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La Chambre des Beprèsentauts, sur la proposition d'un de ses Membres, a demandé que i(' 

Gouvernement fit préparer un travail qui présentât la comparaison du Tarif des droits de Douanes 
belges avec les Tarifs des droits de Douanes des différents Pays plus particulièrement en relations 
commerciales avec la Belgique. 

Le recueil que nous publions, est destiné à remplir cc vœu. 
Le plan a été indiqué par Mousicur le Ministre de l'Intérieur dans la séance de la Chambre 

des Représentants du 19 Mars 1844. 
Le tarif belge a servi de base pour la liste et la désignation des marchandises : partant de 

cc point on a indiqué, en regard des droits belges, les droits des autres pays 1 en ramenant 
la base des droits et leur quotité aux unités du système des monnaies, des poids et des mesures 
en usage en Belgique. 

Les désignations et les noms donnés dans le commerce aux marchandises diffèrent plus ou moins 
dans chaque pays des nomenclatures que les tarifs de ces mëmcs pays ont adoptées, et chaque 
pays, sous le rapport des droits, fait des distinctions qui lui sont aussi particulières; la com 
paraison rigoureuse des droits ne peut doue se faire qu'en tenant compte de ces nuances. 

Des notes ont développé les distinctions qui ne pouvaient entrer dans le tableau comparatif; 
et l'objet en est succinctement indiqué dans une colonne d'observations en regard de la dénomi 
nation consacrée par le tarif belge. 

Ce tarif suit dans sa nomenclature l'ordre alphabétique, admettant en principe un certain 
nombre de R1,hriqu.1Js sous lesquelles seules les marchandises doivent être déclarées en Douane. 

Le système du tarif belge est la classification, et non l'assimilation comme en France, où l'article 
non dénommé au tarif doit être assimilé à l'article tarifé le plus analogue. 
Le principe de classification est aussi celui du tarif des Pays-Bas; les mêmes lois, sauf les 

modifications faites depuis 1850, règlent dans ce pays comme en Belgique le régime douanier. 
Dans Je Zoll-vcrein le tarif comprend quarante-trois divisions principales dans lesquelles toutes les 

marchandises, viennent se classer. Les sous-divisions, assez nombreuses, offrent des distinctions dif 
ficiles à saisir. Aussi a-t-on cru indispensable, pour l'application du tarif, de faire une spécification des 
marchandises, qui est officiellement publiée, et qui comprend les marchandises sous leur nom 
usuel dans le commerce allemand. 
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En France le tarif sous les quatre grandes rubriques : mauéres aniuuiles , nuuières vûgtftales, 
nuuières mùukales et [abricotions , est subdivisé en vingt-sept chapitres dans lesquels sont 
groupées et réunies les marchandises, par espèce et qualité ; cc même classement méthodique 
est suivi dans la rédaction des Tableaux lie commerce publiés annuellement. 

Le tarif oflicicl est précédé d'une table alphabétique contenant la généralité des noms sous 
lesquels les marchandises sont habituellement connues dans le commerce, avec indication de la 
classe du tarif à laquelle clics appartiennent. 

Mais, de même qu'en Belgique, la déclaration en Douane doit se faire sous la dénomination 
du tarif, et, ainsi qu'il vient d'être dit, les marchandises non dénommées sont assimilées à celles 
arec lesquelles elles ont le plus d'analogie. 

En Angleterre le tarif est aussi établi par ordre méthodique cl divisé en dix-huit chapitres 
contenant chacun les marchandises d'une même espèce, plus un dix-neuvième chapitre dans lequel 
viennent se classer les articles divers. 

Le tarif des f~tats-Unis divisé par sections, présente une nomenclature moins nette, et on pour 
rait dire, diffuse. 

En Belgique la législation du tarif remonte à la loi du 26 août 1822, rendue en conséquence 
de la loi du 12 juillet 1821, {[UÎ a établi un nouveau système d'impôts dans le Royaume des 
Pays-Bas; soixante-dix lois environ ont modifié les droits primitifs : le tableau comparatif a tenu 
compte de tous les changements opérés avant le premier juillet 1844. 

Il en est de mème pour les Pays-Bas. 
Dans le Zoll-vcrein le tarif est publié dans sou intégrité tous les trois ans, le tarif actuelle 

ment en vigueur s'applique aux années 1845, 1844 cl 184:S; les modifléafions et interprétations sur 
des points spéciaux ne sont décidées qu'une fois JJar an et doivent être portées i1 la connaissance 
<lu public huit semaines au moins avant leur mise à exécution. 

En France des lois nombreuses règlent la tarification ; la loi du 28 avril 18'16 sert de base en 
quelque sorte à la législation actuellement existante, toutes les modifications opérées depuis sont 
résumées dans un tarif officiel publié en avril dernier. 

En Angleterre le tarif se trouve réglé par un acte du 9 juillet 1842 qui a modifié un grand 
nombre d'anciennes dispositions. 

Le tarif des États-Unis résulte d'un acte du congrès, sanctionné le 50 août 1842; cet acte 
substitue au tarif antérieur un tarif; tout à fait nouveau. 
Tels sont les éléments qui ont servi à établir les droits de Douane comparés. 
La tarification, c'est-à-dire le taux des droits à payer à l'eutrée , à la sortie et au transit, est 

l'objet principal de ce travail, 
L'exposition du régime des Douanes sous les autres rapports, forme un travail spécial; quelques 

indications qui tiennent essentiellement à la tarification elle-même, sont résumées dans les 
observations préliminaires. 

Ce Recueil est publié par ordre du Gouvernement en ce sens que non seulement il en 
a tracé le plan, comme il est dit plus haut, mais que les matériaux out été fournis par le 
Ministère de l'Intérieur. Toutefois on ne doit pas rendre le Gouvernement responsable de quelques 
inexactitudes qui peuvent s'être glissées dans un aussi vaste travail. 

Bruxelles , t ., Juillet 1844. 



OBSERVATJONS PRÜLIM.INAIRES. 

BELGIQOE. - Les marchandises· qui ne peuvent être rangées dans la classification adoptée par le tarif 
sont considérées comme omises et paient à l'enuéc un droit spôcinl de 2 ¼, 

Les droits de douane fixés au tnrif sont assujettis à une augmentation sons le titre de centimes additionnels, 
qui peuvent varier; chaque année ils sont déterminées par la loi du Budget : en 1.8.U ils sont fixés 
à 16 pour 0

/~ du droit principal. 
Les expéditions en Douane sont soumises a un droit de timbre qui est aussi fix6 chaque année ; en 

18.U il est de 41 centimes pour les acquits de paiement des droits d'entrée, <le sortie, et de tonnage; et 
pour les acquits de paiement des droits de transit, il est de 85 centimes. 

Dans certains cas des frais sont dus pour frais de garde, de plombage et de scellés. 
Les boissons distillées et les ligueurs, le lin étranger, le sel et Je sucre brut s011t assujettis à des 

droits d'Accises outre les droits de Douane : ces droits de consommation sont réglés par des lois spèciales; 
quelques- uns de ces droits sont restitués lors de l'exportation et dans <les preportiens reglées par ces 
mêmes lois. 

Les navires qui entrent dans le~ ports du Royaume et qui en sortent sont assujettis à un droit de 
tonnage qui est calculé selon leur port ou capacité en tonneaux. Les bâtiments soumis à cc droit sont divisés 
en trois classes : la première comprend les na vires nationaux , qui ne sont assujettis à payer que pour 
la première entrée et la première sortie, chaque année; la deuxième les navires appartenant à des états 
011 les navires belges ne sont point assujettis a des droits plus forts que les navires appartenant à ces 
mêmes pays, ces navires sont traités sous le rapport du tonnage comme les navires belges. 
Enfin la troisième classe comprend tous autres navires, qui sont assujettis à payer un droit chaque 

fois qu'ils entrent, 
D'un autre côté il est fait remise d'un dixième des droits pour toute importation et toute exportation 

qui a lieu par mer par navires nationaux. . 
A la réimportation les marchandises d'origine indigène sont assimilées aur ohiets de même nature 

d'origine étrangère; toutefois dans certains cas elles peuvent être exemptées de droits par le Goncr 
nement, 

PAYs-BAs. - Les mêmes dispositions existent dans les Pays-Bas. 
Les marchandises qui ne peuvent être rangées dans la classification adoptée par le tarif soht considé 

rées comme omises et paient un droit spécial de i ¼, 
L~ traité du 25 juillet 1840 entre les Pays-Bas et la France assure aux navires de ce dernier pays l'avantage 

de ne payer d'autres ni de plus forts droits. de tonnage etc., que ceux qui pèsent sur les navires des 
Pays-Bas. ; et les marchandises paient à l'importation et à l'exportation les mêmes droits que si elles étaient 
importées ou exportées sous pavillon national. 

ZoLLVEJIEIN. - Les marchandises non désignées et ne pouvant rentrer dans les dlrisions du tàrif paient comme 
droit général un demi thaler de Prusse par quintal de Douane, ou 5 francs 75 centimes par 100 kilogrammes. 

Pour tous les objets pour lesquels le droit d'entrée prescrit au tarif a été acquitté, il ne peut ètre levé 
11p1ff compte de l'Êtal , dans les pays de l'association , aucune taxe ultérieure de consommation ou 

c. 
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aurro , sans préjudice d6 !axes intéuenrcs qui sont établies sur les fabrications ou préparations 
subsèquentos de ces nièmes objets soit de provcnnucc èlraugèro soit de production indigène. 

Quand dans certains cas les marchandises sont expèdiées sous passavant de contrôle on qu'il y a 
ni'.·rcssil.itô d'une apposition de 11lo111h pour les scellcr , les droits dus sont pour le pnssava»: 2B cen 
times, et pnm chaque plomb 12 centimes cl demi; toute autre perception est défendue. 

Les navires entrnnt dans les ports dépendant de la Prusse cl de quelques états faisant partie du 
Zollverein, ont a payer des droits <le navigation sous divers titres cl qui varient suivant que le pavillon 
est assimilé ou non an pa vil1011 na lion al. 

Pour faciliter la Iréqucutntiun des foires cl marchés à l'étranger avec (les produits indigèncs , la rentrée 
en Irnnclusc de droits peut èlre accordée 11011r les marchandises non vendues. 

Les marchands et industriels élr~rng1~rs , qui _fréquc11 tout des foires et marchés d11 pays, obtiennent 
égnlcmcnt il la sortie remise des droi ts de douane pour les marchandises non vend ues. Des formalités sont 
prescrites pour assuscr l'idcntilô à la sortie. 

Les objets introduits pour ètrc manufacturés 011 perfectionnés de manière à former nu produit nouveau 
et dcstinès :\ la réexportation peuvent obtenir diminution iles droits de douane. 

I?111r.NCE. - Les marchandises non dènommècs au tarif sont assimilccs à celles avec lesquelles elles ont le plus 
d'analogie. 

Décime additionnel. - Indépendnmment du droit indiqué aux di verses tarifications il cet perçu en 
France :1 litre <le subvention c~ traordinairc 10 centimes par franc en sus de tous les droits de douane. 
tes actes délivrôs par la douane portent un timhre particulier dont le prix est de 215 centimes pour 

les quittances de droits au-dessus de 10 francs et de 5 centimes pour toutes autres expéditions, les 
acquits-à-caution sont assujettis au timbre de 715 centimes. ·,- 

Plombs. - - Le prix des )>lornlis apposés par les douanes, dans les cas prévus par les lois et · les ro 
glemcnts est de 50 centimes var plomb. Cc prix compreud , outre 1:1 fourniture <le la mati ère première, 
celle des cordes el ficelles, ainsi 1111c los frais de main-d'œuvre et d'apposition des plombs; !1 la do11:11w 
tic Paris par nne rlisposition spéciale les Irais de cordage cl d'emballage sont à la· ehnrgo des expéditeurs. 

Dans certaines circonstances le prix des plombs est réduit. ù 9;3 centimes, savoir : 
A la .rêexportatiou directe par mer de marchandises extraites d'entrepôt ; pour second plombage; pour 

Ica marchandises <le prime et <le transit ; po11r les marchandises expédiées sur les entrepôts intérieurs , 
ou extraites de ces entrepôts pour Je trausit , ou à destinatiou d'autres entrepôts; etc. etc. - 

Lorsqu'au lieu ile plombs, on appose sur l~s; colis à défaut d'instruments et de flans à plomber un ou plu 
sieurs· cachets à la circ, il ne peut ôtre exigé plus de 2:5 ccn rimes 1iar colis. 

Dans les autres cas -oit il y a lieu à l'apposition de cachets, timbres et cslampillcs , le prix de chaque cm 
preinte est fixé soit i1 10; soit à B. centimes scion la nature der l'opération. 
Droits do magasinage et. de garde. - Dans certains cas, p:ir exemple, lorsque des marchandises présentées 

ù l'entrée on débarquées d'office, n'ont 1>as été l'ohjut d'une déclaration en détail dans les délais prescrits, lors 
que des marchandises prohibées soul déposées en douane, il est clù un droit de magasinage <le 1 ou de'/, pour 0;. 

selon le cas ; · · • 
Un droit de garde de l centime '/,, par jour et par ~O kil. on pour chaque colis au dessous de ce poids, sans 

qu'il puisse excéder ·1 p. °la est dù pour les marchandises, qui après avoir été régulièrement dêclarèes et même 
acquittées, soit à l'entrée, soit il la sortie, sont dèlaissécs en douane ; pour les marchandises provisoirement 
retenues en douane, elc.; enfin dans tous les cas qui donnent lieu au dépôt momentané de marchandises ou 
d'effetsquetoonqncs dans les magasins de la Douane. 

Ces droits de magasinage cl <le garde, .sont en dehors et tout à fait autres que pour les marchandises placées 
sous le règimc d'entrepôt, dont il n'est point question ici. 
Dos droits de 11a11iyrttio11, et ries restrictions rie tonnage. - Les droits de navigation sont de plusieur~ sortes; 

les uns nflectcnt le corps des navires, les autres le<; enrgaisons.quelques-uns con-cernent exclusivement les IJ!ttimcnts 
français, d'autres les hàtirnents {:!rangers. En général ceux qni sont d'application commune diffèrent dans leur 
qüolité suivant qu'il s'agit de navires frant;ai'> ou de navires étrangers, a moins qu'il n'y ail a cet égard des stipu 
lations particulières résultant rie conventions internationales. Les navires -étrangers sont exempts de droits de 
navigation dans le port de ~lar5cillc. 

11 est fi° observer que pour certaines marchandises soit à l'importation, soit à l'exportation un rninimun de ton 
nage est exigr.. 
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})11 la surtas» do navigation. ---- LPs marchandises la\t·rs au poids irnporlr-es autrement que par 11<1- 

cires Français sont passiblcs , il titre de surtaxe rie navigation, d un droit supplémentaire 1111i s1• con 
Iondant pour la perception avec le droit. Jll'incipal 111· forure en rèaliiô avec celui-ci qu'un seul et mèrnc 
droit. Hans le,, rnrifiealious énoncées soit dnns le tahlca« contparctl]', soit c!,111s les deooloppemcnts, rctte 
surtaxe est ('01111n·1sc. 

Elle se ca leu le en .1joula11 t au droit principal, savoir : un (li xièmo sur les premiers tJ0 f1 ancs et un 
vingtième sur le s111pl11s du droit jusqu'à 300 Irancs , au-delà de celte sonuno ri n'est i ien ajolll<'·. Les 
centimes résultant des calculs doivent toujours ètro rérluits a des nombres tldcimuu», 

Par les trailé•s de conuucrce , de- marchandises importée, sous le pavillon de qnclquc'> pui~..,ancrs sont 
exemples <le cr-uc s111 Ia vc, 

Des pronena ncos el aes drous d1/f'e'rtmtirls. - Les droib d1IT~renticls étuhlis par le tarif ù lï·wrnl 
de certaines m:11 chandisr« i111 portées- par mer s'appliquent oxclusivcmcn t à celles de ces mai chaudiscs qui 
arrivcn t sous panülon [runça!«, Aucune distinction de l'es pèce n 'existe pour les marchnndises 1111i sont 
importces p:ir nauire ëtrtcnqer. En g{:néral le., droits sur le'> mardiarnli,c!'. importées par terre sont 1,,.., 
me mes que cou x <10111 sont passihles les marchandises importées par naotre étranger. 

En géuérnl les droits différentiels portent sur 1:i· pru, e11a11œ cl· non sur l'origine de la nrnrdrnn<lisc. 
Pour l'application d11 tarif il n'y a point à rechercher si telle 011 telle marchandise est 011 non une pro 
duction du pays d'où elle est importée. 
li n'en est p:is ainsi toutefois ü l'égard : 
t•. Des produits <les colonies francaises qui jouissent d'une modernt inu de droits. - Voir p. 413 e{ ,1w~. 
2'. Des pruduits naturels <les pa);; ~ilués au-delà des îles cl des rassages de la Sonde, et eu faveur 

desquels il C'>I fait remise du cinquièmo des droits d'entrée, - Voir p. 41G. 
3• Des produits <le la côte occidentale d'Afrique auxquels sont accordées des modérations de droils--V. p. 4U: 
4" De certaines marchandises venant des pays avec lesquels des conventions parûculièrcs ont ('Il' 

conclues. - Y oir p. X. 
:,·. Des produits du Levant importés c11 droiture, lesquels sont tr.iilés comme venant de pays d'Europe. 

Voir ci-après ; 
6· Enfin, Je diverses marchandises, telles quo l huile d'olive, l'indigo, otc., et de certains produits de 

J)l.l)S limitrophes, dont la tarifleation spéclale, repose sur la justiûcation d'origine, ainsi que celn es! 
indiqué, pour chacun de ces articles, au tableau comparatif et aux dëoeloppements. 

Les mots de l'Inde, dont on se sert pour qualifier ln provenance de quelques marchandises, veulent dire _ 
les p.1ys situés tl Icst du cap de Bnnne-Esperanoe al d l ouest. dn cap Ilorn. C'est indistinctement que 
l'une Qu l'autre <le ces expressions est employée dans le tarif français. 

On entend par cple occideutulo d'A/i·ique toute la partie du coiuincnt Afnc::iin qui s'ctcnd depuis Je 
Maroc jusqu'au cap ile Bonnc-Espèrancc. Ainsi les modérations de droits stipulées en faveur des produits 
de la côte occidentale <l'Ah ique sont applicables 11 ceux de ces produits qui, dans les couditions voulues 
par les règlements, sont importés du Séurgal et des établissements qui en dépendent. 

"I'ous les Jlays d'Europe doivent, sons le rappor! des provenances, être cousidérés r,01111nc entrepôts. 
On assimile en outre aux entrepôts d'Europe les dépôts de marchandises intertropicales 1111c le commerce 
forme dans les îles ou sur les bords de la Méditrrranéc; c'cst-à-dlrc, que les marchandises d'Ame'rique <'l 
des pays situés au-delà du cap <le Bonne Espérance, qui, ne peuvent se trouver dans les ports de la 
l\léditerrauuée .ou de la mer noire, ou dans les iles de Malte, de llladdre, des (kmaries et des Acores - " ' que parce qu'çllcs y ont été apportées des pnys de production, 11c peuvent èlrc admises qu'en payant la 
taxe afférente à celles qui proviennent des entrepâts d'Europe. 

Les produits du Levant, expédiés en droi Iuie des pays d'extracr ion sur France, doivent être traités 
comme venant des pays hors âEurope. Cette disposition, est applicable nolammenf aux cires jaunes, ail 
cuivre en masses brutes, aux graisses de poisson, aux noix de galle, aux grande!> peaux brutes sèches ,·t 
aux potasses arrivant des ports ·de la mer noire. 

Les modèmtiens de droits stipulées par lé tarif e11 faveur de certaines marchandises provenant , soit de~ 
colonies françaises ou cle l'Indc , soit de tout autre, pays hors, d'Europe , sont subordonnées, eu principe 
f(énéral, à 1a condition de J'importai ion én droi"ture. 'foule marchandise importée par un navire qui, dans 
le cours de sa traversée , a fait escale à l'étranger autrement que par force majeure, doit donc être con 
sidérée comme ayant été chargée au port d'escale même, et être traitée eu conséquence. 
Toutefois, lorsqu'un navire Français, '-venant des colunies françaises on de tout autre- pays hors d'Eu- 
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rvpc, 11c fait <JUC rclàchcr " dans un port étranger , relie relûche n'est pa~ consirlérée comme une 11lllT 
ruption du transport direct, sil est justifié par 1I11 certificat rlu consul de France dans le port d'escale, 
ou 7 à défaut d'agent consulaire , par une attestation des douanes locales, <111e, durant la relâche dans 
ledit port, cc navire n'y a opérô aucun embarquement ni débarquement de marchandises. 

Il est même permis aux navires Français revenant <les pays hors d'Europo , a l'exception toutefois <le 
ceux (111i arrivent des colonies Iraneaises ou des contrées situées au-dclù des iles de la Soude, de de 
l/arquer dam; les ports étrangers d'Europe , où il font escale , une partie <le leur cargaison sans perdre, 
pour le surplus des marchandises qu'ils transportent , le hénéficc de l'importation dirocte ; mais il faut 
1p1e colles-ci n'aient pas quitté le bord du nnvirc et qu'il soit produit pat· les capitaines : t • un ctat 
générnl de ohnrgcment dûment visé par le consul de France au port du dôpart , et iiuliqtwJ1t l'espèce 
et h destination de chaque partie de marchandises ; 9° des oertiflcats des agents cousnlaires de France 
dans les ports d'escale, constatant qu'il n'a été cmharqué tluns ces ports, sur lesdits navires, aucune 
marohandisc. 
Dans les cas exceptionnels ci-dessus énoncés, comme toutes les fois que les cnpilaines entendent re 

venrliquer , ·pour les marchandises qu'ils importent, le bénéfice des modérations de droits dont l'appllcalion 
est snhordonnêe à la condition du transport direct, ils sont tenus de justifier des circonstances de leur 
navigatiou , non-seulement Jlar la représentation des livres et papiers de bord, mais encore pur un rap 
port de mer fait en douane dans les vingt-quatre heures de leur m ivée , rapport qui doit être contrôlé 
immédiatement par les dépositions cl, au besoin , par l'interrogatoire des gens de l'équipage. 

Cc rapport est distinct de celui qu'exige le code <le commerce et qui doit ètro fait nu greffe du tribunal 
de commerce ; l'un ne peut tenir lieu <le l'autre. 

Des traitt!sde eommorce.>« :éuT11-t11J1s.-Lcs produits naturels et manufuclurés des États-Unis d\\mérlquc 
importés des ports de l'Union par navires de celte puissance sont adrnls "aux mêmes drolts que les 
marchandises semblables importées des· pays hors cl'E1trope par navires français, lorsqu'il est dûment justifié 
qu'il s'agit de productions du sol 011 des fabriques des f:tats-Unis. Il fout <l'ailleurs que les navires 
amêricains aient été expédiés directement des Ihats-Uriis à destination de France, sans faire escale, hors le 
cas de force majeure. 

· AwouT»:t1.J.'I.E. - Les produits d'Europe importés d'Angleterre ou de ses possesston« rn Earope par naoire« 
onçlais sont affranchis de fa surtaxe de navigation, sous I'acoomplissemeut de formalités prescrites. 

Sont prohibés pour le consommation et ne peuvent être admis par conséquent que pour l'entrepôt et le 
transit: . 

t •. Les produits d'Europe importés par navires anglais de tout autre lieu que des ports d'Angleterre 
ou de ses possessions en Europe. 
2• Les produits d'Asie, d'Afrique et d'Amérique importés d'Angleterre ou de ses possessions eu Europe par 

navires de tous pavillons ; 
5• Les" produits de l.'CS mêmes parties du globe importés par navires anglais, soit des ports d'Europe, 

soit des ports étrangers à l'Europe. 
Ces dispositions ne sont pao; applioables aux soies qrèges, aux {01,lards ëcrus et imprimes, aux rhum: et 

tafia, et am: chiites de cachemire de flnde. · 
On ne les· applique pas non plus aux poissons salés, aux graisses de poisson et aux fanons de baleine 

bruts. Ces produit lorsqu'ils sont importés directement par navires angl:1is des ports d'Angleterre ou des 
possessions britanniques en Europe, sont admis aux mêmes droits que s'ils arrivaient des mêmes pays par 
navires français. 

PAn~u.s. - Les marchandises non prohihr!es, importées directement par navires néerlandais des ports 
des Pays-Bas , situés en Europe, sont afîra?chis de la surtaxe de navigation, sous l'aocomplissement de 
formalités règlementaires 

Les fromages de pâte <litre , cl la céruse de fabrication. uéorlandalse directement ·ùnportés par mer , 
sous pavillon français on néerlandais, sont admis aux droits réduits d'un tiers. 

Enfin certaines marchandises importées des Pays-Bas sous pavillon françals ou néerlandais par la roie 
du Rhin et de la Moselle el présentées aux bureaux do Strasbourg 'et de Sierck sont admises aux droits 
établis pour les provenances des entrepôts d'Europe par navires franqals. Ces marchandises sont celles 
spécifiées a l'art. 2':! de la loi du 'i:!8 avril 1816. Des formalités règlementaires sont prescrites, eutr'autres 
le transport, direct. 
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Jtt:LGIQUE. Entre la France et la Belgique la seule convention du 16 juillet 18/42 modifie le tarif 

Irancnis en cc qui concerne les provenances de ce pays; voit· l'article Pils ot Tissus de lin ou de chanvre 
importés de Belgique ru France. 

.avTaEs P . .\Ys. La France a fait divers traités affranchissant de la surtaxe de navigation sous certaines 
restrictions et sous l'accomplissement de formalités règlcmentaircs , les produits du sol et de l'industrie 
des pays ci-après : le Grand-Duché <le Mecklonbourg-Sohwerin , la Bolivie, le Tcxas , le Brésil, la nouvelle 
Grenage, Vénézuela, la république orientale de l'Uraguay cl le l\lr'<iqnc. 
Réimportation. - Tonte marchandise importée de I'étrnuger est , aux yeux de la loi, réputée d'origine 

étrangère; cependant les marchandises françaises restées Invendues it l'étranger et dont il est possible 
de rceounattrc <l'une manière certaine l'origine, peuvent être réadmises en vertu d'autorisations spéciales, 
dans les deux armées qui suivent la date de l'exportation des mai chaudises , à charge de payer un droit 
de retour <le l:ll centimes par 100 kil. ou 1:$ centimes par 100 francs de valeur an choix du redevable. 
Des ma1'chnndises de prime. - Il est accordé à l'exportation de certains produits fabriqués en France 

une prime équivalente au montant des droits pcr~us à l'entrée sur les matières premières employée 
pour leur fabrication. Voir le tableau de ces marchandises , p. 47:i. 

ANGLETERRE. - Les marchàndises qui ne rentrent pas dans les divisions ou sous-divisions du 
riaient comme droit général 90 p. 8

/0 si cc sont des articles Iahrlqnés entièrement ou en partie ~ 
hi cc sont des articles non fabriqués ni entièrcmeu t, ni en par lie. 
Iudépendammont des droits indiqués au tableau comparatif et aux ddoeloppeme11ts , les -lroits ci-après 

sont dûs ; savoir : 
Sur les esprits ou eaux (Iiqueurs) fortes de toute espèce importes 

dans le royaume uni par hectolitro !.l fr. 17 
Sur tous autres articles sur le montant des droits i'.i c;0 

Droits de naviqation. - Les droits (le navigation dont les bâtiments nationaux et les hâtiments 
étrangers sont passibles sont divisés en deux classes : ceux qui frappent inégalement les 1I11s et les autres 
<lits d1ff'ére-nticls et ceux qui atteignent les uns cl les autres dits droits gdnérau.r; ; les premiers sont 
en gênèral du double pour les bâtiments étrangers non assimilés , cc sont les droits de fanal, de pilotage 
les droits de 1'rinity-ho11,s0 , les droits d'ancrage et de docks , les droits des ports de Doievres et de 
Ramsgate, les droits de lest , etc. 
Les droits généraux sont : le droit du port de Londres, le certificat constatant que le navire ne récèle pas de 

matelots ni d'ouvriers anglais, les droits de quarantaine. 
L-0 droit de tonnage établi pour les navires entrant dans le port de Londres ne se perçoit pas quand 

les cargaisons de ces navires sont déclarées à rentrée pour la réexportation, et qu'en définitive ils quittent 
le port sans rompre charge et sans avoir pris de marchandise à bord pour l'exportation. 
Restriction de navigation. - L'acte de navigation dans le but d'encourager le pavillon national règle 

le mode de transport des marchandises que l'empire britannique échange avec l'étranger. Les marchandises 
d'Europe peuvent être importées en Angleterre par les navires étrangers ; mais il y a 28 articles principaux 
ci-aprés nommés dont l'admission pour la consommalion ne peut avoir lieu que lorsqu'ils soul importés soit par 
navires anglais, soit par navires du pays de production, soit par navires du pays d'on ces marchandises soul 
impertées ; un article fabriqué est consldéré comme production du pays où la fabrication a été etrectuéc. 

Blé ou Grains. j Laine. 
Lit'-gf}. 

tarif anglais 
et t> p. o;. 

l de construction. 
Bois mats. 

planches. 
Citrons. 
Chanvre. 
Eau-de-vie. 
Écorces de chêne. 
Figues. 
Garance en poudre 
Goudron. 

ou en racine. 

Graines de lin, de navette, et de trèûe, 
Huile d'olive. 

Lin. 
Or:mg~. 
Prunes, 
Raisins de Corinthe. 
Raisins secs. 
Soude on Barille . 
Soufre. 
Suif. 
Sumac. 
Tabac. 
'Vin. 



xn oussa V ATIONS 
Les marchandises et les productions <l'Asie, d'Afrique et d'Amérique ne peuvent être importées d'un 

port européen pour la consomma lion britannique , ni par navires anglais, ni par navires étrangers. 
Il y a exception ,t • pour les marchandises provenant des pays en Asie ou en Afrique transportées 

ù travers ces pays et non par l'océan atlantique, dans des ports d'Europe situés en dedans du détroit de 
Gibraltar. 

2° Pour les produits des domaines de l'empereur de Maroc importés des places <l'Europe sitnés en 
dedans du détroit do Gibraltar. 

5° Pour les produits des places situées dans les limites de la charte do la compagnie des Indes 
orientales et qui auront été importés <le ces places 1iar des navires anglais à Gibraltar ou à Malte. 

Les marchandises et les produits d'Asie, d'Afrique et d'Amérique ne peuvent être importés de ces 
contrées que par navires anglais, ou par navires étrangers appartenant aux pays d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique dont les mnrchnndisos sont le produit, et d'où clics sont importées. 

Il y a exception pour quelques produits provenant des domaines du Grand Seigneur en Asie et en 
Afrique qui peuvent ètrc importés de ses domaines en Europe sous pavillon ottoman. 

L'or et l'argent en lingots, les diamants , les perles, etc. et autres joyaux et pierres précieuses, peuvent 
être importés de tons pays. 
Les marchandises prohibées par l'acte <le navigation ci-dessus résumé, peuvent être importées par tous 

navires à charge d'exportation subséquente, et sous la condition d'être mises en entrepôt 1t cette fin, sans 
être passibles de droit d'entrée. Quelques marchandises ne peuvent jouir do cette faculté, i,où· le tableau 
Jl· ..i27, cl ce qui est dit relativement 11 l'entrepôt p. ,H 7 et sui». 

Quant aux autres restrictions d'eutrée et aux prohibitions indépendamment du tableau cmnparatif, voir 
Jl, 421, et 426, 

Des traités particuliers avec plusieurs pays apportent des modifications aux restrictions de navigation , 
et établissent réciprocité de droits pour la navigation entre l'Angleterre et ces mêmes pays. 

PAYS 
ayant des traités de réciprocité et de commerce avec l'Angleterre. 

Amérique. 
Autriche. 
Brésil. 
Buenos-Aires. 
Colombie. 
Danentarck. 
Espagne. 
France. 
Francfort. 
Grèce. 
Hanovre. 
Hollande ( ti décembre 1857). 
Mecldenbourg. 

Me:\iqnc. 
Oldenbourg. 
Pérou , confédération Bolivienne. 
Portugal. 
Prusse. 
Russie. 
Rio de la plats ( provinces unies de ) . 
Suède et Norwège. 
Vénézuela. 
Villes ausèatiqucs : 
Brême. 
Hambourg. 
Lubeck. 

Surtaxe de Douane. - L'acte portant réqtemen» général des Douanes stipule : 
S. M. sur l'avis de son Conseil privé, peut, par ordre en Conseil, imposer : 
·t° Un droit additionnel n'excédant pas 1/~ du montant des droits en vigueur, à tous les produits du sol et de 

l'industrie des contrées qui perçoivent, sur les produits du sol et de l'industrie anglaise, des droits plus élevés que 
sur les produits analogues des antres pays étraugers. 
2° Le même droit additionnel : 
A tous les produits importés dans le Royaume-Uni, par bâtiments des contrées qui perçoivent: 
Sur les produits importés par bâtiments anglais, des droits plus élevés que sur les produits impo1·té& par bâti 

ments nationaux; 
Sur les bâtiments anglais, des droits de, tonnage ou de port plus êlevés que sur leurs propres bâtiments; 
A tous les produits importés par bâtiments des contrées qui ne placent pas le commerce et Ja navigation 

de l'Angleterre sur le même pied que ceux des nations qu'elles favorisscut le plus. 
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Sa M:ijcsté peut, en outre, 
Ou prohiber l'importation de fout produit industriel desdites contrées, dont la matière première est, en 

tout ou en partie, prohibée ù l'exportation de ces mômes contrées pour les dornnines de la couronne 
d'Angleterre, 

On imposer aux dits produits le droit additionnel de t/5 de plus. 
Sa maj('sté enfin peut imposer cc mèmo droit additionnel, dans le cas où les matières premières préin 

indiquées sont soumises it uu droit, lors <le leur export a lion des dites contrées pour les domaines de 
Sa Majesté. 

Provenances des colonies. - Les provcnauces des colonies el possessions anglaises jouissent de certaines 
modérations de droits, Voir à cet égard page 417. 

Réimportation. - Les marchandises légalement exportées de ln Grande Bretagne peuvent ètre réimportées 
dans un navire de quelque pays 1111c cc soit, pourvu que la propriété continue à être celle de ln mémo 
personne; si cc sont des marchandises étrangères clics paient le même droit qu'auparavant, et clics peuvent 
être mises en entrepôt. 

Néanmoins le blé en grains, la farine et le malt ainsi que le houblon, le tabac cl le thé ne peu von l 
étre réimportés pour la consommation intérieure. Il en sera de même de toute marchandise :\ l'exportation 
de laquelle il aura été payé une prime ou un drawback. 

Drawback. - A l'exportation il est alloué un drawback sur certaines marchandises, Voir le tableau qui 
en est dressè p. 477. 

ÉTA'rs-u~is. - Tout article non dénommé au tarif ayant une similitude quelconque soit pour la matière , 
la qualité 1a fabrication , soit pour l'usage qui peul en être foi t, avec un autre article dénommé et frappé de 
droit, est soumis au taux de droit imposé sur l'article dénommé avec lequel il a le plus d'analogie sous l'un des 
rapports sus -énoneés. 
Si un article non dénommé a une égale similitude entre deux ou plusieurs articles dénommés auxquels 

s'appliquent des taux de droit différents, l'article non dénommé acquitte le droit applicahlo i1 celui des 
articles similaires qui paie le droit le plus élevé. 
Pour les articles fabriqués de deux ou plusieurs matières le droit est liquidé sur le plus élevé Iles taux: 

applicables à l'une des parties intégrantes. 
Sur tous les articles non dénommés au tarif il est dù uu droit de 20 pour Ofo. 

Surta.1:e de douane et ,J,e ,,iavigation. li est ajouté 10 °lo aux taux des droits imposés :m tarir des Etals-Unis 
sur tous les produits du sol et de l'industrie respectivement, pour l'importation desquels, 11:ir navires américains 
ou étrangers, le tarif n'établit pas de distinction, lorsqu'ils sont importés par na-vires autres que des Étals 
Unis. 
Il est en sus ajouté encore 10 % aux taxes des droits imposés sur tous les produits du sol et de l'industrie 

importés par navires étrangers, des ports situés a l'est du cap de Bonne-Espérance. 
Par des traités plusieurs pays sont affranchis de cette surtaxe, soit en totalité soit en partie, c'est-à-dire que 

pour les uns l'exemption existe seulement sur les produits de leur propre sol ou de leur fabrique , et pour les 
autres l'exemption s'étend à toutes les marchandises, quelle que soit leur origine ou leur provenance, 
L'Angleterre, la France? le Hanovre, le Duché d'Oldenbourg , les États du Pape, la Sardaigne ne jouissent de 

l'exemption du droit différentiel que sur les produits de leur propre sol ou de leur fabrique. 
Cette exemption au contraire est générale pour les navires de Suède .de Dancmarck, de l'Autriche, de la Prusse, 

des Pays-Bas , des villes de Lubeck , Brême et Hambourg, du Brésil, de la République de Guatimala , et de celle 
de Colombie. Les navires belges sont traités comme la nation la plus favorisée en absence de traité particulier. 
Le droit de tonnage dus à l'entrée des navires venant d'un port étranger varient pour les na-vires des États-Unis 

suivant que l'équipage est considéré comme national ou étranger, il est dans ce dernier cas double de cc qu'il est 
dans le premier, et les navires étrangers paient comme les navires tics Étals-Unis dont l'équipage n'est pas national. 
Il etiste en outre une surtaxe équivalente à une exclusion pour les navires des pays 0\1 places où les navires des 

États-Unis ne sont pas habituellement admis. 
Les navires des nations assimilées sont affranchies de cC6 surtaxes. 
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/Jra1l'lxzcks - Les droits de douane doivent nux États-Unis être acquiués au comptant, mème pou· 
les marchandises destinées à la réexportation, le système d'entrepôt n'y existe pas, mais pour toutes los 
marchandises quelconques importées cl nuxqucllcs la lèglslation donne droit au certificat constatant ln 
promesse par la douane d'une restitution quelconque (debonturev , il ne sera accordé de drawback qu'autar.t 
que lesdites marchandises seront r6cxportées des :f:tnt-Unis dans les trois années il partir de la date de 
leur importation. 

Les droits arlditionnels , perçus en vertu 1l11 tarif sur les marchandisce quelconques importées par navires 
étrangers, ne seront pas restitués dans le cas de réexportation. 
Il est eutondu : 
Que 9 1/2 p. 8

/0 du mon tant de tous les drawbacks accordés, sauf le drawhack sur· les SlfCNJç 

i·tr:mgcrs raflinès , seront retenus pour l'usage des États-Unis, par les collecteurs (lui les auront respec- 
1i1 eurent liquidés ; 

Que, pour les sucres étrangers rafflnés, la retenue sera de 10 11. % . 
Le sucre étranger raffiné aux l~tats-Unis et réexporté tics États-Unis jouît d'un drawback égal an montant <lu 

droit payé à l'impcrtation sur le sucre brnt employé pour le raffinage dudit sucre, lequel est constaté conformémen l 
aux règlements établis par le Secrétaire de la Trésorerie. 
Pour les. esprits distlllés de mélasse étrangère, est il alloué un dr(iwback <le fr. 7-07 par hectolitre, jusqu'au 

1" janvier 1845; à partir ile celle époque il est réduit de fr. 1-41 par hectolitre, chaque année, au 1" janvier'. 
jusqu'à complète cessation. 

Rdimportatien. - Les articles de toute sorte, produit ù11 sol ou de l'industrie des Ét:ils-Unis, exporté, 
à l'étranger et réimportés aux ttats-Unis sont exempts de droits. 



TABLEAU COMPARATIF 

DROITS DE DOUANE 

IÎTABLlS A I 'ENTREE 

E1'1 BEL&IQUli, DANS LES PA YS•BAS, 

DANS LES PA\:8 C0MPOSANT L'ASSOCIA.TJOl'I ALLEMANDE (toll-Verern), 

l<,JIW FRA.NUE, EN A.NGI..ETEKRE 

ET AUX 

ÉTA'.fS •UNIS, 

1 



TAHLE.\C 

- - . ..• ·- 
TAillF nEI.Gl\. TARIF' 0118 I' A YS-HA~. TAHIF DU ZOLT,-YEREIN. 

mtSHll'\ATIOJ'\ ...--- - - -- ' - ' , ---- ._...___ ·-. - - 
N "' 

1 l 'nitus ·1,elyl's. l 1 l'n lllfs belqes.) 
Bases 

de~ Bases llnscs 
1l•o,tl1l' <les Entrée. 

Entrée. des Entrée. des 
ni archnndises. droits. droits. drrnts, - 

i AUEJLLE:- en ruches. lu ruche. 0-10\GO ln ruche. 0-10\58 c xem ptes. 

Acajou ( l/01s). 2 °\o 2 "!" IOll kil. 3-7,i 

Acides ( l'roduits chimfq11,es). (1) 

- liylh'ochlorique ou muriatique. 100 kil. B-00 3 °/o 100 kil. 10-00 

- Nltrique. 100 kil. 40-00 3 ujn 100 kil, 25-00 

- Sulfurique (vltrlollquc). 100 kil. 15-00 100 kil. 2-53\UG 100 kil. 10-00 

-- Borique. (2) r, 011} 3 [):fi 100 kil. 25-00 

- Oléique. (l) 2 •' 100 kil. 1-G!J\31 100 !dl. 1:2-50 ,o 

' 

2 A.CI.ER. 

- en rcuülcs, planches et barres. (4) 100 kil. 0-8.t\80 100 kil. 0-84\G~ 100 !dl. 7-50 

- ouvré, ouvrages et outils. (5) 10 o), 6 °:0 100 kil. 45-00 

- Fil. (&) 100 kil. 1-06 100 kil, 1-05\82 100 kil. 30-00 

- Limaille. . 2 °jn 2 ,,1, exempte, 

3 AGARIC. (7) 100 kil. 2-12 100 Ir.il. 2-11 \61 exempt. 
1 - i 

1 

- 
Agalcs (Pierreries). (8) exemptes. ercmptes. l 00 kil. 7()-00 

Agneaux. (9) par tête 0-63)60 par tëtc, 0-63 I i9 par rere. 0-62j0:, 

Agrnfes et porte-agraîea de cuivre. (10) 10 o), 6 °l0 100 kil. 75-00 

4 AIGUILLES. ( 11) 6 o\• 0 ''!o 100 kil. 7a-OO . 

Aiguilles ù tricoter (Mercerie). 10 °(, 6 ol 100 kil. 76-00 ,o 

. 
Aiguillul!e, (Pauementerse). (IJ) 



CO}lP,\HA'l'll1. 

-· - - - -- - 
TAilJP FR_-\.l\"ÇAIS. -----------~..........__ .•...••.. - ...• ..,. 

Bases 

rlcs 

drolts. 

ENT(tJ;E --~--- .. 
par navires 

français. 

par HJYi rr s 
étrangers. 

et par terre. 

TATI!!' Ai'\CJ.AlS. 

t 1 ,u/11.1 l,ely€'s. l 

l3!hCS 

des 
d1 nits. 

TA HL F nes l~l'_-i,:n; C\ IS. 

---- - --- 
\ ( Ju/1·., /;,/y(.\) 

Bases 
des 

dr.olts- 

1 

Oll~EH\' ATJO~S. 

Les not<·, do cc ttc ,0101111(• 110 ,011t 
qu'111d1c,1tiYC,. Vmr puur leur curnplé- 
11ll'llt les l.Jfr1'111p7iements. 

la ruche. 

100 kil. 

tOD kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

lOO kil. 

100 kil. 

IOQ kil. 

par tête. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1-00 

5-00 

62-00 

90-60 

41-00 

0-25 

10-00 

611-00 

prohibé. 

10-00 

0-10 

1-00 

15-00 

0-30 

100-00 

800-00 

100-00 

1-00 

21-50 

67-60 

08-()0 

HHO 

13-00 

65-50 

prohibé. 

76-00 

0-10 

1-10 

16-511 

0-30 

107-50 

880°00 

100 liil. 

100 kil. 

100 l,il. 

t 00 kil- 

par tète, 

2-iG 

12-30 

1-23 

3-07 

2-r.o 

20 •' • 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

exemptes. 

20 "I• 

12-00 

20 "lu 

Ui-BO 

30 °1,, 

[,9-00 

exempte. 

)) 

20 °10 

20 °1• 

( 1) V 011' Protluüs chimiques pour 
les arldcs qui ne sont pas dénorn 
rués au tarlf belge, et li cause d'une 
additlon de droits en llLJlgi11uc &u1· 
les provcuanccs de Fr ance. 
naus les Pays-Bas, lrs prodults 

chimiques non dèuurrunés paient 
3 "/,. 

Ln nomenclature française dif 
fhc du tarif belge: elle est donnce 
d'une mnni(•re complète aux Dêue 
lopvcmenls. 

(2) En Belgique il y a distinction 
11 fmro entre dcur produits dilTe- 
rems du même nom. ·1 

(l) ou oléine, ou huile de suif. . 

(1) En Belgique les l'abrican 1s 1 
d'acier jouissent de I'exempuon 
pour le fer qu'ils emploient. 1 
Il y a réduction de droits, dans, 

le tarif du Zollverein, pour l'acier 
importé par mer, 

(5) lly a dcsdtsunctton s quant 
au, outils. 

(<1) Il y n différents fl)'oils aux 
tarifs de France et des Etats-Unis. 

(,) Agaric brut. 

(R) Aga.tes non montées. 

('J} Voir ne.uia11x; deuv régimes 
erlsteut eu Belgtque. 

(10) Le tarif français étalllit des 
distiuctions. 

(11) Les aiguilles /1 matelas, d'cm-; 
baltoge etc., dites carrelets, ont en' 
France un droit spécial. 

(12) Le tarif belge conlient une 
tarilicatlon spécinlcPanementeric; 
dans les autres tarifs Tissu! suivant 
l'espèce, 
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LAHll' nus l'A'\S-BAS. 1.'AJUr un 'lOLL--YlmJ:Ji'i JAUIF 111 LUE. 

lll·5lG:'1,\.TlO'N - - - 
(l n!ll, / ,iyq ) li n,ll', htyes ) 

I\u-" 
des Dnsrs 

Bases Bases 
01 dr,- des Entrée. des l111lréc, rlos Entrée. Marchandlscs 

drclts ùroi ts, droits. 

Alhc'llrc ( Pietres v 

- en bloc ( Il) o 01. 0 1. exempt. 

- moulé, poli, ou sculpté G "' 6 "ln 100 uu, 75-1}0 '" 

A..hzort ( Garance ). 

5 ALOES ( I',) 100 kil 2-12 100 kil. 2-1 JI 64 100 kll. 3-75 

Alpaga (TUSt1$ do laine ) . 

Alpiste (Graines). 

Alqu1fom. ( l.i) 2 °1. z 'la erempt. 

6 ALU1" ( lu) 1 o O kil 2-l!l 100 kil. 2-11 I 04 100 ru, 10-00 

Amadou 2 o ' 2 °/0 100 kil. 3-75 ,, 

7 AllfANDES. ( 17) 100 kll. 15-00 J0O b.il 2-11104 100 kil. 30-[H) 
- 

8 AlH3RE Jaune 100 kil. 8-18 100 kil. 8-f()J5û 100 kil, 3-75 

- gris. 1 "i• l "I, 100 kil. 3-r5 

- rouge. 2 "I• 

- [objets composés d'] (Mercerie). 10 °/o 6'/o 100 kll. 75-06 

9 AJUIDON. lOO kil. 21-20 100 kil. 21-16) iO 100 kil. 1S-O<J 

Ammoniaque. (Gomme) (18) 100 kll, o-aa 100 kil. H13!96 100 kil, 3-i5 

[Sel) (Prod. t:l1im.). 5 010 3 'to 100 kil. 25-()() 

- Amotccs pour fusils. (Capsulf&). 
. 

Anchois. ( 19) 100 kll. G-31'1 100 kil. 6 "I• 100 kil. 3-16 
Secs, salé1, fumés, séchés, etc. 
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Bas es 

des 

droi ts . 

f.:'ITIIÉII 

.• -------------:--- -------- 
p ar navl rcs 

français. 

par navires 
étrangers 

et pur terre. 

TAlUII A~CL,\.1::\. 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TA.RIF JŒS :J'..:'rAT:-l-UNlS. ____ __,...____ _ 
(1'n1/(1s bcturs. i 

Il oses 
des 

droits. 
Entrée. 

OllSJll\YATIO~~- 

Les notes do ee uc eolouue no soul 
qu'tudieati vos. \'oir pnur lem compJ,\. 
ment les INvdop1mmnls. 

1 00 kil. 1 4-00 1 4-40 1 1 e scrnpt. 1 1 25 t•lo 1 ( H) Dnns le Z\>11-Vercin distin- 
gucr tnutefo is le transport lntérteur 

1 1 1 1 

par terre et pur eau. 

15 •1. t 5 •]. 100 kil. 7-38 
1 

1 
so •I• 

100 ldl. 0-fO 0-40 100 kil. 0-20 exempt. ('l) En France les végétaux nu 
menteu x sont assimilés au chanvre, 
sui.,,onl le degré <le prèparaucn . 

. 
100 kil. 1 3-50 1 3-80 1 100 kil. 1 t-2,l 1 1 exempt. 1 ( 1:.) C'est lo minerai de plomb, 

ou po Li11 à. vernis, ou wlfure de 
plomb. 

10O1'.U. 1 2~-00 1 28-00 1 100 kil. 1 4-9.? 1 t 00 kil. 1 18-00 1 (16) En France l'nlun brulé ou 
calciné paie un droit spécial. 

1 
1001.11. 1 13-00 1 14-30 1 1 20 •I, 20 °!o 

100 Id!. 8-00 1 8-80 1 100 kil. 1 4-92 100 kil. 35-00 1 ( 11) En Belgique il n'y a pas de 
distinct ion: en Néerlande et en 
France il y a à dist inguer entre les 

1 1 1 1 t ~-30 1 1 20 °1. 
nrnnndcs en coques ou sans coques: 

l 00 kil. 37-00 40-70 100 kil. en Angleterre entre les amandes 
douces et amères. 

1 lil. 1 62-00 1 67-60 1 1 kil. 1 11-02 1 1 20 •j. 

( 18) Ei1 France il y n un tlroit dilTé- 

10011:il. 1 :100-()0 1 212-60 1 1 lë> •I, 1 1 30 •j. 
I ren licl sui vaut les lieux de provc- 
nance. 
Le sel ammoniac y jouit d'une 

prime de sortie. 

1 1 
1 

1 oo kil. 21-00 23-10 ioo kil. 24-ô l 100 kil. :H-00 

l 00 kil. 50-00 12a-OO t 00 su. 2-t6 1 1 20 °1, 

100 lit 1 S0-00 1 50-00 1 100 kil. 1 2-H 1 1 20 •J., 
1 

( 19) Les anchols frais suivent le 
régune des poissons frais. 

100 llii. 100-00 107-;;0 100 kil. 46-01) 20 ·1. 



TABLEAU 

------- - - - ·- -·- 
'l'Ailll' Jlfü.GJl. TARIF Dl1S Pt\..YS-llAS. TA.RIF DU ZOl.1.-VEHEIN. 

DilSIGNATlON ..., --· - - 
/ ~ __ , ---- .- ----- 

r,,s Buscs 
< i:111tu; bel11e1.) l l,'11i(l1S belyr,.) 

des Bases Bases 
d'o nl s e , des Entrée. 

des Erilrée. des Entrée. 
l\farchanrliscs. droits. dro lts. droits. - 

Ancres (Fer). (20) 100 kil. 6-89 5 °/0 100 l'11. 1':HO 

:10 ANES. par tête. 4-24 par tête. -1~~s 12s par tète , 6-00 

Anirnau1 sauvages. 0 2 'i• 

:11 ANISétoih.\. 100 kil. 2-12 IO0 kil. 2-11161 100 kil. 48-75 

- VcrL(O,·aincs). 100 kil. 2-12 100 kil. 2-11 I (li 100 kil. 1-~0 

A11neo111 de rlde aux (Mercerie). 

H ANTJKOINE. (21) 100 kil. 1-~7 l 20 1DO kil. 1-26198 100 ldl. 3-75 

•• Anllquilé1 lO{,jets de culloction). (22) 2 •Jo 2 01, 100 kil. 3-75 

Antofles de girnûes (Bpioer'i111). 
,· 

A rock (lloiuon• distillées). (21) 1 hectol. !H2 1 hecto!. ~-Il 104 100 kil. 00-00 

Arachides, (2/4) 2 °1. 2 011) 100 kil. a-1s 

u ARBRES et plantes vlrauts. 2 °!~ 2 oj, exempts. 

Arcanson (Brai sec). f0O kil. 0-8-1180 100 kil. 0-8Cj6t> 100 kil. 3-75 

Ardoises polies à écrlre. 10 .,. 6 .,. 100 kil. 3-75 

- Pour tuit11re (Pie1n,}. (25) 1000 plèces. r,-00 1000 pièces. :.!-11 / 6t 1000 kil. t-00 

Argent - .l\lill'lllai. (2ô) exempt. etempt. exempt. 

- ltonnaie, esemptc. erempte. erempte. 

- en barres, lingots et masse. ci.empt. erempt. n:cmpl, 
., 

- Objets d'orfêvrerie non rompus. 6 •:o 6 "lo t kil. 1-50 

- Objelsd~ bijoulerit•. 6 ·!• 6 ·1~ t J;j 1. 7-50 



co:1ll'AIL\'l'IF. 7 

-- - il 
TARIF H\AN(,:AIS. TAllff A:-.GLAlS. TAll.ff mes tTATS-UXIS. 

---.______------ 1 ,..----------1-------- --- ----, 
U1T11im ( t.:n,lt'• bc'gus,) { l'nil<'1 bil11·r1.1 

✓~~ ,.. -:-------------, BMes 

des 1 par nnvtrcs 1 par navires 1 Bases 

1 

Ilases 

droits. 
f . étrangers des Entrée. des Unlrfr 
r auçms. droits. et pur terre. droits. 

OllSlmVATIO~S. 

Lt•~ notes de t r-ttc colonne 110 Ronl 
([llÏtl4h<:,llll'['S, \'oil' pr,ur 10111' complu 
ment Irs 1Jt'1·eiuppu1m1t/8, 

100 l<il. 1 i a· oo 1 IG-r.O 1 1 j .J o;v 1 JOO kil. 1 30-00 1 (20) fln France Ici sncrus de snu- 
vcl11gc sont soumises ~ u11 droit 
muimlre. 

1 1 1 1 \ 1 
1 

por ti)Lc. 0-2!'> 0-;!:, pur tête. 3-12 " 

IOO kil. 1 60-00 1 65-"0 1 100 kil. 1 12-:{0 1 1 20 "I• 

100 kil. 1 20-IJO l 22-00 1 1/JO kil. L 1-30 20 •I., 

1 
(21) Dans quelques pays il y n 1l is- 

tin ctlon entre t'antlmotne.on mlne- 
rai, c( à d'autres états, 

100 kil. 1 t-0O 1 1-10 1 t 00 kil. 1 0-1'2 1 1 exempt. 

1 'I• 1 1 1 crcmptes. 1 1 ercmptes. 
(22) En générnl tous objets de col- 

lec tion sous quelque titre f(UC cc 
soit peuvent se classer sous cette 
rubi ique. Voir Objat., d'histoire n,1• 
turclle et ile collectlon. 

" 
t hectol. 1 ~00-00 1 200-00 1 t hcctot. 1 619-0S 1 L hcctoi. 1 84-80 1 (2'1) Cc droit s'applique aux bois- 

sons en cercle; en bouteilles 011 nu- 
tremens, Yllir Boisson» tustutèe» et 

100 kil. t 2-~0 1 :1-00 1 100 kil. 1 0-12 1 1 esemptcs . les Développemmc:,,. 

100 kil. 1 0-50 1 o-rio 1 1 exempts. 1 1 es emnts. (2:,) En France le droit de 2 rr. 50 
s'applique aux lrnpo rtations tant 
par terre que par n avltes rrançsts. 

100 kil. 1 5-00 1 5-50 1 t hectol. 1 0-l8 1 1 ~tl "/ •• 

1 1 1 1 1 25 b},, t 25) En Belgique il y a une dlstlnc- 
tOOO en n. 1 30-0D 30-00 100 kil. 1-2.1 tion à foire pour les ardoises pro- 

venant du Grand Duché; dans le 
Zollverein par rapport au mode de 

25 Diu 
transport, el en franco sous cc 

1000 p. 1 46-00 1 tG-00 csernptcs. 1 même '"PP"" " quant m dlmcn- 
tlons. 

100 kil. 1 0-10 1 0-10 exempt- exempt. 
1 

(26) Il J a des droits accessoires 

1 1 1 1 l CD Belgique. Néerlande , France el l kil. 1 0-01 (l-01 evcmpre. exempte . 1 Angleterre sous le litre de marque, 
contrôle et 'garantie; et quelques 

• r-· distinctions pour l'argent sous le 

l kil. 1 0-05 1 0-0~, exempt: 
ra pporl de l'état da111 lequel il se 

exempt. présente. 

1 kil. 1 ~0-00 1 33-00 10 'ln 20 01, 

t kil. 1 100-00 1 110-00 10 'io :20 •/, 
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l\ os 

])!~SI(, ~ .\.TION 

1\Inrcllanùbcs. 

TAllU' UHLGE. 

------/~------ 
Bases 

des 

droits. 

Enlr6c. 

------- 
T,\nff l)F.S l'All'~-1~,U. ITAfilF DU ZOLl,•YfüŒL'i. 
_____ ,_ --------- 1 ,..------- . ..____ _ 

Bases 
iles 

droits. 

Bases 
d ('S 

droits. 
Eu trëe. 

t\ rgcnt (S111/a), 
•·--- battu eu Ic urllcs. 

- lîl d'argent. 

- plaques d'argent lauuuécs . 

- de Bcrlln. 

Argenterie (Or et argent). 

Argile (1'e1n). 

Arme! blanchas. 

- à feu. 

H I ARSEJ';'IC. 

Asphallts cl au Ires bitumes non tarifés. 

Assa fœtida (G omrnes). 

15 1 AYELA~imES. 

Aventurines {Pierre, 1cJ). 

Avoine (G1·ains). 

l G I A.ZUR ou SMALT. (11) 

Bacs, baquets, etc. (IJois, Ouvr.). 

Bagages lies ,·oyagcun. 

Baie [étoffe] ('tisnu de laine). 

17 1 n,u ES jaunes. 
- de laurier. 

- de gc11lè1 re ( Gn1,nc1) 

( 11) 

100 kil. 

100 kil 

100 kil. 

100 kil. 

100 rn. 
100 iu. 
100 kil. 

5 "!,, 

2 "i• 

1 12 •I, 

1-t>!) 

6-36 

0-421 tO 

e rcmptes. 

1-27120 

3·18 

1-06 

1 06 

100 kil 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1.00 kil. 

100 lul. 

100 ki!. 

li) 

6 ., •• 

. ,, 
" 1-0 

Hl::ll i~ 

2 ., •• 

exenp!le:s. 

6 '/. 

3-1::ï[ ◄S 

1-0~18? 

1 051 8\! 

t kil 

1 kil. 

1 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

t su 

100 kil. 

fOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

7-50 

3-75 

exempte. 

45-00 

75-00 

3-15 

1-25 

3-75 

0-6'?1!'> 

0-iS 

3-7S 

3-Hi 

30-00 

l-2S 
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'l'_\1\1 F l'JlA:\ÇA l S. -··----------------- 

.El'('flll'.C 
Bases 

tics 

droits. 

----- 
par navlrcs 

frnnçais. 

----------- 
par navlres 

étrnngers 

et par terre. 

TAllH' AN'Gl,AIS. 
-✓'-------~ ~ 

( l '111/ù l,!'lyn 1 

Il oses 
rlos 

droit 1. 
Entrée. 

TAllll•' DES l1TATS-UXIS. /----------· u · n lli's brlge,1 l 

Bnscs 
,les 

Ùl'OÎlS, 

llntréc. 

OBSEH YATIO~ :i 

'Les nul,•• tle ccllt• colon nr- 11e soul 
<Jti'indtcat,ve,. ,011 pour leur coruplé 
ment les Oi!v1loppr111eat,,. 

1 kil. 

1 ki J. 

1 kt 1. 

lO0 kil. ,, 

100 ktl. 

100 kil. 

100 kll. 

100 kil. 

100 kil. 

, 100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 k.il 

100 k.il. 

30-0() 

30-00 

30-00 

100-00 

2-00 

roo-oc 

200-00 

17-00 

2-00 

00-00 

3-00, 

:m-oo 

4-00 

10-00 

35-00 

f-00 

33-00 

:-J3-00 

lüT-C.IJ 

2-20 

18-70 

2-20 

12,-00 

3-30 

~3-00 

a-ro 

11-00 

1-W 

JOO feuilles 

lOO kil. 

100 kil. 

tOO kil. 

100 kil. 

room. 

100 kil. 

tOO kil. 

JOO kil. 

,î-75 

evcmpt c. 

prohibées. 

prohibées. 

2-46 

0-12 

2-iG 

O-û2 

46-00 

20 ·1. 

2-46 

2 -16 

2-16 

20 "' .. 

20 "!,, 

30 .. ,,, 

exempte. 

exempte. 

20 "i .. 

20 "l• 

csemptes. 

~o O o 

(i7J Les clroils s'nppuqucnt ü cc 
métal a l'élut brut. 

H est dôfcntln on Bclglque 
do recevoir dr. décturntlo u sous 
la dénonuuation d'arye11t faux. 

(23) Il ) o une dis unct ion en 
Fmncc pour l'ut g ilc commune. 

(2'>) Les orme, de guerre sont 
prohibées en France et en Angle 
terre, et tics d lsttuctlcns snnt éta 
hlics nu, 1Jéuetoppcm1rnts, 

( 10) Le droit établi pou 1· la 
Fronce, est relatif a l'arsenic a l'é 
t11t mélnlltque, dcsdroil1d11Tércnts 
sont thés pour ses composés. 

(~I) En .f,·arce,il y a distinction 
relatlvcment aux lieue de provo 
nonce. 

(32) Pour le Zfl Il-Y ereln et la 
Frnnce il y a un droit dilîérent, lors 
que les pierreries sonl bru tes ou 1 
taillées. 

( !.l) En France le dro it Ell dil'fé• 
rent suivant que l'azur est en pou 
dre ou en masse. 

(14) Les bagages des rojageurs 
sont exempts de drotts : lQ\llefois 
eertainos restrictions sont a ppor 
tees à celle règle. 

(l'') En France et dans le Zoll 
verein les bules de nerprun sont 
erpressernent ltir1ffrs. 

3 
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Nos 
,les 

Marehandtscs. 

fülGPG 

Bases 

1 1 

!la,cs 
des Entrée. 

iles En tréc. des 1 Entrée. 
droits, drolts. d rolts 

( U11it<'s bcly,•, ) l l'111I<', /Jclgc,.) 

Balals de bouleau. (11,) 1 1 1/J <>/o 1 ~ u;,1 

1 

1000 kil. 

1 

0-0G!GO 

- tic bruyère. 2 .. 1., 

19 1 UALfüNl~, fanons de, ile ln pêche nat. ( lî) exempts exempts. 1 1 )) 

- (le la pèche é t rnngèrr. 6 ·1 .. G ,, 1 100 kil. 1 3-75 I• 

- coupée- 6 •1 •• ù "I• 1 100 kil. 1 75-00 

Ilallcs <le plomb (,t1,m. de guerrr). 

Balte oa pell lculesde grains et grnines.O 2 'I• 

Bambous [cannes de] ( lB) 10 °Jo 1 1 G "I., . 1 100 iu. 1 75-00 

Bamtes pour la rahrtcauon des nattes 
(Nattes). 

- de rer. (!ij) 

1 
100 un. 

1 

· 2l-9lj201 100 kil. 

1 

21-\JOl/17 1 l00 kil. 1 22-50 

llarate·s garnies ou non ile cercles de fer 
(IJ011, Ouvrayos). 1 1 G "I• 

1 1 

G "i, 

1 
100 i u, 1 3-i5 

Barbues (Po,ssons {raif), 

1 
1 ' 

Barils (l•ulatlles). 

Barques (Jfat~,mx). 

narres 

- <le cuivre·(Guitwe). (IO) 100 kil. 12-i2 100 kil. 12-69j8f 1 100 kil. 1 45-00 

- d' acier(! erer). (', 1) !00 ki! 0-e, 1 so 100 J.il. U-8 lj65 1 100 kil. 1 · 7-50 

- <le fer rorsé (Fe•'). ('il) 100 kil 12-;2 100 1111. 8-99147 1 lOO kil. 1 ,-~O 

- d'argent. exemptes. ciom-ptes. 1 1 eremptes. 

- d'or (01). exemptes. exemptes. 1 1 exemptes. 
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Bases 

des 

droits. 

par nnvircs 

français. 

pnr navires 
étrnuge.s 

cl par ter re. 

(1 '1111<'• bc/91 s ) 

Bases 
des 

dro: ts. 

TAJ\Il'Dfüi J,'fAl"',-l;\fS. 

1f11111\ l,rlg,.,.1 

llù<C~ 
des 

d1011;, 

onsen VA'I 10",l'I. 

LM uotes <le 1 ,,1 lP cotonne n<' ,011t 
qu mdrcati vus. \ OIi p11111 1~111 lOllljJlc 
meut tes IJ< uloI111wu 111,. 

100 en n. 1 0-2r.. 1 0-2', 1 1 )) 1 1 30 ,;, 1 (1G) Les bnlars peuvent rentier 
s011; la déuorn in-ihou 011v111ges de 
bois. ou /li 05 ~e1 ,e, ou Ale,cei 1e 

1 
100 en n 1 O-2f, 0-2:, li 30 'I' 

1 Où kil. 1 0-20 exempts C\<'ll'ill, 1 (1i) Dans le Zotl-Yereln lly u rlls- 
Un cl ion pour les halumes coupées, 
et en Angletrnc le, prndu its de ln 

100 kil. 1 30-00 1 B5-00 1 1 20 'iù 1 p 1, 1 pèche étrnngèro "' ""'' ""' qur - , - sous cet laines rcsl11<'llo11~ 

100 kil. 1 G0-00 1 G5-&0 1 1 20 •1 .. 1 20 •1, 

prohibés. prohibés , 20 "/,, 30 n ('lB) Dans le Zoll-Ycrc!n les droit, 
peurcnt ëtrc plus élcves : en France 
la 111ohilHl1011 n'est pas absolue 

(1 1 '' 1 100 lui. 1 3-60 1 100 kil. 1 ':0 00 1 ( Jq) Le tarlficntion pou rie rcr QU 
tarif français c,t donnée d'une ma- 
nièce complète i1 l'art. Fer, 

lOO kil. 1 1 
1 

4-00 4-lO 1 1 20 °jo 1 1 30 ' , 

100 kil. 1 â0-00 1 55-00 1 100 l111 1 24-GJ 1 J 00 kil 4î-O0 {/40) Cc qui comprund en France 
les planches et clous a doublage. 

100 ldl. 1 60-011 1 65-•(} 1 1 15 ~10 1 tOO kil. 1 1',-80 f (11) Il y n dans le Zoll-Yerem un 
d1oit d11îércnliel, pour le~ prove- 
nances par mer et des distinctions 
en France et nu:i: Ëtats-Unts. 

1 
100 J,.1{. 25-00 1 2i-'>0 1 100 lui. 1 2-46 1 100 kil. 

1 
S-?5 

(42) Plusieurs dlstlnctions sont 
élnbllcs en Fronce suivant que Je 

1 kil. 1 0-05 1 0-05 1 1 exemptes 1 1 
<ncmplcs. I fer c!t traité nu_char~ô'tlou nu bois, 

• et sunn11t les dlmenslons. 

1 kil. 1 2-;,0 1 2-,0 1 1 exemptes. 1 1 e~1'.111pti>1. 1 li 
l 
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No• 
( t:rul(s belqrs.i (/ 'ni/i!s bülg1s.1 

!l[lSCS 
dr~ Bases Ila,cs 

1I rndt1· 11 c, 1:111réc. Entrée. des d<', Eut1fr. 
l\lnn handlscs 11 rol!s. droits. droits. 

1 
IlMylc sullatéc. (1l) 2 '10 )) 1()0 l1il. 3-75 

Bas de coton. (l/mrnolr,i ie). t ru. 1-·Û 0 10 ,,;,. 1 kil- 8-j:J 

•- de lui ne. 1 nu 2-iil ro 0
10 

1 kil. 2-25 

- de Jîn. l Id!. 2-00 t o "lo 1 kil. J-6:., 

- dcsotc. (,1) l 1!11. !HO 1 kil. H-4 ü 1 :,6 1 kil. 8-2:. 

Basins tTtssus de coton ~foncs). tOU kil. 180-W 10 0 kil. 170-49/-12 IUO kil. 375-00 

· Batcnux ou Barques, neufs ou vi euv. 
carcasses avec ou sans agrès, pou r dé- 

t) 1)
1v 100 kil. 3-7G molir ou non. . (",5) 6 -.10 

flutistes. (,,1,) 1 kil. f>-00 1 kil. 8-46156 1 kil. 1-6, 

Baudruches pour IJnltcurs d'or. 0 2 011) 2 °10 IO0 !,il 3-7& 

20 Irn~JOIN. t 00 kil. 6-3G 1DO kil. 6-34/92 100 kil. 3-75 

21 . UESTIAUX ({, ~) 

-- bœufs. par tète. 21-20 par tète. --12-321 so par tète. 18-15 

- taureaux, taurillons, et houvi llo ns , par tête. 21-20 par tête. 42-32\80 par tëtc. 18-.7~ 

- génisses., par tète. 10-6IJ par tète. 21-101-10 par tête. 7-50 

-- vuche s. par tète. 21-20 pnr lêtc. 42-32180 par tète . 1h25 

. - veaux d'un an. par l ëre. lU-60 Jlm tête. 10-581?0 par tête. 0-6215 

- dcrnoinstl'unan. par tête, 5-30 par tête. :,-20110 par tête. 0-6215 

- moutons. (,i8) par tête. 1-2l'j20 111n tête. 1-26198 pal' tôle. 1-87jG 

- agneau,. (19) pal' tète. O-fl3\60 par tête 0-63 l 49 par tëte , O-G2l5 

' 

--- cochons. (10) p□ r IC:111. a-!R pnr têtr. ll-17140 par 161c. 2-~0 



CO.'\JPAHATlF. 
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'1',,\.nnr HlANÇ,~IS. 
---- -------------~------~-- --- 

ENU\~: Il 
Bases 

11 CS 

droits, 

par nuvircs 

français, 

par navires 
étrangers 

et par terre. 

TAlllF Al\GLAJS. 

(IJ11ilt's belyos, l 

Bases 
des 

droits, 
Entrée. 

TA.IUI<' DRS ÉTA.TS-UNIS. 

Bases 
Ms 

droits. 
Entrée. 

OBSP.RV ATIONS. 

.. Les notes de ccue colonne 110 soul 

1 
qn'Indlcnüvcs. Yoir pour_ l~ m compté 
mon L les J)(1veloppcmenls. 

U) kil. 

1 kil, 

1 kil. 

1 Jill. 

UJ0 kil. 

1 (10 kil. 

:1-(10 

prohibés. 

prohibés. 

2-00 

12-00 

prohibés. 

prohibés. 

2~-00 

13-00 

1':l0-00 

1-10 

2-12 

12-17150 

27-GO 

14-30 

IOO kll. 

1 a piéce. 

la douz. 

100 kil. 

3-G9 

20 "/,, 

20 °lo 

1 Ü '<o 

0-31 

138-0[) 

100 kil. û-00 

30 "I, 

30 •I• 

30 °1. 

:20 ·I• 

(/il) Dans le Zollverein il y a' 
!li!Tércnts droits. 

(/ilo) Dans le Zollverein h bonne 
terie de soie melangée ne pale que 
la moitié du droi t lndlqué. 

('f:•) li y u en France et Cil A.n 
gleterre iles dtsüueuons, 

(t,li) Eu Belgique il n'y u pas de 
distinction de frontière. En France 
non plus. 

(/47) En Belgique il y ad lst inetlun 
de frontière. 

Il y a dans le Zollverein 110 droi~ 
di lîérenl ici pour certalees prove 
nances. 

par lête, 1 50-00 1 50-00 1 par tête. 1 
25-00 1 1 20 "i• 1 (48) En France Indépendamment 

du droit par tête, on perçol I dons 
certains cas un droit sur 111 laine. 

1 
par tête. U-00 15-00 par tête. 25-00 20 •1. 

par tête. tH,0 12-50 par tête. 18-75 20 •io (l,D) Ne sont admlseomme agneaux 
que les sujets pesant moins de 8 
kilogr. 

par tête. 

1 

25-00 25-00 par tête. 18-7!> 20 'l• 

par Ute, H-00 H,-00 par tête. 12-50 20 'I• 1 (50) Des droits spéciaux sont éla- 
blis pour certaines espèces. 

pa r t.êle, 3-00 3-00 par tête. 12-50 20 °1. 

par tèt e. u-OO 5-00 par tête. 3-75 20 'lo 

par tête. 0-30 0-30 par tête. 2-50 20 •I• 

- 12-00 6-26 20 'lo par tët e. 12-00 par tête. 1 4 



H TABLEi\U 

1 
- - •-----•-M- - - -··· 

TA.InF llELGE. TA.R ff DES 1' A YS·HAS. TARIF DU ZOLL-YElŒIN. 
ntRt(;.N A '!'ION _,, ________ ,--/. .•.. _____..,,,,...--. .-- -·- __ ....___~ ...• -~ -----~·---... No, ( Un ilrfs 1/c/gl's. ) (['nitës b,!gcs.) 

dr s llascs 
(!\)llllt", Bases Bases 

des Enltéo. 
Entrée. lllnrclla mlises. des des Enlréc , 

droits. droits, droits. 
,_ 
1 

i 
Bo~iiaux. entrant, pal' mer et par les 

fror~licrcs, déslgnée s ci-contre. (a) 

- taureaux, hœurs, vaches, taurillons 
1 et bouvillons. t kil. 0-10 
l 

1 ·- génisses. J llil. 0-10 

1 
! 

1 

- veaux pesant :JI> k il, et au-dessus. 1 kil 0-10 

. . nui 11s de 30 kil. pur tête . 0-GO 

1 
- moulons. 1 kil. 0-1[, 

- agneauJ. t kil. 0-15 

- cochons. par tête. 3-18 

1 B~t te raves. (51) 
~ 

1 
-- racines de 2 "i, " exemptes. 

- graines de 2 "I, " 100 kil. 1-25 

22 JlEUllRE (52) 

- frais et salé. rue kil. 6-30 100 su. 6-34 l 92 100 kil. 27-50 

- rance. ,t 01, 4 "io 

Bichrom11tc de putasse. r. "I" 3 "i, 100 kil. 25-00 

23 JJIÈlrn. (51) 

- t:!O cercles, l'hectolitre. 12-72 l'hectolitre. 12-69 l 84 100 kil. 18-75 

- eu bouteilles ile 11 ü etc. l oo boui. 22--26 100 boui. 22-22 \22 100 kil. 60-00 

' 100 cruches. - en cruches à eau de Setters. 31-80 t 00 cruches. 31-7-llOO " 

-- de Danzig (lJ10!JîltJ). 



t:O}IP.\HATIF. t"' ., 

=-==:==============---- --- ·- ----·- 
TA.IlIF FUA~(:,\lS. TAUlll A.;\ULAlS. 

----------~~- 1 ---------"-· 
l~'Jïlim 

nases 

des 

dro lts , 

par navires 

français. 

par OU\'Ïrl!S 
étrnngers 

et (HII' terre. 

-- ( C'11i/é,9 hc/ges). 

Bases 
dos 

droits. 
Entrée 

TAJUiè DES f:TATS·U XIS. 

( Cnitt's lil'lgrs. l 

Buscs 
des 
ûrolts. 

Entr6c. 

OHSEl\YATJO:-;s. 

Lus 110H•s de (l'lln cotounc ne soul 
qu'uuhcat ivcs. Yorr pour leur compté 
meut tes JJfrc/opJJCmenl!. 

-----~-------------: : Il 

(ai Les rronuèrcs ile la provlnce 
de Limbourg, rle lu province d'An 
vers, de lu Flarnlrc Orloutule, de 
la partie Septentrionale de la 
FlundrcOccilicntalp,ct de la partie 
de lu frunliôro de la province rie 
Liégc vers le duché de Limbourg 
qui s'étend tic la Meuse mcluslve 
mont jusqu'au territoire Prussien 
au <le\11 üe Gemmenich. 

(51) Dans le Zoll-Verein il y a 
dlstlncucn entre les racines frai- 
ches ou séchées. 

En France et en Angletcr re éga- 
100 kil, ' 0-50 0-50 5 .,. 1 1 20 .,., 1 Ierneut. 

100 kil. 1 t-00 1-10 100 kil. 23-00 ' 1 exemples. 

1 
(52) D11ns le Zoll-Vereln il y 11 

un droit dilTércnticl et Il existe en 
France des disllnctions entre Je 

■
beurre frais et le beurre salé. 

100 kil. 1 3-00 1 3-30 1 100 kil. 1 H-22 1 100 kil. 1 59-00 

t0O kil. 

1 

150-00 

1 

160-00 

1 
tOO kil. 

1 

2-46 

1 1 

20 °1, 

1 
(53) Il existe en Belgique une 

distinction quant il la eapaclté des 
bau teilles. 

Il y a en France un droit addi- 
l'hectolitre. 1 6-00 1 6-00 1 l'hectolitre. 1 34-39 1 l'bcclolit re. j 21-20 1 tlouue! spécial pour les bouteilles, 

et en Angleterre des dlsttnetlons 
entre dilTérenles espèces de bières. 

1 
" lJ 

1 

l l'hectolitre. 28-!7 

)) )) )) )) 



TAUJ.EA(f 

lj 1 = 1 TARIF n:ELGE. 1 TARlF DF.S PA ·,s-B.\S. h~\.ll IF ou zoLL-vTmEIN. 
UBS!GNATION 

1 
J 
! il 

des 

Marchandises . 

.. ---~ : ! i~------4-------i------- 
Bijouterie (Or et argmt}. 

Blma [Bois cle] (Bois do sapan). 

Blmbototerle ( 1Ue1·col'io, jouer, cl'en 
fants ). 

Binels (Jlferce1·ie). 

Biscuit (Grains). 

Bismuth. (!>4) 

Bitumes (Asphaltes). 

Blaireau [pcuus de) (Cuirs et j)aaux). 

- poils de (Cheve11.i; el poils). 

Bio ne (56) 

- de plomb (Céruse). 

- pour badigeonner. 

- d'Bspagne ( Craie moulue). 

Bled. 

- froment (Graim). 

- noir ou sarrasin (Grain.J). 

24 1 BLEU. 

- de Prusse. 

(55) 

(a) 

- d'outremer (Tefnt111·08), 

0 

Boses 

des 

dr-olts , 

!O0 kil. 

2000 kil. 

100 kil. 

-- minéral Je montagne et rorenfie.s 
lilaauw. (51) 1 1 oo kil. 

Entrée. 

2-12 

10-60 

4-24 

( Unitës btlges. l 

nases 
des 

droits. 

100 kil. 

2000 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrdc. 

)) 

S-iO 156 

Bases 
des 

d roits. 

toO kil. 

100 kil, 

2-11164 1 .2000 kil. 

t0-66120 

4-23128 

1 "i• 

1 ()0 k.il. 

100 kil. 

t ~O kil. 

Entrée. 

3-7& 

15-00 

&00-00 

'25-00 

25-00 

25-00 



CO~lPAlUTIF. 17 

TARIF FllANÇA.JS, 

Bases 
des 

droits. 

FlSl'l\ÎèE 

T,\.Rff ANGLAIS. 

1 L'n il<'s brlgcs. l 

TA.Rll-' DES iiTA.TS-UNIS. 

( L'nilc's belycs.) - --- 
par navires P" nuvlr es 1 Buscs 

1 

nases 

6trangers tlos Entrée, des 
rrancats. et par terre. droits. droits. 

Entrée, 

onsnnv A 'fJONS. 

Los notes de cctt~ coïorino no s011t 
c1u'îudicat110s. Yilir pour Jour compté 
mou t I es lJC:raloppem e11 f,, 

100 kil. 

'100 kil. 

2000 l.il. 

0-50 

20-00 

100-00 

4-00 

22-00 

110-00 

100 kil. 

2 •' ,. 

5-54 

10 •1. 

100 kil. 

2000 kil. 

20 ''I, 

47--00 

240-00 

('>1) En Frnuce, tians le Zollvcreit, 
et en Angleterre il y a di,Li11clio11 
pour le bismuth à ses d ivers Hals. 

(5,) Parmi les bitumes on classait 
le jais, qui est spéclalement to.rif~ 
en France et en Angleterre. 

(5G) En France il y 11 des droits 
di ver~ pour les diflérents degrés de 
pureté. 

150-00 1 160-00 1 l 1 ·1. 1 1 20 °1. (a) Eu France le droit est aug- 
100 l.il. 1 menté de 10 •I, de la '\'Pleur. 

100 kil. 1 150-00 1 160-00 1 1 t 010 1 1 20 •:. 
(57) En France deus produits dH- 

f6rents de cc nom sont tarifés. 

100 kil. 1 601}..'.00 1 550-00 1 1 l ()1\,1 1 1 20 •1,, 1 5 



I'-.' " TAHLEAl1 

-=-----~-··- -- -- .. - . ·• ·• - 
i TAIUF Bl·:U.,E, TABJlo' n.ES 11 A YS-BAS, TAillr' DU 'l.OLL-VEltfüX. 

ni'1SIG!\'..\TIO:\ ,...-~.-1•--- ~ .......... - r - / / -- , - N,s l C:n1t1's belges.) 1 l ·11ités bf'lge1.) 

de~ Bnses 
d'mt.l,,. Basci nases 

1 

des Entrée. 
des Entrée. des l\lnrchantliscs. Entrée. 

droits. droits. droits. 
1 . 

Bocaux ( l'cnwù1,1). 

Ilœuf's et bouvillons (1/est,c,.ux). 

2f> llOIS. 

- Toute espèce de bois so H en grurae, 
soit non scté, soit en poutres mroprc il lu 
c,rnstmction civile r.t no vole. (;H) le tonn 0-GO le tonu, 0-52101 1000 kil. 2-00 

- Toute espèce de bois soit en grume, 
soit non scié, autre que le bois de eonstruc- 
lion civile et nav11lc compris ù l'article 
précédent, o. t'excepuou des morrnlns, 

2 1li 01,, màls, espars et rames. (5!)) G 'i" )) 

- Merrains li ponncam. (GU) 100 en n. 15-90 100enn. 1i'>-87-30 1000 kil, 2-06lû6 

- - ù Iutaille de â m.Bû et au-dessus. 1 oo en n. 8--i8 100 en n. 8-i6l5G 1000 kil. 2-661 {]6 

- - au-dessous de 2 m. 80, 1110 cn r . '..?-12 100 en n. 2-111 o,i 10:;o kil. 2-06166 

- l\lâts et espars. (61) 1 ''[ (J 1 -], 1000 kil. ù-06166 

- Hames. (G2) 3 ·1. a "I• 100 kil. S-15 

- Planches, sollves, poutres, madrters 
et toute au Ire espèce de bois scié, en tlè- .. 
rernent coupé ou 11011. (ù.J) tonn. do m. 4-00 G "i .. 1000 kll. 0-66 l 66 

- Pour caisses i1 sucre cnndl. (G4) J 'i" 1 °1. D 

- Osier, houssines, verges. 6 "I• G •i• 1000 kil. 0-661 ~G 

- de chaurrage. (Il.;) U uJu o "i" mètre cube. 0-09136 

- Feuillard, préparé en tout ou en 
i,:irtic !JOUI' cerceaux, éch alas, ii;nules, 
perches, et autres plunts verts de bois 
tcuillnrd de Loule espèce. (lil•) 6 l'ln 6 ·1. 1 OOÔ iu, HGl66 

- Échalas, gaules, perches rt tous 
autres plants, n'étant ni bois feuillard, ni 
propres à être trnvalllés en ccr clc-, ou 

0-60166 cerceaux (IJois de touta espfoe). (01) (i uj i, o -], l 000 kil. 

! - Saules, propres à êlre lrnrnill~~ en 
1 ccrc eaux. (1,!;) (j 1•1., prohibés. 1000 kil. 0-661 GG 

Il - Sapin:gm.:lcs, perches rtlultc,.(G~) 10 11!u 1000 kil. l-31J :)3 



Cü:\IPAB.A'l'JF. 

T,\IUF 11HANÇAJ8. 

----- ------./----------- 
Bases 

iles 

droits. 

l(NTlti::E 
/ .. ,._____...--... 
pnr navires 

français. 

par IIUl'Îl'CS 

étraugers 
et par terre, 

TAllff A:\Gt,\.\S. 
~---- "----- ... 1 .,..~----- --✓--------- -- 

( 1 'niu .. s h<·lycs. 1 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TAllff l)ES J°.:'l'ATS-U~IS. 

ll'nités bc/g,,<.) 

nases 
des 

droits. 
Entrée. 

OllSERVATIO.\~. 

Les notes <le cctt c colonne ne soru 
qnï1i,\ieativco.Yo1r 110111· leur eumplé 
mc11L les 1Jfreioppc11ll'n/s. 

mètre cube. 

l 000 en n. 

1000 en n. 

1000 en n. 

la pièce. 

mètre cube. 

t ooo rcuillcs. 

100 kil. 

mètre cube. 

1000 en n. 

1000 en n. 

0-10 

1) 

t-00 

1-00 

1-00 

7-50 

u-rs 

2-00 

0-0a 

0-10 

)) 

1-00 

1-00 

t-00 

7-50 

par mètre l 0-02 1 0-04 
de longueur. et par tcrre.jpnr nav. étr . 

0-15 

2-00 

0-50 

0-05 

0-25 

Il 

mètre cube. 

mètre cube. 

mètre cube. 

métre cube. 

100cnn. 

1000 en n. 

mètre cube. 

t O déc. cubes. 

mètre cube ... 

1000 en n. 

mètre cube. 

mètre cube, 

22-07 

2 i-72 

24-72 

20-84 

487-50 

28-25 

0-28 

2-IH 

2-aO 

8-1 :J 

c rem pt. 

20 '[, 

30 •• , •• 

30 "/ .. 

20 "l• 

)1 

20 "[o 

(SS) Les bois o!frcnt dans tous 
les tn1·ifs ries subdtvtslous dilTé 
rcnlcs; plusieurs rentrent rluns 
les ternies du tarif belge; dans ce 
cas les drolts se trouvent en regard. 
Les tarifs de ln Nécrlandc, du 
Zoll Vrrcin, de ln, l-'1 once N rie 
l'Angleterre sont rapportés aux 
Développements. 

("q) Cri te subdivlslnn du larlf 
belge étnbli t un véritnble droit 
ùiffêrcnticl quant au lieu de pro 
venance et au motle ile t runsport. 

{liD) Il y a des rlislinclions dans 
le Zoll-Vcrcin cl en France reta 
tlvernent aux merrains, soit sous le 
rappnrt de l'essence, ,soit sous le 
rapport de la longueur. 

(GI) En Frnnce et en Angleterre 
Ios diruensions font varier les 
droits. 

("~) Lorsque les rames sont fa 
çonnées, cllt•s patent en France un 
<lroil plus élevé. 

(" 1) Le droit en France aug 
mente, lorsque l'épaisseur du bois 
scié descend au dessous de 80 cen 
urnétres: en Angleterre Il y 11 aussi 
lies distinctions pour les bois 
courbes. 

(G4) En Angleterre le droit s'ap 
plique 1t tout bols préparé à la var 
lope. 

(65) En Belgique les drotts peuvent 
être nugmeutés par le gou verne 
ment; au Zull-V crcin le molle de 
transport est toujours a considérer: 
eu Fruuce les bois à brûler en fagots 
paient un droit spécial. 

(&<;) En France t:l en Angleterre 
il y n des dlstlnctlons d'après les 
dimensions. 

(1;7) En Angleterre les anspects 
sont spécialement tarifés. 

• ('1':) En Fronce cl c11 An~Merrc 

l ces b_ois rcntreut dans diverses eu- 

1 
!<'.•go ries. 



20 TABLEAU 

--- ~-~--- 

'fAlUF llELGE TARIF nss FAYS-BAS. 'l'A.Rl1" nu 1.0LL-VEIŒJN. 
lli'.SWNATION 

,...___ .,,,,...-----....... _ _..,, - - .....•. ~ - ~ 
rç,, nases 

( C1tités bl'/ge;.) \1/rnt(s b,lgrs.) 

des Bases Bases 
,l'u, <Ire des Entrée. 

1\In rc ha nd lscs, <les Entrée. drs Entrée. 
droits, droits. droits. 

ROlS (Suite). . 
- Cercles el cerceaur : (G9) 

de saules. 6 'i" prohlbé, 1000 ur. 1-33133 

autresfexcepté ceux <l'osier rouge 
6 o[, 1000 kil. 2-66-66 rlc 220 ù 2G7 cenurnètresj. o 'lo 

d'osier rouge de 220 à 267 cen- 6 •I,, 6 ol• 1000 ru. 1-3313,3 ümètres. 

- Douves do toute espèce, ('O) 6 'I• 3 •I, 1000 lui. 2-66 / 66 

- d'ébénisterie, comme acajou, noyer, 2 ·1. 2 01,J 100 kil. 3-76 cèdre, buis et autres. (11) 

- de noyer raboté pour bois de ru- 
sils. (72) exempt. exempt. 1000 kil. t-33/33 

- Bois de teinture : . 
moulu. (7l) prohibé, prohibé. IOO kil. t-25 

(non moulu) sa1Joir : (7/4) 

- brésilet , gatac, sapan, blma, slarn, 100 kil. 0-21-20 100 kil. 0-21-16 100 kif. 1-25 

- calletour , campêche , fus let, bois 
[aune, charn, sautai, rouge ou jaune, 
el pelit bois dit slokvisc/1. 100 kil. 0-42j40 100 kil. 0-H-32 100 kil. 1-25 

- remambouc. 100 kil. 4-24 tOO kil. 4-23128 100 kil. 1-25 

- St, Martin, ou Sic. Marthe. 100 kil. 0-84j80 100 kil. 8-46156 100 su. t-25 

- autres, de toute espèce. 100 kil. 2-12 100 kil. s-u 16.t 100 kil. t-25 

- Bois pour 14 médecine. 

quassi. (76). 100 kil. 0-81/80 100 kil. 0-84-65 tOO kil. 3-75 

sassarras. (76) 100 kil. 0-42 / 40 IOO kil. 0-42-32 tOO kil. 3-75 

réglisse. ('71) 100 i..u. 0-60 100 kil. 0-42-32 100 kil. 3-75 



CO)lPAlL\Tlf. ';!I 

--, -- ------------------ - 
TA.JUF flfl.A:'\ÇAIS. ------------'-- - --.. 

nases 

des 

droits, 

k.NTHJ,.I ______ _,~--- 

TA.RIF Al\CLAIS. 

< i:11il(s b, Iges > 

TAllIF DES l'!TATS-Ui'Œ~ 

i l'nilds bl'iues ) 

pur navires I par nnvires 1 
Bases Buses 

f étrangers des Entrée. des 

rançars. droits. et par Len c. droits. 
E11L1éc. 

OJJSJ.:HV ATI01"S. 

Les notes do ntte colonne ne sont 
l[11'111d11,111 \l'S. Y1111 pour leur compl o 
ment les l>u·l'loppements. 

1000 en n. 

1000 CD D, 

• 

» 

1-00 

)) 

HlO 

fOOD en n. 

10 déc, cubes. 

'2-50 

J) 

)) 

0-28 

30 "Î• 

30 -], 

(G9) En Fronce et en Angleterre 
les cercles et le bois teulllard ont ln 
morne larH1cnlion; aux Etnts-Unts 
le droit s'applique snns distinction 

po) Phis leurs dlsti nctlons eris 
tent nu tarif des Pays-Bas, do 
France el d'Angleterre. 

» 1 J) 1 1 >) 1 t 1 o •I• 
(7 ') Le Zollvereln n'a de dlstlnc- 

tian que pour le cèdre, le buis, le 

1 1 1 1 
gatac elle noyer; les tarifs de France 

H 'I• 1;, 01. l) 1 li 1 et d'Angleterre ontr haeun une Ion- 
gue nomenclature indiquée aur 
Développements. 

1 1 1 
100 kil. 1 Z0-00 22-00 1) exempt. 

1 
(72) Eu France il y a prohibition 

1) 

1 

exempt. 1 pour les bols d'arilles de guerre. 

» 1 ., 1 1 JI li 
1 

(7J) Dans le Zollverein il n'r o 
p:u de dist!nclion pour les boi~ de 
teinture moulus ou 0011; et en 

1) 11 Il 

1 

)) 1 Amérique ils sont \ous ea:empt,. 

,. " )l l\ 
1 

(7~) Les ncmeeclatures pour la 
France el l'Angleterre étant dllrê- ., 1 >) 1 1 I> 

1 

)) I''"'"•""' "'""""'" ,.,;.,m, Dét>eloppemenfl. 

lJ 1 )l 1 1 n lJ 

tOO kil 1 2~-00 1 3a-OO 1 l 00 kil. 1 24-01 1 1 20 °1. 1 r•> r•> I'~ 11 , • ••• , •••• a,,. 
Unctlons. 

100 kll. 5-00 15-00 100 kil. 1-23 

1 

20· •:. 

100 )dl. H-00 IG-!;0 20 •\. 30 ·!• 
' 6 



,)c) 'l'AllLE.\G ~,, 

--- - ---- -- -- -- .'::::; - - - -- ----- - - ______ ,_ -- ·----. -- - -- - - - ·- -----· -- ----- - -- - -- 
TAHIF llELGll. TABfF DH51',\YS-ll\S. 1T.\l\H'DU'ZOLL-VImi:rn. 

i ntsrn~ATION ---~ .,,-.-..,~ ---- ~ -,,,...,___~~----~- .... / r~,.._ - "-.. ~-,_ 

N ,, Base, 
( 1 ?l!i(s belge,1.) 1 / tuù'» ~l/!fl S.) 

l<l UI rh c . 

des Bases Bases 
des fa1lrûc. 

ries Entrée <les 1 Entrée. 
l\lmclwndisc;,. droits. droits. droits . 

. .., 
' 

Ilolssr-llerlc ( Ouvrages de bolB). (?8) 

1 

Ô-n/n 

1 1 

Û 0/11 1 100 kil. 1 3-75 

26 1 BOISSONS DISTILLÉES (7')) 

Eau-de-vie, Ithu tn , Arac: 

en cercles. hcrtol . 2-12 hcctol, 2-111611 100 kil. 1 60-00 

en bouteilles. 100 b. 8-4 8 100 b. 8-46156 1 100 kil. 1 60-00 

- Liqueurs: 

en cercles uectot. 2-1 :l hecto!. 2-111611 100 kll 1 60-00 

en boutc:lles. 100 b. 8-4 8 bec loi. 8-46156 1 100 kil. 1 60-00 

- de grains: (HO) 

en cercles. 1 hectoJ. 4-21 bcctol. 4-23128 1 100 kil. 1 60-00 

en bouteilles. 100 b. 10-60 bcctol. io-sstsn"] 100 kil. 1 60-00 

- Genièvre de llollanùe : 

en cercles. hect, 1 2-12 1 • 1 ~ 1 t " 

en boutcllles. 100 b. 1 8-48 1 1 " 1 1 " 

- Liquides\llcooliquesquèlconques non 
soumis li ux occises, contenant en 
mélange 011 en soluUon des sub- 

litre. 1 stances qui en altèrent le degré. 1 0-50 

nOlTES, (celles à'o1· et à'a,.gent seulet 
e:ccepttes) : 

- à tabac de toute espèce. (8 l) 10 •!, 1 1 e "lo 1 100 kil, 1 875-00 

- à carillon. (32) 10 .,. 1 1 6 '[. 1 1 kil. 1 0-75 

- à rasoirs, a battre feu, à mèches. 
(tlercenc). 

- de verre ou cristal (V~rren'e). (83) 1 !00 kil. 1 1 oo r, 1 1 6 c1j,, 1 100 kil. 1 41>-00 



= .. - -- 
'l'~ll!ll l'RAl'\ÇAIS. TAilU' A~GL.\IS. TAlUf Ofül Ir! ------ --- -- -_________.,-~ ...••. .,---~--"- 

1:NTIIJ,r. l /'111/c's be'ars,) l 1:n, lc', b, 
Bases _____..._____..':--..._~ ~- 

l llitr navires nase, Bases 
des par navires 

étrnngers de, E ntrée cles 
droits. Ir ançaïs. droits. droits. et pnr terre. 

- 

ta 01" 15 .,,. 20 °1,. 

hcctol. 50-00 ;0-00 hectol. 619-UB hecto!. 

1) " Il 

hectol, 160-0D 1~0-00 hcctol. 825-451 hectol. 

)) ,, " 

prohlbées. prohibées .. bec toi. 619-08 

prohibées. prohibées. /) 

- 

)} » 

» 1) 

lO •jo 

5-00 5-50 20 •!, 

prohibées. prohibées. 30 'lo t 00 kil. 

S-U:\IS . --- 
ousrnv A't!OlliS. 

tréc. 1 Les notes de r ett e col onuo no sont 
1111·rnc1i,,tti1l',, Yolr pour lem w,nplé-1 
meut h-s JJ,'veiupprn,ni/s. 

1-35 

JJ 

4-80 

>) 

)) 

0 ·1. 

li 

S-00 

()1) Le Zoll-Ycrciu, la France cl 
l'Angleterre ont de~ dlstmctious sc 
ion to degré de tr111..iil et d'or 
uemcnt. 

(?!>) Il y a des droits spéciaux 
pour cr.1tuines provenances dans le 
Zou-Vcretn , et pour certaines es 
pèccs en France. Dans ce dernier 
pays, et en Angleterre le droit est 
établi en raison de la quuntiléù'al 
cool pttr contenue dans le liquide. 

(BO) ,\111. Étnts-Unis le droit est 
proporuonué au degré de force. 

(SI) En France elles peuvent se 
lon ln mattère, être soumises à des 
droits différents. et même être pro 
hibées. 

(82) En France le poids des boites 
est ou n'est pas compris selon 
leur nature, 

(83) Il y n des distinctions enBel 
glque, et un droit addiliounel à'e.r: 
cil~ eu .A.nglet(rre. 
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U~.SIG NA'J lON 

dr-s 

iUn rchn ndlses- 

-------~ • -----__.,, --~- 
Bases 

des 

droits. 

Entrée, 

(1)11ili's brlg,••.l 

Bases 
des 

droits. 
Entrée 

-·- -----~---~ 
\/ "ni lés bdyrs ) 

Bases 
ries 

drotts , 
Eut rée. 

Bo\ d'Arménie (Teintwe). 

üombareues (Tisrns de lai'Tle). 

Ilonbonulercs de verre el crist. ( Verra-. 
l'ie,) Yoi,·, boîtes de verre. 

Ilonbons de sucre cl autres. O (811) 

27 1 BONNETERIE : 
- de coton: 

Bas, bonnets, gants, chaussettes. 

non dénommée. 

- de laine. (85) 

-- de Jiu. 

- de soie (Tissus de soie) 

28 ! llORA.X, 

- brui, tinkal, el bornxâ moitié raffiné 
ou bol"n des Indes ortent. 

- raffiné. 

Bottes (Cuir,, Ouvrages de Cordonne 
rie). 

Bouchons de Hêge (Liége). 

Boucles de cbe-veu1. (Cheveux). 

- de sole, tours, (Molle,). 

~ cie cuivre, de fer, de composition 
(~:Cercerie), 

Boucs et chèvres, 0 (88) 

Do ull'antes, écharpes de laine destlnées à 
être portées en eravate : Bonneterie 
dt lai-ne. 

1 kil. 

1 kil. 

t kil. 

1 kil. 

1 kil. 

100 l,_IJ, 

2 .,. 

4-00 

t-r,O 

2-75 

6-00 

exempt. 

12-72 

10 •i, 

to 'I, 

2 'I, 

1 kil. 

100 kil. 

l 00 kil. 

2 'I• 

10 'i• 

10 'i• 

10 .,. 

8-40l56 

2-11 IOt 

12-69l8l 

100 hil. 

1 kil. 

1 kil. 

1 kil. 

t kil, 

1 kil. 

100 kil, 

100 kil- 

100 kil. 

100 kil. 

par tête. 

oxcrnp]. 

82-r,O 

3-7~ 

1-6~ 

8-2~ 

3-76 

a-n 

75'-O0 

0-62!6 



COMPAIU'l'ii". 

TARIV rI\Ai\('AIS 

100 l,1I. 

100 kil 

100 1111. 

100 kil. 

par tête. 

1'"',Tl\11 
-~----.... -~--- 

par nnvlros 
!'l111rigcrs 

fr,lllÇ,!!<; 1 

1
ct pir tl'ne ~--:~-··r~:------· 

80-00 

51-00 

100-0O 

pnr nmu es 

1~50 

10:;-oo 

107-51> 

==cc==--==========----·------·-=----, 
--'!AlU.F A:NGLAlS Ir Amr Df.S [;J'A'IS-l,NJS 1 ,. 

I• -·----~ \/ 111hs /,1y•i) 

ries 
droits 

100 1111. 

100 kil. 

Entrée. 

____________ ..._ ~ 
ll'llllts bc1grs.) 

Bases 
des 

drolts 

1.38-00 

18C-00 

1-25 

tOO kil 

Enlrr•c. 

12-00 

2', "I• 

ao ·!• 

30 ·/. 

20 ·/· 

OBSFRVATIONS 

I M nou« do , ri te colo11nc 11P sou t 
q11'111tlot ,t11r,., < li pour leur complé 
mt lit l<•~ ]Ji u IOJ•}'l! Il 111 S. 

---------;----------,---- 

(~4) En France il y n des d1 oils 
d.tlurenüels de proven.uu e 

prohibés. 1 prolubés. 1 1 20 •1, 30 ·I• 

prohibée. 1 pr ohlbéc 1 1 20 'i• 30 •j •• 

prohibée. 1 proluüée. 1 1 20 •I, so •I, 

1 1 1 ' 16 •1, 1 1 
(~5) En Belgique. les provenances 

t kil. 2-00 ~-12 2:i •j. ile Prance qul [oulssent d une prune 
de sorllc,sonl soumises à Fcntrél' ,1 
une augmentaurm do droits en rat- 

1 30 •1, 1 1 
son de celte prime. 

t kil. 1 12-00 1 121715 1 30 •I, 1 Dans los Pays-Bas il y a un 1.h oit 
d1ITcrcnt1cl en r,\Vcur de la Fiance: 
11 est de la moitié du drou i11d1- 
qué. 

100 kil. 1 60-00 1 12~-00 1 100 kil. 1 2-H 1 1 2:. ·1. 
(96) Dans le Zoll-Yereln li y n des 

drstlnctions scion que lg soir est 

1 1 1 

pure ou mélangée: aux Etats-Unis 
100 kil. 1 180-00 1 191-50 1 100 kil. 12-30 2:; ·1. l les gants el mitaines sont spéciale- 

ment tnrifés. 

(A?) En France 11 crlste ries droit, 
,h!Tércnts pour le "orar brut et le 
borax mi-raffiné, indépendamment 
des droits rlilTérentiels de prorenan 
cc. 

(SB) Dans le Zoll- Verein il r n dis 
tinction, quant aux droits, entre 
les boucs et les chèvres. 

7 



TABLEAU 

- ·-·· - - - -- 
TARIF UELGE. TAH II<' .DUS PA ·rn.JUS. TARIF DU ZOLL-VEllEl 

DJiSIGNA TION / - ,,~ .- •.•.. - 
,, ___ 

-r-~~-•- ~-- •----------- Nos ( 1 111/ù lic/ges. ) , ['n1/1's b1·1ye,,,) 

des Bases 
d'onhc, 

E11t1éc. 
B,lSCS Bases 

des cles En trée, l\fo rclrn ml lses. des Eut rée. 
droits. droits. droits. - 

Bougies (Cliandellc1). (8~) 100 kil. 84-80 100 hi!. 81-Ga/Gl 100 1.,1. 30-00 

Boulets de canon(M11nilions de yueri e). 

Bourses garnies en rausses perles ou 
coraux, de soie, etc. (Mod1Js). 20 °/, 10 °!n 100 kil. 3-75 

Bouteilles ( Yerrm'e). (~O) 100 en u. 6-00 100 Cil n. 6-3i I uz 100 kil. 7-50 

20 BOUTONS: ( 'li) 

- de corne, os, bois, soie etc. 6 ·I• 0 •1, • 

- de mélal, ëtuln, composition etc. 6 °1, G '/, • 

- for mes de (Merccri~)- (n) 10 "i, G '/• 100 kil. 3-i5 

' 
• Bouts de corne (l'umos). t ol • 'I• es empts . 1• 

. 
- de laine (Laine.,). (91) exempts. exempts. exempts. 

Boymux rrnis et salés. (~1) 2 'i• i ujo 100 kil. 15-00 

30 lll\,\I SEC. 100 kil. 0-84/80 100 kll. o-sil 6a 100 kil. 3-75 

Bralsettes, menu charbon de bois. (Gi) 2 •' • » i• - 
Breloques de verre ou de cristal (Afcr- 

lO •j. G 'I• H-00 cerié). ('J;) IO0 kil, . 
Brésillet (Bois). 

Bretelles: 

,, 
-- de sole (.tloàer), 20 ·I• 10 ·/. 100 kil. 315-UO 

- de coton (Bonnet,r,e). 20 °1, ' 10 ·I• 100 kil. 375-00 

- de cuir (Ct1iri). (91:l) 6 "I• G •I• 100 kil. 75-00 

- tissus et galons pour (Pa'4et711!1'- - ~n~. (~) 

~- 



COMPARATIF. 

=ê============:========-==·.· . -- -- 
TARIF t'IlANÇA1S. 

---~./ ~~~- 
1,N'JI\Îè Il, 

TAI\IF A.'iGLUS. ITAJlff JrnS inATS-U!'ilS. 

-:;-;;,~<':~dy;;-----1 --~;-~~-;::;---- 
Bases _-r.._.._..__,____,,~...__....._~._ 1 1 onsnn v A .. TIO:-.s. 

par navites Bases Bases 
ùes par no vires des ll11L1éc. rles ! 

Entrée. 1 J r~ nntM ck ccuo rolnt\lHl no sont 
é{rarn:;crs 

drous. d f(J ils. 
qu 111(\wnll\'1'~. 'Oil' pour li'lll' coruplé- 

droits. français, et pur ton r. meut les 1J1hdoppt.m1•n/s. 

100 kil. 1 8G-0(/ 1 {)l-iO 1 100 !.il. 1 02-00 1 1.00 kil. 1 Ul-00 1 (S9) E11 Franco ci c11Anglclerreon 
foildcsllistinctions entre les dlver- 
ses espèces de bougies. Il n'y eu 11 
point d ans les uulres pny s. 

1 
100 )(i!. 

1 

200-00 212-~0 1 3o ·I• 30 °\. 

1 t"~ E, "''"'""', '"' r.,,.n •• proh ibécs. prohibées. 100 hil. 9-8 i 
cl 0111 Étals-Unis il y ,1 des dis- 
t lncttuns ljUUI\I à la cupacué <les 
bouteilles. 

JI 1 • 1 1 20 '[o 1 1 2; "!• 1 (91)!)ans le Zotl-Yerein, les P11~s- 
Bus et lu France les boutons sont 
chusés scion leur mauèrc. 

1 

Il 

· 1 
» 1 J O !a 30 .,. 

100 kil. 1 13-00 1 \4-30 1{) 0/o 2:'> .,. (n) Duns le Zoll-Vcrein et en 
France etlcs soul lruitécs comme 
Ouvrayes de /Jois ou .lllen;crie , 

1 
5 (Jl\,I 

selon l'espèce. , 
100 kil. 0-10 0-10 

1 

100 kil. 0-12 

100 kil. 1 t-00 1-10 100 kil. 1230-00 6 "i• 1 (93) En France. il yu des dlstlnc- 
lions q uant ù la qualité de, bouts 
de laine, 

1 
100 kil. 1 1-0Q t-10 r., 0!0 20 .,. 

100 kil, 1 5-00 s-co 1 hectoï. 0-18 20 ·1. 1 ('¼) E, Franee Il """"' "'" ta- 
nûcnuon spéciale 1101u les boyaux 
secs prépur és. 

(a) Cette distinction est spéelulc 
Il 

1 

• 

1 

1 à ln Betglque, 

JOO lil, 1 600-00 1 660-00 100 kil. ~ 411-22 2j •j. (95) En Angleterre il r o un droiL 
additionnel d'excis,,. 

2-10 1 1 20 •J. 

100 kil. l 200-00 1 212-00 1 1 30 "Îq 1 1 8 .,. 

prohibées. 1 prohibées. 1 1 20 "I• 1 1 
35 ., •. 1 (96) Le Zoll- Vèrcin et la France 

on! de! da·oil.s variaut d'oprê:. les 
qua Illés. 

100 kil. 1 f(}0-00 1 107-50 1 1 
1} oj, 1 1 35 °jo 1 (91j Dans le Zoll - V erein , en 

France et en Angleterre. ils sont 
imposés comme 1'fuus, selon l'es- 

30 ·!• 1 pèee. 
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Î\ "' Ba ses 

-~---- 
TARIF .lJES PAYS RAS. ITAlUF l)LJ ZOLL-VJ:nmN 

( / ll1fr\ l11lyr1, ) 

d'or 1,r des Entrée. 
1 1 dr s 
1 

hl;11th,mdh(',. tlr o l ts 1 't • < 101 S 
1 ,: ..... ---- .. ------~-"'--~-------- .. ------- .. ·-r----~- 

Brir1ucs(Out~·oqos cle terre). 

Ilriq ue ts (iUcrcaric). 

Jlro11w (C1titire) (100) 

- en poudre (C11,vrc, Limailles). 

(Co-ulo111s). 

- Ouvrages, (C«it,10). 

31 i llllOSSERlE, 

3,l I IlRUN ROUGE non moulu. 

moulu. 

Rruycre. 

Cables (Corrlages). 

33 1 CACAO. Fèves. 

- Pelures. 

- Hulle ou beurre (Drogue,) 

31 ; CACHOU. 

Cadmtum. 

( 101) 

(102) 

Bustes de Mnrbre , (Pierre, statues). 
( 101) 

( 10/4) 

(105) 

(106) 

- broy6 simplement (.tans addition 
de &~cre, cannelle, etc). 

Cacbcmircs(Tütw, Laine, ch~les).(IO?) 

JOt'() en n. 

l 00 kil. 

LOO ld!. 

100 kil. 

100 ~il 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

3-18 

10 "I, 

12-72 

1-27)20 

l 01, 

0-81 j80 

2-12 

2 °I, 

exemples. 

21-20 

2t-94J20 

3-18 

0-63160 

15 "I, 

Eiit1ée. 

( ! i, Ir'., /;dycs.) 

Il oses 
des 

droits. 
Ilot rée. 

IOOO en Il, 

100 !dl. 

too kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

",, 
V I" 

J-2G)!Je 

(j' c l 
1• 

0-8~j65 

2-ll)6i 

2 "1° 

exempts. 

21-16j40 

2 "[o 

3-17/46 

0-63 I '9 

• 

" 

,, 

1000 kil. 

100 k,!. 

tOO kil 

100 kil. 

H•O kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 i,u. 

tOO kil. 

100 li.li. 

100 kil. 

tog kil. 

100 kil. 

100 kil, 

t0O kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 un. 

1-00 

75-00 

3-75 

3-75 

~5-00 

22-50 

1-25 

1-2!, 

cremptc, 

3-7G 

3-75 

22-&0 

48-7li 

3-7/i 

82-50 

25-00 

225-00 

3-75 

25-00 



•:.rn 

-----·-------,.-- :::..... - ------··· ·----- 

TAHIF FnA?,ÇAlS. 
--· ....••... -----·-·-- 

Bases 

rles 

droit"s. 

par navires 

fr auçats. 

1111r nnvlr es 
ôl rangers 

et par terre. 

1000 en u. 

100 kil. 

100 un. 

t0O kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

tOO kil. 

1110 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

lo plèce. 

100 ur, 

100 kil. 

4-00 

100-on 

t-00 

0-10 

35-00 

100-00 

2-00 

t-00 

40-00 

2~-00 

37-f>O 

aO-oo 

50-00 

150-00 

25-00 

100-00 

to-00 

1-00 

1-00 

3-00 

0-10 

38-50 

107-50 

2-20 

l) 

1-10 

41-00 

27-50 

41--20 

105-QO 

105-00 

16O·-0O 

25-00 

100-00 

50-00 

1-10 

TAHIF A:\GLAIS. 

,l ·11iti., brly1•,1. i 

Bases 
des 

<lrolls. 
~--L_,.,.- .... -Y·---! -~--- .... ---------· 

J 000 en 11, 

:00 k!L 

100 llil. 

100 kil. 

!00 kil. 

-100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

4-\)2 

IG "\,, 

1-23 

1 ''i, 

12-30 

ô-15 

H-7G 

0:?-00 

23-00 

138--00 

3-07 

0-62 

TARIF DES ÉTA'l'~-UNJS, 

Basr-s 
lies 

ri roi 1~ 

100 kil. 

IOO kil. 

100 kil. 

100 nu. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

20 

1'1Clli\JI. 

c xc m p]. 

20 "/,, 

so 'i,, 

12 00 

t::!-{10 

30 °1, 

~H-ÛÜ 

30-00 

l~-00 

t :2-00 

)) 

20 "I• 

Oi1SEH YATIOXS. 

J.p;; Put1•, d:.- rrll ~ ro!o11nn no sont 
q1<'iutlicali,·1•,. Yoi1· pour leur complé 
!litni t k-3 i.lt:: ,·loJJJJt'lfl('Hfs. 

1 
1 

('1,l) E11 fülgiquil et aux Pays-Bas 
011 fuit des disl1nctio11s sel ou les 

1 

rti mensions. 

(!l'.J) En Frnncc on clisting110 cutr e. 
le, briquets polis ou rlnmasquiués et' 
le; briquets chiwit111cs. 

(100) En France il y li un droit 
uiff,1reulil'I de 111·01 ~111111r1•. 

(101) Dans lo Zoll • Vcrcin et 
en Franco, les droits varleut selon 
le degré du trnvail des objets; les 
pinccnu« s011t spéclalemont tarifés 
au Zoll-Vcrein. 

c:wmj!lt•. 1 ( 10~) Eu France la bruyère ayant 
d(,ji1 reçu une main u'œuvre csl 
soumise it un droit spècial. 

(10.1) Dans le Zull-Vcrein on 
fait unc rllst lnctf on entre les grands 
et les petits ouvrages; en France 
on dlsttngue les marùrc;, antiques. 
En Angleterre ri au r Etals-Unis 
il y n des cas de prollibilion et 
1l'CHlllplÎOil. 

(IOfi) En Fronce et auv État.• 
011is, le~ câbles soul tarlf'és sui 
l'M•I leur rnaüèrc, et en Angleterre 
suivant leur emploi. 

(lG:>)F.11 France, llyndcs restrlc 
tious cl des dispositlons spéciales. 

( IOG) En France il y n <les droits 
différentiels de provenance. 

(1Ci) En France il y odes rlls 
ti nol lnus nt mè1110 des prohibitions 
selon la grandeur, 

1

- ( !OS) En Frasee il y n des drol\s 
dilîurcnticl~tlc provenauee. 



;;o TABLEAU 

Il TA.11111 IrnU~E. TAlllF ])ES l'A YS-BAS. TARIF DU ZOLL-YEl111IN. 
JHtSIG XA TJON r--~- _., -~-- ·--------------✓-----~-- ...-----....,__✓ .....___--------~---.. 

Nù• nases 
( /:r1ili'1 l,e/yrs.) \ ['nil,1s Vl'lges, i 

des Basos Bases 

1· "'"'" 
des E11tréc. 

Eu trce. <les iles Entrée 
l\Iurchandisl'S. droits. droits. droits. 

1 Cadres : (10')) 

-- de grande dimension, plaqués. dorés 
et autres pour ruirotrs (Aleuutes). Ô ol 6 •1, t 00 kil. 75-00 ,o 

- Les mêmes , rie petite rlimension 
10 'I" tOO kil. ( M ercarie). 6 "I• 7&-00 

35 CAFE. ( 1 10) JOO kil. 10-00 100 kil. 4-2.3128 100 kil. 48-75 

Caisses ou étuis de montre, en cuivre 
6 °I, (.IIJercerie). (111) 100 kil. 10 !)\ .... 100 kil. 75-00 

.3G CALAMll'iE. 100 kil. 1-06 100 kil.' 1-05-82 exempte. 

Co leçons, etc., de colon, etc. (Tlon·na• 
lerie). (I Il) 

Culiatour (Bors). 

Calmande dite rk Russ!e. (Ti.cm&, toile 
de chanvre, de lin, etc.}, 

Colmoucks (Tissus, lnlnc). 

Camées. ( 11 l) 2 "I• 2 "/, 1 bectog. 0-0115 

- montés. (111,) 6 "I" 6 C•ln 1 bectog. 0-75 

Cemetine (Graine~). 

Camelots (Tissus, laine). 

Camisoles, rlc coton, etc. (Bonneterie). 

Camomille [huile de] (Ht>tile). 

Campêrhe (Boi1). 

- crtral] dc_'(Teintu·e). 

37 CUIPBRE brul. 100 kil. ~-21 tO0 kil. ~-23128 100 xu. a-u, 

-- raffiur. t 00 kil. 6~36 100 kil. 0-34 l 92 100 kil. j5-0-0 



com) Ait\TIF. ~î 1 

=.=================.,========= --- -;1 
TAl{U' 1"1\ANÇAIS. 

( 1'11 ild., /1('/yr•.,.) 

l:J onsJmYATJO,'\S. 
Buses 
de'! Lr, llOL.r, de ecuo cotonne no ;.011l 

. qu 1111licatins. Yo1rpourlL•u1·compl,,,, 
droits. urcut les lii'rcloppemm,ts. 

1 , i I r , .:---------------' 

Bases 

des 

droits. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

llN'IIÜ\B 
,,.... ,..__ _ __,,.,..,-- __ 
pur navires 

frnnçais. 

78-00 

100-0~ 

0-10 

75-00 

150-00 

par navires 
étrangers 

el par terre 

105-00 

107-!'>0 

2-00 

81-20 

l 00-00 

TARIF A~GJ.AJS. 
.-------✓-------- , __,....._ _ 

Buscs 
des 

droits. 

100 kil. 

100 iu. 

100 kil. 

Entrée. 

10 "I• 

10 "i• 

184-00 

t heetog. 1 0-!>0 l 0-50 1 1 
r, t1[n 1 1 

7 1;2 t1/o 1 (Il') Eu Belgique les camées d'a - 
5-atc sont seuls considérés comme 
'ierrBrios, 

1 hectog, 1 20-00 1 ~2-00 1 1 l 5 .,.,;-' 1 1 
7 'b oJ',) 1 (11\) Dam le Zoll-Yereiu et en 

France.il y n distinction selon la ma- 
uère dans laquelle ils sont montés. 

2-46 

!14-61 

'l'.ARU' DES l~TATS-UNJS. 

tOO kil. 

100 kil. 

30 "I, 

30 •I, 

cJemptc. 

(IO~) Dans le Zoll-Vcrcin on fait 
<les distinctions scion la quullté cl la 
rnauère. 

59-00 

236-00 

(110) En France !1 y a ,les droits 
ditïérentlols: aux Etats-Unls, sous 
pavillon national, Ie caf'é est exernp t. 

(' l1)Hn France elles peuvent ren 
trer sous la dénomination de ,'11er 
certe fina. 

(' 12) Au1 Étals-Uuis ils sont spé 
clalement tarifés. 



,:·. ~! TABLEAU 

- . - -·- -:- ---- - _-- .- ·---- - ------ - ·- __ ,. _______ --·------ 
T.\l\11-' IŒU. JL TA.lUF DJiS PA YS-HAS. TAîllF HU ZOLL-Ymn,:1~~ 

1 
llJ".:'.'ii<, .'i .\TJO:\' -~./ ~ -~---- . -------·- ---- ~~ ,......_ ~,---. 

f l\ù\ llnscs 
( l 'ni(.'s /,l'lu,·•·) ( r··nit,., /1,·lu,,;,) 

1 !'(•-; Bnscs I30:i('S 
11l\,,d11 <le, Ent1éc. 

<le~ l!ntréc. <Ira 1 E11trée. 
li ~l:1rrh111HliSt:i. _ <iiuit,,. drolts. d1 uits. 
d 1··--· -·--·~-----,____- --·- ·-·- . 
1 

tl .,-. 1 CA~NJ-:1.1.E: { 11,;) 

i: 
,,ù 

,1 1 - 1k Cl·Jl«u. 100 kil. 200-00 100 kit. 4:2-32\80 !00 kil. 1 48-75 

- de 1:, C\i1nc <•l Ci,\ .... iil l.igueu. 100 kil 20-00 ! 00 kil. 8-H,\nG h!O kil. liiH~ 

Cannes (,lierc:oru•). ( 111,) tO 0),, 0 •[,, 100 hil. 22-50 

Canons (illmlitions de {ft1crr~}. (111) 

:l() 1 C:ANTHARHJfü:i. 100 htl. 11-84 100 Id!. J4-81 [-i8 JOO hil. 3-iri 

Cuou tchouc ( Rësi nwx). IUO !(il. 0-84!80 1 "i• 100 ru. 3-7~ 

- en Iilauinnts , etc. (1 IS) 100 ut. 0 -[,Q 2 °]o 100 kil. 00"00 

Câpres (Fruit~)- l 11~) ;) ,., 2 °j,i IOO kil. 30--00 ,. 

· Co[isulcs pour l'mik ( )20) 1 o :) lu . o 01. 100 ldl. 7:,-00 

Caput mortuuui (Co/c<,thc11). 

Caral.Jincs (,lluni{ion.~ de a1wrre). 

40 1 CAllACTÉRES D'D!l'R1'1ElllE. ('") 1 100 kil. l 2&-41 1 1 oo kil. 1 2~-3lll681 100 kil. 1 3-75 

Ca1 bel.ne. ( 1~2) 

Carl ona te lie soude naturel. 2 '/• '.l •[n 1 100 kil. 1 7-50 

1 /il / CARCASSliS pou: ouvr ages c:c mode. 6 o;" ~ .,. 1 100 kil. 1 375-00 

1' 
1 

42 ! CAiW.DIO~lE- 1 100 kil. 1 10-GO 1 100 ldl. 1 10-58\20 1 100 kil. 1 4:HO 

4~ CAB.BES: (l'I 1) 

-- c'.1n1rq:l!lres. 1 ·t::! ui,. 1 1 1;2 '10 1 1 exemptes. 

1 1 
1 

11 
1 - <le fil d'è1,t'11::I. 1 1 tO 0lu 1 1 1 1 1 o •!" 109 !dl. 4r.-OO 



COMPAfü\Tff. 

TAHIF FRAl\ÇAlS. TAI\IF ANGLAIS. TA.RI11 DES tTATS- 
. -- ~ -- _,,,..._ -·- ...• ,..·~,-,---'---~ 

F.NTI\ÉE (U11i/i'1 brlges) ( T'111/e• belges l 

Boses ,, --- - ~ - 
par navires Bases ll.iscs 

des pnr nnvlrcs Elit étrangers des Entroe. de~ 

droits. français, cl par terre. droits. droits. 

100 kil. 100-00 300-00 , 100 kil. 138-00 100 kil. 20;, 

tlJO kil. 33-00 100-00 100 kil. G0-00 ioo kil. 59 

20 °!,<' :JO 

100 kil. 62-00 H-150 100 kil. 69-00 excm 

100 kil. 10-00 2!'>-00 100 kil. 2-46 excn 

100 kil. 20-00 22-00 20 ,: .. so 

100 kil. 60-00 65-50 IOO kil. 138-00 30 

100 kil. 100-00 107-50 1000 en n. 0-,12 30 

100 kil, 200-00 217-50 1:'> ·1. 2:-, 

100 kil. 11-50 12-60 100 kil. 0-6\! 20 

12 'i, 12 •J,, 20 "i, '.20 

100 m. 123-00 131-60 tOO kil. i6-00 20 

t0-0 kil. 1-00 1-JO 5 •. , 20 
I" 

1 :. ~' 1 
n f;j "],1 15 ril 1 :30 

k 

ux.s. 

Or. 

00 

00 

"' I" 

")., 

,, 
•' 

1., 

OUSJIHVATIO:'\-\, 

1 r, uou-s <Ir telle 1·0!01111,' ne sont 
,p, 111d11·nllH•s. \'011 pou, lem t0mpl, 
<lH'1,t les ilfri/0}1)11•1111·11/s. 

pics. 

1,1. 

( 11.,) E11 [<'rance i I y n des droits 
t.lilîérn11 ticls de provenance pour lo 
cannelle. 

(111•) Dnns le Zoll-Vcr cln il y o 
iles di;tluC'tions scion la matlére, de 
laqucllo les cannes sont foi tes. 

( 1 li) En Belgique il y a des dis 
uncttons suivant l'étot. dans lequel 
les en nons se présentent. 

( 11~) lln Belgique et en France il 
y a des distinctions pour les diffé 
rents ouvrages en caoutchouc 

(11'>) Dans lo Zoll-Vercin les 
câpres en saumure cl les câpres 
au vinaigre paleut des droits diffé 
rents. 

(120j En France les amorces sui 
vent le mèmc régime (]UC ln poudre 
11 tirer, et JHH su ile elles sont proM 
bées. 

( 12 i) En France on distingue scion 
les différentes langues.pour lesquel 
les les ceractères peuvent servir. 

(12~) La carbollne est un eornbus 
tiblc composé Ide charbon et de 
ma tière grosse. 

( 1, 11 En Belgique les cardes peu, 
vent. dans certains cas. jouir do 
l'erernptlon eomme JU:a'ct1,,w1 el 
mècanique«. 



TABLEAU 

- ----- - - -·- - 
1 
1 TARJF llELGE. TARH' DES l'AYS-RAS. L\~ff DU ZOLL·YEllElN 

1 
DÙS!GNATlO~ - ,,. -- J' - ,,.. .~, .. 

N., 
( l ml<'s liPl!Ji 8, \ ( l mli1 belgei ) 

d 01 d, C 1 

tics Bases 
Bases nases 

<les Entrée. 

1 

l\tn1 ll1ond1sc, des Entrée. des Bnirée. 
dt olts. droits. droits. 

C<1rc1. 
1 

- (Ùa,lle de tortue). ( 121) t 'I" l l , •• lO0 kil. 3-75 

- Fil ùr (fil <le lm. tl~ chanvre, cre.). 

Carillons et verges ùc fer (Fer). 

Carmin (Temt11res). (IH) t 01. t "1, 1 tu. 0-25 

Carolles de tabac (Tabac). 

Carreaux vcrnis(Ouw.de Te1re, fa1mco) 100 kil. 18-00 100 kil. t2-69l8i 100 kil. 75-00 
(12&) 

- ~ paver (Ouvr. de Terre, briques). 1000 en n. 3-18 reeo en n. 3-H f 46 10~0 kil. t-00 
(127) 

H CARTES : 

- géographiques , marines ( 128) t "I, t "I, 100 kil, 3-75 

- .i lOUer. ( 129) la grosse. 12-72 la grosse. 12-69184 !00 kil, 75-00 
. 

- de v site {Mercer10). (130) 10 °I" 6 oj, rno kil. Ui-00 

Carthame (Safranmn) .. 100 kil. 3-18 toO kn, 3-H 146 100 kil. f-25 

- (Gra1t'lc1). 1 ·1• 
. 

1 "I• 100 kil. 3-75 

. 
Carton (Papier). (131) 3 ojr> 3 u/o 100 kil. 7-50 

.. 

4'> CA.SCARILLA. 100 kil. 1-27120 t00 kil. 1-26198 100 kil. 3-7li 

Casimin (.Vraps). {a) 

Casques (Mun. de yue1re). (132) o •I, G •!• t0O kif. 7!;-00 

,4(i CA.SSIA FISTULA. (133) 100 kil. 1-00 100 kil t-05f82 100 kil. 3-75 

- Llgncn (Cannelle) 

Castor f Peaux de), (Ct1irs ,t peaua,) 



cm1P A HATIF. 

TARUI FH.ANÇAJS. TA.RIF ANGL_\IS. TAillfè DJ~S ÉTATS-UNIS. 
-~ --- .,.-,-- - --- / 

,_____ 
1:J'i'Il\Él: W·ni/<1s br!ges. ( Uni/ès belge, ) 

Bases -- - - 1 1 ommllYATIONS - 
des par navires Bases Bases 

par navires 

1 

étrangers des Entrée. des Enl rée. 1 tM not es lie coue culuuu« lit' s0111 
droits. français. droils. drolts. qu'mdtr auvos, Yoir {)0111' leur cornplé- 

l 
cl par terre. ment les IJ(u lop pements. 

1 1 
(12'i) En France l'écaille de tor- 

tue 11a1~ des droits variant d'après 

100 kil. 1 100--00 1 1 IOO kil 1 276-00 1 1 r, L>l,1 
• l'espèce cl l,1 provenance. 

300-00 

t kil, 58-00 63-40 1 kil. 22-05 (' 2\) En France 011 le divise en 
carmin an et carmin commun. 

(1 ïh) En Belglque, clans le zen- 
100 kil. 1 49-00 1 • 53-90 1 1 tO 0/. 1 1 

30 °10 r V erem et Cil Anglelerrc' IIJS car- 
re aux vernis se subdivisent, suivant 
qu'il! sont en terre plus ou moins 
commune , et qu'ils sont plus ou 1 

1000 en n. 1 
10-00 

1 f0-00 j 1000 en n. 1 
18-75 1 1 

Jj u/.-; f moins orués. · 

(121) En Belgique il y a des dis- 
tlnetlo ns quant il la dimension; et 
dans le Zoll-Vurein quant 11u mode 
<le transport des carreaux à paver. 

100 kil. 1 300-00 1 317-50 1 la pièce 1 0-10 1 i 20 °1. 1 (12S) En Belgique il y n des cas 
d'ctcrn;1L1on pour les cartes gëogra- 
phiqucs. 

prohibées. 1 probibées. hes doute jcuil 100-00 1 le jeu. j 1-3i 1 (12~) Pl us icurs États du Z oll-Vér- 
eln perte citent l'entrée des· caries 
àjouer sous certaines rcslrictions;- 

1 

la Prusse les prohibe. 
100 kil, 1 1:,0-00 1 160-00 1 1 20 ,: .• 1 100 kil. {42-00 

1 (1~0) En France les c~rtes de ,·i, 
site peuvent aussi rentrer dans les 
catégories de Mercerie commune 

100 kil. 1 15-00 1 16~50 1 10,0 kil. 2-46 

1 

exempt. 1 ou ~no. 

lOO kil, 1 3a-OO 1 311-'a0 1 100 l,.il. 2-46 se 'lo 

IOO li.il. 1 150-00 1 160-00 1 100 kil, 1 73-83 1 1 oo kil. 1 35 t•jo (Lli) Dans le Zoll- Vercin, en 
France et aux É tats-U ois on dis ün- . . I gue diverses espèces de carton . 

100 kil. 
1 

48-00 
1 

~2-80 

1 
100 kil, 

1 
2-46 

1 1 
20 °\ •. 

1 
(a) E11 Belgique les étoffes corn- 

posées Ile laine et de coton dites 
casimirs a côté sont rornprlses dans 
la catégo rle des caslmlrs,' 

prohibé 1. 1 prohibés. 1 1 15 °1. 1 1 
ao 0/u 

1 (H2) En France la prohibition 
n'est pas absolue. - Aux Ét~ls- 

1 1 1 1 

20 "la 
1 
Unis Ici casques de cuir sont SJJé· 

100 li.il, 25-00 27-50 100 kil. t2-30 1 l clalement tarifés. 

(1 il) En France on distingue 
entre la casse ronûte ou non. - 1-;n 
Angletrrrc entre la casse en gousses 
ou en fleurs. 



'l'ABLEi\.lJ 

d1011h 

47 

48 

_, ~-- . - 
T AHll' Jn:Urn TAl\W l)F,S PA YS-Il.\~. TAll!F nu 'ZOLL-Ylm.mN. 

l>l•'SIG,ATIO~ - ,, •.. _ -- .,- _________ ____... .•... -- ~- ---.. - , 

( l n, (11; b, /yes 1 'l m(<is bcl[ieS ) 

tir, 
Basci L:_ Bases lins es 
drs Entrée des Entrée. des 

Morch,111d1scs. droits. droits. drolts. 
; . 

CASTOREU:.'11. 100 kil 127-20 100 kil l !G-!l8 I 1 0 100 ](Il. 3-7!', 

Castorlncs (Trssrcs, lmne, drops) 

Caurrs (Corn) 

t'i\. VIAil t hecto! 2-12 t hectol. 2-11161 100 kil. 82-50 

Cèdre (IJuis d'ébémstcrle). 

Cçlnturcs tic soie (b'lodes, ouvr) 

- en cuir (Cwrs, ouur ) 

CENDRES ( l lj) 

- gravelées, dites Polàsse ri Perlasse, 100 1111. 1-69106 100 kil. I-OVl31 100 kil 1-87150 
( 115) 

- Vèdassc 100 kil. 1-06 100 kil. 1-05\82 100 kil 1-87150 

- de SOVOIHICIIC et saline. ( IJI,) 112 ·I• 11:! v:o cremptcs. 

- de foyer ( 1.:11) le tunn, 0-21 \ 20 100 kil. ll-211 l li exemptes. 

- anglalses IOO kil ~-36 100 kil h-31192 100 kil 25-00 . . 
- de houille 2 ,, l "la exemptes. ,. 

- de paüle et tige, de fe,('s. 2 ol 2 ";o exemptes. ,. 

' 
- d'étuin. ( l 1ij) 2 Q:Q '.! 0)o 100 kil. 25-00 

- de plomb. 2 •/· G "/l) 100 kil. 3-7J 

- 

-- d'orîévrcrle 2 c\t, 2 u!o 11)0 kil. exemples 

Cercles Cl CHCCllU\ (/lorJ). 

CL• r(>nlc, (G mm 1'1. 



CO:'tlPAllATJF. ;;7 

.. -----···· . 1 

TAllU Fl\Ar-;Ç AJS. fAHIJ? AN<. LAIS. TAIUr DES É1ATS-D.'IIS. -~ - - - ~ ~ ~ ,,. - ' 
CNTllEE ( I ru/es belges.) ( lm11(a belges ) 

Bases ,,.. -- 
- ✓'-- OBSEilVATlON8 

par nllvlrcs Baies Bases 
de, par navires Entrée. Les nou s tlt• ccuc cotonne 110 sont étrangers. dos Entrée. des 

droits. français. qu'uiduuuve- Von pour leiu comp lt- 
el par terre drorts. droits. ment lt& /Jwtloppcmen/s. 

100 kil. 184-00 195-70 100 kil. 1-02 20 "I• 

100 kll, 100-00 107-50 100 kil. 12-30 20 °1. 

(114) En Belgique, des erpllcn- 
tlons ont été données sur ln classl- 
ûcatlon de quelques espèces de 
cendres non dénommées , et sur ce 
qu'on doit entendre par tonneau 
de mer. 

100 kil. IS-00 21-00 1 o o kil 1-23 20 "I• 
jr (m) En Fronce il y n des droits 
dilrérentiels de provenance pour la 
potasse. 

100 kil 15-00 21-00 100 kil. l-23 20 "lo . 
100 kil. 1-00 J-10 100 kil. 1-23 exemptes. ( J 1G)En Angleterre les cendres de 

Varech soot spécialement tarifées. 

1000 ktl, 10-00 11-00 1000 kil. 12-30 exemptes. (l 37) En France Il y a distinction 
entre Jes cendres do foyer vrres et 
les cendres lessivées 

100 kil. 35-00 38-50 1 °/o 20 'lo 

100 kil. 0-01 0-01 5 o)o exemptes. 

100 kil. t-00 (-10 5 °jo exemptes. 

ioo kil. 0-50 4-00 100 kil. e-ts exemptes. fl3B)En France les cendres d'étain 
sont tarifée• comme étain brut. 

100 kil. 5-00 7-00 t0O kil. t-23 exemptes. 

tOO kil. o-o:-. 0-05 exemples, exemptes. 

. 

. 10 



TABLE.\ll 

- - . . -- - .. - . -··- --- - - - 
TARU' IlELGE. 'l'AllIF DES l' A YS-BAS. TAIUF DU ZOLL- nmm:'I. 

11.ESIGN \TION ;-...._------- ~ ,,,. - ''-____.....,...--, -----------~-.....--------- ~ 
1 /m1tls bclyrs l 11 11i/(,1 Ol'i{JH, 1 

Nt1s Bases 
des Bases Ba;cs 

['"' '" des Entrée. des Entrér des Entrée. 
Uurchandiscs. droits. droits. dro lrs 

Cerf. 

- (Corne). 

- ( Viande). 

- [Peaux de) (Cwrs et peaux) 

Censes (Fruit,), 

50. CÉRUSE ou blanc de plomb. (139) tOO kil. 4-H 100 kil. 8-4Gl56 100 kil. 15-()0 

Chatnes : (140) 

i, - de montre, celles d'or cl d'argent 

I' 
exceptées (il'Iercerie). 

- de laiton ou cuivre (Cuivre;. 

Châles de coton et de laine (Tissus et 
JJ'lodes). (a) 

Cham (8oi1). 

Chameau (Poils de] (Ctwvewb). 100 kil. 8-43 !00 kil. 8-i6[5G IOO su. 3-75 

Champignons, Morilles et i\lousserons. 2 ·\· 2 •!, exempts. 
(111) 

~ 1 CHAl\DELLES: 
. 

- de suif el do composition. 100 kil. 28-G:? 100 su. 28-!>7\ 14 tOO kil. 30-00 

- bougies. Voir (.l1ou111ea). (14l) 100 kil. 84-80 

52 CHANVRE en masse : (7·, 1) tOO k.11. 1-37 /80 t0O kil, 1-37/56 100 «u. 1-25 

~ peigne (b) 100 kil. 6-30 t 00 k:l. 6-34[92 

1 
- graines (Grai11es, chenevis]. (111) 30 hcctol. 3-18 le lust, 3-17/46 100 ur, 0-31 \2ri 

- rebut de (Étour,es) 100 kil U-21 \20 tOO kil. 0-21\tü !00 l.11. t-2a 



COMPAHATIF. ,)!) 

- . ·-~ ---- , .. - -- - -·- -·• . ··--·- --- - 
TA.RU' FRANÇAIS. TAlllF ANGLAIS. TAfüF D.ES l~TATS-UNIS. 

- -~ -- •. ,..------..._____,.,,.-...____.,.--... __ __........--~--,,.,,~- ., 

J\N111Îili ( l ni/(s belges.) , l ntll's bdges. 1 
Bases ✓ - - fHISEln1 AT10l\~;. 

des pur navires nases Bases 
[JUr navires 

étrnugcrs de~ Entrée. des Eutn\e. I.C', nous do ectt:- eulunue ne s,,nl 
droits. français. quiudtcauv es. \ oi r pour leur complé 

et par terre. droits, drnits. ment les lJdveloppeinolls. 

(11•1) En Franco il y a des lfü 
üncuons : notnmmcu t la céruse de 
Iabrteutlon uécrl.u: dulse ne paie 
que les lieux tiers du tlro1t indiqué 
voir la note ('•'') Iïtanc de plomb. 

! 
i 

(l 10) En Fm nec les chuiucs de: 
- montre peuvent être classées 11am 

. diverses calégorlus ; les ehulnes en 
métaus sont prohibées. 

(a) Les cuales sont imposés en 

100 kil. 20-00 100 kil. 5-t>•I 100 kll. 47-00 
Belgique comme Tissus suivant la 

22-00 . matière dont ils sont COITTj)OSés; s'ils 
sont lcls qu'ils sortent de l'atelier de 
tissage, sans nddition d'ornements 
de coton,commeTis.tuJ de coton; de 
casimir. comme Draps, Mslmir ; à 
I'exccpuon des châles de cachemire 
et thlbets.dc l'Inde.à traiter comme 
Tisms non spécialement dénommés 
Les cbàlcs, mourhoirs et fichus de 
soie, de laine, de crêpe, ctc., bro 
dés, garnis de rranges ou autres or 
nemeuts uprès ln fabrication du lis 
sustlolvent èrrc classés comme.tl/ode 
(ouvrages de). 

(141) Dans le Zoll Vercin. en 
France, en Angleterre et 9u1 États- 
Unis, il y a des distlnct lous selon 
l'état dnns lequel les champignons. 
etc. se présentent. · 

100 kil. 1-00 l-10 t00 ktl. 23-00 100 kil. 12-00 

100 kil. 15-00 16-50 5 °[n 20 •J. (142) En Belgique les chandelles 
transparentes faites de blanc de ba- 
leine sont comprises parmi les bou- 
gles, Aux Etats-Unls les cierges de 
cire sont tarifés spécialement. 

100 li.il. 25-00 27-é>O 100 kil. 24-61 100 kil. 47-00 
(143) En France il y a des dtsttne- 

lions suivant le degré de préparation 
du ehanvre. 

100 kil. 94-00 

100 kil. 8-00 8-80 100 kil. 0-20 100 kil. 21-06140 (b) Les t11rirs du Zoll-Verein el 
des Erats-Unls ne ront pas de dis- 
tincUon entre le chanvre en masse 
et le chanvre peigné. 

100 kil. 15-00 l(H,U 100 kil. 9-84 - . 
.. (144) En France, pour l'import 

1 heetot. 2-50 3-00 1 hcctol. 0-01 â 0]o tion des graines de chanvre par me 
. point de distinction de provcnane 

Par terre au contraire il J ad 
droih spéciaux sclcn les prov 

100 kil. 8-00 . g-so 100 kil. 0-~0 t 00 kil. 10-~3120. nanccs . 

C 
C 

c: 
5 
n 

n 
a 
s 
C 

C 
à 
C 
C 

C 



TABLEAU 

--·- - ~ ------ ---- -· - ... - - -··· -·· - - ..•. -. 

'l',\Rll' HELGl(. TAHIF DES PA\'R-IIAS. T,\HIF DU ZOLL-YEilEIN. 

Ui•:SWNA TION - ·~· - - 
Nos 

( Unitt's /11'/ges.) U!nilfs belgc.1. ) 

des Bases l Bases Bases 
d'u1d:t' dcA Entrée. des Entrée. des Entrée. Mnrchnn<liscs. 

droits droits. 
1 

droits. 

C,3 CHAPllAUX: 

- de poil, feutre, laine, pallie, t_oile 
100 CIi Il. 10 ''I, cirée, cuir ycrnissé, etc. ( 1 /4°) 10 •. ; .. 100 1111. 225-00 

- de soie [ ronds pour]. 2 , i• 

54 CHARIIONS de terre Cl houlllc : ( 1/iG) 1000 kil. 11-84 1000 kil. 4-:!3-28 1000 kil, :i-1215 

·- 

- d'origine française. 1000 kil. 3-30 

- de bois. (117) 112 °1 .. Jjz "fo erernpts. 

- 
- menus de bois (Brai'sattes). (a) 2 .,. 2 •Jo exempts. 

Chariots el chareues (llois, ouvrages). o "I• 0 ·1. 100 kil. 3-75 

Charnières ou pentures (Fer). 
. 

Cbassis cl formes /J. rabriquer le papier. 
6 .,, 6 ''lu 100 kil. 45-00 

Chat (.11eau~ Je] (l'elleterie). 
. 

Cl),\tnignes et marrons ( Fruits secs). 1a ulu 3 ,,, 100 xu, 30-00 

Chaudlères de saline cl à vapeur (Fer), 

.. 
- tle savonnerie (Fer conlè) 

Chausseues de coton, etc. (Bonneterie). 

' 

Chaussons de coton, etc. (Bonneterie). 

- de gomme élaslique,elc.( Caoutchouc). 2"/ .. 

~5 CHAUX: (q8) ., 

-éteiulc. 10 hcctol. 6-36 10 h. Oll'IC Ion. 0-74-07 1 hectol. 0-26I H 

' , 
--- n•m éteinte. le tonneau. 10·60 le tonneau. 0-74-1\i 1 hectet. 0-2SIU 



COMPAI\ATlF. Id 

TARI}' ]IJlAl'iÇAIS. 
---------✓--------- 1 ...- 

Bases 

des 

droits. 

TARIF ANGLAIS. TARIF Dn,Él'ATS-l,NIS. ----------- , _,,------- 
1 l:m/r s belges. 1 

• · Bases 
fies 

droits. 
Entrée. 

lUnitù bclyl',t, i 

Bases 
dès 

droits. 
Entrée. 

ODSlmVA TIO:\S. 

Les 11olc~ de cri te colonne no sont 
qu'iudrcatlves.Yolr peur tour cumplé 
mont 1,•~ néi,c/opprmtnls. 

la pièce. 

100 kil. 

t-&0 !-50 

1000 kil. t-20 1000 ktl. 

(''•") Dons le Zoll-Vcrcin,. en 
France, en Angleterre et aur Et rit~ 
Unis, les chnpeaux sont imposés it 
des drolts ù11Tcrcnts, suivant leur 
matière et leur finesse. 

( 146) En Belgique, dans les Pajs- 
Bos, dans le Zoll • V crcin et en 

1 métre êul>e. \ 1 1 
France , il y a des dispositions spé- 

0--05 0-0;, 1 5 'I• 1 1 20 °1, _ l crnlcs et des droits d1fférent1cls 
pour le charbon de terre de cer- 
raines provenances. 

t métre cube.! 
1 

0-0~ 0-M 

1 

& 010 20 °1. 

ta 'I• 15 •I• 20 "I• 30 •1, 1 ( 'I ') E, France Il J • '" dhlioo 
lions quant à la provenance du 
charbon de bois. 

t5 •I, 

8-80 1 üeetol. 8-88 20 •1, 

1 0-20 1 1 1 1 ., I (14A) Dans le Zoll-Verein il y a 
toO kil. 1 0-20 " un droit spécial pour la rron- 

lière de Saxe. Comme engrais, la 
chaux est exempte. 

100 ur, 1 0-20 1 0-20 1 1 )/ 1 ' ,. 1 Il 



'l'AllLEAlJ 

• TAUJF DES l'AYS-UA~~-, fAR.il• DU 70LL-;-ERl~-~: 1 

tl ord rc. 

1ll~SIGN ATION 

des 

M srchandi ses 

_,v~-: < j 

Chelasse ou Chelen (Tissus, coton). 

Chemises (llabillemmls) 

Chènevis (G,·aincs, chanvre). 

Chenilles de soie (1/on11eterie ). 

üC. 1 CHEV •\UX entrnnt par terre et par les 
frontu\res autres que Cl!IIOs et-après dé- 
srguées, 1 par lêlc. 

Poulains. (150) 

Chevaux entrant par rner et (Jar les 
frontières désignées ci-contre. (a) 1 par tëte , 

Poulains. 1 par tête. 

57 1 CHEVEUX, CRINS ET POILS : 

- Cheveu1 · 

bruts. 

ouvrés : Perruques cl boucles. 

- Poils 

de bœur. vache, bouc, chèvre, 
1 eau, chevreau, ( 1,1) 

de licno et lap!n. 

de castor. ragondin, rat musqué; 
blaireau. 

soies de pore. 

rie toute autre espèce, 

de Brème (Laine), 

- Crins: (Il) 

bruts. 

rrisés. 

fabriqué, pour tamis (Tim~, 
1101\ dén.) (l&J) 

TARIF 1.mua:. 

Bases 

ries 

droits, 

_,, ... _~--. 

par tête. 

IOO kil. 

100 kil. 

100 li.il. 

100 kil. 

100 kit. 

100 J.H. 

100 kil. 

Entrée 

12-72 

4-21 

1é>-O0 

5-00 

1 ·\. 

6 •I, 

1 ·/. 

10-96 

8-48 

4-24 

8-413 

8-48 

8-48 

250-00 

- _,,...___ _ 
(l II i/(s lnlyr,,.) 

nases 
des 

dro: ts, 

par tête. 

par tille. 

l 00 kil. 

100 kil. 

100 lui. 

Entrée. 

10 •!, 

l2-G\ll84 

4-23)28 

J ·1. 

6 'lo 

1 •/. 

16-03 I 12 

s-46la6 

4-23\28 

8-4Gj56 

8-461~6 

8-40\56 

( 1 n11,"iblly1s.) 

flilol'~ 
clc, 

dt url s 

100 lui. 

pnr tétc. 

par tète. 

100 ur. 

100 kil. 

100 kil. 

lO0 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 l,,ll 

Entrée. 

t,-O0 

5-00 

3-H, 

3i5-00 

erempts. 

J-75 

3-7:, 

3-15 

esempts. 

3-7& 

75-00 



t:OMPAR.\TIF. 

--~-;·•· 1 11 

Bases 

des 

1 JUJtJ,C 

TARIF ANGLAlS. 'f AR111 DES lifATS-lJ;',ilS. 

{ l,n1/lS b1•l!JlS, l /--~ - - 
par nnvircs P" oa,i<e; 1 na ses 

1 
Dn~es 

étrangers des Entrée. dus 
fran(ais. cl pur tcn e <11011s. droits. 

Ent1éc. 

OBSfülYATlO.',S. 

I C'S notes de cet te cotonne no sont 
(Jll 1111lir,tl1VlS. \ 011 poiu lt.urrumplé, 
meut le • .Dc'leli>ppe111cnl~. 

par tête. 

par.tête 

reo kil. 

100 kil. 

soo kil. 

100 ktl. 

100 kil. 

2~-00 

t~-00 

1-00 

200-00 

t-0O 

~-00 

prohibés 

2:,-00 

15-00 

1-tO 

220-00 

1-10 

2-1() 

5-aO 

prohibés. 

par tëre. 

pur tëte. 

100 kil 

100 hil 

25-00 

25-00 

2i6-O0 

20 •;. 

1-23 

1r, •[, 

)) 

1~ •i• 

1 o ·I• 

10 ·i• 

tO •[• 

(l,f1) Dans le Zoll-Vereln. en 
France, en Analet erre et aux hluts 
Uni~, 11 y n dos di sünctlons solon 
les mnuèrcs dont les cbcmlses vont 
f<1itcs. 

(l~O) Dans le Znll-Vcreln il y n 
exemption pour les poulains qui 
suivent leur mère. 

(a) Les rronlicres sont celles dé 
signées dons la note (a) :1 l'art.lJes 
elau.x. page 15. 

(1;1) Les nomenclatures des polis 
dons les tarifs de France, d'Angle 
terre et des Ernts-Ums étant esscn 
tlellcment düTéreules de celte du 
tnrif belge, clics sont rapportées en 
enlier oui Développements. 

(b) En France les crins teints 
sont compris dans cet article. 

(152) En Belgique les droits pour 
les crins fabriqués vanent selon 
qu'ils sont teints ou imptlmès. 



.{. i TABLEAU 

-·--- - . - . 
TARIF BELGE. · TARIF nus PA.YS-BAS. TAill}'DU ZOU-VEUEIN. 

DÜUGl'i vnox ,.,.,--......____,,...,,.--- . .., , ____________ .,,,,. 
.. ✓-~_,..{-....... -- 

N., ( Unite« bi'lgt.s. l t L'inlts bl'ly,.;.) 

des Bases 
d'cr-di e. Entrée, 

nases Doses 
des des Entrée. des ftlarchnndises. Entrée. 

droits. droits. droits. 

Chèvres : 2 °1, 2 ·t• 0-6215 

- cornes de (Cornes). 

- peaus de (Cuirs et peaux). 

- poils de (C/1evet1J'J et poi/J). 

- viande de (Vi<mde). 

Chevreuils : 

- vivants (Gi/Jier). 2 -l-. 2 .,. 

- cornes de (Gomes). 

' 
·- peaux de (Cuir, et peaux). 

- poil de (Cheveua; et poil1). 

- viande de ( Viande), 2 .,. 2 •). 100 kil. tr.-00 

58 CHICORÉE [racines de]: 

- vertes. 100 kil. 3-00 100 kil. 0-10168 exemples. 

- séchées, · 100 kil, . 3-00 tOO kil. 0-10158 100 kil. 3-15 

- brûlées , torréfiées, préparées ou 
t 00 kil. !>-00 100 kil. 2-1'1319~ 100 kil. moulues. 48-7$ 

Chicndeol pour brosses. 2 •\. 

Chiens : 

- poau1 de (Cuir, et peauz). . 
' 

- de mer (Cuirs el p,av.r). 

CbilTons (Drilles). 



COl\lPAB.ATlF . 
.. . --- 

TAl\U' FRANÇAIS. TARIF ANGLAIS. TAllH' nrs .l.;'I'ATS-UNIS. 
~~'l.'ri,....___-.,....~-- ...-- ~ -~ ---------·--------- 

J;NTlli:F. ( l''llitl's belges i l r/11 ,tifs bi•lgt•.<. 1 

Bases --~__,,...._ - 011:-:ifln vuoxs. 
par navires Bases Bases 

des par navh es des Entrée. <les Enliée le-. w,tt·~ d,• , elle t·oitH1lH' ne r..::1,nt étrangers qu ll,l~llc\ll\t'!--, \ (,\1 JHHII lMtl (Olnpll'- 
droits. ft'an~nis. et pnr terre. droits. droits HlPI\ t li•'I lh1tt IOJJJU tJll ut», - ,.-.------~,.,.----·- 

par tète. t-&O 1-50 par tète. 1-25 CXl11t1pll!S. i'•>I) Eit Frnne1' les Ll,evrrnn1 
IJrsarit mn111s d~ 8 kil. sont spccin- 
lcmcnt ta1•ifrs. 

1 
30 , .. 

, 

~ 'I• 2 ., ,. 
, 

IO0 kil. 0-50 û-50 100 kil. 19-69 25 °/o 

100 kil. 0-60 0-&0 100 kil. 4~-22 exern ptes. 

100 lit. 2-60 2-70 100 kil. 49-22 exemples. 

prohibées. prohibées. 100 kil. 1.38-00 20 "\ •• 

. 

J2 



TABLEAU 

- 
TUUF 1mu;E. TARIF DES PA YS-BAS. 'fAlUF DU ZOLL-YEREIN. 

l>È8H,~ATION .-~.....- -~--~- ,.., .... 
' , - _,,,....__ ~ 

N•• Ba ses 
( /Jn1/ds bt·lg,a l ( Un1t11, bclyt ,. ) 

ti('S Bases Bases 
d Ol <J1 C' rles Entrée. 

<les Eut rée, des Entrée, 
Ma rch.uullscv, drnits. ù101t;, droits, - 

Chique« (1'1cl'l'es) ('"Î) 3 "I, 3 °lo 1 OD kiL 75-00 

5!.l CHOf.OLAT. 10() kil. i5,4i 1 o o kil ·2,i-39168 100 kil 82-50 

Choucroute (léy1mws pré11mé1). 

Chrysolithes cl Chrysoprasos(l'ierrenes). 

60 CIDRE: (a) 

- en cercles. t hectol. liHJO 1 hectol, 15-87j30 100 kil. 60-00 

- en bouteilles de 116 ou plus à l'hectol, too bout. 22-26 100 bout. 22-12/22 WO kil. 60-00 

- en cruches Il eau de Setters. 100 cruch. 31-80 100 cruch 31-74160 100 kil, 60-00 

Cigares (Tabac). 

Clment (Pierre de tuf). 

Cimiers de bœur ( Viande). 

Cirage. 2 °1. 2 °1, tOO kil, 25-00 

Circassicnne de laine (Draps, Casim.), 

61 CIRE: 

-brute, en rayons, et cire <l'arbre.(155) 100 kil. 2-12 100 kil. 2-H j6i tOO kil. 3-75 

- blanchle. 100 kil, 12-7:t ,100 kll, 12-6918.f 100 kil, a-rs 

- à cacheter. 6 ·1. e •I, 100 kil. 25-00 

- ouvrages de cire, statues, figures et 
autres. ( 156) 2 .,. ~ ·1. tOO kil. 76-00 

Cis
0
eau1 (CouteUerie). (151) 6 •1, 6 •1. 100 kil, 45-00 

Citrons (Fruit.,). 



-- 
TAIUF FRANÇAIS. T,\Illfl Al'\GLAJS. T AHIF J>ES ÊTATS-lJ:-,!S - ·- -"..---- --------- 

E~Tl\lm U, nilc'~ /,elg1•.,.) 1l'ni/t's be/yC".1.\ 
Bases . ---------__...,- ----------. unsun V 1\'!'lû:\'S. 

pur 011\'Îl'CS 
Ilnsc~ IlHCS 

dos pur navires 
des Entrée. des Enirclc ].(', riot,•; de ectl~ colom,o ne ~ont 

français. 
étrangers qumdlentlvcs. \'011· pour leur romplé- 

droits. et par terre. droits. drolts. ,neut les li1'rcloppemrn/s. - 
100 kil. 10-00 lt-00 20 °1, 30 .,, 

( l ',i1) En France les droits vartent 
scion la mal ière, dont les chiques 

100 kil. 150-00 1 G0-00 100 kil. 138-00 100 kil. 47-00 sont fuites. 

(a) En France, on pale en sus du 
droit sur le cidre le dro il sur le cou- 
tenant. 

t hectol. 2-00 2-00 1 hcctol. 22-oa 20 01. 

1 hectol. 2-00 2-00 t becter. 22-93 

( hectol. 2-00 2-00 t heclol. 22-93 (155) En Franco Il y a pour la cire 
des droits dilîérentiels de prove- 
nance. 

(156) En France on distingue les 
ouvrages selon la couleur de la cire. 

100 kil. ns-oo 131-60 tOO kil. 40-00 20 ·1• 

( 1 ,7 ) En Belgique et dans le 
Zoll-Vcrcin il y a des distinctions, 
suivant que les clseaux sont plus 
ou moins travaillés ou ornés. 

100 kil, G-00 15-00 100 kil, 4-91 15 ~r. 

too kil. 60-00 65-50 100 kil. 49-2~ 15 •). 

tOO kil .. t00-00 107-50 t5 .,. 25 •1, 

tot kil. 60-00 55-00 20 .,. 25 ·1. 

prohibés, prohibés. 1s •I• 30 •1. 
- 



'fA]}LEAU 

ù 

-· 

- . - .. -·- - - 
'fAfüF IlP.l.GE. TARIF uss l'AYS-UAS. rxnu: DU 'l.OLL-VERfüN. 

llf~IG \ATIO'.'l' •.... ----.~-' ~-· - .----~ .. ,,,,, __ ....•.•.••..• ...-.- ... -------~--__.--, 
N•• ( l!n!/Js bdy,,;. l \t"vWs vclyr,.) 

,!rs Bases 
'ordr e , nases Bases 

des Entrée. 
rl es aJa rr liarnl i sc-. Entrée. iles Entrée. 

droits. droits. drults. 
' ~-_,,,,__, ... _ -- 

Clers de montre (/Jiercer;e) (a) 

Clicnds. 2 °!r 

Cllnquan; (hiorcer,e). 
, 

Cloches ù cylindre ( J'err~r,u). 

Clous: 

- de girofle (J}piceries). 

- do cuivre (Puivre}. ' (158) t0O kil. !l-t~ 100 kil. s-rn!aG 100 kil. 75-00 

- de fer (l'ef'). (1:;~) 100 kil. 13-36160 2 .,. 100 kil. 4~-00 

' - de zinc (Zinc). 100 kil. S-f>0 100 kil. 5-29110 lOO kil. 25-00 

Coak (Charbon de terre). (b) 

Coalins (Tis,u,, laine). 

COBALT-. ( lûO) exempt. exempt. 100 kil. 3-75 

COCHENILLE, y compris l:i Sylvestre. 1 kil. 0-21.120 t kil. 0-21 l 16 1 kil. o-a11a 
. (161) 

Cochons (Bestiaux). 

Coco [huile de] (Huile). 

COLCOTIIAR (Capu( mortuum)- 100 kil. 0-63160 tOO kil, 0-63149 100 kil. , 1-25 .. 

COLLE: 

- forte. 100 kil. 8-48 lOO kil. 8-.f6jaG 100 kil. 3-jf> 

'- de poisson. 100 kll. 21-20 100 kil. 21-16l~0 100 kil 3-n, 

- ~ bouche (,tlercerie). l0 'I• 6 .,, 100 kil. 25-00 



co:nr AB ATlF. 
~-=-r .. -· .. ···- =-- .. - . ·-~--= 

TARU' FHA'i';ÇAl~. 
- ---~~·'--·•~---- --- 

1.i'iTllÉll 
Buscs 

cles 

droits. 

par navires 

français. 

pur nnvl l CS 
étcangers 

et par terre. 

TA:tlF A~GLAlS. ----- , 

(l'n,(é, bclgts,) 

nase, 
rles 

droits. 
Entrée. 

TA.RU' DES Jn'ATS•ll~Ili. 
~ .,,.,, .•....... _~ - 

(lnil(o brlg,s.) 

Buscs 
de, 

de oils. 
füllrée. 

OBST\RVATJO'i';S. 

Lr, notr-, rlr crttr> colonuo ne ~O'll 
qu 111thrM1H••· Yon pon, lem cumplé 
men! l(•s IJ11 tluppt nuuis, 

(n) Bn Frnncc, le~ clcf,dc cuilre 
rlore ou argenté, ou or Iaut , soul 
prohlbées: toutes 11111res en mé 
taux rnmruuus r euncut d.ms la clas 
srûuatiou rle lournlturca d'horloge 
rlc.Vo1r la 11011, (33G) au mot Hui·• 
toges. 

(158) En France la prohibition 
des clous de cuivre n'est pas ab 
solue. 

prohibés. 1 prohibés. 1 1 15 °jo 1 100 kil. 1 47-00 1 (1.9) En France , ln prohibitlon 
des clous de Ier n'est pas absolue. 
Dans le Zoll-Vereln et aux États-1, • 

prohibés. 1 prohibés. 1 1 15 °Jo 1 100 kil. 1 3a-OO I"" • ; 1 y, distinctlon "''" le mode de rabrtcanon, 

100 kil. 1 b0-00 1 5a-oo 1 1 10 •J,. 20 "I• 

~ 1 • 1 1 hectol. 0-76 
('lfiO) Les droits s'appllquent au 

cobalt a l'état métatllquc;pour le mi- 
nérai voir les Développements. 

(b) En Belgique, dans les Pays· 
Bus, dans le Zoll-Verein cl en Angle- 

tOO kil. 1 17-00 
.1 

18-70 
1 

100 kil. 
1 

0-62 1 ~ 1 
20 'i• 1 terre, le coak est tarifé comme 

Chàrbon de terre; en France il paie .. le double des droits du charbon de 
terre. Les droits tliffürenliels de 

t kil. 1 0-7!i 1 1-S0 1 1 kil. 1 0-2140 1 1 csempte. 1 provenance établis dans quelques 
pays lui sont applicables; voir la 
note ( 146). 

100 kil. 

iOO kil. 

100 kil. 

10-00 

25-00 

160-00 

11-00 

27-50 

H0-50 

tOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

2-4& 

1-38 

116-89 

100 kil. 

10.0 ki~. 

U-00 

59-00 

20 •J. 

(161) Dans les Pays-Bas la coche 
nille en grabeau a un droit spécial, 
et ·en France il y a des droits ditré 
rentlels de provenance. 



TABLE.U' 

- - ------ ·- - . - .. -- - - 
1 

TARlF JIELGl\. TAlllF DES 1'AYS-UAS TA.RH<' nu ZOLl.-VETU.:lN. 

TŒSIGNATlO~ 
,,---...........__,_.,,':'-,..__ _________ -....,, ~ --- ~__, _____ 

J'io, 
( Um Ids belges), ( 1 'nill's ~l'lgcs ). 

des Buscs 
Entrée. 

Bases Il uses 
I'oi dro . des tics En! rée. Enll·éc. i\lnrchamliscs. des 

drolts, droits. droits. 

Colophane (lira, sec). 

66 COLOQUINTE. IOO kil. 4-2-1 100 kil. 4-23[28 100 k.il. 3-75 

Colz a (Graines}. 

- (Toul'tcaux). 

Comestibles. (a) 2 •/o 2 'lo 

Cônes de sapin. 2 "/, exempts. 

Confitures non dénommées. (162) 2 °/o 3 •1, 100 kil. . 82-50 

Copal (Gommes). 

67 COQUILLAGES. (IG1) l ,, 1 ·1. 100 kil. 3-75 ,. 

68 CORAIL : 

. 
- brut . (IG,\) t ·1. 1 ·1. 100 kil. 3-75 . 
- ouvré (en grains}. • 5 •/, r, 0l0 t kil. · 0-75 

' 

- lout autre (J;iercerie). (~) 10 .,. 6 .,. 100 kil. 750-00 

' 

Coraux (Pierrerîe1). 

(}9 CORDAGES: (165) 

- câbles, haubans el toute autre es· 
100 kil. 100 k°H. pèee de cordages neufs ou non. 21-20 21-16140 100 kil. 3-75 

. 
- hors d'usage pour ln navlgntton , 

IO0 kil. 0-10160 exempts. coupés ou non, ou réduits en filasse. 100 k11. 0-10j58 

.10 CORDES DE BOYAUX pour instruments 4 .,. 4 .,. 100 !(il. de musique. (166) 3-75 

- 
Cordonncrle (Cttirs ot peaux, Ouvr.), 

1 



tOJlPAHA'fH'. lîl 

-- -. --::- -- - .... - 

TARIF FRANÇAIS. TARIF ANG i\.lS. 

---- ••••• -~------------ 1 ------------------ 

Bases 

droits. 

ENTREE --------"t----- 
par nnvircs 

français. 

pnr navires 
étrangers 

cl par terre. 

( U?Blé~ belges). 

Bases 
Iles 

droits. 
Entrée. 

TARIF' UES ÉTATS-UNIS. ~----- __ ,,,.......__~ 
( Un,tt!s belges). 

Bases 
ries 

droits. 
Entrée. 

OBSEH. \" ATIO~S 

1 l'~ r,otc, <le 1·clll' colo11110 nr •,out 
qu 111d,1,,l"cs. Yo11 pont leur cornplt'- 
1nr11t k, /)iveloppe>nrnl.,. 

100 kil. 35-00 38-50 100 kil. 

100 kil. 

23-00 

138-00 

20 •I• 

25 ·1. 

exempts. 

(a) Celle tariOcalion ne com 
prend que les comestibles non dé 
nommés. 

(162) En France il e dstc pour les 
confitures des droits üilfércnltcls de 
provenance. 

(1GJ) En France les coqulltages 
peuvent rentrer dans clilîércntes 
catégories et être soumis ô. dirers 
druits. 

100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 1 kil. 1 15-16 1 1 7 'i, f (1G4)La pêche française joutt d'un 
droit diftércnticl; l'Angleterre dis- 

1 1 1 1 

I lingue entre les différents états.sous 

1 15 .01. 
lesquels le coral] se présente. 

' t kil. 10-00 1 11-00 20 •I• 

(1G5) En Belgique, en Angleterre 
et oux Élals-Unis il y a quelques 
distinctions quant à l'espece des 

100 kil. 25-00 27-50 tOO kil. 14-76 100 kil. 59-00 
_ cordages. 

100 kil. 0-10 0-10 100 kil. 0-06 exempts. 
(16G) Dans le Zoll-Verein el en 

France il y a quelques dtstlnctlons 

100 kil. 1 200-00 1 212-~0 1 la grosse. 1 3-75 1 1 15 01Q 1 d'espèce pour les cordes de boyaui. 



,. ) .~~ ...• TAULK\.U 

lll,SIG,\AT!ON 

des 

Marohandrsos 

'I ARIF Bfü,GE. 

Bases 

des 

droits. 

Entrée 

TAllff llE6 l'AYfql,\~. !TARIF DbS JiT<\TS-lJNIS. 

~~:-:;::;----1--- 1 1 n 11(:ï;;io;:;-- - 
Bases 
des 

droits. 
Entrée 

Bases 
des 

droits. 
Entrée 

Cordons: 

- de montres (iUodai). 

- de cuir (Cmrs at peau», ouvres). 

Cordouan (Cuirs et peaux. apprêtés). 

Coriandre (Grm'ves, anis vert) 

7t I coms. 

Cornalines : 

- umes (Pierreries). 

- fausses (Mercerie) 

72 1 CORNE DE CERF. ( lo?) 

73 I CORNES ET BOUTS DE CORNES. (108) 

- do bœuf, vache, mouton, chè 
vre, etc. 

- lie cerf, 'de chevreuil , renne et 
autres semblables. 

- en Ieuilles trnnspnrentes (iJ'lercerie). 
(M) 

Cornets. (a) 

Cortes: fla-va (Quinqui,iajaune). 

- Peruviana (Quinquina). 

Côtes: 

- de bœur fumé (Viande) 

- de tabac (T11bac). 

100 kil, 0-42[40 

lO 'i• 

100 kil 

3 '/o 

0-42 [ 32 

1 '[, 

6 0. 

lOO ktL 

lOO k1J. 

100 kil. 

3-75 

3-75 

exempts. 

exempt •. 

3-75 



f.OMP/\RATIF. 
. .. ,.- 

TAil.U' 1''UAlliÇAJS. TA.Rff ANGLAIS. TAII.U' DU 'lOLL-VEI\EIN. 
~ -- , - ~ --·~ - ~ 

ENTIIÎ!H 1 l'•11iNs belge,. l 1 l'mlils belges.) 
nases --- OBSERVA'l'IONS. 

par nnvlres Bases Bases 
de,; par navlrcs Le~ notes de cl'll<' colonne ne sont étrangers dN Entrée. des E11tréc. 

qu'lndlcarlvos. Vo11 pour leur complu- 
droi l$. rrnnçai,. 

et par terre. droits. droits. mont les lJévrloppvmcn/s. 

1 

100 kil. 7-00 7-70 100 kil. !2-46 20 °/. 

(H,1) Excepté eu France, il n'y a 
pas de distinclion entre la corne de 
de cerf râpée ou non. 

(168) Les sabots de bétail sont 
spéclalement tarifés en Angle- 
terre. 

100 kil, r.-00 a-r.o 100 Ir.il. 2-46 20 •i• 

(169) Dans le Zoll-Verein on dis- 
lingue selon le degré du travail que 
les feuilles de corne ont subi, et 
en France scion leurs dimensions. 

l00 kil. 0-10 0-10 IOD kil. o-n :. .,. 

100 kil. ~-00 s-se 160 kil. 0-12 :. •I, 
, 

10& en n. 8-00 IJ-00 20 °1. 20 ·I• (a) Les cornets eu fil do fer re- 
eouverts en peau, à l'usage des 
personnes atteintes de surdité, sont 
tarirés en Belgique comme Mer- 
cerie. 

14 



TABI,EAO 

li 
···-- ' 

TARIF BELGE. TAllH' DES PA\'S-DAS. TAU ff DU ZOLL- VERRIN. 
l))~SIGNATION --.....- - - ; , 

' , - , ' 

No• Bases 
( llnitls bcll)e3 ) l l!n,i lé~ bcl!]l't. 1 

des Bases lla~es 
d'oLdt e des Entrée. 

1 

des Entrée. <les Entrée. 
Marchandtses, droits. droits. droits. 

74 COTON: 

•- en laine; 

avec ou sans graine, el coton tclnt. 100 kil. I-G9j60 100 kil. t-09I at exempt. 
(170) 

déchets. 100 kil. 1-09!60 100 kil, l-6ll-3l exempts. 

- Toiles : 

vernies ou gommées (Tiisu,). 

à carreaux (Tisnu). 

Châles , mouchoirs d autres 
(Ti$StA$). 

- Filé (Fil de coton). 

Colonnettes (Tiuus). 

Couleurs. (1ïl) t 'I• 1 'l, 100 kil. 25-00 

7:-, COUPEROSE VERTE (Sul(ale de fer). 100 kil. 0-63160 tOO kil. O-G3j4ij 100 kil. 1-s11r. 

Courtepointes (Tim1s). 

76 COUTELLERIE. (171) 6 •j, 5·,1, 100 kil. 45-00 

77 COUTILS:. 

l - entrant par les bureaux autres que 
ceux situés sur la tronuère de terre qui 
sépare la Belgique de la Frauee ( Ti.Hui, 
de lin, erc., art. 230). 

' 
- c ntrant par la Irontlère de terre qui 

! sépare la Belgique de la Fronce. 

! - de toute espèce en lin ou en coton 011 
dans lesquelles ces mattères dominant, li 
l'exception tles coutils ù pantalon. (l'i.mu, 
art. 229). 

- à pantalon (l!.110/{c)(Ti,:rus, art. 229). 

Couvercles à pots, en fer, (f'rr, OJIYr.). 
1 



COMPAUATIF. 

Boses 

des 

droits. 

llNTnfic 

-------------- 

TARIF ANGLAIS- -----"~---- 1-- ----------- 
( Uni/à bcigfs.) 

par navires I par navlrcs 1 Bases 

rrançuis. t\trnngcrs 
des 1 Entrée. 

el pur terre. droHs. 

TARIF l)J~S ÉTATS- UNIS. 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

üHSimVATIO~S. 

Les notes do cette colonne ne sont 
1111 iudicntlves, Yo11· pour leur eomplè 
meut Je!, JJdrcloppcmeiila. 

100 kil. 

100 kil, 

35-00 

6-00 

prohibée. 

38-::.0 

6-00 

prohibée.] 

!00 kil. 

IO0 kil. 

HM) kit. 

7-17 

7-11 

2-16 

100 l!U. 

tOO kil. 

3,-00 

20 •j •• 

24-00 

30 "/• 

(1?0) En France on distinguo le 
coton égrainé, et il existe des diults 
di(!'ércntiels de provenance. 

(171) En [Belgique , dans les 
Pays-Bas cl aux Etats-Unis, les 
couleurs préparées rentrent, comme 
les autres , dans la classification 
Tdinturei; t111r1s les autres pay1. li 
y a des dtsunctlons entre les cou 
leurs préparées ou non. 

(lîl) Dans le Zoll-Verein on di, 
tingue, selon que la coutellerie e,L 

1 

plus ou moins t ravnltlée, plus ou 
moins ornée. 
Le tnrif des Pays-Jlos contient 

un droit dilTérenticl en taveur de 1 
la France. 



TATlLEAU 

1 - 

N 

do 

,- 

7 

7 

8 

~ - -- 
TARH' DEI.GE. TARff DES l'AYS-BAS. TARIF DU ZOLL-VEllEIN 

UÉSIG/'\ATION -- - 
_,_ 

/ - -~'- --- --- - 
Bases 

( Unil<'s /,~/yca.) ( Unités ui/oc,. l 
des nases llOS()S 

Iles Entrée, 
des Eutréc. des Entrée, 

Marchandlsus droits. droits. droits. 

- 
Cou vert ures : 

- (Tim.11!). (a) 

- de table (Tapis). 

Crabes (Poisson,). 

CRAIE: 

- blanche, non moulue. 2000 ktl. 0-42j40 20 O kil. 0-42j32 2000 kil. 25-00 

- moulue. 2000 kil. 2 .j:) 2000 kil. 2-ll 161 '2000 kil. 25-00 

- rouge (Terre). 100 kil. 0-21120 tlJO kil. 0-21 j 16 100 kil. 1-2~ 

- à dessiner. (b) 2 C)l• 2 .,. 100 kil. 25-00 

Crnyons. (173) 5 'i• !I .,. 100 kil, rs-eo 

- 
CRÊME OlJ CRISTAL DE T A.RTRE.(17q) 100 kil, 2-12 100 kil. 2-tl \64 tOO kil. H7j5 

Crêpes ( Tit1u1). 

Creusets. t ·I• t .,. 100 kil, 2-50 

Crics (Fer, ouvrages de fer battu). 

Crin végtlnl. 

Crins (Ch~ve11a,). 

CRISTAL: 

- de roehe, brui. i 'I• • •i• 100 kil. 3-7~ 

ouvré. 6 ., •.• 6 .,. 100 kil. n.-00 

- de larlre (C-reme). 



l~O,\IPA1L\'f1F. 

TAIUF FRANÇAIS. 
________ ..,,,.-·--------~ - 1 ·------------- 1 _.,.------------ -. 

Bases 

des 

drolts. 

r.N'fRl\ll 
/------.,.;""·-~ ..•. 

par navires 

français. 

Jin r na vi rcs 
étrangers 

et par terre. 

TARlfl Al.'HiLt\IS. 

( / nifr',, ûrly!'s.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TARIF DES :ÉTATS-UNIS. 

( ('11i1és /Jllr;c., i 

Bases 
des 

droits. 
Enl rée. 

onsnnvxrioxs 
Le; 1101,:,s dt· t eue colonne 110 son! 

11u'111d1cal11c,. 1011 pou, leur cornplé- 
1110111 ILS Détcloppr11wnts. 

2000 kil. 100-00 110-00 

1 

5 Ql" 
., 

!lOOO kil. 100-00 110-00 tO '1• 

tOO kil. 2-00 2-20 5 °1° 

tOO kil. I0-O0 11-00 10 .,. 

100 kil. 100-00 107-f>O l~ 0jo 

too kil. 30-00 33-00 tOO kil. 2-46 

tOO_kil. 

100 kil, 

10-00 

62-00 

prohibé. 

11-00 

67-00 

prohibé. 20 "i• 

exemple. 

exemptes. 

2 0 ·:. 

20 'I• 

exempte. 

ae 0J. 

ae •I• 

(a) En Belgique les couvertures 
de coton ouettées sont comprlses 
dans ln désignation Tissus de coton 
el 1w doivent pus être considérées 
comme Jllode.,. 

(b) En Belgiq ue 011 entend par 
craie à dessiner la craie blanche. 
la terre noire, la sanguine et au 
tres substances propres i1 desslner, 
en morceau •• , qui ne sont pas re 
couverts en bois. Recouverts en 
bois, ils sont possibles du droit aï 
f~rent aux crayons. Voir cc mot et 
le mol .l!Ullll de plomb. 

( 173) En France il y II des dis 
tinclions selon la qualité du bois 
qui sert à la eonrecuon des croyons. 

(174) En France on dlstlngue 
entre la crème de tartre et les 
criblaux de tartre. 

(175) En Angleterre les creusets 
d'orrèvre sont spécialement tarifés. 

15 



TABLEAU 

m~Srfii\,'.1'10~ 

dt'S 

i\lardnmdiscs. 

1:;.---;--------------i-----1-----"!-----'. -----!-------4------ 

Crislallcric ( f/erl'es). 

Cruches de g1 es ( 011vra(JeJ de 1erre). (17G) 

Cuhèbe, ou poivre il queue (Drogues). 
(177) 

Cudbéard (1'einM·c~). 

Cuirasses (JJfünilions de guerre). 

81 1 cums ET l'EAliX : 

- verts el salés. 

- secs, exotiques. 

- La1111és. 

- non apprêtés : 

de buffle et d'élan. 

de mouton. 

de llèvre et castor. 

de lapin. ·, 

- apprêtés 

de mouton. 

(180) 

(181) 

de cerf, de chevreuil, de bouc, 
de chèvre, d'ngneau, cle venu 
et de chien. (182) 

(184) 

de ragondin, rat musqué, blai- 
reau. (18!i) 

de chien de mer et autres sem- 
blables. \1A6) 

(187) 

de toute espèce, corroyés, passés 
en mégie, en chamois, cor 
douan ot autres, sans ou avec 
poll, qui ne sont pas spéciale- 
ment tarifés. (188) 

TARlF JlELGll. 
.j __ • ••••• , •• __ ..,,..,_.,.._ •••••• ( .,,.---------'·------------ •••••• 1 ~--~_ ....._ ~_ 

Bases 

des 

droits. 

JOO su 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

3--00 

1 'la 

0-78j4i 

0-53 

31-80 

1 "[, 

31-80 

31-80 

TAUU' DES P,\.YS·BAS. iTA.UIF DU ZOLL-VEREIN, 

\ l'-nil,1s lielgl's,) 1 1 L'111/11s bclyca. l 

Buscs 
ill'S 

droits. 
Entrée. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

tOO kil. 

0-78)30 

0-521 !H 

31--74 I GO 

l 'I,, 

3l-7.t[60 

,'31-7.j 100 

H,1;0, 

des 

druits , 

100 kil. 

!00 le il. 

100 Ici!. 

IOO il. 

100 kil. 

100 su. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

2-50 

48-7& 

3-75 

exempts. 

exempts, 

4:,-00 

exempts. 

esempts, 

exempts. 

exempts. 

exempts. 

fJ-00 

:,-OU 

,i(j-00 

4:.-00 



cm,IPAHATIF. ;jJ 

TAfilF FRAI'iÇA.IS. 
--------- "-----------~ ... 1 --~ •.•...... ...--,-""-~~ .... 1 ---~----~---, 

nases 

des 

droits. 

1 1 ~------,:------:------.:------,•-------------- 

rno kil. 

lOO «n. 

J 00 Ili!. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

J00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 en n. 

100 oo n. 

-- ~-.,.,r·------ 
ïrançnts. 

!0-00 

40--00 

200-00 

1-00 

5-00 

pro hi liés. 

1-00 

1-00 

10 .,. 

t-00 

i-00 

3-00 

20-00 

prohibés. 

prohibés. 

par na vires 
ëtrangers 

et par terre. 

11-00 

105-00 

212-50 

1-10 

15-00 

prohibés. 

1-10 

1-10 

1-00 

1-00 

3-00 

20-00 

prohibés. 

prohibés. 

TAIUI•' ANGLAIS. !TARIF DES 1iTA.'J'::,.lJNJS. 

( Cn1(r!s bclfll'S. J 

Hases 
des 

droits. 

la douzninc. 

100 k il. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 su. 

l OD kil. 

la douzaine. 

100 en n. 

J00 en n. 

100 en n. 

la douzaine. 

100 en n. 

Entrée. 

0--21 

23-00 

2-4(j 

0-(îi 

1-23 

46-00 

1-23 

0-62 

0-GZ 

0-G~ 

1-25 

1-2~ 

]5-00 

10 ••' .. 

( /;nit(s befvcs. 1 

Bases 
des 

dro its. 

la douzulne. 

100 kil. 

1 ()~ kil. 

Entrée. 

3J ":,, 

20 ',,. 

OBSEl\Y A110:\S. 

I.r-s no!(•, d1) e~ll<' colon 11~ Il<' soul 
l}tl lHdli'itti,·c::..' Oil' pour leur lUl'tph,;. 
ment les lhii,e/uppwnnts. 

exempte. 

71-00 

a-3& 

10· i 0 

(lï,;) En Frnnen les cruches de 
grès Ilu sont prohibées. 

(' i7) En France il y a pour le 
cubèbe des druits dlfîerenuels de 
proveuunee. 

( tî~) En (Irance il y o. des dis 
tinctions entre les graudes et les pe 
tites peaux; elles sont rapport ée s 
aux lJévctopperuon.ts. 

(1î'l) En Belgique les cuirs de 
Furnu mlrouc, sulés et séchés, soul 
compris sous telle rlo110111inatto11 ; 
eu ba11cc 11 existe iles distinctlous 
cuire lcs gr andcs cl lcspeutcspeuux 
et lies droits <lifférc11tiels de pro ve 
nuuce. 

(180) Eu France lu prohibition 
des cuirs et pcuur tunués n'est 
pns ul;soluc ; la nomenclature du 
t,11·ir lie, hlab - Uius , essentielle- 
111tnL d11'fcrc11tc tic celte du Tubieau 
compurau]; 1·s1 uouuée cu entrer 
ull1. 1Jeveloppenw111s. 

(181) En A11gllllerrn on dlstinguc, 
,i ies g1,wdcs peaux brules sont 
sèches ou si elles sout vertes 

(182) En France cl eu Angleterre 
1l '! u lies diolrnelivns im.l1quees 
aUl notes (17~) CL \111)) des Deue 
loppeni~nls. 

(lH.1) En Fraucc les peaux de 
111ou1011s sont assujetties à des 
dro I ts dn ers établis .i ux notes ( 17 s) 
CL (lHl). 

('~•i) Dans le Zoll-Yerem, en 
Fruuee cl eu i\11gl~lcl're ce sont 
tes peaur de Iièvrc qui sont lurHét~: 
les peaux üe castor 0111 uu droit 
spécial. 

(185) En France le droi t s'a111.1li 
que aux peaus de regondin ; les 
11eaux de rut musqué et de hlal 
rcau ont des droits spéciaux. 

(186) En France, on distingue 
entre cblens de mer el phoques, 
pour ces derniers il y a en outrt• des 
tlislincUons quant à la pêche dont 
ils proviennent. 

(187) Dans le Zoll-Verein il y n 
une dilTérl'UCll entre le, peuux de 
mouron sans poil , celles avec poil 
et celles en dcmi•npprêt. 

(18S) Dans le Zoll•Vercin , les 
cuirs dits cordouan, les euirs teints 
et vernls.et reus pour gants out un 
tlroil ~11eci11I. En France, les peaux 
d'agneau et de chevreau en poil 
sont esccptces ile la prohibiliou; \ 
le· tarif de l'Augleterre présente l 
plusieurs eatégortes. 



GO TABLEAU 

dor d r e. ,· 

llt:SIG 

81 

ù 

cums ET PEA 

- apprêtés: 

de lièvre i•l ca 

de ln pin. 

ile ragondin, 

de chien de me 

- roussis (dits de R 

- Rognures. 

- Ouvrages de selle 

de cordonner, 

de ganterie. 

autres non s 

- Cuirs dorés. 

•- Cuirs à repasser 

- Cuir de Russie 

82 I CUIVRE : 

- Minerai. 

- rouge brut, ro 
hies el limaille. 

- en plaques, mêm 

- jaune brut, ro 
planches coulée 

- battu, en barre 
en ronds de cbau 
planches pour d 

- 
TARIF R11LG.E. l'AlUl' llE[, PAYS-JL\R. TAHl'F llU ZOLL-YfüŒJN. 

,'l'IO:'\ - .... ~-- ----- ~, 
\ z:nit,·• brlgl'$. 1 \ /'nit<'i btlves ) 

Bases 
Bases Bases 

des Entr~c. ÙPS Entrée. des Entrée. Hscs. 
d roils droits. droits. 

- - .. 

i. (S11îla ).j 

ur ( 18'.I) 100 kil. fll-80 100 kil. 31-71IGO 100 kil. ~-00 

100 kil. 81-80 IOO kil. 31-74160 100 kil. !i-00 

L musqué, blaireau. lOO kil. flt-8O 100 kil. 31-71100 100 kil. 5--00 
(190) 

Loutres semblables. t 00 kil. at-80 31-7'1-60 100 kil. 45-00 
(191) 

1.uie). (192) 1 ol 1 o) 100 kil. 45-00 ,o ,. 

112 ·I• 1/2 °1. exemptes. 

cet malleterte.I 193) s 01. Û ol 100 kil. 75-00 JO 

(194) 6 °[o Û 0Jo t 00 kil. n,-00 

(195) o •I• 6 •), 100 kil. 330-00 

ciulernent tarifés. 6 •' I 6 °1. ,o 
(19~) 

6 ·1. s 01. 100 kil, 165-00 

:1Jrercerie) (197) 10 °J. o ·I• 100 kll. 16&-00 

fi88US). (198) 

(199) 2 •/. 2 •i, exempt, 

.ttcs, planches cou- 
_ (200) 100 kil. 1-27120 iOO kil. t-26j98 100 kil. 3-75 

e les noires. (201) 100 kil. 12-72 100 kil. 12-G9j84 100 kil. 45-00 

rdu en plaques el 
(202) 100 kil. 8-(6 tO0 kil. 8-,16156 200 kil. 3-75 

ur ronds ou carrés, 
llères et de bassina, 
1ublage de nnires. 100 kil. 12-71 fO0 kil. 12-69184 100 kil. 45-00 

(203) 



Cü;\IPAHATlF. UI 

h---- 1 ·~-•- -•---• ., ~-;---• ~ - - 

-~~--' ~--~~~J.AIS. _ J'l:~~-~J~,~--~:.f:~1-S. 
ll11ses 

drolts. 
1 ~------~------j:------_..,,.,, _ 

(l>l'l)En France on dislingucc11trcl 
les pcauv lie lièvre d ceux rie castor; 
cu Angrci ei rc tl y a un üi oi t spéclul 
JJOUr les peaux appl'tllét·s el tlé 
puulllé es de leurs poils. 

100 en n. 

100 en n. 

100 en n. 

100 en D, 

la ptèce. 

tO0 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

llNTJllŒ j ( U1iitc's /,e/ges.) 1 (7",11ïc's /Je/lJl'S. I 

par navires 

Irauçnls. 

par navires 
étrnngnrs 

et par ICl'l'C, 

4-00 

1-00 

15-00 

20-00 

5-00 

1-00 

prohibés, 

· prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

200-00 

0-10 

0-10 

1-00 

G0-00 

4-00 

l-00 

15-00 

20-00 

5-00 

1-00 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

212-50 

0-10 

3-00 

3-00 

55-00 

nases 
dos 

droits. 

la douzaine. 

100 kil. 

la douzaine. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

G-25 

92-00 

1 •1, 

4-37 

20 "!, 

1:, "I• 

20 "i• 

7-38 

21-!i3 

24-61 

Bases 
dos 

droüs. 

la douzaine. 

Eutréo. 

25 (')n 

20-75 

3:, ''I• 

35 11
!1t 

exempts. 

30 •[. 

exempts. 

30 °1. 

0llSEll VATIONS. 

Les llùtc, Il(• rclt o ('O!Ollll(' no rn11t 
q11'i11t\1cat 1\C'S. \'011 pour lc111· compté 
meut h·, lir111'10J>JJ1",11('n/s. 

(190) Eu France il y a 1111 tlrnit 
spécial pour les pcum uc ragondin 
c! de rru musque. 

(i'.>I) En Frnncc il y n un droit 
spécial pour les peaux du phoque 
éjarrées s,111s lustre et pour celles 
teintes cl lustré os 

(102) En Frunce on n'uclmctà 
cc d roit que le cuir du liussle !)OUI' 
reliure. 

(191) Dans Ir, Zoll-Vcrcin il y a 
un droit spécial, lorsque les ouvra 
ges de settuno et de rnallcterte sunt 
garnis de métaux lins ou ulllés. 

110,,) Dans le Zoll-Vcrein le 
droit ne concerne que !a cordon 
nerie cnruruuuc; en Auglctcrro et 
au x Élal,-Uuisil existe des turtûeu 
uons specrates rupportécs ui,x 1Jé 
vetup1,•Jme1tlt. 

(19:.) En France la prohibition 
ne s'applique pus aux gants lie 
peaux ovcc polis; en A11glcterre 
et aux Eiuts-Unts, il y a dus tarifi 
cations spéciales. 

( 1%) En Anglctrn·c 1l y a des 
distmctien» .cnu c los ouvrages en 
cui·r et ceux eu peau. 

(191) En France les cuirs /1 re 
passer peuvent aussi rentrer dans 
lu 11tercctic commu11c. 

( 1~8) En Belgique le tissu dit 
cui:r de Itussi» est classé parmi 
les Toiles croisèes ; coutils 'pour 
vètcmcnts. 

(199) -En Angleterre le droit 
diffère selon ln quuntlté de cuivre 
contenu dans le uunerar. 

(•00) Dans les Pays-Bas le droit 
est basé sur l'épaisseur des plaques; 
dons le Zoll-Yerein les planches 
coulées sont spécialcmcut turlfées; 
en France il e tlste des droits diffé 
rentiels Ile provenance. 

(201) En Belgique on ne fait de 
distinction qu'à I'égartl de l'emploi 
don! les plaques sont suscepublcs, 

(202) Rn France le cuivre jaune 
est assujetti à tics droits di!Tércnliels 
de .provenanee; en Angleterre il est 
tarifé d'après l'état dans lequel il 
se trouve. 

(20,l) En France on distingue en 
tre le cuivre laminé et le cuivre 
battu. Aux Étals-Unis il y n 'plu 
sieurs distincüons en rapport avec 
les dil!érenls emplois qu'on foi! du 
cuivre battu. 

16 



TABLEAU 

--··- -·-·· - -- -.-- -- ·:.::=::~ . .:=:.-:;=•=-=~---.-:-:= - - r-- 

d'oulrc. 

l>fSIGNA.TlON 

de, 

~forcll.(lncliscs, 

TATU F llELG Il. 

Bases 

rlcs 

droits. 

l~nlrée. 

TAlUF DE~ PA\'S-Il,\S. ITA!UF DU ZOLL-Ytmm~ 
----- 1 . ...-~ .... -------- 

( ['ni Ids bclgrs.) 

Bases 
des 

clroils. 
Entrée 

((!ni lés belyrs) 

Bases 
des 

c.lroils. 
Entrée. 

CUIVRl: (Suite). 

- Mitraille el potals (vieux cuivre). 
(201) 

- [Monnaie de]. 

83 t CUMIN. 

84 t CURCUMA.: 

- non moulu. 

- moulu. 

Daim [viande de j( Viaride). 

8() 1 DATTES. 

(205) 

- eu ûuns pour les monnaies. (206) 

- ouvré, doré , bronzé , soit propre 
ment doré, soit vernissé ou imi 
tant l'or, par suite d'une autre 
opération quelconque, oinsi que le 
cuivre ouvré , ploqué en urgent. 

(M) 

- Fll de cuivre et laiton, clous. (2œ) 

Culottes, cle, tricotées (llonncteric). 

Cuves et cuvelles, garnies ou non gar 
nies en cercles de fer (Bois, ouvr.] 

Cylindres, Globes, etc. (Verrerie.,). 

Déchets de colon (Coton en laine) 

- de fils de r oton. 

- de ûts -le laiue el poils (lt'ils)- 

-· ,te garance (Garance). 

- de lin (U,1, brut). 

(209) 

100 kil. 

tOO kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

0-42[40 

exemple. 

prohibé. 

8-18 

1-06 

2-12 

3-18 

2 •[· 

100 kil. 

l 00 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

0-12\32 

prohibé. 

B-46l56 

1-or.js2 

2-11l6i 

3-17146 

0-5:.lj91 

!00 k.il. 

100 ltil. 

100 kil. 

100 in. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil 

100 kil. 

s-ze 

nrohlbéo. 

4a-OO 

7b-OO 

4~-00 

i-50 

1-25 

1-2ô 

30-00 



CO;\IPAHATIF. (j;i 

TAIUF llfü\NÇAŒ. --~ ~ 
Bases 

des 

droits. 

EN'flll(H 
~ ·-;-...-- 

TARIF ANGLAIS. ______ _,,,,,.,...__ _ _..,...,,.--- , --""------------~ 
Wnités belges.) (l 'nilt!,, brlges. l 

TARlF D1Œ ÉTA.TS-lJNIS. 

par navires l par navires 1 Bases 

1 1 
Bases 

f étrangers dos Entrée. des 

rançnis. droits. el par terre. droits. 
Entrée. 

OBSIŒ V ATIONS. 

les notes de cùltll coloune ne sont 
qn'indicntil'c~., oil' pour leur complé 
ment les 1Jd1 f/oppc111cnts. 

(20\) En Belgique les rognures de 
100 kil. 1 0-10 1 a-oo 1 100 kil. 1 18-H, 1 1 exempte. 1 cuivre rentrent sous ccucclnssc: 

en France la mitraille es; trui- 
tëcs comme cuivre brut. 

100 kil. 1 1 1 1 
1 

0-20 0-20 100 kil. 24-01 exempte. 

100 kil. 1 50-00 1 55-00 1 100 kll. 1 l!.i-61 exempt. 
(205) Dans le zeu-v crein la pro- 

hibition des monnaies de cuivre 
n'est pas absolue. En Franco on dls- 
tinguc les monnaies de cuivre cl de 
hilton, ayant cours \égo! en France, 

prohibé. 1 prohibé 1 1 t 5 °1. 1 1 30 •I• I Ile celles hors de cours; pour les 
dernières il y a des droits difléren- 
tlels de provenance et des restrie- 
nons, 

1 1 
1 

i2 112 •I• 2 s 01. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

10-00 

prohibé. 

48-00 

38-50 

50-00 

prohibé, 

52-80 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

12-30 

0-62 

0-62 

24-61 100 kil. 

20 °1• 

exempt. 

exempt. 

12-00 · 

(20°) En France les flans à monnaies 
sonl soumis à des droits divers, se 
lon que leur destination estjustifiée 
OU ll011, 

(207) Dans le Zoll-Verelu le droit 
ne s'applique qu'au cuivre ouvré 
sons olliage de métaux précieux; en 
France ln prohibition n'est pas abso 
lue cL le cuivre doré ou argenté est 
spécialement tarifé ; en Angleterre 
les ouvrages d'art en bronze ont un · 
droit spécial. 

(208) Dans le Zoll • Vercln le 
clous deeuivre ont un droit spécial, 
et en France le cuivre filé paie des 
droits divers selon qu'il est pur, 
allié de zlnc, doré ou argenté. 

(209) En France il y a pour le 
curcuma des droits dilJérentlels de 
provenance. 



ü.4 TABLL\l! 

des 

i\Jarchand1scs. 

TAU 

Buses 

des 

droits. 

Déchets (Stii!c). 

- de poil de chèvre d'Angor« 

- de soie (Soie). 

- de poisson. 

Décombres. 

- lest (Lest). 

Décorations 

--- [onlrcs] (Or et argent, orïèvr) 

-- (11Ieubles), 

Décors de théâtre. 

- (Meubles). 

Dégras (Grafssé~). 

Déménagement [Objets importés) (2lO) 

Dentelles (Tissu.,, tulle). (211) 

86 1 DENTS: 

- d'éléphant. 

-- de narval 

de la pêche nationale. (21 l) 

de ln pèche étrangère. 

(212) 

- artiflcielles (Meroeriv), (lift) 

100 kil 

- - 
,H' llELG.E, TAllff DES PAYS-BAS. TARIF DU ZOLL-VEREJN. 
--~ - ·- •.... -~~_..,....__ ~ - .... ------~--....___·~ - 

1 l i11/l's b,.fg,·s ) 1 f'J11/ds l•clgrn. 1 

Ent1rc. Bases Bases 
dos Entrée. des Eutrec. 

droits. droits. - 

2 (ll(j 

2 •. , 
1" 

2 <110 

2 'I• 

- 
10 °Jo t o 01. 100 kil. 825-00 

10-60 100 kil. 10-5sI20 100 kil. 3-75 

exemptes. 

6 "i• t oo kil. 3-76 

10 °:0 100 kil. 375-00 



CŒIPAllATJF. 
-- - -- ~-~ ---~ .. · . - ---- -· .. - . .. . 

'l'AlU1" l1UANÇAIS, TARIF ANGLAIS. TAIUI1 DES ÉTATS-UNIS. 

- _..- ---.._ -- - - --- - -~------- ~ 
r.NTRÎ!B (l'n1/Js belge,.) (l'n,t(s bc·lges,) ODSilR Y J\ rioxs. 

Bases ... ---;;__~..-,-..~ 

de, par navires \Hl\' navtres Bases Bases 
cunngers des Entrée. des Entrée Les notus dr cette colonne ne sont 

droits. Irança is. et par terre <l ro it~ droits. 
qu', rul Ica t, vos. 'I uir pou r leur corn- 
plémcnt les Ve1cluJ1pcnw1ls. 

! 
1 1 

1 

- 

20 D 1, 

(210) En Belgtque , il y a exemp- 
tion de droits pour les objets de dé- 
ménagement. 

(211) En Belgique, dans le Zoll- 
Verein, en Fruncc, eu Angletcne et 
aux États-Unis le droit s'applique 
aur dentelles de soie; celles <l'une 
autre matière sont tarifées spécia- 
ment. En Hollande les dentelles de 
France paient moitié d11 droit. 

1 r, 010 15 •lo 1 mètre carré. t-99 l f'I D lo 

(212) En France ll y a une tarifica- 
tion spéciale pour les dents d'été- 
phant. En A11BlcLerre le droit s'ap- 
plique aussi aus dents de veau 
marln de toute sorte. 

IOO Ili! 2-iG 5 °[ri 

(213) Dans les Pays· Bas on dis- 
tlngue entre les dents de narval et 
les dents de morse. 

5 , !11 

5 u [o (21-'1) En France les dents artlfl- 
clelles en ivoire sont probibél'S, 

1 iu. 2 00 2-20 1 17, 



'l'A BLEAU 

J'or<hc 

HESIGNATION 

des 

M nrchandlscs. 
i I droits, 
1 1 • 1 
', 1 1 1 1 
1 

l 
1 
\ 

1 
1 

Dés a coudre (illerceno) 

Dessins, 

Diamants (J>lei-re1ias). 

Domet (1'issus, laine). 

Drapeaux (J>assemcntel'ie). 

87 1 DRAPS, casimirs et autres tissus slmllni 
res ou la laine donnue (Tissus, laine). 

Drêche [ orge germée] (GrafoJ). 

88 I DRILLES et chilTons. 

- matière premtéro du papier. (217) 1 roo kil. 

- cordages vieux et usés, ne pouvant 
plus servir a la naviganon, 1 100 l.Il: 

- vieux cordages coupés en pièces, ou 
réduits en ûlusse, 1 tOO kil. 

- filets vieux et usés. 

8\l I DROGUES, ( 218) 

(à l'erceptlon lie celles qui s0111 tariréc~ 
spécialement). 

Duûels (Tissus, laine). 

Eau: 

- de vte (Bo'61011i distillée,) 

- de Cologne et Lavande : 

en flacons ou bouteilles ile 1 /2 litre 
ou moins (Parfumeries). (219) 

en barils ou autres vaisseaux 
(IJoi$$OnJ distillée11, liquides 
alcoohques non soumis aus 
accises). 

TARIF BELGE. ------>---1--------~"'---- 
Ilases 

des 

100 kil. 

1 litre. 

Entrée. 

0-10/60 

0-10160 

0-10160 

O-IO) 60 

6 ùl() 

0-aO 

TARIF DES PAYS-DM,. ITAHIFDUZOLL-VfüŒIN. 

Wni/v's be/ges.1 
1 

Bnscs 
des 

drolts. 

100 kil, 

100 kil. 

Entrée. 

G u;o 

o-tDl56 

0-10156 

6 .,. 

6 .,. 

/--------~----- 
1 l'n1Ns belqes.) 

Bases 
des \ Entrée, 

droüs, 

JOD kil. 

100 xu 

IOO kil, 

IOO kil. 

100 kil. 

75-00 

3-75 

erempte. 

exempts. 

erernpts. 

3-75 

750-00 

25-00 



COMPARATIF. 1,ï 

TAJ\U' FRANÇAIS. 

-----✓'-------- lsNTllirn 
nases 

des 

drolts 

par navires 

français. 

p:ir navires 
étrangers 

cl par terre. 

TAlHF ANGLAIS. .,,,,,.---,._____,,,,~--.. 1-··-----------__.,...__ _ 
( Unilr's bciyl's. 1 ( Unités belges.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TARIF DES ÊTATS-UNJS, 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

OBSERVATIONS. 

Les notes i.lo cotte colonne ne sont 
qu'uulicauvoa. V Oil' pour leur eomplé 
mout les ])1,freluppcntenla. 

t 00 kil. 

100 kil. 

100 li.il. 

100-00 

100-00 

150-00 

107-50 

107-&0 

169-00 t flacon. 

20 °/o 

1-23 

20 .. ,. 

20 "io (21") Dans le Zull-Vereln et en 
France les dés eu rnét11u\ précieux 
se trouvent spécialerneut tarifés, 

(21(,) En France les tlesslns Il. la 
mul n et les dessins imprimés sur 
élotTcs ne rentrent point sous l'ap 
plication du droit Indiqué ci-contre, 

100 kll. 1 0-IO 1 0-IO 1 100 kll. 1 0-06 1 100 kil. 1 3-00 1 (217) En Belgique la pâte <le pn- 
pler rentre dans la catégorie des 
Drüles ; en Angletcrrll elle est spé- 

1 
. clalement t ariféu. 

100 kil. 0-10 0-10 lOO kil. 0-20 exempt! 

100 kil. 0-10 0-IO 100 kil. 0-20 100 kil. 3-00 

20 .,. 

100 kil. 1 2-46 1 1 1 (218) En Belgique les Fleurs el 
racines médicinales, les Gommes 
non clénommoes et les Afédica• 
ments oomposès entrent dans cette 
classification. Dans le Zoll-Vcrcin 
en Fronce et en Angleterre, certal- 
nes drogues ont une tarrûcaticn 
spéciale . 

.25 .,. (219) En Angleterre les flacons 
d'eau de Cologne ne peuvent être 
que d'une certaine contenance. 



î,8 TABLEAU 

-=----=.::::::::.-..::.-=-..:::=-==-~--=--= ...--- --~ --- ·------ 

<l'o, dre. 

Di,:SIGN ATION 

des 

Mnrchanùiscs. 

=======;==c==··-·-=-===-=·--:=-=-.= -----· -- 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 

TAlUll DF.S l'AYS-BA.S. ITAlllFDUZOLL-Vl!:llfüN. 
---- - .... -... __ ______,_..--~ ..... 1 ,,.,- ----- ,..__ _ 

( l'ni/t!s bl'i!Ja ), 

Bases 
des 

<lroi (s. 
Eu trée. 

13/l~OS 

iles 
drolts. 

EntJ•<!r. 

9U 

91 

Eau (Smtc. 
•- de fleurs d'oranger (Pcir{ume,·,es). 

- minérale [ en cruch. on en bou- 
teilles ]. \ l20) 

- forte (Pioduits ctumiques, aclde ni- 
trique). (W) 

tCAILLl, DE TOllTUE, brute. (a) 

- ouvrée. 

Échnnlillons. 

Écharpes de laine (/Jonneteric). 

Éclclins frais Poiuon frai:.). 

- salés. 

Éclisses tressées ou en feuille (Sparterie). 

ECORCES : 

- ,l faire tan : 

non moulues. (224) 

moulues. (m) 

- de bouleau. 

- [étofTes fabriquées d' -) (J'issus, non 
déuommës). (22!i) 

- de citron et d'orange : 

non confites. 

confites. (b) 

- de melon, confites. (b) 

100 su 

1000 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

G "[, 

10-00 

:J ujo 

0-57124 

0-84j80 

6-36 

100 kil. 

1000 kil. 

100 kil 

100 Ir.il. 

2 ol 11 

ll-8:./18 

O-5i 114 

6 "/, 

0-81f 6r. 

100 liil. 

100 kil. 

100 su. 

!00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

t 00 uu. 

t 00 kii. 

100 kil. 

H,0-00 

1-87[~ 

25-00 

3-75 

7G-OO 

cicmpts. 

exemptes. 

exemptes. 

75-00 

30-00 

82-aO 

82-50 



COMPARA.TlF. 

'f Al\lF HlANÇAJS. 
~-./---------- 

r:1nnirn 
Bases 

des 

drolts. 

_________ .. ~ 
pur navires 

français. 

pur navires 
étrangers 

et par terre. 

TARIF ANGI,AIS. 
,~ __ ,,,,., __ ~---- 

( ('ni/(a l,v/9cs. l 

Bases 
des 

droits. 
1 Entrée, 

TARil' DES tTATS-lll'i'IS. 

( l,'n1/t!s bely1•:,, 1 

Bases 
ries 
droits. 

En11 t'<'. 

oussn Y ATIONS. 
1 r, note, <10 cette r olnruu' 11~ sont 

qu rudu.attvcs. \ OH pour Jour com1)l6- 
mcnl les l>1'1eluµpeml'11/s, 

100 kil. 1 100-00 1 107-50 1 100 kil, 1 23-00 1 1 2:, ''lo 

100 kil. 1 1-00 1 1-IO 1 1 hecto!. 1 2-00 1 1 20 vJ• 1 (2W) fü1 Franco 011 distingue 
eut rc les con, m lnérnlcs gazeuses 
cl celles qui ne le sont pas 

1 
100. kil. 00-60 98-60 100 kil. 12-30 

l 
20 1/n 

100 kil. !00-00 300-00 100 kil. 2iO--O0 5 "'.11 
(?21) En Belgique H y a une 

augmcninuon ile droits pour l'eau 
forte venuut de France; voir ln 
note (195) Produits chimiques, 

1 
prohibée. 

1 
prohibée. 1 1 20 °Jo 1 1 2;) nj,, 

\ 
\ 

(a) Pour les dlstluctions qui crls- 
lent en France mire les dilîêrcntes 
espèces d'écaille clc tortue, voir la 
note (121) au mol Caret. 

(Ll2) En France 111 prohibition 
ne s'étcnu pas nu t pelgnes d'é 
callle. 

(22>) En Belgique on distingue 
selon les dimensions des échanül 
lons. Dans le Zoll - Ve rein les 
échnutillons rl épiceries, de tabac. 
etc. ne rentrent pas sous cette 
dénomtnetlon. 

1000 ~il- 

1OO0 kil. 

1000 kil. 

Jt)O kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1-00 

~-00 

l-OO 

prohibées. 

17-00 

60-00 

80-00 

1-00 

i>-00 

1-00 

prohibées. 

18-70 

1or.-oo 

10(;-00 

1000 kil. 

1000 kil. 

t 000 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil, 

6-10 

6-1!1 

6-10 

2-.fG 

138-fJ0 

138 -0 0 

20 "i• 

2 0 •J. 

20 ·:. 

(22\) Dans le Zoü-Yeretn cl en 
France le quercitron est spéclale 
ment t artfé. 

122;! lfo France les écorces de 
JJin moulues sont spéciolcrnenl ta 
rtfées. 

(22G) En France les ~toiles en 
fibres de palmier ont un ùroit spé 
cial, qui vnne selon le nombre des 
fils. 

(b) En France les écorces de 
citron, d'orange , de melon etc. l 
confltos nu sucre ou au miel, ren- 1 
trent dans la classe Confi•ures cl 

1
,,.· 

sont soumlses aux droits dlfîéren 
ticls de proveuauce ôlablis il la :1 
note (162). Il 

18 LJ 



70 TAIILEMJ 

d 'e 1 ~ 1 c-. 

f 

E 

E 

E 

92 1im 

E 

E 

E 

En 

EN 

É 

E 

==-.:... ···-- -=-.- .. ...::.7.:.=:-.:- -- ~· . - •••M- . ----- ·- - 
TAilll•' BF.U,K TAfüF JlES PAYS-BAS. T.\lUF nu ZOLL-VEllElN. 

IHiSHi:'iA TIOX . "~a..-- ........ -~---- ...... ,,,--~"~~~ .. •-~_,......_ --.. 
l l"111Hs l11·/g1 s.) \ l'nitt's bel/Jrs.) 

Basos 
lie, 

nases Bases 1lrs Entrée. 
des E11110c. lil'S Entrée. l\larch1111di,cs. droits. droits. druits. 

- , 

6 "lu G 'î• exemptes. 

2 u:o lOO kil. 45-00 

100 kil. 0-31-80 100 kil. 0-31[74 exempt. 

1 VI~ l •[, 100 kil. 25-00 

100 kil. 21-94120 2 .,, 100 kil, 45-00 

t 00 kil. 13-35160 6 ul 100 kil. 7-50 ,, 

2 ·1. 2 ,,:" 100 kil, 3-7& 

2 •I, 2 •1, 100 kil. 25-00 

2 ·I• 2 .,. 100 kil. 25-00 

exempt. exempt • ercmpt, 

. 



COl\IPARATIF. ït 

- 
TAIUl~ FRANÇAT~ . TARTf' ANGLAIS. TAHU' DES tTATS-U:XIS. 

. ---~___..~------ ~-.... _ __,..__ -- E:'l'flll(l! ~Cnil<'; l·1•f!JN.) tVnif(s hrly,·s.) 
Jlf\SC3 -~~~-- ~ oussnvxrroxs. 

par navires par navlres Bases Bases 
11 es {]CS Entrée. dos Entrée. Les notes do celle colonne 111, sont 

ïrancals. étrangers qu'lmltrnuvus. Yoir pou, leur compté- 
droits. et par terre. droits. droits. ment los lh',l'loppemcnls. - 
ue sn. 0-50 0-50 exemptes. or cmptes. 

- 

100 kil. 200-00 220-00 100 kil. 551-00 20 ·!• (2J1) Dans le Zoll-Ver-ein on 
distingue entre l'émail de verrerie 
et l'é11111il de potier. 

100 kil. 2-00 2-20 exempt. exempt. (22S) En France et en A ngle- 
terre l'émeri en poudre II un droit 
spéctal. 

prohibé. probiM. 100 kil. 2-46 20 •la 

(229) Voir pour l'ernplâlre, en 
France, !a note (39i) JJ1édicamerw 
compo,611. 

100 kil. H0-00 149-50 15 ·!• 100 kil. 30-00 

100 kil, 60-00 65-50 100 kil, 24-0l 25 °[. 

100 kil, 60-00 6&-51) 20 •!, 2r. •]. 

100 kil. 100-00 110-00 20 ·I• 25 .,. 

tOO kil. 0-10 0-10 100 kil. 0-06 (230~ En Belgique et dans les 
Pays- as les cendres de foyers ne 
sont ,,as comprises sous 111. classe 
Engrat's; en France le guano ou 
huano rentre sous celle dénoml- 
nolion; en Angleterre il est spc!cia- 
lement tarifé. 



72 'l'AilU~AÜ 

~---·•~-~- ---•· - 

TAIIIF BELGE. TAillF nss PAYS-HAS. TARIF DU ZOLL,VEllfüN. 
ni1S!G.NATION ,,- :--.._ 

/ 
..... ......__~-- .•.. - _,~ - --. Nos ( L'ni/,!~ b l'lycs. l ll'niiefs belges.) 

des Bases 
1lJ01 dre , Bases ll11 ses 

des Enlréc, 
des Entrée. Enll'éc. Marchandises. ÙCS 

droits. drolts , droits, 

. 1 

Éperons (llleraorie). (211) 10 °1. a "I, 100 ldl. 45-00 

94 ÉPICEUŒS. (2.12) 10 •I, 3 'I, tOO kil, 48-75 

Épice [Pain d'] (Grains, pains). 

9~ ÉPINGLES. (2J3) 100 su. 63-60 100 kil. 63-4!>121 100 kil. Hi-Ou 

96 ÉPONGES, (214) 4 (J! !) ' •' 100 kil. 3-75 ' ,. 

Équerres (Fer), (215) 100 kil. 21-94120 2 ,, t 00 kil. 45-00 1• 

Escou rgeon(Grains). 

Esprit: 
1 

- de sel [acide muriatique] (Prud,tit1 
chimique,). 

- de vin (Boissons distillées). 

Essences: (23G) 

- de térébenthine (1'éréllenrhine). 100 kil. 0-63 i 60 100 kil. 0-63 I i9 !00 kil. 25-00 

- de menthe poivrée (Drogue,), 1 °1. l •I, 100 kil. 25-00 

- de rose (Parfwnerie.r). 6 ol (l ,1 1 kil. 7-50 1• ,, 

Estame (Fil de laine dit ,ayet] ( Fil). 

Bstame (Tissu$, laine}. 

91 ESTAMPES OU GRA YURES. (237) 1 ·I• l (I(• 100 kil. S-7~ 

98 ÉTAIN; 

- brut, non ouvré. (238) 100 kil. 3-18 100 kil. 3-17110 100 kil. S-75 

- ouvré. (;! SV) tOO kil. 21-20 100 kil. 21-161 iO 100 kil. l:i-00 



COMPAIIA'tl F. 

TARU' FRANÇAIS. 

-------~-------- 
Bases 

des 

droits. 

EN'IIIF.E ,--·----~- ---~- 
TAilIF ANGLAIS . 

..--· -------1 ~.........,..,..----- 

par navlres I par navlrcs 1 Bases 

frnn,ais. étrangers 
des 1 Entrée. 

cl par terre. droits. 

TARIF DU ZOLL-VEflEIN. 

l["ni/r1 />e/ges.J 

Boses 
des 

ûrorrs. 
Entrée. 

OBSERVATIONS. 

Los notes do celte colonne ne sont 
qu'Indrcaüves. 1'01r pour tour compté 
ruent los lJr!vtloppemm/a, 

IOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

1 kil, 

HIO li.li. 

100 kil. 

IOO kit. 

100-00 

200-00 

100-00 

60-00 

30 °~ 

2:i-00 

75-00 

40-00 

300-00 

0-50 

60-00 

t07-r,o 

220-00 

107-50 

30 °!, 

80-00 

4'-00 

317-a0 

4-00 

100 kil. 

100 kil. 

100 liil. 

1()() kil. 

1 kil. 

ln pièce. 

100 kil. 

138-00 

138-00 

12-30 

551-00 

:2-76 

0-10 

14-76 

100 kil. 

30 •1, 

20 "i• 

236-00 

30 'i• 

20 .,. 

25 ·~ 

20 ·I• 

30 •I, 

(231) Dans le Zoll-Veruln et en 
Franco les droits sur les éperons 
varient selon les matières dont ils 
sont rails et selon le degré de tra 
vail qu'ils ont reçu. 

(2'12) En Belglque les girofles 
(clous et antoües), les macis et les 
noix muscndcs rentrent sous la 
dénomination d'Èpiceria,. Duns les 
Pays-Bas il y a une faveur pour 
lrs épiceries importées dircr te ment 
ùc Batevla. Dons los mitres P,ilYS il 
n'y a pas d'article gén~ral /J'pico 
ries; les objets qui pourralcnt ren 
trer dans celle catégorto se trou 
vent à leur ordre nlpl111béliquo au 
Tableau comparatif. 

(23J) En France et nux f: tnts 
Unis les épingles ont des droits 
divers selon leur emploi. 

(23t,) En France les éponges ûnes 
out un droit spécial. 

(235) Dans le Zoll-Vcrcin les 
équerres fines sont spécialement 
tartféos. 

(23G) En Angleterre certaines 
essences non reprises nu Tablea11 
comparatif sont spécialement, ta 
rifées. 

(237) En Belgique et en France 
les estampes, etc, .encndrées, peu 
vent rentrer dans la calégorlc 
il'le•Ables. En AnglP.lcrre les estnm 
pes reliées ou brochées sont spé 
cialement tarifées. 

(233) En France il 1 a pour 
l'étain des droits dilTérenli'!lf de 
provenance. Le minerai d'étnin se 
trouve spécialement tariré en 
France et en Angleterre. 

(239) Dans le Zoll-Verein il'y a 
pour les ouvrages d'étnin des droits 
divers selon le degré de travail; en 
France, il)' a des cas de prohibi 
tion. 
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TABLEAU 

. •·-·- 

TAHI(I DU Zül~-VEflfüN_T TAUIF DEI.GE. TARII•' DES PAYS-BAS. 
DÉSIGNATION ---·-~·-"' -.~...,._--., 

____________ _,..,~---- _,.,..---...___,-.~- ..__ 
N<» Bases 

( Unités l,elycs.) 1 C:nit,!• bl'lgrs.) 

lies Bases Boses 
ù'onl1 c, des Entrée. 

c!l\S Entrée. des Eutréo 
Marchandises. droits. droits. droits. - 

Étamines à pavillon (Tim1s). (a) 100 kil. 225-00 

f:teignoirs (ll/81'ceria). 

90 ÉTOFFES: 

- à pantalon, <le lln ou do colon, ou 
dans lesquelles ces matières clomi- 
nent , et entrant par les bureaux 
situés sur la îronuère do France. 
\Tinu1, lin). 

- à pnntalon, entrant par Ioule autre 
rronüère que celle de France. 

(Ti.mu, lin). 

- à pnntalon do laine (1'i1$m, laine). 

- pour garnir les navires ('fis.su, non 
dénommés). (240) 

-- dites lVolloock (Cheveux, etc.), 

100 tTOUl'JS. (241) 100 kil. 0-21120 100 kil. 0-21 I 16 tOO kil. 1-2:; 

. 
Euphorbe (Gommu). 

Fatence (Ouvrage, de terre). 

Faine [huile de) (lluile.s). 

Fanons de baleines (Baleine,) 

Fartnes de toute espèce (Grains). 

- de graines oléagineuses. (24~) 2 •1, 100 kil. 0-2~ 

Faucilles et raux: 

- d'acier (Acier). (243) 10 "I, 6 •I• 100 kil. 7b-00 

- de fer (Fer). 100 kil. 21-94120 2 •I, 100 kil. 45-00 

- de rer et acier (Fer). 100 kil, 21-94120 2 .,. tOO kil. 45-00 



COMPARA'fJII. ..,. ',, 
- - -~ -~-- -- - - 

TARlF FRANÇAIS. TAUU' ANGLAIS. TAUIF DES ÈTATS-U.NIS. 

~· - - -, 
11:N'.flri-:li ( Un il,'& helyca). ( Unités bclycs. 

Boses --- .,,,, __ -- OilSERV A TIONS. 

pnr navlres Bases Bases 
tics par navires <les Entrée. des Entrée. 1,r~ notes do celte colonne ne sont 

droits. français. 
ëtrnngers 

droits. droits. 
qu'Iudlcauvcs, Yoir pour leur compté- 

cl par terre .. meut les IJùelof'}'ü/llenls. 

20 °j, (a) Dons le Zoll-Vcrcln co sont 
les étamines .en latne qui sont ta- 
l'ifécs ; aux Etats-Unis il s'ngit uu 
contraire d'étamtncs en soie. 

f 

(240) En Belgique il y a des dis- 
tlnetions entre l'étoffe dite Scheeps• 
bekleeàin(l&-vilt, et celle dite lYol• 
Ioock; elles servent pourtant tontes 
les deus â garnir les navires. 

100 kil. 8-00 8-80 100 kil. 0-20 100 kil. 1D-53J2 (2fi1) En Belgique on comprend 
aussi parm! les étoupes le rebul de 
chanvre et de lin, à l'exception du 
déchet de chanvre dit Snilit; voir 
la note (318). En France on dtstln- 
suc les étoupes de chanvre de celles 
de lin - les premières au droit de 
8 fr. et. 8-80 et les secondes au droit 
dei; rr. et 5-50. Aux États-Unis les 
étoupes à calfater, vleûles, sont 
exemples. 

100 kil. 0-50 0-50 100 kll, 0-1 !l (242) En France il fuut distin- 
guer entre les farines do graines 
oléalngeuses cl les tourteaux. 

100 kil. 80-00 86-50 U, 'i• ao 'lo (24J) En France, il y a dlstlnc- 
lion entre les raucifes et les faux ; 
mais el) France, en Angleterre 

100 kil. S0-00 86-50 li> 0lo se •1. et au1 Etats-Unis, il n'f a pas de 
distinction de matière. 

100 kil. 80-00 86-50 u; ''I• ao •lu : 



ilJ 'J\\BLEAU 

.---=---·-- ---- - ·-.===;=::::========,====== 

x- 
l IJ~SIG N ATIOX 

ries 

Marchuncfücs. 

TAU IF llELGE, 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 

TARIF DES PAYS-BAS. ITARIF IHJ ZOLL-VEREI~. 

l U-nitd., h!'/ges. l 

Bases 
<les 

droits. 
Entrée. 

(l uiti• he/fJ(',.l 

IlaS<.'S 
des 

dwits. 
Fot rée. 

101 

Faux-cols (!Uo<les). 

Fécules (Grainas). 

FJ.m: 

- ~Jincrai 

~Fonte: 

en gueuses, quelle !JUe soit la forme, 
et telle qu'elle se trouve immé 
diatement ou sortir des hauts 
foumcaux. (2ifi) 

ouvrée, ouvrages et ustensiles de 
fer coulé, tels que ploques do 
cheminées, poêles. poids, vases 
et enclumes. (2fo5) 

- Mulet ou fonte épurée. façonnée ou 
en forme de gueuse brute. (ifiG) 

- forgé en barres, verges et enritlnns 
('2'Jî) 

•·- Clous. (2foB) 

- Ancres coulées et battues. (2;0) 

- fer battu (ouvrages de) - fer eu tOle 
chaudières de saline, ou à ~a peur, 
tôle noire enclumes. (251) 

- feuillard en cercles ou en bandes. 
(:m) 

- Fil de fer, ou fil d'archal. 

- vleus rer, ou fcrroilk, autre que 
rnilraille. (2•/4) 

- Mitraille dite peute mitraille de fer 
battu. consistant en vieux outils 
usés, et vieille rente, importée en 
vrac. (2i5) 

- l\làcbefer. 

--- Limaille. 

100 ldl, 

t 00 kil. 

t 00 kil. 

tOO 1,il. 

100 li.il. 

100 kil. 

100 l11I. 

100 Ji1l. 

100 ldl. 

100 kil 

100 su. 

100 kil. 

{,--00 

l 2-72 

21-1Hl20 

6-89 

21-9i!20 

6-8G 

12-72 

!!-12 

2 o;o 

2 "I• 

'.! ··!., 

~ IJ/o 

r l1 ri " 

100 iu 

100 kil. 

IOO ur. 

100 llil 

tOO Ili! 

100 !lil. 

100 kil 

100 kil 

100 liil. 

100 kif 

exempt. 

exempte. 

7-50 

i5-00 

15-00 

i:2-50 

45-00 

30-00 

ercmpte. 

erempt 

.csempte. 



Co:\IPAHXflF. 

TAUIF l<'llANÇA !S. 

U'illlim . /r~~ir::· pur ncrrres 
étrangers 

Ir ançn is. cl IHH terre. ;----:1--------------:- • . 

Buscs 

des 

droits. 

100 h1l. 

100 kil. 

l 00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1000 kil. 

0-0t 

i-00 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

15-00 

prohibé. 

prohibé. 

60-00 

prohibée. 

prohibée, 

l •-4 0 

O-tu 

0-01 

7-70 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

prohibé. 

üa-,O 

prohlbée. 

prohibée. 

1-r,O 

û-10 

TAllU' Al'l'GLAIS. 

1 l!nill's belges. ) 

Bases 
des 

droits. 

100 kil. 

100 nu. 

JO(I kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 liil. 

Entrée. 

0-2,, 

0-62 

0-92 

2-46 

3-fiO 

ll-62 

0 62 

TARIF DES :ÊTA.TS-UNIS. 

( L'n1tés bcl[!l'S. 1 

Bases 
iles 

droits. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1\10 kil. 

Euu-éc. 

crerupt. 

1-ï3j00 

18 -00 

12-00 

8-!Jt,i2ü 

3[,-00 

142-00 

30-00 

30-00 

f>-2(, 1 en 

OIISERV ATIOl\:S. 

Los notes do rel le entonne 11c sont 
1111 i1td1c~the,. Ymr pour leur cnmplé 
meut le, JJëicluppwwnls. 

(2,i •) En Belgique et en France, 
il y a pour la fonte de, droits dilTé 
reutlcls de provenance. 

(21->) Dans le Zoll-Vereln et au1 
États - Unis les droits sur les ouvra 
ges de fonte vnrlent suivant ln: 
qualité. En Angleterre la fonte 
moulée a un tlrolt spécial. 

(~iGJ Les explications que I'ad 
miulstration Belge n données sur 
les caractères ,listinctifs de la fonte 
dite mulet, se trouvent rapportées 
aux Dèoetoppevnerus. 

(l'i7) En Belgique le fer forgé en 
barres peul être exempt des 1 
ù roits: en Fronce les droi ts va-l 
r iuut, selon que le for est trn I aillé i 
au Lois ou à la houille. 1 

(248) Dans le Zoll-V cr eln, en 1 
France et aux États-Unis il y a 
pour les clous de fer des dlstinc 
tions à faire; elles se trouvent éta 
blies i1 la note (t5O). 

(2fiD) Dans leZoll-Verein on fait 
pour les vts des dlstinettons selon 
le degré de travail qu'elles ont subi. 
Aux Etats-Unis on les rlistinguei' 
selon leur cmplol. 

(250) En France, il y a pour 
les ancres certuines distinctions; 1 

voir la note (20). 1 

(~51) Ln nomenclature des objets 1 

compris en Belgique sous la déno 
mination Ovragas de fer battu se 
trouve nui Développements. En 
France, la prohibition n'est pas 
absolue. Aui États-Unis il existe 
une tarification spéciale. 

(2.i2) Dans le Zoll-Veroin il y a 
pour les cercles achevés un droit 
spécial, et un rlroit différentiel pour 
le Ier carillonné en barres. 

(2,H) La tarification du fil de fer 
en France et aux États-Unis se 
trouve établie en entier /i la note 
(6). 

(25\) En France la prohibition 
du vieux rer n'est pas absolue. 

(255) En Belgique la mitraille 
importée autrement qu'en vrac est 
pruhibée. 

(25G) En Frnnce il y a pour le 
mâchefer des droits différentiels 
de provenance. 

(2,;;) En France les pailles de 
fer rentrent dans ln catégorie 
de Ltmtutles. 

20 



'l'ABLEAO 

·-- - -------- ====.-,=======c;-======== 

J ',J, tire, 

des 

;\Jan han dises. 

TAHU1 llELGR TAl\IJI nrs P,\YS-JL,\S, ITAHU' nu ZOLJ.-Vmm1N. 
.----._.__ _,.,,,·.__---------....._ 1 ,, --,------------. 

( L'II ilt's /,t:lf)rS ), { l'nib!s lic/ge,). 
Ii.iscs 

Ilases 

1 

Rases 
des Entrée. Entrée. dus 1 Entrée, des 

droits. droits, droits. 

102 1 l•'ER-BJ.Ai'iC : 

1 1 1 1 13-331331 1 - non OHYIC trnl 100 li.1!. 16-96 lOf> kil. IO0 kil. 30-00 

-- ouvré, ouvrages de fcr-lJlnnl', vcruls, j 
1 1 1 peints ou non. (J;<J) l 6 ''lo 0 •·1. 1 t00 kil, 1 4,,-0,) 

Fuultles 

- d'acier (,t ,;ier). 

- d'or et d'argent (Or). 

- de laurier. (lGD) 2 •Jo 2 •I• 100 kil. 1 30-00 

Feu d'artiûce 100 kil. 33-92 100 kil. 33-86124 100 kil. 1 3-75 

Feutre : 

~ à polir les glaces. 2 Oin 

- pour fonds de chapeaux. 2 ·I• 1 1 1 100 kil. 1 225-00 

- servant à gnrnlr les navlres , dil 1 1 1 1 1 Sc!,sep1bekleediflgs-vill. 15 •jo 6 °)o 100 kil. 1 1-s1 l 5 

Feves: 

- (Grain$). (261) 1 100 kil. 1 10-00 1 le last. 1 15-87130 1 1 hecto!. 1 1-13)71'> 

- de cacao (Cacao). 

- de Tonka. (2G2) 2 ·!• 1 •J. 100 kil. 1 3-75 

Ficelle au rouet de cerderle. (263) 100 kil. 4-25 IO0 kil. 4-23)28 100 su 3-75 

103 !"GUES, 100 kil, 6-00 H>O kil 2-11164 100 kil. ap-oo 

Figures en cire (C(re). 

- en plâtre (Plâtre). 



COJiPAfü\TIF. 

TARIF FRA.NÇAJS, 
.,-- - __ ,,,. ~--... 

ENTl\iŒ _,.,,.--....._____,,i'-·-----, 
ries 

!l!'OÎIS, 

par navires 

Irnnçals. 

par navires 
étrangers 

et par terre. 

TARIF Al\GAlS. 

( L'n ile' s br! {}CB ). 

nases 
des 

droits. 
Entrée. 

TARW DTIS ltTA TS-UNIS. 

l 1.'1tt'ttJs /Jrlye.1 '. 

nases 
des 

di oits, 
Entrée. 

OllSER V A'fIO.'i S. 

l.rs uolc•, tle r!'llü coleuue 11c soul 
qn'tudlcnt rves. Yolr pour leur complé 
rn,•11L les /Jdvrlo111mm•n/s. 

100 kil. 1 70-00 76-00 15 vÎo IUO Jdl. 30--00 (258) Dans le Zoll-V crcin le rcr- 
blanc laqué 11 un droit spéclal. 

prohibé, prohibé. 20 'i• 30 "I• (25!l) Dans le Zoll-Vcrein il y a 
11n droit spécial pour les ouvrages 
fins en Ierblanc. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

t oo kil. 

f 00 kil. 

30-00 

100-00 

,00-00 

100-00 

to-00 

33-00 

107-50 

417-50 

107-50 

fl-00 

100 kil. 

1 hectol. 

2-46 

2-87 

la pièce. 

20 •I• , f (2GO) En France le droit s'appll- 
que aur l'euillcs et branches du 
laurier franc. 

20 °1. 

0-96 

exempt. 

(261) Dam le Zoll-Yerein il y a 
pour les fèves des droits dilféreo 
,liels de provo on nec. 

1 :zo 01. 
(2GZ) En France , il esiste pour 

100 li.li. 1 250-00 1 550-00 190 kil. 1 2-46 1 1 l les fèves de Tonka des droits dilTé- 
renticls de provenanee. 

100 kil. 1 24-61 1 100 kll, l 71-00 1 (263) En flelgique 111 ficelle au 
rouet de corderte cotraut par toute 
autre rrenlière que celle qui sépare 
la Belgique de la France est taxée 

100 kil. 1 8-00 1 8-80 1 100 kil. l 36-91 1 100 kil. 1 24-00 1 sulvant la finesse, En France, elle 
~s~ à tuircr comme Corda!JU,. ou 
comme Fil de lin ou d~ chant1re. En 
Angleterre tes ficelles pour câ- 
bles el à voiles ont 1,1n droit 
tpécial, 



'J'AULEAU 

tl'o1 die, 

DI~SJG:'iATION 

,\1 archaud ises, 

TA lUII BlltGE. TARIF UES PAYS-BAS. (TAUIF DES ÉTATS-UNIS. 
~-----.,,,., 1 .,.... 1 -------.___----~------ 

Bases 

des 

drolts, 

Entrée. 

l l'nili's belges.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

Bases 
il ('5 

droits. 
Enlréc. 

FIL: 
I>I( l.ll'I ET J)K CIIAl\YJ\E sons dlst luetton 
de celui u·~:rou1•E, rourntssaru nu kü., 
enlranl 11ar la frontière qui sépara la 
Belgique de la ],'rance. (WI) 
-· Simple. 
écru: 

6000 mètres au moins 
plus de 6,000 m6I. pus plus de J:2,000 
plus de 12,000 m. pns plus de H,000 
plus de 24,000 
blancbi à quelque degré que cc soil ; 
G, 000 m. au moins 
plus de G,000 m. pas plus de 12,000 
plus de 12,000 m. pas plus de 2-1,000 
plus de 21,000 

tei11t : 
6,000 m. au moins 
plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 
plus de l 2,000 m. pas plus de ~4,000 
plus de :U,000 
-Retors: 
écru : 

6,000 m. ou moins. 
plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 
plus de 12,000 m. pas plus de 2t,OOO 
plus <le 24,000 

blanchi, à quelque degré que ce soit : 
6,000 m. au moins 
plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 
plus de 12,000 m. pas plus de 24,000 
plus de 24,000 

teint: 
û,000 m. au moins. 
plus de 6,000 m. pas plus <le 12,000 
,PIUS de 12,000 m. pas plus de M,000 
plus de 24.000 

- à dentelle : 

écru et non tors. 

blanc et tors. 

- à voile ou ficelle ûlée nu rouet de 
corderlc. 

- de caret, fil dit Schy{yaren. 

- pour nie!!, q harengs. 

- toute espèce de fils non spéc ialemcnt 
t arifés. 

IOO kil, 1 JG-00 
100 kil. 24-00 
100 k.il. i0•-00 
100 llil. 70-00 

100 kil. 2ü-00 
100 k il, 36-00 
IOO kil. 56-00 
100 kil. 95-00 

100 kil. 36-00 
100 kil. 40-00 
100 kil. OG-00 
100 kil. 105-00 

lO0 kil. 22-00 
100 kil. 36-00 
!00 kil. 6{-00 
100 kil. 112-00 

100 kil. 38-00 

100 kil. 52-00 
100 kil. 84-00 
100 kil. 140-00 

100 kil. 48-00 
100 kil. 62-00 

100 kil. 94-00 
100 kil. 105-00 

100 kil. 

JO0 kil. 

1-2:, 

10-60 

10 •J. 



COMPAlUTH'. RI 

Bases 

des 

drolts, 

ENTUl!E -------- 
pur navires 

frnoçn!s. 

par uavrres 
étrangers 

et par terre. 

1ARIF ANGLAIS. 

Bases 
iles 

droits, 
Entrée. 

TARIF DES ÉT.\TS-UNIS. 

lL'mt,'s klg<s,; 

Bases 
des 

droits . 

Entrée. 

Ol!Sfül V ATlO:'\S. 

Lo, uo!o~ ,le rcl!1• tolo11t,t• ne sont 
qu lwl1r11t1vr,,.\ tHl' po\11 lt·11r compté 
meut le, JJue/o/'J'l'"'('n/o. 

100 kil. 17-60 

1 

(2of1) En Bclglque et en France 
il exlste deux régimes pour lo fil de 

100 kil. 26-40 Jiu ou de chanvre, Chacun des deux 
100 kil. 44-00 11oys a un tarif de faveur pour l'nu- 

tre, Le5 droits indiqués sont ceux 
100 kil, 76-00 appucables en Belgique aux pro- 

venenees de Franee, et en Frnnce 

28-60 
11111 provenances de Belgique, réct- 

100 kil. r•qoomo,t P" les '"""'"' d• 
100 kil, 39-~0 terre. 

t00 kil. 61-30 Les dlstincttons précéùemmont 
établies en Franco de fils ii voiles, 

100 kil. 102-20 à dentelles, src., n'enstent plus; 
c'est la finesse du fil déterminée J>n r 

39-60 1 1 1 1 
le rapprochement comparé de son 

100 kil. 1 poids et de son métrage qui üxe 
t00 kil, !J0-60 la classe et par suite le droit. 

100 kil. 71-80 
100 kil, Wl-70 

100 kil. 24-20 
100 kil. 39-61) 
100 kil. 69-70 
100 kil. 120-10 

100 kil. U-80 
100 kil. 57~10 
100 kil, 90-70 
100 kil. 149-50 

100 kil. 52-SO 
100 kil. 67-70 
100 kil, 101-20 
100 kil. 160-00 

21 



TABLEAU 

1,-- ·-···-- c,=--- ----- 

t.l'11J û rc. 

ues 

,\lnn:h:wdisl',. 

~ ----- 
lOt"> 1 HL: 

DF. LIN ùt: DE CUAN\'1\E mesurant au kil. 
(entrant pur tes b11Ncrnx autres que 
ceux situés sur la frontiè·1·~s de rcrro 
qui sépare lu J/clyiq11/j tle la Fr<mce). 

(lô5) 

- Simple. 

écru: 

6,000 métres ou 1110\us 

plus de 6,000 1116L. pas plus ile 12,000 

plus de 12,000mèt. pas plusde 21,000 

plus do 21,000 

blanchi à quelque degré que cc soit : 

6,000 m. ou moins 

plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 

plus de 12,000 m. pas plus de 21,000 

plus de 24,000 

teint: 

6,000 m. ou moins 

plus de 6>000 rn. pas plus ùc 12,000 

plus de l2,000 m. vas plus de 24,000 

plus de 24,000 

Re lors 

écru: 

6,000 m. ou moins 

plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 

plus de 12,000 m. pas plus de 2(,000 lt 
plus de 24,000 

blanchi a quelque degré que cc soit: 
6,000 m. ou moins 

plus de 6,000 m. pas plus de 12,000 

plus de 1·i,ooom. pas plus de 21,00011 
plus de 21,000 

teint : 

6,000 m. ou moins 

plus de 6,000 m. pas plus tic 12,000 

plus de 12,000 m. pas plus de H,000 

plus de 2,,000 

- - 
1'ARI1' HELGE. 'fA UJF DJ,S l'A \ S-.IV,S. TA.RH• ])U 1.0LL-VfüŒIN. I 

- __ /....______.....-~ ... ~ - ,..-...__~- ,----· -. -- . 
ENTllÎlC ( L'n ilds bl'igc,.) (1 ·nîtebuelr,,,,. i 

Bases 
_ _____,,,_, 

pa r Buscs Bnscs 
des par no v1 res 

des navires ctrangcn des E111 rée. Entrée: 
droits. cl par droits, droits. belges. terre, - - 

J :2 11!u l 00 kil. l-2ü 

IOO t.n. 38-00 41-80 ! 

100 kil. 48-00 ns-so 
100 kil. 80-00 86-50 . 
100 kil. 125-00 133-7(l 

IOO kil. 7-50 

100 kil. 5i-00 f>0-20 

100 kil. 60-00 71--80 

100 kil. tOG-00 H3-80 

100 kil, 163-00 173-60 

100 kil. 7-50 

IO0 kil. 58-00 63-40 

!00 kil. ï0-00 76-00 

100 kil. 106-00 113-80 

100 kil. 160-00 170-50 

t 00 kil. 15-00 

l00 kil. U-00 48-40 

100 kil. 60-00 65-50 

100 kil. 104-00 111-70 

t 00 kil. 167-00 177-80 

100 kil. 61-00 (]6-50 

t 00 kil. 81-00 87-50 

100 kil. 136-00 145--30 

100 kil. 215-00 %28-20 

100 kil. 70-00 76-00 

i 00 kil. 86-00 92-80 

t00 kil. 134-00 143-20 

100 kil. 205-00 217 -7 0 

1 



Cüi\lllAllATIF. 

= 
'l'A.l\JF FRANC,:AJS. 'IAIUJ.t' A!'iGLAJS . '.fARlF DES ÉTATS-U:NIS. 

/'--....... -- .,,----~__, ..••.. - -- -•-· _ __..,.,,-~--,, - / 

l•,NHIÉE ( Cnit<a liir ge s, > ! Unités belges. 1 
Bases - '· 1 ouseu V ATlONS. 
des par 1m vires Un ses Bases 

par mvircs 1I CS Entrée. dos Eutrée. J.,,, 1 otc, Lie t·cltc eolo11110 1,e SOJJt 

droits. étraugers 1111 1111l!l,1!11 es \'011 pour lcur r ornplé- 
rrançats. et par terre, droits. droits. meut lr, ll111eloppe111en/,. 

(2"''J En Belgique, lndépendam- 
ment de la distuu.llou do frontière 
lie tc1 ro , il y a un droit spécra I à 
l'entrée par mer pnv navires belges 
et par navires étrangers. Ccrta111s 

100 kil. 2-i6 fils do Westphalle.tle Brunswick et 
de lluss!e jouissent d'un droit spé- 
cial. 

100 kil. 38-[)0 H-80 Dans les Pays-Basics disunctlons 
100 kil. 4H)O a2-80 soul aut rcs que celles existant main- 

teuant en Belgique. Voir l es Dfoe- 
100 kil. BD-00 8G· ~O loppcments, 

Dans le Zoll-Vcrcin il n'y a pas 
100 kil. 12::.-00 133-7 0 tic dtstlnctlon de finesse. 

En France lcsystérne est le même 
qu'en Belgique. 

100 kil. M-[)O 59-20 En Angleterre, les Ols seclassent 
en cinq divisions. Aux Etats-Unis 

100 kil. 66-()0 i1•80 il n'y a que deux classifications, 

106-()0 113-80 
Voir nu, l)éveloppemants. 

100 kil. 

100 kil. 163-0 0 173-(l 0 

100 kil. 58-()0 63-40 

100 kil, 70-00 76-00 

1()0 kil. 106-00 113-SO 

100 kil. reo-ec 170-50 

12 pelottes û-25 

100 kil. 44-00 48-,iü 

100 kil. (ll)-00 65-r.O 

100 kil. 1 os-oc 111-TO 

100 kil. l 6ï -00 171-SO 

100 kil. er-oc 66-60 

100 kil. 51-00 87-50 

100 kit. 13&-00 l4a-30 ; 
) 

100 kil. 21:,,-00 228-20 

IOO su. 70-00 76-00 

100 kil. 86-00 92-80 

100 kil. 131-00 143-20 

100 kil. 205-00 217-70 



TAULEAU 

TATiff JJELGE. 'l'AltIF DES PAYS-BAS. TARIF DU ZOLL-VElŒIN. 

J)ÉSIGNATIO.N ,,.,..- .,,-..,..___,.,...,.--·-......_ ,-, -~- __ .....•..••• ~- -. , - .,/........_ - ~ 
Nos ( Ur, iù!1 /,etg,·i. J 11 'ni tës bl'igcs. ) 

<les Bases 
d'o rdco, Entrée. Bases Boses 

des 
Marchandises. des Entrée. des Entrée, 

droits. droits. droits. 

106 !"IL: 

- tic coton. (2Gb) 

- non lors ou non Lei nt. 100 kil. 8i-B0 100 kil. 8-16\56 

- lors ou lei ni, (~~,) 100 kil. 106-00 100 kil. 1Hl1 \48 

- retors 1,. taire tune, du n° UO mëtrl- 
que el au dessus, 100 kil. fi-00 

- de laine : (268) 

écru el non tors. 100 kil. 100-00 tOO kil. t 2-69 \ 8-i 100 kll. 3-7!', 

dégraissé ou blanchi, 100 kil. 120-00 

lors ou teint. Î 100 kil. 140-00 100 kil. 10-aaI12 100 kU. 60-00 ' 

- de poil de chèvre d' Angora : (2ap) 
' 

écru. 100 kil, 4-2r. 100 kil. 4-23j28 100 kil. 3-7f> 

teint. 100 kil. 25-50 100 kil. 25-39j68 tOO kil. 3.n 

- Déchet de fil de laine el de poils. 100 kil. 0-:,0 eiempl, 

" 
- Filamenls de caoutchouc. 100 kil, 0-50 100 kil. G0-00 

Fll de: 

- Acier (Acier). 

- Archal (Fer). 

- Coi,re (C11ivre). 

- Fer(Fer). 

- Laiton (Cuivrr), 



COMPARATIF, 

TARIF FRANÇAIS. TARIF ANGLAIS. TAlllF DES ÊTATS-UNIS. 
-- 'S. - - - ' ~ -- ~ 

ENT!lÉE ( Uniti's belge,.) < c;nirà ~elges. l 
nases ? - ..,, ~ OBSERVATIONS. 

des par navires par navires Bases Bases 

étrangers des Entrée. des Entrée. Los notes de celte colonne no sont 
droits. françals. droits. drolts. qu'Inctcaüves. voir ponr Iour compté- 

et por terre. meut les Decetoppemen;«. 

IO •/. 
(2GG) La ctassiûcnüon du fil <le 

coton dans le Zoll-Vercin., en 
France, en Angleterre et aux Etat,- 
Unis, étant essentiellement <liO'é- 
rentes do celle du 1'ableau com- 
para tif, elle est rapportée en enlier 
aux Développement,. 

' (21i1) En Belgique il y a pour le 
numérotage légal du fil de coton 
tors des dispositions spéciales; elles 
sont données aux Développements. 

100 kil, 700-00 710-00 100 kil. 138-00 so ,:. 

(2û8) Aux Pays-Bas el dans le 
Zotl-Yerein I• 61 de lai •• ~ cl'"l 
dans des catégories dilîérenles de 
celles cl-contre: en France, il y a des 
cas rie prohibition.En Angleterre et 
aux États-Unis il n'y a point de dis- 
lloctiuns. 

tOO kil. 20-00 22~00 too kil. 23-00 20 'I• (2GO) Dans le Zoll- Verein le fil 
de poil de chameau , et en France 
IPs llls de poil de vache et de chien 

100 kil. 20-00 22-00 100 kil. 23-00 20 ,,, sont spécialement tarifés. 

' 

22 



TABLEAU 

1 

-·- - -- :- - 
TARW DELGE. TARJI' DES l'AYS-BAS. TA1lIF DU ZOLL-VEilEIN. 

l)JlSlGl'iA'l'lON - -- - 
1 

- , ~ ~ -- - 
No, 

l l!mll s ùelues.) ( L'nil,1s belçc« ) 

ùcs 1l11Ses 
Bases Bases 

d 011ltl' dus Entrée, des Eutrée MarclH1nd1scs des Eutrée. 
droits. droits. droits. 

106 1'1L (Su1lc) 

- d'or et d'argeu; (Or et argent), 

- d'or et d'argent faut (Or). 2 °1. 

Filasse d'aloès (Aloè,1) 2 •f• 
1 

107 FILETS et autres ustenalles pour la pêche 
y compris les ustensiles pour la pè- 

1 of., • •I• 100 kil. 16-00 
che de la haleine. (210) 

! 

- d'oiseleur. (271) 2 oj, 2 u 0 100 kil. H,-00 

Ftloselle ou fleuret (Soie). 
1 

- étolte (TiSIUR do ,010), 

Fioles d'apotmcmre (Yerrcrie,). (272) 10 ·~ ,f oj, 100 su, 7-00 

' : 

Flacons à eau ùe Cologne (Verrerie,), 

Flanelles (Tissu,, laine, eoatings), 

Flèches de lard {'J'iand11). 

Fleur: 1 

1 1 

- de graine de moutarde. 2 "I• 100 kil. ' 
2 •I, 3-76 1 

l ' 
! 

- de soutre (Soufre). 
1 

1 
1 

1 

Fleuret (Soie) 
1 
1 

! 

Fleurets (b.fun. de guerre, Armes blan- 
ches). (213) 

Fleurs: 

- ar11fic1ellc, (11'/odll). (~74) 20 •f• 10 01. 100 kil, 1!',0-00 

- etracrnesmédicinalcs (Drog.). (275) t •[, 1 •1, 100 kil. 3-75 



COMPAUATU'. 

TARIF FRANÇAIS. TARIF ANGLAIS. 

--------✓----------- 1-----✓----- 

Bases 

des 

droits. 

FNTRÉll 

✓------·':--------- 

<Unit{, belyc1. l 

TARU' nss ÉTATS-UNIS. -----.,._____ -- 
llmlé& belges.) 

par navires I par navires 1 nases 

1 1 
Bases 

étrangers iles Entrée. des 
français, droits, et par terre. droits. 

Entrée. 

ODSERVATIONS. 

Les notes de ccue cotonne 11() sont 
qu'Indlcntivcs. Yoir pour leur cnmplé 
meut les l>thdoppcments. 

100 kil. 25-00 

prohibées. 

27-50 

prohibées. 100 kil. 

5 •1, IOO kil 83-00 

(DO) En France lc5 filets pour 
ln pêche sont seuls lori fés; en An 
gleterre il y II des cas d'exempllon. 

(2?1) Dans le Zoll - Veroln le 
droit varie selon la nature- des fils, 
dont sont raits les filets d'oiseleur. 

(212) Dans Je Zoll- Verein les 
droits sur les flolesvarientsulvant la 
qualité du verre. En Angleterre, 
elles paient en outre undrott d'ercl 
se. Au1. États,Unb elle, sont tari 
lées suivant leur capacité. 

,, 1 1 1 ■ 1 1 (21>) E11 Franee les lames de 
fleurets, montées ou non, soot tari- 
fcés comme Mereerie fine. 

1 
J00 kil. 

1 

2~-00 l 21-50 l 100 kil. 

1 

29-:'13 1 20 ·1. 

:1 1 1 

(214) En France les fle~rs arti- 

:1 1 1 
:1 1 

~ielles sont soumises il. des droits 1 dt,ers selon les matlères dont elles 
sont raites. E.Q Angleterre celles en 

:I 1 'I 1 1 
soie paieol un droit 1pt!cial. 

1 

j 
(275) En Belgique, les fleurs de 

rose rentrent dans la c:lasse des 
u 'I• 1 t' ·1. ~5 ·I• ,o ·1. FÜ!url méditin<Jltf; en Fraace, les 

1 
neurs de tan ode el d'oranger, et en 

1 Angleterre, celles de lavande sont 
' tarifée1 1peci1lemen1. 

100 kil. 1 •o-OO 1 U-00 1 J.00 ,kil. 1 2-ff ! 20 •1. 



TADU:AU 

do rd e e 

DESIGNATION 

des 

Marchnnrliscs. 

l'AllIF IlELGE, 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 

TAllll1 D:Es l'AYS-BAS, !TARIF DU ZOLL-VEREIN. -·----~ ( Unité, l1eluc,. > 

Bases 
des 

droits, 
Entrée. 

\ Umtd; belges. ) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

Floltes (Poisson). 

108 1 FOIN. 1000 kll. 0-53 1000 kil. o-r.2101 1 
1 

exempt. 

Fonds pour chapeaur do soie (Cha- 
peauw). 

Fonte de fer (Fer). 

Fontes de pi$tolels (JI unit. à6 guerre). 

Fouine (Peaux de] (Pelleteries). 

Foulards de soie (Ti11us, soie). 

Fourchettes (Mercerie). (2î6) 10 °10 6 •I• 100 kil. 

1 

45-00 

Fcurneaus (Ouvmge, de 1erre). (211) 

Fourrures (PeUeleriu). 

Fraisil (Charbon, de terre, houille). 

Franges (llubannerie, Pa,sementerie). 

Frises(Ti111u, laine, co11Ungs). 

109 1 FROMAGE. (278) 1 t0O kil. 1 10-60 1 IO0 kil. 1 I0-681201 100 1.11. 1 27-50 

Froment(Gra,n,). 

110 FRUIT8 

- 1100 spécialement dénommés, 

verts. (279) 1 1 '0 •1. lO 01° 1 l exempts. 

secs. 1 u •I• Hi •i• 1 100 kil. 1 3-75 

e11 saumure. (280) 1 t bectol, 2-U 1 bectol. 2-1116-t 1 100 kil. 1 3-75 



COi\IPA IL\TîF. 

--- -· 
TAUU' FRANÇAIS. TAI\11<' ANGLAIS . TAillll nns (nATS-UN!S. 

-· -- .,,,..-·~ .. /'-.. ~ ,,------~-- .,•~--~~ ... - 
ENTnirn ( Unitr's /Je/grs.) l l '111/t',t l!el(ll',I, 1 

llascs 
/ ---"-- -- -- OI 

par navires Bases Bases 
rlcs 1w1· navires drs Entrée. des Entrée. étrangers Lr, nut,•s 

droits. français. et pnr terre, drults. droits. l?t1'indientl, 
nu-ut les JI ......_ 

1000 kit. l--00 1-00 1 charge, 20-00 20 "[,, 

100 kil. 100-00 101-50 t5 °1. so 01, 

' 

' 

100 kit. 15-00 16-50 100 kil, 24-61 100 kil. 106-00 

1 
; 
1 

20 "[o 

100 kil. 16-00 17-60 20 "I, 

t00 kil. <i0·00 65-50 25 'i, 

d1.1 t·etto colonne no sont 
(•~. Voi r pour tour cornplf~- 
1Nlopjl'!'utents, 

is le Zoll-Verein et eu 
rlroils sur les fourchet- 
scion la mauéro rlnnt 

aites et le degré de rra 
sont subi. 

Belgique il y a pour 
eaux des distinctions 
nature de ln terre dont 
S, 

France il y a pour les 
lancs de pare molle un 
al, et un droit dif!éren 
veur des produits des 

1 Belgique les fruits 
dénommés venant de 

lemnndo dans la partie 
du Luxembourg, jouis 
Iavcur. Dans le Zoll 
y a une classiûcatlon 

111· les Iruits du midi. 
et en Angleterre il y a 
liou spéciale. 

France il exlste des 
aux pour les cornichons 
s, olives, ete., en sau- 

23 



iJO TAllLEAlf 

J\I arrhand lses. 

TAUIF IŒLGR Ti\.llff UES l'.\\S-11,\8. \'L\JUF nu 'l.Ol.L-VEHEIN. 

Bases 

de, 

drotts. 

t ( n i(,'s /11 /y~.< ) 

110 FHUlTS (81,ile). 

- confits a I'cau-rle-v le ou nu sucrc.(,81) 

•- con fils au vinaigre et it l'huile. (lK2) 

Fusil, ( iUwiitior,s de r,11rrre). 

Fustel (!lois). 

Ill I JIUTAlLLES: 

- neuves et vides de toute ospèee (ZR•) 

- vieilles. (2h1,) 

- barils i1 harengs, Yiilcs. 

Futalnes (Ti:mu, colon). 

Gaïac : 

- (JJoi3). 

Gaines et fourreaux de cuir (Çui1's). 
l2s5) 

Galbanum (GommeJ). 

Galipot (28G) 

Galons (Passementei•ie). 

Ganterie : 

- de cuir (C1iirs, ouvr.). 

- de coton, laine et lin (/Jonneterie). 

1 - de soie (Bonnererie a~ soir', 

1 
Gages B,,1~c~ 

Entrée. 
E111.ruc. (lp,-. 1 Entrée. des 

droits. di otts. 

·---- 
3 u:,, 3 "' 100 kit. 

1 

82-50 , .. 

2 ,.,,, 2 'lo 100 kil. 1 82-Ml 

prohibées. 

3 ujo 

prohibés. 

, /'1,!l,r., belges. l 

1 'I• 

prohibées. 

3 "[o 

prohibés. 

JOO lril. 

100 iu. 

WO kil. 

100 kil. 

22-!>Ü 

1-25 

7G-00 

3-75 



COMl'AHATff. '.) \ 
-- --·~ •... -·•--· - 

- 1 

TAllff FRANÇAIS. 
,.,,- -.-.... ,,....____~~- .•. 

I:NTllirn 
nases 

droits. 

pur navires 

françni ~. 

par na vi res 
étrangers 

et par terre. 

TA.ll!F ANGL.\JS. 

( t'n 1/e'; ~1'1!JI',•, l 

Basrs 
iles 

droits. 
Entrée. 

T,\RW I>ES !\TAT~- uxrs 

( l'-111/is lldy, ,.1 

Bases 
des 

droits. 
Eut1et· 

ousrn V .\TIO:-.~, 

1 i •.• uutt•~ rh- tl•lll- c1d,>11u~· Ill' <ont 
<jlt IIHIH•a(i\('s, 1011' JIUlll il'{II wmpl•'· 
nu-u l les IJl'i·clv/l/lill/e11 /~. 

------.'------i------: -~--i~--- ~'""·1-.._·---- ~ .. -f .. _ ,! - --· w --.-~--- 

" ,

1 

(281) Eu Fi auce les rr111ls contlts 
_., ou sucre Ull 1111 nncl soru spéciute 

ruent UlïÎII'~. 
1110 kil. 

100 l,_i(. 

1 hcct. de <out. 

98-00 

0&-50 

(J-2, 

105-40 

65-50 

0-2~ 

25 "[ •. 

:Il" 

('•i!) E11 Fiance le, ïruus verts 
de l'Inde, couüts an vlnnlgrr-: C'L les i 
oliv es conût es il I' lm ile, sans noyaux, 1 

0111 de~ il roi li spécleur . 

t'H') En France il y~ pour les 
l'ulaillcs ries di ou s divers , selon 
qu'elles sont montées ou non, cer 
clécs en rel' ou c11 bois, et enfin 
scion lcnr contenance et lem em 
ploi. 

(!S!i) l)ans le Zoll • Vcrcin les 
futailles vielllea, cerclées en fer, 
sont spécialemeut tarifées. 

15 °Jo 1 1 35 11
;,. 

(2h ·•) Dans le Zoll-Vorcin les 
100 k.il. 1 100-00 1 107-~0 1 1 1 droits sur les gaiues et f'ourreaux 

varient selon la qualité du cuir et 
selon la nature rlcs métaux dont 
ils sont garnis. 

l00 kil. 1 2-4{, 1 1 20 "i•> 
(2Su) En Fronce il y a une dis- 

100 kil. 1 5-00 1 5-50 1 l uncuon à foire entre le gali pot, 
résine indr'gdne et le gnl1 pot de 
l\lauilkl. 



'L\BU_\U 

r-~-=-f-- -=--~,- , - I TAHr~·;rnU,ll_ 

j\ ,,, 

tl'u1d1r 

nTnrtlu1111lises. 

IM-,-----------------,r------:Do";,-------:~-----!-_...~--• ------:------- 
,12 1 (;Ait.\:\Cl•: sans dislînclion de 1z1wli1é. 

(2~'JJ 

113 1 <.ACHE. 

Gaule~ (/lois). 

Goas, crëpos et rnnrlis (1'1ssu~, scion 
t'cspècn) (l~8) 

Gcnùl;. 

Geulè rre Ut oissons tlistillbes}, 

G enisses ( Bestuiuaïï. 

Gibier. 

114 1 GINGE:\I.111\E : 

- sec 

- confit. (292) 

Girofles : 

- [anloûes de]. 

- [clous de]. (294) 

- [queues de}. 

Glaces : 

- (Verreries). 

- (Mercerie)- 

Glands de chêne. (296) 

Globes (Yerrerie1). 

Bases 

dro11, 

..-,-:::..1 • .:-- 

,=:cc=== - ·--- ···---·=,==========~= 
T \.llff nss l'AYS-BAS. !TARIF hl! 'ZOLL-YlŒfüN, 

( /'111/ë,\ /,. '!JIS I 

Basco, 
<ks 

,!roi t s. 

toO l<il. 

100 kil. 

Eutréc. 

U 111/d:, bc1(l<s. 1 

Bases 
de; 

droits. 

100 kil. 

100 kil. 

1-2, 

1-0/î 

1-27J20 

12-72 

10 •J, 

2 •J .. 

·100 1,.jl. 

JOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

.1-17J1G 

1-05l82 

1-26! 98 

1~-GOl84 

3 o! 
!" 

3 •!, 

1()0 ldl. 

100 kil. 

100 kil. 

10(1 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

100 su. 

100 kil. 

llnli-ér. 

J-25 

1-25 

exempts. 

15-00 

48-75 

82-50 

48-75 

48-75 

3-75 

exempts. 



COMPABATIF. 

TAllH' flUN~:AlS. .,.,.-·-----,..,.-------------- 
Il uses 

<les 

droits. 

RN1 lltiP- 
,..- !'-- ..... 

par navire, 

français. 

par navires 
l'lrnngcrs 

et par terre. 

TARIF AJ';GLAJS. ,..-- .._ - 
( l.n ili's /i('/9rs.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TAUW DES I1TA.TS-UNIS, _______ ___..,, 

Bases 
des 

droits. 

---- \l ·11 i lés belges. 1 

Entrée. 

OJISJmVATIONS. 

Les notes do C<'ltr colonne no sont 
qutudieaüves.Yrnr pour leur cornplé 
men L le; 1Jùe/oppemcnts. 

100 kil. 1 5-00 1 r,-~o 1 100 kil. 1 0-61 1 1 exempte. 1 (287) Dans les Pays-Bas.en Fronce et 
en Anglelerrcil y a pour la garance 
des distinctions scion lo degré de 

12-30 1 1 
_ préparatton qu'elle a subi. 

100 kil 

1 

t-00 

1 

1-10 

1 
tOO kil. exempte. 

30 'I• 1 1 1 (288)Dans les l'ays-Ilascl aux États- 
Unis les gazes et crêpes sont consl- 
dérées comme Tissus, scion les es- 
pèces.ûans le Zoll-Vercin,cn France, 
et en Angleterre clics sont tari rées 
spécialement d'après leur qualité. 

100 kil. 
1 

0-IO 
1 

0-10 

(2Bq) Dans le Zoll-Verein et en 
Fronce le genêt pour teinture est 
spécialement tarlré. 

100 kil. 

100 kil. 

0-50 

1-10 t-10 

100 kil. 

1 hectol. 

19-69 
(~90) Dans le Zoll-Verein le menu 

gibier est exempt: en France le 
gibier vivant est soumls à un droit 
spécial. 

1 24-61 1 100 ut. 1 
21-0U 

(291) En France le gtngembre en 
100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 100 kil. poudre est prohibé : au1: Etals- 

Unis il est spécialement tarifé. 

100 kil. 
1 

80-00 
1 

105-00 1 
100 kil. 

1 
138-00 

1 1 
2f> "\u 

1 
(292) En France il y a pour le gtn- 

gembrc confit des drous différen- 
tlels de prorenance. 

1 
100 kil. 1 100-00 

1 
300-00 1 100 kil. 1 

138-00 1 JOO kil. 
1 

Ot-00 
1 

(2!13) En France il n'y a, quant 

138-00 1 100 kil. 1 94-00 
I auxdroits,aucune distinction entre 

100 kil. 100-00 300-00 100 kil. les antoflcs et les clous de girofle. 

100 kil. 25-00 75-00 100 kil. 2-hl 
(294) En Fronce il r a pour les 

clous de girofle des droits dilTéren- 
tlels de provenance. 

exempts. 

(295) En France il y a pour les 
queues de glroOc des droits diffé 
rentiels de provenance. 

(296) En France le, glands coupés 
etseehés paient un droit spécial; les 
glands pulverisés sont prohibés. 

2C. 



TABLEA!J 

T An!F IIELGR TAIUF DES l'AYS-BAS. 'fA.IlIF DU ZOLL-VlmEIN. 
nJ!SHrNATlO~ ~-- ----- - - -- - --- -- -~,,,......_ ------ 

Nu, nases 
(l,mt,'s b,lges.) ( /, lti/l's bc.ly1•s. ) 

dos 
Entrée. 

Bases Doses 
d'1).1d1t•. des 

Mnrcùand1scs. des Entrée. d<•s Enliée. 
droits. droits. dro lts. 

Ili> GOMi\IES: (2'17) 

- du Sénugnl, de la Barbarie et de l'A- 
2-53)90 rabie. (298) IO0 kil. 2-rii 140 100 kil. 100 kil- :~-i5 

- Ammonlaquo , Assa rœuda , Copal, 
6-34192 100 kil. Galbanum et Guuc. (~9V) 100 kil. 6-36 100 kil, 3-7:, 

- Gaine. (100) tOO kil. 4.-21 100 kil. 4-23)28 100 J..il. 3-7[; 

-- l\1astic. (101) 100 kil. a-30 100 kil. 5-29)10 100 kil. 3-i5 

- l\Iyrrhe. ( 100) 100 Id!. 4-24 100 kil. -l-23)29 tOO kil. 3-75 

-- Ollban. (lOO) 100 kil. 2-12 100 kil. 2-11 [ Gi 100 kil. 3-7:, 

- Sandaraque. (100) 100 kil. 2-12 tOO kil. 2-11161 100 kil. 3-75 

- Euphorbe (!00) 100 kil. t-06 100 kil. 1-03)40 100 kil. 3-ia 

- Laque. ( l02) l •[. 1 °lo 100 kil. 3-ij 

- non spécialement dénommées.t 101) 1 •1., t ol tCO kil. 3-i5 10 

- élastique (Caoutchouc). 

116 GOUDRON. (101) 2000 kil. 2-12 2000 kil. 2-11)64 2000 kil. 2~-00 

Grabeau (pousse de poivre] (Poivre). 

117 GRAJNES: (J05) 

- Alpiste, ou graine <le Cenerle. l hecto!. 0-4:2140 1 hcctol. O-i2)32 100 kil. t-2:; 

- Anis vert, ou graine d'anis. 100 kil, 2-12 100 kil. Ht/64 100 kil. 7-~0 

- de moutarde. 1 hectol. 0-31) 80 t tiectol. 0-31)74 100 kil. l-25 

- de [ardln : oignons et autres. (lOGJ 100 kil. 5-80 100 kil. 5-2!} 1 10 100 kil. 1-2& . 



COMPARATIF. 

TARIF Al'i<ltAIS. 

Bases 

des 

drnlt«, 

- t~ -------. 

TA.RU' DES l!TATS,Ul'l1S. 

( l.h1 it(s belges. 1 

pur navires I par navires 1 Bases Bases 

étrangers tics Entrée. des 1 Entrée. 
ù auçals. droits. cl par terre. droits. 

ousun V ATlOi\S. 

Les notes de cette colonne 110 sont 
<pi'indicntil'cs, Voir pour leur complé 
mc11L l('s l!i!veloppeli1mt.i. 

1 exemptes. 
(2U7) Dans le Zoll-Vcrcin les 

100 kil. 1 20-00 1 30-00 1 t 00 kil. 1 2-Hl 1 1 gommes préparées palent un droit 
spécial; en Angleterre il n'y n qu'un 
seul droit pour toutes les gommes 
sans rllstlnetton. 

1 1 1 1 
1 1 1 

100 kil. 50-00 125-00 100 kil, 2-46 

(208) En France il y n pour les 
IO0 kil, 1 50-00 1 125-00 IO0 kil. 2-46 gommes de Sénégal, etc. des droits 

di!Tércnticls de provenance. 

lO0 kil. 1 50-00 1 izs-oo 100 i.u. 2-113 100 !dl. 18-00 

' (299) En France il y a pour la 

lO0 kil. 1 50-00 1 12a-oo J 100 kil. 1 2-4G 1 1 20 "!, 
I gomme Ammoniaque, etc,, des 
droits di!Térenliels de provenance; 
la gomme Copal est spécialement 
tari rée. 

1 1 r 1 1 1 
1 

100 kil. :,0-00 125-00 100 kil. 2-40 1 f) -], 

1 1 100 kil. 1 50-00 1 l 2â-00 1 100 kil. 1 z-w 1 1 17> •]. (,<X>) En Fronce, pour la gomme j 
Gaïac, etc les <lroils di!Tércnticls 
indiqués a la note {299) sont ap pli- 
cab les. 

100 kil. 50-00 125-00 100 kil. 2-10 t 5 "I, 

100 kil. 1--10 a-70 l 00 kil. 2-46 e rempte 1 (10l) En France on distingue en trc 
le mnslic résine, le mastic propre 1i 
la bâtisse et quelques autres espèces 

100 kil. 1 1-00 1 t-10 1 100 kil. 1 2-/46 1 1 1a !)lo Ide mastic, <1111 chacun se trouvent 
spécialemeut tnrttés. 

2000 kil. 100-00 110-00 1 hectol. 0-18 20 "i• 

po2) En France ondistingue en trc 
la Jaque naturelle et la laque en 
teinture. 

(]03) Des gommes, non spéciale- 
ment dénommées au Tubleau com- 
paratif,fe trou vent taxées en France 
à des droits divers; elles sont re- 
prises aux Développeme,its. 

100 kil. 1 10-00 1 11-00 1 1 hectol. 1 13-76 · 1 1 20 'I• 1 (30\) En France on distingue en- 
Ire le goudron végétal, et le gou- 
dron minérst : en Angleterre le 
goudron des Barbades a un droit 

100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 100 kil. 1 12-30 1 1 20 "I• spécial. 

1 1 1 1 1 1 
(30.';) En Belgique le tast, qui est 100 kil. 5-00 5-50 1 hcctol , s-ao ~ "I• la base des droits pour les graines, 

est tantôt une mesure de capacité, 
tantôt une mesure de pesanteur. 

1 1 1 
En Angleterre les grnlnes non de- 100 kil. 1 1-00 1 t-10 1 IO0 kil. 23-00 exemptes. 1 nommées ont un droit spëeln]. 



TABLEAU 

-·- - -· - -- - 
TAHLF IJELGE. TAH!F DES PA YS-IlAS. TAllIF DUZOLL-VER.EIN. 

nt~IG NA 1.'lON .,,,.,_~ , ~ _ __,-..____... - ~ , - -- 
No" ( Unitù belqr•s.) ( 1;,11 i li's bc/y,s, ) 

des ll,:scs 
d'or1lrc. Ent rè c. Bases nases 

des 
Mvrchau<liscs. !les Eutréc. des Eut réu. 

drolts. droits. droits. 
. 

117 
GRAINES (Suite). 

-·-. Bapistre, vesce. ( lll1) 30 hectoJ. 2-12 1 lasl , 2-11 JG4 100 kil. 1--25 

- de trèfle ( 108) :WOO kil. 2-12 t last. 2-11JG4 2000 Id!. 25-00 

- de chanvre, ou chcnevls. (l09) 30 hcctol. 3-18 t lnsl. 3-171 rn 100 kil. 0-3112s 

- de colza et de navette. 30 hecto!. 4-24 t Ias]. 4-23J28 100 kil. 0-31 / 25 

-- de lin. (110) 80 hectol. ~-24 t I ast, .i-23128 IOO kil. o-31 l 25 

- tic tin pour semer du L« août au 
fer avril. (111) 30 hcctol. 10-0J60 1 tasl. 10-1~ ! B7 

- Boiè's ile genlèrre. 100 kil. 1-00 100 kil. 1-05/82 100 kil. 1-25 

- ù' Avignon, ou graine jaune. 1 'lo t 'I• 100 kil. 3-75 

- de coriandre. 100 kil. 2-12 100 kil. 2-lt 16( 100 kil. 3-75 

- de laitue d'Égypt~. ('.l 12) 

- de paradis ou manique! le. f ol 1 •J, 100 kil. 3-75 ,, 

- Psy llium. J c! 1 'lo 100 kil. 3-75 I• 

- médicinales. (313) l •/• t •lo 100 kil. 3-71> 

- Semences: 

de spergule. 1 last. 2-l'l 1 last, 2-11 j6.f 100 kil. i-.25 

l ile sapin. 100 kil. 5-30 100 1:il. 5-'20110 exemple. 
1 , 

- oléagineuses: (314) 

camomille et carnet ine. 2 •I, 2 01. 100 kil. 0-31125 

sésame d'Orient. 2 ·1. 2 u\(I 100 su, 0-31 \ 25 

parois. 2 •!, :.! 01, 100 kil. 0-31 j 25 



CO~lPAHATIF. 

- --- .. - 
TAHlF FllA~ÇAIS . TAIUF A?iGLA IS. TAitl:F HES J;;TAT~ 

.,,,...-· ~~~,.,,, ~~- - - --~- ,,...___~- .... .,.,.-~....__~·•'- 

1.:-.·rnirn ( ( 'Il il,:'$ /11,i!ll'S,) (l'ni/és bl'l(J,•• 

Buses ..,. -~ .~-~-·-- 
par nnvires llascs Bases 

tics par navires de, Entrée tirs En étruugers 
droits. ïrançals. et par terre. droits. droits. 

lOO kil. (J-10 0-11! 1 hecto]. 2-rn :?fi 

:.!000 kil. 20-00 22-00 20110 kil. 2iû-OO ('\l; 

100 kil. 2-&0 3-00 1 hcctol . U-Oi ~~ u 

100 kil. 2-50 3-00 t hertol. 0-{),j ~ 

100 kil. 1-00 1-50 1 heetol. 0-01 5 

100 kil. 1-00 1-10 1 Oil Iut , 2--16 l'\C 

tOO kil. 5-00 7-50 100 kil. 2-iG l':\01 

100 kil. 3$-00 38-50 100 kil. 12-30 20 

1 bcctol. 0-01 20 

100 kil. 123-00 131-GO 100 liil. 36-91 20 

100 kil. s;;-Oo 38-5[) 100 kil. 2-4G :::o 

100 li.il. 3;",-0{) 38-!JO 10 •\, 2ù 

100 kil. l-00 1-10 ID 'I, CXC 

100 li.il. 1-00 1-10 100 kil. 21-01 Cl~t 

100 kil. 2-50 3-0ü t hcctol. 0-04 20 

100 kil. ~-~O · 3-00 t hectol. 0-0-i 20 

t oo kil. 2-r.O 3-00 100 kil. 0-13 20 

.uxis. 

t0c. 

( lü?) IJ1111s le Zotl-Yerein la vesce 
COIIICSlitJie est spérinlcment ta 

lljitt•,. 1 rtl'PC, 

,. ,. 

0 ,, ,. 

,,, ,, 

lljltCS- 

iptcs, j (; ID) En France il y a pour les 
graines de lm des droits différen 
tlels lie proveunnce. 

o' ,. 

";,, 

'I, 

pies 

ptcs, 

"' I" 

•1 •" 

•' , .. 

onssn \'ATfOl\'S. 

t.r~ notes <le cru o t'0l1111m: ne sont 
q11·1nd1cHlile,., o ir pour leu; r omplé 
meut les Ddve/oppc;im11s. 

( l08) l':n Angleterre on distingue 
dill'é1 outes e~pècc.; de graines de 
11·(•1lt•. 

( ,D!J) En Fr ance 11 y a pour les 
g1·,1inci de chanvre des droits 
d1l1<'1 enüels selon la provenance 
el le mode d'importation. 

(111) Le;, caractères spécifiques 
dcla graine <le lm â semer se trou 
vent éL,11Jlis dans les Dêoeioppe 
ments. 

(' 1 ?) Eu Bels1que lo mode de 
lariliLation des graines de laitue 
dé11c11,1 rles qua nt il lis importées. 

( 111) lln Angleterre certaines 
graines rnédinnales non reprises 
ri- con trc sont spécialement ta 
rifées. 

(l l,1) En Frnnce les droits dilîé• 
rcntiuls de 11r0HIHnce établis à ln 
note (300) sont applicables il toutes 
les Graines oléa9i11eusu, non dé· 
nommées au Tabtea« compuratif, 
arcepté toutefois les graines tic 
ricin qui, en France coin me en 
Anglclcrrc, sont spéninlcmrnt ta 
rffécs. 

1i'i 



TABLEAU 

----. . .. - . - - - 
TATIH' BELGE. TA.IUF HE~ l'AYS-HAS. T.\n11~ nu ZOU,-YmtEIX. 

l)]~SI(;:-,,\ rrov ----------~.., ---~- ..• .,---------- .,.,..__ _____,,..,,_..- . ....._ ,. -1:.';;;---- ,,,,....__~ ., 

N•' Bases 
( l'n,lrs /,l'f(Jl';, I ( ['1,i/(s b,•/yrs. l 

de; Da ses Buses 
,l\ndrc. iles Entr6c. 

des Entrée. des Entrée, 
~lnnh11111li,es. droits. droits. dro ns, 

- -- 
117 GHAINES (S111to) 

- de rnadla saliHt 2 °1" J ,,1 1()0 kil. d-31125 /0 

-· ,le uetternvc. 2 "/o 2 "[o 100 kil. 0-31-25 

- rour raaères ( \ I'•) 2 tiln 2 °/. 100 kil. 1-25 

- Iurestlèr cs. (; IG) 2 •[o 2 •/. exemptes. 

- de coing. 2 ·1. 2 'I• 100 kil. 3-75 

- de melon. 2 '\, 2 •[o 100 kil. l-25 

- de tabac. 2 "[, 2 ·!• 100 kil. t-25 

- de tournesol. 2 '[o 2 oj0 100 kil. 0-31\25 

118 GRAH~S: (l11) 

- f110l\lEJ\T: (318) échelle mob. t hecto]. 1-13\75 

Le prix de l'hectolitre étant : 

De 20 francs et nu-dessus. crempt. 

De H Irance et au-dessous cle 20. 1000 kil. 37-,,0 

Au-dessus de 1 '2 fr. et au-dessous 
de 15. 1000 kil. 75-00 

De 12 fr. et au-dessous. prohibé 

- Smen.E: (>19) échelle mob. t heetol. 1-13175 

Le prix de l'hectolitre étant : 

De rs fr. el au-dessus. exempt. 

Au-dessus de 9 rr. et au-dessous 
de Ui. 1000 kil. 21-50 

1 
Au-dessus de 7 fr. et au-dessous 

de 9. 1000 kil. 13-00 

l)e 7 rr. e~ au-dessous. prohibé. 



CO;\lP.\H:\.TlF. 

TARIF FllAl\'ÇAIS . ....,, .,.,...-~--- 
E'i Tii ÎiR 

Bases 

TARIF AJ:\G LAIS. 

~-----/'------- 
( Fnitc's ùdyt·.<.) 

<les 1 par navires I par nnvlrcs ' 
nase, 

droits. français. étrangers 
des 1 Entrée. 

et par terre, droits. 

TARI}' JŒS i~TATS-UX18. - . .-,,..._ ....,.,.,......- 
lffnillfJ bcl11cs. i 

Buses 
des 

droits, 
E111 rée. 

Oll~ERVA'flO~Œ. 

LP, notes lie r ctto cotonne 1w r.0111 
quïndll,111\'rs. Yolr pour leur coruplé 
mout Ir; l!fruloppem1'n/s, 

100 kil. 1 2-50 1 3-00 1 1 heetot. 0-01 20 •1., 

100 kil. 1 l-00 1 1·10 1 100 kil. 23-00 exemptes. 

100 kil. 1 1-00 1 1-10 1 100 kil. 1 12-30 1 1 exemptes. (.i15) En Angleterre les graines de 
prairie non dénommées, le fénugrcc 
y cornprls, rentrent dans ln calé- 

100 kil. 1 1-00 1 1 1 24-61 1 1 
_ goric des Graines fourragèreJ. 

1-10 100 kil. exemptes, 

tO0 kil. 1 35-00 1 38-50 1 100 kil. 1 24-61 1 1 20 "i, 1 (316) En France certaines graines 
forestières sont tnr ifées spéciale- 
ment à cause de lcuremplol parü- 

100 kil, 35-00 38-50 t0O kil. 23-00 1 1 exemptes. , eu lier. 

100 kil. 1-00 1-10 10 °1. exemptes, 

100 kil. 1 2-~0 1 3-00 1 t hectol. l 0-04 20 .,. 

. 

échelle mob. l échelle mob. 1 1 échelle mob.] 1 J11)Ctol. 1 3-80 (311) En Belgique il y a pour les 
Grains co général des dispositions 
spéclnles : clics sont données au 
Dét>eloppement1. Ou y trouvera 
également les droits di!Térentiels 
existant dans le Zoll-Verein; les 
échelles mobiles, d'après lesquelles 
les grains sont tarifés dons les 
Pays-Bas, en France et eu Angle- 
terro, et enfin les dispositions spé- 
clales qui régissent l'imporlnlion 
des grains dans ces trels pays. 

(318) En Belgique le méteil et 
l'épeautre sont assimilés au fro 
ment. 

échelle mob.l échelle moh. échelle mob.I I hecto!. 2-28 

(319) En Belgique il y a pour le 
seigle, outre le cas d'exemption 
Indiqué ci-contre, d'autres cas 
d'exemption dépendants de la ta 
rification du rroment. 



TABLEAll 

1 -----·-··--··.·- ------=-·=--=-"'···==c=.· .c.~===--·--·-·-•-•-· ·· · __ -=~•·c==-~·,=°"-=~=-·--=····-- -,-- 

1 IR 

des 

:\lMch::u1discs. 

TA nlF nELGE, 

nases 

des 

droits. 

----:--------------------·~·.- ------..!',-------,.-------: 
GRAlNS, (Suitr), 

- Orge et cacourgco11. 

- Drëchc rorgc gcrlllécl. 

- Blé noir ou snrrusln. 

- 1\fois, 

- Feves ou vesces. 

_ Pois. 

- Avoine. 

-·· Gruau et orge perlée. 

- Farine, son et mouture de toute 
cspcce. (li4) 

- Fécules de pommes de terre ou d'autres 
substances amilacées. (3•5) 

- Palu, biscuit, JJUîn d'épices. ( 126) 

- Varrnlcelle.maearonl.semoutes. (J27) 

119 I GRAISSES : 

- Suifs. (,28) 

- Oégr11s, pannes de cochon, [saindoux] 
et autres. (1W) 

Gravier, 

Gravures (EJtampes). 

Grenaille (Plomb, laminé). 

Grenats. 

(120) 

(3JO) 

Groisil (Verrme.J) 

1000 kil 

1000 !dl. 

1000 ]!il. 

1000 kil. 

1000 kil. 

1000 kil. 

1000 kil. 

100 kil. 

!00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

t 00 kil. 

100 kil. 

Entrée. 

11-00 

17-00 

13 00 

2 °!., 

10-00 

19-00 

11-00 

5-00 

ltHJO 

ie-oo 

Hi-00 

:2~00 

l-69160 

t-60160 

exempts 

TARJl<' lŒS l'.HS-BAS. ITAHIF DU ZOLt-VEREl 1\1. 
-----~___,,.--- ~~-- 

( /'nit,1., /1 rlyr1. 1 

Bases 
des 

droits. 

1 last . 

1 last. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 ru. 

100 kil. 

100 kil. 

Entrée. dl', 
droits, 

E11ltl'l', 

écliclle urob, l J hccrol. 

échelle moh. j I hectol, 

échelle mou. j 1 hcctol, 

:2 '!, 

15-87130 

21-161 io 

écilcllc mob. l 1 hectol. 

21-16 l-!O 

.• 2.321so 

42-32J80 

42-32 J eo 

1-IJ\lj 31 

1-61JI :11 

exempts. 

1 nec toi. 

1 hcctol. 

1 hecto]. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1 kil 

1-1:l/n 

1-1.1[75 

1-1317:i 

1-131 ;:; 

1:.-ou 

1&-00 

1:,-00 

3-7:, 

15-()0 

15-00 

3-7& 



CO~PAnATJF. 101 

==================;===========ï=========··- .. -· ·===---=========-== 
T AJUF PRANÇAIS. --------------------1 ___,,__ _ 

\ l '11 ill'a bcl!Jr,<.) 
Bases 

dos 

droits. 

ENTl\Înl 

~:r navires r:~avircs 
. étranaors 

frnoçais. " cl par terre. 

TARIF ANGLAIS. 

nases 
des 

droits. 
Entrée. 

TAllH' DU ZOLL-VEIŒIN. 
--- 

dh1d,1s be/yes., 

Buscs 
des 

droits. 
Entrée. 

OllSERVATIONS. 

Los notes tlt' cet!(• colonne no sont 
q11'i11,licat1 vcs. Voir pour leur compté 
ment los De'trl"ppemcnl!, 

t0D kll. 

IO[) kil. 

IOO kil. 

100 kil. 

J00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

t 1.il. 

lOO kil. 

échelle mob. l échelle rnob. 

échelle mob , l échelle mob. 

échelle mob. 1 échelle rnob, 

échelle mob .1 échelle rnob. 

10-00 

10-0U 

11-0ü 

11-00 

échelle mob. l échelle mob. 

7-00 1-70 

échelle mob .1 échelle mob. 

7-00 7-70 

échelle mob. 1 échelle mob. 

20-00 

10-00 

40-00 

0-t~ 

0-10 

22-00 

ta-OO 

56-00 

o-rn!G 

0-10 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1 kil. 

échelle mob , 1 1 hcctol 

prohibée. 

éChC'IIC mob , 

ée belle mob , 1 1 bec toi. 

échelle mob. 

échelle mob , 

échelle mob , 

t 2-30 

échelle rnob . 

prohibées. 

23-00 

7-7'J 

13-78 

1 hectol. 

t0O kil. 

100 xu, 

100 kil. 

3-0,f 

20 'i• 

!lO •I• 

1-52 

24-00 

7-37 

12-00 

(lW) En Belgi<JUC ln 1nrlficalion 
de l'orge n'est quo provisoire. 

(121) Eu Frame on distingue 
entre la rlrêohc. orge germée, et ln 
drèchu, résulu <le brasserie. 

(~22) En Belgtque et en Angle 
terre on distlnguc entre Ies hartcots 
secs et les haricots verts. 

(323)En France l'orge perlée n'est 
pas comprise sous la tarlflcntlon 
ci-contre. 

(3211) F.n Belglquc les farines 
peuvent ëtrc prohibées. Dans le 
Zoll-Vcrcin et en France le son est 
spéclalement tarifé; en outre en 
France les roriue~ autres que de 
grains ont des !lroils spéciaux: en 
Angleterre ln tarifleatton des fari 
nes de troment cl d'avoine est en 
corrélation avec celle des grains, 
tondisque toutes autres farines que 
celles ci-dessus indiquées y sont 
prohibées. 

(325) Jln France, en Angleterre 
et aux Etals-Unis l'nrrowroot ne 
rentre pas dans la catégorie Fécules. 

(32G) Dans le Zoll-Verein el en 
France Je biscuit de confiserie et le 
pain d'épices ne rentrent passous la 
tariûcutton ci-contre. 

(127) En Fr ance on dislingne 
entre les semoules eu pâle et les 
semoules en gruau. 

(m) Dans le Zoll-Verein les 
graisses roudues sont spécialement 
tari rées. 

(329) En Fronce il -y a des droits 
dilîérenliels de provenance pour 
les dégr as de penui.; en ,\ngleterre 
chacun lies objeb comprts dans 
l'article et-centre a un drolt spé 
cial. 

(330) Dans le Zoll-Vereln, eu 
France el en Anglelerrc 011 distin 
gue entre le grenat brut el le gre 
n~t taillé. 
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TAllff IŒLGE. TAllU' DES l'AYS-HAS. TARIF DU ZOLL-Y.EREIN, 
Dl~SI G NATION -----~--- ,- - ~--~....._ --- 

r{os Bases 
( lfoitt!s bcl!flS,) t I ml,, hc/ycs.) 

des Boses Bn<cs 
d'or<l10. des Entrée. 

des Entrée. tics Entn111. 
l\larchandises. droi ts. drolts, drolts 

1 
1 

Gruau (Gmms). 

Gulngams (T-issus, colon). 

Gutte (Gomines). 

Gypse (Plâtre). 

120 HABILLEIHENTS ET V l~TEllENTS à 
l'usage d'hommes et femmes : 

- neufs. (l 11) 20 °1. 10 "I, 100 kil. 825-00 

- supportés. (>12) 10 '/o 2 011) 100 kil. 82r.-O0 

- usés ot hors d'usage ( Drille, et chi(· 
fons). 

- de coton, de laine el tic fil trlcotés 
( lJ onne1Brio). 

Hachepailic : (Hl) 

- (Acier, outils). 10 °/, ü 01" 100 kil. 4r..-OO 

- (.f!~r, ouvrages). 100 kil. 2l-94j20 6 "i• 100 kil. 4(>-00 

Hallebardes (Munitions de yu(Jfre). 

Harengs (J>o~son). 

Haricots; 

- (Grain,, fèves). 

- verts (Légume•)· 

Hamals deehevaus (Cuir,,ouvr., sell.). 

Haubans (Cordage,). 

Herbes d'abslnthe. (334) 1 .,. 1 •j,, 100 kil. 3-75 



cm1PAHATIF. 

1 ---- • r-·· .• -- - - '=c---=--'"-·--· 

·1· \.RlF 1'11.A.NÇAlS. ' . ..._..__.,..--..._ ----, 
J .• 1 ------------ ..... ' / .,,, _,.,- ..••. ~ 

ENTRfr.i: 
Bases 

des 

droits. 

par navires 

Irunçuls. 

par unvlrcs 
é trnngors 

et pur terre, 

TARff A:"\GLAIS. 

( r-tlilt's /,e/ges.) 

nases 
des 

dro ils. 
Entrée. 

TAI\IF UES .ETATS-l'.i'\IS. 

t ('nilés r,e/ge,.) 

Base~ 
des 

droits. 
Ilnlr~r. 

OBSEHVATIO:'\Ei. 

J.c1 notes de ,·cllo colonne ne sont 
qu'Indtcatives. Yuir pour Jour complù 
mout le, ll('èelopJH!lnmls. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil, 

f0O kil. 

!Jl-00 

150-00 

150-00 

5-00 

50-00 

160-00 

160-00 

5-50 

1 heetol. 

100 kil. 

2-87 

2-,IG 

exempts. 

30 '1• 

20 "/, 

r 

(1 Il) En Ilclglquu les chcmlses 
rentrout dans la catégorie Il abüle 
mcnts; les vêtemeuts tricotés au 
contraire sont cousldérüs comme 
llonneteric. Dans le Zoll-Verein il 
y a des cns d'evemption ; en France 
on distingue, si les hubttlcments et 
vêlements conïectionnés sont des 
objet~ do commerce ou s'ils appar 
tlenneut il des voyageurs. A uxEtn ts 
U nis on les distingue, suivant qu'ils 
sont entièrement ou partlcllcmcnt 
coufectionnés. 

(B2) En France il ne s'ogit que 
des habillements vleux dcstlués au 
commerce de friperie. Aut États 
Unis l'exemption ne s'accorde 
que suries clfots d'hahillement qui 
ne font pas l'objet d'un commerce. 

1 

("') E" '""" les had,opaUJ 
composés ont un droit spéelut, 

( 334) lin France certaines herbes 
non reprises au Tableaii compara 
tif sont spécialement tarifées. 



TABLEAU 

•· 

TARU' JIELGR. TARlf<' DF.SPA.YS-JlAS. TARW DU ZOLL-VEREIN 
DtSIGNATION /------ , __ ....--- /,_ - ·, .- _~-....____,.,,.,---.~ 

No• nases 
( tt» itù ùel{Jes.) ( l.!nités hrlges. l 

des Bases Bases 
(or<lrc. tic, Entrée. Eutrée. des Entrée. des 

Marchandises. droits. droits. droits. 

Hlstotre nnturollc [obicts d']. (315) 2 •' 2 .,. tOO kil. 3-75 t• 

121 lTORLOGES ET 1'1ll\'DUl,E8. ( J.16) 6 ·\· (l .,. tOO kil. n,-oo 

122 llOUDLON. JOO kil. 1-27/20 100 kil. l-20/08 100 kil. 18-75 

123 JII;ILES : (33?) 

- d'olive. ,~J8) t hecto!. 12-30 1 hcc toi. 2-tl \64 100 kil, 12-50 

ne pouvant servir qu'aux fnbri- 
l hectot. 100 kil. ques. (JJ9) 2-12 3-75 

- de faine, d'œillette ou do pavot , et 
et autres huiles comestibles de 
même espèce. (340) t hcctol. 12-30 t hectot. 1-69/31 100 kil. 12-!>0 

- de graines. (341 / 1 hectol. 12-30 t hecto!. l 2-2i/5t 100 kil. 12-50 

- d'épicerlus. (3/il) a °'I() 3 •' 1 kil. 0-25 ,. 

- de térébenthine. 100 kil. 2-1\! 100 kil. 2-11 /6i 100 kil. 2-50 

- de vitriol. 100 kil, 15-00 100 kll, 2-53/96 100 kil. 10-00 

- de noix de coco. ( 3/i:1) 2 QI<> 100 kil. 3-n 

- de palme. (3P) 2 ·1• 1 ·~ 100 su. 3-,5 

- de pieds de bœur, de suif, 2 'tlo 100 kil. t-69/31 100 kil. 12-50 

- de poix, 2 "I• 2 'i• t kil. 0-25 

- de spermacéti, (344) 2 'i• 2 ol 100 kil. 3-7!'> JO 

- de laurier, ramomille, menthe et 
1 •' essence de menthe. (345) \• 1 .,. l kil. 0-25 

- de rose. 6 ·~ 6 •J. 1 kil. 7-50 

- de poisson : 

de baleine cl de chien marin, par 
navires de ln pèche nerlonale fy 
compris ceux du dHrolt de 

escmpte. exempte. Davis]. ( J46) 



COJ1P ,\IL\TI Il. 

·-- --- ---- 
-i 

'l'A.u.JF 1'1\A:.\ÇA.l~. 
---· ----...--~---'- ---~-- 

nase~ 

droits. 

F.NTllf:ll 

--✓r------- 
par navires 

français. 

!)111' navires 
étrangers 

c t pur terre. 

TAHIF A.}iGLAIS. ITAIUF ues ItTAT~-l-:\lS. 

Bases 
des 

droits. 

HlO kil. 

IOO kil. 

100 kil. 

10 '"/, 

1 kil. 

100 kil. 

GU-00 

2,-00 

2a-lJO 

100 kil. 2,-00 

1 kil. 5-00 

IO0 kil. 25-00 

100 kil. 41-00 

100 kil. 12-t,O 

100 kil. 12--50 

IO0 kil. 10-00 

1 li.il. 0-if, 

100 kil. 0-15 

40-00 

0-15 

û5- 50 

:10-00 

30-00 

30-00 

27-50 

45-10 

1:.i-00 

15--00 

13-00 

0-80 

H-00 

100 hi!. 

J hcc l ol 

l hcctol. 

100 kil. 

100 kil. 

ioo kil. 

1 hecto: 

t kil. 

1 kil. 

E11tré('. 

221--17 

,\--d, 

llascs 
clr~ 

droits. 

t3 --10 

12-:,0 

l-23 

3-07 

32-ï6 

5-51 

2 76 

1 hcclol. 

1 hecto! 

1 hcctol. 

1 hectol . 

1 h cctol. 

Entrée. 

28--27 

J (1 "!• 

3:i-31 

H-J '.! 

r,G-54 

OUSER YA'fll >XS. 

Il"!-< noie-.. de f'rtte co:0111:1· )!{' '-011L 
qu lllllu.:ti.Ll\t':-~ Ymr poiu tcnrrou.plé 
ruent le, lh1uloJ'/!f11111l/S. 

('":') Duns le Zoll-Ycrcln la tnrt 
ûcutlon ne s'npplrquo pas à tous los 
objets d'histoire nnturcue. 

(llL) Duns le Zo\1-Vcrcin les hor 
loge, et pendules fines s011t spé<:in-1 lcrnrnt taril'~cs; en Fnmce il c1 iste 1 
égnlemcnt des dtsuncuons: en An 
gleterre il)' n des ens de prohibition. 

(.ll'i} En Ilclgique la classiflcaUon 
<le certaines l1uile~ dépend tic la 
capacué des flacons dans lesquelles 
elles sont importées; en France et 
en A11glctcrre il y a des tu rlflcations 
spéciales. 

. (318) Dans le Zoll-Yereln et aux 
lltots-Unis il y a dislinctiou entre 
l'huile d'olive i11111or1éc en futailles 
cl celle Importée en bouteilles. 

(JI"} En Belgique et dans le Zoll 
Vercln l'huile d'olive est rcpulée ne 
pouvoir seridr qu'a11x fabriques, 
lorsqu'elle o été, clans des propor 
tions légnlerneut fixées, mélangée 
d'huile rie térébenthine. 

( L\O} Dans le Zoll- V crcin la clis 
tlnction étahlie à la noie (.338) est 
npplicablc i, l'huile d'œillctlc cl de 
pavot sculement ; en Frnnce l'huile 
rie fninn a un autre droit que celle! 
d'œillette cl de pavot. j 

(3!,I) En France et aux Étnts-1 
Unis la turiflcation ci-contre ne 1 s'npplique qu'aux huiles de graines 
grasses. 

(1',2) Aux Étals-Unis il y n une 
tarHlc111 ion spéciale pour les huiles 
de girolle et d'nnrauue doum. 

(3•î-l) En France il J a pour l'hutte 
de 11oi~ decoco et de palme des drous 
différentiels rie provenance; ils sont 
(.•tnblis a la note (337), 

('H) En Franco l'huile rl1! spr.r 
maclté est soumise d des droits dlïïé 
rcnticls de provenance; eu Angle· 
terre sont lmnortauon est soumise 
:\ des restrictions, 

(lf>) En Frnneo les huiles de 
laurier, ,.k camorull le el de menthe 
ont chacune un droit s11tlci11I; en 
.-\ng!1!Lerrc l'huile de Iuuricr est 
spécialemént tarifée. 

(J!,r:) En France et en Angleterre 
les distinctions étnblles lt la note 
(3 !I) sont npplicablcs à toutes les 
huiles de polsson en général. 
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'f'A..lt TF Il f.LG 1,;. TAIUI" DES PAYS-lL\S. TA.RlFDU ZOLL-YEUEIN. 
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i l'II ità bel!Ji',l )· (/·nuis ~l'l(t Ps \. 
dc s Bases 

E1,l1ée. 
Boses Doses 

d'tlr di C Marchaiul is ('S. 
tle1 dos Entrée. dü1 E111 rfo. 

ilmits droits. droits. 

- 
123 ]IUll.US lie poisson (Suite). 

de cnch alot non provenant de la 
pêche nation ul c. 'I lie cl ùl. 12 -3U 1 hecto!. 2-11161 1 00 kil. 3-1:, 

autres non provcu ant de lu pêche 
JH\IÎODalc. 1 he clol, 12-30 t hcctol. 2-11164 100 kil. :J-/J 

- <le Ioie. ( li, Ï) 1 lic cl ol. 0 -[,3 1 nectot. 0-52101 100 kil. 3-75 

Jluitrc s. ( 31,8) 1 •I• ~ ·1,. 100 kil. 30--01) 

121 HYOllO]UlL ; 

- en cercles. (a) 1 he ctol. 1Hi0 1 hectol, 10-58120 l 00 kil. 18-75 

- en boutellles de 116, el~. 101) beut . 'IG -9G 100 bout. 16-93112 ! 00 kil, 60-00 

Imprlrnés, pour leures tic change, con- 
nalsse ments ou autres documents 
semblahles (Papier à~ toute espèce). 

125 INDIG(!. (349) 1 );il, 0-08148 t kil. 0-08 l 46 l kil. 0-0~ 175 

Insectes : ( 350) 

- (Uislr>ire naturelle, objets d'). 

- (Drog-i,et). 

126 INSTRUMENTS : 

- de mathëmatlques , de physique, de 
3 •j, s 0

/0 100 k.il. 45-00 chlrurgte et d'optique. (351) 

- de musique : (352) 

Pimo. (353) 5 '/, 5 °[o 100 k.il. 45-00 

Inst ruments é vent, 5, u-jo ;i •1, 100 kit. 4~-00 

autres que piano et instruments à 
5 Q!CI 100 kil. 45-00 yen 1, ( 354) ~ •1. 

- de chimie. 
' 



CO~IP_\IUTIF. 10i 

- ·-- 
TA nn~ FRA.NÇA.lS . TARll1 A~(L\ IS. TAlllF nss J!TA TS- UXIS. 

.,.,.-- . ./'------- ~ -~_________...--- ~- _,---~-- 
ENTR{:F. ( l 'n i/c"J /,,-/gr,,) 1 {'n,/c1s belyes 1. 

Bases - _,,,,.._ ----------- OBSEH V ,\TIO\:,. 
par navires Bases Boses 

de s par navlres tics Ilntr(,c. <)p5 Entrée. '-"' notr, de ,rlt,, colonur- no sonl étrangers 
droil s. <J u 1111licnln th. \ 1111· pour lent· compté- 

droits. fta nçats. et par terre. llroits. meut le, IJ<1L't'IOJ!JJU!IW/,. 

J h cc toi. 13-10 1 hectol. 21-20 ( l\'l) En Belgique il rau t dlstln · 
guer entre l'huile do foie do morue 
tarifée CÎ·COllll"C cl l'huile de ba- 
lcinc cl de chien marin. 

1 hcctol. 13-10 1 hectol, 21-20 

t h ectol. 13-10 1 hectol. 21-20 

(J11S) En Belgique, en France et 

1 hectol. 
011 Anglelcrro les huitres do pêche 

100 en n. 1-50 a-oo 5-iG exemptes. étreugerc sont seules tarifées. 

(a)En France on perçoit, en ou- 
tro du droit sur l'hydromel, les 

t hectot. 2à-OO 25-00 1 hect.ol. 151-33 20 °/, droits sur le contenant. 

1 hecto!. 25-00 25-00 t hecto]. 151-33 20 °1, 
(349) En France il y a pour l'In- 

dlgo dos droits diCférenti~ls de pro- 
venance. 

( .!50) En Belgique certains insectes 
l kil. 0-r.O 4-00 1 kil. 0-04/92 1 kil. 0-59 employés en médecine sont tarifés 

comme Drog·ues. 

20 •J• 
(351) En Belgique il y a pour les 

Instruments de mathérna tiques, etc. 
des c as d'exemptlou. En France les 
instruments de chirurgie ne ren- 
trent pas SOI.\S la tarification ci- 
contre. Aux Etals-Unis les instru- 
ments sont tnt'il"és suivent leur ma- 
tlère, 

(~52J En France il y a une tari- 
30 •1, 30 °1. 1 s 0/, 

fication spéciale pour les diverses 
espèces d'instruments de musique, 
autres quo piano. 

la pièce. 300-00 300-00 t6 °1, 30 •!, (353) En France il y a des distinc- 
Uons, quant /1 la forme des pianos. 

tlï, .,. 30 •I• 

(354) En Belgique les instruments 
15 ·1. se ·I• de chimie sont tarirés suivant leur 

matière. 

'0 '!• 1 o •I• 



108 TAl5L,EAlJ 

<l'0Hl1r•. 

des 

~larchandiscs. 

TAHlF Rt'LGE. 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 

TABIF DE~l l'A\'S-llAS. !TAlW•' DES fTATS-UNIS, 
____ ______,_____.........._ -~- .•. 

l / ni//,,· h/'l!f('S,) 

Buses 
des 

droits. 
E1111éc. de, 

droits. 

127 1 !PllCWJANIJA. 100 kil, 21-20 1 IOO liil. 1 21-1Gj40 1 100 kt!. 1 3-75 

fris r Puis 11 ']. (151î) 3 "),, 1 1 1 "!,, 

Ivolre : 

- non ouvré (Dents ll'élépha11t). 

- ouvré. (l5î) J Û ''!o 6 °1, 1 IOO kil. 1 75-00 

- noir 11'. 100 kil. 0-53 tOO kil. 0-51 1 !) 1 i !Oll kil. 1 3-7[, 

128 1 JALi\1'. ('1>8) 100 kil. 8-18 l 00 kil. s-rnlr.G 1 100 l1il, 1 3-75 

Jambons. 100 kil. 25-44 100 kil. 25-30J68 lOO kil. 15-00 

Jaspes. (fü) exempts. exempts 100 ~il, 75-00 

Jetons et médailles (Or et argent, orrë- 
vrorte), (360) 

129 IIO~CS. (!1, 1) a '"I, 3 ol Î tOil kil. 1 3-i;, ,, 

Jou ets d'enfant. (l6~) 10 "I• 6 u )., 

Jupes tricotées (Bonneterie). 

13-0 r 
- de citron e\ de limon ; ( '\G1) 

en cercles. t hectol. 15-90 t hectol. 1,-85130 t 00 kil. 3-75 

en bouteilles de 116, etc. 100 bout. 22-26 100 boui. 21-22J'l2 100 kil. 60-00 

en cruches 11 eau de Setters. 100 crueh. 31-80 100 cruch , 3t-ï4lüO 1!10 kil. G0-00 

- de réglisse. l 00 kil. 2-12 100 kil. 2-111.M 100 kil. 1 25-00 

Kermès minéral 5 Q ~ 0 3 "i 100 kil. 1 3-7~ 1. 



COMPARATW. ton 

TAH!l<' l'll,UiÇA.IS. ------ 
Bases 

_____ ,_ _ 
EN'l'l\l~Il _.------......._~,.,.--------· 

TAIUr ANGLAIS. TAlllF DES I'n'ATS-U.\lS. 

( l'11ilr's bdyts. l 

des 1 par navires I par navires 1 Bases Bases 

droits. frn , étrangers dos Entrée, des 1 Entrée. 
, nçais. droits. et pnr terre. drcits. 

OBSJm \' ATI oxs. 

Le, notes de celle colouno no soiu 1
1 qulndica tives. Voii pour Jour complé 

ment les lXvetoppv111enls. 

100 kil. 

100 kil. 

100-00 

200-00 

300-00 

212-50 

100 Ili! 2-W 20 °1. 

20 ·1. 
(J55J En Frame il y n pour l'lpé 

cacuunbu des droits dilîérenticls de 
provenanee. 

(3.\u) En France et en Angleterre 
on distingue selon les dilîércnts 

prohibé, 1 prohlbë. 1 1 20 "I• 1 1 20 'I• étals dans lesquels l'Iris se pré- 
sente. 

IOO kil. 1 (J2-00 l 61-00 1 IOO kil. 
1 

0-06 1 100 kil. 
1 

IJ-00 

(357) Eu France la prohibition iles 
ouvrages en lvoirc n'est pus abso- 
lue, 

100 kil. 1 100-00 1 107-50 1 100 kil. 1 23-00 1 1 20 °;1:1 
(108) En France on distingue en- 

tre les racines et la résine de jalap. 
100 kil, 1 33-00 

1 

36-30 

1 
100 kil. 

1 

34-45 

1 
100 kil. 35-00 

25 °/u (l5D) Dans le Zoll-Verein les jas- 
pes bruts sont considérés comme 
Pierres; eu France ils sont à trai- 
ter, selon l'espèce, comme Ayates 

exempts. 1 ou comme illurbre.,. 

100 kil. 1 80-00 1 86-50 1 1 IÜ 'jo 1 30 •j .• 
( ,GO) En Belgique il y n pour les 

jetons etmédallles des cas d'exernp- 
lion, et en France des cas de proht- 
btuon. 

(-Wl) Dans le Zoll-Yerelu el aux 
Etals-Unis il ne s'agtt que des Joncs 
non montés ; en France ~t en An- 
glcterre il y a pour les joncs des 
tarifications parueuuères. 

1 1 1 l 1 1 
1 

tOO kil. 1-00 t-00 1 hectol. 1-15 25 •·10 

1 1 1 r 1 1 ('°') Dans 1, Zoll-Vereln el en 10O kil, 1 1-00 t-Ù() 1 hectol. 1-la 2r, 01, France les drolts sur tes [ouetsd'en- 
flint varient suivant leur matlère 
et leur qualilé; en France 1I y a 

1-15 

1 

2r. "I• 1 rnèrne des cos de prohibition. 100 kil. 1-00 1-00 1 nectol, 

100 kil, 48-00 52-80 100 kil 67-68 20 •1, 1 po3) En France les jus d'orange 
et d'autres fruit! pareils sont spé- 
clalement tarifés. 

prohil.té. 1 prohlbé. 1 100 kil 1 2-16 1 1 exempt. 1 28 



\ Ili 'l'AULEAU 

dot th c. 

Jll°iSIG~ATION 

<les 

Marchon!liscs. 

TAUll' IŒLGE. --------,----~- 
Ilnsrs 

des 

droits. 

Entrée. 

TAllllè l)ES l'AYS-DAS. JTAUU<' DU ZOLL.YEI\EIN. 
______,,____ ~ •----~-------- 

( L'n1tt!s be/g('s.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

( Umllf1 berycs.) 

Bnses 
des 

droits. 
Entrée. 

Kcrngorn (l'icrreries). 

Kerseys (Tissus, lninc, coatings). 

K irschw asser. (16/i) 1 1 nectol. 

' 
:?-Cl 1 t hecto!. ! '.Hl l6i 1 100 kil. 1 60-00 

Kogellük (laqac;. 

Labdanum. l oj, 1 •\, 

Lnedj e ( 165) 1 o/, . ·.• 1 100 kll. 1 3-76 

Lacets (l'am:menterie). 

131 l LAINES: 
- en masse de toute espèce. ('166) exemptes. exemptes. eremptes , 

- peignées ou teintes. (SG7) 100 kil. 50-0(/ exemptes. exemptes. 

- longues de mouton, de Brême ou 
d'Ostrrlsc, dilS poils de Brême 
(Laines on masse de to·ule espBce). 

- Élol?es de (Tluus). 

-- Déchets de laine. ( lGS) 1 100 kil 1 0-50 1 1 crempu. 1 l exempts. 

Laiton (Cuiure). 

Laitue d'Égypte (Grainea). 

Lamproies (poisson servant d'amorce 
2 01, po,d, pêche). 1 

Langues de bœur, 100 kil, 31·80 1 1!)0 kil. 1 31-7~160 1 100 li.il. 1 t:.-00 

Lauternes : 

- (Verrerie). 

- (Mercerie). 



t:OMPAHATIF. 1'11 

- 
TA.Rff Fl\ANÇAIS . TAfilF ANGLAIS, TARIF Dl~S ÉTATS•UNIS. 

~ ... .- ✓'-- - ~- - -~ 

F.N11\ÉII (Unités belycs > tl'nitlis brlgN ) 
nases ~-- ~- - OBSEll V ATIONS. 

des par navires nases Bases 
par navires Entrée. Entrée. 

étrangers des des les notes tic col le colonne ne son t 
drolls. ïrançals, droits. droits. qu'Indlcauves. Yoir pour leur compl,\- 

cl par terre. meut les JJévdoppemenls. 

1 hectol. 200-00 200-00 l hectol. 619-08 l hecto!. 8i-80 (36/i) En Belgique et dnns les 
Pays-Bas le kirsch" essor Importé 
en bouteilles est spécialement tv- 
rlfé; en France la base du droit 
est l'hectolitre d'alcool pur. 

100 kil. 92-00 99-10 20 '[o 

100 kil. 50-00 I00-00 100 kil. 2-40 exempt. (165) En Fronce il y a pour Je 
facdyc des droits dilTérentiels de 
provenance. 

20 'i• 22 °[. 1 kil. 0-11 5 •1. (lGG) En Belgique la vieille laine 
ne [ouit pas de l'exemption; en 
France l'importation par terre 
Jouit de la même fneur que le 

30 ·!• 30 ,,. pavllton nalional; eu Angleterre les 
droits varlent selon la valeur de la 
laine el suiyant les animaux dont 
elle provient; aux Étals-Unis on 
distingue également selon la valeur. 

, 

(367) En France les lniues teintes 
ne rentrent pas sous la tarification 

tOO kil• 1-00 t-10 100 k.ll. 1230-00 5 01,, ci-contre. 

(368) Dam le Zoll • Verein la 

' 
bourre tonttee teinte et en France 
ln bourre entière out de• droii1 
spéciaux. 

100 kil. 30-00 33-00 tOO kll. ~t-61 20 '[• 
' 



11~ TABLEAU 

- . 
• TA.RIF UEUlE. TAlU11 Dl~S l'A.YS-IIAS. TAIUJ.' llU '.lOLTrVERfüN 

HESIGNA.TION - - - . _,..__ - \ Unités biigcs.) ( /l1iilés belges ) 
N•• des Bases 

B,ISCS Buscs 
r.l'ordrc tlcs Entrée. des Entrée, des Entrée. Mnrr handlses. 

droits droits, droits. 

Lapins : 

- (Gibier). (a) 2 '\• :1 »1° exempt. 

- [Poils de] (Cheveux). 

-- [Peaux de) (Cuirs et Pe,:rn.r). 

132 LAQUE: (IJ) 

- en feuilles. roo kil. Z-12 l 00 kil. 2-11 )64 100 kil, 3-71, 

- de Venise, en boules [Kogcllak l• too kil. 4-24 100 kil. 4-23j:l8 IO0 kil, 2:..-00 

- ûorentine. 1 'i• 1 'l• 100 kil. 25-00 

- gomme. 1 .,. 1 °1, 100 kil. 3-75 

- en pâte. 1 .,. t "\, 100 kil, 25-00 

1S3 LA.RD: 

- de baleine [Hulle de poisson] : 

de la pèche nattonate. esempt. 

non provenant de la pèche nation. 1 becto1, 2-12 

- flèches Je lard. ( lG9) 100 kil. U-72 100 kil. 12-69[8-t 100 kil, 15-00 

Lattes (Dois) 

Laurier [Huile de] (Huilo). 

134 LEGUMES: 

- verts el secs, (excepté ceus qui sont 
tarifés spéclatement). ( 370) esempts. exempts. esempu. 

- en salaison ou au vinaigre, (3î 1) 2 .,. :Z o\• 100 kil. 82-aO 



COMPAHA'fIF. 113 

============:;=;=:==============~=========,,, 
TARIF l<'RANÇAlS. 

ENTRÉF. 
Boses 

droits. 

~~- .........•••••• ----:--------- 
TAHII< ANGLAIS. 

( Un iles belf1et. 1 

par navtrcs I pnr navires 1 Bases 

f . étrangers des 1 Entrée. 
r11nç111s. et par terre. droits. 

TARW DES l\TATS-UNIS. 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

ODSER YATIONS. 

Les notes do c1•tlc colonne no sont 
qu'lndicaüvcs. Yoir pour tour rom pié 
mont les Dévetoppen,onts. 

100 kil. 

100 kil. 

tOO kil. 

f 00 kil. 

0-50 

aa-oo 

0-50 

9-00 

0-50 

36-30 

9-90 

100 kil. 

100 su. 

100 kil. 

100 kil. 

1 litre. 

1~-69 

2-46 

2-46 

34-0 

0-41 

100 kil. 

exempte. 

exempte. 

exempte. 

exempte. 

35-00 

20 .,. 

2s •J. 

(a) Quant à la distinction éta 
blie en France entre le gibier mort 
et le gibier vivant, voir la note 
(2go) au mol Gibier. 

(b) Pour la tarlfleaüon rrançatse 
de la laque à ses dilTéreots états, 
voir ln note (302) au mot Gommes 
(Laque). 

(3&9) Eu France on distingue 
entre les üècnes de lard rrais et de 
lard salé. 

(J70) Dans le Zoll-Verein el en 
Fronce Il y a distinction entre les 
légumes verts et les légumes secs. 
En Angleterre certaines espèces de 
légumes ont une tarification spé 
ciale. 

(311) Dans Je Zoll - Vereln. eo 
France et eu Angleterre les légu 
mes en salaison sont autrement 
tarlCés que ceux nu vlualgre. 

29 



114 TABLEAU 

- - .. 

TAilff llELGE. TARIF DES PAYS-JJA8. TA.Rll1 DU ZOLL-VEREIN. 
DÉSlGNATION .,/i"---..-------- - ...... ~- " - -- - - _/ ..•.. -, 

x- Bases 
\ Unitds bel[Jei. ) t lfnzlé8 bt lyes.) 

des Buses Bases 
1l'o1 LI, P, des Entrée. 

<les Entrée. dus Entrée. 
M11rel1und11c1. droits droits. drolts. 

Léiocome (.4.midon). 100 kiL 3-75 

Lentilles. (a) 100 kil. 10-00 t last , 15-Si\30 1 hectol 1-18\7~ 

Lest. (l7J) exempt. 

135 LEVURK ( <7J) 3 01°' 3 "' 100 kil. 3-75 ,, 

Lie do vin, (l?/4) 1 .,. 2 •1, 100 kil. 60-00 

136 LIÉGE : 

- brut, (J15) i ·I• 1 •' 100 kil. 3-15 I• 

- taillé, coupé,[bourhons,semelles,etc.J 10 .,. 10 '!• 100 kil. 3-75 
(J76) 

Lièvres : 

- (Gibier). 

- poils (Cheveu(!)). 

- pe&u1. (Cuir, et pfau~). 

Limaille : 

- (.4cier) 

- (Cuivre). 

- (Fer). 

Limes (,foie-r, Outils). (i77) 10 '\, 6 •\, 100 li.il. 45-00 

Limon [Bourbe] (Engraz1) 

Limonade gazeuse. 2 •\, 

Limons (Fruit1 ). 



C0:'111',\HATIF. 

-------- --- .. ----- .. -- - - -- -- - -- r -- 1 
TAI\ll<' I1UANÇAIS. 

~-- ../--------- 
Bases 

des 

droits. 

TA.l\11" ANGLAIS. 
,,,----.......,___✓--------- 

( lfniü's belqn) 

TAHIF DlŒ ÉTATS-Ui'\IS. _____ , _ 
l lfnili, belye,, J 

---- ~ 
par navires par navlros Bases Bases 

étrangers dl.'S Entrée des 1 Enliée 
Irnnçars. cl pur terre. druits , droits. 

OUSEJIV ATIOl\S 

Les notes do cette colouno no sunt 
11n'1ndicat1l'c,. Yoir pour lc111· complé 
mont los l!t'vclupJJementt. 

100 kil. 1 10-00 1 11-00 1 1 hectol. 1 0-8(j 1 1 20 °J. 1 (<i) Dans le Zoll-Verein les droits 
dilTérenticls établis à la 11010 (31 7) 
ou mot Grains, sont applicables aux 
lcnUlles. 

l00 kil. 1 0-50 
1 

0-50 
(3'12) En Belgique l'administrn- 

lion n donné des explleutlons sur 
100 kil. 1 1-00 1 1-10 1 t hectol 1 151-33 1 1 20 .,. 1 ce qu'on entend par lest, quant à 

l'eremption des droits. 

100 Id! 

100 kil. 

100 kil. 

1 hectol, 

6-00 

r.t-00 

80-00 

H,0-00 

6-60 

59-20 

86-50 

150-00 

IOO kil. 

100 kil. 

0-12 

184-00 

exempt. 

30 °1 .• 

(3'71) Dans le Zoll-Verein on 
<listing ue entre la levure fraiche 
et la levure sëchée, 

(374) En Belgique la lie de vin 
peut, dans certains cas , être 
e rempte ; dans le Zoll-Vereln il y a 
des distinctions, selon qu'elle est 
liquide ou en pli.le. 

(375) En France et en Angleterre 
on distingue entre le liége brui el 
le liége en planches ou en rrag 
ments. 

(376) Dans Je Zoll- Vereil!, en 
France, en An@leterre el aUJ.Etats 
Unis, il y a distinction entre le 
liége en bouclions, el celui taillé 
pour tout autre usage. 

(3?7) Dans le Zoll-Verein el en 
France les limes fines ont des 
droits spéciaux. 



1 llï 'L\BLK\l' 

·- - ·--- ... -· -- -- __ _. ·-·--·---·- --· 
TATIIF HELG]t TAlllF UES JIAYS-HAS. TAlllF nu 'ZOLL-VEREIN. 

1>t8IGNATIO!li :-... _ __...._,.,,.... .. ~ ,.....----...._.__..,..,...._ - ~ ' --· ~ 
' --- ' 

N•• Bases 
( l.'nilés berr11 s. l ( 1·11ilés /,/'Iges.) 

de, Bases Buses 
U'otd1 c. des Entrée, 

des Entrée. des Entré(-. 
Marchandises. droits. droits. droits. 

137 UN: 

- brut et déchets. ( liB) 100 kil. o-~a 100 kil. o-~21u1 100 kil 1-:n, 

- peigné. 100 kil. 10-60 100 kil. t0-5Hl2o 100 kil. 1-25 

- étoffes ( Tis,us), 

- de Zélande (Phormium tenu]. (3•") 2 ,, ,. 

- huile de (Huiw). 

Linge : 

- de lin, de chanvre et d'étoupes, neuf 
et vieux (Tisius, toile). (<80) 100 kil. 82-50 

- lingei usés (/Jrillcs et vllif(ons). 

- de lit et de table, vieut , en coton. 1) u• ~ ,• 

Lingots d'or et d'argent (Or), 

Linon (381) l kil. G-00 1 kil. o-46lr.6 l kil. 1-65 

Liqueurs (Boissons di,tillée,). 

138 LITHARGE. IOO kil. O-S4j80 100 kil. o-84l65 100 kil. 1-8715 

. 
Lithographies (li'1tampe,). 

Lits (Meubles). 

139 LIVRES: (382) 

- brochés ou en ïeutlles. 100 kil. 31-80 100 Id!. 31-74160 100 kil. a-n 

- cartonnés ou reliés. 100 kil, 42-40 100 kil. 42-32180 !DO kil. 3-75 

Lorgnons et lorgnettes, ceux d'or et d'ar- 
10 •!, 7~-00 

1 
gent esceptés. (18J) 

i 6 11111' 100 l.il. 
l 1 

' 



COMPAHATIF. 11 i 

- --· 

TARJll FRAN(,,:AIS. TARU' ANGLAIS. TAl\ff DES ÉTATS-UNIS. --- _.,.____ , ,,,... .•. _. __ .,,.--__________,....____ ________ ._ 
ENTl\ÉB ! l'm/cs l>c/(lfS, > (Uni lé& /1e/11r,,.) 

Bases ~ .,___ --- ~ OHSETI V ATIONS. 
Bases Basci 

des par navires par navires 
des Entrée. des ll11lréc. le; notes de ccuc cotonne n~ çont 

étrangers 
droits. droits. 

q11'i11d1NL1ves.Volr pour leur complé- 
droits. français. et pu I' terre. mout los 1Jt!t·P/oPJl<'mf11/s. 

(J?S) En France le droit varie 
scion l'état dans lequel le lin est 
présenté, 

100 kil. 5-00 5-50 100 kil. 0-20 100 w. I0-53 

100 kil. 15-00 10-50 100 kil. 0-20 20 '1• (379) En France le phormium 
tenax, blanchi ou préparé pour püte 
à papier, est soumis il un droit 
spécial. 

0-40 0-40 100 kil. 0-20 (JSO) En Belgique il y a pour le 
linge des cas d'exemption; dans le 
Zoll-Yeroin il y a des distinctions 
selon la mntière et selon qu'il est 
neuf ou vieux; on France il y a des 
cos Ile prohibition. 

11) ·1. 

(381) DansleZoll-Verein lesdroits 
sur le linon varient suivant la ma- 
uëre dont il est fait. En Angleterre 
lo linon autre que celui dit d~ 
France, est soumis à un droit spé- 

l kil. 25-00 27-50 la pièce. 6-25 2J -], clal. 

(382) En Belgique, en France, en 
Angleterre et au1 États-Unis, il 

100 kil. IOO k.il, l 47-00 
esrste pour les livres des disposl- 

100 kil. 10-00 11-00 2-16 tlons el des torillcalions spéciales • 
rapporttles au1 Développement,. 

(383) Eo France les droils sur les 
lorgnons el lorgnettes 'l'arientselon 
la matière dont ils sont montés. 

100 kil. 49-22 

20 ·1. so •I• 30 



t 18 TAlll,E,\U 

TARU' IŒLGK TAllff' DES 1•AYS-llAS. TAIUF DU ZOLL-VEJl.EIN. 

ni~SH'rNA'l'ION _,, _,-.__ - ~ ~ ~ ·-- - ., 

~U.5 Buscs 
(Unit,13 belge$,) ( /Jnilrfs bl'/yr,.) 

des 
des E11lr6c. 

Bases Bnses 
d'urdru. 

Mnrchnndiscs. des Entrée. des Entrée. 
droits. drolts, droits. 

Lunel tes montées ou non, celles <l'or cl 
10 °1. d'urgeut exceptées, (.lllq) û •• , 100 kil. 75-00 '0 

!l'!acal'oni (Grains). 

140 l'IIACHINES 11T "1JiCA.NIQUJ1S: (lB.I) 

- dont le fer n'est qu'aceessolee, il l'u- 
(j •[ •• sage dcsfobri<1ucs cl manufactures. 6 °1. 

- dont lofer forrnc ln partie princl pale 
[comme ci-dessous]. 

- de for: 

à vu peur el parties d'icelles, non 
compris les chaudières. 100 kil. U-35j60 

autres. 100 kil. 13-35j60 

. 
- Chaudières (Fer). 

l\1acis. (,l86) 1 o •J. a ·I• 100 kil. 48-7, 

. 
Maculatures (Papier). 

Madia s111h'a (Grait1~1). 

1 Madras (TimAS cte ,oie st coton). 
! 
' 

141 MAGNÉSIE. (387) 100 kil 4-:Zi 100 kil. 4-23128 100 kil. 26-00 
' 

Maïs. :? •1. r hectet, 1-13175 

Mallelerie (Cuirs, ouvr.). 

142 l'\IANGANÈSE. 100 kil. 1-06 100 kil. 1-051~2 erempt, 

MnniqueUe (Drogue,). 

143 MANNE. J00 kil, 2-12 100 kil. :2-11\64 100 kil. 3-75 

Alanuscrits. (a) 2 .,. exempts. 



COMP.\.R.\TlF. 
·--- . . . -- ---- -- ·- ------ 1 

T ·--·--·- TAlUF HtANÇAIS, 1 T~l\U' Al\GU1s. ·n1rn· nns tT.ATs-u:.-;1s.l ----

1

,! 
------- ------~ -------~---- - .,.,......__~ ..•. - 1 

•-N J 11É I t l'n1/1Is Lclues. l ( I,~1itt!s Ldgc~. l 1 
Bases 

des 

drults. 

-----··' ------· 
pnr navires I par navires 1 

Da ses Bases 

r . étrangers des Entréu des 1 EuLréc. 
rançurs . droits. ol par terre. droits. 

ODSJ:11 V ATlO::'lS. 

Los notes do celle coloune ne sont 
qu'rudrcntr ves \'01r pour leur wn,pli\ 
meut les Vfrc/01ipc111mts. 

lOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100-00 

la0-00 

200-00 

107-50 

~00-00 

212-50 

100 kil. 

tOO kil. 

2 Q 1 :o 

689-00 

2-46 

100 kil. 590-00 

( l8't) En Belglque et en Frnnce 
les lunettes <l'astronomie rentrent 
sous lu classification do : Instn1- 
ments â« 111atMmatiquos, physi• 
que, etc. 

(385) En Ilelglque 11 y a pour les 
machines des eus d'exemption; 
clans le Zoll-Veretn on distingue 
scion 1P~ matières, plus ou 1110111s 
travatllées, dont les machines sont 
faites ; ou Franco certa inus ma 
chines on I un droil spéclal, et il 
exlste 'des dlsposlttons et des res 
trlctlons particullèrcs. 

(38ô) En France il y a pour le 
macis des droits dilJih'entiels de 
provenance. 

(J8?) En France on dislingue 
entre le carbonate el le su1ra1e de 
magnésie. 

10() kil, 1 1-00 
1 

1-10 1 100 kil, 
1 

0-12 1 1 
20 •!,, 

1 
(a) En Belgique les manuscrits 

peuvent ètre déclaréscomme omi«, 
et le droit n'est dû que sur leur 
valeur m11térlelle. Les importa- 
Leurs peuvent aussi los déclarer 
comme livres brocliéi ou nliéa, 

10() liil. 1 80-00 1 86-50 1 100 kil. 1 23-00 1 1 20 01. 1 d'après leur nature. Dana certains 
cas, le Gouvernement e5I autorisé a en permettre l'entrée en esemp- 

t •I• 1 t •' 1 100 kll 1 46-00 1 1 

lion des droits. (Voir la 110,e (39a) 
11 I' 

IMeubie1) , 



1 ':!D TABLEAU 

nf,:SIG~ATION 

des 

lllarchondises, 

TA.lUF BJ1LGE. 

------'.---------1 -------- ------ 
( !hdlr's brlg,s. J 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 

TAIUF 1JES PA YS-BAS. ITAIUF DUZOLL-VEUEIN. 

Bases 
des 

droits, 
En trée. 

,- ·----"''-------- 
Bases 
des 

droits. 
Entrée . 

. lllarbre (l'ierre.J). 

lllarlis (Gru·e$), 

.ôlarnc (Pierres) . 

.l\laroquins (Cuirs et peau.l1, apprêtés). 

:Marrons. 10 •j, 3 •t, 100 kil . 1 30-00 

.ll!arteaux. (388) 100 !.il. 21-9 li 20 4 •!• 100 kil. 1 H,-00 

l\lluyland (Tabac) 

maslie (Gomme•)- 

:Mal pour doreurs. 1 •1, 1 •1. 100 kil. 1 25-00 

~laielas Oleubles), (J89) 6 ., •• 6 .,. 100 kil. 1 75-00 

lllécaniques (Mac/iine~)- 

!\lèches . 

- en fil de colon. 1 100 kil. 1 84-B0 1 1 6 'I• 1 100 kil. 1 G0-00 

- en fil de chanvre, de lin ou d'étoupes. 
1 (Fil de lin, ete.). (l!JO) 1 1 1 2 ·1. 

- rondes, plates à quinquets et a ré- 
verbères rorrnées d'une espèce de I 

1 1 1 1 tissu. (391) io ·I• 6 •1. 100 kil. 1 375-00 

]lédailles d'or el d'argenl(Or et argent, 
orfévrerie). 

::Médicaments composés. (3!12) 1 1 l •I• 1 1 1 •1. 1 100 kil. l 25-00 

1'1élasse (Sirop). 

J H 1 ~IERCERIE, quintaillcrie cl jouets d'en- 
10 •I, 

1 
Il "I• fant. (l:13J 

l\lercure. (J')4) 100 kil. 3-ttl 100 kil. 3-171•6 \ 100 kil. 1 3-7!, 
:,1 1 



COMPARATIF. l'.! l 

·====================··"';-·,·=-=====-=--= -··· - .. _ . 
TAIUF l<RANÇAIS. 
~...,......., . 

F.N1'R~:ll 
Bases 

des 

droits , 

-~•'- ------ 
TAHlF Ai\GLAIS. 

\ l"nilt's lw/91'&,) 

par navlres I pur nnvlres 1 lin ses 

f . étrangers iles 1 Entrée. 

rançais. et par terre. droits. 

TAlUF DES .llTA.TS-Ui'i'IS. 

1l'11il<'s &t·/y('.1'. I 

Buses 
des 

druits. 
Entrée. 

onsun v .vnoxs, 
Los notes ,le Cl'lle cnloune ,,c ~0111 

quuulirnt ivrs. Yoir pour leur ço,nplê• 
me11I 1,,s 1Jùl'loppc111mls. 

tOO kil. 

!DO kil. 

100 kil. 

8-00 

1 ro- oo 

3~-00 

t r, ·1. 

8-SO 

140-50 

38-50 

1 hectol. 

1 0 "[o 

10 •;. 

tOO kit. 30-00 

30 •J. 

(38H) Dans le Zoll-Vcrein on 
distlnguo les martenux selon. leur 
espèce; en France et aux Elnts 
Unis scion leur emploi. 

(:W1) En France les matelas neufs 
ne sont pas assujettl s â la lurificution 
ci-contre. 

(390) lln Belgique la distinc; ion 
de frontières, applicable aux lils de 
lin en général, subsiste pour les 
mèches de fil de lin. En France les 
mèches de lampes de 1111it sont spé 
clutemcnt lnrifécs. 

(391) Dnns le Zoll - V erein les 
mèches en lin tissé sont soumises a 
un droit spécial. 

pr12) ]~11 France il y a pour les 
mëdicumcnts composes une tnrifl 
cation spéclalc t't ,les cas clc prol1i 
bition. 

(3~3) En Belgique, ,!ans le Zoll- 
Vcreln et en France il erlste une 

prohibées. 1 prohibées, 1 100 kil. 1 21-3:J 1 1 20 "/, f ~omenclal~re spéciale d~s ob- 
jets compris sous la dénominat lun 
,Uerceric; aux Pnj s-Bas ln mercerie 
de France jouit d'une faveur: eu 

20 .,. 1 Anglelerre et am Etats-Unis ccr- 
tains vbjels rentrant sous cette 
catégorie sont spéclalement tnrlfés, 

1 

1 
prohibées. , prohibées. ! 

· 1 

20 "I• 30 •), 

1 
P94) Dans le Zoll-Verein, .en 

France, en Angleterre et aux Élats- 
Unis, il ne s'agit que du mercure 
natif; les préparntrons mercurielles 

100 kil. 1 2-46 1 1 20 °:0 sont spécialement tnritêes. 

! ; 
1 

1 
1 JOO kil. 100-00 f07-,0 30 ·1. 

1 
! 

100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 100 kil. 1 23-00 1 1 ~ v:. 1 1 
! 31 ,, 



TABLEAU 

: ----- - - - - - . 
TAUH' llELGR TARIF DJ1S PAYS-BAS. TAI\lF DU zou., Y}çI\ElN. 

DtSIGNATION ---~--✓ ,· _.,...,.,_ -, - - ..• 

1'" Boses 
( l:1l ilés bùlgrs.1 l l'nitt's bel[Jm, ) 

des Buscs Boses 
tl\n~h t1. lies Entrée. 

des Entrée. des Entrée. 
Marchundiscs. droits. rlrolts, droits. 

Merlans ( Poisse n). 

Merrains (/loi.,). 

l\létnl de platine. (a) 2 11/o 2 .,. 100 hil. 3-75 

i\'lcteil (Grain$). 

t 45 MEUDLES. (3%) o •I• 6 •1, 100 kil. 3-75 

Meules ( Pierres), 

1 146 MIEL. (3VG) 100 un. 10-00 100 kil. 2-1116-1 100 kil. 3-75 

147 MILLET. (397) 100 kil. 0-63J60 100 kil, 0-63 J 49 t hecto 1. 1-13J7a 

1i8 MINE DE l)LQMB : 

- Plombagine. 1 oo kil. 1-27J20 100 kil. 1-2GJ9a erempte. 

- Crayons, (b) 5 °jo s 'I• 100 kil. 76-00 

l'tliner~is : 

- de rer (Fer). 

---- de plomb (Alqui(ou:c). 

Minéraux non dénommés. (398) 2 •[. . 2 ·I• erempts • 

H9 MINIUM. 100 kil. 2-12 100 kil. 2-ttJ64 100 kil. 7-!iO 

Miroirs: (399) 

- (Ye-rreries, glaces). 

- (Me·rccrie). (c) 

- de métal. 3 •1. 3 •10 ICO in. tS-00 



C()i'.\IPARA.TIF. 

TABIF FIIA:'\'.ÇAIS. 
--- '- 

E~Tl\Éll 
Bases ---- 
des par navires pur navires 

Irançals. 
étrangers 

drolts. et par terre. 

TAUrF ANGL\.IS. ~---,..,---.·----~ 
U ni/,11 bclqn) 

Bnse« 
des 

droits. 
Entrée. 

TAnI.F IJES ÉTATili-UNIS. __,.....__ __ 
([·11,11:. bclyrs l 

Iln~cs 
des 

d roil s. 

Entrée. 

===--==~11 

OH SER V ATIONS. 

Les notes do rel te colcuuc ne sont 
qu'rndlcnuvos. Yoir pour lcui- compltl 
ment les J)ù~lvpp,·111en/,, 

100 kil. 

tO0 k.11. 

tO0 kil. 

$-00 

100-00 

1 'I• 

24-00 26--iO 

100 kil. 

100 kil. 

20 'I• 

2-36 

100 kil 

cxcmpt . 

exempts. 

47-00 

(«) Dans le Zoll-Ycrein et en 
France, le platlne à ses 11i1Tércnts 
6tals pale les mêmes droits que l'or: 
voir Or cl ses subdivisions. 

(l~SJ Eu Be lgique il y n puur les 
meubles des cas d'evemption, dans 
le Zoll-Verern on d ist iugue selon 
l'espér e et le degré ile I ravuil qu'ils 
ont subi; en f'runce il J a des drs 
linctions et des tnr illr atlons spé 
ciales; en Angleterre les articles 
vcrnisdcChineont un droit spécial. 

100 kil. 1 30-00 1 42-50 1 tOO kil. 1 2HH 1 1 20 °/o 
( l9G) En France Il y a pour le 

miel des droitsdilTéreuliels de pro- 

100 kil. 1 1 1 1 1 ~-30 1 1 20 °/0 , venance. 
2-f>O 11-UO 100 kil. 

(J97) Dans le Zoll-Verein le mil 
let pelé et pilé a un droit spécial; 
en France il existe des droits dilTé 
rentiels de provenance. 

(b) En France il -y a certaines 
distinctions; voir la 11i,le (173) au 
mot Crayo1L 

(1!18) Eu Angleterre les éehanul 
lons de minéraux non dénommés, 
au-dessous du poids de 6 kil. 349 
chaque, sont exempts. 

(399) La distinction établie cl 
contre entre miroirs ( Vernn'e.s) et 
miroirs(Mercerie) n'est applicable 
qu'à la Bclgiq ue et à la France. 
Dans les autres pays ils rentrent 
dans la catégorie Verrerie.,, glaces. 

l00 kil, 1 tO0-0O 1 107-50 1 1 1 1 1 (cl Eu France les miroirs tarifés 
au droit de la lllerccrie commune 
ne sont que ceux i1ui en longueur 
comme en largeur, onl moins de 

30 'lo 1 20 •I• 1 1 l5, •:, 1 l 1 rn ceutlmètres. 



1:H TABl,E/üf 

-·· - - -- - - - 
'J'Alt!F llEU:E. 'l'A l\H' 1rns l' A YS-JlAS. 'fAIU}' DU 7.0LL-VERECN. 

mtSH}N.\.'fION .,......_ ___ - _/....._ ~ ...-------------.-/'-.~- 
N•• ( /"ni/e's belyf's.) ( / ml<'s vclyes.) 

iles Buses 
,l'u1drc·. Dnses IlOSl'S 

des Entrée. 
des Enlréc. ;',Jurchnndisrs. des fü1t l'ÔC, 

d roi ts. rlrci ts , droits. 

lllilaincs : 

- (llorrnclcl'ie). 

- ( Tissus, solo). 

l\litrnille : 

-- (Cuivre). 

- (Far). 

Modèles t·t patrons â tricoter en papier. 2 IJlo 2 01~ 100 kil. a-7 5 

1:.0 l\IODES [ouvrages de]. (400) 20 ,, •• t o "I .. 

Mon11aics: 

- (Oret argent). 

- (C1tivrc). 

151 MONTRES.: 

- d'or. (401) la pièce. 2-12 la pièce. 2-ll JG4 lO0 kil. 375-00 

- d'argent. (40l) la pièce. 1-06 la pièee. t-05J82 tOO kil. 375-00 

- de similor, etc. (101) 10 pièce. 0-63[60 la pléce. 0-03J49 IOO kil. 375-00 

Morilles (Champ;gnom). 

111osalque. (40't) 100 kil. 7r,-O0 

l'tlouchoirs (Ti,aua, suivant l'espèce). 

- (Modu). (a) 

- de Silésie (Ti,1141, toile). 



C0~1PAHA'l'1F. 

TAlllF FRANÇAIS. ----------------------1 ,,...____,-...----- 1 - - ---- 
Bases 

droits. 

E!UJ\ÉE 

--·----r--- - 
par navires 

français. 

par navires 
éLrungcrs 

et par terre. 

TAlllF ANGLAIS, 

\ Un ifr's 11/'lge,<.) 

Bases 
del! 

drnlls. 
Entrée. 

TAIUF .DU ZOI.T,-''ElŒU. 

< l'll1/é~ b( Iges.) 

Bases 
des 

droi 1s. 
E11t1•1\c 

OBSERVATIONS. 

I.rs notes 1l,1 rrltc colonuo no ~Mit 
qu'rudu-ntlvcs. V 01r pour leur complé 
nient le; Dr've/oppcmenls, 

100 kil. 100-00 

12 .,. t 2 .,. 

20 °1. 

30 ~j. 

(/iO0) Dans le Zo\1,-Vereln, en 
Anglclerrc et aux Etals-Unis la 
tarificnllon des ouvrages de modes 
varle suivant les étoûes dont ils 
son! fJils. 

(liO 1) E 11 France les montres 
d'or sont Imposées selon les di ver 
ses espèces de mouvements qu'elles 
conttennent. 

(t,02) En France les montres 
d'argent, auxquelles sont assimi 
lées toutes autres montres, celles 
en or exceptées , sont torïroes 
selon les diverses espèces de mou 
vements qu'elles contiennent. 

(403) Aux États-Unis les chrono 
mètres ou montres marines ont une 
tarification spéciale. 

(404) En Be~lque, aux Pays-Bos, 
dans le Zoll- erein et en France 
les mosatques sont Imposées di!Té- 
remmenl, selon qu'elles sont mon- 
tées ou non et suivant les matières 
dont elles sont composées. 

1 1 
1 

la pièce. 3-10 3-10 10 .,. 1 112 •1° 

la pièce. 1-10 t-10 10 .,. 1 1 1 112 °1° 1 (a) En Belgique la note (a) au 
mol Châle1, page 39, estapplicable 
auii; meucholre. 

1 1 
1 

lapièr.e. 1 t-10 1 l -10 1 1 10 .,. 1 112 °1, 

32 



!~li TABl,E.\ll 

- .. ·-- "" ·- ··- - 
TAfUJI IlELGJl, T.1\Hll1 nns PA. YS-I!AS. TA llll1 ])U ZOLL-\' 1rnm~ 

IJJ~SIGNATION 
._., ·- -, ____________ ...,,.... ____.,..,,,.... -~ -"~-- ~ ..__ ~- - 

Ni, Bases 
U:11ilc's belycs.) 1 Un ilt!s belge,,. ) 

des Buscs Bases 
d'uHltc de, Entrée, 

des Entrée, des En tréc . 
lllarchnndiscs drolt s. droits. droits. 

Moules pour f<1brica11011 d'objets en 
plf1lre. • (10'1) 2 01(; ~ '[ .. 

Mousses. (10G) t ·I• 1 ·1. IOO 1111. 3-75 

Monssehnes ('/ïsst1s, coton, laine). 

Mousseruus (Cfuimzi1yno11s;, 

.l\lloulnrdc: 

- (Graines). 

- préparéu. (1,01) 2 °/o !00 kil. 82-:,1) 

Moulure (Graines, furioe). 

152 l\iUL"ETS. par tôle. 8-48 pu 1~ le. 8-46[50 par iëto. s-no 

153 Jl1.UN1TIONS DE GUimllJl: 

- Armes 11 rcu : 

de chasse et de luxe. (408) 6 •J. 6 r1lo IOO kil. 75-00 

de guerre. o •I, 0 °\o 100 kil. 75-00 

Canons ; 

de tonte [métal]. tOO kil. 19-03 100 kil. 19-01[76 100 kil. 75-00 

de rcr. (a) 100 kil. 4-24 100 kil. 7-50 

- Armes hlan\'.hcs, fontes de pistolets, 
piques, ballebarrle!I, épées, sabres, 
balcnnettes. et autres ustensiles 
portatifs rie guerre de route espè- 
cc, montés et non montés, -y corn- •' 100 kil. 15-00 pris les casques et les cuirasses. 6 "\, I• 

(409) 

- noulets de canon. 100 kil. 4-24 100 lül. i-23\28 100 kil. 7-,O 

1 

- Dalles de plomb, de Iuslls et pistolets. 100 kil. 4-24 t 00 kil. i-23128 100 kil. 15-00 
(folO) 

- (Poudre à tirer). 



CO:'!lPAll.\T IF. 

TAfüll FllAl'iÇAJS. -- ~--~----~....... .., __ ""'" , _ 

Base; 

des 

droits. 

EN1'H{rn 

_.,.t ---------------- 

TAR!l~ANGJ,,-\1S. / (U1'i!,1s brlg,·s.) 

~l'AllU',.DI~S É;A T8~:U .~IS~, ·-"~·-==-==-,=: -"==-1'! 
-- ~ .•..•. --...... .......•. ~- ... 

( üni/t!s belges.) 

1,ar navires l par navires 1 
Bases 

1 
Bases 

étrangers des Entré<>. (les 1 E11tréc. 
r,arH;ais. drotts. droits. et par terre. 

OllSfüWATIONS. 

J.~., unles ,Je. ccuo colonne 11c soul 
qu'1rnlicnl1 ves. \'uir pour leur compté 
me» L le, J),foe/011pcm,'11,IJ. 

100 kil. 15-00 

100 uu. 

1 °/, 

20 °)o (/40.•) Dans le Zell- V ercin les 
moules sont tarifés comme J•fo. 
chir~os; voir la nota (38,). 

(t,OG) Daus lo Zoll-Vcrein ne sont 
tarifées quel es mousses servant à un 
usage mMicioal ou industriel quel 
conque; 011 France cl en Angleterre 
les mousses lin ctoriales ont fics 
droils spéciau:1 .. 

100 kil. 1 2~-00 1 27-50 1 100 kil. 1 2!)-r:.3 1 1 25 •), f (!i07) Dans le Zoll- Verein les 
droits sur la moutarde préparée va- 
rient suivant la nature des ba- 
rils, ete., dans lesquels elle est irn- 
portée. 

par lùle. 1 •~-00 1 1 par tûte. 1 1 
1 

15-00 3-12 1 20 "I• 

(408) En France li '! a pour les 
armes à feu portatives des cas de 

1 

prohlhltlcn: en A11gleterrc la pro- 
100 kil. 200-00 1 212-C,0 1 1 prohibées. 1 1 30 "i• htbitlon n'est pas absolue. Voir du 

reste la note (29). 

prohibées. 1 prohibées. 1 
1 

prohibées. 1 
1 

30 °1, 
1 

(a) En Belgique les canons, dont 
les tampons et tourillons ont été 
enlevés, restent néanmoins classés 

prohibés. 1 prohibés. 1 1 prohibés. 1 1 30 •j, 1 comme Munition.! IÙgu~rre. Si les 
canons ou parties de canons ont en 
outre subi d'autres dégradations no- 
tables, ils doivent être considérés 

prohibés. 1 prohibés. 1 1 prohibes. 1 1 30 .,. 1 ccnune lJlîlra11lo ou Y·ieua, cuivre, 

(409) Dans le Zoll - Vereio on 

prohibés. 1 prohibés. 1 1 prohibés. 1 1 30 •1. I distingue entre les armes blanches 
fines ou communes d'une part el 
entre celles montées ou non, d'au- 
tre part. 

1 
prohibés. prohibés. 

1 

prohlbés. 20 ·1. 

l 00 kil 1 24-00 26-40 prohibées. 20 "I• 1 (4"'1 E, F"'" le, b,11., do 
plomb sont frappées de prohibition 
dans eertains cas. 



TABLE.\U 

- - 
TARIF rrnl.GE. TARIF DES PA YS-BAS. T AlU.E' DU ZOLL. ''EREIN. 

D1tsrnNATJON ,,.,... - - - ,.....___~ -~~_,....~, - ~ - 

Nos Bases 
( (/nifés br/yes.) \r nifés bclgas.l 

de~ Bases lla ses 
do rdrn des Entrée. 

des Entrée. iles Entrée 
Marchandtses. droits. droits. droits 

154 iUUSC. ('f 11) 1 kil. 10-60 1 kil. 10-58120 1 k 11. 0-03175 

Muscades [nolx de] - (412) 10 °:. 3 •j. 1 kil. 0-48\75 

Musique: 

- gravée (Livre,). (a) 

- (Papier). 

Myrrhe (Gomme.t). 

155 NACRE DE PEllLE : 

- brute. (li 13) 1 °1. t ·I• tOO kil. 3-75 

- ouvrée. 5 "I• 5 ·!• 100 kil. 750-00 

Nackin : 

- (Ti11m, Nankin). 

- Étolfe (Tim11, coton teint). 

Nappes (Ti,.su.s, de lin, ere.). 

lSatron : 

- naturel. (414). 2 •lo 2 •1. 100 kil. 7-50 

- arUficlel. 5 .,. 3 •\. 100 kil, 25-00 

Nana! [deots de] (Dtnr,). 

156 NATTES: (415) 

' 
1 

- de Moscovie. t •I• t 0!a 100 kil. l-2â 

- autres. 3 •I. 3 'I• 100 kil. t-25 



COMPARA'l'If. 

TARIF l•'R,\.NÇAIS. --------------- ENTRÉE 
Bases 

des 

droits. 

/-----1· ------ 
par navires 

rrnnçnis. 
1 

1 1 

1 xu. 

f su. 

100 kil. 

100 •il. 

toD-00 

300-00 

par no vires 
étrnngers 

et par terre. 

2-00 

101-r,o 

,1-00 

317-50 

TAillF A::\GLAIS. 

( l.'n i'le'., lnrr;,,s. 1 

Bases 
des 

droits. 

1 k\l. 

1 kil. 

Entrée. 

22-00 

9-G5 

TATUF DES l~TATS-1:x1s. 

Buses 
des 

droits. 

2-20 

1 !dl. 

100 kil. 

Entrée. 

3-:i1 

21-20 

Les notes d~ cr-ttc colonne ne soul 
c111ï1HlieaIi1·rs, Yotr JHJ11l' ({'111' cL•m11k 
me n; les IJfrclopprmrn/s. 

(/il lJEn Prauce on clistingucPnlrc 1 
le musc pur, les véslculcs et les 1

1 queues de rois musqués: ln CÎl'CLIC' 
est c11 Frnnee et en Angleterre! 
spécialement t ar iléc. 

(412) Dans les Pays-Bas lu 1wte 
(232) est applicable aux muscnrles: 
duuslc Zott-Ycreluct en Auglelerrc 
on dtstiugue les muscades sauva 
gcs; en Frnnce le droit varte scion 
que les muscades sont sans coques 
ou en coques; il y n en outre des 
droits différe111 icls ,Je provcuancc. 

(a) En France ln urusiquc litho- 
graphiee et la musique rl'églisc 
rentrent aussi sous la tnriHcntion 
ci-con tre. Seulement cet te dern ièrc, 

r1cmptc. 
quand elle est imprlmée en carat- 

100 H!. 1 20-00 1 50-00 1 1 5 <>;u 1 1 1 tè rcs mobiles ou clichés, pale le,; 
droi ts des Livres selon la langue 
dans laquelle est composé le texte, 

20 u;o voir la note (:J82). La musique ma- 
prohibée. 1 prohibée. 1 1 a -], 1 1 1 uuscritc est rangée parmi les Ob- 

jclsdo collection; voir la·11ote {'i I tl)) 

1 
(4 LI) En France rli1Tére111rs cspè-] 

l'CS rie nacre de perle sont tarlféP.s 1 
a des toux <lifîlhen!s ; il cviste 1 
pour toutes des droits difTërenllels · 
tic provenance. 

1 

! 
(~14) Dans le Zoll-Yerciu il y a 1 

pour le natron naturel 11011 épuré 
un droitdilîéreutiel de provenance; 
en France le natron n'est adrnissi- 
bic que s011s certaines eondiüous. 

1 
10() kil, 1 6-50 7-IO 100 kil. 2-46 20 •I• 

tO() ltil. 1 11-50 12-60 100 kil. 2-i6 20 •i• (ltl5) Dans le Zoll-Vcreiu on dis- 
lingue les nattes selon leur qualité 
el scion qu'elles sont teintes 1111 
non; en France on les distingue se- 
Jou les matières dont elles sont i 
composées, et selon le degré de rra-: 
l'ail qu'elles ont reçu. 

6 "' 10 33 



t:iU TABLEAU 

r ---- --- -- - -- ----·--- - ···- -- - - 
TAHIF IIELGE- TARIF lHS P,HS-TlAS. TA IlIJI J)[J ZOLL-YimmN 

lll~S[G'.\'ATION ... ---~-•''-- ----. ~ ,-,__ -. , '--. - ----. 
Nu, 

( r.;11 i lis /Jcl{/l'S J· l 1 'rt il(s brlyrs \, 

des Dü,CS 

Eut rée. 
Bases Boses 

d '01 d1 t• des Entrée, ~larclwndis(•s, des des Eulréc. 
drolt s, droits, droits. 

Navettes (Tourteaux). 

Nécessaires [uott os] (Mercerie). 

Nickel. (î IG) :2 "I• ') ol 100 kil. 3 .• 75 - ,, 

1 ;,7 NOII\; 

- d'Espagne. 1 ·1, i ·I• 100 kil. 3-75 

- d'os [noir animal]. 100 kil. 0-53 100 kil. O-52j91 100 kil. 3-75 

- d'Ivoire. 100 kil. o-ca 100 kil. O-52j9l 100 kil. 3-75 

--· (Ciraye}. 

- do cuivre. 2 ol 2 "I• f 00 kil. 3-75 ,. 

-- de fumée. t •1,, • •I, 100 kil. 3-75 

- Résidu de noir animal (Noir cl'os), 

153 NOIX: 

- de galles (417) 100 kil. 4.-24 100 kil. .f-23\28 100 kil. t-25 

- de muscades (Afmcade8). 

- et noisettes /Fruits). (418 J 

- ùe coco propres à la fabrication des 
boutons. 2 ·l• 2 •1, 100 kil. 3-7f, 

Objets: 

- d'antiquité. (41\1) 2 ·1. 2 •i• 100 kil. 3-75 

- de collection. (41D) 2 •I, 2 °1. 100 kil. 3-75 

- d'htstolre naturelle (Histoire na/11- 
reue, Objets d'). 



t.;OMPARA'J'fi•'. 151 

► - 
TARIF l'RANÇAJS. TAR1l1 Al\l} AIS. TARIF DES };'fATS- llNIS. 

,,- 
_,_ --- .• .,, 

✓'-- - -, / 

_.,,.,,.., __ - 
ENTI\KE ( Cnill1s /Jaly<'n t /'ri irr1s ul'lfJI!& _;, 

Buscs .,,-......._______..,.. .. _~ ODSIŒVATIONS. 
pnr navires Bases Bases 

<les par navires tics Entr6c. des Entrée. l.es notes do celle colonne ne sont élr11ngcrs qn'inclir.olil'Cs. Yuir pour lem compté- 
clrolls. fronçnis. cl par (erre. drolts. droits. ment les /Jdvrloppcnmds. 

100 kil. 5-00 5-~0 l O •j o exempt. (/ilC.) Dans le Zoll-Verein l'oside 
du nickel, en France le nickel allié 
d'autres métaux, et 011 Anglolcrre 
le rn lncrni de nickel, se trouvent 
spécialement tarifés. 

100 kil. 15-00 10-50 100 kil. 2-46 100 kil. 9-00 

100 kil. 7-00 7-iû 100 kil. 2--Hl 100 kil. 9-00 

100 kil. 62-00 67-60 100 kil. 2-4G 100 kil. 0-00 

100 kil. 2-46 20 01, 

(11') En France on distlngue les 
100 kil. 12-00 13-20 100 kil. 49-22 20 01, noix de galles pesantes de celles 

légères; pour les prern ières il y a 
des droits dilTércntiels de prove- 
nance. 

100 kil. 0-10 0-10 

100 kil. !'>-00 12-00 100 kil. :2-46 exemples. 

(418) En France les nols et noi- 
selles dépourvues de leur enveloppe 
première ont une tarification spé- 
ciale. En Angleterre les noix autres 

100 kil. <i-00. 4-40 1 heetol, 6-88 100 kil. 12-00 que communes sont imposées u des 
droits dilJérents, suivant qu'on en 
cstrail de l'huile ou non, 

100 kil. 3-00 3-30 5 °10 20 .,. 

l_ o\, t 'I• exempts. exempts. 

(41~) L'énumération compléte 
l •j, 1 'lo exempts. exempts. des objets compris en Fronce sous 

ln dénomination Objeb d'antiquité 
et de collection, est donnée UUI 
Développcmenta. 



TABLEAU 

- --· ... ~ -------- . 

TAUIF DELGE. TAIUI1 DES l'AYS-DAS. 'f Allll1 lJES ÉTATS- UNIS. 
J)ESIGNA'TION -------~__,,-:.---.__ __ _._.....___ ____ ~- ..--...____..............-- -~ 

( l'nill's be/iles.) ( l'nill1s hrlges.) No• Bases 
des Bases Bases 

d'or dr e. ries Entrée. 
Entrée. des des llnlréc. 

Marcha ml lses, droits. droits. dr olts. 

Objets en plî1trc (Plâ.lr~). 

- en cire (Cire). 

- de corail (Corail). 

- d'orfévrerlc (Or et argettt). 

159 OCRE: {li'<ü) 

- non moulue. 100 kil. 0-21120 100 kil, 0-21116 100 kil. 1-25 

- moulue. !00 kil. 4-2,1 100 kil. 4-23/28 100 kil, 1-25 

ree OEUFS: 

- de volaille. (421) 2 oJo 2 •J. exempts. 

--·- ile poisson (Caviar). 

- de vers â soie. 2 •lo 2 'I• 

161 OIGNONS. 

- de Ileurs. (fi23) 112 °1° 112 ° l0 100 lil. s~1;; 

- (Légume,}. 

- brulés. 2 o l ,, 

- (Grainta). 

Olseaur (Volaille). 

Oliban (Gommes), 

Olives (Fruitl). 

Onguenl (Drogues), 



C0:'11\IABAï'IF. 

_.;:, . ·-· ---- . ~ ~·-·--·· - 
T,\HIF FIIANÇAJS. ~ _,,..___ ~ 

Bases 1 •. , -~--- --- 
TARIF ANGLAIS. --~-----'------------ 

( C11ilés belges.\ 

TAHHI DES ÉTATS-l/,'\fS. 

- ( Unite's bd91:,.) 

des 1 par navires I par navlecs 1 Bases 

1 1 
Bases 

droits. 
f , étrangurs des E11lni(J. dos 
rançn:s. d rotts. et pnr terre. droits. 

Entrée. 

OBSERYAT!ù~S. 

Les JlOIC.- 110 r et te rn/011rn, IIC Stlfll 
qu'Iudicntlvos. Voir pour 10111· compté 
ment les l!éveloppemenü, 

Ir 
:1 
1 
1 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

tOO kil. 

2-00 

2-0(} 

0-/.iO 

1-00 

i.-oo 

prohibé. 

2-20 

2-20 

0-50 

1-10 

prohibe. 

100 kil. 

100 kil. 

100 en n. 

iOO kil. 

1 -23 

1-'23 

0-87 

49-22 

100 kil. 

100 kîl. 

12-00 

12-00 

20 ,,,,, 

(420) Eu Ilulgique l'ocre rouge ne 
rentre pns sous la tarification ci 
contre, mais doil être Imposée 
comme llrt11i. rouge ; en France 
l'ocre grillée el broyée a un droit 
spécial. 

(421) Dans le Zoll-Yerel« lesœufs · 
soufûés servant comme objets Lie 
cottccuon ne jouissent pas de 
l'cxcmplion. 

(422) En France on disllngueenlrc 
olgnons-ûeurs el oignons-légumes. 



TA l:LE,\ll 

\ ---------- - . --- - - --- 

1 Nos 

d'v1Jro, 

nbH; 1\ ATIO:-i 

Uarchandiscs 

TAlHl•' IIEI.GI(. TAHlf DES l'AYS-HAS. ITAlUI" nu '1.0U.-YEIŒIN. 

----------:-,-------- 1 ,· -- .,·, -·-- 
( rn1!t'.s.'Jlf[J''·'-·' 

- __ ------- -=-----:;:'"'~.::... ~-- 

( 1 ,11U, lw/ye; 1 

Bases 

1 1 

lla-cs Bases 
des Entrée. des E11l rée dP5 1 Entrée. 

droits. droits. droi IL 

i 
1 11 Opales (Pierrer,cs). 

,1 
'1 

I 162 \OPIUM. 1 100 kil. 1 31 8() 1 lOO llil. 1 31-74 ICiO 1 100 ki 1 1 :{-Î ~) 

1 

163 1 Oil .ET AfürllNT : (a) (/4~•) 

- Monunles. (tii4) exemptes. orcmptcs. exemptes, 

- en barres, lingots, masse et poudre. e xempt. cvempt , exempt. 

- Objets d'ur lévrerie cl valssellc ouvréc ; 

non rompus. (fi2f>) G 'I,. 6 o> 1 kil. 7-!",0 

rompus. W6) exempts. exempts. exe mpts. 

battu en feuilles. ~ ~,., G 0:41 l ~il. ï --50 

Fil d'or et d'argent [y compris les fils 
~ 0lo 1 tortillés dits traits et cannetilles]. 5 c..\o ! lil. 1 1-r.o 

(fiJï) 

- Médatües. (428) c 01° 6 •' 1 1 kil. 1 7-GO ,, 

- Plaques d'argent laminé. 2 '1 ,. 

- Argent ïaux : r~1) 

- Fil d'or el d'argent fuu'l. (429) 2 ., •• 2 .,, 100 l!il. 45-00 

- 'Or faux battu en livret. 6 'la 6 ,,., IOO llil 7a-OO 

Oranges (Fruits). 

Orelllers (Meubles). 

164 1 OR RILLONS OU ORILLONS. (I, li)) 1 1 !2 1
)/1) 1 1 112 °i, 1 1 exempts. 

Ortévrerie (Or et argent)- 

,\ 1 
Organdi, sorte de mousseline tlcs Indes 

('f1ssu.!, coton). 
\1 



(:( )j] Il A !l.\'j'jji_ 

TAlUll FRA1'ÇAIS. 

JlaSQS 

des 

droits. 
par navlr es 

rrançais. 

par navins 
étrnngcr, 

et par terre. 

'l'r\Rl Il AI\G I.A IS, 

(1'11,1<;;~~:;----., ,--~;,: !,~.;;:;-- ~ 
Buscs 
des 

droit 8. 
E11t1éc. 

'f_\IUF UES kl'Xl'S-l'Nl~. 

Ilases 
des 

droits. 
Entrée. 

onsnu VATIOI\:-.. 

L, •• , uotes cl(• !'Cl [(l cnlouue ne f.0111 
1111ïnùil'alives. Yolr pour leur compté- 
111c1d le~ IJ,'vdon1c11wnls. 

(a) Voir l'art. ,frgl'nt. Ln tarlfl- 

t00 kil. 1 200-00 212-r.o 100 kil. 276-00 100 kil. 886-00 
cation et-contre ne se rapporte qu'a ro-. 

(1123) En France le minerai d'or 1 

est spéctalement tarifé. i 
1 kil. 

1 

0-10 0-10 exemptes. exemptes. 1 1 

1 kil. 2-~o 2-50 exempt. exempt. 1 (/42~) Eu Fronce il r a des cas 
d'exemption pour les monnaies 
rlor. 

1 

1 
1 

1 kil. 1 100-01) 1 110-0U 1 1 10 '[, 1 1 
30 •1, 1 (1125) En Bulglquc ot en France il I 

existe pour les objets d'orrévrer!c 
non rompus des droits nccessot res, 
sous le titre de garantie et d'euiii; 

1 kil. 1 '2-50 1 2-50 1 1 exempts, 1 1 
exempts. 1 il y a de même dans les dmri pays 

<les cas d'exemption. En outre on 
distingue en France la bijouterie 
d'or, En Angleterre h, droit de con- 

1 kil. 1 300-00 1 330-00 1 100 reuilles 1 3-7:, 1 1 20 ul'' trole est. compris sous la tnnüea- 1 
lion ci-coutre. 

t kil. 1 100-00 1 110-00 1 1 i2 112 ·1. 
1 1 

30 °1, 
1 

, 426) En Belgique les objets rl'or- 
prohibées. 1 prohibées. 1 1 tO 'i, 1 1 

ftlvrerle rompus sont néunmolus 
1 assujctlis 11ux forma li lés de la gn-. 
rantic. En France les vieux ouvra- i 
ges .I'or en état de servir ne sont 1 
pas compris sous ln uniûcntion ci-1 
contre. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kîl. 

327-00 

286-0U 

1-00 

3H-50 

302-SU 

1-10 

100 kil. 24-ûl 20 •i, 

exempts. 

(42?) En France l'or tiré ou la 
miné rentre sous la tarlflcntion ci 
contre. 

(428) En Belgique et en France 
les médailles d'or peuvent être 
exemptes. Dans le Zoll-Verein les 
médailles considérées comme Ob 
jets de collection paient un droit 
spécial. 

(429) En France les filsd'or et d'ar 
gent faux, filés sur soie, ont des 
droits spéciaux. 

(410) En France on comprend 
sous la dénomination Orillons toutes 
les maüêres propres il lu rubrica• 
uon de la colle. 



LH.i TAHLIUU 

- - -- - - -- 
' TAnIF BF.LGR. TA.Hff DES l'A\'S-IIAS. T,\RIF nu ZOLL-VllREl:--1. 

_rn::SIGNATION - ,, " 

1 lhii/r!s /Je/!fl'S. l ( llnit(s be/y1•s. 1 
No, 

rlr3 nase, 
Bases Baso s 

1l'n1 d re. <les Enlr61J. tles Entrée. <les Entrée. ~lnri:haridiscs. 
drolts droits. droits. 

Organsin (Soie, ér-rue). 

Orge (Gra111$), 

Ornements d'église (Passementerie) (a). 

Orpiment. (•i 11) 1 "!, 1 •lo 100 kil. 3-75 

(65 ORSlilLLE. (/4 l1) 100 kil. 2-12 too kil. 2-ll/lH ll!O loJ. 3- ;r, 

Hi6 OS de toute sorte (sans distiuction s'ils 
contiennent ou 110n de 111 gclatinc 1, 
rognures de boutons c& autres dé- 
chcts. (l,33) 1000 kil. 0-20 112 °1 (J CXClllJit!. 

-- Pieds de mouton. 1000 kil. 0-20 112 °1 • exempts. 

Osier; 

- (/Joü). (41/4) 

- LOuvrages d']. (435) 6 •1, 6 °!, 100 kil. 22-50 

Ouate de coton. 2 '/, 2 "!, 100 kil. 15-IJO 

Outils: (436) 

- (Acier). 

- (Bois). 

- (J'er). 

Ouvrages : 

-- en acier (Acier). 

- en bois (Boi.r). 

~ 

- en cuir (Cwr, el peau~). 

- en cuivre(Cuitm'), 



C01'1P A.llATlF. 

TARIF l•'RANÇAIS. TAUIF ANGLAIS. TARIF D.ES ETATS-UNIS. 
-· / - - '- - ' ENTnÎlE ( C:nites belges. 1 ( llnilés hrl(Jc,,, ) 

Doses ~ -, OlJSEil V ATIONS. 
par navires Bases Boses 

des par navlres 
étrangers des Entrée. des Entrée. tes t10 tes de celte colonne ne sont 

droits, français. cl par terre. rlrolt s, droits. qu'inrllcaü 'l'OS, Yolr pour leur cornplé- 
ment les Dëoeïoppemœüs. 

(a) Bn France les ornements d'é- 
100 kil. 8-00 8-80 100 kil. 2-46 20 °1, glise sulvent le régime des habille- 

ments neuü. Voir ce mot et 111 riote 
(331). 

100 kil, 1-00 r-io 100 kil. 2-4(; exempte. 

(1131) E11 Frenne l'orpiment en 
poudre est spécialement tarifé. 

100 kll. 0-10 0-10 100 kil. 0-06 5 °jo 

(432) E11 France l'orseille prépa- 
100 kil, 1-00 1-10 100 kll. 0-0G 5 •I• rée paie des droits spéciaux. 

(4H) E11 France certains os sonL 
spëetalement tarifés, 

tOO kil, 15-00 16-50 10 "I, 25 °1, 
(434) En Angleterre les droits sur 

l'osier varient selon les dilférents 
tOO kil. 100-00 107-50 100 kil. 7-17 20 -], étals dam lesquels il se présente. 

(435) Dans le Zoll-Verein les ou- 
vrages d'osier sont tarifés suivant 
leur qualltéet en France selon leur 
matière; e11 Angleterre le droit ne 
s'applique qu'aux corbeilles et pa- 
niers , 

(436) En France il J a pour les 
ouUls une tarificatlon spéciale. 

55 



Hi8 TABLEAU 

_:,___ 1 --- -::..-..- ·-- -~ 

DÉSIGNATION 

des 

J\lnrchaHdiscs. 

TA.RIF Ill~LGE. ----------1'----- -._ 1 .--·-----✓-...~------..... 1 r , _ 

Bases 

des 

drous, 

Entrée. 

TAltU' DES FAfS-llAS. ITAUIF nu ZüLL-VEilfüN. 

< Unitéi belge,. l 

nases 
<lrs 

drolts. 
Entr6c 

1 Uni/ès vcl{lr,ç.) 

Bases 
dfü 

droits 
Entrée. 

Ouvrages (Swt~). 

- eu fer (Fer). 

-- 1Jn rcrblanc (For). 

- en zinc pelut , ou vcrrus (Mc,·cerio). 

167 I OUYUA.Gfü~ DE TJmRE; 

- Poterie commune de terre ou do 
grès, (11,11) 

- Fa'ionoes en terre commune ou en 
pb.te colorée: (fiJA) 

1100 décorées. 

décorées. 

- F3ï011ccs en terre de pi1rn et en pàle 
blanche ou colorée : 

non décorées. 

décorées. 

- Porcelaines : 

blanches ou teintes. 

peintes ou dorées. 

- Creusets. 

- Pipes de terre. 

1 - Tuiles et pmnes. 

(440) 

(142) 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

100 kil. 

lOO kil. 

100 au. 

l 00 kil. 

1000 en o. 

- Ouvrages de terre cuite [Briques] : 
(441) 

de petite dimension ( de 24 1/2 sur 
11 3/4 et r. centimètres et au 
dessous). 1 100 O eu o. 

de grande dimension. 1 tOOO en n. 

1000 eo D, 

3-00 

B-00 

U-00 

18-00 

27-00 

60-00 

8D-00 

1 ~1, 

o-sa 

-t-24 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100O en n. 

1000 en n. 

iooo en n. 

12-60/84 

t 2-6918 1 

l 2-60 j81 

12-69/84 

21-16/-10 

21-1Gj40 

! •I, 

prohibées. 

3-17j.fG 

6-34/ 9:! 

Hl8l28 

100 su. 

100 kil 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

IOO kil. 

IOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1000 k.11. 

1000 Id. 

1001) 11.11. 

H,O 

37-[10 

75-00 

37-50 

rs-oo 

76-00 

187-50 

2-50 

31-50 

t-00 

1-00 

t-00 



ClŒPAU,\TIF. 

-- -- -· 
TAlUF 1'1\ANÇAlS. TAR.IF ANGLAIS. TAIUI!' uss .É'l'ATS•UNJS. i 

.,--- ✓~- .•••• 

~-~ _ _.,...._ _ ____,,__ .•.. -~ -- - _,,,., - ~ l 
ENTRÉE ( Un ittfa belges. l ( Uni/Js l1l!l(lt8. 1 

1 nases , ....,. - OllSEll V ATlüi\S . 

par navires Bases Bases 1 
tics par na vires 

Ch.'6 Entr~e. Entrée. Les notes de celle colun nc HO sm,t i étrnugers des 
drolts. français. drolts. droits. 

rp1'in1licaUvcs. \'oir pour luur eurnplé- j 
el par terre, meut les Dù-e/uppen,cnls. 

" 

I 00 kil. 6-00 6-60 20 °1. 30 °\, (!,37J En Belgique il y n des dis- 
positions particulières pour les cru- 
enos lorsqu'elles sont remplies do 
boissons; dans le Zoll-Vncin et en 
France ln tnrlflcation no comprend 
que la poterie de terre commune; 
en Angleterre ln poterlc fine non 
dénommée paie un droit spécial. 

100 kil. 49-00 53-90 H) "\,, 30 °1, 

tOO kil. 49-00 53-00 lO •io 30 °(o 
(438) En Belgique il y a pour les 

rntences du Luxembourg un droit 
spécial: dans le Zoll-Vcrcin on 
dlstingue les foJeoecs scion leur 
qualité et selon les métaus dan§ 
lesquels elles sont montées. 

100 kil. 49-00 63-llO 10 "lo ao 'I• 

100 kil. 49-00 63-90 10 "i• se •lu 

(430) Dans les Pays-Bos ln perce- 
laine blanche de provenance Cran- 
catse jouit d'une faveur; dans le 
Zoll·Verein on distingue selon la 

100 kil. 164-00 174-70 16 °1. so •I• couleur de la porcelatnc, en France 
selon la qualité. 

100 kil, 321-00 3H-60 20 "I• ao 0:. 

100 kil. to-00 11-00 100 en n. 3-96 30 °/o 
(HO) Eu France on distingue tes 

pipes selon la qualité de la terre 
dont elles soul faites. 

tOO kil. 49-00 53-110 15 •j, 30 °1. 

(441) Dans le Zoll-Vcrein la dis- 
tlnetlon quant au mode de trans- 
port établie 6. la note (13) est ap- 
plicable aux briques; en France on 

4-00 4-00 1000 en u. 12-50 ~ 
010 

dislinguo selon l'emploi; en Angle- 
tOOO en o. teere selen Hl quali&é. 

1000 en o. 4-00 4-00 1000 en o. 18-75 2~ .,. 

(442) En France on disliogue se- 

1000 en n. 4-00 4-00 10 °1. 25 °1. Ion la forme des tuiles. 



T,\BLE.:'\lf 

-· 
TAlUF IIELGE. '.fAl\lF DES l'AYS-llAS. TAUT.F ))U ZOLL-VEREIN. 

ntSIGNATION - , 
' 

,.... ~- ... --.... ,. ,_ ·- 
Nu •. Bases 

1 l!niti's ln•l[!/'8, l t 1 'ni tés be/y es. l 
<les Bases nases 

cl'o1drr. des Entrée. 
des Entrée. des Entrée. 

Marchandises. droits. droits. rlroits. 

1GB OtJVHAGES D'OSIER. (a) (J vJo 6 •.. ,1o JOO kil. 22-50 

16\l PAILLE: 

- brute. (W) t "I,, 1 .,. exempte. 

- tressée (sparterie 1- (l,1,4) 2 •lo 2 •I• 1 l!il. 0-75 

Pain: 

- (Grains). 

- d'épice (Grait18). 

- de navettes (Tmmeaua:). 

- à cacheter et à chanter. (4fo5) 10 °1. 6 "I• 100 kil. 25-00 . 
Pannes de cochon (GraiB&e&). 

Pannes (Ouvrages ac terre). 

Pantalons tricotés (Ilonneloria). 

Pantouncs: 

- en cuir (Cuir, ouv. cord.). 

- en llalères. 2 ·I• 100 kll. 225-00 

t:1'0 PAPIER; (/446) 

- de Ioule espèce, blanc, gris, bleu : 

à écrire et registres blancs ou rayés. 15 °lo IS 'I• 100 kil. 37-50 

à Imprimer. 15 •I• 16 "J •. t 00 kil. 7-50 

autre que celui à écrire ou it im- 
15 Cie. 1 !, 0]0 100 kil. 37-50 primer. 

,1 



COMP 1\BATIF. 141 

. - - --- - -- - - -- - i 
TARIF 1%\NÇAJS, TARIF ANGLAIS. TARIF DES ETATS-U~IS. 1 

1 _____... . ........____,,~~- --- 
-----✓------------- 

.,..- -- - ✓~ 

1 
El.'(Tlli!E ( lin iré.i betçcs. ) (U-nilés bdyes.) 

Bases - - _,,,,......_~-----~ 0.6SE1lVATlONS, 
pnr navires Bnses Bases 

des par n,nires ,Je.~ Enlréo. des Entrée. 1 rs noirs tle ceuo colonne ne sout 6 trangers 
droits. drolts qu'i11diculivcs. Voir pour leur cum plé- 

drotts. français. et par terre. ment les Vtiveloppcrmn/s. 

l 00 kil. 15-00 16-50 10 11!0 25 °Jn 

(a) Les distinctions établles dans 
100 kil. 0-10 0-10 100 kil. 0-20 exempte, quelques pays suivant le degré de 

travatl , sont données dam la noto 
(435) au mol Osie.r [ouvrages d']. 

t kil. 0-02 0-02\20 1 kil. '20-67 35 •1, 

(443) En Belgique la paille coupée 
paie le droit ci-contre; dans le Zoll- 
Verein et en France elle est spé- 
cialcment tarifée. 

(4H) Dans le Zoll-Vercin et en 
France, lo paille tressée est tarifée 
suivant son degré de finesse. 

lOO kil. 100·00 I07-50 100 kil. 0-69 25 °j. 

(445) En France certaines espè- 
ces de patns à eacbeter sont soumt- 
ses à un di:oH spécial. 

(446) En Belgit1ue il y li des expll- 
cations sur ce qu'on entend par 
Papier d6 toute espèee ; dans le 
Zoll-Vcrein, en France, en Angle- 
terre et aux États-Unis il 'f o des 
tarifications parttcullères, 

100 kil, 150-00 160-00 IOO li.il, 103-00 100 kil. 177-00 

100 kil. 150-00 160-00 too kil. 103-00 100 kil. 177-00 

100 1111. 150-00 180-00 100 kil. 103-00 36 



TAfü,EAU 

.. - - 
'!'An.IF DELGE. TARIF DES PA YS-IIAS. TARJ17 DU ZOLL-VEll]l(N, 

DllSIGNATION - ....__ - - _ _,,......__ ........__ , - ' 
N•• Bases 

( Un,/(!$ bclycs. l ( r:'flilés belge,.) 

des Bases Boses 
t.l'ot·orc. des Entrée. 

des Eut rée. des Entrée. 
!\fa rchand lses, droits. droits. droits. 

' 
170 PAPIER (Suite). 

- a meubler. ("47) 1 o "I• IO '"I" 100 ltil. 150-00 

- de musique; destiné â la Iabrlcation 
des cartes à jouer; colorié; marc- 
quinéjmaculutures et carton. (fifi8) 3 °lo a "I, l 00 su. 37-50 

- vieux, rnls au rebut, et rognures, t 00 kil. 0-10100 0-10158 exempts. 

--- étranger, portant les marques de 
papeteries du pays. prohibé. prohibé. 

- Ouvrages composés ou travalllés de 
papier. 10 °1, 6 "I" t0O kil. ni-0O 

- émérlsé , ou verré. 10 "i• 6 °1. t0O un. 3-75 

171 PAllAPLUIES ET PAPASOLS. (4fiU) G "I, 6 •1. 100 kil. 375-00 

172 PARCllEl\ilN NEU.F. (450) G o\, 6 •1, t 00 kil. 45-00 

- rognures. 112 °\, 1 ii o/v exemptes. 

173 P AUFUMERI.ES. (451) 6 oJ, G •], 100 J.il. 7f>O-OO 

17-1 PASSEMENTERIE : 
[Comme franges, cordons, galons, 
algulllettes et lacets, ganses de 
bourre de soie, etc.] (452) 

- de pure soie. (t,:i1) 6 .,. 6 .,. 1 kil. 8-2& 

- de fil de lin ou de coton,ou mélangée 
de ces matières. (454) lOO Ili!. tr.0-00 û •lo 100 1111. 165 -00 

- de laine ou de poil de chévre, mé- 
langée ou non de toute autre ma- 
tière que de soie. (ft55) 100 kil. 250-00 o ·I• 100 kil. 225-00 

- de toute mali ore mélangée de 
caoutchouc avecsoleou non. (45G) 100 kil. 350--00 6 •fo 

- non spécialement dénommée. (451) 1 s 01. o •I• 

175 PASTEi,. (ft5R) 100 kil. 0~53 100 kil. 0-5:I 191 100 kil. 1-2!> 

Pùt e ; 

. 
1 - arsénlcale (Droyuc1). 

i - de Begnnutt (Droy11e1). 



COi\IP AHATIF. 

- . - , - 1 
TARIF FUANÇAJS. TAJHF ANGLAIS. TAUIF DES ÉTATS-UNIS. 

.- ~ - ·-- - 

ENTU{W \l/nilà belçes.) (Unités belyes.) 
Dascs -- - ✓..._ - -- OllSERVATIONS. 

pur navlres Roses Basos 
des par navires des Entrée. tics Entrée. Les noies uo ccuc colonuo HO sont 

français. 
étrangers quiudicnti ves, Yoi1· pour leur complé- 

droits. et pm· terre. droits. droits. meut les Ddvcloppamenls. 

100 kil. 125-00 133-70 1 m ètrc en rré, 1-50 35 °/0 (W) Dans les Pays-Bas le papier 
/1 meubler do pruvonanee française 
jouit d'une laveur. 

100 kil, 150-00 tG0-00 100 kil. 103-00 n 'lo (,\48) Duns le Zoll-Vcrcin la tari- 
ûcutlon ci-contre ne se rapporte pas 
aux maculatures ni ou carton ordl- 

100 kil. O-JO 0-IO 100 kil. 103-00 noire; ppur la France, l'Angleterre 
et les fil uts-Unls, voir les notes 
( 446) et (131). 

(t,lo9) En Frauce les parapluies cl 
parasols nutres que do soie sont spé- 
clalement tarifés. 

100 kil. 100-00 107 50 20 'i, 30 -], 
(l,50) En Franco le parchemin et Je 

vélin bruts, sont spéclalenreut tnrl- 
fés; en Angleterre le vélin paie un 

100 kil. 80-00 8()-50 100 kil. 103-00 100 kil. 148-0() droit particulier. 

(fi51) En Belgique il y a «les ex- 

la pièce. 2-00 2-00 20 "\, se •lo pllcations sur l'art. Porîumertes ; 
dans le Zoll-Verein les droits dilîo- 
rcntselon la capacité des vaisseau 1: 
en France il y s une tarification spé- 

12 feuilles. 7-50 25 •lo eiale. 
100 ·kil. 25-00 27-50 

(452) Dans le Zoll-Vcrcin on dis.: 
lingue la passementerie en mon- 

100 su. 1-00 t-lO 1 •j. tée cl non montée; eu France il y 
n une tarlûcatton spéciale. 

20 ''I, 25 •lo (/453) Dans le Zoll-Vcrein ln pas- 
sementerte de soie mêlée d'autres 
matlèrcs filées paie un droit spé· 
clal. 

(45/4) Dans le Zoll-Vcrein et en 
Angleterre ln passementerie de co- 
ton pur pate un droit dilTérent de 

1 kil. 16-00 l7-f/O 30 °/., 30 "/o celui douué ct-eontre. 

(fi56) En Angleterre la passcmcn- 
I[> 'I, 25 °lo terle de laine même mêlée de soie 

tombe sous la rartûcauon ci-contre; 
uu1 Etnts-Ilnls les gnlonsde voiture 
soul spécialement tarifés. 

20 •lo an 01. 
(456) Dans le Zoll-Vcrein la pas- 

sementerte de caoutchouc est tari- 
fée suivant les matières avec les- 

20 °1. 30 'io quelles elle est mélangée. 

(457) En Belgique IPs objets corn- 
15 'i• pris sous la déuomlnation Passe- 

ment6rie non dénommée se. trou- 
vent rapportésauxDéveloppementJ; 
en Angtelerrc les broderies à l'ai- 

ree kil. 1-00 1-10 100 kil. 0-62 100 kil. 12-00 guillc, et aux Etats-Unis la passe- 
menterie d'or et d'argent ont des 
tarlûcatlons spéciales. 

(458) Dans le Zoll-Verein et en 
France le pastel préparé paie des 
droits spéciaux. 

1 



144 'l'AJH,EAU 
..• . ·- - - - - - 

TAl\Jl? HELGE. TARlF l>ES J>AYS-IlAS. TARIF DU WLL-VEirnIN. 
DESIGNATION ,._ - -- ,,. --- ,,.--------- ----- --- ✓--- -- 

N•• ( Unités bclacs.) ( Untles bUges.) 
des Bases 

ll\1111,c, Bases Bases 
des Entrée. 

deb Entrée ~Iurchandislls. Iles Entrée. 
droits. droits, droits. 

Patlncoats (Tissus, laine). 

Patrons et modèles à tricoter 2 "ln 2 •ln 100 lui. 3-75 

Pavots (Grairies). 

Peaux: 

- (Cuirs et Psauœ). 

- (Pelleteries). 

l:76 llE.LLETERIES : (459) 

- non apprêtées. (460) t •1, t •I• 100 kil 5-00 

- apprêtées, (461) 6 •). 6 •lo lOO k.il. 5-00 

- Ouvrages de pelleteries. (4&~) 20 ·1. 10 •I• t 00 kil. t6r»-OO 

Pendules (LI orloges). 

Percale et percaline (Tù1111, coton). 

Perches (Bois). 

Perlasse (Cendre,). - 
Perles: 

- fines (Pie'ITerie,). 

- fausses. (463) 10 •I• G •/. IO0 kil. t!l-0O 

Perruques (Ch6t16WI), 

Phormium tenu (Lin de Ztllancle). 

Pics et pioches (Fer, o,wrav••>· (a) 



CO!dP.\IU'!'IF- 

~ 
TAlUJ,' H\ANÇi\.lS. TA.RH' ANG-L 

,,. .. --/-----------~ •.. .• ~.....__-- .•. -- 
J•:N Til frn ( l ml, s /,t'lgcs 

Boses :,::: r;:::: clc, 
Bnses 

étrnngers des E11 lrée. 
droits. fr&IlÇUJS, tl roits. et par terre. 

100 kil. 100-00 107-50 2() ,, !, 

5 'I• 

1 o •;. 

15 °1. 15 t':c 20 'i• 

100 li.il. 200-O0 212-50 100 kil. 69-0() 

=· -- :·-:c_cc-_""c-==·=------ ---=--=- --------~ ~~ 
.. TAIU 1•' DJ\S irr A.T:\-U NIS. ~-- ~ .....• 

lVnit,:; b1•/01•s.1 

Buses 
(!CS 

drolts. 

OBSEHV ~TIONS. 

Ll•, 11ott'r; 111.' cette l'olo1111L~ rrc sonl 
\ ,;11ïntlii'11t.11c,. Vui r pmu·lcurconqM j meut le-, lii11d"/'J'l''m n!s. 

------::------~-.----------------~: 
Entrée. 

35 °lu 

25 °1. 

(/i',q) En Frnnce on ne dis lingue 
pas si les pelleteries sont apptêtees 
ou non; voir la tarlftcatiun spé 
ciale am. Déuoloppements. 

(-\60) P.11 Angleterre certaines 
pelleteries non apprêtées ont une 
tanûcatlon parucuhére: mn Étals· 
Unis on distingue entre îourrures 
sur la peau et non sur la peau. 

(/401) En Angleterrecertaincspel 
lcteries apprêtées ont des droits 
spéciaux. 

(462) Dans Je Zoll-Vercin les pelis 
ses de peau de mouton finies mais 
non doublées ont un drnltspécial. En 
France il y a une explication par 
ticulière sur cc qu'il faut entendre 
par Pelleterie ouvrée. 

(4Gl) Dons le Zoll-Vcrrin, en 
France et en Angleterre on distin 
gue les perles fausses selon la ma 
uère <.10111 elles sont composées: en 
France il y a des cas de proh ibition. 

(a) En Fronce les pics el pioches 
sont rangées parmi les instruments 
aratoires 11011 dénommés; voir leur 
tarification 11u mot Faucilles. Voir 
aussi la note (U3). 

37 



!4.(j TABLEAU 

- -- 
TARJll UEJ,G-E. TARIF DES l'AYS-IlAS. TAfiU'DU ZOLL-VEREIN. 

llfiSIGXATION .,,..--~-- --- _.,.,. _ _r, ------...... -· - _ .. ,_ 

N•• 
( Ihuù'« hel(JC,1), \ l'111/(s ûelgl'!l. 

des Bases 
Entrl\c, Bases Ilnscs 

d'ordre Marchandises. des des Entrée. des Entrée. 
droits. droits. 1l rolts. 

177 l'IlillfilS : (',I,\) 

-- dures cl non eu iles, a bâti1, etc. (""') (j ni 6 .,, J 00 kil. 0-10 ,, 

- Marb1c: 

en bloc. (1G!i) 6 •J., (l •[. 100 kil. 0-10 

poli ou sculpte. (a) ,:; ,,1 ü "I• 100 kil. 0-10 ,. 

eu statues. ('!(>7) exempt, exempt. 1 oo kil. 3-75 

- i1 repasser cl ii oiguiscr. (40~) 3 °1, 3 "I, 100 kil. 3-7t:- 

- Meules. (\o'I) 
1 "'" 

j o' 10() k.1I. 0-10 ,, 

- Ardoises pour toitures. {b) 1000 en n. 5-00 1000 en n. 2-111 G,j 100 kil. 0-10 

- de lui: 

non moulues. 100 I,il. 0-10160 100 kil. O-I0lf>B 100 kil. 0-10 

moulues, broyées ou battues, dites 
Pierres fines ; ciment. 100 kil • 3-1 B 100 kil. 3-17JIG 100 kil • 0-10 

- Marnes ou pierres à chaux, blanches 
ou bleues. {470) i12 "l, IJ1 ":o 100 kil 0-lO 

- il feu el chiques. (/4?1) 3 oJ, 3 "J,, 1 on ~ il 3-i:i 

- ù •liguer. 1/2 °[n 

-- à Itthograpuicr 2 °1, 100 kil. 0-IO 

- Pierre ponce. :? Il . , e,emple . 

178 PJEilREilIES [pierre~ gemmes et pierres 
précieuses J, \li 72) exemptes. e\CrlljJlc~ 1 kil. 0-03 l 7 r, 

179 FIMEl\"T. (4?J) 100 hil. 10-00 tOO uu. :?-J11r.t 100 kil. 41:1-i~ 

Pipes. (F,) 10 (:1) (i .,, 100 xu. 3iâ-0() ,, 



CO~IP1\HATIF. 1 J7 

TATllF JèRANÇAJS. ______ _, ------------~ 1 ✓----__,..___ _ 

l l.'ll'i/és hr/gr.s ), 

Bases 

des 

drolts , 

100 kil. 

100 kil. 

IUO kil. 

100 kil. 

\00 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 !dl. 

!00 kil. 

100 kil. 

1 kil. 

100 kil. 

100 kil 

Ewrnim 
_.,.- ~--- 

. par navires · par navires 
étrange rs 

fronçais. et par tcme.
1 1 

1 1 \1 
. 1 

~-50 

40-00 

40-00 

2-00 

0-10 

0-10 

0-10 

0-10 

9-00 

:t-00 

5-00 

Z-f,O 

4,,-oo 

200-00 

-- 

2-70 

H-00 

H-00 

~-20 

0-10 

0-10 

0-10 

0-10 

9-90 

2-:W 

5-50 

2-f,{I 

1 la-00 

212-00 

TAlllll ANGAIS. 

BiHCS 

<les 
tir oils. 

100 llil. 

100 kil. 

100 kil. 

t 110 kil .. 

IOO kil. 

Entrée. 

exempt. 

7-38 

6-1!, 

2,,- 00 

l'tCllllllCS. 

exemptes. 

exemples. 

e rcmptcs. 

ncmptes. 

12-30 

TAillF DES ÉTATS-UNIS. 
~ -----✓--------- 

( l!nitds betçes ). 

Bases 
des 

droits. 

100 kil. 

En troc. 

20 "\, 

30 °1, 

30 "i, 

exemptes. 

cicmplcs. 

20 •j, 

W oj, 

crernptcs. 

20 '/, 

exempte. 

59-00 

30 •:. 

onsnn VATIONS. 

Les notr-s ,Ill cr-tto colonnu '"' ~011 t 
quindleatl vos. Yo ir pour leur compté 
meut les JJévcloppcmcn/s. 

(4"i) En Froncn la classe Ptevres 
a une subdlvlslon Pierras el terres 
scrvantc111x; arts et métiers; la no 
menclature des objets compris dans 
cettc catégorle et qui ne se trouvent 
pas indiqués au Tubleau compara 
tif, est donnée aux Dèvctoppements, 

(ftG'i) En llclgiquc les pierres à 
bût ir provenant du Graml-Duché 
[oulssunt ile l'exemption: dans le 
Zoll- V crcin il faut distinguer le 
mode de transport; en France il y 
o des droits tlilîércnticls de provo 
naneo cl lo tnrtûcnt.lon varie sui 
vaut le degré de travail que les 
pierres out subi; en Angleterre les 
pierres en blocs sciées ou taillèos 
ont des droüs particuliers. 

{ /iGv) En France il y a des distinc 
tions et des tarifications spéciales 
scion les différentes espèces de 
marli rcs : 1'11l bâtrc y est aussi sou 
mis ù un tlroit particulier. En 
Angletcrl'C l'exemption s'applique 
mêuie numarbre ~n trnnehes brutes. 

(a) En A.nglctcrre le droit s'ap 
plique 1:1u marbre scié en lubies ou 
nul rem en l travaillé. 

(4!i7) Dans lcZoll-Vcrcin on dis 
tingue entre grands et petits ouvra 
ges en marbre. 

(4@) Dans le Zoll-Vercin on 
dlsringue les pierres â aiguiser 
selon leur qualité; en Franco scion 
1 e d egr-é de travail. 

(4!i~J En France on distingue entre 
pierres meulière~, meules il mou 
dre et meules à aiguiser ; les pierres 
meulières y sont tnriîées suivant 
le degré de travntl qu'elles ont 
subi; les meules il moudre et ù 
aigulser sont Imposées suivant leurs 
di111ensious. 

(b) En Fraucn voir la note (25) 
au mot Aràoisc.,. 

( 470) En Fronce on dis lingue 
entre marnes et pierres à chaux. 

(471) En France les pierres il feu 
son l ta rilées suivant 'Ie degré de 
travail qu 'elles ont reçu; lus clliques 
ont un droit spécial. 

(472) Eu Belgique l'énonciation 
des objets COIIIJHÎS sous la déno 
mination Pierreries se trouve rnp 
portée aux Développements ; dans 
le Zoll-Vcrein les pierres gemmes 
sont tarirées suivant qu'elles sont 
bru tes ou taillées, montées ou non; 
en France elles sont tarifées 
suivant qu'elles sont tnillées eu non: 
les dlumanls et les perles fines sont 
sournls à des drous particuliers : 
uur Etats-Ilnis les perles ont un 
droit spéc ia 1. 

(47.J) Dans les Pays-Bas on dis 
tingue entre le piment d'Espagne 
et le pitnent ordlnnlre: en France il 
y a des droits dilférenliels de 
p_rovcnancc et des distinctions pour 
le 11irnrn1 confit. , 

141':) En Belgique ceetalnes pipes 
rentrent clans lac~légorieOuwagu 
de terra ; dans le Zoll • Verein 
on disttngue selon que les !Ji(!eS 
so11L gnrutcs en métaux corn 
muns ou lins ; en France on distin 
gue selon les matières ; Il 'f :i 
mèmo (les eu de prohibition. 



'1 ABLh.\l: 

1 ---=---=1=--"-'""- 

1 

1 
; l',' 1 
1 1 '.,., 1 

----~ - ~- -~ --= 

i'HJUC, ( 1Ju1• twm di f/'IC 

P1stol!'ls (!J/un, twm de !J 

Planches : 

(A crer). 

- (1101$), 

- (Cuivre). 

Plantes vivantes (Arbre,). 

Pl:111ts vcus de bois Ieutll 

Ploques: 

- (Cuivre). 

- (Fer). 

- (Or et araonl). 

Platine (Mélatde pl<lliM) 

Plâtre : 

- moulu ou non 

- figures et objets 

Plies (Poi11on). 

180 !PLOMB: 

- brut en saumons; vieux p 

- ~-- .:::..... --- - -----=~---::;--------·--- -----=- . - --- .----~ ----~ - 
'JAlllF BELGF TAIUr nns J''\\S•IIAS TARIF DU 7.0LJ •• v1m1; [N. 

'1 --.,,..~- _,, .•.. ~----- ,,,.-~--"-~ ...... , ..... ~ ...• - . 
i Lnuu» /,i/111,) l l'mh s bilg,o \ 

Bases 

Entrée 
Buscs Bases 

de~ des Ent1ée lies tiutr(>e 
droits. droits diolts 

1 

1 

1 

1 

~ 

~ •I• 2 •!• 1 hectol 0-28!5 

2 •(. 2 •1. t00 kil. 3-75 

100 kil. 0-S3 100 lui. o-62l91 100 1111. i-8715 



cœHPAilA'flF. 1 rn 

TAUU<' FRANÇAIS. TARI1'' AN'GLA.IS. TA.lllli' ])]~S i•:TATS-UNJS. 'I 
1 . ' _..,,. ..... _ - --- - ,~ ~ ,,-· -. 1 

EN'JJ\llf, ( llnili!s /,el[!CS,) (L''lli/fs /Jrlgr·s.) 
Bases /_---........,__,.,.I'...._ ~ ODSEHVATIONS. 

par navires par nov Ires Bases Bases 
des 

étrangers des Entrée. des Entrée, Les notes de ccuo colonne 110 sont 
drotts. français. quIndlcat iv cs. Yoir pour leur eornplé- 

et JJAr turre. droits. droits. ment les lJùctoppcmmls. 

(l,'15) En Belgique le plütr o ve- 
nant du Luxembourg jouit d'une 
faveur spéciale; dans le Zoll-Vc- 
rein, en Fronce et en i\nglctcrrc il 
y n des distinctions. 

(.PG) En France le droit est a1}• 
plicuble nux mitrnillcs rie plomb;si 
lcplombconticnt plus de 3 °j. d'an- 
timoine, il est truité comme plomb 
allié d'nntirnolne : les limailles de 
plomb sont assujetties à un droit 
spécial. 

Aut Etats-Unis le vieux plomb 
et le métal <l'imprimerie sont sou- 
mis il des droits spéctaux . 

1 

1 
1 
1 
i 

100 kil. 0-50 o-sc 100 kil. 3-89 exempt. 

15 °\o t() Oin 10 0 k.il. ~-15 an •1, 

100 kil. 5-00 7-00' 100 kil. 2-46 100 kil. 1-i~-00 .38 \ 



1:m TABLEAU 

rN., 
- - -- 

TARIF DEU;E. TATI! 1•' DES PA. YS-llA.8. TAIUF DU ZOLL-V.EREIN 
nJ°!SIG:\'. A.TIO:\'. , -~-·~ ;--.. ___ ~ ~--- - _/ ~ 

Ilases 
( L'nil,'s belrtc,·.) ( l'nitds bcly~A.) 

,le, Bases Bases 
d\1nt1r des E ntréc. 

des Enlr(iC, des Entrée. 

1 

J\larc ha mlises droits. droits. droits. 

ISO l'LOMB (Sulte. 

- laminé. ou, ré cl 011 grenailles. ('iîi) JOO nu. 4-~81~0 100 kil. 4-97185 100 Ili!. 15-00 

blnnc de (Curusej. 

-· sulîure rie (A lq1dfoum). 

Plombnglne (Ill/ne de plomb). 

131 PLUMES. 

- 1t écrire. 

brutes. (478) lOUO en n. 0-tOlüO 1000 Cri O. 0-10158 100 kil. 3-75 

apprêtées 1000 en n. 1-V9[GO 1000 en n. 1-60131 100 kil. 3-75 

métaltlqucs. (·P") 1 0 •:o 6 °jo 100 kil. 75-00 

- de lit et autres. ((180) 100 hil. 4-'24 100 kil. 4-23128 100 kil. 3-7 5 

- plumets et pnnaehcs. (1181) 2() 0[0 10 01, 100 kil. 750-00 

Poêles : 

- (Oiivrages en terre). 

- (Fer, ouvrages). 

Poils (Cheveux). 

1 
- de brême (Laine). 

J 

-- élofTe de (T1uu1). 

182 POIRÉ en cercles. l hecto!. l5-90 l hectol. la-87j30 100 kil. 60-00 

- en bouteilles de 116, etc. 100 bout, 2~-'.!6 100 bout. 22-22122 100 kil. 60-00 

...:... en cruches à eau de Setters. tOO cruch. 31-80 100 crueh. 31-74j60 100 li.il. 60-00 



CO.l\IP ARATJF. 

1 
.. - 

TARIT<' FRANÇAIS. TARffAM,LAIS. TARU' DES ÉTATS-UNIS. -- - - -vrrrrr---- -·- ~ - ,-..__ 
' ~ - .. - - 

f.l'il'llirn Wnités bclqrs.) ( lin i/o's belges.) 
Bases - OHSERV ATIONS. 

pur navir cs Bases Bases 
des par navires des Entrée. des Entrée. Les 11otc•1 (\c 1·DLte colonne no sont 

droits. 
étrangers 

1 

qu'uuhcatlvcs. Vui1 pour leur complu- français. et par terre, drous. droits. mou t ,..,, /Jdie/oppcm,11 li. 

100 kil. 24-00 26-iO 15 ,.,, 100 ldl. 47-00 
(41?} Dons le Zoll-Vcrcin les ar- 

ucles {ms en plomb soul soumis ù 
un droit spécial. 

1 

. (fi1S) En Angleterre les plumes de 
cygne et les plumes taillées sont 

100 kil. 40-00 /4 i-00 1000 Cil n. 0-62 t5 °J., soumises à des droits spéciaux . 

100 kil 2i0-00 254-:.0 100 kil. O-G2 2[, o)o 

(4'~) Dans le Zoll-Verein et en 
25 .,,. France les plumes d'or et d'argent 

100 kil. ,f00-00 HO-UO H, "lo sont spécialement exceptées de celte 
tarification. En France les cartons 
sur lesquels les pl urnes sont fü.ées 

25 °lo peuvent être défalqués du poids el 
100 kil, 200-00 212-~0 !00 kil. ~0-22 sont soumis sépnrément au droit 

des éliqucltes(Papicr,orné de des- 
sins). 

100 kil. 400-00 417-50 10 °J. 25 °/o (480) En Fronce 11 existe pour 
' les plumes de lit et duvets plusieurs 

distinctions. 

(481) En France et en Angleterre 
les plumes de parure, plumets el 
panaches sont tarifés spéctalement. 

1 

t hecto!. 2-00 2-00 l hectol. 22-93 30 01. 

1 hectel. 2-00 2-00 t hcctol. 22-93 20 °:0 
K 

1 hecto!. 2-00 2-00 1 hecto). 22-93 20 •J, 



TABLEAU 

T,H\U' lU:LGR TARIF DES l1AYS-llAS, 'l'ARff DU ZOLL-VERfüN. 
])f,SIGNATION ~ ---"' ~ ~ ~ - - ./'._ ~· - ~ 

N•• Bases 
\ Unitls belyc,.) ( lhiiië» ~el(IVS.) 

des Bases 
1 

Bases 
cl'ortl1 c-. des Entrée. 

des Entrée. des Entrée. 
Mnchandiscs. Ùl'OHS. droits. droits. 

Poires (Frnils). 

Pois: 

- (GJ'aùis). 

- \lris). 

183 POISSON: 

- de lo pêehe uatlcnate : 

de mer, <le toute espèce, frais, en- 
caqué ou salé, ! comprls les 
huitres, les moules, écrevisses 
ou homards. (~82) exempt, exempt, 

Harengs . 

trais, dit panhating. exempts. exempts. 

salés, entrant du tO janvier nu 
30 [uin, (1,83) la tonne. 12-i2 exempts. 

- de la pêche étrangère : 

de mer, Irais lin et commun. (48fi) ! 00 kil. 12-00 prolubé. esempt. 

Uorue en saumure ou au sel sec. 1 a tonne. 25-00 100 kil. 3-75 
(118;) 

Harengs : 

en saumure ou ausel sec. (4SCJ la tonne. 12-7~ l.:l tonne. 3-;5 

~ 
secs et ïumés , ou saurés. 1000 en n. 7-95 prohibés. la tonne, 3-7a 

frais el l>raillés el plies se- 1000 en n. 7-95 prohibés. 100 kil. 3.75 
ehées. (i8') 

Saurets, ou sardines fumées. (48S) 1000 en n. 7-95 12,000 en n. 1:,-87130 100 kil. 3-7(> 

Ilullres. (489) 1 .,. j ·1. 100 iu 30-00 
, 

Écrevisses ou homards. (MIO) u •1, 6 a:" JOO kil, 30-00 



CO)lP ,UUTW. 
. -· -- 

T,\.IUF fl\A:'\ÇA.JS. TAR!II ANGLAIS. TARll<' Dl1S ÊTATS-lJl'iJS. 
-- _,..___ -- --- ~- ,_____________.......__ - 

-, _,.. 
F.N11\KE ( l 'n ill!N brlqes,) ( U11ité1 br!gcs.) 

lia se, ~--~--~-.......-- .... ousr.a VA'IIO.\S. 
par navirns Dases Bases 

drs par navires rlco, E11111ic. (les Entrée. Les l!OlCS clc lCltf' tuloune Ut" snnt 

droits. fr11nçnis. 
f1,r1mgcrs 

droits. 
(jtùrnl1(,1l1ve •. Voir pour leur ('Olllple- 

et pur terre. rliults. mout le, 1Jéveloppe111en1s. 

(sR2) En Belgique quelques espè- 
ces de poisson qui se pêchent dans 1 
l'Escaut sont considérées comme 
poisson <le rivlère , 
En Angleterre quelques l'sp<iccs 1 

provenant même de 111 pèche 1111- 
glaise, sont soumises ù u11 droit 
spécial. 

(4>1J) En Belgique ln tonne scr- 
vu11t <lcbnseù la perccpttondu drolt 
sur le hureug salé est du poids brut 
de 150 à 160 kil., N rlu poids 11ct1 

exempts. evempt.s. exempts. de 1.12 kil. Quant au hareng ()l'O· I 
venant de Nurwègc, voir les LJéve1 loppements, 

1 

(484) En France il y a un droit 1 
réduit 11011r le poisson de mer frais 1 
Importé pnr la ïronuère de llla11c-, 
rnlsserun a J\lout-Gcnèvre,,t pour 
les rogues de morue et maquereau, 1 

En Anglclerrc l'importation du 
polsson étranger ne peut sopér er 
que par des cmbnreauons regullè- ! 
rement c~pediées d'un port, et non l 
par les embarenucns de pêche, 1 

(/43>) Eu Belgique le cubillaucl l'Sl 
compris sous la dénominat lon 1l/o- 
ri10; en France la boutargue et le 
envlar sont spécialement tarifés; le 
droit ci-coutre s'applique à luus au- 
tres poissons ~a lés; nu:,; États-Unis 

' le porssou salé, non dénommé, est 
soumis au droit indiqué, lors(JU'il 
l"SL importé en buril ou demt-bunl : 

100 kil. l0-00 H-ûO tllO kil. 2--46 cxeuu-rs. autrement il pote un droit spécial. 

(486) Dans le Zoll-Vcrein le ha- 
1 oo kil. I0-00 U-00 100 kil. 4-V2 1 her tot. -1-rn reng irn11or1é en qua11Lilé8 moindres 

d'1111e tonne paie un droit spécial. 

(487) Dans leZoll-Vcrci11 le hareng 
- rrais ut exempt; eu t'rnnce lo dis- 

uncucn lie rrnut,ert>, note( 484), est 
1 00 i.u, i0-110 1Hl0 100 iu. -H)2 l heetol. G-7:! appllcehlc. 

100 su. 1().()1) H-1:0 rnn UI 4-92 100 k1L 10-5:I (488) En France il y a un rlroil 
spéelnl pour les sardines fraiches 
provenant d'Espagne. 

1 
1 oo kil. 40-00 1 H-00 100 kit. 2-46 esempts. (48!1) En France les hultrf~ mar l- i nées sont spéciah-ment tariffrs. 

100 sn. -10-üfl ~I -00 1110 kil 4-\11 100 kil. 10-53 
(490) Dam le Zoil-Vercin, rn 

Fronce cl en Angleterre les tortue» 
sont spéctnlvrneut tarifées. 

1110 Cil Il, 1-:,(1 t,-00 1 lll.'rl<ol a-lG etcmptl•s 

100 kil. l I-~0 1 10 1 nr,inpt• excmpt s. :~o 
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-- -'------·- ·-------- -~ -- 
TARlF BELGU. T.ARII<' DES PAYS-BAS. TAUlF DU ZOLL-Vmmm. 

llËSIG KATION - .., ________ _.......__ 

x- j 
( C:11ile$ belges.) ( 1/nilt!s belges ) 

des Bases 
Bases Basci 

iloi drc.] des Entrée. des Entrée des 1 l'\larc hn ml tses. Entrée. 

l 1 
droits, drolts. droits. 

1 
j 

1 POISSON !le la pëctas étrangère (Suite) ! 

- Moules. (/491) t ~ 11) HJO kil. 1 30-00 

- Stockfisch, 100 kil. o-sr J80 100 iu. 0-31 J 74 100 kil. 1 3-75 

- Saumons et autres poissons d'eau 
douce: anchois secs, rrms, salés, 

100 kil. 6-3G 

1 

6 "i• 100 kil. ru mes et séc Ms. (492) 3-75 

- Églefins salés, bolliogsk<>ns et déchets. 1 'l •J. 100 kil. 3-1& 

184 1 POIVRE: (W!) 

- pOlrne ou grnbcau. 1 tOO kil. 1 5-00 1 tO0 kil. 1 3-171461 100 kil. 1 48-75 

- d'F.spagne (l'îment). 

- long, et poivre à queue ou cubèbe 
(Drvyttes). 

t85 lrorx. (494) 1 2000 kil. 1 3-81\601 20D0 kil. 1 3-80\ 9!> 1 100 kil. l 1-25 

Polémites [étoffe lndig.) (Tiuu,, laine), 

Pommes (Fruits). 

186 1 POl\11IES DE TERR.E. 1 t bectai. 1 0-101601 t becter. 1 o-10I~s l 1 exemptes. 

Porcelaine (Ouvrages de terre). 

Porto-Rico (Tabac). 

Potais (Cuiv-re). 

Potasse (Cenc!TU). 

Poterle (Ouvrauos de terre). 

Potin vernis (~lquifow:). 

Pots selon la lllatlêre ( Ct1it1rl, Étain, 
Fer, Out1rar,e1 de terre). 



C0~1P A 1\ATll1. 

Bases 

des 

droits. 

TARIF FRANÇAIS. _____ •.•..... ......__ - 
RN'Il\f:H 

.,,- /~ 

TARIF ANI.LAIS. TARIF D:ES ÉTATS-UNIS. 

(l '•111l1's belges. 1 l l'ni/é& bdgr1. J 

par navires I pnr navires ' 
Bases 

1 
Bases 

f . étrnngers des Entrée. tics 
rançais. droits. cl par terre. droits. 

Entrée. 

OllSimYA.TIO:\S. 

Le, notes ÙC rl'llc colonne IID sont 
(lU'i11(lic·,1liVl'S. Yoir p11nr il•lll cnmplé 
ment les JJi't·,•foJJpcn11•11 t,·. 

IOO kil. 1 1-00 j 1- 10 
1 1 

exemptes. 1 
1 

exemptes. 
' 1 1 

(r.DI) Dons le Zoll-Veretn les 

100 kil. 1 4ù-OO 1 H-00 1 tOO kil. 1 4-02 1 100 ldl. 10-~3 moules avec écailles sont exemptes 
comme poisson frais, 

t00 kil. 1 40-00 H-OO 100 kil. 21-& 1 

1 
1 hecto). 8-97 

1 t heetcl , 
(fi92) En France les saumons et 

100 kil. 40-00 H-O0 100 kil. 4-02 4-19 quelques autres espèces sont tari- 
Iés comme poissons de mer ; ln 
note(484) leur est applicable. Les 
poissons d'ca~ douce ont une tarlû- 
cation spéciale. 

En Angleterre le droit est nppli- 
cable seulement n11 saumon; tout 

1 
autre poisson d'eau douce est toriré 

100 kil. 1 40-00 1 105-00 1 100 kil. 1 t 38-00 1 100 liil. 59-00 1 sulvantqu'Il est rraiso11 préparé. 
Aux Etals-Unis le droit s'applique 

au saumon en saumure; les anchots 
sont spéetalement tarifés. 

100 kil. 

t00 kil, 

6-U0 

0-50 

5-50 

0-50 

IO0 kil. 

IOO li.il. 

(-92 

0-'1 t bectol. 

20 •!• 

(493) En France le poivre est 
s011mh à des droits dilTérenliels de 
prevenanee: au.: ttats-Unl~ li y :i 
distinction d'espèce- 

(!i94) Dans le Zoll - Vercia en 
France et en Angleterre il y a des 
distinctions, soit d'après l'état de 
la poi», soit selon son espèce, 

1-52 



TALH,EAU 

- - - a 

TA.IUF lŒLGli. TARIF nrs l'AYS-lUS. 

Il lbl C~A'l'IO~ -"'- - - . -------- \ l'riil,:$ bely1·s.) 
,l'\,u li 

de, Bases 
Bases 

rl1ùlÙH~- des Entrée. ucs Entrée. ~lHehm1di ses 
droits droits, 

- - . - 

187 POUlllŒ: 

-- à poudrcr , 100 kil. 21-'lO ion kil. 21-16, rn 

~ ùtircr. (a) 100 kil. 33-\)1 t oo kil. :{.J-8(jl2i 

- d'or et n r;ml (Or). 

Poulalns (Cfte1:œux). 1 

Poul res (1~'01.r). 

Presses c.l'i m prirnerle (.l'lacftino.s). 

Pnnt annlères (7tmu, co ton). 

183 l'ROllUTS CHI~HQUES: (!j!I~) 

- Ac.ide hyclrocbluriquc ou ruurlat iquc , 100 kil 8-0U 3 ,,; .. 

- Addc sulfurique ou ~il rioliqnc ou 
huile rie vitriol. 100 ltil. 15-00 100 kil. 2-:.: 1 oo 

- Acide n il1·iq1u ou Eau forte. IOO kil. 40-00 a ") .. 

- 111)0 spé eialcme nt lorifés. (4%) 5 vj,1 
:~ \1 ! " 

189 l'RlJNT.S J,"11'1\lJ~EA U X. (497) 100 kil. lU-O0 100 kil. IHi'.1110 
' 

Quussin (rJ()i,-, 11our l11 ruèdcc ine}. 

Quial11e. f.> '1)11 3 .. , 
I" 

' 1 
î 
1 , 

190 <)UI~QUL'i.A : (-i'l8 t 
1 l 1 --- jaune. 100 kil. 2-12 100 1,il. 2--11 jtil 

-- au tr e- lO!l /di. 4-2i IOO hi/. i-:?.1 j 2S 

l RocaJ1ou t Lies ,\i-~tJCs, 2.' •" 

TARIF DU 'lOLL•Ymumt ---------------- 
D:lSl'S 

rles 
urons. 

Enl1ét•. 

100 kil, 

100 kil 

1:,-00 

1:,-00 

l 00 k 1I. IG-00 

100 tdt. 10-UO 

100 kil. 2:,-0U 

IÜIJ \.il. 25-00 

l Oil !. il. 3-75 

l 00 kil. 

HJO !.il. 

1ll0 !.il. 

2C. -00 

.i-75 

82-:.0 



COMPARATIF. 1B7 

TAU.IF FRA.NÇAI8. ______ __, -----------1 ,.,..---------- -----~-1 - --- ------- 
Il uses 

des 

droits, 

tNTI\KE ~------,--------- 
par navires 

français, 

pnr navires 
étrangers 

ot p ar torr o. 

TAnIF AN'GLATS. 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

TA.RH' DJŒ JiTA'fS-UNIS. 

lUn1tu belgcs.l 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

ORSERVATIONS. 

Lei notes de cl'llo colonne no soul 
qu'rndicativcs. Voir polll' leur complu 
ment les Dc11['/oppe111cnts. 

100 kll. 

100 kil. 

100 kil. 

26--00 

prohibée. 

prohibée, 

25-00 

26-00 

27-50 

prohibée. 

prohibée. 

l 00-00 

100-00 

100 kil. 

100 kil. 

t kil 

tOO kil. 

100 kil. 

49-22 

40-:.!2 

(496) En Franco ln nomoncloturo 
des produits chimiques ùilTere de 
celle de Belgique: ceux qui no sont 
}HIS dénommés au tarlf sont probi- 
bés. En Angleterre et aux Etats- 
Unis, certains produits chimiques 
sont spécialement tarifés ; ceux 
non repris nu tableau comparalir 
sont énoncés aux DévetopperMnU. 

100 kil. 1 1 1 
1 

62-00 67-GO 1 20 °lo ~o 01, 

100 kil. 1 ~1-00 1 45-10 1 1 20 'lo 100 kil. 12-00 
1 (4'7) o.,, lo Z en- V min, ,n 
France et en Angleterre il y a des 
disttucüons relativement aux pru- 

1 

nes et pruneaux. 

100 kil. 1 90-60 1 98-60 1 100 kil. 12-30 1 1 20 °1, 

prohibés. 1 prohibés. 1 100 kil. 1 2-46 1 1 20 "Î• (/498) En France plusicursdisliuc- 
tlons relatives au quinquina exis- 
lent, soit à cause du lieu de prove- 
nance, soil sous le rapport de l'état 

100 kil. 1 16-00 1 17-60 1 100 kil. 1 67-68 1 100 kil. 1 35-00 1 dans lequel il se trouve. 

22-00 

2-46 

100 iu. 

t kil. 

91-00 

76-40 

exempt. 

exempt. 

{a) En Belgique l'imporLalion 
de la poudre /1 tirer par terre et 
le long des J1etitcs r lvières est pro 
hibée. - L'Importutton par les 
rivières ne peut se faire quo par la 
Meuse et l'Escaut et avec des 
vaisseaux dits Iieurtscliepen , con· 
nus comme tels. 

(495) En Belgique les produttschl 
mlques sont assujettis a une addi 
tion de droits égaux-à la primo do 
sortlo allouée clans le pays do pro· 
venancc, 
Pour les produits chimiques en 

France, voir los Développenicnts. 

40 



l~i8 'fAllLEAU 

J}lJSlG-NATlO~ 

des 

l'tlarchandisos. 

'.l'A .. RJF BELCE. 

lln ses 

droits. 

Entrée. 

TARIF DES l'AYS-UA.S. !TARIF l)UZOLL-YJmJ:<:LN. ---- - ---------._ 
\ l,111/és /,c/9(s l 

Ume, 
Ùl'S 

droits. 
E11t1éo, 

~-- ~ 
\ t:iulés hcl9es. J 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

llacln (Garance). 

Racines : 

- (Chloorée). 
1 

- (Betteraves). 

- médicinales (I>rogues). (\99) J ()/o t 'I, 1 no kil. 3-7'> 

191 I RAISINS: ('.,()0) 100 k il, 10-00 "100 kil o-B4lfla exempts 

- verjus. 10<> Id 0-53 1')0 kil. o-,21t11 exempts. 

- de Corinthe. rœ k ll, J0-00 100 kil 2-lll6i 100 kil. 30-00 

- d'Espagne et de Portugal en pots 10 'lo 3 °1~ 100 kil. 1 ao-oo 

Rames (Bois). 

Rapislre (Graine,). 

Ratafia (lloi:mnu lU1tillées, liq1.u1us). 

Registres m papier blanc ou rnyé 
(Papi~r), 

Réglisse : 

- (Bois). 

- (.Tus). 

Regrets (cendres d'orfèvr.] (Ctlld1•41s). 

t 92 1 RÉSINEUX. (501) 

1 
10 o kil, 0-8' 180 100 kil. 0-8iJ&5 100 kil. 1 3-75 

193 1 RHUBARDE. (502) :100 kil, 10-60 10~ kil. 1O-5812:0 100 kil. 1 J-7!:i 

Rhum (Boi,wns !li1iiilée•). 



COMPARATIF. 1 ::J\J 

TA.Il.IF FRANÇAIS. 

Bases _- /r----- 

TARIF ANGLAlS. ,, _ 
( 1.inilt!s belges.) 

TARil' DJ!S ÉTATS-UNIS. _____________ ...• --..... _ 
( Cn1/és hl'lges. l 

des 1 par navires I par navires 1 
nases 

1 

Bsses 

droits. f . étrangers des Entrée. des 1 Entrée. 
tançais. droits. et pur terre. drol ts. 

OilSERVA.TIONS. 

Les noirs de cette colonne ne soul 
qu'indu-auvos. \ 011· pour four cump lé 
meut les JNvelvppemrnls. 

(fiùO) Eu Fronce le droit s'appll- 
que aux racines médicinales n on 
dénommées. 

En Angleterre le drolt ne s'ap- 
100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 l00 kil. 1 23-00 1 I"''"' qu'à quelques ~,,,e,; d'autres ont des drmts spéciau r, 

100 .kil. 1 4-00 1 4-40 5 'I• too kil. 21-00 

100 kU. 1 4-00 1 4-40 5 °1° 20 l)lo 

100 l!ll. 1 16-00 l 17-60 1 IOO kil. 1 54-55 1 JOO kil 1 35-00 1 ("") B" F""" les "'''" éo,o - sés (vendange) et le moût sont 

1 1 1 
spéclulement tartrës. 

100 kil. 1 16-00 1 17-60 100 kil. 36-91 100 kil. 1 
1 

3a--OO 

100 kil. 

100 kil. 

50-00 

75-00 

125-00 

175-00 

tOO kil. 

100 kil. 09-00 exemple. 

(501) En Frnnee il y n des droits 
différentiels ,te provenance pour 
les résineux. 

(50i) En France la rhubarbe est 
soumise à des droits dilfércnliels 
de provenance. 

2-40 



1üD 

=~-- - - - 
'I'AHW JrELGJl, TAllIF DES l'AYS-HAS. TARIF DU ZOLL-V:EREIN. 

rnts r (;NAT ION -- - _,,,.~_ ., 
•• -------------✓ --- - .. 

-✓"- 
- -- 

N "' nases 
(t'ni/t's /Jtrgeb,) \ U11. dés belge,, l 

des nu ses Boses 
d'01d11: des Entrée. 

des Entrée, des Entrée. 
Marchandises, drol ts. ùroils. droits. 

Rldcntn (llloubl,'s). (n) 

HH IU'Z. ("OJ) 10 0 h il. 5-00 100 kil. 0-63 \ ,rn 100 kil, 15-00 

Robes (llal.111/uments), 

1[)5 ROCOU. (:>0/4) 100 kil. 4-24 tOO kil. 4-23\28 100 kil. 3-75 

Rognures: 

-- (Cuir). 112 •·I• 1\z ol, exemptes, 

- (Cuivre, rultraillc}. 

- (lvoiro). 

- (()1). 

- (Papt·er, drilles). 

- (Parcl1e,niri, rognures de cuir). 

' 

19G ROSEAUX. (b) a •I• 3 .,, 100 kil. 3-75 

Roses: 

- Huile de (Par{umeriu et Huiles). 

- üeurs de (Drogue,). (505) 

Rosettes (Cuivre). 

197 ROTINS. (b) 100 kil. 0-84180 100 kil. 0-84\65 J 00 kil. 3-75 

Roues, ferrées ou non (Ouvr. de bots). (c) 

Rouge do Perse (Teinture,). 

Royale11 lé\o!Ye) (Tiuus, laine). 



('(nlPABA'i'IJI. 
- --··~ ·=,i = 

TARJII rnANÇAIS . 
• -------- ••• --✓ -------------.., 1-~-------_...-,_~-- ... ,_.... 

l l nil1's l,e/yrs.) 

des 

droits. 

100 kll, 

l'.NTIÜ'.E 

pnr navires 

fronçais. 

80-00 

par nnvlrcs 
6trnngcrs 

et par terre. ,------....l ,------!-------!------,:-------: .. :---·----·--------- 

200-00 

T A.llH' ANGLAIS. 

Ilnses 
des 

dro lts . 

1 hecto]. 

1000 en n, 

1000 en n. 

Entrée. 

:~-01 

6-25 

6-25 

TAllU' I>ES ÉTATS-UNIS. 

d!nil,1> lwiy,•.•· 1 

Bases 
dos 

droits. 
Entrée. 

20 ''i, 

100 kil. 
1 

15-00 l 2u-OO 1 
100 kil. 

1 
2-40 

1 1 
20 "I• 

1 
(~OI) lfo France le ri1. est sou- 

mis à des droits difîél'Cntiels de 
provenance et les droits Vlllicnt se- 
Ion qu'il est eu grains ou en paille. 
En Angleterre on distingue quant 

100 kit. 1 1-00 1 1-10 1 1 1 ·1. 1 1 
exemptes. l aux: droits le riz en balle et non c11 

bulle. 

exempts. 

exempts. 

30 .,. 

onsna VATIO,'i~. 
Le. notes <le celle cotonne no sont 

qnnvhcntivcs, \'ol,· poHr leur complé 
ment lt·5 JJdcc:upJJemrnts. 

(a) Les rideaux garnis et pourvus 
iles acccssolrcs pour en démonlrer 
la dosunntlon doivent être classés 
comme Meubles. 

( 504) En France il y a pour le 
rocou des droits différcnliels de 
provenance, et les graines sont 
soumises à un droit spécial. 

(b) Voir pour les 11islinclions 
établies en Fronce et en Angle• 
terre, quant aux roseau, et ro 
tins, la note (2ü4) au mot Joncs. 

(505) E□ France les fleurs de roses 
sont spécialement tarifées. 

(c) En France les roues Ierrées 
pour voitures suspendues so nt pr() • 
hi/Jêe, ; les autres sont elassëos 
cornme Ouvra(IU de bois, non dé· 
nommés. 

41 



TABLEAU 

==='ê='=--'""---- 

dur rh o. 

-· 

des 

Hu rchnndlscs. 

===== ~==========c...=c==--··-- ·-- -·---~--~~-- 
TAlll1" BELGl<J. 

Buscs 

des 

dro lts, 

Entré«. 

·:~-------- .•.. ,__,,.,,_,.. __ ----~ - ------;------~:__...._..-;------~ 
ms I RlJB.\;sR1trn : 

- de soie 1111 re. ( ,Oii) 

de 111 de lin ou tic coton ou mclungfo 
de ers n rattères : 

l:Cl'UI?. ('>07) 

TAllll1 ])ES PA. y:-;-UAS. ITAlHF uu 'l.OLL-VJmmN.1 

u·,1116 lwlycs.) 

llnscs 
dC'I 

droits. 
Entrée. 

( 1 n 11(-, bdy,•s.) 

llases 

des 
droits. 

Entrée. 

blanchie ou teinte. (508) 

- de laine ou de JIOil uc chèvre, rné 
Inugée ou non do toute autre ma- 
uère () ue de soie. (iîOD) 

de tout e matlère, mélangée do caout 
chouc, 1.1v ec soie ou II on. 

- non spéelulement t artréc. 

Rubis (Pierrc1•ics). 

Ruches vides. 

Sable· 

- de ruer (Les-t). 

- pour i'ècrlture. 

Sabots c 

- (Ouvrnoes ào bois) 

-- d'animauJ1(Comc,~J. 

Sobres (il'lttnitwns de y11erl'll}. 

Sacs, suivant I'espéce: (a) 

- eu toile, y ides. 

- (C11ir,<;unagei). 

1 k il . G-OU 1 kil. 8-tül5ü 1 kil. 

l 00 kil. 1 G0-00 1 1 G 011) 100 kil. Hi5-00 

100 kil. 100-110 G •·j., 100 kil. UH,- 00 

100 kil. 200-00 G "lo 100 kil. 22t>-OO 

100 kil. 1 350-00 6 '), 

l !') 0!u 

10 'lo 

" cl ,. ,. 

100 kil. 

100 kil. 

8-2G 

3-7G 

3-n 



CO~WAHATI\I. 
1 _c:oc- - --- .. l 

TAHJF HI.ANÇAIS. ~-----~ __ .,...., _ 
EN'l'l\f.:E 

Bases 

TAUU' ANGLAJS. 
- ,.,...._, _.--,,,---- --- 

11'7lllt's hf'19r.,·.1 

Ti\ H IF DES l1TATS-{j_\ rs. ---- _,,......_ ~,:,--- 
( (.',i.i/é~ 1,elyes. ) 

des 1 par nnvlrcs I par navires 1 
Bases Bases 

droits. 
. étrangurs des Ent réu, des 

rrançuls. droits. et par terre. tlroi ts. 
Enu de. 

OlJSEH \' ATlO;"iS. 

Les notes rio <dle eo.ouue w· sont 
cpt'iudt('aliH•~. roit pour leur compté 
meut l~s l),1ve/oppe111enls. 

t kil. 1 8-00 1 8-1715 1 J kil. 1 Hl-8(l 1 1 l,i!. l 2D-1H 1 (:.01,) En Belgique tes rubans ile 
soie importés de F'runc e pur ln 
frontière de terre jouissent <l'une 
réduction rie droits. üans le Zoll- 
Veroin et en Angleterre les rubo ns 
de sole mélnngue sont susceptibles 
de droits spéciaux. 

1 
100 kit. 1 80-00 1 8G-50 1 tOO kil. 1 138--00 1 1 30 ":" 

100 kil. 1 150-00 1 lûO-UO 1 100 kil. 1 138-00 1 1 co "\ .• 1 (J01)ct(50R) Dans le Zoll-Vcrcîn,en 
France, eu Angtetcrrc c t aux États- 
Unis il y J des disf luct lons autres 

1 1 1 1 iO "1·• 
que celles adoptées Cil Delgiquc 100 kil. ! 190-00 1 202-00 1" "I" 1 pour lu rubanerie de lin cl dewton. 

J00 kil. 

100 kil. 

15-00 

2-00 

16-50 

2-20 

20 "I• 20 "I• 

(5ŒJ) En France il y a pour la ru 
banerie <le laine des distinctions; 
les rubans de poil sont prohibés. 

(>10) En France les droits sur les 
ruches varient selon qu'elles sont 
neuves ou vieilles, et selon la ma 
tlèro ûout clics sont raites. 

(511) En France le sable est spé 
cialcment tarifé avec distinction 
s'il est propre à bâtir, ou propre à 
fnbriqucr le verre et la ratence. 

(312) Eu f'rnme le sable de mer 
est exempt ou prohibé, survantqu'll 
est propre li l'engrais (tangttes) ou 
ù la production du sel (sablon). 

(a) En Belglque les sacs en toile 
écrus cloivenL être constdérés 
comme omi., nu tnrir. 



1!H TABLEAU 

r-======== -c==-======-==-==-"-'- =- o.,:-·o;--,;c,--c.:c•·cc·-cc--=-=.c··°"--"'---=======c;;============~===========ï= 

do i dr e. 

m'.:s1GNATION 

iles 

i\ lu rchand ises, 

Il 1 : :------!-------+------~•------~------ 
Sacs (SuitB) 

- (Modes), 

--- (lrlercei-w). 

t99 1 ~A!IHAN. 

200 1 SA11Ri\.~Ul\10ll CA.llTHAME. 

201 1 SAl'RE l Cobalt grtllé]. 

202 I SAGOU. (513) 

Saindoux (G1·ais.Jo1). 

203 I SALEP. 

204 (SALPÊTRE· 

- brut. (51/t) 

- rofflnô. (515) 

205 1 SALSEPAREILLE. 

Sandaraque (Go·mmes). 

206 I SANG-DRA.GON. 

Sangles. 

Sangsues. 

Sanguine (Crais). 

Santal (Bois). 

Sapan (lJois). 

Saphirs (Pierreries), 

(516) 

(517) 

(518) 

TARIF IIEI.GE. 

nases 

dos 

droits. 

l Ili!. 1 0-!">3 1 f su. 1 o-a2191 t kil. O-d8l75 

100 kil. 1 3-18 1 100 kil. 1 3-17116 IOO kil. 1-25 

100 kil. 1 /4-'H 1 100 kil. 1 4-23128 tOO kil. 3-75 

100 xu. 1 l-06 1 100 kil. 1 t-05j82 100 kil. 82-60 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kll. 

100 kil. 

Eut rée. 

4-24 

2-12 

3-18 

4-24 

8-48 

2 ù[o 

TA Rif DF.S PAYS-llAS. ITA.Rff DU ZOJ.L-VEREIN. 

1 l'nil<fo bl'l!Jl'S, l 

Buscs 
tics 

drnlts. 
Entrée. 

11 'ni/ifs uelgl'S, ) 

Bases 
clcs 

clroits. 
Entrée. 

100 kil, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

4-23128 

2-11 j 64 

3-17 j 46 

.f-23 l 28 

8-46j66 

2 °/o 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

3-n, 

1-25 

1-25 

3-75 

exemptes, 



COMP AHATIF. 1üti 

-- ~·- - ·- - 

TAl\U' l•RANÇAIS. TA.RU? Al'l(iLAIS. TAllff D:ES ÉTATS-UNIS. 

" ,,-- 
. - 

' -- ------~ ~ - 
F,N'l'RÉE l Unilé8 bl'laes.) Wnilt/1 be/yes.) 

Bases - - __,., onssn V ATIONS. 
par navires Doses Bases 

des par navires des Entrée. des Eut rée. I.e~ 1,ot~~ de ,•ettr < otonne ne sont 
é trangers qu'Indunuvcs. Yoir pour leur complé- 

droits. franrais, cl pur terre. droits. droits. mcnl les IJlfv~lo11pcwe'llts. 

(511) En France le sagou racrlce 

t kil. t,-00 ~ -~O 1 kil. 2-76 2U •Jo est soumis il un droit moindre que 
lo sagou naturel. 

JOO kil. 15-00 16-50 100 kil. 2-116 exempt. 

(S1t,) Fn France il y n un droit 
100 kil. 0-~0 0-50 100 kil. 2-46 20 •J. dlŒérentiel de provenance pour le 

salpêtre brut ou raffiné mus dis- 
tlnctlou. 

100 kil. 41-00 45-10 100 kil. 2-4G 20 "I• 

(515) La distinction pour le sal- 
pêtre ratliné n'existe point dans le 
Zoll-Vereio, en France eren Angle- 

100 kil. S0-00 86-50 100 kil, 2-46 exempt. terre. 

(51G) En France il y a un droit 
ditrércntiel de provenance pour la 

100 kil. 15-00 25-00 100 kil. t-23 exempt. salsepareille. 

lOtl kil, 15-00 2â-OO 100 kil. 1-23 100 kil. 2t-00 

(517) En France le sang-dragon 

100 kil. 75-00 125-00 100 kil. 23-00 exempt, osl soumis à de~ droits di!Tércnliels 
de provenance. 

(518) En Belgique les sangles sont 
100 kil. :.o-oo Uri-00 100 kll, 9-8( 20 .,. soumises à des droits différents se- 

Ion la maüèredont elles sont raiLes. 
Eu France les sangles en caoutchouc 
sont spécialement tarifées , celles 
pour chevaux sonl prohibées, les 
outres sont traitées comme passe- 
menterie. 

1000 en n. t-00 1-00 100 kil, lj •j. exemptes. 
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1(j{l TABLEAU 
,-== - 

TARIF DELGE. TARIF DES PA YS-DAS. TAIUFDU ZOLL-VEilEIN. 
DÎiSl<xNATION - •...... ~· -- - - - --- 

N•• ( (!nifés belges. l 

n,:::•'"' [:_ 
Bases 

des Bases 
d'o râr e . des Entrée. 

des Entrée. des Entrée. 
Marchandises. droi ts. droits. droits. 

Sarrasin (Grnius). 

207 SARRA UX de toile de lin brut. (a} 10 'I" 10 ";o J 00 k.il. 82-50 

Sassafras (lloü). 

Satin (Tim11, soie). 

Sauces. (>1!l) 2 ·I• 2 'I• 100 kil. 62-50 

Saucissons ( Viande). 

Soules (Boi,). 

Saumon (Poiuon). 

208 SAUMURE. (5~0) prohibée. 1 hecto!. 0-21 l 16 prohibée. 

Saurés [harengs) (l'oiuon). 

Saurels L Sardiues îuméea] (Poi11on). 

209 SAVON: (521) 

- dur. 100 kil. 12-72 100 kil. n-G9ts• 100 kil. 25-00 
, 

- mou. 100 kil. 12-i2 100 kil. 12-GiJSt 100 kil. 7-"0 

- parlumé. 100 kil. 21--20 100 kil. 21-16j40 100 kil. 75-00 

Savonnettes (Sav<m parfumé). 

Scammonée (gomme) (Dro9ues). 

Scbnlb (Chc:ilu ). 

Scies: (522) 

- (.Acier, Outils). 1 o •lo 6 •1, 100 kil, 75-00 

- (Fer·, Ouvragea). 100 kil. 21-94120 2 •i• 100 kil. 45-01) . 



COMPARATIF. 1Gi 

TARIF FllANÇAIS . TARIF ANGLAIS. TARIF DES l~TATS-UNIS. 
.,, - ·- - 

E~TI\IÎll (linilé8 bclurs.) (Unité~ belyrs.) 
Doses 0DSERVATlONS. 

par navires Bases Boses 
dos ~ par navires 

étrangers des Entrée. des Entrée. les 11010s do ceu.o colonne no son\ 
frani;als. qu'Iudrcati vos, Yo ir pour leur cornplé- droits. et pnr terre. droits. d rolts, mout los lJcc,•loppemcnls. 

(a) En France les sarraus de 
toile suivent le rëgimo des Habiue- 

15 •1, 40 .,, mont,; voir cc mot et la 110/e (331). 

(11!1) En Angleterre le droit s'ap- 
plique nux conserves, et il y a une 
distinction pour les conserves nu 
vinaigre, ou nu sel. 

100 kil. 200-00 220-00 1 litre. o-~I 30 .,. 

(520) En France la prohibition de 
ln saumure n'est pas absolue; lors- 
qu'elle est importée avec les pois- 
sons salés pour les ouiller , elle est 
traitée comme les poi11on1 salês, 

(521) Dans les Pays-Bas le savon 
prohibée. prohibée. 

de provenance rraoçaise paie les 
exempte, trois quarts des droils Indiqués. En 

Angleterre il y a un droil spécial 
pour le savon de Naples. 

(522) En Fronce et aux États- 
Unis il y a relativement aux scies 
des dlsLinclions pour l'applicallon 
des draits, 

11robibé. prohibé. 100 1'il. 73-83 100 kil. ~7-00 

prohibé. prohibé. 100 kil. 49-22 1 baril. 2-67 

100 kil. 164-00 174-ïO 100 kil. J3tl-OO 30 °1. 

IOO kil. 140-00 149-50 •~ "I, 30 °1, 

100 kil. 200-00 212-~0 is •I• 30 'i• 



·I (l 8 TAllLEAU 

- - - - -- . --- - N---~ • ,, -·-- - 
TAHW :REJ.GE. 'l'AHU-' DES PA YS-UAS. TAlUF ])U ZOLL-VfüŒIN. 

ni:SH:i~A TION ·- ---- .••..•... _.....--------._ --- 
,,-- ~ -- ~ 

N•• 
- 

• ( l'nité, belges.) (l'nilt's b1•lgcs.) 

des Buses 
il'o11lle. Bases Bases 

des Entrée. des Entrée. J\Jn rchandlses. des E111r6c. 
tlroils. drolts. droits. -- 

Seaux do bois, garnis ou non do cercles 
de for (Uois, ouvr.), 

Seigle (Graitu). 

210 SEL: 

. :~ 
- brut: (&2 l) prohibé. 

par navires nationaux. exempt. exempt. 

par terre. ptoh ibé. 100 uu. 4-2312s 

par eau. 100 1,11. 4-21 100 kil. 4-2312s 

- raffiné. 100 kil. 33-92 100 kil. 33-86121 prohibe. 

1 - Ammoniac. (Sl/4) 5 , lo 3 01, 1 kil. 0-2:, 

- de Glauber. (52,) 5 uf,, a 'I, 100 kil. 2~-00 

- de soude, artlûclcl. (516) r> 01 ~ 3 "I• 100 kil. 26-DO 

- de Saturne. !j u11J a •I• 100 kil. 25-00 

- Esprit de sel (Acide hydrochlor .). 
1 

- Natrum (Natrum). 
.. 

- d'oseille. 1 "lo 1 ,, 100 kil. 2i!-0O 1• 

- de potasse [sulfate de potasse]. (a) 2 •jo ~ 'I, 100 kil. 25-00 

- de soude, naturel. 
2 ., 2: o/o 100 kil. 7-!,0 ,o 

Sellerie (Cuirs, ouvrages). . 

Semences (Graines). 

Semoule (Grains). 



CO.ilP.\n.\TlF. 

-- - -- 

TAilll<' FllANÇAIS. 'fAI\JJ1 A/\{,L,\.IS. 
~---- ~--..............--~----~~- 

ENTl\f:1:1 l It nitt!» belges.) 
nases ---- _____,_____ :---.. ~- 

par navires par navires Dnsos 
des 

étrangers des Entrée. 
droits. fr~n~ais. 

et par terre. droHs. 

,- •... ~· 

100 kil. 41-00 44-00 exempt. 

prohibé. prohibé. exempt. 

1 kil. 0-50 0-50 

100 k.il- 15-00 21-00 100 kil. 2-46 

LOO kil. 11-50 12-60 100 kil. 2-4ü 

100 kil. 70-00 76-00 100 kil. 24-61 

tOO kil. 70-00 76-00 IM kil. 2-46 

iOO kil. 10-00 11-00 100 kil. 2-46 

100 kil. 11-~0 12-60 IOO kil. 2-46 

_.,,.~~__,..-._.._,.,n«:IP~----- 

( ('ni/1'.1 bc/111'<<,1 

llases 
Iles Enlrec. / !.~q net,", dn roliP colouno 11/\ sont 

l 
't qulutllcatlvos. Yorr pom· leur comph\- 

t ro i S. Î nient IL•., !Jrfcl'fnpp,irm,n.(s. . ' -·· ,,.,... •••.• ,1>.--.- 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

1--IJO 

17-00 

20 •t, 

OBSEllVATIONS. 

(53.1) En Belgique le sel est assu 
jo Ui à un droi I d'accise; il peut 
èt1·c acwril6 par Je Gouvernement 
ex oruption dcsrlroits duns les limites 
de la loi. Dans le Zoll- Vcrcln la 
prnhthlüon n'est pas absotue : le 

, se I pour l'engrals peu t jouircl'cxcrnp 
ti011. En [<"rance le rlroi! s'11ppli 
q11c au sel gemme; le sel marin 
est prohibé: il y a en outre diverses 
distinctions. 

(524) En Frnncc le sel ammoniac 
raffiné paie un droit spécial. 

(53.5) En Franco pour le sel de 
Glauber il y a un droit di!Térentie! 
de proveuan cc. 

(52oJ Eu France le sel de sourie 
artificiel est prohibé, s'il marque 
moins, <le 20 degrés a l'alcalimètre. 

(a) Le sel rie potasse se trouve 
aussi désigné sous le nom rio sel de 
diiobiis. 
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170 TABLEAU 

l'L,1d1e 

des 

,\lurclwllli iscs. 
Ilosüs Bases nases L::_ 
des Enl1L!(•. i!t•, Eut rée. di•_s Entrée. 

drol ts. di olts. droits. 

--1-----~-----!~----'"t"-----r---- 
211 1 s(i.,ii. 

&1)11(•,o (Graihcs, mouun do}. 

Scl'ge tLtssus, laine). 

Serrui es sui vant l'espù..e: 

-- (.A cfor). 

--- ( Cuiv1·0). 

--- (Fer). 

Scrvlcttcs <le lin (Tissu», Ji11), 

Sésame ( Graines). 

Siam (flois). 

Siamoises (Tiuus, colon). 

Silvostrc (Cochenille). 

Similor (Cuivre doré). 

212 1 SJROl' ; 

- Mêlasse brute : 

importée dlrectcment tics pnys hors 
,l'Europe et por nav. nationaux. 

d'ailleurs ou autrement. 

-::_Mélasse épurée. 

tic sucre et tontes autres espèces <le 
sirop. (i29) 

- brulé, 

rno kil 

100 kil. 

1 ('n1/i'; /it>lgt•,s>, 

-1-21 

û-30 

prohlbéo. 

prohibée. 

prohibé. 

!00 !dl. 

:100 kil. 

l-23)28 

prohlbén. 

prohibée. 

prohibé. 

J[)O kil. 

100 kil. 

100 kil. 

3-7:, 

80-00 

82-,,0 



CO.\lJlAIL\TlF. lïï 

f -· -·· -- - ~-=-=-cc· 

TARIF FllANÇAIS. ___,,_ ----1-- --- -1 ,.--- __ ....,. _ 
( l"nil1'., lw/gr .< ). r ,:,.;/(s hrtr11·s l. 

Bases 

des 

droits. 

EllTIIÎils 

pnr navires 

français. 

par navires 
étrangers 

et par terre 

TAltlll AX(;LAlR. ITARW UFS kL\TS-1;:-.;1H. 

Bases 
<les 

droits. 

1 j • • ----.;...--------------11 
100 kil. 

100 kil. 

50-00 

prohibée. 

prohibée. 

80-00 

100-00 

prohibée. 

prohibée. 

I0!'>-00 

100 kil. 

Eulr6c. 

100 kil. 

23--00 

t,8-45 

Ruse, 
rlcs 

droits. 

100 kil. 

IO0 kil 

20 r';(1 

5-30 

onsnn vx noxs. 
Le-., noL1'r.. dt• fl'tl(• ,·0Jo1111P un :--ont 

qu iHlliC,lll\'('.;;, Voir puur lt·111· t·onq;lt'-• 
meut il', /Jdvllo11p1'>11c11/s. 

( ,!;i En Franco le s(:nü est assu 
jctti a un 1lroil diITércntie! (/(• pro 
veunricc. 

(528) En Angl<-lel're le drolt sur 
ln mélasse doit être augmenté de 
5 pour 'lo, ainsi qu'il a été füé par 
desdispositions antérteures àl'actc 
du 9 juillet 180. 

(129) Dans chaque pays, crceptè 
en AngleLerre, il y a quelques dis 
tlnctions relatlvernent aux sirops. 



172 'l'AHLEAU 

1\ -- -: 

1 TAlllF l:r!.U,R TAllW DES l' A YS-IlA8. TAlUFl>U ZOLL-VEllEIN. 

1 nr::sW:\ATION , ·--,.,.~- ., -------- ~--''-·-~ .,..- -~-- ._________,__...- ___ 

1 N" Bases 
(/ 'n, té; l,1•/yo.) ( l'11ilt'8 brluc·,. l 

("'""I 
dt-s Boses lli.l~C, 

iles Entrée. 
dos lîntroe rlcs 1 Entrée. 

"1:1rchun11is<',. droits. drolts. drolts 

,~--•---------- --, ,.._ ___ ..., ______ 

Smnl] (,! HII'). 

2J3 lsomi--: 
- écrue» ("lO) 1 kil. 0-01\ 21 1 kil. 0-0i I Z3 1 kil. 0-03 \ i5 

- déchet. (5 l l) q2 11lo J!2 "\• t lul 0-03 j 75 

-- ouvrées, puurlesurnnul'nclul'CS.("32) t kil. 0 ... 12\ ~o 1 kil. 0-12\82G 1 ldl. 0-60 

- filoselle ou fleuret . (',J ') 1 kil. 0-31 \ 8() J kil. 0-31\74 1 kil. 0-60 

- ù coudre ou il broder. t kil. 0-81\BO 1 kil. 0-81\GGG 1 1,il. 0-82\50 

- de porc (Çllevoux et poils). 

- Tissus (1'issus, soie) 

214 ISOJA. 3 °\0 3 ,, •• 1 100 kil. l 82-50 

Solives (1/ois). 

Son (Grains, farines) 

21~ !SOUDE. (534) 100 kil. 0-84\801 100 kil. 1 0-·8-i \ !i5 I 10D kil. 1 7-50 

216 1 SOUFRE: 

- brut. (535) 100 kil. 0-42140 100 kil. 0-4:l 132 exempt. 

- en canons. (53G) fOO kil. 2-5~ \ 40 100 kil. 2-53196 100 kil. 0-r,21 so 

- fleur. 

1 

100 kil. 3-18 100 kil. 3-17\46 100 kil. 0-62150 

Sparterie : 

- (Paille). 

- gazée (Hodes). 



COMPARATIF. 173 

·- ... - -·~ .,. 
. ·-·- 1 

TAJtn' "FRANÇAIS. TARU' At.:GLAIS. TARIF I>ES J1TATd-UNIS. 
.. --~ ... ~- ..._ - ~--- -. 

1 RNTill'.iE ( UnHi'a bcfycs.) ( Unilés bel9cs.) 
Bases / - ., ~ OBSEl\ VA.TIONS. 

des par navires par navires Bases Bases 

étrangers des Entrée. des Entrée. LOB notes <le ceue Lolonuc 1m sout 
droits. îrunçals. droits. drolts. qu'Indicntives. Yoi,· pour leur LOmpM- 

et par terre. ment les Vifvc/oµprnncnls. 

. (~30) _Duns cha<pie pnys il y a de, 
<l1slmct1om rnlnt1Yc111cnt aux sDies 

0-05 1 kil. 0--021 ,16 t kil. 5-90 
et des droits divers sont étnblis a 

l kil. 0-05 mi son de l'étn; dans ler1 uel elles 
peuvent. être iinportécs. 

1 kil. 0-0t 0-01110 t kil. 0-02146 1 kil. 5-90 

1 kil. 3-06 3-30 1 kil. 2-76 25 ujo (5:11) En France le clroit indiqué 
n'est applicable qu'il. ln bourre de 
soie en mnsse écrue; divers droits 
sont établis pour les autres déchets. 

1 kil. 3-06 3-30 1 kil. r,-90 

1 kil. 3-06 3-30 1 kil. f,(if-00 1 kil- 23-50 
(532) Dans le Zoll-Veroin, en 

~rance, en Anglelerre et aur 
Etats-Unis des dlstlnctlons existent 
pour les soies ouvrées, et des drolts 
divers sont établis. 

100 kil. 200-00 220-00 100 kil. 2-46 20 'I• (533) En Belgique, dans le zen- 
Verein et en France il y a pour la 
filoselle ou le üeuret quelques dis- 
tin et ions. 

(534) Dom le Zoll-Verein il y a 
un drni] spécial pour la soucJe non 

100 kil. 11-50 12-60 100 kil. 0-62 20 •\, 
épurée entrant par certaines fron- 
tlùres, En France on traite comme 
soude lesselset les cristaux desoude; 
d'autres produits à base de soude 
sont spécialement tarifés. 

100 kil, 0-25 0-2& 100 kil. 1-2:3 exempt. 

(535) En France la tarlflcaüon du 
soufre brut ne s'applique qu'au 

100 kil. 5-00 5-C.0 IOO kil. 4-92 21'> ·1. soufre de première extraction. 

t 00 kil. 13-00 14-30 100 kil. 4-9:2 exempte. 

(536) lln France le droit indiqué 
s'applique au soufre épure; non 
épuré il paie un droit moindre; 
quelques autres dbtinctions c:i.is- 
lent. 

4c4 



'l'AHI,EAU 

- ·- ·-·-•- -·· - . - - 
TAHI li Bl\LG R TA.RU' DES PAYS-IIAS. 'l'ARIF nu ZOLL-VImEIN 

J)l~81Gi'.\ATION .- - , - ------------- - - ~ -~ ·~~-- .•..... _____......--- 
Nu, Bases 

( l'nili's b1'/y1·.1. l ( l'11ilê.~ bcl,r;n) 

des Bases Bases 
.,l'o1<l111. des Entrée, 

des Entrée. des Entrée. 
.Marchnndiscs droit,. di-oils. droits. 

- 
Spurmncét i. (5YI) 2 ,., 2 -], 100 kil. 3-7:. 

I" 

Statues : 

- en marbre (Pierres). 

- (Plâtre). 

- (Cire}. 

- en pierres et all.lâtr('. 2 "I, 

Stocküsch (Poüso1i). 

217 SUCRES: 

- bruts de canne, têtes el terrés. (538J 100 kil. l-69J31 100 kil. 37-&0 

l'armer: 

Provenant des Indes cl pur ua, ires 
t0O an. 1-~9!GO étrangers. 

Importés par navires étrangersen 
100 )lil. cabotage ou de ports européens. 4-24 

De touteprovcnauce cl importés par 
100 kil. 0-21120 100 kil. 0-21120 navire el sous pnvlllon national. 

Pur rivières et cana11x : 

Par navires étrnngers, 100 kil. 4-21 

Par navires Belges cl sous pavillon 
100 kil. 

1 
Nécrtandals. 2-1'2 

Par terre ; prehtbés. 

-- bruts autres que de canne. (a) prohibés. 

- r4fflnés. (519) 100 kil. os-nu tOO kil. 76-l9J05 100 kil. 15-00 

- bruts mélangés avec du sucre rat- 
100 kil. \35-00 l 00 kil. 76-rnloa finé d11 toute provenance- 



COi\tPAH ATIF. 1 i ~; 

TARIF FRANÇAIS. ________________ ,_ -------·- 
EN'!"llim 

nases 

des 

rlr ults. 

par nnvircs 

frnnçals. 

par navires 
élraugers 

et par terre. 

TARIF ANGLAIS. 

( t.:nitl.• bl'lg,•R. , 

nases 
iles 

11 rotts, 
Entré('. 

TARIF ms ÉTATS-UNIS, 

( [!~1it<'s ùelges.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

OllSER r ATIONS. 

Les notes rie coue coloune ne sont 
qu'IJHlic~Live.q, Voir pour leur compté 
meut les /Jfrelo]J]'l'mmls. 

100 xu. 

t 00 kil. 

20-ü0 

G0-00 

prohlbés. 

22-00 

85-00 

prohibée. 

t hectol. 

100 kil. 

100 kil. 

32-76 

155-03 

413-Jl 

1 hectot. 

100 kil. 

lOO kil. 

35-H 

30,00 

'll-0O 

(5:17) En France le spcrm11ccti, 
blanc de baleine ou c3chnlol paie , 
des droits divers suivant tJu'il est1· 
ile pèche nationale ou etrnngerc, 
rn1'il est brut, pressé ou rurûné , 

En Angleterre le blanc de ba 
lclnc raffiné pate un droit spéciel- 

(53G) E11 Belgique le sucre csl 
soumis li un droit d'occise; cl quel 
ques pr escrlptlons sont ù observer 
relatlvement a l'tmportatlou au 
droit le moins élevé. 

Dans le Zoll-Vcrein il y a dis 
tlneticu pour le sucre brut non dis 
ttué à être rnfOné, les drolls sont 
temporaires. 

En France il y a des droits diffé 
rentlels de provenance et quelques 
distinctions. 
En Angleterre le droil s'appli 

que nu sucre autre que celui pro 
venant des possessions anglaises, et 
ce droil est assujelliil une augrnen 
tation d~ ~ •I•. 

Aux Etats-Unls il y a une dis 
tinction qua ni nu sucre terré, 

(a) Cette dlstlnctlon entre sucre 
de canne et sucre nuire que de 
canne est spéclale à la Belgique; 
dans les autres pays , les droits 
sont les mêmes que pour le sucre de 
canne, et les distinctions établies b. 
ln note (f>38) sont applicables. 

(539) Dans le Zoll-Vercin el en 
France Il y a quelques erpllcattons 
sur ce qu'on entend par sucre rat 
Uné. 

Ln prohibition en France s'appll 
que ou sucre candi, etc. 

En Angleterre le sucre candi 
brun pale un droit moindre, Les 
sucres raffinés lie possessions an 
gl.1lses I,IC [oulsseut poiol de ra 
vcurs particulières. 



·l7H TAllLEAU 
--- ·--- ·--~~·--· - - - - - 

TAllW llEJ.GR. TAUU'DES PAYS-BAS. 'l'ARlf' DU ZOLL- VEIŒIN, 
llliSIGNATION --- ~- -~ - _______........,~--- -- - ~- ----- .. 

No~ Buscs 
1 /,'ni Ids belyt's, i 1 Unill's belges.) 

des Bases 

1 

Bases 
U'wd1L', des Entrée. 

des Entrée, des En tréc, 
~forchamliscs. droits. droits. droits. -· 

Suie (Cendres ile rayer). (-'•111) 

Suil' (Graisses). 

Sulfure : 

-- de fer (CoupQ1-osc). 

- <le cuivre ou zinc (Yitriul). 

- de baryte. 2 •I 2 .,, 100 kil. 25-00 ,o 

- de potasse (Sel). 

Sulfure de plomb (A lquifo,,ix). 

21~ ,!l,Ul\1AC. (5,j J) 100 ldl. 0-421-10 100 kil. 0-42132 l 00 kit. J-2:l 

21D TAllAC: 

- en reullles et on rouleaux: (5\<) t OU kil. 41-25 

d'Ukraine el autres pnys de l'Eu- 
rope. 100 kil. 5-00 100 kil. 1-37[56 

Du Brésil. 100 kil. 2-~0 100 kil. 1-05182 

De Virginin. 100 kil 2-&0 100 kil. 1-4RjU 

0 

De Marylanil. 100 kil. 2-50 JOO kil. 1-69[31 

De l'Amérique septeutrtonale. 100 kil. 2-50 100 kil. 1-48114 

De Porto-Rico. 100 kil. 5-00 100 kil. 2-11 [04 

. ..• 
·100 kil. s-u 164 De S• Domlngue. JOO kil. 5-00 

De la Havane. 100 kil. 6-00 100 kil. 2-11) 64 

DeColomble. IOO kif. ~-00 100 kil. H8jU 



COMPAilATIP. 177 

TAIUF DES tTA'fS-UN18. 
1 

T Aillll l<'HANÇAIS. TAllH' ANGLAIS. 1 
1 .---...........__ __ -- -- - - - i - ---- - ' 

ENl"JIÎIE ( Z.:11ités bclgr.i.) ( L'mlt's ùciçes.) 1 
Bases -~- - OJJSEllY ATIO~S. 1 ~ 

par navires Bases Bases 
des pur navires Entrée. lies Entrée. étrangers des Les noies de cette colonne no sont 

droits. frnnçais. droits. qu'rudiuuuvos. Voir pour leur complé- 
cl par terre. droits. meu t les lXt·l•/onJc11wnts. 

100 kil. 1-00 t-10 

('•liO) En Francu le rlroit s'nppll- 
que il /o suie do cheminée, brute : 
ln suie de résine paie un droit plus 
élevé. 

100 kil, 1-00 1-10 100 kil. 'l-46 100 kil. G-00 
(:11 I) En France le sumac moulu 

est spéulalcment tarifé. 

100 kil. 1-00 1-tO 100 kil, 0-12 c1.om111. 
(512) En Belgiq ue et dansles Pays- 

Bas les diverses espèces de tabac 
sont tarifées Il des taux dilTérents; 
dans les autres p~ys il n'y a point 
de distinction. 

prohibé. IO0 kil. 
En France la prohibition s'ap- 

prohibé. 827-00 20 °1. plique ou tabac importé pour 1 
compte particulier; celui importé 1 
pour compte de la Régie est spéela-] 
tement tarif'é. 1 

' 1 
1 

1 
! 
1 

' ' 1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

! 
1 

1 
l 
1 
1 

i 

45 



li~ TABLEAU 

- - ·• 

TAillF IIELGE. TAR111 DES l'AYS-BAS, TARIF DU WI.1-VHRE, 
D i1SJGKATlON - -~ ~ -~ ____ ,,......_~- -· - ------ - ' 

l\o> 
( f'mtt's bcl{JlS.) ( L'nitcs be/ucs) 

JN Buses 
Bases Bases 

do1tl1t. des Entrée. des Entrée. des Entrée. l\lurchandi~cs, 
1lro1ts, droits. droits. 

f 
TAIIAC, en feuilles (Suite). 

rl'Orénoquc 100 kil. 5-00 100 kil. 5-29jl0 

iles Grandes Indes. 100 kil. 5--00 100 k1L O-<l3!~1l 

Variuas cl autres tabacs en rou- 
leaux 100 kil. 25-00 100 kil. 12-tiols4 

autres, eu feuilles. 100 kil. a-oo 100 kil. 2 .,. 

--- Côtes aplaties cl non uplaties. (~'i 1), IOO kil. 5-00 100 kil. 3-17146 

- fabriqué: 

en caroues, en poudre, haché ou 
0-251300 autrement. (ô,,/4) 1 kil. 0-30 1 kil. 1 kil. 0-82150 

Cigares de Ioule provenance. (5/45) 1 kil. 1-00 1 kil. 0-25 l 306 t kil. 1-12150 

Tubattères (Mercerie ou Or et argent, 
orfevr.), 

220 TAULEAUX. ( 5ftL) exempts. exempts. 100 kil. 3-75 

Tabletterie (.IJ-Iercerie). 

TulTetns: 

- (Tissu!, soie). 

- vernissé (Tisaus, non dén.). (547) 15 •/· 6 ol 1 kil. 0-37j60 jU 

221 TAIN. (a) 100 kil, 53-00 100 kil. 62-91101 100 kil. 7/i-00 

Talc de Venise. (5118) 2 •\· 2 0111 exempt. 

Tan (Écorces n raire tan). 

Tapioca. 2 •lo 2 '\• 100 kil, 82-aO 

222 TAPIS: ("'19) 

-- a nœuds, en laine, genre savonnerie 
ou de Smyrne, avec trame et chaine 
en laine, lin, cbanvre, coton ou soie. 100 m. 150-00 lO ti\o 100 kil. 1:,0-00 



CON!Pi\HATIF. 17H 

, , 1! 
TAilfJ,' l'RANÇATS. 

Bases 

des 

droits. 

ENTllllfi 

TA.l\ll1 ANGLAIS. TAnIF UES ÉTATS-UNIS. 
---------✓"---------- 1 -------------------1 / __,,.. _ 

(Pn;if(is /,c/gcs. l (l!ni(és bcl:Jl'S,) 

par navires I par navlrcs 1 Buscs 

1 

Bases 

étrangors des Entrée. des 1 Entrée. 
français. dro lts. droits. Cl par terre. 

OBSERV ATIO~S. 

Les notes tic cette colonno Ill' sont 
qu'uidicativcs. Yuir pour leur compté- 
11\ML les JJ,'i·do11pe,m"II($, 

prohibé. 

prohibés. 

prohibé. 

prohibés. 

prohlbées. 

1 kil. 

1 kil. 

la pièce. 

prohibées, 

16-51 

24-81 

250-00 

J kil. 

1 kil. 

1-42 

4-72 

20 °1,, 

(513) Dans les Pays-Bas il y a 
dhlinction cnlre les côtes de tabac 
aplaties et non aplaties. En An 
gleterre lu prohibition s'npplique 
aux côtes entlères ou en {lo1,1· 
(farine). 

("'Ili) Dans le Zoll-Verein il y a 
distinction du tnbnc à fumer cl du 
tabac à priser. En France la prohi 
bition ne s'applique IJOint au tabac 
pour corn pie de ln Régie; il r a 
aussi quelques autres evecpüons n 
lu prohibition. 

En Anglclcrrn il y n distinction 
<lu lnbuc fabriqué en poudre cl 
autre qu'en poudre, 

(515) Dans les Pnys-Bas il r Il 
pour les cigares disliuction de pro 
venance et <les droits différonls. 

(546) En Belgique et en France il 
y u des dispositions pnrticutléres 
relatives au1 cadres des tableaux. 
Er1 Angleterre lu grandeur des ta 
bleaux modifie le droit. 

(>41) Dans le Zoll-Yercln le lnf 
fctns d'Angleterr« est spécialement 
taril'é. 

l kil. 1 16-00 1 17-60 1 1 30 '"\,, l 1 mètre carré. 1 0-80 1 (a) E11 France, pour les distinc- 
lions de provenance du Iain voir ICI 
note ["4) au mot Bismut.h, avec 

100 kil. 
1 

0-50 
1 

4-00 

1 
100 kil. l 138-00 

1 1 

so 01» 'lequel le C!1in est identique. 

(5/i8) En Eranse le droit s'applt- 
lOO kil. 1 0-50 1 0-50 1 100 kil. 1 24-6 l 1 1 20 "I., 1 que en général au talc de Ioule 

quallté. 

(519) Eu Belgique la tapisserie 
est assimilée aux tapis scion l'es- 
pèee. Les tapis de drap paient 
comme Draps; Lous autres tapis de 

100 kil. 1 20-00 1 22-00 1 100 kil. 1 2-fô 1 1 20 °1, j table comme T!ssus selon la ma- 
tièr e. 

En France les lapis de poil el les 

i 1 1 1 
tapis de soie sont nommément t11rl- 

• tes et il existe une tartûcatton par- 
t ieulière pour les tapis de laine 

1 

relo11 ,leur mode de Iabrtcuüon ; 
oux Etals-Unis il y a également 

1 
des distlnctlcns d'espèces. 



180 'J'AUl,Ei\U 

t TARIF llELGE. TA.IUFDES PAYS-UAS. TARU' DU ZOLL-VEREfN. 
D[~SH,NATION - - - -- No• 

( Un,tà bel111·s.) ( lini/,!s bvtyes, ) 

des Bases 
Bases llasrs 

<l'ordre, dos Entrée. des Entrée. des Entrée. ~lu1·clrnndiscs. 
droits droits. droits. - 

TAPIS (Suit/J). 

- Moquettes veloutées, éplnglées, bou- 
clées ou verges rondes, et en géné- 
ml tous lapis autres que eeux dé- 
nommés cl-rlessus, dont l 'envers pré- 
seutn un canevas de ûl de lin, ile 
chanvre ou Llo coton. 100 kil. J 2ô- 00 10 •j,. 100 kil. 150-00 

- Tous autres culntne, poil,fil 011 colon, 
00-00 t o "I" y compris les tapis feutrés. 100 kil. tOO kil, 150-00 

Tartans (Tissus, laine). 

223 1'AR TRE DE VIN. (550) 100 kil. 1-Ü(i 100 kil. l-Ooj80 tOO un. J-87j~O 

Taureaux el taurillons (JJeuiawx). 

22i TEINTURES 'ET COUI.EUllS. 
[excepté cellesqulon! un arucle spëclal.] 1 "lo 1 o/,. 100 kil. 26-00 

(>51) 

225 TÉRÉDENTlIINE : 

- de Venise. 100 kil. l-69j60 IOO kil. 1-G!l j 31 100 kil. 2-50 

- autre. (552) 100 kil. 0-C>alGO tDO kil. O-fi3j49 100 kil. 2-50 

- huile. 100 kil. :2-12 100 kil. 2-111 (l.f tOO kil. 2-50 

Terra japonica (Cacfwu). 

'!'erras [Tras~J (Pierres, da tuf). 

226 TERRE: 

. - à faïence, à porcelaine, à pouee,: à 
1 /2 '/v pipes et :i foulon. (55l) 112 °1, exempte. 

- de Cologne. 100 kil. 0-JO 160 100 kil. 0-IOl5B 100 kil. 1-2t> 

- Craie rouge [terre rouge]: 

non moulue. (~54) 100 kil. 0-1?1120 100 kil. 0-21 j 16 100 kil. 1-2!'> 

moulue. 100 kil. 2-12 100 kil. Hll64 ree kil. i-25 

- réfractaire. 2 .,. 2 °1/l exempte. 



COMPAHATIF. 18l 

- ---- - . - 
' TARIF rilANÇAIS. TARH' ANGLAJS. 1 ,\HlF DES ÉTATS-UNIS. 
,, 

1 

----- --- -- --~~-~-~ ,,,~--~_,., _ ____. _____ 
ENTlllŒ t L'11ilés /Jclyn. J (1 mti's belq,•;, 1 

Rases '- - -- OilSERV A TIONS. 
par navires Bases Bases 

dos par navires des Ilritréc. de~ Entrée. étrungcrs Les nol,•1 de cett o cotonne ne sont 
drolts. fronçais. et pm ICrl'C, droits. droits. quuulu.auvos. Yon· pour leur complu- 

meut l,•1 l!é1,l'ln11prments. 

(ôoO) En France le tartre de , in 
est imposé scion le rlegré de pureté; 
pour le tartre brut il y n des drous 
,!ifTércnticls de provenance. 

100 kil. 1-00 1-10 100 kil. 1-23 exempt. ('-51) En Belgique on ne distingue 
pas entre les couleiirs proprement 
dites et les substances colorantes 
dont S(: scrvcu] les teinturiers. 
Dans le Zoll-Veretn il ne s•o~it que 
tic tetutures cl couleurs préparées. 
En France des teintures cl couleurs 

100 kil. 20 "I, 
non reprises au Tableau compara- 

100 kil. 35--0() 38·f>0 2-16 tif sont spécialement tarifées; elle, 
sont désignées aux Développa- 
monts. En Anglctcrrn les couleurs 
pour peintures sont taxées, suivant 
qu'elles sont préparées ou 11011. 1\u\ 
Etats - Unis les lei nt ures sont 
exemptes de droits. 

100 kil. 31-00 3i-10 100 kil. 230-00 20 ·1" 

100 kil. 31-00 3-1-t0 20 "i• 

100 kil. 2!:J-00 27-50 100 )\il. 12-30 1 hcetol. 14-13 
(652) En Frnnce on distingue la 

térébenthine en liqulde et com- 
pacte; en Angleterre elle est tari· 
fée scion la Tal-cur. 

p,;11 Ero Bclgtque les terres à l'u- 
0-10 - sugu des r~mnerics de sucre sont 

100 kil. 0-10 c temple exempte comprlses dans la catégorie des 
terres il falcnce; eu France la terre 
:1 potier autre que commune et la 
terre à Iouton sonl soumises a des 

100 hil 5-0:J ,,-:,o l liectol. 4-30 exempte. droits particuliers. 

JOO kil. 2-00 2-20 100 l111. 1-23 exempte. C•"'i) En Angleterre la terre d'om- 
brc et /iJ terre verte soul spéciale 
ment tanrées. 

100 kil. 2-00 2-',lO 100 kil. l-2.:1 exempte. 

100 hil. 0-IO 0-11) exempte exempte. 46 



TABI,EAU 

- - - --- •-•·-··· --· -- 
TAlllF BELGE. 'l'AlUF DES PAYS-Ui\.S. 'lAIU.f' DU 7.0LL-YEREIN. 

DliSIGNATION _ _,, ·-- -- -~ ., - _ _,. .•.. - , - r - ,-..._ ____ 
N" Bases 

1 Un1 t,s i~lges. J l lnulèa b<l{JC8,) 

des Boses Bases 
u'ut dt c. tics Entrée. 

ÙPS Entrée tirs Entrée, 
Uarchuntlises. droits. droits. droits, 

l 
Tôles Ile pipes (l',pcs) 

227 TIit:: (JJ •) 1 ldl. 0-82\50 

-- Boé et congo gros: 
" 

Importé direclemcnt rie la Chmc : 

pur cargaison non tom pue et par o-asun navires étrangers. t kil. l kil. 0-38\00 

1>ar uuvires nnüennux. 1. kil. 0-U \84 t kil. 0-14\61 

Importé d'autres endroits ou par 
eurgatson rompue, t kil. 0-5i\24 1 lui. 0-:ii l 14 

. 

- Toute autre espèce : 

Importé directement de ln Chine : 

par cargaison non rompue cl par 
0-72\08 uavires é trangere. t kil. t kil. 0-7lj95 

Pu navires nalionO.Ul- 1 kil. 0-2&jU 1 kil. 0-251~9 

Importé ·d'autres cnllroits ou par 
1 kil. 1-08112 t-07\93 cargalson rompue. t kil. 

, 

Tiges de chanvre. :2 .,. 

Tinkal (E'ornx). 

1'irelnine (T1rnu, laine, coattugs, ctc.). 



cmlPAllATJF. 

1'ARU' l'RANÇAIS. ~------ _ __,,.....__ -- 
El'ITl\RE 

Bases 

iles 

droits. 

- -----r----- - 
par navires 

fronçais. 

pnr navires 
étrangers 

cl par terre 

TAIUir ANGLAIS. 
~ ' 

Bases 
des 

di ous. 
Entrée 

TAllIF DES ÉTATS-UNIS. ____ __,,____ -- 
l U11tlifs belges.) 

Buscs 
des 

droits. 
Entrée. 

ossen v A'.I I0~6. 
Les noirs do cPllr colt1111rn ne sont 

(!Il IIIUIUÜl\{'à, Yu11 JJOlll lem lOfll['h'• 
meut les Vt'i,efoppnmnts. 

1 kil. G-00 1 ktl. 5-74 20 "I• 

exempt 

exempt. 

(~") lln Belgique il y a tics ex 
pllcnt1ons sur ce qu'au cutcnll par 
lité boé ou conga yrvs, et pur 
caryai.rnn non rompu8, En 
Fruncé il yu pour Ir. thé des droits 
llifl'ércnl1cl~ de provenance. 
En Anglctorro, on n'admet que 

le th~ venant de certains lieux; et 
nux Etats-Unis le lhé importé des 
lieu, de production par navires 
amérlcalns jouit de erempüou de 
droits. 



T.\JH,EAU 

----, - .,_ _::= ----=;.. - -- 

cl'uul rc. 

ni'-:SIG NATION 

des 

MarclJ011(liscs. 

TAlUF HEi.GE. T.\RIF DES ['A YS-BAS. ITAIUF DO ZOLL-VJmmN. 
_.r .. ~-.-~-- 1 •---.c:i..,.___.....,.,...._.., 1--•-~,.-.._-......,~- 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. Bases 
des 

(\roils. 

228 1 TISSUS, TOILE:, ET ÉTOFFES. (-;:,G) 

- De colon: 

blancs: 

flns, tels que moussellnes , jaco 
nats, etc. 

communs, 

imprimés ou teints : 

fins, tels que mousselines, [aco 
nnts, etc. 

communs. 

- Omps 01 casimir, cl autres tissus ,i• 
mlluircs, où ln laine domlne. (518) 

- De Juine cl rle poils, purs ou mélnn 
gés , autres que draps, cashnirs et 
leurs sim ilnircs, qui son l spéciale 
rneu t turifè,s: 

Coattngs , c almoucks, dufîels , tt 
rctoincs. frises, kcrseys, ha les, 
et autres tissus lourds et épuis 
<le la même nature. (559). 

Couvertures. (5&0) 

'fous autres tissus de laine et de 
poils, purs ou mélangés: (.%1) 

écrus ou blanchis. 

teints. 

imprimés. 

-- De sole de toute espèce : 

Salin. 

Velours. 

Peluche. 

Ètoffcs : 

unies et tattctas. 

brochées ou façonnées. 

Hubans. 

Foulards: 

( .-,,,2) 

écrus. (51i!) 

teirits ou irnpri111é,. (~1i\) 

Autres. 

- Tulles: 

<le coton : 

unis el broches : 

écrus. 

blanchis ou teints. 

brodés. 

d~ soie, etc. e~dcnMlcs. (56';) 

100 ldl. 
100 i.u. 

roo uu. 
100 kil. 

100 h1l. 

100 kil. 

100 liil 

1 UO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

J kil. 

1 kil. 

1 kil. 

t kil. 

1 kil. 

1 kil. 

1 ~il. 

1 l,il. 

1 ldl. 

180-20 
180-20 

212-00 

212-00 

2::,0-00 

J00-00 

lG0-00 

2:i0-00 

300-00 

375-00 

5-UO 

5-00 

5-00 

5-00 

!.i-00 

!.i-00 

5-00 

(,-1)1) 

t) "1-, 

tOO kil. 

100 kil. 

1 kil. 

ll'm/ésl::_helg,s.). , 
Entrée. 

rlrous. 
Entrée. 

71-95177 

71-9&)77 

8-4G i aû 

Bases 
des 

100 Id!. 

100 kil 

100 kil. 

100 kil. 

t kil. 

i{lJI l.il. 

1 kil. 

an-oo 

225-00 

225-00 

225-00 

8-25 

375-00 



COMPAIUTlJI. 1 8:; 

T,\.RJlo' llfü\NÇAIS. _________ ., -------- 
JlN'l l\Î(E 

Bases 

droits. 

_,.-----/·~------- 
par navires 

ïrançnls. 

par navires 
~lrangcrs 

et par terre. 

TAlllF ANGLAIS. 

( l '1ii1és brlyes.) 

Bases 
des 

droits. 

_..,,-..._ __ ...._ ,-- _,.,____--~- 
tUnilcs balge.-., 

Entrée. 

'fA.lU1" DES i'nATS-UNlS. 

Boses 
des 

droits. 
Entrée. 

OBSlŒVATIONS. 

Les notes de wttr• colonne ne ~0111 
q11ïnrl1c,,tivos.Yoir pon,· leur cornplé 
ment le; /Jdc•tloppa111mts. 

lOO kil. 

l kil. 

1 kil. 

t kil. 

• li.li. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibé S. 

200-00 

16-00 

8-00 

6-00 

12-00 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

prohibés. 

212-riO 

17-60 

8-17\50 

8-00 

15-00 

prohibés. 

prohibés. [t mètre carré 

15 °!, 

, o ·I• 

1-90 

1 kil. 

40 'i, 

30 °/o 
25 •)o 

29-49 

(556) En Belgique et en l1rancc 
il y a des Clplications sur ce qu'on 
en tcnù par 1'isstt• 011 géuérul. 

(551) En France la prohibition 
des l'ISS!IS de colon, à I'exueption 
de quelques nrticlcs nommémeut 
repris au Tubteau oomparatiî, porte 
sur les tissus, dans lesquels il entre 
une part.ie quelconque de coton. 

(,;s) En Bolgtque les drops cl 
cusimlr s Importés de France sont 
soumis /1 un droit supptémentulre 
sur leur valeur ,en rulson.le I o prime 
(le sortie accordée c11 Fronce. Le 
drap eornmun du Luxernbourgjoutt 
d'une fuvcur spéniale , Dans les Pays 
Bas la tarrûcat.lon varie selon la 
valeur des drnps et cusunlrs, 

(559) En Belgique les coatlngs, etc. 
provenant ùo la partie détachée du 
Luxembourg jouissent d'une raveue 
spéciale. 

(5GO) E11 France il no s'agit que 
rie, couvertures tubrlquées en mor 
ceaux formant chacun un tout com 
plet. Les couvertures fabriquées en 
pièces sont prohibées. Au1 États 
Unis il y n des distinctions, 

(561) En Belgique il-, a des ex11li 
cations sur les ussus qul rentrent 
sous l;i classe de tous aulrts tissus 
àe laine et de poits ; li ans les Pa y s 
Bas et dans le Zoll-Verein ccrtuins 
tissus mélangés ont des droits spé 
ciaux. En Fronce il y aune turlûca 
uen particulière pour les tissus de 
poil ('.t pour certams tissus de laine; 
aux Etats-Unis certains tissus de 
laine ~t les tissus de poil de chèvre 
sontsournisa des droits partlcullers. 

(562) En Belgique et nu, Pays 
Bas les tissus de soie rrau~ais jouis 
sent d'uno faveur spéc!ulc; dans le 
Zoll-Verein tes tissus de soie mé 
Iangée avcc d'autres matières filées 
ne (Illien! que la moitié de, droits. 
En France il y a uue tarlûcntlon 
spéciale. :nn i\nglctcrrc il y o une 
double tarifi~t1 lion nu poids el â la 
valeur; aux Etats-Uni$ il ra quel 
ques distinctions i1 faire. 

(56'1) cl ( 5G/4) En France il y n pour 
les Ioulards tnut écrus que teints ou 
imprimés des droits dilîércnlicls de 
provenance. 

(5G5) En Belgique les tulles de 
coton fil bandes sont ré11111és êl re 
tulles eu pièce; les tulles avec "P· 
plications ont un droil parüeulicr. 
Dans les Pays-Bas le tulle d'origine 
française ne paie que la moi lié 
des droits ci-contre. En Fronce 
ln prohibition n'est (las absçlue. 

(566) Dans les Pars-fias le tulle 
rrançais ne pale que la moitié des 
droits indiqués. En France la pro 
hibition ne s'applique qu'au tulle 
de soie; les dentelles lie soie sont 
spéclalement tarifées. En Angle 
terre la dentelle de soie au coussin 
et le lricot sont soumis à des droits 
parlicullen, ,, 

47 , 



186 TAllLEAU 

tl'01 dr c. 

J)ESJGNATION 

des 

~1 archandlses . 

1"AUIF BELGE. 

Bases 

des 

drolts. 

Entrée. 

011s1.m ,, ATIONS, 

Les 11011', do celte ( ol onuc no sont 
quï111lieut1vcs, Voir pour Jour tom 
plémeut les Dévrloppc111cnls. 

229 TISSUS DE LIN, DE CHANY l\E ET D'ÉTOUPES entrant 
parla [rontiër», qui sépare la lJolgiguo dol<, France :(5•i) 

- Toiles: 
tle moins de 8 {i&s dari, l'espace de 5 milllm., à vollcs, 
a sucs et outres. 

écrues : 

de 8 à 12 Ill~ exclunvernent. 

tic 1:l à 1(; lils e1clu,iveme11t. 

de 1 u ~ 18 fils exclusivement. 

de J 8 ù 20 fils exclusivement. 

de 2.0 fils el au-dessus, 

blanches et imprimées: 

de moins de 8 Ills 

de s .à U ûls exclusivement. 

de 12 ù J6 fils exclusivement. 

de 16 â l8 ûls e,xclusiveroent. 

Je 18 à 20 fils eseluslrement. 

de 20 fils et au-dessus. 

temtes : 

de moins de 8 fils. 

de 8 à 12 fils ercluslvement. 

de 12 à t6 fils exclusivement. 

de 16 a 18 llls erclustvement. 
de 18 a 20 flls eaclustvemeut. 

de 20 et au-dessus. 

- Nappes et ser vlet te s neuves 

écrues. 

hlanchies. 

- Toiles de Cambrai. 

- Cout ils de toute espèce, en lin ou en colon ou daos 
lesquels ces mauèresdomtneut , à l'exception de! cou\ils 
à pantalon. (569) 

- Étoffes i para talon, en lin ou en coton ou Jam les 
quelles ce1 matière& dominent , 

écrues. 

blanchies ou teintes. 
- Autres tissus. (aJ 

100 liil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

30-00 - 

65-00 

JO:i-00 

170-00 

240-00 

350-00 

(5b7) Les tissus ,10 lin sonl taxés 
d'après le degré de finesse, qui 
est établi à l'aide <lu compte-fils. 
Lorsqu'il y a doute sur le nom 
bre de fils contenus dans l 'espnee 
de cinq mlllim., ln loi décide en 
faveur du contrtbunhln. 

100 kil. 45-00 

J 00 kil. 97-50 

100 kil. 157-50 (5GB) li ne s'agit que de servtet- 
tes et nappes neuves, Le linge de 

100 kil. 255-00 table vieux rentre dans la catégo- 
rie : À tttre, tissus, 

100 kil. 360-00 

IOO kil. !',25-00 

100 kil. 60-00 

100 kil. 85-00 

100 ur, 1 120-00 

100 kil. 200-00 

100 kil. 280-00 

100 k.I1. 420-00 1 (56\1) Les toiles à earreaux pour 
matelas, qui ne sont pas coutils, 
sont tnrifées d'après leur matière; 
si elles sont en lin, chanvre ou 
étoupes, elles sont imposées selon 
le degré de finesse. 

1 
JO0 kil. 265-00 

100 kil. 417-50 

100 kil. 517-a0 

1 kil. 3-18 
1 

(~) Sont compris sous la calé· 
gorie autre, tisst11, le linge de 

100 ~il. 1 U0-00 table Oil de lit vieux ou 111ant 
1 déjù servi; el le canevas a broder 
ou pour jalousies, de füa1de cl•an- 
we ou d'étoupes, non suseepunre 
du comptt-fil11, Pour les tissus 

100 kil. 

1 
250-00 1 

de Dis de lin crolsés dits cuirs fie 
Ruuie, voir la note (189). 

100 kil. 300-00 

JO •l• 



COMPAHATIF. 

<l'ordre, 

llÉSIGNA'l'lON 

des 

Marchandises. 

TARIF FRANÇAJS. 

Bases 

des 

droits. 

Entrée, 
oussnv ATIO:\'.. 

l.cs notus lie cette colouuo JJC sont 
C[ll'i11liieali1 e&. \'01r r,0111· leur lOlll 
plémeut les l!Jvofoppc1111nts. 

TISSUS DE LIN, DE CHANVRE J;T D'ETOUPES : (a) 
- Toile unie: (510) 

écrue : 15'1) 
moins de 8 Ols. 
8 fils. 
9 fils lneluslvetnent à 12 ercluslvcmcnt. 

12 fils. 
13 fils Inclusivement il 16 exclusivement. 
16 fils. 
17 fils, 
18 et t!l fils 
20 fils. 
au-dessus de 20 fils. 

blanche ou mi-blanche et imprimê«: (512) 
moins de 8 fils. 
8 fils. 
9 fils inclusivement à 12 exclusivement. 
12 fils. 
13 fils inclusivement à 16 exctustvemeru, 
16 fils. 
17 fils. 
18 et 19 fils. 
20 fils. 
au-dessus de 20 fils. 

teints: 
moins de 8 fil,. 
8 fils. 
9 fils Inclusivement â 12 exclusivement. 
B! fils. 
t3 fils inclustvcment à 16 exclusivement. 
16 fils. 
17 fils. 
18 el 19 fils. 
20 fils. 
au-dessus de 20 Ills. 

à matela, , lan, distinctfon, de finess6. 
- Toile croisée : 

gro$s(èn, clile treillis; (Il) 
écrue. 
autre. 

Coutils : 
pour tenture ou literie. 
pour vêtements : (173) 

écrus. 
autres. 

- Tissus ê p a ls pour tapis de pied en fils de lin ou de 
chanvre, teints, de moins de 9 fils aux 5 millimètres(6) 

- Linge de table: (574) 

100 kil. 30-00 
100 kil. 36-00 
100 k.il. 6:,-00 
100 kil. 7(,-00 
100 kil. 105-00 
100 kil. 150--00 
100 kil. 170-00 
100 kil. 180-00 
100 kil. 225-00 
t oo kil. 350-00 

100 kil. G0-00 
100 kil. 72-00 
100 kil. 130-00 
100 k.il. 150-00 
100 kil. 210-00 
100 kil. 300-00 
100 kil. 340-00 
100 kil. 360-00 
100 kil. 450-00 
100 kil. 700-00 

100 kil. G0-00 
100 kil. 72-00 
100 kil. 85-00 
100 kil. 98-00 
100 kil, 120-00 
100 kil. 1. 71-00 
JOO kil. 200-00 
100 li.li. 211-7~ 
100 kil. 262-50 
100 kil. 420-00 
100 kil. 139-00 

100 kil. 
100 kil. 

100 kil. 

t 00 xn. 
100 kil. 

too kil, 

36-00 
60-00 

H9-SO 

265-00 
317-u0 

49-50 

ouvragé: 
écru: 

de moins de 16 fils. 100 kil. 160-00 
16 fils. 100 kil. 150-00 
11 tils. ioo kil. 170-00 
18 et 19 fils. too kil. 180-00 
20 fils. 100 kil. 225-00 
phis de 20 fils. 100 kil. Sr:.0-00 

blanc: 
de moins de 111 fils. 100 kil. 311.:.60 
16 fila. 100 li.li. 300-00 
17 fils. 100 kil. 340-00 
18 et 19 fils. 100 kil. 360-00 
20 fils. 100 kil. 460-00 
plus de 20 fils. 100 kil. 100-00 

dama81é: 
écru : 

de moins de t6 fils. 100 kil. 160-00 
16 llls. 100 kil. 180-00 
!7 fllll. 100 kil. 204-00 
t8 et 19 m,. 100 kil. 216-00 
20 fils. 100 kil. 270-00 
plus de 26 fils. 100 kil, 421)-00 

1 

blanc: 
de moins de 16 fils. .,, lOO kil. 317-r.O 
Hi fi(g 100 kil, 360--00 
17 fils. tOO kil. 408-00 
18 et 19 fils. 100 kil. .f32-00 
20 fils, 100 kil. 540-00 
plus de 20 fils. 100 kil. 840-00 

(a) E1dra11t par ta [ronüère 
de tllrro qui siiparn ln Ji'rance c!e 
la Belgique. 

(&70) Les toiles sont imposées 
suivant le nombre de !11.i qu'el 
les présentent en chalne , dans 
l'espace de clnq mlllirn, Tout fil 
qui dans cet espace apparait ptus 
ou moin&découverl, compte pour 
fil entier. Les toiles écrues, blan 
ches ou mi-blanches et impri 
mées nyant dans ln chalne ou la 
trame un ou plusieurs fils de cou 
leur, ont une tarifleation spéciale. 

(511) Les toiles coloréu ne 
sont 11as toiles ëerue«, mals toiles 
teintes. 

( 572\ Les toiles amidonnées, la 
plupart des blortdines, la petite 
aunette et la toile peinte sont 
assimilées aux. roncs blanches ou 
imprimées. 

(a) Les serpillières et les ca 
nevas en fil de lin ou de chanvre 
sui-.ent le même régime que les 
l reillls. 

(5?3) Les tissus dont tes fils de 
la trame sonl doubles et dont 
on rait des pantalons, sont assi 
milés aus coutils pour vêle 
ments. 

(b) On traite comme tim'6 
épaiapour tapi• de p,ed les petits 
tapts;,te pied en filaments de coco, 
montés sur cane VIIS en fils de 
chanvre, qu'ils soieut ou non 
garais d'une bordure en laine. 

(5?4) li ne s'egil que de linge 
de table en pièces ou coupons; le 
linge de table coupé et ourlé pole 
le, <Jrolls des tissus et le dllieme 
en sus. 



TABLEAU 

TAHlll 1rnuai. TAilU' DES l'AYS-BAS. TARIF DU ZOLL-VEREIN. 
HiŒIGNATIO~ ~ ,,....,_~---- -- 

/ - -~•'-~-- ,,--- - - No~ ( l'm/d,i lie/gr,\,) (!'nifés belge.~.) 

dos Bases 
d'o rd re, 

Eut160, 
Bl\SCS Bases 

Marchandises. 
des des Entrée. des Entrée. 

droits. droits. droits. 

230 TISSUS de lin ou de chanvre et d'étou- 
pes, (a) 

-Toile unie: (51j) 

écrue : (S?G) 1 01, 100 kil. 15-00 
de moins de B fils. 100 kil. 60-00 
do 8 fils. 100 kil. 80-00 
du Il fils mcluslv. à 12 ûls excluslv . 100 kil. 12/J-0O 
rie 12 fils. 100 kil. 141-00 
de 13 fils lncluslv . it l 6 fils excluslv. 100 kil. 201-00 
de 16 fils. 100 kil. 207-00 
do 17 ûls. 100 kil. 287-00 
de 18 et 10 fils. 100 kil. 207-00 
de 20 fils. 100 kil. 342-00 
au-dessus de 20 fils. 100 kH. 467-00 

blanche ou ml-blanche el imprimée: (577) 1 ol 100 kil. 82-50 I' de moins de 8 fils. 100 kil. 90-00 
de 8 fils. 100 kil. 116-00 
de 9 fils inclusiv. à 12 fils excluslv. 100 kil. 191-00 
de 12 fils. 100 kil. 210-00 
de 13 fils lneluslv, a 16 fils e sclustv. 100 kil. 306-00 
de 16 fils. JOO kil. -'il 7-00 
de 17 fils, 100 kil. -ti>7-00 
de 18 à 1\l fils. 100 kil. 477-00 
de 20 fils. 100 kil. 567-00 
au-dessus de 20 fils. 100 kil. 817-00 

teinte: 3 11]0 t[t0 kil. 82-50 
de moins de 8 fils. 100 kil. 90-00 
de 8 fils. 100 kil. 110-00 
de 9 fils tnclusiv. ù 12 fils exclusiv. 100 kil. 1i6-00 
de 12 fils. 100 kil. 167-00 
de 13 fils lncluslv. à 16 fils eaclusiv. 100 kil. 216-00 
do 16 fils. 100 kil. 289-00 
de 17 fils. 100 kil. 317-00 
de 1B et 19 fils. 100 kil. 329-00 
de 20 lils. :IOO kil. 380-00 
au-dessus de 20 fils. 100 kil. ,,37-00 

ù matelas sans distinction de finesse. 100 kil, 212-00 6 01, 
- Toile croisée: 
grossière, dite t-reilli'& : 
écrue. 100 kil. 60-00 11)0 kil. 15-00 
autre. 100 kil. 90-00 lOO kil. 82-50 

Coutils: 
pour tenture ou literie. 100 kil. 212-00 
pour vêtements : 

écrus. 100 kil. 322-00 100 kil. 15-00 
autres. 100 kil, 364-00 100 kil. 82-50 

- Linge de table: 
ouvragé : 
écru: 2 °1, IOO kil. 82-50 
de lfl ûls ou moins. 100 ~il. 267-00 
de 17 fils. 100 kil. 287-00 
de 18 el 19 fils. 100 kil. 2!li-OO 
de 20 fils. 100 kil. 3'.12-00 
de plus de 20 fils. 100 kil. 46i-OO 

blanc : 3 °I, 100 kil. 82-50 
de 1G fils ou moins. 100 kil. 417-00 
de 17 fils. 100 kil. 457-00 
de 18 el 19 ftls. 100 kil. 477-00 
de 20 fils. 100 kil. 567-00 
de plus de 20 fils. 100 kil. 817-00 

damassé : (518) 
82-50 écru: 3 °Jo 100 kil. 

de 16 61s ou moins. 100 kil. 320-40 
de 17 fils. 100 kil. 344-40 
de 18 el 19 fils. 100 kil. 356-40 
de 20 fils. 100 kil. 410-40 
de plus de 20 fils, 100 kil. 560-40 

blanc : 3 o/i, 100 kil. 82-50 
de t 6 fils ou molns. 100 kil. 500-~0 
de 17 fils. 100 kil. 548-40 
de 18 et 19 fils, 100 kil. 572-40 
de 20 fils 100 kil. 680-40 
de plus de 20 fils, 100 kil. 980-40 

- 'I'{ss us épais pour tapis de pied, 
en fils de lin ou de chanvre, teints, 
de moins de ti fils aux 5 mllllmètres. 100 kil. 75-00 



CO:\JPAHATIF. 

- - --· --· ·- - ·- - 
T.\Hll" l'RA~ÇAIR. TAlUF Al'iGL\IS. 'L\IllF l>ES i:fATS-L'OS. 

---~---/~-- -- _____________ ,,,-.._______,,..,.-- __ 
.,,,., ~--------------~--~ ...• 

[ N'JRlE l l'n,r,·, b1/y1i-.) (1'111/és liel!J"') 

Bases •.... ------------- .,,,., ..••. ~ ~____,,,_,...-._ -. 

p ar navires Buses Bases 
rlos pnr navires de s Entrée lies Entrfr. étranger» 

tlroltv. 
1 

frnnçub. Cl par tou e. droits. droits 

tü 'j., 25 '111 

100 kil. GO-CO 
100 kil. 80-00 
1.00 kil, 126-00 
100 kil. lH-O0 
100 kil. :.!01-tl/) 
100 kil. 267-00 
100 kil. 287-00 
100 kil. 297-00 
100 kil, 312-00 
100 lül. ,167-00 

100 !dl. 90-00 
100 kil. 116-00 
100 kil. tn-oo 
100 kil. 219-00 
lOO kil. auo-on 
100 kil. 117-00 
roo kil 4 r,7 -0(1 
100 kil. ,177-00 
,100 ]..il. 567-00 
100 kil. 817-00 

100 kil, 90-00 
100 kil, 116-00 
100 kil. 146-00 
100 kil. 1117-~0 
JOQ kil. 216-00 
lOO kil. 289-00 
100 kil. 317-00 
tOO kil. ~29-00 
100 kil. .380-00 
100 kil. 537-00 
100 kil. 212-00 

tOO kil. 60-00 
100 kil. 1}0-00 

100 kil. 212-00 

100 kil. ~22-00 
100 kil. 364-00 

100 kil. 267-00 
t oo kil. 287-00 
tOO kil. 2!>7-00 
lOO kil. 342-00 
run kil. 467-00 

100 kil. 417-00 
100 kil. 457-00 
100 kil. 477-00 
100 kil. 567-00 
100 kil. 817-00 

1 mèt. carré, , 1-25· 

100 kil. 320-40 
100 kil. 344-40 
100 kir. 356-40 
100 kil. 410-40 
100 kil. S60-'10 

100 kil. 600-40 
IOO kil. :.48-40 
100 kil. 572-40 
fOO kil. 680-40 
100 kil. 980-40 

' 100 kil. 7~-00 

OBSE!tYA'l roxs. 
l Pb uou-s 1fp c·1•llc tolo1111r• w -out 

tJu'mdu.1ti\t'S., 011 pour Iciu l'1Jff1pJ,~ 
mcn1 !l's JX, elo11pe111l'nl• 

(a) Eu Belgique H en France la 
larillcnlion s'upplique aux tissus de 
lin, etc. entrant duns chacun de 
ces pays par toutes frontières au 
tres que la Irontière de terre 11111 
les ~épnrr rériproquemcnt. 

f 

(,i,J En llelr,iquc le systcmJ 
fru,1çois relatif nu~ tissus <le ltll 11

1 été adopte pour toutes fronli&re; 1 
autres que celles vers la Frnncc.suns l 
dtsuncuon du 1110(10 <l'1mport11-\ 
tion , ,Cil sorte qu'il n'y a pus lieu 
en faveur du pavillon belge ù la 
restitution du dtxtèmc. 

Une tarification spéciale est éta 
blie pour les toiles ayant un ou 
plusieurs fils de couleur. 

En Angleterre le tarif ne foit 
distinction qu'entre toile damassco 
et toue unie et façonnèe. 

Aut États•Unis le tarif ctablit 
une distinction entre la toile de 
chanvre et la tollc de Jiu; quelques 
autres espèces sont spécialement 
turitées. 

1 
i 
1 

(ô1G) Dans les Pays-Bas la toile j, 
unie écrue n'est assujettie qu'à un 
droit unique quel que soit le rio 
gré de finesse; dans le Zoll-Vercin 

1 y a quelques distinctions. 

(-•17) Dans les Pays-Bas le droit 
ne s'applique qu'à la toile blanehe 
u ml-blanche ; la toile imprimée 
si spéclatemont tarifée. Dans le 
Zoll-Verein la toile <le Cambrul est 
pécialernent ranree. 

(51~} En Angleterre tcdeou s'ov 
llque a la toile damessée façonnée; 
.ute autre n'est nssulettle qu'à la 

moitié du droit. 

48 



1 CJO fABLEAU 
- .• -- 

TARH' BELGJt TARIF IH~S l' A rs.uas. TAHIF DUZOLL-VEREIN. 
I>T,SIGN AT10~ -J•, -- -~ - ------------- ~ 

l\•• 1 
\ l'nik': hr/9,, , { l'nità be/gr•,,.) 

des Bases 
Bases Hases 

dordre.] ries Entrée. 
des 1 i\l a rehandises, des Eutréu. Entrée, 

droits. droits. droits _, 1 

231 TISSUS (Suite). 

- Nankin: [5W) 1 1 1 1 1 kil. 1 3-1[, 

large la plècc. 0-21120 1 lu pièce. 1 0-21 I ro 

étroit, Iuplèce. 0-10160 la plèec. 0-10158 

- Toiles cirées (5S0) 6 ,.,. o "I• 1 100 kil. 1 1~-00 

- Toiles peintes sur enduit pour la ta- 
1 1 1 plsserie. 6 <.,//) 6 "I• 100 kil. 1 15-00 

- et étoffes de toute matière qui ne sont 
pas classés dans une des catégories 
é noncées ou quine sont pas dé nom- 

1 1 1 més spécialement aa_tarif, (581) 1 15 ti!o 6 .,. 

Tôle: 

- (Fer battu, euvr.]. 

- vernie (Fer-blanc). 

Tontisse de laine. 2 01, 

Topazes (Pierreries). 

232 I TOUR.BES. (582) 1 double neet. l 0-101 GO I double nect. 0-10158 J exemptes, 

233 1 TOURNESOL, en pâte. l 100 kil. G-30 

1 

100 kil, 6-34192 100 kil. 1 25-00 

- en drapeaux [Maurelle] l ni, J 0Jo 1 100 kil. 1 3-75 

234 !TOURTEAUX: (583) 

, - de navettes, de chenevls et de lin. 1 100 kil. t-06 t0O kil. 1-0!>IB2 1 tOO kil. 1 0-2~ 

- autres. 

1 1 

2 •1. 1 100 kil. 1 S-75 

Toutenague (Zinc}. 

Traits et cannettlles (Oret arg,nt, fils). 



COI\IP AHATW. Hlt 

TAnIF FRANÇAIS. 

Bases 

des 

droits. 

-, 
llNTlUsE ______ _,,t------ 

TAflU' Al\GLAJS. 

--------✓--------- 
(l'iiilc's brl!)CS,) 

TARIF DES ÉTATS-UNIS. 

----------- -- 
( U111tc's b, lgc•s. 1 

par nuvlres 1 par navires 1 Bases 

1 

Bases 

r , étrangers des Entrée. iles 
rnnçais. droits. et par terre. droits. 

l.iritrôc. 

OBSER Y ATIONS. 

Lo, noies ùo cd te cotonne 110 sont 
qu'111d1cal1Yes.' 011' pü111' IOUI compté 
ment los JJl!veiuppummts, 

1 kil. 

100 kil, 

ioo kil. 

100 kil. 

iO0 kll. 

5-00 

70-00 

184-00 

0-t\O 

2S-0O 

prohibé. 

70-00 

195-70 

0-50 

27-60 

tO0 kil. 

10 .,. 

15 ~10 

t mètre carré. 

t mètre carré. 

30 .,. 

2-24 

2-24 

exempts. 

(5?9) En Belgique et en France 
ln distinction entre lo nankin des 
lnd e~ et tout n ut re tissu de coton 
est essentielle it foire pour l'appli 
cation des droits. En France le 
nankin des Iodes est soumis à des 
droits d ifîérentiels et môme peut 
être prohibé d'après lo mode et le 
lieu de l'i mportnnon. 

(!180) Dans le Zoll-Verein les 
toiles cirées suivant leur nature 
sont divtsécs en deux classes sou 
mises â uue tarification dllTércntc. 
En France les distinctions sont 
nombreuses ; certaines sortes sont 
prohibées. · 
En Atigleterre le droit s'applique 

au toi les ciré os en tissu de lin ; 
celles en tissu de coton sont sou 
mises à une tarification particu 
lière. 

Aux États-Unis il y n plusieurs 
distinctions. 

(581) En Belgique la dénomination 
deti1.ms et étoffes de toute matière 
non dénommés comprend les tissus 
composés <le matières autres que 
celles qui entrent dans les tissus 
tnrirés. 

En France cette généralisation 
n'eslste pas, tous les trssus trouvant 
leur assimllarion. Aux Développe 
ments sont repris quelques articles 
rentrnnt en Belgique sous la clas 
slûcutlon indiquée. 

100 kil. 0-10 0-10 

100 kil, 100-00 107-SO 1 IOO kil. 1 2-46 1 1 exempt. 
1 

(592) En Franco le droit s'appli • 
que à la tourbe crue; carbonisée 

t0O kil. 1 2a-OO 1 27-50 1 IOO kil, ·1 2-46 1 1 exempt. 1 est elle soumise a un droit spécial. 

(583) En Belglque les tourteaux 
de naveltes, chenevls et lin sont 
seuls epëctaïement \arlrés ; les 
autres comme non dénommés sont 
assujettis nu droit général. Dans le 
Zoll-Verein et en France les tour 
teaux d'amandes ont 1111 droit par, 
tlculter. 



H.l't l'ABU All 

---·· - ~- - - ____ ..........-,..- -·--- - - - ----- - -- --~ ---- 
-- 1 ---- 

rxun B, LGL 1 \RH 1JT ~ P \\ 'l B \.S 1 vuu nu ,101,1, rnrix 
Il' ½L<,,ATION - -- --- ....____..- ·•'1::1..t:'!»_.. - [io, 1 ( 1 u,11, b J' ) ( f ?I 1 1 /11 lylh ) 

lLS Baves ! 
1 or d e 1 flnti<t 

Hases Bu 1 
de~ 1k~ Ei1t1U ri, ' 1 i:nl11.,L 

,1.11 d1and1,e, 
11 ious droits '11011, 

-- ~· ,--·~---- 
1 l 1 

'J l Li1( (&HWll î) 

Tresses 

- Cil él erct.s d .irba<-o ( q'o) 2 (o 2 0 1 I< 11 0-75 

- e11 11011lr (>ln) 2 . 2 J. l l.11 0-1r. 

Trulfos ( ~f) 2 ' 2 "i• 1 1 exemptes 

Tuf (l'1erns) 

Tulles cr pannes (Ouir 1Je terre) 

1 ulles et dentetlcs (T1ssu1, tulles) 

Tu i quorsos (Pierreries) 

Tuyaux de fc1 (I<er, fonte ouvr ) 

u~te11s1les pour la pêche (1' ilets) 

Vaches (Ilest1ai1x) 

Vaisselle d or et d argent (Or el arg) 

235 1 VANILLE (587) 1 1 kt! 1 2-12 1 1 krl. 1 2-111 641 1 kt! 1 0 48175 

Vans (Ouvr ~ 051Lr) 

Varmos ('l abac) 

Veaux (lJestiaux) 

Vôdass~ (Cendre&) 

Vclour, de soie (T1ssur, soie) 

Vcrdel(Vert de Frise} 



COMPARA TIF. 105 

TAllIF FRANÇA.IS. 
....._ 

Bases 

dl'S 

droits, 

F.Nîl\GB _____ ,....,_ _ 
par navires 

français. 

par navires 
étrangers 

ot pur terre. 

TAllIF A~GLAIS. 

t Unités bel,qcs.) 

Buses 
des 

droits. 
Entrée. 

TAJ\rn DES ÉTATS-UNIS. 

lUmtds belges.) 

Bases 
des 

droits, 
Entr6c. 

OBSERVATIONS. 

Los notes ùo cotte colonne no sont 
qu'rndicativua. Yoir pour leur complé 
ment los Dd1Jdoppements. 

(584) En Angleterre le droit s'ap- 
plique aux tresses d'écorce, de 
roseaux et de crins; los tresses de 
copeaux sont spécialement tari- 
fées. 

1 
1 kil. 1 0-02 1 0-02120 1 kil. 27-66 l 35 Dk 

1 kil. 1 0-02 1 0-02120 1 kil. 20-67 35 °1. 1 (585) En France les tresses do pail- 
le sont soumises à plusieurs tarlflcu- 

. tions suivant leur degré de finesse . 
100 kil. 1 74-00 1 80-20 1 100 kil. 1 276-00 1 1 20 •!• 

1 kil. 2-50 5-50 t kil. 13~78 

100 kil. r.9-00 

20 °1. 

(586) Dans le Zoll-Verein les 
trulTcs fraiches seules sont exemp 
tes; en tout autre étnt elles sont 
spécialement tarifées. En Franco 
le droit s'applique aux truites frai 
ches ou marinées ; sèches elles sont 
soumises à un droit différenl. 

(597) En France Ill vanille est 
soumise à un droit dilTéreQtiel do 
provenance. 
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194 TABLEAU 

-- ' 
TARIF llELG E, TARIF IH,S PAYS-BAS. TAil.H IlU ZOLL-YETl.lilN, 

DIŒIG-NATION ---- -. ~ __________ .,,.,,~.._ __ ____,,,,_...,., ___ 
, -- -~' - ' 

N•• 
( U111 /(;; Dc/qcl) ( U11,r,, belges) 

des Bases 
nases Bases 

d101 ûro. de, Enliée 
des Entrée, do, Entrée. illarchand1scs. 

droits. droits droits. 

Verges : 

- (Bois). 

- eu fer (Fer, ouvrages). 

23G VERJUS: 

-- en cercles. t hecto! t-OG ! hectol. 1-05182 100 kil. 10-00 

- en bouteilles de 116, etc. 100 bout. 7-42 100 bout, 7-40[74 100 kil. 60-00 

Vermicelle (Grai-ns.), 

237 VERMILLON. l 00 kil 12-72 100 kil. t'.1-69\84 100 kil. 25-00 

Vernis; (588) 

- à l'alcool. t litre 0-50 100 kil. 25-00 

- sons alcool. 2 ~10 2 '\. 100 kil 25-00 

238 VERRERIES: (589) 

- Glaces: 

110n étamées. (590) 10 .,. 6 '/o 

étamées. 12 "/o 6 "I• 

- Cristallerie: 

taillée, gravée, dorée, colorée ou 
100-00 avec application. 100 kil. 6 'I, 

unie ou moulée. t 00 kil. 40-00 6 ·I, 

- Verre a vitres. (a) 100 kil. 15-00 G oJQ 
A 

- Cloches a cylindre et bocaux. (/,) 20 °1. G •\, 
' 



CO?III>AHATIF. 

TARIF HlANÇAIS. 
,.--- .,... ..... ----------1 ---------~-_...,.___________ 1 .,.,.,------------- ...____,,,,___... 

Bases 

<les 

droits. 

mnnim 
---------•1' - 

TARlF A::'IGLAIS. r.uur J)ESÎ.;TATS-l/1',JS. 

1 /"111/és lwlyl'S). 

. Bases Buses 
. par navires 1 , pur navires I des Entrée. des I Entrée. ètrsuuers 

Iraneuls " droits. <l1 oits. 
v · et par terre. 

onsrn ,, A Trn'\'s. 

te.:. notr« •• 110 cetlt• colo uu« nu vun L 
f[H'1rnl1rnl1\1',. \'011· pn111 lem r nmplé 
ment les IJ(z·eloppemc111,. 

t hectol. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

2-llO 

200-00 

82-00 

82-00 

prohibées. 

prohibée, 

prohibée. 

prohibé. 

prohibés. 

2-0ü 

212-50 

88-GO 

88-f,0 

prohiuées. 

t 5 °10 

prohibée. 

prohibée. 

prohibé 

prohibés. 

100 kil. 

100 kil. 

2H,l 

G9-00 

l hecto! 11-,JI 

~ 

(388) Rn fiance le droi l s'appll 
que à tous los vernis, excepté le 
vcrmerl qui est spéclalemr-nt tarife. 

(589) Eu Belgique I'rmportauon 
des verrerles et cristaux ne peut se 
faire que par parues scpnrées selon 
lu classtûcaüon du tarif. 

Dans les Pays-Ba« les vcrrcncs 
importées par le Rhin out une tari 
fication spéclatc: les verrnries clc 
provenance frauçnise sont trui tGrs 
sur le même pieu, et joutratcnt 
même des droits plus modérés 11111 
scralont fixés pour un point 11 ue l 
couque d'importation. 

La tnrilication eomplètu pour le 
Zoll-V cretn, ln France.!' Angleterre 
et los Etats-Uuis rst donnée nux 
Dévcloppemenh. 

(590) En Belgique il n'y a point 
de rüsttuct ion pour les glaces éta 
mées, qu'elles soient encadrées ou 
non; los nnrotrs de Nuremberg soul 
rangés sous la 111erccrio. 
En France le droit est basé pour 

les glaces sur la grandeur et sur 
l'épaisseur. Les petites glaces ren 
trent sous la clnssiûcutlon /Uercl' 
rie commune. 

i 
(a) En Belgique on ne distingue l 

pas que le verre à vitres sou coloré 
ou non. 

(b) En Belgique les cloches à 
cylindre et bocaux ne sont soumis 
-0u ùroil ci-contre que lorsque ces 
objets sont importés isolément uu 
avec des objets de moindre valeur: 
Importés nec des objets prlnclpaux 
comme pendules, ,vnscs, e tc., dont 
ils ne forment que l'accessoire in 
dispensable, ils doivent être admis 
à la même tarlûcatlcn que les objt:'ls 
dont ils dépendent; ils eu augmcn 
tent la valeur. 



'l!lG TABLfü\U 

IF'..::::--=:: ~- . - 
TA.UW HEi.GR. TAllW DES PAYS-1JAS, 1'ARir nu ZOLL-YERElN. 

DÉSIGNATION ~---- ------ ~ ....------..__.'- ___________ ~----, 
No\ lla ses 

( (lntlù bdycs.) ((11,ilés icrr,cs.) 

ries Bases Bases 
cl 101 tl, ~ des ll11lréo 

des Entrée. des Entrée. 
Mnrchantl iscs, droits. droits. drolts 

YJŒRimŒS (5ulte). 1 

- Bouteilles : 

ordtuulrcs. (5ql) 1000 en n. C-00 1000 en n. 6-34/92 100 kil. 7-50 

lie 7 litrcs et au-dessus. la pic cc. O-G0 lu pièce O-G3J49 
' 

- Ftoles d'apothlcalros, Ilacons à eau- 
de-Cologne el au l res dcceuo espèce, tO 0J, -1 "I, 

- V erre casse ou groisil. 1 bcctol , 0-10 t hecto!. 0-10158 exempt. 

- Cristalleries adhérentes à des objets 
d'une autre mauère. IO 'l• G •J• 

239 VERT: (a) 

- de Frise cl de Brunswick; verdet ou 
vert-de-grls. (592) 100 kil. 6-36 100 kil. 6-3JJ92 100 kil. 25-00 

- deBrêmc. 100 kil. ro-cu 100 kil. 10-r.SI 20 100 kil. 25-00 

Vesce (Graines). 
' 

1 
1 V esces (Grnins). 
1 

V essies. (_593) 2 •I• '.l •1, 100 kil. 3-75 

Vêtements ( lfabiUemen/1). 

2f0 VIANDE et lard salés de toute espèce en 
tonneaux. (5V4) 100 kil. 16-90 100 kil. 1G-93J 12 100 kil. 15-00 

,. 

- Jambons fumés. 100 kil. 25--H 100 kil. 25-39168 

- Côtes de bœur, fumées. 100 kil. 42-40 100 kil. -12-32180 

1 - Cimiers de bœuî, rumés. 100 kil. 33-92 IOO kil. 33-86[24 

-- F16ches ile lurd , sans les jambons ou 
100 kil. 12-llOISi avec épaules cl cuisses. . 12-72 100 kil. 

- Saucissons. viandes el lard de toute 
autre espèce, 100 kil. 31-80 100 kil. 31-74160 

- Viande de cerf, de daim, de sanglier el 
autre semblable qui n'est pns répu- 

2 •/. 'l .,. tée viande de boucnerle ordinaire. - 



cmIPARATIF. 1\)7 

--. -- - ' 

Bases 

TAHW FRANÇAIS. ---- ------ . 1-------·--------- , , ------ 
llS''fUÎŒ .- ...........•••• _,.,,,,..~---' 

TAllff Al'iGLAJS. TARU' ])]!S 1.;TATS-UNIS. 

{ / 111/l', belyc$.) 

des \ par navires I par navires 1 
Boses Buses 

droits. 
. étrangers des Entrée. des 1 Entrée, 

français. droits. cl pnr I erre. droits. 
,._-_ 

OHSEll V ATION8. 

Los 110lP, tir rolte colonne m, ,tHJl 
qu 'mdrcnuve«, 1 otr pour leur complé 
mout les lkrcloppemt"nls. 

prohibées. proulbèes. 

prohlbécs. prohibées. 

prohibées. pro il ibécs. 

100 su 

1 

0-10 0-IO 

prohibées pruhtbées 

100 kil. rn-oo H-30 100 kil. :?~-00 20 •I, 

20 •I• 

('>'li) En llr:lgic1ue lus droits sont 
dus séparément sur les bouteilles 
d'une plus grnndo capacité que tle 
116 à l'hectolitre remplies de li 
quide, et sur le liquide qu'elles 
ront iennent. 

Si le llqulde n'est pas tariftl spé 
ciale-men 1, ln déclaration n l'entrée 
des buutellles cloit cnmprundre la 
valeur du tout. 

(c1) En Belglque le vert de l'nris, 
Lie vessie. de Schweinfurt ou métis 
ou de Vienne, doivent ëtre classés 
comme 1'eùiltl!'es; voirla·1111/e15~ 1). 

(~92) Dans le Zoll- Vercin on dis 
tingue pour le verdet s'il est raffiné 
ou brut. En France et en Angleterre 
il y n aussi plusieurs distlnctlons. 

(593) En Fronce le droit s'appll 
que aur vessies autres que do pois 
son; celles-ci sont spèclalement 
tarifées. 

100 kil. 1 13-00 1 14-30 1 la douznlnc. 1 0-31 1 1 20 •1, f (594) Dans le Zoll•Vcrein., en 
France, en Angleterre et aux Etats- 
ünts il y II plusieurs distinctions 

1 relatlvemcnt aur viandes salées. 

roo sn. ao-oo 33-00 

1 

100 kil. 19-69 100 kil. 24-00 

100 kil. 33-oo 36-30 100 kil. 1 34-4(i 

IO0 kil. 30-00 33-00 

100 kif. 30-00 33-00 

100 kil. 33-00 36-30 

t00 k11. 18-00 19-B0 1 100 kil. 1 69-00 

IO_J kil. 0-~0 0-50 1 1 1 1 1 50 



TABLEAF 

No, 

d ord r r- I_:_ Mm 

:Hl 

2/.') ·- 
VIF-AllGE~T 01 

\ l\'.\IGI\E · 

- de vin, de biér 

en cercle, 

eu bouteille 

en cruches à 

- de bois: 

en cercles. 

en bouteille 

2i3 I VINS: 

de toute prev 
Fronce 

en cercles 

en bouteilles 

- de France par 

en cercles ou 

en bouteilles 

244 1 VITRIOL : 

- bleu [sulfate de 

- blanc [sulfate d 

- Huile (l'roduit 

---·---·-·- -- -~ -- ·•--# . ----. 
TARŒ BELGE. TA.lllF m:sPAYS-Il.\.S. TAI\11" DU ZOLL-Vfül.EJJ'\ 

,ATION -· - ~ ------ --- - - - - - -------- ......... - 

Bases 
{ l n,t,, lnlges ) ( Cn1 Ids bclgll l 

Il'~ Base, Bases 
des Entrée. dos Entrée. des Entrée. 

anrhses droit 5 1l1011s. dt orts - 
lI:RCUnf:. 100 ktl. ,1-1 /-. 100 «u. 3-17116 100 kil. :l-75 

(a) 

t vinaigre arhficrel : 
( j'lj) 

t hcclol. J:i-\!O t hectol. 15-87((10 100 kil. 10-00 

r 116, etc 100 bout. 22-26 t00 hout, 22-22122 100 kil. 60•00 

Ill de Setters 100 cruch, 31-80 100 crue. 31-741~0 

1 hcctol 106-00 t t1cc101. t0a-82(0l IGO kil. 10-00 

c 116, etc. 100 bout. 112-JG tOO bout 112-16143 100 kll. G0-00 

(596) 

ane e autre que de 
(5~7) 

1 ucctot. 2-00 1 hectol • 0-21 I tG 190 su. 6Q-OO 

10() bout. 12-00 
. 

10-58120 tOO kil. 60-00 e 116, etc. t 00 bout. 

ir et par terre: (598) 
. 

n ful<1illes. t uectol. 0-50 exempts. 

1 hecto! 2-00 tOO bout. 4-131211 

.uivre]. 100 kil. 2-0 l 00 kil, 2-1116i ron li.il. 1-:-.0 

zinc]. 100 1.11. t-21120 100 kil 1-16198 100 kil. 7-50 

cfiim1q11e1). 



COMPAHATIF. 

.•. . . 
1 TARI}' l'RANÇAIS. TARU'ANGLAlS TAI\111 nss ÉTATS-UNIS. 

. -·-· .- ,....._ 
- ----------- -- ,~ 

LN1llill tln1/1~ lnlc11: (l?idll /;c/g,s l 
Boses ,.- - -✓ - --- onsen V ATIONS. - 
des pur on, ires Base'! Bases 

par mn1rcq des Entrér cJrs Entrée. l os nutr- tic coue colonne no ,011L 
droits. 

étrangers qu tll(\•c,,t111·s \ «rr po111 leur cornplé- 
fra11çms, et par terre. droits. <l1 oils. 111c11t le, l!,·vlloJ,perll(n/s. 

100 in, 20-00 2Hl0 tOO kil. 23-00 r, 01•• 

(a) Dans le Zoll - Vercin, en 
France, en A(lglcterrc, et aux 

1()-0Q 10-00 t hcetol. 41-27 t hcctol. tl-'31 
Étuts-Ur11s, on distlngue le vtr-ar- 

t nectol. gent nolif de ses pr épurutions] voir 
ta note (3Di) 

(59~) En Belgtque k- vinaigre de 
fruils est compris sous la dénornl- 
nation de Yinargr<' art•1pc1el; en 
France les vinnlgres autres que de 
vin e L de bois sont soumis ,1 un dro: t 
spéctal. 

1 neetol. 10-QO 10-00 , hectol. 41~27 t heclcl. 11~s• 

. (5%) En Belgique les vins de 
toute provenance sont soumis il un 
droit d'accises, réduit rl'un quart 
pour les vins de France. En France 
on d1st1ngue entre vlns ordinal res 
el vins de liqueur; les drous sur les 
vins ordinaires se modifient selon 
le mode t1'1rnporl11lioo. Aux Élals• 
.Unis il r a une tarillcalion selon les 

1 aectol. 15-00 t uectol, 151-53 lieux de production et selon que 
les vins sont importés en cercles ou 
en bouteules. 

(597) Dans les Pays-Bas le droit 
-s'appllque aus vins importés par 
mer; importés p:ir terre ils soul 

1 
ass11J0Ltis à Iles droits différents, 
suivant qu'ils sont en cercles ou en 
bouteilles. Eu France le droit s'ap- 
plique aux vins ordmaiTes importés 
par terre; imponés par mer 11s sont 
.spéclalernent larllés. 

1 

(598) En Belgique 11 n'est pas dû 
de droit particulier pour les bou- 
teilles daus lesqueües le vln de 
France est importé. 

Dan& les Pays-Bas le vin de 
Prance en cercles est erempt ; eL le . vin e11 bouteilles jouit d'un droit 
de raveue. Certalnes prescriptions 

Sf-lO 100 kil. 2.-46 !00 kil. 47-00 
sont établies à cet égard. 

100 kil 31-00 

100 kil. 31-00 34-10 100 kil. 2-46 20 °\. 



TABLEAU 

::-,;o, 

,l\,rd Ir' 

. 
nJ:SIC:\ATJON 

:\larchnuchsl'~ 

''oilc, l'i) ,ote' l'Uiùll' ,!~n(clk, uu 
tulle (Modes) 

TAJUF JIELGE 

llnsc; 

droits 

~4-, 1 VO!TllHD:,; (~11
1
1) 

Volaille. (l,Où) 

Wonlluch. (ll) 

HG I ZrNC: (bUI) 

- Touteuegue. (1,0!) IOU lui. 

- - laminé (bOl) IOO kil. 

- Ou\·r:igcs en zinc. ('•<l1t) 

- ~l,11u.11. 

- Oridc 

- Pousslèrc 

E11t1éc 

-====c_-==.cc._ .. ·---.------- --- -----. -·- 
L\ li (11 })ES PA rs.JIAS. ITAHll- lllJZOLL-VElŒl:-i. ~....------~-,--......._.____ ,,,..__~ 

t / ?l//o /!,{6/S, I \ / Jllltl /11 /91> ) 

Hase, 
des 

droits 
Entl'éC 

B,1srs 
1i!)S 

,Jrolts 
Entré!' 

_,.:__ __ , -.---t---+---i-------J_--...l--- 1 1 

0 G ,, 1 100 kil. 1 7~-00 ,, 

'.! "\r, 2 v\v 1 1 ùO 1(11. 1 t~-O0 

("'> (li 1 1 r; "[o 1 ID~ kd. 1 3.7; 

4-21 

,, • ,10 

lO "I .. 

100 kil 

H,O kil 

i-2Jl~s 

5-29 / 10 

6 "\, 

2 .,,. 

100 1111, 

JOO lui 

100 kil 

100 kil. 

15--0(1 

25 uo 

25-00 



COMPARATIF. 2(1'1 

TARHI FR,L\'ÇAlS. 

Ilasc~ 

des 

droits 

f.'\Tll&ll --- 
par uavirel par navire~ 

r 1 
11trangcrs 

ranta s. cl par terre. 

TARJF ANGLAIS. _______ /' , .~ ...__ --- 
(l'm lés ~, !gr, l 

na~r~ 
des 

droits. 
Entrée, 

TARIF DES IffATS-UNIS. ---- ( l'nilts helgri.) 

Bases 
des 

droits. 
Entrée. 

Ol'.lSJlR VA 1'101'\'S. 

1.l'& notr~ <lo ccuc colonne ne so11t 
qu r mhcat,vco. Voir pou, lem com1il1\ 
nù111 les Dcietoppement», 

IOO kil. 

100 ""· 

100 kil 

1/10 kil. 

protunces 

100-00 

0-10 

50-00 

prohibés. 

0-10 

prohibées, 

107-50 

2-00 

55-00 

prulubés 

0-10 

100 kil 

100 kil. 

20 ··1. 

0-12 

6-15 

30 °1, 

20 • I• 

10 ,.,. 

("~O) Eu Belgique les voitures 
des voyageurs sont exemptes lie 
droils. 

Dons le Zoll-Vcrcin clics lo sout 
egnlernent ; pour les droits il y n 
quelques dlsnnchons d'eprés la 
mamèro dont les voitures sont gnr 
nies. 

En France la prohibition est ab 
ml110 pour toutes voitures suspeu 
dues: 11 yn des drorts spéclaux pour 
quelques autrus : certaines rorrna 
lités sont prescrites pour les voitu 
res dos voyageurs. 

(a) En Belgique il y n une dts 
tlncnon entre le Woolloch et le 
Schecpsbckleodmgs-vllt ; voir ln 
note (240). 

(GilO) Dans le Zoll-Vcrcm . <.>n 
Frnnce et en Angletcrro la viande 
de volalïle est traueo autrement 
(JUC ln volmlle vivante 

(lîOf) Dans le Zoll-Vcrein il r n 
un droit spécial pour le ztuc m 
trant par la frontière vers le Tyrol. 

(6D2) En France le droit s'appli 
que à la calanune grillée, pulvé 
risée ou non; le zinc do première 
rusion est spécialement tarifé. 

(603) En Belgique et en France 
les clous de zinc pour doublage de 
navires , sont assimilés au zinc 
laminé. 

(604) Dans le Zoll-Vcroin le droit 
s'applique aux ouvrages en zinc 
communs.tes ouvrages fins. laqués, 
vernis ont un droit s11écial. 

5i 
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DtVflLOPPK\lENTS ET t:0:'11PL1:\IE~T DU TABL!t\ll CfülP,\H,\TlF. 

,, ·-·· -- -1 ---------.- ---·- 

(*) En ce 11ui co neerno le tarif do fiance, cette colonne n'1rnl1q11r le, <l10,1s 1111c 
par uarlres français. 

(') ACIDES. 
F1•t111~e. 

Nomenela 1u1 c des acides an tarif frnnc;ni~ : 
Acide arsénieux (arsenic hlanc) 

benzoïque ( (laur de benjoin) 
bonquc 
citriquc , jus de citron cl de limon naturel, au-dessous de 

50 drgrt'·, 
Jus de cil, on concentré de 50 /1 3~ degrés 
Citrnte de chaux 
Acide cristallisé on seulement concentré, au-dessus 

<le 5::i degrés 
murinüquc ( acide marin, cspri: tic sel) 
uitiiquc (emt forte, esprit de nitre) 
nltro-muriatique ( ean 1 <fyali) 
phosphorique 
sulfurique ( acide vitriofiquc, lwilr de t•i/riot) 
tartarique et oxalique 
stèarique en masse 
oléique 

Acides non dénommés comme Produits chimiques r-n général 

Acide citrique 
tartrique 

Ét11l•• V"H•~ 

Le droit de 20"/. s'applique aux acides ci-après nommés : 
Benzoïque- citrique-oxalique- pyroligneux - tartrique. 

(2) Acidt' borique. 

Belgiqtie, 

Sous cette dénomination 011 distinguo deux acides très-différents : 
,1 • l'un I rès-pur qu'on tire du Borax par une opérai ion chirni 

q ue ; eri1;,lalli:,o en écailles brillantes et douces au toucher; 
2• l'autre impur que la nature présente, mêlé avec plusieurs 

sels el qui porte le nom de Sassoùn, 
Le premier est un produit cMniù)1((J; 1'1111tre doit ètre tari ré il 2 •/ •. 

(') Acide oldi!Jllt!. 

C'est un nom sous lequel on désigne quelquefois l'huile de suif et 
l'h 11i le animale, ou de pieds tic hœuf. 

Ilasc~ 

des 

droits. 

Entrée 

100 kil. 8-00 
100 l<il. 1~0-00 
100 W. 0-9:J 

1 kil. 0-01 
'1 kil. 0-08 
1 kil. 0 08 

1 kil. 1-1>0 
100 1.il. G:?-00 
100 m. l.l0-G0 
1.00 kil. G2-00 
tOO kil. 62-00 
'l 00 Hl. 41-00 
t 00 kil. 70-00 
100 .kil. 60-00 
t0O kil. 10--00 

prohibés. 

100 kil. 
100 kil. 

4G-OO 
g3-OO 

~07 

----,1 
( olr,nnr.'.1u'f1alr 

,, fa F1an<,I' 1 -- 1 
l',ir 11n,i1c~ 1 
ét ra11vcr, l'i ' 
pnr terre. : 

' 
1 
1 

1 

1 
' 1 
i 
1 
1 
1 
' ~-80 1 
1 ·128 (j() 
1 0 ()" 1 wo) 
' 
1 

0-01 
0-08 
0-08 

!-GO 
1 

(iï-GO 
nf.l-GO 
G7-GO 
G7 GO 
4;.,_1 0 
7G-00 
G:5-00 
1 :5-00 

Il 
1 

1 

1 

l 
' 1 



JJE\'ELOPPE~lENTS ET CO:'\lPUmESI' 

( ") En cc 11111 ccncer ue to tn11f tic rrancc , celle cotonne n·111~1q11c les lll't>1ls que 
]J.11 nav u es fl'tlll\'al", 

(') AClEH. 
llelnèque. 

Les Iubricnuls d'acier [ouissen; de lovcmptic» des droits pour 
lï111portallon du fer uèccssaire !1 leur industrie. 

z~.111• J" erei11. 

Boses 
dl'S 

droits 

Le droit i,'appliqnc i1 l'acier brut de cômcntntion , Iondu cl afflné. 
Acier brut entrant par mer ile la frontière de la Hussic jusques cl 

y compris l'embouchure de la Vi!>lnle 1 100 m. 

E't"tr'ltt>e, 

Le 1l ioit s'applique il l'acier naturel et cémcuté, w harres OLI tôle; 
Acier fondu, en barres 

cri tôle 

Le tarif des Etats-Unl» s'exprime ainsi : 
Acier fondu ile cémentation et d'Allemagne, en barres 

de Ioule autre sorte, eu barres 

(') -- Outils. 
Belgique. 

Eu général les outils et ustensiles composés d'acier rt de fer sont 
classés comme outils d,: fer; ceux composés âa: ior seule 
meut sont classés comme outils d'acier; ainsi les outils com 
posés de fer et d'acier, tels q,uc Uouteau» â tabac, /fachoires, 
Houes, Couperets, Turiêres, Pelles, Bëcnes, Faucilles, Fers û 
rabot, Ciseawc de menuisier, etc., doivent être classés comme 
Ferbattu (oumgcs de) au droit de fr. 21-94/~0, los 10() kil. 

Voir la noie il l'art. Par, applicable aux articles 11' Acier. 
Les outils et ustensiles d'acier avec ou sans manche, sont compris 

clans cet article. 

Zoll• Yerebt, 

Le droit de Mi' uc s'applique qu'aux ouvrages communs. 
Ouvrages fins 

100 in. 
10() ur. 

100 J.11. 
100 ut. 

i.00 in. 

L'acier ouvré en général est prohibé, sauf quelques exceptions 
indiquées soit dans le tableau comparatif, soit dans les Dcoe-) • 
loppements. 

Outils en acier pur I HJO su. 
en fer simplement cbargé d'acier t 00 kil. 

Élfll•• lltdB, 

Il )' a <1ucl1111m, droits spéciaux pour certains ohjcl! dénommés au 
Tublean co111parat1( 

Entrée 

(') 

/i,/ormc $p/cl(l li 
tl /o Fninc«. 

Pnr navires 
étr angers et 

1111r terre 

'120-00 
140-00 

75-00 

200-00 
140-00 

128-50 
149-150 

21'3-tiO 
t 49-::iO 



DU TAULI1AU COMPARATIF. 

(~ l En 1·0 qu] concerne le lal'if do France cette colonne n'tnntqne les rlroils q,10 
par navires irnnçals. 

ACIEil (Suite). 

Prnnce. 

Le tirait indiqué s'applique à l'acier naturel et cémente, filé. 
Acier fondu filé 
Le fil de fct on d'acier comprend les baguettes rondes au-dessous 

de 7 millim. de dinmètre , qui soul c11 bottes droites, et tout 
le fil de fer et d'acier, quel que soit son diamètre, qui est 
roulé en couronne. 

Les cordes métalliques blanches pour instruments, étant en fil de 
fer, clics doivent, quand clics sont roulées an couronne, le 
droit de fer de tréfilerie 

Celles roulées en bobines sont soumises an droit de 

Étata-Vnis. 

Le droit s'applique au fer de tréfllerie (fil de fer et d'acier), 
jusqu'au n• 14; 
du n• ·U au n' 215 
au dessus <ln 11° 2~ 
argenté ou plaqué 
de laiton ou cuivre 
pour carcasses de bonnets, ou chapeaux : 

couvert de soie 
couvert de fil de coton on de toute autre matière 

(') AGARIC. 

Zoll• T ,erein. 

Le droit ne s'applique qu'à l'amadou hrut ; pour l'amadou préparé, 
voir Amadou. 

Le droit ne s'applique qu'à l'amadou brut. 
Agaric de mélèze 

(')AGA.TES. 

Il ne s'agit ici que des agates non montées. 

France. 

Le droit s'applique aux agates brutes, 
Ouvrées - Chiques 

Les autres 

53 

Buscs 
ries 

droits. 

Co/min 1, sp,'cfolc 
Entrée 1 <1 lli France. 

Par navires 
(') 1 él rangers et 

pur terre. 

100 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

100 kil. 
·I 00 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

140-00 

GO-0O 
70-00 

94-00 . 
130-00 
50 ¾ 
2t. % 

142-00 
94-00 

17-00 

20-00 
200-00 

149-l'i0 

O!UîO 
7G-00 

18-00 

22-00 
220-00 



:HO nfWEUH'l'Ri\lENTS ET cm,1p1,1~;UEN'l' 

---- ---- - - ---, ---- - - ·..:c.- ' 1 

(' ) En ce q in concerne le t ari! th- F1n11cc, 1 elle colonne n'i111llfJll(' lt•, ,h 011, que 
pnr un\ 111•~ rra11~·~ds. 

n AGNEAUX. 

Deux r{·gimcs cxislcut en Belgique, voir Bcstiau», 
Le droit pnr lèlc est applicable aux bestiaux qui e11lre11I. en 

Hclgit[HC par les frontières autres que celles de la 
province du Li111 bourg, de la province d'Anvcrs , de celle de 
la Flandre orientale, <le la partie septcntrionnle de la Flandre 
occidcnlnlc , cl dei la partie de la frontière de la province de 
Liégc , vers le Duché de Limhnurg , qui s'étend de la i\îcusc 
inclusivement jusqu'au territoire prussicu , au delà de Gem 
mcnich. 

('
0
) AGRAFES. 

Il y a à distinguer la himhelotcric , l.1 mercerie, la quiucaillcrie, in 
dôpendarumcut des objets spéciaux. 

11 y a ii distinguer pom certains ouvrages c11 enivre ; ils peuvent 
rentrer sous diverses dénominations : 

1'1crcerie commune 
Mercerie One 
Ouvrages <le cuivre doré ou argenté 

(")AIGUILLES. 

Le droit ile 800 et 880 fr. s'applique aux aiguilles il coudre; celles 
qui ont plus de 4 ccntirnetrcs de longueur, sont classées 
comme Bîereorlo µne. 

A iguillcs il tricotor , sans tête, 11011 polies, ou i1 tète carrée 
à matclas , d'emballage et à voiles, dites carrelets 
(comme outils de pur acier). 

(
12
) AIGUILLETTES. 

Belgique, 

Le tarif belge contient une tarifloutiou spéciale Passcmeiüerie. 
Dnns les autres tarifs, c'est it Tissus suivant les espèces. 

Élala• Uni#. 

Aiguillettes d'or et <l'argent 
('S) A.LHATRE. 

Voir Pierres pour la distinction de transport intérieur par terre cl 
par eau. 

Pranee, 

Les végétaux filamenteux sont assimilés au chanvre) suivant le 
degré <le préparutien. 

Bases 
des 

droits. 

100 kil. 
100 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

Entr/•c 

(') 

100-00 
200-00 
pro!tib1!s .. 

100--00 
900-00 

ei·emptus. 

Cof(J)lllf spéoi11/i 
à itf. Fruncr, 

Par navires 
étrangers et 
par mer. 

107-tJO 
~H2-tl0 

107-tJO 
212-ù0 



J)(J TABLEAU cmIPAllATIF. :! 1 1 

- -==--~=- - - -- - ·- - - ~-- --- . ·-- 

( ") Eu ce qui concei ne le tat H de Frauce , celte colunu« 11 1111l11pw li•, drous CJU~' 

pa1· uavues Irunçais. 

(") ALQUIFOUX. 
C'est le 111i11cra1 Je plomh, m1 pot in i1 vernrs, ou sulfin» de 
plomb. 

llrùlé 011 calcillô 

('') AMANDES. 
llelgique. 

En Belgique sans distinction. 

A vcc distinction. 
Si clics ne sont. pas en coques, le droit csl 
Les amandes de pèche soul considérées conunc omises 

Si clics sont cassées 

nases 
,les 

droits. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Le droit de 4r 92 s'appliquo aux nmandcs auières. 
Amandes douces 1100 kil. 

autres que douces 100 kil. 
L'amande Je la noix commune destinée il l'cxtraotion de l'lunle 

cal classée, comme les noyaux tic pèche, dans les ffoùr, /heits 
et noijau» tic fruits destinés à l'extraction rie l'huile \ 100 kil. 

C") AMMONIAQUE. 

(Gomme) 
Le droit s'applique il la gomme ammoniaque venant de l'ludc, 
D'ailleurs hors d'Europe 
Des entrepôts 

(Sel.) 

lOO kil. 
100 kil. 

Le droit s'applique au r sels ammonlacaux bruts en 11011rlrc, ile 
quelque nature quo ce soit. 

Sels ammoniacaux raffinés en pains \ i 00 kil. 
Ak::ili vol:iÏil 

(1°) ANCHOIS. 
Les anchois frais suivent le régime du poisson frais dans chaque 

pays. 

Étnl11•ll.ai11. 

Le droit de 20 '/, s'applique au poisson marine a l'huile , ou en 
saumure, importé autrement qu'en baril et demi-baril. 

Er1 hnril 1 1 hcctol. 

Entrée. 

(") 

S!l-40 

5-17/4f.i 
2 "/, 

20-00 

4-ü2 
24-61 

0-'12 

90-00 
·100-00 

100-00 
prohibé. 

◄ 4.4\) 

t'olonn» ·'l"'c,olr 
à /a Frnnt«, 

Par n111·11cs 
étrangers cl 
par tc1 rc. 

!)7-~-m 

22-00 

12tl-OO 
125-00 

110-00 



DiWELOPPEMENTS ET cm1P1I1Ml~NT 

, *) En ce qui couecr nc le tari! <Ir Fm nec, celte colonno 11'i11tlitp1e le~ il ro its quo 
par navlr es Irauçals. 

(
20
) ANCRES. 

C1:Uc turiûcation s'applique aux ancres nu-dessous de g::;o kil. 
au-dessus 
rlmguècs de tout poids 

Le dragage doit être constaté, et celle morlôrntion de droits n'est 
npplicable qu'aux ancres retirées dn fonds des ports et rades 
du Royaume par tics dragueurs Irancais. 

(
21
) ANTIMOINE. 

En Belgique cl en Nécrlandc il u·y a pas de dlstlnotion. 

ZoH- l"erein. 

Le droit de 5r 7:, s'applique an métal ou régule d'antimoine. 
Antimoine sulfuré, comme mine ou minerai 

P1•1u1ee. 

Le droit s'applique au minerai. 
Antimoine sulfuré 

métallique 

(22) ANTIQUITÉS (OhJets de). 

Cc qui s'entend d'objets de collection hors du commerce. 
Voir Objets d'histoire naturelle. 

En Angleterre les ouvrages de llfagna•Orœcia 

(
2i) ARACK (Boùsons distillées) . 

.Belgique. 

Le droit s'applique à l'arack en cercles; 
en bouteilles de 116 ou plus à l'hectolitre 

Même observation. 
En bouteilles de i 16 ou pins à l'hectolitre 

La base du droit est l'hectolitre d'alcool pur; on doit en outre 
ajouter le droit sur le contenant suivant l'espèce. Voir Bois 
sons distillées. 

Angleterre. 
Esprits à 56• environ de I'alcoolomètre centésimal, el en proportion 

pour toute force au-dessus ou au-dessons. Voir Esprits (Bois• 
sm1s disrillées). 

Bases 
iles 

droits. 

'100 kil. 
l00 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

100 bout. 

Entrée 

(') 

Co/011ncsp(ciale 
rl ln 11ranc~ 

Par navires 
étrangers ~t 
par terre. 

10-00 
1-00 

exempt. 

11-00 
26-00 

8-48 

iOO bout. 1 8-46/56 

1·1-00 
1-00 

12-10 
28-60 



nu TABI.EAl' CŒ\JPARATIF. 

li -- . -- -- .. ~-==--=-. -- 

( 'J En cc qui concorno '" tarir de Frauce , <'l'ile cotonne n'Indiquo tes droits <prn 

par navires Irnnçnis. 

Le tlrnil de 5' ne s'applique 1p1'h Feutrée par navires ôtrangers ; 
par terre 

(
2
') ARDOISF:S. 

BelrJique. 

Il y a une disposition pnrticullèrc pour le Luxembourg, par 
suite du traité avec la Hollande. -- Voir Pierres. 

ZoH• Y'ereita, 

La distincüon générale relative au transport 1•:1r terre IJI. par 
eau, est applicable aux ardoises. 

Le droit se rapporte aux ardoises pour toiture de plus de 97 centi 
mètres de largeur, importées par mer, et de la mer à Baisieux 
exclusivement. 

Voici la tariûcation française complète : 
Ardoises pour toiture : 

Par mer cl de la mer i, Baisieux exclusivement : 
de plus de 27 centimètres de largeur 
de 29 exclusivement /1 27 jnclusiveincnt 
de 19 exclusivement 1t 22 

Par toutes antres frontières de terre et de toutes dimen 
sions au-dessus de 19 centimètres de largeur 

Par mer cl par terre de 19 centimètres de largeur et au 
dessous 

en carreaux ou en tables 
Plus le droit de la Boissellerie sur les ardoises qui sont encadrées ; 

cc droit est de 4r et -4' 40 p3r 100 kil. suivant le mode 
de transport. 

(
26
) ARGENT. 

L'argent on poudre, ainsi que l'orfé,rerie el la bijouterie rompues 
Les ouvrages d'argent sont assujettis à un droit de garantie et 

de contrôle. 

Zoll• 'J'errin. 

En lingots, morceaux, monnaies, autre que petite monnaie étrangère 
renfermant de l'argent ( billon) 

Hases 

dr olts. 

Enlc·ée. 

(') 

1000 en n. 46-00 46-00 
id. o0-00 50-00 
id. U-00 U-0O 

id. 7-30 7-:m 

id. 2-00 2-20 
100 en n. 50-00 50-00 

exem-pts. 

ex.emptr. 

Colonne :z,i'cùi 1v, 
d la Frtmce. 

Par navires 
étrangers et 
par terre. 



~11 DEVELOPPE:\lENTS LT COMPLEi\ŒXI' 

- --·- --- - --- ~--~ ~ - - 

1>1i En ce qui cuucer ne io \1111[ ,\~ l'rnnu•, eelll' r olounr- u uuhquc le, tlro1ts ([UC 
p,lr UU"\'JrC-, f1allÇ'1ll"- 

ARGENT. (Suite) 
E'1•11nee. 

Urut , Cll masse, lingots , cl ouvr age~ détruits, e~t nssujol ti au 
droit indiqué de 0' OU le kilogrnmnrc. 

L'argent battu, tiré, laminé, filé, les Icuillcs , üaits , Iames , 
paillettes, clinquants, argent file sur soio ainsi r111c les canne 
tilles, paien L le droit indiqué. 

Les ouvrages <l'or cl d'argent sont assujclus ii un droit (le marque 
011 de contrôle. 

En lingots, rnounayé , minerai d'argcn t 011 dont l'argent constitue 
la valeur principale, on orfévrci le rompue 

Le fil argenté paie le même droit quo le fil <l'argent. - Le vermeil 
paie le mémo droit que I argent. Le droit de contrôle est compris, 

.ÉtatB• lf1tis. 

En lingols 
La bijouterie fine , en argent, or ou platine et or et argent en 

feuilles 
La hijouterio dorée, plaquée ou fausse, et mètal de Hollande en 

ïeuillcs 
Services, vases et ouvrages de toute sorte, non autrement dénommés, 

en argent ou or, ou dans la composi lion desquels ces maté 
riaux entrent pour la principale valeur , unis, ciselés, gravés 
ou eu relief 

Les aiguilloues cl épaulettes d'or et d'argent sont 

(2') - de Berlin. 
Zoll- Ve:1•efn. 

Le droit s'applique au métal brut ; 
ouvré, il est traité comme Cuivre suivant l'espèce. 

.#'rtn1oe. 

te droit est pour l'Argentan en masse hrute ; 
laminé ou étiré 

L'argentan, l'albata, l'argent d'Allemagne laminé ou en tout autre 
état non ouvré, paient le même droit. 

e•) AllGILE. 

Buses 

rlr ol ts. 

100 kil. 
100 kil. 

1.00 kil. 

L'argile est ici tarifée comme Pierres et terres servant aux arts 
et métiers, à dénommer. 
Celle à construire, it considérer comme h/atél'iaux 1 100 kil. 

Voir au surplus Terres. 

E11t16e. 

------J----·-·· 

e reuipt, 

enempt. 

20 % 

2ts "/0 

:;o -i 
r·.vcmptes. 

.Hi-00 
75-00 

100-00 

0-10 

f olomi! 'iJlÙ,~ult· 
tl lu In ei««, 

Pat· navlres 
étrungers cl 
par terr c. 

t07-50 

0-·10 



DU T"\HLEAlJ CO:\lPA!L\TIF. 

ri=- - .. - ..... ···- 

~i:i 

( ~ J En cc qui cunccrnc lo tarif rio I'rnnce , cetto colonne n'md.quc le, droi l, qnr 
par navires fru11~nl~. 

(") ARMES. 

Zolf• J' es-els«. 

Lo droit do 4::i' s'applique au'I:. armes blanchos communes. 
Les armes blanches fuies cl armes à feu paient 

E' l'll'klCe. 

Les armes de guerre soul prohibées. Les droits no s'appliquent 
qu'aux armes de chasse, de luxe, et de traite. 

Quand le gou"crnemcnt permet d'importer ou d'exporter des 
armes ou parties d'armes de gucrro , les drnils· ci-après sont 
exigibles, savoir : 

Les dispositions relatives aux armes de guerre sont applicables aux 
parties d'armes de guerre. 

On appelle armes de chasso , de luxe ou de traite; 1' les armes it 
feu d'un calibre autre que celui adopté en France pour les 
fusils, carabines et pistolets de guerre; 2° les armes blanches, 
comme sabres , épées , etc. , soit damasquinées, gravées ou 
ciselées, ainsi que les autres armes de prix. - Les armes a 
fou sont du calibre de guerre, lorsque la partie du petit diamètre 
du cylindre de calibrage cuire dans le canon : clics soul du 
calibre de chasse ou de traite, lorsque la partie de cc petit 
calibre ne peut y entrer, ou que celle du gros calibre y entre. 
Quant aux: fusils ûus , à uu coup et aux canons simples, ou ne 
doit p.:ts s'arrêter aux dimensions du calibre, lorsque cc sont 
évidemment des armes de luxe, du prix de fabrique de 60 fr. 
et au-dessus pour les fusils simples, el de 20 fr. pour les canons . 

..411gleter,•e. 

Les armes, muni lions et ustensiles de guerre sont prohibés 
comme objets de commerce, sauf, en vertu d'une autorisation, 
uniquement pour l'approvisionnement des magasins publics du 
~OUVt'l'IICffiCllt. 

te droit est général et s'applique à toutes armes sauf pour : 
les fusils 

carabines 

Bases 
des 

droits, 

100 kil. 

la pièce. 
id. 

Entrée 

(') 

'°jl 
CC1ionnrtpccu1/1 
fi la J, 11,nc. , •• 

Par na vlres 
étrangers et 
par terre. 

----·---1------1------ 

7 tJ.oo 

Armes portatives blanches 

1 
100 kil. 400-00 417-tm 

:1 feu id. 200-00 212-tîO 

d':1IT11t en bronze id. '10·00 11-00 

en fonte ou fer et aûùts e11 fonte ou fer id. 4-00 

1 
4-40 

Affùts en bois. 1~ ''/o 1:i ~/o 

8-02 
15-57 



'JlG DI~ V ELOPPI•:1'1EfffS ET C0:\1PLMIENT 

1·===-·=·--'·ooc·.-·---·-·· ··=-,-=cc-~-c-. ====-=s- ·•··- ··--- __ 
1! I [ I(· 1 , . 1 1 , ~ 

1 
.u O'll1H' S)Jl'c,a i' 

(~) Eu cc qui concerne Ir l,Hif de France, cette colonne 11'i!ltli(tllo les <lroih que Buscs Entrée. dia /<'r,,111,•. 

par navires lrnnçols. 

Le droit s'applique it l'nrsenic à lctat de métul ; sulfure 11':mcnic, 
L'acide arsénieux ou arsenio blanc, jaune en masse ( orpimenti, 

ronge ( i·t!alyar) 
fü le m incrai d'arsenic 

.F1•11nce. 

Le droit s'applique aux provenances iles pays hors d'Europe. 
vunant do la côte occidentale tl'Afr"i(1uc 

de I'Inde 
des entrepôts 

(~2) A V.ENTURINES. 

Zoll- , .. ereh•. 

IJc droit est applicable aux pierreries fines non montées, mais 
taillées. 

Brutes 
Taillées et montées 

P1•1n-1ee. 

Le droit de 2'. 50 s'applique aux aventurines brutes. 
Taillées 

(55) AZUR ou SMAJ.T_ 
E'rnnce. 

Le droi l s'applique à l'azur en poudre. 
Smalt ou azur vitrifié en masse 

(5') BAGAGES. 

D'après la loi générale les bagages des voyageurs, les habille 
monts et effets de corps à leur usage , toutefois distincts 
d'effets ou objets de commerce, sont exempts de droits. 

L'arrêté royal du 14 juillet 1845, R. 1085, ajoute: pourvu qu'ils 
nè soient pas neufs; et l'instruction qui l'accompagne 
( B. 1085) dit : les habillements ou vêtements importés par 
les voyageurs ne peuvent être admis en franchise de droits 
que pour autant qu'ils ne soul ni neufs ni objets de com 
merce. 

En appliquant cette disposition les employés s'attacheront loua 
tefois a concilier les intérêts de l'industrie nationale el du 
trésor avec les égarùs dus aux voyageurs, de manière qu'il 
n'en résulte point <l'entraves inutiles pour ces derniers. 

tics 

cl roi ts. 

·I 00 ru 
'100 in. 

ioo kil. 
100 kil. 
100 ki]. 

100 kil. 
1 kil. 

·I kil. 

100 kil. 

('} 

g.(l(l 

0-10 

ti0-00 
t'>ll-00 

100-00 

- -~· ,l·i .J 

7-NO 

500-00 

Pur nnvtr cs 
étrangers cl 
por terre. 

8-HO 
1-10 

12ti-OO 
-t2t"> 00 
121> 00 

i'l-00 

550-üO 



DU TABLEAU C01'1PAIUTIF. 

("'J En ce •111, concer ne k t,,r1f di: France, ccue cotonne u rudi pt<· le, droit, 'l"'' 
p.rr nuvu es frauçars. 

BAGAGES. (Suite) 

Effets d'habillement cl lingo , que portent avec eux pour 1<'111 
usage personnel les voyageurs, voitu I iers et mai ins 

Les vêtements neufs coufectlonnés, et autres effets neufs à l'usage 
des voyngcul's ( en tissus de laina ou en mures matiérc» 
prohibëes a l'entrée), sont admis au droit de ;30 p. ¼ de 
la valeur, quand ils out été déclarés avant. la visite , 
cl que la douane reconnait que cc soul <les objets hors de 
commerce, dc~I inés à l'usage personnel <les déclarants, et en 
rapport avec leur condition et le reste tic leurs Jiagagcs 

Les habillcmcu!s \iCU.\ à J'usngu 1fos voyageurs sont exempts ,fo 
droits à rentrée. 

Cette exemption s'applique aux habits de théâtre qui suivent 
les acteurs dans leur déplacement. 

Élnt••V11i11. 

Linge el effets personnels ( non marchandises ); li vres de pl'IJ 

fession, instruments, ustensiles et outils de métier ou d'cm 
ploi de personnes arrivant aux f:tab Unis 

. C') BAIES JAUNES. 

Baies de 11m p1 un 

Les haies jaunes ou d'A\•ignon rcutrcut dans la cla~silic:ili•Jll 
DrOfJU<'I ies; produits bruts du règne 1égétal. 

B:iies de nerprun I iOO kil. 

Belgiqtte. 

li ue s'agit que des halais communs; les autres peuvent ren 
trer suivant l'espèce dans les classifieatinns : Brosserie ou 
,flercerie. 

Zell• J'erein. 

La tarification s'applique aux halais bruts, communs cl trans 
portés p~r eau; les mêmes transportés pi1r terre sont 

Ceux Je petites ,·erge,, fines pelées sont soumis au droit de I l00 kil. 
D'autres rentrent sous la dénomination de llrosserie. Voir ce mot. 
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dl'S 

droit,. 

l'ulu 1111c spfc ,a ,J 
Entrée. 1 â hl Ftrn,ce. 

Par 11,1 vires 
(') 1 élran~rrs et 

1Ior rcrre. 

------- 

100 kil 

ei empts, 

o.rompts, 

ti 00 

1-23 

o.cempts, 
~-73 



ni~n:LOPPE)1ENTS sr COM.PLtMENT 

l") F.11 r,e qui concerne le td!1f üo Fra ru e , relie colonne Il uuhqur- IM tho1ls l!IIC 

1,ar nav ir1·~ lranpi•. 

B.\LAJS ( Suite ). 

.#'rance. 

Balais communs do bouleau , bruyère, gcnèt ~ ruillet , etc. 
comme O,mrayes de bois. 
de crin, racines, etc. comme !lfercerie commune ou 
iJ!ercerw fine; suivant l_'espèce. 

Le droit pour les fanons de baleiJ1e coupés s'applique à la haleine 
tinemenl coupée, pouvant recevoir un usage immédiat. 

A.Hgleterre. 

Le, produits de la pêche étrangère ne peuvent entrer en Angleterre 
qa'aotant qo'ils sont régulièrement expédiés d'un port étran 
ger et par bitiment autre que celui qui a fait ln pêche. 
Voir Poissons. 

C5'J BAMBOUS (Cannes de) 

Zoll• Yet-efn, 

En général, tout cc qui se rapporte à la quincaillerie et.à la merce 
rie , rentrant dans cette classe et plus ou moins orné, est 
t:irifé suivant l'espèce à une échelle graduée de 

il 
Voir (iuincaillerie . 

.#'r1111tte. 

Les eannea montée& ne sont notamment reprises en aucune loi; 
aîoei on doit, à leur égard, procéder par analogie. Celles gar 
nies-en ivoire, en ébène, en coco, e11 autres maüères, doivent 
être traitées comme Tablutterie -non.. ddrumimtle, c'est-a-dire 
probibties à l'entrée. Celle& la pommeau,s; d'or ou d'argent 
doiTent le droit des joncs, plus le droit do· la bijouterie pour les 
garnilures, et ,ont en outre aoumlses au poln~on de garantle. 

(") BAND~~S DE FER. 

, ..•..•.. 
Voir l'art, F,r. 

Bases 
des 

drnils. 

- -·--·--- ·l-----1 

t 00 kil. 
100 kil. 

E11trûe, 

57lS-00 
7ti0-OO 

fol011m1;péc1t,/c1 
à la Frene«. 

Par nai•ircs 
étrnngers cl 
par terre. 



nu TAnI,EAll CŒvlPARATlF. 

( ~) Kn cc qui concerne le tarif tic Frnuce , t't•lto colouno n iudrque lrs droit, que 
par na\lrCs françars. 

BARR ES 

('o) -- de Cuivre. 
.E'r«nce. 

Ce qui s'entend rfo enivre laminé) en barres, planches cl 
clous il doublage 

(
11
) -- d'Acîer. 

Zoll .. Yerei.n. 

L'acier brut importé par mer el venant des frontières de la 
Ilussie , jusques cl y compris l'embouchure de la Vislule, 
paie un droit spécial 1 100 kil. 

P,•,-,ace. 

Le droit s'applique à l'acier naturel ?l de cémentation. 
Fer carburé, acier fondu en barres 

Étnl •• llni•. 

lla ses 
1IN 

droits 

1------1- -------1 ------11 

100 kil. 

Le droit s'applique à l'acier fondu de cémentation et d'Allemagne 
en bancs. 
Acier de toute autre sorte 1 10O li]. 

(42) - de Fer forgé. 

Prance. 

Les droits sur le fer étiré. en barres varient; suivant l'espèce , 
de t8r 76 à 57r 50 les 100 kil. par· navires francais el par 
terre, el de §!Or 60 à 41' 20 par navires étrangers. 

Ces droits subissent une réduction et ils varient entre ilJ fr. et 
57r:10 et entre 16r ~O et 41120 lorsque les fers soul importés 
par mer on droiti,re, et qu'on justifie qu'ils proviennent de 
foracs étrangères, où les fers sont traités exelusivement au 
charbon de bois et au marteau, Voir art. Fer. 

(H) BARYTE SULFATÉE. .. ,,.,,._..,. .... 
En cristaux 
Mélansée arec céruse 
SpAth fluor brut, en morœaur 

(
4
') BAS DE SOIE. 

&$ on soio m6langée avec Golon, laine, etc. 

foo u1. 
t0O Jdl. 

t0O ?dl. 

lo/011nr,ptfciale 
Bnu ée. 1 cl Ill Jircmce. 

n 

5-71> 

1jO-00 

C:»ttmpte. 
i!S-00 
t-!!8 

Par nnvlrcs 
étrnugcrs et 
pnr terre. 



21:fü rntv ELOPPEMENTS ET COMPLl~MENT 

{''; fü, cc 11111 conremc li. LU li ill' J'r nnr e . 11•lt1• ((llou11~ n urdrquo Ica drou s que 
par nnv lres Ir auçuls 

(") BATfü\.lTX. 

La prohibition I1c s'applique qu'aux omharcations rie mer en 
état de servir. 

E1nl1an·nlion~ de ri, ière : 
eu t'lal de servir 
il rlép1~ccr, doublées c11 métal 

1I0n douhlér-s 
• \g11·s cl :1ppnrmn .. de navires 

excepté les .increS'; les Cûbfrs et les Voiles ( loir l'<'!'. mots) . 

Eml1aff ations :11 cc leurs apparau \ et :igri·s (autres quo voiles) 
il dépecer 
(\(' pécées 

(
40
) BATISTES. 

L:1 loi nou, clic <111i en Belgique adopte le sysrèmc fra11ç.1is <JI règle 
la perception des droits sur les tissus de lin, a fait souler cr 
la questiou <le savoir 1,i la tariflcation spéciale des hatistcs 
devait continuer de subsister pour tonte frontière. L'aûirma 
tiou ne par ail pas dou le use a ujourd'hui , fJUC le tarif officiel 
Irancais adopte un système analogue ,qn:rnt aux proveuances 
de Belgique. 

Ces droits sont applicables aux batistes et linuus unis, brochés 
il dessins continus ou encadrés, pour mouchoirs. Les li- 
11m1s ~c distinguent des autres lis:,m,, en cc que chaque 
fil de la trame est lié par deux fils de chaine qui tournent 
autour de lui, et qui le retiennent de manière ù former 
un carreau régulier. Lorsque le linon est Jin, ce travail, 
11c se- remarque qu'à la loupe. 

(
47
) BESTIAUX. 

Belg4vue. 

Il y a distinction de frontières pour l'entrée des bestiaux : celle 
disrinction.est établie au texte à l'article suivant. 

Zoll- Yerein. 

Sur la ligne-frontière de Ober- Wicscnt h:11 en Saxe, à l'ilt> 
Schustcr , dans le duohé de Bade , les bœufs maigres, les 
taureauo , les-miches et les génisses, pour l'élèvc , i111 portés 
par tètes isolées, el non destinés au commerce sont admis a 
l'entrée, sur présentation de certiflears d'origine, moyennant 
le paiement des 'droits suivants : 

Taureaux et bœofs 
Vaches 
f.énis,cs 

Bases 
des 

4iroi!I 

lcton.dcurcr 
1d. 
1d. 

{':li' tt'IC. 
id. 
id. 

E111rcr. 

(') 

2000 
0 60 
0 ~)'' _,) 

10 o/u 

2~; 0 /o 
10 ('/o 

" 6'8;-~· -i- ',J 
2-81/2~ 
t-87/a 

Co/onno,ptl1fo/~ 
u lti FnJnre. 

Par navires 
étrnugers cl 
pn1· terre. 



nr: TABLEAl: COMPARATlF. 221 

(101 En w qul concei ne I\· tarir do Frunce , collu colonne u'uulujuo les dro,t~ quo 
p.i.1 IHt\ ire'• Ira nçais. 

BESTIAUX. (8'uito) 

Ft•(IHCf', 

(") - !I1rmfons. 
La laine, si ell» se trouve avoir plus de 4 mois de croissance, donne 

lieu ~ la perception, indèpcudammcnt des droits afférents aux 
auiuiaux, des droits <le la laine belon son espèce. 

Les agneaux pesant plus de 8 kil. sont ('Omidérés comme moutons. 

c~) - Agnr:aU;'/,', 
Pour l'élève ils sont e.i-amJJts, ainsi que tous IC'~ autres nnunaux. 

('") -- Cocuons. 
Zoll· J'ereht. 

Le (h oil i,'ap11liqnc aux cochons maigres. 
Cochons gras 

de lait 

Cochons de lait pcs,ant moins de Hi kil. 

Angleterre. 

Cochons de lait 

('
1
) BETTERA Y LS. 

Zoll• J·iwein. 

L'exemption ne s'applique qu'aux betteraves rr:iîchc~. 
Betteraves sèchécs, torréfièes 

pulvérisées 

.E'rnnee. 

Lo droit s'applique aux racines vertes. 
Racines séchêcs et non torréfiées 

torréûées 

A••glelerre . 

Le droit est npplicahle aux betteraves vertes. 
Betteraves séchées au four 

torréfiées ou moulues 

ZtJll-Yerein. 

Sur la ligne frontière de Lindau à Hcnuncnholen : 
Beurre frais non salé 
Importé par quantités de moins de 1 1

/, kil :'i hi fois 

Prnnee. 

1,e droit s'applique au beurre frals ou fondu. 
Beurre salé et beurre rance 

56 

Buscs 
des 

cl1 ous. 

par tète. 
id. 

id. 

id. 

100 kil. 
id. 

id. 

ill. 
id . • 

id. 

id. 

lin troc. 

(') 

:i-7:i 
0 GL)/" - - t_) 

O-10 

2-ii0 

('olomiaspéciale, 
<i la France. 

Par uavlr os 
étrnngcrj et 
pnr terre. 

2-70 
prohibées. 1 proliihëas, 

49-22 
128-0') 

5-7i'.l 
11xempt. 

~-00 



D:hVELOl'PEMEi.Yl'S ET CO:\l!>LI~~lEi'IT 

\'') Eu cc qui concerne lo 1a1·,t de Fr auoe . ceuc colonne , 
1,ar nav ires trnnçnis. 

t 15) BJÈilES. 
Belg4t/tte. 

Lorsque les liquides sont imposi!s Jilll' mu Lou 
toujours !le HG bouteilles ou plus it l'hcc! 

Lorsque les liquidos : biàro, cidre; poirc , h 
distilti!cs' cerjus Oil »in, Cl(',,' SOHI im 
duuc capacité plus forte, ils soul irnpos 
en cercles, cl. un droit sëpnrè se perçoit 

Lorsque les liquides sont. i1nporll·s en cruches, 
pas soumises il 1111 droit particulier. 

La Liàre de Dantzig· n'est pas nue boissou , n 
ù classer comme Droçues. 

Pt11JB·B1111. 

J.c3 observations faites pour la Belgique si 
Pays-Bas. 

En bouteilles ou en cruches, sans distinction dé 

.#'1•tt kl~e. 

Les boissons en boui cilles paient, en ou Ire d 
applicable, '1B centimes a l'entrée i.1~r litre 

Auglele•·~·~· 

Le droit s'applique il toute espèce de bière, m 
excepté la bière dite spruce qui paie 

.Élnl••rl·,.ia. 

Autrement qu'en houteillos 
En bouteilles, sans distinction de capacité 

Zoll- J'e1•eb1. 

Minerai de Bismuth 

.E'1•11nce. 

Cc droit s'applique au Bismuth brut de l'i 11 
D'ailleurs 
Ballu ou lnminô 

.4.·ngleter,•e. 

Ce droit s·a;ipli![UC au minerai de Bismuth. 
Comme étain de glace • 

- ' - 
1Hliqu11 Ica ,lroils <JII~- Bases /'olo1111e.1pr'cia/1 

Enlrrc. o lu Fn..01r11• 

des - 
Par na vlres 

droits. ('} étrangers et 
pur terre. 

illcs, eel:i s'entend 
itré. 
lromcl , boissons 
)rlés en bouteilles 
; comure importés 
1r les bouteilles. 
s dernières ne sont 

is 1111 médicament 

t applicables aux 

" 

;apaciU. 

droit t[ ui leur est 
le contenance. 

Il 'f, COllljll'Ïs, !11:IÎS 

1 hcctol, 17-20 

i1I. 21-20 
id. 28-27 

e.c(J11tpt. 

r. 
'100 kil. 2-00 4-00 

id. · 60-00 (ii>-:10 

id. 158-00 



DO TAl.lLEAlj CO:'IIP.\HATJF. 

----------------~-====== 

\a!-) Eu cc qni {'OIHClllC h· l,\l'Ïf <l,· Fraucu , ecuc colullllC 1i'111diq11c lt•, ,!roi(, que 
pur navires /1 ançals. 

(•') BITUMES. 

Birumos solides purs 
mèlés ile terre 
ma:.lir, hitumincur 

lluidcs sans distinction dn couleur 
Goudrou minéral, provcnaut de la db1illa1io11 de la houille· 
Jais 

.-t ••uleff' 1,•1•e. 

Jais 

(~') BLANC ,le PLOl\111. 

Carhonutc de plomb pur ou mélangi:\ : 
Céruse 
Blanc de plomh 
Très-pur ( blanc d'argent) 

D'après le truité avec les Pays-lbs, la céruse de fabrication nècr 
landaise ne doit 'ètrc soumise qu'aux deux tiers du droit, 
soit 13-55 par '100 kil. quand clic est importée eu droiture 
par nier sons pnvillon fr:11u1ais on ho\l,111tlais duu port. des 
Pays-Bas en Europe. 

BLIW. 

(") - miueru! de 11u»1tayne. 

.I!' 1•11111 ce. 

Ou distingue deux produits de_ cc notn : 
1 ° Une espèce <le bleu de Prusse. conuuun dont le enivre 

faiL la hase, il paie comme li/ru de Prusse; 
~9 Un carbonate de enivre tri lu ré dans l'cuu , tamisé, porphi 

risé et ensuite Ionnè en petites masses pour la peinture 

Heigiqtce. 

Le droit indiqué ne s'appllqtre qu'aur bois importés directement 
de NorWt\,c, <le lu Baltique, de Suède, de Hussiepar cargaison 
complè: c,. el i I se cnlcu ln sur le mémo pied que le -droi I de 
tonnage. 

Sont rôputèes complètes, les cargaisons donl Îa moirié consiste 
r11 bois. 

Lorsque dans une cargaison il se trouve <lu bois non scié et 
du bois scié, ils sont respectivement importés d'après 
leur tariûcalion spéciale, dans _le rapport de -leur 'volume 
à la capaci lé entière du navire. 

··--=~~ ~·---- . -- -- . - - , 
! 'o(ou·u, tpl, i1tfr 

Bases I Entrée, 1 ,, 11, Fi·,111u. 

des 

droits. (') 
1'111' 11111 Ires 
élrall'~crs et 
p~r terre. 

100 iu. g.oo 2-!W 
i cl. 0-!0 0-20 
id. 0-!lO ().(i() 

iJ. 7-00 7 ïü 
id. 0-10 0-·lO 
Hl. ·1-00 1-10 

id. 1 8:ï-00 

id. 20 00 ~2 00 
itl. ;i0-00 53 00 
id. · 5~-00 3H r,o 

5:3-00 



·------ --- --··-· -· - ---·---·--· . --------- --=---=---. ···- 

'') L11 ( (' qui 1·0111·cmt• 

pu n,n 1re~ frança1 ... 

('', BOIS. (Suifr) 

n·nulU[l!~ l•·~ tlroit- que 

1•11y.1 111111. . 
Tonte espèce de huis propre it la construction civile cl navale 

:irriranl de la Snhlc; d(' ln Not·\\i•gc, de l:1 IJ.1ltiqnc rl de 
la Rw,•;ir, par rnrguison complète ! tu tonneau.\ 0-5~/!H 

Cet article comprcrul au-s] les nuulricrs , planches cl solives tic 
chêne. 

--· [mportù c11 déL1il on par cargaisous incomplètes ou nrrivunt d'ail- 
leurs, comme suit : 

Merrains i1 1ia1rnc:mx, les pifrcs <le rebut 110n exceptées I lùO enn. \ 'lN-87/:iO 
(Longs cnvlrnn de;; 1nct1rs 2 décimètres il 4 mètres.) 

Merrains /1 f11laillcs longues, dites pipes; les pièces de rebut non 
exceptées 1 '100 en Il. 1 8-Mi/:>6 
( Longs CIi\ i1·01? de 2'" 80 cl an-dessus). 

l\1e1Tai11s il Iutaillcs , les pièces de rebut non exceptées 1 'IOO e1111. 1 ~-11/64 
(Longs environ 1k 'z"' cl au-dessus, merrains /1 dcmi-Iulaillcs , 

<le 1'" GO et au-dessus . · 
Toute antre espèce ile bois non scié 

Zoll• J'ere:i:u. 

Le droit de 91 00 s'applique aux espèces suivantes : Cerisier - 
Chêne - Coruou illct - f:rablc - Frêne - Nover - Orme . . 
Poirier - Pommi et - Prunier. 

Pour Cf'S espèces de-huis les tOOO kil. sont équivalents à 
t ,24'\ 895 mètre cube de train. 

Hois tendres comme : 
Aulne - IIèlrc - :Mélùzc - Peuplier - Pin - Sapin 

Pour ceux-ci les 1000 kil. sont équivalents à 1,485892 niètr, cub. 
<le train. 

Tous les droits pour le bois brutou n'ayant reçu qu'une première 
main d'œuvre s'appliquent au bois transporté par eau, ou 
transporté par terre, mais il destination d'un chantier, pour y 
ètre cm barque. 

Hois de toute sorte transportés 11~r terre, et non destines i1 un 
chantier, pour y être embarqués, ou traîné1, en pièces 
flottantes sur ri vièrcs et canaux 

E'runce. 

Sont considérés comme bois i1 construire tous les bois propres aux 
constructions civiles et u:!vales, lorsqu'il ne s'agit J>as Je Lois 
exotiques pouvant servir à I'èbénisterie. 

Le droit de 10 centimes par stère s'applique au bois brut 011 simple 
ment équarri à la hache. 

La l,U'ific,1tion s'applique au bois à construire (limbor), cl au bob en 
général ( wood) mitre que Je bois scié, deuls, battens, boards, 
ou autrement préparé, y compris les bois simplement équarris. 

rie~ 

droi!s. 

1000 kil. 

(') 

2 '/, "/. 

O-G6/1W 

erempts, 

' ,' olrinJ?r> !ij,, 1,'1(1/t' 

Il Ül / l'll?ll'l!, 

Par uav hes 
t'l rangers et 
· par terre. 



DO TABLEAU tOMPAHATlF. 

! ', Eu L~ qu: concerne le t,,nl tir l ruuce , LNlP • olonnc 11 tnùHtll~ Ir, drous q11t• 

ti.ll' 11n, ires rrançn.i;. 

BOTS (Su,ite). 

('~) 1J01\· 11<111 scu' de loure espèce. 

r&,!lgoque. 

Sous la dénomination do Loul c espèce de Lois l:-OÎ I eu g1 urne ~oit 1w11 

scié ctc., le tarif bolgo iilahlil 11n vèriluliln droit dilléreuticl 
quant aux lieux de provenance c1 au mode tic transport. 

("0) Mn'rainç. 

Le drui l s applique aux merrauis c<mfoction11(·s de bob qui /1 l'élal 
brut paient les 1000 kil. ~F. 

Les merrnins ile hois qui /1 l'étal brut paient les 1000 kil 0-GG 
soul ta1if6s :1 1 IOOO l,il. 

Le droit s'applique aux merrains ayant 1111c longueur moindre de 
974 miilimètres ; 

<k 07.4 jusqu'à 1S399 millimètres 
au-dessus 

("') Miîts. 

Duns le:-. provinces orientales <le Prusse, 
les mats paient 
les beauprés 
les blocs et poutres <le bois dur 

de bois tendre 
Bois feuillard, - Fascines - Laites - Madrie1s - Menains - 

( Douves) - Osier pour vannerie - Perches et pieux - Plan 
ches, etc. etc. 

Le dl'OJI s'applique aux mâts de 40 centiur. de diam cl au-dessus: 
Màtcrcuux de 2:S cent. inclus. i, 40 cent. exclus: 
Espars de t 1:1 cent inclus. à 2:S cent. exclus. 
Pigoullles de 11 cent. inclus à HS cent. exclus. 
~lauchcs de gaffe de 6 cent. inclus. i, 11 cent. exclus. 
M:mclles de fouine et de pinceanx à goudron 

IOOOcn 11. 
1000 en 11. 

Entrét• 

(') 

la picce .. 
W. 
W. 
id. 
id. 

(,,/1,?IJII \)11°, t(l/1 
a fa J, j'{Wtl. 

l'a r 111111 res 
élrnnge1-, et 
par tri I c. 

la pièce. :i 00 
id. 5-7;1 

les 6 pièces. :; 7J 
lm, 50 pièces, :'.i-ï5 

IOOO kil. 1 1-00 

Le droit mdiquè est applicable aux espars ou perches . 
,1~ ml en longueur, moins de 6'" 706 et eu diamètie , moins 

de O·• 201. 
Ceux ayant en longueur, Gm 706 et au-dessus, cl en diamètre, 

moins de 0'" 102 1 100 r,1 11. 

Ccm. ile Ioule longueur, ayant en diamètre, Ü" 10~ et moins 
<le O·• 152 1 100 en n. 

57 

1-fü) 
g 00 

4·1 -G7 

nm 
2-00 

::i-00 3-00 
073 0-75 
0-20 0-20 
0--10 0-10 
0-02 0-02 



lfü\'EI.Ol'PE~rn;'iTS ET CO~lPLK'\IE:-rr 

-- . ---------·,---------- .. -;· - ----~~·~==== 

"') E11 ce \llll couccrnn le t,~nf de Frnritt' 
p,11 11,l\ 11e'" t1 n1ll'ai-. 

HUli-i (Suite). 

(' ') - ti11 /)//'\. 
IPl'llll(.'e. 

Le:, rames l:tço1111éP~ paieu t 

l") -- /Jf(f11r/11•s etr, ( Uoi« scie'). 

ffi' l'dUUJI!', 

ile~ 

d1oil~ 

p,rrn.,.lc loug. 

!I ne ~ngil pour le -bois ~eu; flue du ltoi:, tic coustruetinn ; le 
bois ll"t:hi-ni~lcrie a nue tariûcatiou spi·cinlf': voir ci-:iprcs. 

JI y a encore d'autres distinctions : 
Le d1·oil. ,le I t> centimes ne t.'appli1p1c qu'au bois de construction 

pn,prerncnl dit, scié :1 plus de 80 millimètres cU·pai~sc1u-; 
. sri{: . i, moins de 80 millimètres 1100 m. ,le long. 

Bois en éclissos 1000 fcuill. 
Boi<; de noyer scié en planches ou plateaux ayanl 27 111il- 

iimètrr-s on plus d'èpaisscur sur 1'" {G ou plus tir longucur] 100 m. tlc long. 

Le droits applique ii tout bois scié dit Deais, Bauens, Bourds, ou 
auue (Timber 011 Wood) de refend, non autremeutdéuouunè. 

L'nnportateur a le choix de déclarer les hois sciés au nombre. Dans 
cr cas le droit est dù d'après les dimensions. Il a paru superflu 
de reproduire ici ce tarif spécial. 

Courbas ay:ml 52 centim. carrés et moins de ü2 centim. carrés 
Cou rbes ayant moins de 32 centim. carrés 
Hais pour roues n'ayant pas plus de 6'10 millim. de longeur 

ayant plus de 610 millim, 
Bois non dénommés ( Wood) de rebut et déchets <le bois en 

bùchcs et menus morceaux pour an-imago 

(G•') -·-- J->0111· caisses a sucre candi. 

Anulele11•1·e. 

Le droit saplique aux bois en bûches et rondins. 
Bois il hrùler en fagots 

l[){) Cil n. 
i1l. 

'IOOO en n. 
i,I. 

L1· droit s'applique à tous bois dressés il la varlope ou autre 
ment préparés pour un emploi. quelconque, 

[l y a en outre un droit additinnuel de 10 "/o. 
Planchettes de bois pour la fabrication des petites boites 1 -100 kil• 

('") -- du Chatt/{aqe. 
Belgiq11.e. 

Le bors torréfié rentre daus la catégorie. du bois de chauffage ~ 

Zoll• J'ereiH, 

i>o111 le bois de chauffage, l'observation relative au transport 
par terre et par eau reçoit son application. 

E'rtut.ee. 

WO en n. 

- - - /~lonn,·.,pr',·ia!J 
IJ11tr(•e, 1 â /11 Franrt, 

(') 

o-n;; 

l-00 
200 

1-00 

47-G7 
10-42 
lï0-00 

100-00 

ti ¼ 

75-85 

G %· 

0-0~ 

Par un vires 
élrnngcrs et 
par terrr-. 

0 ()fi 

·1-00 
2-00 

·1-00 

0-01:S 



un T,\HLEAl1 cm1PAHATIF. 

( ') En c~ qiu MNll ne Jo 1l1rif de I'rancc , rC'II<• culnnne u'111llH[UP Ir, il101h 1p1r 
par n.iv 1 ri',;; Irancnls. 

130!S (Suit,'). 

1,e d101l ~.ippliquo au buis feuillard de 2 mè11r-; de longueur et 
nu dt•,.,om,. 

Dr 9 i1 ,1 mètres oxclusivcmcnt 
4 cl nu-dessus 

Celtr dénomination comprend les liois de Ieutc pour cet cics ou lat/es; 
et les bois sciés pour lattes, lorsque ceux-ci ont au plus 4 a 
1J centimètres de largeur sur Hi millimètre'> d'épais-cur, 011, 
s'ils sont currés , ::i4 millhuètres sur chaque face. Les lattes 
sci{•e\ de pins grandes dimensions sont t1.1i!.rc, comme ltois 
Û construire, 

Anr,leler 1·#!. 

Le droit s'applique au bois feuillard n'uyant pas plus de~"' 286 tic 
longueur. · 

Celui qui n'a pas plus de 2"' 7 4;; de longucui 
ayant plus rle 2'" 7 43 

Bois a lattes 

("') •- Ecluüas. 
.Belgiqtie. 

; 
Les gaules cl perches de chêne rentrent dans cette classiûcntion, :\ 

l'exception de celles.propres à faire les cerceaux. 

Les nnspccts sont spôcialemcnt dénommés comme suit : 
n'ayant pas plus de 2" 154 de longueur 

ayant plus de 9"' 154 
. 

(0;) - Smdes, Sapin: qaules, perches et folles etc. 

Belgiqtie . 

Les perches et bois Je sapin simplement équarris il b hache, 
n'étant point du bois scié , rcnu cnt da11S la catégorie <le bois 
de toute espèce non scié assujetti au droit de G "/0• 

E'1•t1Hee el A1•glete1•,•e. 

Ces bois sont à classer selon l'espèce, comme le bois à construire, 
scié on non scié, bois feuillard, ou en cercles. 

Prtll'H-'e et .Aoglelerre. 

Lescercles sont tarifés comme le Bois fèieillarct, la note ( 66) est 
applicable. 

fl,11c1 

1lroi(,. 

------,-~-. t-----1 

1000 Cil Tl, 

id. 

1000 Cil Il. 
id. 

1 met. cube. 

·100 en n. 
id. 

Entrée•. 

(') 

2-00 
·10-00 

5-7~ 
50-00 
8-18 

20-85 
41-67 

Co/anri,• <p(cialv, 
,1 la Fi anre. 

Par navire, 
étr.mgcrs et 
par terre. 

2-00 
10-00 



nt~VELOPPEi\IENTS ET COMPLÉ.MEi'fl' 

t·I") lin rr qui concerne Ir tar if dr Francr' , ceuc cotonne 11'1111hq11,' le, drn•l~ (Jill' 

pilr na, lres tra1H,,ih., 

BOIS (Snitc). 

(7°) - Dounas de toute espece, 

Dottve8 111(•parcc'i pour haril« il l1an.'11½~ 

Les dom-es sont tarllèes cnnnuc les Morrains; la 1wk ( G 1) es! 
applicable. 

Les dom es en général rentrent dans la classiücntiou illel'rains et l 
la note (6-1) est applicable relativement an droit additionnel 
de 10 "/0 sur la valeur. 

En outre le bouleau scié, n'ayant pas plus de 914 111illi111. de long., ,. 
pas plus de 52 ccntim, carrés, importé seulement pour la 
fabrication des barils à hareng, 11 l'usage des pêcheries, est 
spécialcmrnt tarifé i, l ·1 nu-t. cube. 

C ') - d'h'bdnù·tel'ie. 

Le bois d'Espènille est bois d'èhènisterie. 

ZoH- Yerein. 

~ r-~---- -(,-~(-&1:-i'S_}'_l1::;, 
Entrée 1i la France. 

Par navires n étrnngers et 
pur terre. 

-- ------- ----- 

Hases 
des 

droit, 

proliibees, 

0-88 

Ce droit s'applique à tous les bois d'ébénisterie excepté les suivants: 
Cèdre, buis, et gaïac 1 '100 kil. 1 ·1-2:5 
Noyer '1000 kil. 9-00 

Frt1Hee. 

Les hois dèbènistcrie sont spécialement tarifés comme suit : 
En billes , ou sciés à plus de 5 décimètres d'épaisscnr : 
Acajou de l'Inde 100 kil. 5-00 

1 
21-50 

d'ailleurs hors <l'Europe id. 7-30 21-50 
des entrepôts icJ. 18-50 21-üû 

Hispanille, dit Espènillc, mêmes droits 11ue- le bois d'ac~jou. 
Gaïac el Angica des pays hors d'Europe id. 2-00 7-00 

des entrepôts id. 4-00 7-00 
Ebène des pays hors d'Europe i1I. 4--00 10-r;o 

<les en ll'Cpôt s id. 7-150 10-50 
Cèdre <les pays hors d'Europe id. ~-1'>0 8-00 

des entrepôts id, 15-00 8-00 
Buis id. ti-00 ~-50 
Autres non dénenunés : ,. 

de l Inde id. 10-OO 

1 
91-NO 

d'ailleurs hors d'Europe id .. Hi-00 21-30 
des entrepôts id. 18-00 21-GO 



nu TABLE.\l.J C(HIP,\H,\'l'IF. 

("') En CC qui COI\CClfl0 le t arrf de Fr ancu , ('(•(Il" cotoruu- u·1Jl(h111t,• k, dw,t:; fjll(' 
par nn,·1re1oi Irnnçm s 

BOIS (Suite). 

rl'/Ihénistcl'ie ( S11ilr ). 

ll•'1•1uoce (S11iü-). 

Sciés i1 :; déci mètres d'épaisseur 011 111oi1b : 

Acajou i d(' l'Inde : 
des lieux do product i1>11 
d'ailleurs 

des autres pays hors d'Europe : 
dei, lieux tic pro1l11cU011 
d'ailleurs 

des entrepôts 
Ilispnnillc dit füpônille, ruèmos droits que l'acajou. 
Gaïac cl Angica, des lieux de production 

d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

~]>èllr .dos lieu: .... de 11ro1luclion 
rl'ailleuis hors d'Europe 
des eut repôls 

Cèdre, des lieux de production 
d'aillears hors d'Europe 
<les entrepôts 

Unis, des lieux de proclucliou 
dnillcurs 

Autres non dénommès : 
rie IIJ1ùe: 

des lieux de produclio_n 
d'ailleurs 

tics autres pays hors d'Europe : 
des lieux do prerluction 
d'ailleurs 

des entrepôts 

Nota. Les bois 1l'éhénü,Lcric non dénommés sont ceux : d'aca 
jou ccdrel, d'amarnntc, de bignone bleue, le cnilcèdra, les 
bois de earapa, de Caye1111c, appelé aussi bois marbre, sa 
tiné ou de fd~·ole, de citronuicr, de coudori, dit ,le corcii, 
de courharil, de fer, de houx, d'oranger, de palissandre on 
bois violet, de pànacoco, de perdrix, de rose, de rondo ou 
de ronglc, ronge, tic savonnette ou savonneux, ID sn.leulho a 
bois tendre, les bois ilo tulipier, de wacapou, ou caïpou, etc.• 

Les bois de palissandre et de courbnril mèrnc en mad ricrs <le 
moins de J décimètres sont. arlrnis an droit dés fois en 
billes, quand ils n'out été soumis qu'au simple sciage des 
parties défccl.ucnscs: 

Les bois de corisior , d'érable, de Irène el autres bois iurli 
gènes en feuilles <le placage s011l traités. comme bois <l'dhé 
nùlerie à dënommer, ainsi que le hois d'iujy , co111111 en 
Angleterre sous le 110m de kinçs-soooâ et propre it faire 
de petits meubles et iles ouvrages de marqueterie. 

Les planches teintes cl les feuilles de placage importées par terre 
sont considérées comme venant des lieux de production. 

58 

Unsc~ 

d('S 

,lroit,, 

Entrée. 

(') 

Co/mine s1,rfrinh 
,l t« France, 

]'m nuvi rcs 
étrnngers et 
IJDI Iorre. 

100 kil. 
1 

~i-00 21-50 
itl. 1:i-OO G-1-W 

rd, 7-iiO 21-50 
id. 22-~0 G-1-0O 
id. r;;-;-:10 G4-ü0 

i<L 2-00 7-00 
itl. 6-00 21-00 
id. ·12-00 21-00 
id. .1-00 10-tlO 
itl. 12-00 ol-5O 
itl. ~2-UO 51-üO 
id. 2-50 8-00 
id. 7-t>O 21-00 
itl. ·lti-00 24-00 
id. 5-00 U-?.iO 
id. 1 ;-j-00 1 G-aO 

itl. 
1 

10-00 21-50 
itl. J0-00 61-üO 

id. 1;;-00 21-t>Ü 
id. 4:5-00 G4-aO 
i<l. fül-t,O 64-l:lO 



1>1-:VELOPPE.\IENTS ET CO.\lPLl~i\IEi'\T 

,, , Eu <e <tlll c<mtl'lH~ le \tu1l (\e l raucc , celle colouue il rn1l1t1u1· k, drort.s <\m' 
p.u 11a, 1('(1') Irnuçurs. 

BOIS (Sm.te). 

d Hbd11isterie (Suite). 

Le bois do ci-d,c blanc 11'A111éri1J1IC employé pom la coustrnc 
tion des pingucb, le bois de palmier en hlors ou uuuh iors, 
le bois de bûche, soul traités comme bois de constructiœ 1. 
li 011 est de mémo des Lois de To-ck, de Toou cl de 
Syndry, importés de Chaurlcrungor. 

Le bois hlauc poreux, lll'O[Hü ;\ la faluicntion d'ouvrages légers 
ou ù servlr rlc polissoir pour les rasoirs, co111111 assez g0- 
nêralcmcut sous le nom de l\far,011, est traitè comme bois 
rl'ebdmslorie d âeaonmun: 

Angletek',•e. 

En 1\nglclcrrc les bois d'èhénistei ic sont spéeralcment lmjlës 
connue suit : 

Acajou cl Bois lie Rose, importés de la haie <le Honduras 
ou de la cote des Mos<1uilcs 
d'ailleui s 

llar - Bois rouge ou de Guinée - Brésil 
Bœuf ( Bœf) - Ilois doux. - Bois moucheté (sz){!ckleed wood) 
- Noyer - Zèbre 

Bois satiné - Buis -- Odre -- Ébène - Olivier - Tulipier 
Amhoyne - llois noir ( Uack woocl) 

.ÉtnfB · l'IHfB, 

Rois ùe Ilrésillet 

e2) -- de 1wyer rabot« pour hois de fusil. 

.Frunee. 

1,c droit s'applique au bois de noyer èhauché pour bois de 
fusil et ~c pistolet, 

Bois de noyer préparé pour armes de guerrn 
scié eu planches ou plateaux , cornrne /lois â 

construire scié. 

Zoll• F erein. 

'fous les bois de teinture sont sans distinction 

droits. 

Enu éc. 

(') 

100 kil. 0-62 
id. 2-4G 
i1l. 0-2::1 

id. 0-62 
id, 1-23 

2-4G 

Le droit s'applique à toute espèce de bois de teinture en bloc 
011 moulu, excepté le Santal jaune et blanc, qui est tarifé 
an droit de · 1 100 kil. 

euempt, 

prohiht!. 

5-7~ 

e.cempts, 

Pur navires 
étrangers l!l 
pur terre. 



-·-- ------ --·---- 

])IJ 'LI\BLEAU COMPAHATU'. 

- - :::.:==-..~ . - -·-- 

l') ]in le 11u1 .onccme te l,1r1f tic F1 au«- > ceuc rolunüe n'111dnpn· les lil'Olls (!Ill' 

pm llU\ ire, r1 Wl,ll,. 

BOIS (Suite). 

lldgiqtu.•, 

Le bois de Gaïac n,pé et moulu doi l ètre clav-c cl lanhi cùJHIIH' 

Urcques, Les bois de Bima et Siam out été cla,S('-; couune 
bois de Sapen. 

Tout bois de teinture qm ne peut etro spccialomen; rangé ou déclnn: 
parnn Ici; espèces dont le nom est iild1q11ü au l:u if doit paJCt 
comme Bois de teinture non 1n01d1t de toiue tuure cspéc«; 
conunc les hois de Ilrr'.sil, de Nic(tl'Cf{/lla, de Gaine, 
Lima, etc. 

Voici la tru ifica lion complète des bois <le I eint ure : 
Boisdc teinture en buches : 

Fcrnambouc, des pnys hors d'Europe 
d'ailleurs 

de Sapan cl de Nicaragua, des lM")S :'1 1 ouest du l'ap Horn 
d'aillcius hors d'Europe 
des eutrcpôts 

Sauta! rouge, de la côte occidentale d'Afri1pu• 
des autres pay& hors d'Europe 
des entrepôts 

Autres des pays hors d'Europe 
dos entrepôts 

Nota. On range dans les bois de teinture non dénommes : le 
brèsillet , le Cam ou camwood , le bols jaune ( /ttstick ou 
{itslock), le campêche, le calliatour; le bois el b racine de 
Iustct, le bois et la racine d'épine-vinette. 

Ou no considère comme bois de teinture que-ceux présentes en co 
peaux, en petites pièces, en éclats 011 en hùchos irrégulières, 
dont il ne peut être tiré ni planches ni feuilles 'pour I'ébéniste 
rie. Ceux présentès en blocs, poutrelles, planches et madriers, 
paient comme bois d'èbènistcrie. En cas de difficulté~ le, em 
ployés des douanes sont autorisés à faire scier, foudre ou bri 
ser les pièces qu'on déclare comme bois <le teintures, etc. 

Base') 

drs 

drui!-. 

100 kil. 
i1 J_ 
,d 
id. 
i1I. 
ill 
id. 
id. 
Hl 
i1I. 

Bresillet -- -Cam - Campêche - Fustick ou Fuhlork - Nicara- 
gua --- Santal rouge - Sapan ou J:11>-011 IO0 krl 

S'•. Marie - Santal citrin ou [aune 1d. 
Bois de Roi id. 

------ 1=-----=·"---~~-= 

If ofonu \/11·, utlt Enl l ~l' 11 la 1,·, ""',, 

P111 lldlllt!S 
élrn11ge1, et 
pur lt•11 l'. 

(') 

- j ··- --~ - - - ·- ,: ----- 

<l-00 
1 

-1~-00 
8-00 ·12-00 
().j;j G-00 · 
·l-:iO G 00 
:l-00 G-00 
0-80 G-00 
1-50 i,-00 

·5-00 /j.(){) 

1-50 6-00 
j-00 fi-00 

0 ~;_; 
O-G2 
·t-2~ 



l)E\'ELOPPE~IE.Yl'S ET CWIPLE.'.IEST 

-- --- -- -·- ·-- --· - - ----- 

, ') l,11 '" qu, LOllrNIH Ir tn1 Il tlt· I'uuu « f(•lt,· colouru 11 11Hh(!Hl' il< ,\toit, IJllC 

p., IJd\lr(1', J!ll)lf',lh 

llOfS (Suite). 

C) - Bois 1w11r lu nubleriu«, 

l•'l'flUce. 

Le d101t ., ,1ppltq11e am ho,~ Oll01anl~ nnu c, 1p1c 1<· 8111·.r/l/i m des 
pa) ~ hm s d'Eru opt: 

,. D'mllcm s 1 100 kil. 
(, lll~C'll!~ id 

ilHf,1lete,•1•«1. 

Gentiane et Girn,cng 

C·) -- Sassafras 

Le dt oil s'applique au sassah as, des pay~ hou, d Europe. 
n aillcms 

(77) -- Ut!glirn: 

Le d1·01l s'applique un rl'.•ghssc d'Espague : 
llégli%c de Ba) ouno 

(7'') - Onvl'll(Jf''i. 

nelgiq,eP. 

Sont cumpus sous cette douomination les borates, bacs, baquets, 
seau«, pelles de bois, presses pourrelù.mrs, et antres ohjèts 
scmhlablcs, (le mème que les charlots· et charettés, etc. 

Le droit s'applique aux articles ci-après : 
Chnn onnegc (ouvrages de). - Machines grossières , communes. - 

Mèuuiscric commune. - 'I'onnellerio commune, non peinte, 
grossière. - Tonnellerie commune avec cercles de fer, ayant 
déjà servi. - Tout· (ouvrages de), communs.v- Vannerie com 
mune cl autres articles simplement ébauchés au rabot. 

Les articles e1-ap1 è., ~ savoir : Ménuiserie peinte, polle , vernissée, 
avec fer, laiton ou cuir. - Meubles peints, etc. - Tonnellerie 

., peinte, de. - 'l'our (ouvrage de), peints, etc communs , et 
Vmmcne flue sont tarifés au droit de 

l3asos 
<les 

1hoil~ 

l-01,mne spdcwll 
Entrée. 1 ri ln krunc«. 

(") 
Par nnvu-os 
rtrangcr4 cl 
par terre 

Ill. 

id 

IOO kil. 

Les racines de réglisse, importées 11ar l\'far.,eillc et qui soul dé 
clarées pom la fabrication du jus do 1églis:.c, desuné l, 
être ovporte il l'ôtranger , ne paient que 1 100 kil. 

100 kil. 

ao-oo 
181-00 

0-(i~ 

10-00 

0-84/{H 

22-50 

~~,-00 
'l !l~l 70 

1~-00 

9-00 



DU TAHLEJ\lT C0:\IPt\Ri\.TIF. 

(*J En cc qui concerne le tari! de Frmcc , ceuo colonne nurdique Jeq drorts quo 
pat navires [rnnçais, 

(78) BOIS. Ouvrages (Suite). 

li'Jt•tHIVP. 

Le droit de rn "/, s'applique aux ouvrages non dénommés ci après: 
).!ollrs de bois blanc 
Sabots (non gnrnls de fourrures) 

communs 
pein Is ou vernis 

Boissellerie 
l\lcublcs de toute sorte 
Manches d'outils en hois do toute sorte avec ou sans virole. 

Voir en outre au Tableasi corn7Jaratif i1 l'ordre alphabétique 
pour ceux qui y sont dénommés. 

A'l'tglete••re. 

Le droit s'apphque uux ouvrages non dénommés ; des droits spéclaux 
sont établis pour les objets ci-après : 

Boîtes de toute sorte (excepté celles où il entre du verre, ces der 
nières étant tarifées à l'article Yerreriesi. 

Modèles en Iiégc ou en bois 
Ouvrages de tour non dénommés 

Ét~1IB-~-HiN. 

Modèles (le machines 

(79) BOISSONS DISTILL~:ES, Eau-de-vie, R!tum, Arac. 

Dans les différents pays, sauf'le Zollverein, il y a !.OUS les titres divers 
d'accises, excise , contributions indirectes, etc. 1 des droits 
spêciaur sur les liquides destinés à la consommation intérieure, 
et en particulier sur les boissons distillées. 

Belgique. 

Le Kirsehwasser est compris dans la dénomination de boissons 
distillées, et sons celle de Liqnides alcooliques non soumis 
eu» accises rentrent les sirops, les gommes et les vernis, le 
vernis de gomme laque dissous dans l'alcool compris. 

PnuB-BttB. 

Par le traité avec la France, les eaux-de-vie et esprits en cercles 
sont exempts de droits; le droit est réduit à moitié pour 
les boissons distillées on esprits en bouteilles, ce qui s'entend 
des boissons distillées comprises dans la loi sur les Boissons 
dù,tilldes dlmngeres et des Liqueurs. Les boissons distillées 
en cruches sont exemptes comme les boissons c11 cercle. Voir 
au mot l'ins les observations sur le mode d'importation. 

Zoll- J1erein. 

L'eau-de-vie de France paie 
59 

llo ses 

des 

droits. 

Co/01nw t[lfl wlc 
Entrée. 1 11 la Fruuc«. 

Par navires 
(') 1 étrungerset 

pnr terre, 
1-----:------- 1-----11 

100 kil. ;; 1-00 51-00 

itl. 12-00 13-20 
id. 2::i-00 27-1.10 
iJ. 4-00 4 40 

1 ~) 0/u 1t\ "/" 
'I tl o/v 11 °1o 

10O kil. 

10% 
ü¼ 

·rn "/o 

exempts, 

i20-00 



DEVELOPPE.i\IENTS JiT C01\ll1Ll~~IE:'i'J' 

-- -----~--------···--------- -- . --:::-- - -- 

'' ! 1:11 cc ci111 concerue lo t«rif do Fruncc , tetlO colo11110 n'Iudrque les dr oits c111c 
pn1 uavircs l1,u1~1Hts, 

C") BOISSON8 DISTILLTŒS, Eau-ao-»!«, Wwm, Arac (suite). 

JP1•1111ce. 

J." droit qui s'applique il lonu-de vie de vin est fixé par hcololitrn 
d'alcool pur; l'eau-de-vie anisée on ahsiuthèc c~l sujette an 
mèmo droit. 

Eau-de-vie ile cerises (Kirschwasser), 
de riz (rack) 

Boissons distillées de toute autre sorte . 

<le mélasse (rhum et l:ifi[I) 

do grains, de pommes de terre, de baies d'arbousier et 
de genti anc, etc. 

A.,ar,l~te,•,•e, 

Le droit s'applique aux esprits on eaux spiritueuses tic toute 
sorte, n'excédant pas la force ile preuve de üG degrés environ 
de l'alcoolomètrc centésimal et en proportion J)OUr touteforce 
au-dessus on au-dessous. 

(8''; - de gi;ains en cercles, 
Jilt11lt1- L!niB. 

Voici la tarification complète pour les esprits fabriqués on distilles <le 
graines on autres matières selon les degrés de force: 
1. ·• Prou vc tsO· 9 
2· id. ii:1° 1 
5• id. 
4· id. 

?SS· 0 
G0° 8 
6G· 9 

te drnit indiqué est nugmcuté d'un droit (l'excise de 

Buscs 
des 

droits. 

he; tul . ,l ,dcool 
pur 

hectolitre. 84-80 
id. 84-80 
id. 91-87 
id. 98-94 
iil. 106-01 
id. 'l'ili-21 Tou le preuve au-dessus do la tl• (66" 9) 

Les degrés dont il csl question sou! ceux de l'alcoolomèr re centésimal. 
(st) BOITES. 

ri, tabac. , •. ,,,.ce. 
Elles rent ren1 selon l'espèce dans : 
Cartons moulés 
Mtrccric fine 

commune 
Au Ires, suivant la matière dont clics sont composées, sont commme 

tabletterie non dénommèo 
(82) - li carillon. 

Quand les Loltcs qui renferment les carillons sont de peu de 
valeur, clics sont considérées comme emballage; si elles 
sont en matière plus précieuse, par exemple, 011 écaille, 
en corne ïondnc, en bois incrusté, etc., clics sont comprises 
dans le poids à la tarification. 

(•1) - de verre ou cristal. 
Belgique 

Le tlroit s'applique i, la custallcrle taillée, ~ruvéc, dorée cl eoloriéo 1 100 kil. 
Moulée~ ou unie id. 

,!ae.glete1•re. 

---~ __ :,..._-· -.,--==..:::7-~-.:::=::-- 

Entrée. 

(') 

Co/nm"'•'Pfrtult 
dlaFm11cc. 

l'or nnvlr es 
étr angers ~t 
par terre 

~00 00 200-00 

prolühccs, 171rohiMes. 

100 kil. 200-00 212-~0 
u. 200-00 212-!'30 
i1l. i00-00 107-:,0 

prohibëcs. prohibées. 

id. 

100-00 
40-00 

49-22 



DU 'l'.\BLEAll CO:\lP,\.llATIF. 

{ *> E11 ce qui concerne le tarir do I'rance , cotto cotonne n'uullquo les d.roil, rpie 
par uav ires français. 

(
8"J BONBONS de sucre. 

Le droit s'applique aux 11rovcnanccs de l'Inde. 
D'ailleurs hors d'E11ro11e 
Des entrepôts 

(
65

) BONNETERIE. 

- JJe iainc. 
.Belgique. 

La loi du 7 avril 1858 a supprimé la distinction d'origine établie 
précédemment it l'(•g:ml de la bonnctcrio ; mais clic a disposé, 
quant aux articles en laine , que le droit serait augmenté 
du montant de la prime d'exportation accordée dans le pays 
de provenance . 

L'importateur est tenu de représenter, il cet effet, au bureau 
d'entrée les documents officiels constutaut la valeur qui aura 
servi de hase au calcul de ooue prime, et, indèpendunnnent 
<les conditions et pénalités ètablics, l'importation pourra être 
interdite jusq u'a ce qu'il ait été satisfait a celle formalité. 

Par A. Il. du 7 avril 1858, R. mm, le droit supplémentaire a étô 
fixé comme suit pour la Bonneterie on laine de provenance 
française: 
a De laine pure 100 fr. 1 
h Mélangée de plus de moitié de laine 85 par 100 kil. 
c Mébngéc de moins de moi Lié. 25 

Le droit supplômeutaire n'est point passible des additionnels. 

La bonneterie de France ne paie que b. moitié des droits fixés 
par le tarif existant. Voir sur le mode d'importation la note i1 
l'art. Vins. 

llnscs 

des 

droit». 

Ilen! rée. 
Col011n~.•fJl'lllllr 
,i ta Firme». 

P11r navires 
étr angcrs cl 
p ar terre. 

100 kil. 
id. 

Lorsque la soie est mélangée avec toute autre matière susceptible 
d'ètre filée (l'or et l'argent exceptés), le droit est 1 100 kil. 

Étata-crni•. 

Gants et mitaines spécialement tarifés paient 

Pr,in~e. 

Le droit s'applique au borax brut de l'Iudc, 
brui d'ailleurs 
mi-raffiné de l'Inde 

d'ailleurs 
Pour le Borax raffiné il n ·y a pas de distinction de provenance. 

1 kil. 

100 kil. 
id. 

ss.oc 
us.on 

412-50 

29-49 

1004>0 
63-00 

150-00 

·10:; .. oo 
10:>-00 

12r, .. oo 
1G2-00 
1G2-1:S0 



Dl~VELOP1'1Œl~:\'l'S ET CO:\lPii~lEl\T 

1 ---C0=7-=-=-..:-=· c.==· --=:=cc·-·--==-==--cc---=c·c=-=-==:-------"""==-~c-cc=--- ---- ~-=-" 
d 
11 
:; 

par navires rran~a,s 
tarif <le 1"1 anco , CUILO cotonne Il 1rnliqt11J 

(
88
) noues et cnevnss. 

Les boucs sont cœe uipts, comme animaux vivants non spécialement 
dénommés au larif; la tarification ne s'applique qu'aux chcvrcs. 

("
0
) BOUGIES. (Cltrtndelles). 

Belgiq11e. 

Y compris les bougies foi les de blanc de haleine. 

Pays-Bas. 

~lèmc obsorvatiou. 

#'ranee. 

Cc droit s'applique aux bougies de cire blanche. 
Bougies de circ jaune 

<le blanc de baleine 
stéariques dites de l'Étoilc, du Phénix, d11 Soleil, etc. 

Angleterre. 

Le droit s'applique aux bougies de cire ; 
bougies de blanc de haleine 

de stéarine 

1::tnt11-trni11. 

Le droit s'applique aux bougies de blanc de baleine, de circ , et de 
circ et blanc de haleine mélangés. 

C0
) BOUTEILLES. 

Bel11•91ee. 

Le droit s'applique am. bouteilles ordinaires rt il celles d'une 
capacité moindre de 7 litres. 

De 7 litres el au-dessus I lu pièce. 

PR11••Ba11. 

Mèmc obscrv ation. 
De 7 litres et au-dessus 

Zoll• J'ereia. 

Le droits'applique aux bouteilles doverre vert. Voir du reste Verreries. 

les tlro1l, 1111,· 

Bouteilles et bocaux de verre noir et vert, contenant la pièce, plus 
de O lil. 224, et pas plus de O lit. 946 

contenant la pièce, plus de O lit. 946 
Dames-jeannes et carhoys contenant , la pièce, t lit. 899 ou moins 

contenant , la pièce, plus de 1 lit. 89~, et pas plus de 
11 lit. 5!:>11 

contenant, la pièce, 11 lit. 355 

ilrs 

droits. 

--- - - --- ---- 

Entrée. 

(') 

/11/0,i 1u• apfria/1 
tl la l•rancc. 

Pnr nnvlr es 
étrangers et 
par terre. 

100 kil. 
id. 
id. 

Îll. 
id. 

iù. 

ti0-00 
220-00 
85-00 

158-0O 
ti7-00 

0-60 

0-65/4-9 

la grosse. 16-05 
id. 21-40 

la pièce. 0-80 

id. 1-60 
ici. 2-67 

t:i~l-00 
235-tiO 
!11-70 



DU TABLEAU COMPARATIF. 

t • En ,,c qui concerne le tntd de t-ranco , cette colonu» 11111<l1c111r los ,lro1Lq qur 
par navires Irançars. 

(~1) BOUTONS de corne, os, bois, etc. 
BelgiqHe, 

Cet article comprend le, boulons <le mctal ou de c11iv10 soit doré, 
soit non dorés, de crin, (le nacre cl de verre. 

Zoll• f't'Jt•ein. 

Bases 
des 

d101t, 

La clas'>ification diffère entièrement de celle du tarif belge : 
Boutons non couverts : 

en bois 
en os, métaux, ou toute anuc matière, excepte le rerre 
en \CJ'l'C 

ou nacre ou autres métaux précieux 
Boulons com cris d'une matière quelconque sur moule 
Boulons sans mon le comme Tissus: sel ou l'espèce. 

Jli' ,•,,••~e. 
Les houtous soul tanlés sous deux c,Mgoric~: 
Boutons do passementerie : 

en coton pur ou mélangé <le matières autres que la luruc et la soie 
unis 
Iaconués 

autres, comme Passementerie selon l'espèce; voir la note (4;j2J. 
Boutons autres que de passcmeutorie : 

communs 
fins 

Il n'existe plus <le prohibition <l'entrée à l'égard des boutons quelle 
que soit la matière dont ils sont composés. 

Les houions en colon melangé de soie suivent le régime d0 la 1ias 
scmcn te rie de soie mêlée d'autres matières. Ceux de coton mé 
langé de laine soul traités commo passementerie de laine, 
mélangée de 1H et de poil. 

('2) - (/'ormes de). 
ZoJI• Yerein. 

La tarification s'applique aux moules en bois, voir ci-dessus Boutons. 

E'r11nce. 
Le droit s'applique aux moules ou formes en bois, 
En toute autre matière comme ft'lerccrie scion l'espèce. 

(
01
) 130UTS de laine. 

JPrnnee. 
Le droit s'applique à la bonne lanice et ~011tict'. La bourre 

entière paie les mêmes droits que les laines, selon l' espèce. 
Les bouts de laine (nommés aussi pennes ou paines et eoronsr, dé 

chets qu'entrainent le dcvidage et le tissage et qui ont de '108 
à 270 millimètres de longueur, suivent le même régime 11 uc la 
laine. 

(
91
) BOYAUX [rais. 

Pr,n•~e. 
Le droit s·,1pp1i1J:UC aux boyaur frais et salés. 
Bor:iux secs préparés 

60 

1 
f vlorr nr· !JJ)r l ,alc1 

Entrée. 1 ri /r, f,,aril't. 

Par navnes ( ') 1 é tranaers et 
pat tcu e. 

100 kil. ,.... ,.,., 
,J-J,) 

id. iJ-ÛÛ 
id. 4~-00 
id. 7~J0-0O 
itl. :"i7:.i-OO 

100 kil. 
id. 

id. 
id. 

tOO ldl. 

100-00 
200-00 

100-00 
200-00 

1;; 00 

107-;jû 

107-50 
212-50 

U-50 



DI~VEI,OPPEMfüYl'S ET CO.iHPLi~i\lENT 

---- - - -- --·- -- 
, ,, Eu cl' qui eoncornc Il' t ari] ù~ Fmnce . ('<'lie , ulo nnc u'tnd11111r Jt,9 <lr01t~ que 

pu u,n 1r11s lr,rnça1,, 

("') BRELOQUES de verre ou cristal. 

Plus le choit <l'excise qui est pour 

('") BIU:rELfJ~S de cuir. 
z,,ll- 1·e,•eiti. 

te tlroit s'nppliquc aux ln ctcllos commnues de cuir. 
Bretelles fines 

.F1•1111ee. 

Le drmt s'applique aux bretelles c11 élnstiqucs , el e11 cnoutchouc , 
combmè avec d'autres matières. 

Ét,,ta•Vni•· 
Les bretelles do peau ou de toute autre rnatirrc sont tarifécs"/1 :5~ 0/,; 

les bretelles cil caoutchouc sont spécialement tarifées i1 

(1') - (Tissus et galons pou1·) 
Sont tarifés en Belgique comme Passementerie selon l'espèce, 

cl dans Je Zoll-V erein, en France et en Angleterre, comme 
Tissus. 

(°') BRIQULS. 
Belgiqt1e. 

Le droit s'applique aux petites ; celles de grande dimension 

Pt1gs•Ba•. 

Mème observation que ci-dessus. Celles dites de grande dimension 

Zoll• Yereba. 

Cc droit ne s'applique qu'aux briques tmusportèos par eau. 
Celles dont le transport s'effectue par terre 

' 
.A:ngletet•t•e. 

Les briques de Hollande ( ce qui doit s'entendre de l;i qua 
lité cl non de la provenance) 

(
0
') BRIQUETS. 

.Prnnee. 

(ID~) BRONZE. 

Bases 
des 

rlrolts. 

Entr~c. 

\00 kil. 

100 ru. 

1000 en n. 

id 

id. 

Briquets polis ou damasquinés comme '.Mercerie fine 1 100 kil. 
Briquets chimiques ou hydro-platiniques, comme lnstr'um1,mts de 

chimie 

Prnnt,e. 
Le droit s'applique au bronze (cuivre allié d'étain) de 1" fusion, en 

masses , barres, plaques ou en objets détruits, des pays hors 
d'Europe. 

Le même des entrepôts 1 100 kil. 

40-00 

1 G~-00 

6-36 

G-54/99 

' exemptes, 

1~-50 

200-00 

Par navires 
étrangers et 
pnr terre. 

2f2-50 



DU TABLEAU COMPARATIF. 

t*J En ce <1,1i concerne lo tarif do France , cotte colonne 11·i11il11[110 les droits ll 110 
pur na, ires lrauçnis. 

(
101

) BROSSERIE. 
Zoll• 11e1•ein. 

Le droit s'applique /1 la brosserie commune. 
Brosserie fiuo 
Plus ornée, comme {}1,incaillorie. 
Les pinceaux Iius sont spécialement larifé~ 

E'1•11-.aee • 

Le droit est établi comme lJ'ler-ceria conwwne. 
Des espèces à manohc d'os soul classées comme Jlfel'cm·ie fine 

ù manche d'ivoire cl d'écaille, comme Tabletterie 
Pinceaux de poils fins ou de cheveux 

(1°a) BRUYÈRE. 
.E'r,en,ce. 

Bruyères il vergettes, dépouillées de leur barbe et ayant subi déji1 
une main-d'œuvre 

(103) BUSTES de MARBRE. 
Zoll•Yet•etff, 

Le droit s'applique aux grands ouvrages de marbre. 
Petits ouvrages de marbre 

Les marbres auliques paient comme objets de collection 
-Voir l'observation à l'art. Objets cr antiquitds etc. et la note (419). 

Angleterre. 

Copies des bustes faits primitivement dans le royaume 

Élal••VH••• 

Les objets d'art et de sculpture qui 11e. sont pas destinés au 
commerce 

(10'•) CABLES.-Cordages. 
Prnnee. 

Le droit s'applique aux cordages de chanvre. 
Cordages de sparte de tous calibres : 

en fils ou tresses baûues ( Veltes) 
en fils ou tresses non · battues 

Cerdsges d'autres végétaux, tilleuls, joncs, herbes, etc, 

A••lelerre. 

Câbles importés pour l'usage etfoctif d'un navire anglais 
ayant servi à la marine et livrés à d'autres usages . . 
tous autres goudronnés ou non 

É,,., •. u •• i.. 
Le droit de 59 '. est pour les eordages goudronnés, 
Cordages uon goudronnés 

Ba,cs 
des 

drolts, 

Entrêe. 

( ') 

<'olonne .,plcia!e 
ri la Franee. 

Par navires 
étrangcr s et 
pnr terre. 

100. ktl. 

id. 

Î(I. 

id. 

id. 

irl. 

10O kil. 
id. 
id. 

id. 

7~-00 

2~-00 

200-00 
prohihr!e. 
200-00 

10-00 

7:S-00 

1 °lo 

prohibées. 

osempts. 
10 ¼ 

10O kil. 1 U-76 
.. 

e:vampts. 

3-00 
2-0O 
2-00 

212-ilO 
proliibeo. 
21!!-NO 

11-00 



940 ])t:VEI.OPPEi\IENTS ET cmIPLÉMENT 

1~1 1:11 n· 1,t11 concerne le tnrif u,1 I'runce , rott<• cnlunno n 111il11111<• h·s 1ho1ls ,1ur 
pn1 Wt\-ll'f'.., Ir.uiçais, 

Ln tnrillc:1lion Il est applicable qu'aux câbles de fer pour la marine. 
Ne seront considérées comme dcstiuées au mouillngc <les bàti 

monts, que les chalnos de 1(; millimètres cl au-dessus qui satis 
foront :1 certaines condiuons spéciales, entre autres : 

Elles seront corn posées de maillons armés d'entretoises dites contre 
forts ou étais, i1 l'exception toutefois des chaines d'1111 calibrr; 
inférieur •à 20 millimètres. Elles auront au moins 1~,0 met l'es 
de longueur. 

Les câbles en.Ier dragués; voir la note (20). 1 '100 kil. 1 1-00 
Les chaines povvant servir au gréement des navires comme runnœu- 

vrcs courantes ou dormantes, 11c sont point il classer comme 
dHcs pour la marine, mais comme fiJr ouurë et comme tel 1 1 prohiùëes, ( prohibecs. 

- (1/èvas de). 
.E't-tH&~e. 

Le droit s'applique au cacao (fèves et pellicules) des pays situés /1 
l'ouest du ca11 Horn ; 

d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

.É tat11-Vni11. 

Sans aucune distin~tion, entre fèves ou pelures. 

('
0
') CACHEMIRES (Chdle,<? ). 

F •• nnee. 
Cc sont les ohàles cachemires fahriquès au fuseau dans les pays 

hors d'Europe, longs de toute dimension, et canés de 180 
centimètres et au-dessus qui sont soumis au droit de 100 fr. 

Les mêmes carrés de moindre dimension 
Autres que ceux ci-dessus 
Tissus de cachemire antresque les châles 

(
103

) CACHOU. 
F,•nnee. 

Le droit s'applique au cachou en masse de l'Iude ; 
d'ailleurs hors d'Europe 
-des entrepôts 

Cachou préparé en pastilles etè., comme Bonbons (48). 
('
01
) CADRES. 

Zoll• JTe1•riH, 

Cadres de bois commun vernissés 
de méraux fins, bronze, doré au fou, etc. 

Ft-trnt,il!I. 
Les cadres communs en bois blanc :mu ornement ni moulure, 

comme Boissellerie 

Bases 
des 

drolts. 

Enliée. 

(•) 

C11/o1mc,1pi'da/t> 
cl Ici Jlrancr. 

Par navl res 
étrangers u 
par terre. 

id. 
id. 

la plèce. 

100 lil. 
id 

id. 
id. 

id. 

ts:S-00 
9:.;.0O 

50-00 
prolubës. 

id. 

22-00 
56-00 

4-00 

10:,-00 
1 us-oo 

50-CO 
prohilé.r. 

id. 

50-00 
00-00 

4-40 



DU TABLEAU COMPAH.ATll<'. 

(>i') fü1 co qui concerne le tarif do Frnnee , culte colonne nï111IHJtll' Ir, 1lrmb quo 
par navires français. 

Le droit s'applique aux provenances del Inde. 
D'ailleurs hors d'Europe 
Des entrepôts 

État•-Vniw. 

Par navires américnins , des J>a)S do productlon 

(
11
') CAISSES ou étuis de montres en cuivre. 

.l'ranee, 

Les boîlcs de montre en cuivre rentrent sons la Afercel'ie, quand 
clics peuvent être considêrées comme ouvrage de cuivre 
tourné. Les autres, comme cuivre ouvré 

(
112
) CALEÇONS, etc. 

Le droit de ü "la s'applique aux caleçons autres que ceux-ci après : 
de soie confectionnés en tout ou en partie 
de laine peignée ou cardée (tricotée) 

(
111
) CAMÉES. 

Les camées d'agate peuvent seuls être considérés comme pierre 
ries, et comme tels ils sont exempts. 

E'rAnee. 

Le droit s'applique aux camées e11 lave, bruis. 
Camées en émail fondu 

coquilles 
(1'4) - Montes. 

Les camées montés en or et argent, S311S distinction, comme Orf,J 
ererie. 

Camées montés en faux, comme Mercerie. 

Zell• JTerrin. 

Le droit s'applique aux eamêcs en pierres ûues , et moulés en 
métaux précieux. 

Les mêmes montés en faux, et camées communs 

Le droit s'applique aux camées sans distinction montés en or. 
Camées montés en argent 

6l 

<h•s 

i.lroils 

·100 kil 
id. 

1 hecto 
id. 

i<l. 

id. 

C'olo-nne ~péciulo 
Entrée. cl lt1 France. 

•·-- 

(') 
Par navires 
etraugers (•t 
par terre. 

- 

Dîi-00 -10;-;.oo 
'10000 iosoo 

ouompt. 

prohibées. 

40 °/o 
50 -t. 

0-60 0-66 
1-OO 1-tO 

0-76 

10-00 11-00 



DÎ~VELOPPEMEN'l S ET COMPLE~IENT 

-- ~------ ---- ■ --------···- 

1•) J:n ,·c qtn cuucorne k tartl üo 11!ll[lCC , ecuc colunue Il 11Hl111uo i<'S th-01 ts que 

p!r IIJ I ir CS fr .UIÇJÎS 
Bases 
des 

droits. 

( 11') CANNELLE (de CCJ;lan ). 

I
' l 1 ·--- 1 

1 Cc n'est pas d'après le lieu Ile provenance qnc la cannelle doit être 
tut iléc , mais elle se classe en raison tir son espèce. 

'1elgiq-.e. 
Le tarif classe les cannr-lles connues dans le commerce en dca1 ca 

tôgorics différentes; ln cannelle de Jaoa rentre tians la 
classification de cannelle de Ceylan; celle dito rem doit au 
contraire être considérée comme Cassia. Lignea. 

.E'r,uu,e . 
Le droit s'applique nux provenances de l'Inde. 
D'ailleurs 

- ( de la Chine et Ccusùi Lignoa,). 

E'rance . 
Le droit s'applique à la cannelle venant de l'Inde. 
D'ailleurs 

Angleterre. 
L'espèce de cannelle dite Can11ella albo est spécialement tarifée 

("6) CANNES. 
Zoll• J'e,-ei,a. 

Le droit s'applique aux cannes de bois, polies et vernissées. 
Carmes de jonc 

montées en métaux et pierres précieuses 

.E'.-a.-.ce. 

Voir la note (38) au rnot : llamôou (caunestle). 

('
17

) CANONS (1'fu11itionsde guen·e). 
.Belgique. 

Les cauons sont considérés comme munitions do suerrc même quand 
les tampons on tourillons out été ôtés. 

Si les canons ou parties de canon ont en outre subi d'autres dégra 
dations notables, ils doivent être considérés comme 1wit70,ille 
ou »ieu» cuivre. 

(
118

) CAOUTCHOUC. - en filaments, etc. 

Belgique. 

Le caoutchouc entrait dans le commerce spécial des droguistes, el 
servait principalemeut à la confection d'objets de chirurgie ; 
sous ce rapport il avait été classé comme droiûes; aujourd'Jmi 
il est devenu un objet de commerce impertnnt ; il est à etasser 
comme résineux, 

Les rognures de caoutchouc doivent aussi être classées comme 
resineu», 

Les filaments préparés pour la confection des tissu; et autres 
objets sont spécialement tarifés 

100 l.:il. 

id. 

id. 

id. 
itl. 

id. 

--=-=-·--- ~-- - -, 
( olum1<' spc'r 1alr 

Entrée. 1 à la Fruncc: 

( ') 

200-00 

G6-00 

55-00 

71':l-00 
7~0-00 

0-50 

Par navires 
é trangrrs cl 
pur terre. 

500-00 

100--00 



DU TADLEAU COi\1PAHA.'rlR 

-·•·~---=.:;:.~- - .- ---- --. ---- -- 

\•,Eu cc (("' concerne le 1rulf do France . celte colouno n'rnd1trm, lei tl1rnl= 11110 
pur nuvi rcs fr1u1~·a1s, 

CAOUTCIIOGC (Suih1). 

I.e droit s'applique am. provenances tics pays hors d'Europe, 
Ucs en tropôts I i OO )lÎ 1. 
Les instruments de chirurgie, en caoutchouc , continuen t à 11:iycr 

10 p ¼ de la valeur. Les tissus eu pièces sont trnitès comme 
s'ils étaient uniquement formés de la substance tcxtitc 
à laquelle le caoutchouc est allié. 

Ouvrages en caoutchouc pür , morceaux carrés compris 1 !(l. 
combiné avec d'antres matières 11!. 

.Les ouvrages dont il est question sont par lieu librement les 011nngcs 
de passementerie et <le bonneterie, tels que laects, bre 
telles , [arrctièrcs , sangles, bandages, etc. , les courroies 
en coton et en caoutchouc qui soul cm ployées dm~ le 
fabriques de papier à la mécanique, pour la mise en œuvre 
des machines. 

(
I19
) CA.PRES. 

Eu saumure 

Zoll- J'erein. 

Ip droit ne s'applique qu'aux câpres sèches ou salées. 
Câpres confites au vinaigre 

Pranee. 

(Amm·ces) suivent le même régime que la poudre à. 1ire1· 

(
121
) CARi\GTÈRES D'IMPRIMERIE. 

.E'rnnee. 

Les droits s'appliquent aux caractères d'imprimerie 11r,opres il 
l'impression en langue française. 

en Allemand 
en toute autre langue 
vieux, hors d'usage 

Par caractères d'imprimerie on entend non seulement les ca 
ractères proprement dits, mais encore les ûlets., aceo 
lades, interlignes, espaces, cadrats, les planches s1érbotypées 
sans dessins ni vignettes, et les clichés, enfin toœs types 
employés pour l'impression, notes de musique etc. 

Bel11l#lff~. 

La carboline est un combustible composé de charbon. ~t d'une 
matière grasse, a tarifer comme charbon de terre, 

Bases 
des 

droltr. 

E nt rée. 
( o[,in111cspf''euûl 

1l Ir~ l<'1·n1icc. 

Par navrres 
élmngerset 
part erre. 

hectol. 

100 ~il. 

id. 
id 

. id. 

fü-00 

~0-00 
200 00 

~-12 

82-50 

l>0-0O 
t00-00 
t0-00 

ssœ 
107-00 
H-00 



DEVELOPPE~1F.NTS ET CO~IPLÉME:",'f' 

\~l En eu t1111 coucoruc lo tarif do I'rancc , tette colonne n'i mhquo les droit- que 

I'•" navires trançais. 

.llelgique. 

L'exemption de droits p1(•111c1rnr la 101 du 7 mars 1857, R. o44, 
peut s'appliquer aux cardes. Voi: 11/avhines et ll1i!cciniq1tcs . 

('
2
') CARET (É'caille de tortue). 

E'1•n71ce, 

Le droit ne s'applique qu'aux carapaces et onglons débités en feuilles, 
et venant de l'Inde. 

Les mémos, d'ailleurs lion, d'Europe 
des entrepôts 

f:caillcs <le 101 lue, caouanes et onglons entiers : 
de l'Inde 
d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

Rognures : de l'Inde 
d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

(
12
') CAHMlN. 

E'r,uace. 

Le droit s'applique au carmin fin. 
Carmin commun 

(
126J CARREAUX nerni« (Ouvrages de terre), 

Belgique. 

Bases 
des 

droits. 

Cobm ne 1pér i11l} 
Enlr éc. 1 à Ici 1,r,mrc. 

Pnr navires 
(') é trangers cl 

JHU terre. 

100 kil. l ·1:.l0-00 50000 
id. 200 00 50000 

id. 50-00 1 i>0-00 
id. 71>-00 1t.0-0O 
id. 10000 1:s0-0O 
id. 2:, 00 7;$-00 
id. ::i7-~0 7tl-OO 
id. t>0-00 7:S-00 

1 kil. 

Le droit s'applique aux carreaux en faïence, c11 terre commune 
ou en pâte colorée, non décorés. 

Les mêmes décorés 1 100 kil. 
Carreaux en faïence en terre de pipe et en pâte blanche ou colorée, 

non décorés 1 '.'!. 
décorés id . 

Les carreaux en porcelaine sont assimilés aux porcelaines 
suivant l'espèce. 

Par faïences décorées on doit entendre toutes oolle1 qui sont colo 
rées à l'extérieur, enluminées ou ornées d'une manière quel 
conque. 

Zoll-Yerdn. 

Voir Ouvrages de terre potir quei,ques distitUJtions. 

.tt..,,leterre. 

Les carreaux vernis rentrent sous les classifications suivantes : 
Poterie de grès 
Poterie fine (faïence et grès) 
Porcelaine unie 

peinte, dorée ou décorée 

53-00 

1200 

1800 
2i-OO 

20 °/o 
10% 
rn 'l. 
20 °lo 

36-50 



DU TABLEAU COMPARA'I'ff. 

( •) lin co qui concerne lo laril ûo Fran cr, cette colonne n'imhque les droits 11u1• 

par navires lrnnçais. 

C17) CAlŒEAllX lt p(tver ( Vuvmp;c de terre ), 
Belgique. 

Le droit ne s'applique qu'aux carreaux de petites dimensions par as- 
similai ion aux Briques ; les carronux de grande dimension 1 'l 000 en n. 

Zoll• l'et•ein. 
Voir à Briques la noie (98) qui est applicable. 

(1l0) CARTES GimGRAPIIJQU.ES. 
Belgiq11J,e. 

Voir la note (J9~) au mot 1Jie11bles pour <les cas d'exemption. 

(110) - â joucr, 
Zoll• re,•ein. 

Elles sont prohibées en Prusse, ci sujettes à un dioitde contrôle et 
de timbre, là 011 l'importation est permise. 

('so) _ de visite. 
.E''l•nwatCe, 

Le droit s'applique aux caries blanches eu carton dit papier porcelaine. 
Autres 
Imprimées, lithographiées ou gravées, comme Mcrce1·ie . 

(111) CARTON. 
Zoll• l7erefat. 

Le droit s'applique au carton ordinaire. Carton pour peintres 

l?r11ntCe. 

Le droit s'applique au carton de papier collé et pressé au laminoir. 
Carton en feuilles lustrées, a presser le drap 

moulé dit papier maché 
coupé et assemblé 

* Le carton moulé, dit papier mâché, comprend tous les ouvrages en 
carton moulé, tels que tabntières, boîtes, pièces d'ornements, 
objets de l'art plastique et statuaire que l'on fabrique avec 
une pâte très-collée et qui sont susceptibles de recevoir la 
peinture, ou des vernis et même la dorure. 

Étnt•-flni•. 

Le droit s'applique au carton ordinaire. 
Carton fin, de toute espère 

:1 dessiner 

Cst) CASQUES. 
P.-n •• ~e. 

La prohibition ne porte que sur les casques qui peuvent être 
considérés comme itluniti011s de yuerre; les autres seraient 
tarifés en raison de fa matière dont ils seraient foils. 

Ét,.t••lltai•. 
Le droit s'applique aux casques de fer el de cuivre ; 
Casque de cuir 

62 

Bases 
des 

drolts. 

100 kil. 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
itl. 

Coùmru: spr1rinle 
Entrée. 1 11 /!1- France. 

Par navires 
étrnng ers cl 
par terre. 

11-36 

100-OO 

57-50 

80-00 
200-00 
'100-00 

148-00 
177-00 

107-50 

86-;jO 
212-t>O 
107-vO 



DtVELOPPE:\'lENTS ET COMPLf:MEN'J' 

t •) J:11 ee qi.] concerne le tarif do L'rnuce , cette colonne n'irulique les droit, CJllC 

JMt na virr-s Irnnea is, 

c~;J CASSJA FISTULA. 

Le droit s'applicp1e a ln casse sans appièt. 
Casse confi le de l'Inde 

d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

.4.nglefe 1·1·e. 

Le droit s'applique it la casse en bâton ou en gousse. 
Casse c11 bouton ou en fleur 

('") CENDRES 
Belglt1~,e. 

Les cendres de tourbe el de bruyère sont assimilées aux cendres 
de foyer; les cendres servant nu blanchissage de toiles ne 
peuvent être cousidérécs que comme cendres de foyer. 

La suie dol t ètre classée et tarifée comme cendres de foyer. 
Les cendres de houille imposées à 2 ¼ soul celles ne qui peu 

veut plus servir de comhustible. 
* Le tonneau qui sert de hase à la perception du droit est le 

1 onncau de mer. li est a remarquer que le tonneau est 
mesure de pesanteur ou mesure do capacité, suivant qu'il 
doit ètrc appliqué it des marchandises pondéreuses ou il des 
marchandises encombrantes. - Le tonneau représente un 
poids Je 1000 kil. , on une capacité de 10 hectolitres: tou 
tefois clans l'usage pour les marchandises eucombrautes , c'est 
à-dire , qui sous mi volume de un mètre cube et demi ne 
prèseutent qu'un poids inférieur il 1.000 kil., le tonneau de 
met· est équivalent à cette capacité de 1m môtre cube et ckmi. 

Les cendres de foyer sont une marchandise d'encombrement. 

( '5') -· gravele'es dites Potasse, et Perlasse. 

E'rtnaee. 

Le droit s 'applique aux provenances des pays hors d'Europe. 
Des entrepôts 

( m) - rie saotmneries et salines. 

.Angleterre. 

De savounerie , de Varech el de bois 

(157)- da fm;er. 
Pr,naee. 

Le droit s'applique aux cendres vives. 
Cendres lessivées ou charrêes 

lm) -- cl' Étain. 

Elles sont tarifées comme étain brut. 

Bases 
dos 

droits. 

mu 1it. 
itl. 
iù. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Entrée. 

(') 

Co/minrspécial) 
<l Ill France, 

Pur nnvircs 
étrangers et 
parterre 

80 00 
SJ-00 
!Jtl-00 

1:18 .. 0O 

18-00 

1-25 

0-10 

10::i-OO 
10::S-OO 
101)-00, 

!1-00 

0-10 



DU TAIH,EAU CO.:\IPARATIF. 

t ~J En· ce qui concerne lu tar lf do I'rauce , cette colonne n'Indrque les droits quo 
par navires français. 

(1
59
) CÉRUSJ~, vu Blanc de plomb. 

Pour la distinction des différents dogrès de pureté voir la note (5G) à 
JJ ienc de plomb. 

('
10
) CH:\.INES de montre. 

E'rt1nee. 

Les chaines do montre dont il est question dans cet article pcu 
vent.dans certains cas, être considérées comme non prohibées, 
et rentrer dans diverses olassifioations. Les chaînes en laiton 
cl en cuivre, malgré les nombreuses modifications qui ont 
été apportées à la prohibition qui frappait à l'entrée les 
ouvrages eu métal de toute sorte, sont prohibées. Voir 
au surplus les tarifications et indications au mol : Ouvra(Jes 
en nuuau», 

("ol) CHAMPIGNONS, .~forilles et Mou.~serons. 

Zoll• ·rre•·ei:H, 
L'exemption ne s'applique qu'aux ohampignons frais. 
Champignons séchés 

en COUSCl'VC 

E'rnnee. 
Le droit ne s'applique qu'aux champignons frais, 
Champignons secs ou marinées 

Angleterre. 
Ils sont tarifés comme fruits verts uon dénommés. 
Conserves au vinaigre 

.Étt1tt1• Vnu, 

Le droit s'applique aux champiguons secs; 
Conserves 

eu) CHANDELLES. - Bougies. 

Belgique. 

Les chandelles transparentes faites de blanc de baleine sont com 
prises parmi les bougies, à 84 fr. 80 cent'. 

.Élttl••Vni11. 

Le droit s'epplique aux bougies de blanc de baleine, de cire et de 
cire et blanc de baleine mélangés. 

Cierges de cire 

('u) CH!NVRE EN MASSE. 

Le droit s'applique au chanvre teillé et en étoupes; 
Chamrc en tiges, brutes, sèches ou rouies 

Bases 
des 

droits. 

,-----,- ------- -----11 

roo ut. 
id. 

id. 

1 litre. 

-tOO kil. 

Entrée. 

(') 

5-73 
82-50 

B0-00 

0-41 

50 ·;. 

0-40 

Fo Ion ne ,t}Jilcia le 
ll la Fumce. 

Par navires 
étrange rs et 
par terre, 

55-00 

0-40 



DtVELOPPEMENTS ET COMPLÉMENT 

(') En ce qui cnncerne le tarif de franco, cette colonno n'Iudiquo les droits quu 
par nnvircs l'runçals. 

CHANVRE (Suüe). 

Le droit s'npplique au chanvre brut. 
Chanvre de Manille, Abaca , Snnn , foie, Coir ( bourre de 
cocotier) et autres substances 'Végétales filamenteuses non dé 
nommées 

('''') - (Gmi11es de) 
F1•,inee. 

Le droit s'applique aux chapeaux de poils, feutre, laine, non garnis'; 
Chapeaux garnis, de foule étoffe 

de paille, baleine, copeaux, papier, fins 
communs, non g~rnis 

1\c cuir vernissé 
France. 

Le droit s'applique aux chapeaux de foutre, de toile cirée, de soie 
non mélangée avec du coton et aux shakos sans garniture. 

Shakœ garnis cl chapeaux de coton ou de cuir, vernis ou uon 
Chapeaux de fibres de palmier, fins 

communs et chapeaux de crins 
de paille, d'écorce, on de sparte, de bois blanc, de chanvre 

do Manille, dt: joue et d'osier : 
grossiers 
fins, à tresses cousues 
à tresses engrenées et chapeaux de baleine et rotin 

Chapeaux do carton imprimé, imitant les chapeaux de paille d'Italie, 
et do plumes d'oie 

A.•11lelt!rre. 

Chapeaux de copeaux 
d'écorce, de canne on de criu : 

n'ayant pas plus de 5!:19 millim. de diamètre 
ayant pins de ~::S9 millim. de diamètre 

de paille 
de feutre, de poil, de laine ou de castor 
de soie ou de peluche de soie, appliquée sur feutre, toile 

ou autre matière 

Buscs 
des, 

droits. 

100 kil. 

Le droit s'appliq ue aux arrivages par mer sans distinction de 111·0- 

venance, 
Graines de chanvre, importées pnr terre, du cru des pitys limitrophes 11 hcctol. 

D'ailleurs id. 

Entrée 

(') 

tolonno spéda/e 
dlciFmncc 

Par navires 
étrangers et 
pur terre. 

15-16/0n 

5-00 
5-l:î0 

100 kil. 573-00 
id. 57tl-00 
id. 7ti-00 
id. 16B-00 

prohibés. prolubes, 
La pièce. 0-7:J 0-75 

id. 0-26 0.2:; 

id. 0-20 0-20 
i,I. 1-00 f-00 
id. 1-2B 1-2tl 

12 'l, 19 '/. 

1 kil. 1 15-78 

la douzaine. -12-00 
id. 18-70 

f kil. 25-45 
la pièce. 5-12 

id. 4-57 



DU TABLEAU CO'.\IPARATIF. ~4!1 

\ •· J Ru cc qu, concerne le tarif de Frunce , cette t olur.ne n'Iudiquo Ici drolts 111m 
pr uavlros fran\~is. 

CllAPEAlJX (Suite). 

Élat11-Ut1itJ. 

Chapeaux de poil (en fourrure) 
Chapeaux de poil en oloche , pli os , on feutres approprtès , mis en 

forme , arrondis ou ayun l reçu tou le au trc main d'œuvre 
Chapeaux de laine, en clocl1c ou foutres, en tout on partie de laine I la pi èeo 
Chapeaux el bonnets, pour homme, femme cl enfant, de Panama, 

l\fanillc , Livourne , Naples ou d'ailleurs, - et de satin- 
paille , de bois , d'herbe, de paille , de feuilles de pal- 
mier , canne ( Rattu» ) , d'osier ou d'autre substance 
végétale , - de poil , - de baleine ou d'autre matière 
non autrement dénommée ; - casquettes de cuir 

Chapeaux. de soie pour homme I id. 
femme id. 

(
116

) CHARBONS de terre et de liouitle . 

.Belgique. 

Le droit d'entrée appliqué i, la houille cr origine française comprend 
le principal et les additionnels. 

Le fraisil el le coak paient les mêmes droits que la houille. 
Les charbons de bouille et de bois entrant par la frontière d11 

Luxembourg jouissent do certains avantages : 
1 ° Le droit d'entrée sur le charbon de lcrrc (houille) de la Sarre 

( Prusse J venant par la frontière du Luxembourg depuis Au 
bange j usqu'à Wardiu est fixé à t fr. par 100 kil. ; au 
bureau d'Aubange ce droit spécial ne peut être appliqué qu'aux 
charbons importés par la route de Luxembourg il Longwy par 
Athus. 

2° Les charbons de bois importés de la partie allemande dans la 
partie wallonne du Luxembourg, sont admis an ,droit de'/. 
pour cent <le la valeur, par tous les bureaux désignés a cet eûet 
par le gouvernement. 

Le droit s'applique aux arrivages par terre et par navires 
étrangers, 

Par navires nationaux 

Zoll- Ferein. 

63 

nases 

dc!!I 

ùroits 

Entrée 

(') 

-··· ·----·-- ·--------·----- 1 ----- 

A la frontière maritime de Prusse, sur l'Elbe, et avec permis spécial 
sur le W escr 011 le W erra 1 100O kil. 

Aux frontières <le Bade au-dessus de Kehl, de Wurtemberg, et 
de Bavière, à la droite du Rhin I id. 

:rn % 

!fü 0/u 
0-96 

10-70 

C:CC'Oi!ptS. 

0-85/55 

0-71/40 

('olui, ne .,prti(t/e 
<i t«Fiant(', 

Par navlres 
étrangers et 
par terre. 



DtYELOPPEi\IEN'fS ln' C0:MPLimENT 

-- 1 1 - 1 71 
Colnnnesptfcfo1e 
à t,1 Frtmc«, {*) En ee qui coucerno le tarif de I'rnnce cette colonne n'Indrquo los clroit•, q110 

par ,m vires fran,:aii. 

CHARBONS (Suite) 

(' ''6) - Il ouille (Su ile). 

Voici ln tar ifieatiou complète selon les diflêrouts rayons de 
Iron tièrc : 

plll' mer: 
des Sables d'Olonno exclusivement à Dunkerque iuclu 

sivomcnt 
par Lous antres points 

par terre 
(le 1:1 mer à Halluin exclusivcmcut 
var la rivière de la Meuse et. par la Irontièrc du dépar 

toment de fa Moselle 
par tous les autres points 

Le Coak, houille carbonisée, paie le double des droits de ln houille. 
Les bâtiments a vnpcm de la marine française, militaire ou mar 

chnndc, qui naviguent en mer on sur les aûluonts, jusqu'au 
dernier bureau des douanes, peuvent se servir de houilles 
ètrangères prises dans les entrepôts, en payant le simple droit 
de 15 centimes par 100 francs qc valeur. 

Les houilles qui d'Ilnlluin a Baisieux exclusivement entrent pnr 
la voie des canaux , doivent être assujetties, dans celle zone, 
:m droit de 150 centimes les 100 kil., à moins que 13 taxe 
n'ait été acquittée d'avance à Condé. 

Bases 
des 

drolts, 

En tréo 

(') 
Par navires 
étrangers cl 
pur terre. 

1---- 

100 lil. 0-:JO 'i-00 
irl. o :iu 0-80 

id. 0-50 

id, 0-10 
id. 0-1:5 

P,•aHee. 

Le droit s'applique aux charbons rle bois el de chenevottes, 
Ceux entrant par les bureaux compris entre Moni-S'-M:irtin et 

Sierck, inclusivement 1 1 stèro 

(
143

) CHAUX. 
.Belgique, 

Le tonneau qui sert ici de base à la perception du droit équivaut 
en poids a 1000 kil., et en mesure à 10 hectolitres. 

JI est réservé an Roi de permettre I'impcrtatiou de la chaux en 
franchise de droit, lorsque cette mesure sera jugée nécessaire 
dans quelque partie du Royaume. 

Chaux importée <le la partie allemande dans la partie wallonne du 
Luxembourg 

Zoll- J'erein. 

Le droit s'applique à la chaux cuite. 
Chaux entrant par la frontière de Saxe, près de Zittau 

entrant comme engrais sur permis spécia 1 
1 hectol. 

0-01 

1;, ¼ 

0-14/22 
eremptc, 



nu TL\BLEAU co~IPARA.TJF. 

- .. --~·--·-------·· 

l"J En cc qui couccme le 111r1r dQ Frnnru , r cuo colonno n'mdiquo tes ürous que 
par navires français. 

====-··•=--=--=·· --' "-'=--=-=-i·:-.=. =-=-,- - 1 ,==-= 
C• 1 · · 11 o.crn1wsprcw u 

Entrée. 1 li lez Frctnie.. 

Le droit s'applique aux chenrisos neuves de toile ordinairo. 
Chemises neuves de batiste 

de coton 
de laine 

supportées 
France . 

Les chemises sont considérées connue effets :\ usage; elles paient 
le droit des tissus dont clics sont formées et 1

/10 en sus. 
Voir <lu reste la note (54) an mot Baqaqes, 

A•r,leter••e. 

Les chemises sont tarilèes counnc tissu de lin ouvré, non dcnemmé. 
Chemises en coton ou en laine 

.États-Y ni•. 

Chemises de soie confectionnées eu tout ou en partie 
de laiue peignée ou cardée 

("
0> CHEVAUX. 
- Pouùz,ùis. 

Les cheveux sont soumis au doubla régime de Iroutièrcs, qui est 
appliqué aux Bestùuuo, Voit- la note (47) a cc mot. 

Ne sont réputés poulains que ceux (lui ont enocre les dents de lait. 
Les chevaux de voyageurs peuvent, dans certains cas , jouir des 

mêmes exemptions que les »ouures. Voir cc mot. 
Zell- •erei ••. 

Poulains qui suivent leur mère 

CHEVEUX, CRINS et POILS. 
t•s•) - Poils. 

Poils propres à la filature ou à la chapellerie : 
de chameau, d'autruche et de phoque 
de vache et autres plocs 
de lapin, lièvre et castor 
duvet de caehemire brut 

peigné 
Byssus de pinnes-marines 
de chevron et autres de chèvre et chevreau 
non dénommés 

Poils autres : de porc et de sanglier, en masse 
en bottes de longueurs assorties 

de hlaireau, en masse 
en bottes de longueurs assorties 

Poil <le Messine 

Buscs 
des 

droits. (') 
Par nnvircs 
étrangers CL 
par terre. 

100 kil. 173-00 
id. ;,75-00 
id. 22îS-OO 
id. 89:S-00 

20 ¼ 

exempts. 

id. 1-00 1-10 
id. 1-00 t-10 
id. 1--00 1-10 

1 kil. 0-10 0-10 
id. 1--00 1-10 
id. 0-0!S 0-01' 

'l 0O kil. 1-00 1.-10 
id. 1-00 1.-10 
id. S-00 5-50 
id. 20--00 22-00 
id. 7-00 7-70 
id. 2S-OO 50-80 

1 kil. 0-0t'S 0-0;; 



Dl~VELOPPE:\'IENTS ET COlVIPLÉ~füNT 

- 
(~ 1 EH c<1 1111i conœmc lo lo11r de Franco, celle colonne u'iudique les droits qw, 

par navires ïrançats, 

CHEVEUX, CRINS sr POILS (Suite). 
\'
11
)- Poils (suite). 

--·---- ·-··.-.,-,==:-.·· .. - . ·c.-cc..7 
foltmnr.<pt1cia/(• 

Bases j Entrée. 1 li /11 Frimer. 
des 

droits. 

Ang ëete 1•1•e. 

Poils non ouvrés de castor, bruts 
coupés et peignés 

de chameau , lapin, lièvre 
do vache, bœuf ou taureau, d'élan (elle) 
de chèvre 
non dénommés 

ouvrés, au Ires que ceux de castor : 
filés, de chameau ou de chèvre 
autres · 

antres, purs ou mélangés, et articles confectionnés 
en tout ou en partie , non dénommés 

Ét11l••Vni•. 

Lo droit s'applique aux cheveux et poils de toute sorte non nettoyés 
et non ouvragés. 

Poils de chèvre de Thiber, d'Angora, et tous autres poils de chèvre 
non OUYl'éS 

(":) - Orins [abriquës. 
Belgiqwe. 

Ln droit s'applique aux. 1 issus écrus ou blanchis. 
Tissus teints 

imprimés 
('•

3
) CHÈVRES. 
- oioosues. 

.F.ranee. 

Chevreaux. qui tettent encore, pesant moins <le 8 kil. 
C1

~) CHIQUES. 
E'rnnee. 

Le droit s'applique aux Pierres ouordes; t:hiques. 
Chiques d'agate 

de marbre et de stuc 
('~1) CIRE. 
- brute, en rayms et cire a arbre. 

.E'raHee. 

Le droit s'applique à la cire [aune et brune tlc la côte oecidentale 
d'Afrique. 

D'ailleurs hors d'Europe 
Des entrepôts 
Cire blanche 
Résidu de circ 

('") - Ouvra911s de 
E'rtrnee, 

le droit s'applique à la cire jaune ouvrée. 
Cire blanche ouvrée 

(') 

'1 kil. 1-38 
itl. 2-7G 
id. 0-25 
itl. 1-2;j 

'100 kil. G-HJ 
1:1 'l, 

1 kil. l 0-S:i 
1:3 "lu 

·( t) "/o 

100 kil. 

id. 
itl. 

par t(•lc. 

10O kil. 
id. 

id. 

12-00 

500-00 
57t>-00 

0-2~ 

90-00 
rn-00 

8~-00 

Par navires 
étrangers et 
pnr terre. 

0-2H 

22-00 
16-50 

i<l. 8-00 rn-oo 
id. 10-00 15-00 
id. 60-00 65-50 
id. ~-00 15-00 

91-70 



DO T.AllLEAV C01'1PARA'fIF. 

===========================;p ==== - ---•··· 

(') T<:11 ~u qui concerne le tar if tle l-'1111\to, r ,:ttr colonnv n'uulique ll'5 droit~ l[HP 

par nnvirn, !'11111(,ni,. 

('') CISEAUX. 

Le 1lroil s'applique aux ciseaux communs. 
Ciseaux fins 

ornés de métaux précieux 

- rÛ) euiore. 

L:i prohibition ne s'applique qu'aux dons, considt'-rù~ connnc 
Ouiore, ounrt! autrement que ci-aprJs 

Clous ,\ doublage de navire, en cuivre laminé 
011 eu i vrc battu • 

('
19
) - de (?r. 

J,c droit s'applique aux clous de fer et d'acier communs. 
Les clous do for à tête rie cuivre, et les clous d'acier poli 

La prohibition ne s'applique qu'aux clous, considôrès comme Fer 
ounr«. 

Ceux <le cordonulor et de sellier soul traités comme bi,:rceri1J com 
mune ; ceux d'acier, comme Merceri,(J fi.ne. 

Le droit s'applique aux clous, dits hrochos ( spikes) do fer, cl aiu 
clous communs (nails) à large tête, <le for, les uns et les au 
tres, ~oit coupés, soit complètoment fabriqués. 

Clous, dits pointes à tète large (tacks), broquettes (bl'qds), pointes 
sans têtes (sprigs) : 

ne pesant pas plus ûo 455 granunes les 1000 en n. 
pesant plus de 41>5grarnmes les 'lO0Oen n. 

Fer rour clous ou Pointes - Plaques à clous ou clou tières 

('rn) COBALT. 
Les droits donnés au Tableau comparnt1f s'appliquent, dans tous les 

p:iys au métal. 

Zoll• J'erein. 

Miucrai 
.1,•.-nnee. 

l\Jinerni 

.Anglefen•e: 

Minerai· 

des 

IOO kil, 
id. 

1d. 
id. 

-1000 l'll Il. 
100 kil. 

id. 

64 

E11t1·éo. 

(') 

----·-!---- 

ri-00 
7nO-Oo 

i:i0-00 
80-00 

75-00 

0-27 
ü0-00 
50-00 

exempt. 

~ ü/o 

Co/unnnp,t, wle 
li Ill, 1'1·,rnu!, 

Pm· nnvlrcs 
étrungcr~ Pl 
par lot r e. 

m,-oo 
8fi-t}0 

5-30 



DE\'.ELOPPR\IENTS JU co;v1pU~.MENT 

(')Fu('(' qiu concerne le t11ul ,le lra11cr, ccu- CO]ll/111(' 11 uulrque lt•!o d,o,ts que 
par 11u111c, f,au\·ai~. 

('G') COCHENILLE. 
1.•11ys-Bu11. 

1.r droit ,, applique aussi ù la cochenille ('Il ~raiw,, 011 menu de 
coohcuille. 

G ra bran on pou-siè: e 1 1 1 ° /0 

Le droit s'appliqur. auv provenances des 11ays hors d'Europe. 
D':1illc1m, 

('G1) CONFITURES. 
P ,.,,,..~e. 

Les écorces de borgamouo , de citron , d'orange, etc., mélangées 
avec du sucre, cl les conserves dam lesquelles il entre <ln 
sucre ou du miel sont des confitures. Pour la casse, les myro 
bnlans et les tamarins confits , voir Fruits confits. 

Confitures sèches ou fluides c t sirops de toute soi le, de l'Inde 
D'ailleurs, hors d'Europe 
Des entrepôts 

Sorl,ct 

(
163

) COQUILLAGES. 

Les eoquilluges peuvent rentrer sous les dènurniualion, suivantes : 
Coqtiillagœ pleins - n!onles; voir Poisson et la note ( 491 ). 

vides: poul' cabinets d'histoire naturelle - voir Objets 
de collection. et la note (419). 

An tale - voir Droques et la note (~ 18). 
Casque rouge, Casque uoiret.Lambisquc-c-mèmes 

droits qttc la nacre bâtarde; voit· Nacre tie 
perle et la note (415). 

Coris - voir cc mot. 
Nacrés - voir Nacre de perle 

C6') COlli\IL. 
- brut, 

Belu•v•e. 
Le corail brut est celui qui est resté dans son état primitif'; le co 

rail ouvré est celui qui est taillé eu grains ou qui en a reçu la 
forme. Tout autre, ouvré ou taillé autrement qn'eu forme de 
grains, appartient à la Mercerle. 

Pran~e. 

Le droit s'applique au corail brut de pêche étrangère. 
Corail brut de pêche française 

.tl.Mgleterre. 

Le droit s'applique au corail entier non poli. 
Corail entier poli 

en merceaur 

D,lSCS 

des 

drolls. 

1 kil. 

100 kil. 
id. 
id. 
id. 

icI. 

1 kil. 
id. 

Entrée, 

(') 

(ofonrinpérwle 
tl la. Fruuee, 

Par nnvircs 
et rangers et 
p,11 terre. 

1-00 

80-00 
B!S-00 
9tJ-0O 
74-00 

1-00 

i55-08 
0-46 

1-1:lO 

']Û~-0O 
101>-00 
·105-00 
80-20 



nu T.\BLEAU CO~IPAHATIF. 

(*1 En cc qul coucor uo le tar]f de France, ccuo colonne n'indique les drous que 
pur na rire~ lrançars. 

('
6
') CORDAGES. 

Belgique. 

La distinction il établir entre les cordages pour l'application des 
droits , consiste 11 savoir s'ils sont ou non propres 11 la naviga 
tion; lorsqu'ils sont vieux, mais non impropres à la navigation, 
ils doivent le plus fort droit à l'entrée. 

Sous celte dénoruiuation Conla9es, les cordages d'écorces d'arbre 
sont compris. 

Ii'-i•,tnce. 

Voir au mol Câbles la note ( 104) qui est applleable. 

Anglele,•re. 

Le droit s'applique aux cordages goudronnés ou 110n. 
Cordages non r, l'usage d'un navire anglais, el non neufs 
Cordages importés à l'usage do la marine anglaise 
Corde , ficelle, lils et cordons pour cordes : 

de bourre de coco 
d'écorce 

.Elnta-Vnis. 

Le droit s'applique aux câbles goudronnés. 
Câbles non goudronnés 

(16") CORDES DE BOYAUX poui· iMtruments de musique. 
Zoll- 1-e,·ein. 

Le droit s'applique aux cordes de boyaux non couvertes. 
Couvertes en fil métallique 

{1
67J CORNE DE CERF. 

,_.11nce. 

Le droit s'applique aux cornes de cerf. 
Corne de cerf râpée 

(
168
) CORNES: - de hœufs, vaches, etc. 

Angleterre. 

Les sabots de bétail sont spécialement tarifés à 
( 169) - on feuilles transparentes: 

Zo11- YtP,>rei•. 

-Le droit s'applique aux feuilles de corne, ordinaires. 
Feuilles de corne modelées ou polies 

i,•••nnee. 

Buscs 
des 

droits. 

----!---------- 

100 kil. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Le droit s'applique aux feuillets de 19 ~à !U centimètres di, 
longueur sur 19 à 2i de Lrgeur et par 104 feuillets. 

Feuillets de 14 à 16 de long et 11 à U de large 104 feuill, 
de 11 à 14 de Joug et 11 de large id. 
au-dessous de 1 t centimètres id. 

Colonne spëci« le 
Entrée. 1 il t« France, 

Par navires 
(') 1 étrungers et 

var terre. 

lS °lo 
exempts, 

6-1~ 
12-50 

35-00 

7ti-OO 

9--00 

1'¼ 

73-00 

6-00 
4--00 
5-00 

9-90 

6-00 
4--00 
5-00 



DEVELOPPEMENTS ET COitlPLEHENT 

r, J 1;" "' 1p1• (<HHDflW lo lu11I ,lo tranco , C!'llc t utouuc Il uuhqi.c Ira ,1tu,1, 1111c 

p.u 1un u c; fi ,HU ,11,. 

(''
0
) COTON EN LAINE avec 01t sans 9ra111ts 

Voici la tarification complote : 
Le coton en laine sans disunetion d'espèce 1mpo1 lé en droiture: 

de T111C111ic 
ile l'Inde 
des autres pays hors <l'Europ<' 
dC'S rnl1cpob 

Le colon non cgmmé , paie le dioit du coton poui le '/. de bon 
poids, et les droits des graines do colon pour loe autres 1/,. 

Le (lroil s'applique aux couleurs préparèes pour peinture. 
lhlrailh de bois de teinture 

Pr,naee. 
Le droit ~·a1111liq11c aux couleurs à déuonnncr , sèches on liquides. 
Couleur s !i denommer, en pàte humide 

A.nglet~rre. 

Le droit s'applique aux couleurs non prop.uées. 
Couleurs préparées 

('
12
; COUTELLERIE. 

Pnys-Br,r1. 
L:1 coutellerie •. l'origine française 

Voir sur Je rnoclc d'importation la note :i l'ait. Vi11s. 
Zofl .•. .,,e,•ein. 

Le drolts'applique à la coutellerie commune. 
Cout elle rie fine 

OJ'll{'C 

(173) CRAYONS. 
P1•t11Hce. 

Le droit s'appliq ne- aux crayons composés :i ialuc de bois blanc. 
Crayons composés à gaine de cèdre 

('
7
') CRÈME ou CRISTAL DE TARTRE. 

Prtnace. 
Le droits applique à la crème de tartre, qui est t111 tartrate, acide 

de potasse, pur. 
Cristaux <le tarlre , qui sont des tartrates amies de potasse, 

("
1
) CREUSETS. 

impurs 

Ategl~le1•1•e. 
Creusets d'orfèvre 

('
76
/ CRUCHES de ~rds. 

Le droit s'applique aux cruches, de poterie de grès, commune. 
Cruches c11 poterie de grès fiuc 

13n ses l 
( olonne ,p,'cw ,,1 

Entrûr. à IH J i aucc, 

Lies - 
(') 

Pur naviIC, 
di oits étrangers et 

par ten c 

100 lai. Hl-00 2;;400 
1cl. 10-00 5U-0() 
id. 20-00 5ti--OO 
id. 50 00 315 00 

Ill. 

1d. 

11). 

id. 

1d. 

id. 

H}() en 11. 

5-7tl 

17 50 

-10¼ 

3% 

7ts-OO 
750-00 

S00-00 

. 
25-00 

5-96 

prohtbees, f prohibo» 



DU 'f ABLE.\.U CO~IPAllATa'. 

l"> En cc qui conr.ernc le tnnf <le Fr anco , ceue coto nuu 11 irnhq ue les tlroi!I 11m 
par navrrcs lidll\ills. 

(''
7
) CUilEBES, ou poivre a queue. 

Le droit s'applique nu poivre de 111 dé! et des pays il l'ouest du Cap 
Hom, 

D'ailleurs 

(
118

) CUIRS ET PEA1JX: 
- V<rrts et sales. 

Le droit s'applique aux peaux brutes, grandes et pcutcs , excepte 
les peaux de bélier, brebis cl mouton, d'agneau pesant 
plus de 1 kil., <le vigogne cl de lama, revêtues de lent 
laine, qui toutes paient par navires lraucms et par terre 

pa1 navires étrangers 
(
1
'
9
) - Secs exotiques. 

E'runee. 

Les droits s'appliquent aux peaux brutes, sèches, gianrles , venant 
par mer des pays hors d'Europe. 

Les mêmes d'origine européenne et entrant par terre 
Les mêmes de toute au~rc origine entrant pur terre 
Les mêmes venant des entrepôts 
Peaux sèches, petites, do bélier, brebis et mouton, vigogne et 

lama, revêtues de leur laine, cl d'ngncan aussi revêtues do 
leur laine , mais pesant plus d'un kil , 

(Hir navires français et par terre 
par navires étrangers, 

Peaux d'agneau revêtues de lc111 laine, pesant 1 kil. ou moins , 
d'agneau , dépouillées de leur laine, de chevreau et toutes 
autres petites peaux 

Par peaux qt andes on entend les peam de bœuf, vache, tau 
reau, taurillon, bouvillon, génisse, cheval, âne, hume, bison, 
aurochs ou bœuf sauvage et mulot. 

Et par petites, celles <le veau, mouton, brebis, bélier, agneau, 
chèvre, chevreau, cerf, chevreuil, chamois, daim. gazelle, 
élan, renne, eoehou et sanglier. 

("") - Tannes. 

Le droit s'applique aux grandes peaux tannées à la [usée . on sim 
plement rougies. 

E'r11-.ce. 

Peaux tannées 
sauf les grandes peaux tannées pow semelles qui pment 

Ces cuirs sonttannés il la jusée; lorsqu'ils sont ta1111és â œuore , 
c'est-à-dire préparés à la chaux ('l lissés ensnitc, ils (loi vent peser 
au moins 12 kil. et demi. 

Voi: du reste l'art. ci-après Cuirs et peau» prepares 
65 

des 
tl1oil, 

100 kil. 

id. 
id. 
id. 

i,l. 

id 

( v!ornu SJ>i cml« 
1:nt1éc. 1 û ln r,aw, 

Par uav i1 es (') 1 étranger s et 
pat lci u• 

----- -· - 1-------1\ 

80 00 

l 5 '/ ., 0 
/, 

10J-00 

5-00 
1:i-00 

10 00 1 1~-00 

,, ,r J; "/ Jl,l- i' J U 

1-00 l l-10 

p1 uhil)(1es. , prolubo~'\ . 
. 7~-00 81-20 



usv ELOPl)It'll K\/'fS ET CO1\IPLE~IEi'ff 

1 "I lin cc 11m coucerue lo tu11r ,1c F1Jml', ceuc cotonne 11 nuhque lei droits que 
("ll\l l\1lî'lrCt, fi üUÇl\l..., 

CUlRS ET PEAUX (Suite). 

('~0) - Tamils (Suite). 

Le d1 oil s'applique aux peaux gran<lr.s (lwles) tannées, mais non 
auü emcn; prèparées , entières ou croupons , non taillées pour 
11n usage spcoial. 

On entend par peaux grandes les suivantes : peaux de cheval en lier 
ou hongre, de jument, de buffle , de taureau, vache, bœuf', 
veau, <le cochon ou sanglicr , do vache matine, d'éléphant, 
d'èlan ou <le cerf de grande taille. 

Les peaux 11011 dénommées entières ou en morceaux, tannées 

.Élt1l••Vttis. 

La classiûcatiou aux Êtats-Unis diffère assez de celle du tarif belge 
pour être donnée ici en entier, quoique les assimilations aient 
été faites au Tubleau co1np<1mhf autant que possible: · 

Peaux granilcs(hide.~) de toute sorte, sèches ou salées 
Cuir à semelle (sole) tanné, ou cuir fort ( leèilher) 
Cuir (leatlwr) de toute sorte, de qualité supérieure, non dénommé 
Peaux petites (skins), de "eau el de veau marin, tannées cl préparées 

de mouton, tannées el apprêtées, ou skioers 
de chèyre , ou maroquin, tannées et apprêtées 
de chevreau 011 maroquin, tannées ou apprêtées 
de chèvre ou de mouton, tannées et non apprètécs 
<le chevreau et d'agneau, tannées cl non apprêtées 
tannées et apprêtées autres qu'en couleur, à savoir : tic faon, 

do chevreau cl d'agneau, commuuément dites chamois 
Peaux petites (skins) en confit et en futailles non dènommûes 

de poisson 
d'âne et imitations 

- de huffle et elan, 

./Jnglelerre. 

Le droit indiqué s'applique à toutes les peaux grandes brutes dénom 
mées Jans la note (180), sèches. 

Les mèrncs, vertes 

Bases 
«k~ 

droits 

Entrée. 

(') 

1------1-------·,----·-- 

tOO kil. 

10 °/o 

5 o/, 
100 kÜ. 71-00 

id. 94-00 
la douz. 2G-7t'i 

id. 10-70 
id. t5-57 
id. 8-05 
iil, t'i-5.;i 
id. 4-01 

id, 1' 5:S 
20°/o ' 
20 °/~ 
25 °/9 

0-61 

(i)/01111c spîri11IJ 
cl la lumec. 

Par navires 
(
1lrnngers et 
pur terre. 



DU 'f.\BLEAU CŒIPAfi_\TIF. 

(+J 1111 cc qui concerne le tarif do France , cette culoune u'Iuülquo les Moili que 
p11r 1m, ires rrança1,. 

CUIRS ET Pfü\lfX non appre'tés (S1dfo). 

('ai) - de cerf, clu,vreuil, houe, cliéore ; ag1wa1t, veau et oluen. 

Belg4qwe. 

Les peaux de cabris on chevreau rentrent tians celle classification. 

Les agueaux exceptés. Voir Aqneau» et les notes (178) et (179) . 

• fngleterre. 

La tarification 11 'a pas été indiquée au Tableau, parce qu'il y a lieu à 
disl inctiou et qu'elle résulte suffisamment des notes précédentes. 

(1st) - de mouton. 
P1•1ua«,e, 

Les observations et distinctions sont établies à la note ( 178) et (179). 
(1114) - de lièvre, castor. 

. Zoll• Yerein. 

L'exemption s'applique seulement aux peaux de lièvre. 
Peaux de castor 

Le droit s'applique seulement aux. peaux de lièvre. 
Peaux de castor 

.tl.nglelërre. 

Le droit s'applique seulement aux peaux do lièvre, 
Peaux de castor 

(18s) - de raçondsn; etc. 
p,.a •• .,e. 

Le .droit s'applique aux peaux de ragondin. 
Peaux de blaireau 

rat musqué 
(184). - de chien dt mer et autres se111hlahlfJS. 

Be1giwue. 

Parmi les peaux de chien de mer et autres semblables doivent être 
rangées celles qui pal' leur nature sont couvertes de poils ou 
d'écailles ; les peaua; ~ rat de mer y sont aussi comprises, 
sauf l'application du droit avec distinction quaud elles sont ap 
prêtées ou non • 

l!rnnee, 

Le droit s'applique aux peaux de phoque de pêche ètraugère. · 
Peaur de phoque de pêche franealse 

chien de mer de toute pêche ; fraiches 
sèches 

Bases 
des 

drous. 

Entrée. 

(') 

Colo1mt'spl1ciale 
(1 lu Fï ancc. 

Par navi res 
étrnngers et 
par terre. 

10O kil. 

la pièce. 

id. 

i<l. 
'100 Cil 11. 

icl. 
100 kil. 

id, 

~-00 

0 •..•• 
-.Ji.) 

0-8:i 

0-US 
2-00 

t-00 
1-00 

17-00 

0-55 

0-15 
2-00 

t-10 
18-70 



DÉVELOPPEMENTS ET COi'llPLÉUEN'I' 

l "J 1:n cc qu i coneerue lo t,1111' de l rnucu , cctto eolonuo n'1111Ji11uo les d1•01t1 que 
r,,r llfi\ u es Irunç.u-. 

CUIRS l(f PEAUX. (Sui/a). 

App1'l1ü!s. 
(18') -- àe mouton. 

Ilasca 

1lrolts. 

----····-·I 1----- 

Le droit s'applique aux peaux apprêtées sans les poils, pour cuir. 
Peaux apprêtes avec les poils 1 '100 kil. 

eu dcmi-npprôt pour les fabriques nationa les de maroquin cl 
cuir, sous contrôle I id. 

,,tngleterre. 

Peaux de mouton passées à l'huile 
('8s) - de touic espêco ; corrosjës: etc. 

Zoll• Fereite. 
Cordouan, cuirs teints ou vernis, peaux pour gants 

P1•r1nce. 

Peaux préparées ou ouvrées autres que celles dénommées 
Peaux d'agneaux et de chevreaux en poils : 

en confit 
mégies 

de cygne ou d'oie pour éventails 

Anglete.-re. 

Peaux grandes, mégies, corroyées, préparées d'une manière quel 
co11que, ou passées en huile (mais non vernies , bronzées ou 
glacées). 

Peaux vernies, bronzées on glacées 
Pca UA non dônommècs, entières on en morceaux , mégies, corroyées 

ou autrement préparées 
Tiges de bottes : n'ayant pas plus de 229 millimètres de hauteur 

.ayant plus de Sl29 millimètres Je hauteur 
Cuir autre, taillé pour un usage spéoial, et ouvrages c11 cuir 011 dont 

Je cuir constitue la principale valeur, 11011 dénommés 
Petites peaux non dénommées, dépouillées de leur poil, tanuées, 

mégies ou préparées d'une manière quelconque 
Peaux en poil el pelleteries ou fourrures en t.èrcs 011 en morceaux, 

tannées, mégies ou préparôea d'une mauièrc quelconque 

('',) - de liêore, de castor, 

E'••fft'iCe, 

Le droit s'applique aux peaux de lièvre. 
Peaux de castor 

,J.,ngl#!te,•re. 

Le droit s'applique aux peaux c11 poil apprêtées d'une manière quel 
conque. 

Pcaiu apprêtées dcponillées ,le leur poil 
Cette observation est applicable à toutes les pc(ilcs 1wa11x. 

!00 en TI. 

E11t1(•e. 

( ') 

ti-üO 

2l5-00 

lo;o~n: 8 pfril.r) 
il /rt h <tnCl 

Par nn vires 
étranger, cl 
pur terre. 

ion kil. G0-00 

prolubees. prdnbë:«. 

'IOO kil. s so s so 
iù. 5-00 5-00 
id, 612 00 629-oO 

id. 
id. 

12 paires. 
id. 

la douznino.l · 

!J2-00 
138-00 

10 °lo 
4-57 
ü-87 

15 ''lo 

G-21> 

0-i'it> 



DU TABLEAU C0:\1PAHATIF. 

\*) E11 ec q111 eouccrnc le tarti tir I'rnucc , Lr!t(\ eolonno n·1J1t11 [Ill' k~ <hu,h que 
par 11a" rr-s [1 anç.us. 

CUIB.S lT PEAliX apprëtcs. (Suite). 
(110) - de mgondin, rat musqw!, blaireau. 

P,•ttnce. 

Bases 
lies 

droits. 

1 

(olowwspù,alc1 
Entrée. 1 à laFrnnce. 

(') 
Par navires 
6 trangers et 
pnr terre. 

Le droit s'applique aux peaux de castorl» 1 ragornlin 1 éjarrées, et 
aux peaux de blaireau apprêtées. 

Pr-,111\'. de castoi iu , ragondin, mégie~ 1.00 en IL 
teintes iil. 

rat musqué en tout état id. 
(19') - tlu chien de 1/t(}/' fil a1tl1'6S semblables. 

Le droit s'applique aux peaux de phoque megies 
Peaux de phoque éjarrées avec ou sans lustre 

teintes et lustrées 
( 

192
) -- roussis (dits de Russie). 

Par cuir de Russie on entend exclusivement celui propre à la 
reliure, traité à l'écorce de saule ou de bouleau. 

(195) - Ouvmges de sellerie et malleterie, 
Zoll• Fe,·ein. 

Sellerie et harnachorle avec anneaux cl boucles en tout ou partie 
de métaux fins, ou d'alliages 

•Il ('"') - .Ouvrages de cordounerie. 
Zoll• J,re,•etn. 

Le droit s'applique à la cordonnerie commune. 
Cordcnnerie fine · 

Anglete,·,•e, 
Le tarif anglais a une nomenclature spéciale ici rapportée on entier. 
Chaussures pour femmes : 

Bottines, brodequins cl galoches 
fourrés, bordés de fourrure ou autrement garnis 
autres 

Souliers il semelles de liége , à doubles semelles, souliers piqués 
el claques: 

fourrés, bordés de fourrure ou autrement garnis 
autres 

Souliers de soie, salin, jean ou autres étoffes, de peau, chc- 
vreau, maroquin et autres : , 

, fourrés, brodés de fourrure ou autrement garnis 
autres 

Bottines et brodequins, souliersetgaloches pour enfant, n'ayant pas 
plus de 178 millimètres de longueur - les deux tiers 
des droits sur ceux pour femme. 

Chaussures pour homme : 
Bottes 
Souliers 
Souliers et hottes pour enfant, n'ayant pas plus de 17~ millim. 

<le longueur - las deux tiers des droits ci-dessus. 

id. 
id. 

100 kil. 

id. 

id. 
nl. 

5-00 
~-fü-00 
2-00 

500-00 
'100-00 

16v-OO · 

1G5-00 

12 paires. 18-75 
id. HS-00 

id. 15--00 
id. HUiO 

id 12-50 
id. H-2ti 

'15-00 
17-50 

;'>-00 
'i:i-00 
2-0() 

500-00 
100-UO 



llhVELOPl'bHE.\'J'S El CO.'\lPLE.\lilL'ff 

( • !:n tr qui co11rL'lJIC le i,~111 ,!c I'r ancu lrfü• r otour.e 11111tl1quc lt3 1!101ls que 
p11r n,iv11r1 Iranr-rus 

CUIRS ET PEAUX (Suite). 

('~') - 01w1·ar1cs ile cordtmncrte (Sune). 

Él~tla•Lf••••· 

Voie: la tanfication complète des ouvrages de eordnnueuc : 
Bottes cl demi-bottes ou brodequins de cuir , pour homme, 

confectionnés Cil lout ou 11a1 tic 
Souliers et escarpins, pour homme, eonfecüonués on tout ou 

partie 
Bouines cl brodequins de cuir, pour fenunu, confec uonnès en 

tout ou partie 
Bottines, brodequins et souliers, pour enfant, conleetionnés 

en tout on en partie 
Escarpins à double semelle et souliers bordès , pour femme, 

confectionnés en tout ou eu put lie 
Souliers et pantoufles de femme, ccnfcctlonnés en tout ou par 

tie de cuir, prunelle ou toute matière autre C[Ue de soie 
Souliers et pantoufles de satin et autres tissus de soie : 

pour femme ou homme 
pour enfant 

Bottines lacées ou brodequins pour femme ou homme 
pour enfant 

( m) - OwnWJCS de gunterù1. 

Gants de peau avec poils 

if.•1glet~1·re. 

Le d101t s'applique aux ganb de peau pour homme cl aux 
gants de cheval (habit gloves) . 

Milaines (gants de, cheval, habit 9lo-veJ) 
G:1111s de peau pour femme el mitaines 

.É,,., •. .,.,,. ••••. 
Gants de peau, pour homme 

1iour femme, dits habtt-gl-Oves 
pour enfant, dits habit-gloves 
pour femme, extra et demi-longs 
pour enfant, extrà et demi-longs 

(1J') - Autres ouvrages, 1101, spJcialement ta1·if'és. 

Angleterre. 

Le droit s'applique aux ouvrages de cuir. 
Ouvrages de peau» 

~~- 

( o/c,um 8pfrwlt j Da~c~ Entrée. "1,i Frunce, 
Ùl'S - 

(') Par navires 
droits. étrangers et 

par terre. 

la paire 1 G-G!J 

itl. 1-60 

itl. 2-G7 

id. 1 0-80 

id. 2-14 

id. 1 34 

id. 1-64 
id. 0-80 
id. 4-01 
id. 1-5-1 

1:'S ¼ 

1~ paires 
id. 

5!!-92 
1j-62 

id. 6-69 
id. 5-51' 
id. 2-67 
id. 8-02 1 Il• 

id. 4-01 

20¼ 



nu 'Li\ULEAlJ r.m1PAHATIF. 
t,,) ,..., 
,.Jd 

\ •) !~11 cr tJ\\\ concerne Il' tan! <1c France , cette cotonne n'mûiquo lch tlro,to <JUC 
par ua 1 ires frnnçurs. 

CUIRS ET PEAUX (Suite). 
('97) - (mirs (i repasser. 

.E'J•tuice. 

Ils sont tarlfès comme Mercode fi·ne; les cuirs communs ~c vendant 
dans les foires de campagne rc1111c11t dans la !liercerie rom- 
munc. 

('96) Ouir de Itussio, 
B~lgique, 

Le cuir de Russie, tissu 1\c lm croisé, qui avait été rongé dans la 
catégorie des üssus à 10 °lu, 1eot1c aujourd'hui dans la classe 
de Toiles croisëes ; coutils pom vêlements, et il est imposé 
comme tel à522\ ou 5Mr les 100 kilogrammes, suivant qu'il est 
écru ou non. 

CUIVRE: 
(199) - 1'1inerai. 

Bases 

ile, 

droits. 

Entrée. 

(') 

Col<mnr sp1k1ale 
,! lt, Fraw:e. 

l'ai- navires 
étrangers cl 
par terre. 

Auglelerre. 

Minerai de cuivre rouge ne contenant p~1s plus de 1 l'> parties <le 
cuivre sur 100 de minerai " l1cok.dcmétal 

Ne eontennut pas plus de 9() parties (le cuivre sur ideui 
Contenant plus de 20 parüos tic cui vrc sur idem 

t300) - R0'/1,ge brut, rosettes, pl,œnclies coulee« et l-imaille. 

id. 
id. 

p.,ye-Bna . 
Le tarit des Pays-Bas s'exprime ainsi : 
Cnine rouge brut, rosettes, planches coulées et limaille, et aussi 

cuivre noir, cuivre brut en plaques de l'épaisseur de 3 lignes 
cl au-dessus 1 10O kil. 

Zofl• I'erein. 
Planches coulées I id, 

lrn•«'e. 
Le droit s'applique au cuivre rouge brut des pays hors d'Europe. 

Des entrepôts • 
(20') - E1i plaques, môme les noires. 

.11e,r,i9ue. 
Deux régimes distincts existent pour le cuivre rouge brut fondu en 

plaques: il n'y a point de distinction à foire quant à l'épaisseur 
ni quant à la eouleur des plaques, mais bien quant à la nature 
de l'emploi dout elles sont susceptibles. 

Ainsi les plaque> coulées de cuivre brut, rouges ou noires, qu'on ne 
pourrait convertir en ouvrages de qnelqu'ospèce que cc soit, 
qu'après leur avoir fait subir une manipulation autre que celle 
du décapage, peu vent être tarifées "à fr. 1-27 /20 les 1OO kil. 

El celles propres <i lri confèction ùn11u!diate d'ouvrages en eu,;: 
»re, sans autre préparation que celle du décapage, doivent être 
soumises au droit de fr. 12-72 les 100 kilogrammes. 

Toutefois, quoique la distinction par l'épaisseur ne soit pas mainte 
nue, en général, les plaques de l'ôpaisscur de 5 centimètres et 
au-dessus, soit rouges, soit noircij.,peuv eut être admises au droit 
ile fr. 1 - !1!7/20 les 100 kilogrammes. ·· · 

1-58 
11-07 
u-rn 

1-96/98 

4:5-00 

9-00 3-00 



Dht:LOPPEMENTS ET COMPLIŒEi'ff 

1 . 
.---. - ·;cc.c..c=.--~=---,- • -==-==---1 

1 
Colonncspëciat» 

l·'J En cc• c1n1 coucci nc le t ar if do Ft aucc , cctt11 colonne n'Inülquo les druits que 1 Bases Eut rée. 1 ,, ln [,,·,mec. 1 
dos 

droits. 

CUI\ lŒ (Suite). 

lm) -- Jaune, brut, fondu cm pla9.1tcs et puuuiùos couïecs. 

Fondu en plaques, et pluuchcs coulées 

Le droit s'applique aux pro, cnauces des pay~ li ors d'Europe. 
Des entrepôts 

.1lng leh?••1•e, 

Cuivr» jaune tbrass) pulvérisé 
filé 
ouvré 

(lattcn), grnllé et autre 
lilé 

( 203) - Battu, en ba1 rem1x ronds 01t carres, etc. 

Le droit s'applique au cuivre laminé en barres, eu planches, el 
aux clous i1 doublage. 

Cuivre battu · 
ÉtlllS•lf'ltill, 

Le droit s'applique aux objets suivuuts : Fo111hl de cuivre ar 
rondis à la cisaille cl rele. és; fonds d'alamhic arrondis _à hl 
cisaille et rétreints, cl partie desdits Ionds ; cuivre eu plan· 
clics ou plaques pesant plus de 1 kil.. 02:5 par dix décimè 
tres carrés, communément appcllè cuivre de cluiudronnerie. 

Cuivre rouge eu feuilles pour doublage de navires 
Ne sont réputés cuivre pour doublage 1iue les feuilles ayant MO 

millimètres de largeur sur 1 mètre 200 millimètres de lon 
gueur et pesant 592 grammes à !J:>9 grammes k- Û"' '""· 0929. 

Métal breveté pour douhlagc, allié en partie <le cuivre 
Cuiv.re en tringles cl barreaux, clous et broches 

(20') - }11.i'{raille et potais. \'-'"1cux cuivre). 

.Belgiq•~. 

Les rognures <le cuivre impropres 1 la confection d'aucun ouvrage 
i1 cause de Jeurs dimensions l 7 centim. ot demi de longueur sur 

, 4 et demi de largeur), sont 1 nrifécs comme Müraillc et potais. 
Les rognures de cuivre 11laquù rentrent aussi J:ms la 11-'litraiUe. 

~•••,ince. 
Même rfgirne que le_ cuivre brut, 

(20;; - A1lom1cdes. 
Zalt• l"erein . 

tes monnaies ne pcuvcntètre importées ((UC rar autorisation spéciale 
l 011r la rcfcn'e ; ,r.\ns cc cas le droit ('SI 

'100 kil. 

u. 

id. 

ul. 

id. 

id: 
id. 

id. 

(') 
Par navires 
étrangers et 
par ll'l ro. 

2-00 

l:i8-00 
·!~ '/, ¼ 
1;; ¼ 
2-46 

,, 2 '/. "/. 

80-00 

exempt. 

94-00 
47-00 

r 

aon 

86-l>0 



DU TABLEAU COMPAHA'flF. 

(*, En ce qui concerne le tari! ~e Frnnce , cr tin colonno n'unhque le, ,h 0111 que 
pur navires !'11111çu1s. 

ClJn1IlE (Suite). 

Le droit ne s'applique qu'aux monnaies de cuivre ayant cours légal 
en France . 

Bases 
des 

drnits. 

Entrée 

(') 

f'u/on11c,ipec,alc 
,i. la Fr« 11ct. 

Par navires 
étrangers et 
pat L~rl C\, 

---··----1------1,------ 

.Mo1maics de cuivre hors de cours : 
des pays hors d'Europe· 100 kil. 0--10 

1 
3-00 

des entrepôts id. 2-00 :ï-0U 

Monuaics de billon ayant cours légal en France id. '1-O0 '1-IO 
hors de cours: 

des pays hors d'Europe 
1 

id. 
1 

'1-00 
1 

J-00 
des entrepôts id. 2-00 :i-00 

Les monnaies de cuivre et de billon hors de cours 1w peuvent èu c 
admises à la consommation qu'après avoir été brisées, coupées 
on martelées pour ne pouvoir sen i1· qu'à la refonte comme mi 
traille. 

Fr,uu.~e. 

Le droit est donné par assimilation au cuivre laminé, quand la dos 
tination n'en est pas justifiée ; les cuivres en flans à monnaies 
et à médailles sont admissibles au 1lroil du enivre brut, quand 
au contraire la destina lion en est justifièo. 

(2") - <Jlll'rlf, dore, bronzé, etc. 

Belgique. 

Par cuivre ouvré, on entend les chaines de laiton ou de cuivre 
pour pendules, les chandeliers de cuivre dorés, argentés, pla 
tinès, bronzés, et tous autres ouvrages de cuivre, platinés 011 

plaqués en argent; les outils, serrures cl tous ouvrages de cni 
vrc, ou dont le cuivre forme la matière principale. 

les ornements et antres objets de cuivre JlOUr meubles doivent être 
traitès comme Mercerie, qui11caillerie, etc. 

Le cuivre battu en fouilles nommé quelquefois 01· fine,7.;, doit être 
traité comme Oufvre ouorë. 

-Zoll• lerebt. 

Le droit est relatif au .cuivrc ouvré sans mélange de métaux 
précieux. 

()7 



:](jf; llf•;V ELOPPEi\lEN'l'S ET CO~1PLÉ~1Ei~'J' 

{') En cc qui IOllCCl'IIC le ltu rl de I'r nuœ . {('Ill• wh,mn• 11ï111li11w• le <lroil~ que 
J)U na urus Iranrais. 

Cli1VRE (Suite). 

(20~) - ouvre', clore', bronzo, etc. (Suite). 

E'11•11nce. 

l,11 prohihît ion s'applique it Ions les ouvrages, autres que ceux sim 
plomout tourués , qui sont tarlfés comme JV/crcede, suioan; 
l'espt!cc. 

Cuivre doré 
en lingots 
battu, tirô on lamlué 

Cuivre argenté 
en masse ou lingots 
battu, tiré ou laminé 

Cuivre ouvré ou autrement préparé 

.Anglete,-re. 

Le droit s'applique au cuivre ouvré non dènonuné , et aux planches 
gravées. 

Ouvrages d'art en bronze 

(
208

) - Fil de cuiore çt de laiton, clous. 

Sous la dénomination de fil de cuivre cl de laiton, se t1O1"0 compris 
le fil de zinc. 

Zell• Yerein. 

Clous de cuivre 

Cuivre pur filé, teint en jaune imitant la dorure 
filé 11011 tein t 

Cuivre allié de zinc (laiton) filé, poli sauf ceu;r; ci-après : 
11011 poli ou poli ponrcordcsd 'instruments 
propre it la broderie 

Cuivre doré, filé sur fil 
sur soie 

~rgcoté filé sur fil 
sui· soie 

(
20
') CURCUMA.. 

- 11011 moulu, 
Prn •• ee, 

Le dreit s'applique au curcuma 011 racines de l'Inde. 
D'ailleurs, hors d'Europe 
Des entrepôts 
Curcuma en poudre 

Bases 
des 

rlrcits. 

Colo1111eapétiale 
Entrée. 1 d la. Frarue. 

(') 
Par navires 
étrangers ()\ 
par terru, 

100 kil. 
1 

147-00 156-80 
id. 286-00 502-80 

id. 
1 

102-00 10!).(.j{) 
itl. 204--00 216-70 

JlrOMbd. wohibr!, 

id. 

id, 75-00 

j(l, 

1 
286-00 502--80 

id. 100-00 ,107-~0 
prohibé. proltibd. 

id. 100-00 107-~0 
ici. 286-00 502-8() 
id. S27-00 544-1>0 
id. !)J0-00 967-50 
itl. S27-00 544-60 
itl. 600-00 617-oO 

id. 
id. 
id. 

4'9-92 

f.i2-00 
36-00 

p1·0MM. 

00-00 
tl0-00 

pro/tille~ 



':Wi 

("') En ce qui conecr nc le lnrlf de France , cette colonn» n'intliq110 I~~ droits que 
par navires français. 

l"°) DI~~tl~NAGEMENT (o~jet.~ da). 
Belgif11te, 

Les objets <le 1\éméungcment doivent ètro déclaréb séparêmcnt 
suivant leur nature, et être soumis nux ,lroîls d'après le tarif. 
Voirnèanmoins, pour les cas d'exemptions, la noie (('lfl/I) au mol 
!lfoubles. 

(211) DENTELLES. 

Bases 

des 

droits. 

Entr<:c. 

( ') 

Cotonnc spëciate 
Il /!1 France. 

Pur navlros 
étrangers cl 
pnr terre. 

.BelgÎl_l'IU.', 

te droit s'applique aux dentelles de soie. 
Pt11Jll•Bt1f!I. 

Dentelles de France 
Voir pour le mode d'importation la note de l'article Vins. 

Zoll-. Y•r••ein. 
Le droit s'applique aux dentelles de soie <lites ntondos. 
Dentelles de soie mélangée d'une autre matière, et de fil de lin dites 

ZwirnstJitzen 100 kil. 
Dentelles de colon, tulle id, 

fil de lin, dites ûeœobte Kanta11 id. 
F1•n•t«!e, 

Le droit s'applique aux dentelles de soie, dites Bloïulo«. 
Dentelles d'or fin et soie 

d'argent fin et soie 
d'or ou d'argent faux c! soie 
de colon, Iahriquècs à fa main el :m fuseau 
de Jin et de chanvre 

Autres dentelles 
A•igleter,•e, 

Le droit s'applique à la dentelle 011 filet uni, <lit triUe, de soie 
pure ou mélangée, fabriquée en Europe. 

Dentelles faites à la main, dites communément dentelles m, 
0011,sin, de fil de lin, de coton ou de soie dites Blondos 

Étnl6-Vn4a. 
Dentelles· de soie 
Dentelles d'or et <l'argent fin et mi-fin 

DENTS: 
(212) - tNldplla11t. 

.France. 
Dents d'éléphant: 

Défenses entières ou en morceaux de plus d'un kil. 
de la côte occidentale <l'Afrique 
de J'In<le 
d'ailleurs 

en morceaux d'un kil. ou moins : 
do la côte occidentale d'Afrique 
de l'Inde • 
d'ailleurs 

Macheliè1·es de la côte occldoutale d'Afrique 
de l'Inde 
d'ailleurs 

419-50 
3711-00 
1Gti-0O 

id. 200-00 212-ü0 
id. 100-00 107-r,0 
id. 21>-00 27-1$0 

" 01 ~°lo <) 0 ... / •• o; i) •l d o 

prohibëes. prohibées. 

19, '/. ¼ 

i,l. 25--00 70-00 
id. 5~-00 70-00 
itl. B5-00 70-00 

id. tlû--00 140-00 
iil. 70-00 UO-OO 
itl. 110-00 140-00 
id. 5-12 8-7~ 
id. .4-57 8-7~ 
id. 6-87 8-7tj 



DlWELOPPEMEN'rS ET COMPLl~MENT 

(~) Rn cr qui concerne te lnrif llr Frauee , eeuo colonne 11'1ml11j1tf' 1,,~ ùio1!.~ que 
par· lll1' ll'IJS 11 ~ll\'alS, 

Bases 
lies 

droits 

DENTS (Suite). 
(212) - d'dldp/l(J,nt (Suite). 

Le tarif Irancnis assimile aux dents d'éléphant, les <lents de cacha 
lot, d hippopotame , de lnmonlin, de phoque , de narval, 
(défenses de licorne), (le rhinocéros. 

Dents lnunnines, dents de loup, de sanglier 1 100 kil. 
At1glt~le••1•e. 

La tarification s'applique :UL\ dents déléplmnt cl de veaux mm ins, 
de toute sorte. 

(215) - ile narval. 

Dents de narval 
Ile morse (ou vache mariJ1e) de la pèche nationale 

étrangère 

Entrée, 

(') 

i'\ 00 

t °!o 
exemptes, 

6 o/o 

Colomwspc!cialr 
dlul•'iunc(. 

Par navires 
étrangers et 
1111r terre. 

E't•tftH,f'. 

Le droit s'applique aux dents en porcelaine ou en composition, re 
couvertes <l'émail. 

Dents en ivoire. 1 / pr-oln'brfes. 1 prohibcos . 
(m) Di~S A COUDRE. _ 

Zoll- fl'e1•f>b1. 

l)és on métaux précieux et en nacre 

. ' .E'l"tlfl~e. 

Le droit s'applique aux dés de cuivre, defer ou d'os. 
Dés en nacre on ivoire 

en or et argent - TJifoutel'ic, sui'vant l'espèce. 

A••olete••re . 

Paient le droit d'ouvraqes, suivant la matière. 
(
21

G) DESSINS. 

A la main, de Loule sorte 
Imprimés, de meubles, broderie, et autres analogues, comme Me1· 

eerie ; imprimés sur tissus, même rrginir que les Tissus. 
(
217

) DRILLES ET CHIFFONS. 
Belgique. 

Les drilles cl chiffons sont la matrère première du papier, Cel arli 
cle comprend également: le vieux papier mis au rebut, le vieux 
linge cl les vêtements de toile usés, qui se vendent au poids, 
quand ils sont d'un kil. cl au-dessus. La pâte de papier doit 
aussi être classée dans cette catégorie. 

Anslele••re. 

Le <lroit 11e s'applique qu'aux drilles et chiffons proprement dits. 
Pàlc de drilles et rhiffons 

7~0--00 

prolrihd.r. 1 prohiMs. 

f "/, 

O-G2 



nn 'fAIH,EAIJ COMPARATIF. 

-==================== 1 1=- Il 

!') En rc l[UI i om er ne lo tnr1[ ile Ir.une, 1rltc colonne nunhque les 1lr111b que 
par Ilcn Il C"I fr,\nçai~. 

A l'art. Droçues appartiennent les Gommes non spèeialemcnt 
dénonunécs , les Fleurs et Racines rndclicinales, ainsi q ne 
les l1/édfc111nm1ts composës. Dans cette catégorie rentrent: 
Pâte ursénicalo pour la dcsïruction des rais- Pàtc de Hrgnauld 
- Pillnles en baume de Copahu -- Pillulrs. 

Zell- J'er~it•. 

Le droit s'applique aux drogues non préparées. 
Drogues préparées 

E'r,u,ce. 

Le tarif français n'admet pas d'article général pour les drogues et 
objets Je drogueries. Voici la nomenclature des drogues non 
1 epriscs au. Tableau compam/.1( à l'ordre alphabétique. 

(Voir eu outre l'observation faite ci-après). 
Anla!c (coqnill(lg<J univalve) 
Baumes : de Iliga 

Je Copahu 
storax naturel, scc , rouge ou cala mite 

en pains 
styrax liquide 
tous autres 

Cloportes 
Môdicamcnb composés non dénommés. Voir 1Jle'dicanie11ts. 
Drogueries non dênommécs : 

i° Si cc sout <les substances végétales simples, il faut les chercher 
sui vaut leurs dénomma t ions' partico I ières, 

2° Si cc sént clos matières animales , elles trouvent leurs analo 
gues parmi celles-ci : cochenille, kermés , laqua, hd:01irds, 
eioeue , castorëum; cloportes, oantharides ; qraisse dours, 
musè, moélla de cerf, vipères, sangsues, ambre gris, yrmi: 
d'écrevisses. . 

5° Si cc sont <les substancrs minérales simples, elles appartiennent 
aux minerais, métaux purs, alliages, oxides , ou aux sels. 

4° Si cc sont des produits puarmaceutiques ou (les compositions 
chimiques non spécialement dénommées, ils appartiennent 
aux poudres, aux huiles d'infusion, sublimés ou mixtures, 
tels qnc bols, tciul ures et ratafias médicinaux, etc., pommades, 
beurres cl onguents, etc.; enfin quand ils ne sont pas spéciale 
ment clé5ignés, ils sont rangés parmi la classe des lJfédica,mm,ts 
composés à dl!1w1mner et comme tels prohibés . 

68 

Bases 
des 

droits. 

1------- ------- •- ·----- 

100 kil. 

ta/111, n r spécu: / c 
llol1ée. 1 <l /a ~11nce. 

P11r navlrns 
(') étrangers et 

pn1 terre. 

9~-00 

id. 7-00 7-70 
id. 1 :S0-00 160-00 
id. 200-00 220-00 
id. 41-00 4~i-10 
id. 17-00 '18-50 
id. 13-00 14-:50 
irl. 200-00 220-00 
id. 69-00 67-GO 



270 Dl~VELOPPRMENTS ET COM.PLI~l\'IENT 

1 "I 1:n u qui concerne le tarif de I'rnuce , ceuc < olounu n rudrquc le, <lro,i. que 
}h\r nnvu cs fll\\l\tll~. 

A••uleh~,•••e, 

Le droit s'appli1111c aux Drogueiics non dtfnrmwu!es. 
Les snivuutes ~011l spécialement tarifées: 
Augclique 
Baume dlt Canada et lie Biga 

lie Copahu 
<lu P(•rq11 

Ces quatre baumes sont assujettis en outre, comme les esprits étran 
gers, ù 1m droit d'oxciso 

Baume llc Tolu 
de Giléad et storax 

Noix vomiques (coques du Levant) 
Esquine 

C19
) EAU 
- de CollJgne et de Lavande, eu (focons ou bouteilles, etc. 

A.11glete,~••e. 

Los 30 flacons ne doivent pns contenir plus de 4 litres 545. 
_(
220

) - Min<frale, en cruches mi en ùoutoilles, 

E't•tuace. 

Le droit s'applique aux eaux minérales gazeuses, en cruchons de 
grès comuiuus, contenant et contenu. 

Autres, en ouue dei> droits sur les vases qui les contiennent 
(22') - Forte (acide nitrique). 

BelgiqHe. 

Voir la note (4%) Produits chimiques. 

i•,•y&•B11•. 

La prohihlt ion qui frappait certains produits français, et entr'autres 
les produits chimiques, a cessé par suite du traité entre les 
Pays Bas et la France. 

(
212

) tCAILLl~ DE TORTUE) ouvree, 

Peignes d'écaille 
'fous autres oumigcs en écaille 

(ml i~CHANTILLONS. 
Belgiq_ue. 

Les èehantillnns de nulle valeur et évidemment impropres par l'exi 
guir 6 de leur dimension il tout autre usage, ne sont pas soumis 
aux droits; toutefois tout échantillon d'étoffe dont la dimension 
'excède :m ccn timètrcs de hauteur sur toute la largeur de 
l'étoûe, est soumis aux droits. 

Zell- JTerein. 
Les échantillons d'épiceries, de tabac et autres pareils nt rentrent 

pas sous celle dénomination du tarif. 

Ila ses 
,les 

droits. 

Entrée. 

(') 

t o/onm ·'l"'" 11/, 
à la lr'1ancc. 

Par navires 
ët r,, ngers c t 
par terre. 

100 kil. 9-84 
id. 93-00 
id. 9-84 
id. G9-OO 

i li lrc. G-19 
100 kil. 4G-OO 

iJ. 158-00 
itl. 18-46 
id, G9-00 

100 kil. 

1 kil. 

0-tiO (L;,0 

ts-00 1 8-:SO 
prohibés. prohibo». 



nu TAill,EAU COMPAIUTIF. Bïl 

(*) En cr qui concerne Ir tarif lie Frunce • trlto colonne n'Indiquo les droits que 
par navires Irançuis. 

(m) tCORCES, (l faire Tan. 
Zf;ll- lerei.ta. 

Quercitron 
Ji'1•1n1ce. 

Qnercitron des pnys hors d'Europe 
des entrepôts 

Il ny a rias de 1füti11clio!1 entre l'écorce entière, el l'écorce moulue 
ou tri tu rée. 

f;corccs de grcuadc, d'aune et clc bourdaine 
.Il 1•1fnce. 

(w) - 1'foulu.es. 
.• i'korccs de pin 

(22") - iJ'tolfes fabriquces d' 

Zell• Yerei11. 
Le droit s'applique it l'émail de verrier. 
Émail de potier 

(22s) tMERJ. 
Frn-n~e. 

Bases 
des 

droits. 

Entréo. 

(') 

Col,mnr sp11ewl) 
1l /11 l<'rnn,~. 

P11r navires 
étrangers et 
par terre. 

100 kil. 

id., 
id. 

i<l. 

.l!',.,iHce. 

En fibres de palmier dits paynes ou rabanes de 8 fils ou moins I t mètre carré 
Au-dc8sus de 8 fils, mêmes droi ts que les 'foi les de lin, selon l'espèce. 

(
221
) ÉMAIL. 

100 kil. 

1-~,m 

4-00 f>-00 
7-00 !J-00 

1-00 1--JO 

1-00 i-10 

0-4ü 

7J-00 

0-4;,i 

Le droit s'applique à l'émeri eu pierres brutes, 
Émeri préparé en grnins ou en poudre 1 id. 1 8-00 ' 8--80 

A1•uleler,•e. 
Leûreits'appllqucaux pierres propres aux artsc] mètiers, maishmtes. 
Pierres dans tout autre èlat 

1 l 20 '/. 
(
229

) EMPLATRE. 
· .l!r11nce. 

Voir la note 0

( 592) Médicamenls composés. 
(
2
'
0
) E~GltAIS. 

Belgiq•ce. 
Non compris les cendres de foyer. 
Dans la catégorie des eugrais doivent être rangées les matières qui 

servent eœclusieemen: il fumer les terres: l'exemption dont 
jouissent les e11grat's ôtant établie pour favoriser l'ngricuhure. 
Les cendres de foyer, quoique pouvsut servir comme engrais 
soul nèanrnoius tarilécs , parce qu'elles sont_ propres à d'autres 
usages, Voir Ce11dres. 

Pnu••Bn11. 
Non compris les cendres ile foyer. 

Frn•eèe. 
Sont comprises sous cet te dénomination: ûentcsd'animaux, poudrette, 

terreau, fumiers, cendres de tourbe cl guano ou huano. 
A.1nglelerre. 

Guauo ou huane 1 id, 1 0-·12 



,-- --------- --· 
1 

!"l l,n Cl' q111 cnrrcruc le ta1 tf de l r.uu.e , ,eu,, cotonne 1111,d1q1:e lt•, li,011, rp1c 
IMT JlJVlfCS fi ,Ul(,ll:, 

·•I 
1 
,1 

,lS') ÉPERONS. 

Bases 
de, 

droits 

llelgiq14e. 

li ne s'agit (jtle des épcious qui ne peuvent clic cla~sé.~ <l'une ma 
nière spéciale. 

Zoll- lJ'e,•eht. 

Le droit ne s'applique ,1u aux éperons de fer cl d'acier, conununs, 

Éperons û@ Ier .et d'acier fins, et de Ions a'.1ltcq métaux communs \ 10~ i1I. 
pl:1q11e.<, en or on argont , ou entièrement en 01 on argent 1d. 

l:i' l'ff'IIH!C, 

Le droit nu s'applique qu'aux éperons grossiers, seulement limés, 
noircis ou étamés, en mélaux communs. 

Eperons bronzés, argentés, plaques, doublés 
eu acier et en for poli 
en argent, or ou vermeil, comme Orf<fvrerie . 

.Anglete,•,·,.. 

Les éperons en or et argent sont traités comme Orfëorerie. 

Élal••lf1•i•. 

li n'y a pas de distinction; les ouvrages d'or et d'argent paient 
également 

(2'2). ÉPICERH.S. 
BelgiqHe, 

Cc quis entend des èpiceries non dénommêrs, y compris routcfols les 
girofles ( antoflos et clous) · sans dist inction, macis et noix 
muscades. 

-- -· -,---"----=-=="';='-== 

Ptsu••lltr•. 

Importées directement de llal:11 ia 

7~11- J'erein. · 

La tai ifleulion indiquée ici est le droit des épices. 
Les épiceries, la confiserie, les boissons et autres articles do con 

sommation alimentaire, sont spécialement dénommés. 

Pranee. .. 
Le droit indiqué est celui des lJJÙJes prttpare'asà dt/nommer, autres 

que: 
l\lou ta nie (farine ou eonfection de) sénevé 
Les épices préparées a dénommer sont des extraits liquides, jus, 

sauces ou sucs épicés pour assaisonnement, qu'importent, pour 
leur usage, les 'Anglais qui v icnnent en France; la poudre ile 
kary , qu'on importe tic l'Inde, le plus ordinairement en bou 
teilles, cl qui paraît composée de gingembre et d autres espèces. 
Les soupes de tortue sont traitées comme épices prëparees 
à tldnommer, 

iù. 

id. 

E11llCC 

(') 

I oùmn« :-.p, • 'Wlt 
ci lu Frutve, 

Par 11n\ln'~ 
étrangers LL 
p:1r terre. 

7~-00 
7:iû-00 

prohibés'. 
200 00 

30 ~/0 

excmpte«. 

25-0O 

probibes, 
2t2-BO 



nu TABLEAU COMPAfü\.TIF. 

(* J En cc qni concerne te tarif do Prauro , cotte colonne n'rndlquc Ici droits que 
par navire, fra11çnls. 

(
232

) ÉPICERIES (Suito), 

Anulet,e:1•1•e. 

Le droit est celui du poivre de toute espèce; les antres épices sont 
spècialcmeut lat ilècs , ou rentrent dans la classiûcntiou [)1'0- 
queries, dénommées ou non dl-nommées ; ou dans celle des 
Graines, semonces et pepùis dénommés on non <lé1101111nés. 

Le droit indiqué est le droit générnl <les épiceries non dé 
nommées; quant aux antres, voir à leur dénomination propre. 

(
2is) iWINGLES. 

. E'••n•a-,e. 

Épingles en acier, en cuivre ou ou fer i1 grosses tètes , à filigrane 
cl verroterie 1 100 kil. 

.Éttats-Unis . 

f:pinglcs il tête fondue cl toutes autres épingles à emballer, <le 5000 
au plus par p:irpwl <le 12 papiers 1. 1 paquet 

El en proportion, pour une plus grande ou une moindre quantité. 

Le droit s'applique aux éponges communes. 
Éponges flues 

(m) ÉQUERRES. 

Bases 
des 

drolts. 

Entrée. 

(') 

Colont1rspfr.u1/t, 
,; l" Franc», 

Par navires 
étrungers c t 
pur terre. 

Zoll•Yerri1t. 

Le droit s'applique aux équerres communes, 
Equerres fiues. 

(
2
lG) ESSENCES. 

Angleterre. 

Essences non dénommées, ou extraits Je : cardamome - cocculus 
irulù;us (coques <lu Levant) - graines de Guinée et de Paradis 
- noix vomique - opium -- poivre de Guinée - quassia 
( bois de Surinam) - q uinquina - racine <le ratanhia - ré 
glisse -vitriol; et autres non dénommés, ou préparations tic 
tout article non déuommë 

Ou au choix de l'importateur 

Étnl••V•d•. 

Extraits ou essences 
69 

100 kil. 

i<l. 

i kil. 

200-00 

2-14 

200-00 

7r>-OO 

20°/. 
15-78 

t)" o/ .tl ,, 

21~-~o 

212-fü) 



IH~V ELOPl'fü1Et'ffS ET CO~IPLlUmNT 

11 

---- --- - - ---·---------- =· =======-============= 
(<) F.n ce <[li• concerne lo tanf do l'ranco , cette colo11110 u'111d111t1<l le~ droits que 

p.u navire, [1 a11ç.,m 

(2"'J ESTA:\JPES ET GRAVVRES. 

.Belyiq1ee. 

Les gravures cl les lithographles sou] comprises 50IIS la dénomlnu 
tion Esttunpcs, 

Si les estampes cl. gravures sont encadrées, et que les cadres for 
ment b I aleiu tll"incipnle, il y a lieu tir Inu c la distinction eta 
blie an 111ol Codros , pour les eudrcs de grande dimcnuon, ils 
rentrent dans la cati•gorie des JJteubles; ceux ile petite dimcn 
siou , dans l'art. JVlercerio, <le même que les estampes dites de 
Nurembcrq, peintos ~111· verre et encadrées. 

Lm, estampes et gravures reliées restent dans la classification 
Estampes ; et ne dnireut pas éu o considérée, comme livres. 

Les estampes et gravures ayaut un texto gravé à la mnnièro de 
l'estam pc ou de la g,avurc, sont aussi comprises dam, celle 
classe, à la différence des livres illustrés dou! los gravmcs ne 
soul qu'un acccssoite . 

Les estampes pincées dans les ouvrages <le Iibrai: ie et se rapportant 
au texte, paient les mêmes droits qu~ les livres. 

Les gravures on lithographies eucadrées , et recouvertes de verres 
ou glaces, suivent le régime <les Mmthlcs; voir cc mot et la 
note (59~). Pour les estampes grossières, voir le mot Domino 
terle dans la nomenclature <le la Me,.cei·ù: conu1wne, donnée 
a la note (395). Pour les vieilles gravures, voir la note (-'19) 
au mol Objets d'antiquittf, etc. 

Angleterre. 

Le droit s'applique am. estampes en feuilles. 
Estampes reliées ou brochées 

f~TAIN 
(m) - brut. 

Le droit s'applique à l'étain de l'Inde. 
D'ailleurs 
Minerai 

AHgleler,.e, 

Le droit s'applique à l'étain en blocs, saumons ou masses. 
Minerai et régule 

Ét11~•-Vnw. 

Le droit s'applique il l'étain en barres, saumons ou blocs. 
J\:tain en plaques ou feuilles 

vieux et seulement propre il être I emanufacturé 

i 
1 

--'--1--11 

nases 
des 

cl roi ts 

la douzaine. 

100 J.:il. 
id. 

id. 

Entrée. 

(' 

0-51 

2-00 
0-10 

G-15 

exempt. 
2 1;, ¼ 

f olon11cs1,,·•t11/c 
ti lu J, tan.(, t.:, 

Pur nnvircs 
ètrnngers cl 
par terre. 

4-00 
0-10 



DU TABLEAU COMllAHATIF. ~7h 

("1 l'n r1· <1u1 toncunc lt lm,f llr Irance, n!lo colonne n"m<l"!"" les dro1!s q111 
pnr n," rrcs lr.mç,l1S 

ÜTAIN (Suite). 

z~,11- J'erien. 
Lr droit ne s'applique qu'aux ouvrages comnmns. 
Ouvrages fins 

plaqués en argent 
F1•,u1ee. 

Le droit ne s'applique qu'à l'étain battu ou laminé. 
Poterie d étain -- mêmes droits que la l\1crccnc, selon l cspêce. 
Ouvrages de composiuon dite rnétot anglais, dont l'étain de Cor- 

nouaillos forme la priucipulo base, comme il'f(JIC<Jri'e fine. 
Tous autres ouvrages 

l210) :tTOFFES pou1· t5·twnir les navires. 
Belgique. 

11 y a une distinction à faim entre les étolfcs dites Scheepsbe 
lclcf'dings-vilt cl JVoolloch: la matière première de l'une et de 
l'autre consiste en poûs de oacho ; mais la première est fabri 
cp1éc par l'addition d'autres matièics , principalement du gou· 
1[1'011, cl manufacturée en feutre dont l'apprêt égale sous beau 
coup de rapports celui des chapcaux , tandis que l'autre n'est 
composée que de poils de vache non apprêtés pressés seulement 
en lambeaux. -- Le Wooilocl, est rangé dans la catégorie de 
Chavenx, poils, etc. et lcschei'Pshcklceclings-vilt dans la ca 
tégorie de Tissus n01Ï âenomme», 

(2
41
) ÉTOUPES. 

Élnl•-~n••· 
Êtoupes 1• cal fat cr, v icillcs 

(
2
''
2
) FARINJIS ac Graines oléagineuses. 

Zoll• Je,•ein. 
Le droit s'applique i1 la farine fuite des gateaux ou résidus restant 

après l'extraction de l'huile des graines de lin, colza, navette, etc. 
Pr,,nre. 

Le droit s'applique aux tourteaux. 
Farines <les graines grasses 

A1ragleterr.!. 
C'est aussi le droit des tourteaux. 

(m) FAUC[LL~S ET FAUX d'aai'er. 

Base, 
dos 

d roils 

100 kil. 
it.l. 

Frnnee. 
Le droit s'applique aux faucilles, comme instruments aratoires, 

sans distinction, qu'elles soient d'acier pur, de fer, ou de for 
cl acier 

Faux (avec la même observation) f 100 kil. 

A•11lelerre el .Étal••"Wln••• 
Le droit s'applique à tout fer ouvré, tant pur qne rechargé d'acier. 

Ernréc. 

(') 

7!:i-00 
750 00 

exemptes, 

100.00 

1 olon n, spi, ,ale 
d la ln ance, 

Par navlres 
étrangers et 
))tir terre 

prohibës, 1 prohih<!s. 

prol,ihées. 1 prohiùees. 

160-00 



DJ<:VELOPPE:r.IENTS ET COMPLÉl\lENT 

1 

·! 

t* i En ce qui concerne ,~ taril (IO Franco. cella colonne n'indique le. droit, que 
pal' na vi I es Ir.mçuls. 

FEU: 

Le droit de ~r à l'entrée sur la fonte en gueuses est établi par un 
arrêté royal, pris en ver lu de l'art.. !l de la loi du 2ü aout 18122. 

Fontes provouant <lu Graud-Duché de Luxembourg 
l.1'1·11nce. 

Le droit s'applique il la fonte brurc , c11 masses pesant chncuue au 
moins H> kil., cl importée :par mer. 

Foule arrivant var terre : 
de Blancniisseron iuclusivernont à Mont-Gcnévrccxdusivcmcut 
}1[11' tout autre point 

Fonte épurée dite nuuee, en masses pesant au moins ~m !.il. 
Fonlc de toute autre espèce 

( 
215
) - Fonte ouorde, ale. 

Belgique. 

Sous la dénoruination <le (o,ite ouore» sont aussi compris les tuyaux 
à oonduiro le gaz, les chaudières de machines cl les mècaui 
ques eu for coulé. Le Gouvernement peut exempter des 
droits les objcls compris sous cette donomination. 

Quant aux ohaudiéres des machines et mécaniques il y a une <lis 
tinctiou à faire; les droits s'appliquent soi l connue fonte 
ouvrée, soit comme fer bauu, suivant leur oousistancc. 

Zoll- Ye1•eba. 

Le droit s'applique aux ouvrages en fonte, très-connuuns , comme 
fourneaux, grilles, plaques, etc. 

Ouvrages en foule, communs, mèmc moulés en bois, étamés, ver 
nis, mais non polis 

Ouvrages lins de foute ;iffinéc 
A11gleterre. 

Le droit de 13 °/, s'applique au fer ouvré sans distinction. 
Fonte moulée 

Le droit s'applique à la poterie de fonte moulée non autrement <lé 
nommée. 

Le fer de toute sorte eu massiaux, loupes, et de toute autre forme, 
moins terminé que le fer en barres cl pins avancé que la fonte 
(autre que fonte mmdde) sera évalué comme le fer en barres 

Tout article en foute de fer avec anses, poignées ou mai us, nnneaux, 
cercles ou autres accessoires de fer ouvré paiera le même droit 
que le Far ouvré non démmimd, si le droit sur la fonte mou 
lée est moindre. 

Fonte de toute autre sorte non dénommée 
Poterie de fonte, vernissée 
Fer malléable, ou fonte moulée douce 

Bases 
des 

droits. 

I'olonru: spdew le 
Entrée. 1 li la Frnncc. 

(') 
Par nnvlres 
étrnugcrs et 
pur terre. 

'100 kil. 0-2ts 

id. • 4-00 
id. Il 7-00 
i<l. ·12-00 15-20 

prohiMe. prohibee. 

id. 
id. 

id. 5-69 

itl. 8-95/2 

id. 
id. 
id. 

4t>-00 
7:S-00 

12-00 
50-00 
47-00 



DU T.\IlLEAU CO.VIP.ARATIF. 

1 1 l 1 ----- - 1 

( olunnr,[ifcia/1-
1 

<t la Frann, ,*1 Eu ç~ qui concerne le tur1f üe Irance, cetto eoloruie n'mdiquo les droits quo I Bases 
, par navrrcs fiançais. des 

FER (S1tile). 

(2'') - Fonte mulet. 

.Belgiqtn!, 

L'admlrustration a donné des explications sui la dèfiuilion do cet 
article. 

Lo· mulet se distingue do la fonte brute : par sa densité, plus foi te 
que celle de la fonte brute; par &a sui face, qui est lisse, 
d'une couleur unilot me et d'un grain serré, tandis que la 
fonte ordinaire est poreuse cl couverte d'aspérités; cl c11fi11 
1iar sa cassure, qui présente un gralu fin, brillant, d'un gris 
clair, tandis que celle des autres fontes est d'un g1is noirâtre 
cl t rès-porcuso. 

La cassure est le moyen qui lève tout cloute. 

( m) --- forgé en barres, etc. 

LC's fabricants d'acier jouissent, moyennant certaines formalitès, 
de la frnnohise dos droits de douane pour l'imper talion du for 
enbarres nôcessaiie à leur industrie. 

Fers forgés du Grnnd-Ducbo <le Lnxcmhourg, travaillés au bois cl au 
marteau, jusqu'à concurrence de 5,000,000 kil. de for forgé, 
supposés représenter 4,000~000 kil. tic fonte 1 100 ktl. 

Voici la tarification complète des fors en barres 
Les chiffres de la première colonne s'appliquent exceptionnellement 

aux arrivages psr mer par navires français et aux arrivages 
par terre, et ceux de la seconde, aux arrivages par mer par 
uavircs étrangers. 

[ler étfré: fraité a la houille et au laminofr. 
en barres plates, 

de ,füS millimètres el pins, la largeur ruultipliêe par 
l'épaisseur 

de 215millitnèlrcsinclusivement ii 438 exclusivement, idem 
demoins<le!H5millimètrc51 idem 

en 'barres carrées, 
de 22 millimètres cl plus, sur chaque face 
de t S millimètres inclusivement à 99 exclus., idem· 
de moins de 1~ millimètres, idem 

en barres rondes, 
de 13 millimètres et plus de diamètre 
de moins de t 1S millimètres, idem 

70 

droits. 

Entrée. 

('l 

ÎlÎ. 
id. 
id. 

id. 
i<t. 
id. 

id. 
itt. 

0-2:J 

Par navires 
étrangers et 
par terre 

18-7S 1 20-Gô 
'i,7-00 29-70 
37-50 41-90 

18-73 20-60 
97-00 29~70 
37-l10 41-20 

27-00 29-70 
57-50 41-20 

L 
1 

l 
1 



UI•:VEI,OPPEMENTS ET CO~lPLti\ŒNT 

(~, En rc qui concerne Je Ion! do FrJnl o, celte colonne n 1nùi11110 les drous 
(>JI nnvires trançais. 

(~•,;)FER/urgé en barres (Suite). 
.E'nrnee (Suite). 

Les barres octogones, celles ovales ou plates d'un coté , et d 
circulaires de l'autre, les barres pliées en équerres et c 
taillées en biseau, enfin les barres convexes d'un côté , 
caves de l'autre, peuvent être admises an maximum des dr 
pourvu qu'il soit dùmeut reconnu qu'elles sont étirées a 
mincir, et qu'elles n'ont reçu aucune autre main-rl'œuvrc, 

S'il s'en présente de tonte autre forme, l'administration déc 
Les haires à 1ai11111cs, dites rails ; et les barres <le fer pour lia 

de roues de machines locomotives, paient les mêmes droits 
les autres fers étirés traités à la houille scion leur <lirncn 

Les bandes de roues sont admises au droit imposé sur les for 
barres carrées de moins de 15 millimètres. 

On assimilo au Ier éliré en barres plates de 213 millimètres inc 
vement a Mi8 exclusivement, les l:1111cs de fer rechargé d'a 
brutes; destinées à fabriquer des forces pour tondre les dr 
mais lorsque ces lames sont confoetionuees , quoique non 
tèes sur leurs anneaux, elles paient comme les forces mèm 
le droit des outils tle fer recharyé cfacier. 

Les plaques d'enclume sont également assimilècs au fer en b 
plates de 915 à 4ü8 millimètres. Cc sont des plaques gross 
composées <l'acier forgé et de fer, ayant 160 millimètre 
largeur sur rn d'épaisseur et 520 millimètres de longue 
dont 120 pour la manche. Elles pèsent environ 5 kil. et 
destinées.à être étendues sur les enclumes brutes. 

Les fers pour socs de charrue, qui sont des fers plats, ayant la fo 
1i'11n cœnr , doivent être traités comme le fer étiré en b 
plates de 4:S8 millimètres et' plus. lis ont aOi millimètres 
leur plus grande longueur, 572 dans leur plus grande larg 
et 11:3 millimètres d'épaisseur. Quant aux socs de cha 
éhaua/11/s au martinet ton doit leur appliquer la taxe affi:r 
aux fers en barres rondes, d'après leur dimension mesurée 
partie la plus amincie. 

Fm· étiré, traité au charbon da bois et au marteau. 
en barres plaies, 

de Mi8 millim. et plus, la largeur multipliéeparl'épalssenr 
de ~15 millimètres inclus. à 458 exclus., idem 
de moins de 215 millimètres, idem 

en barres carrées, 
de 22 millimètres et plus, sur chaque face 
de 15 millimètres inclus. à !i2 exclus., idem 
de moins de 15 millimètres, idem 

en barres rondes, • 
de Hi millimètres et plus de diamètre 
de moins de 15 millimètres, idem 

Cette modération de droits est subordonnée à la condition 
l'importation des fers s'effectuera par certains bureaux 
que ceux arrivant par mer seront importés en droiture. 

Fer forgé en massiaux ou prismes 

. 
Colcmnc &pc'cml) Bases quo Entrée. <I ta France. 

des r- 
Pur navires 

rl roits. (') étrangers cl 
pur terre, 

:ni- 
Iles 
on- 
i ts, 
la- 

le. 
des 
JUC 

on. 
en 

usi- 
icr, 
ps; 
.on- 
e~, 

'res 
ires 

<le 
If , 

ont 

'me 
'res 
ans 
ur, 
rue 
nte 
a la 

1O0 kil. U-00 16-50 
id. 25:00 27-50 
id .. 57-00 41-20 

id. 1:-S-00 16-50 
id. ~15-00 27-50 
id. 57~50 41-20 

id. 25~00 9/7-50 
id. · 57-50 41-20 

JUC 

el 

i 
probib». proflibé. 



OU TABLEAU COlHPAHA'flF. 27!) 

------- - , 11 

(~l En ce 11111 concor 110 lo tor,r de· l'roucu, rrtte colonuo n'tndiquo Jc9 droits quo 
par 11n lrcs Jrnnçals. 

FER (Suite). 
(2'a) - Ciou«, 

.E'r11nee et .ÉtalB• lT nis. 
Voir la noie (1 M) au mot Clo'lls de fer . 

Zoll- JTerein, 

Le droit s'applique aux vis communes. 
Vis fines cl polies 

Élal•-Vni•. 

Le droit s'applique aux vis <le fer, dites Vis à bois. 
Vis de fer de toute autre sorte, non dénommées 

ej•) - Ancres. 
Prnnee. 

Voir la note (20) au mot Ancres. 

(
211
) - battu [outrages de], etc. 

Belgi~. 
La dènomiunticn <l'Ouvrages de fer battu comprend les ouvrages 

en fer étamé, comme les ustensiles de Neuwied et autres ~m~ 
blables, les faux, faucilles, hache-paille, scies, pelles, lorsque 
ces instruments sont composés de fer, on de fer et d'acier. Elle 
comprend également différents ouvrages cl menus objets qui 
n'apparfiennent ni au Fer coulé ni à la _Mercerie de fer, tels 
que : poëles à frire, tourtières en fer , c1tillen à fondre le 
plomb, couvercles à pots, bëcbos; pics et pwc!,,es, 'lltarteµux 
et enclunws de for battu, et autres ~bjels semblables. 

Le8 petits objets de for, comme m<YUcltette1, tire-houe/ions, etc., 
doivent être déclarés comme Mercerie. 

Prnnre. 

Fer platiné ou laminé, noir, tôle 
Les tôles, les cornières et les autres pièces en fer destinées à être 

employées à hl construction des bateaux en fer et des chaudières 
pour les machines à vapeur, peuvent être i mportèos en fran 
chise de droits, à charge par les importateurs de réexporter les 
objets fabriqués dans le délai de six mois. 

fers à chereux, à repasser, ~ gaufrer 

Étal••lln_., 

Tarification complète des objets rentrant sous cette rubrique : 
Tôle, enclumes , marteam et masses de forgeron, gonds cl 

pentures de fonte, fers à repasser , fers et carream de c ha 
pelier et de tailleur 

Arbres et esses de roues ou parties d'arbres en fer; rouages et pièces 
de mécanique en fer confectionnés; fer prêparé pour navires, 
locomotives; machines à vapeur 

Tuyaux, conduits et chaudières pour la vapeur, le '.saz -011 l'eau, 
en fer de bandes ou laminé 

nases 
des 

droits. 

Entr6c. 

(') 

ColCY1111r AJ>e',ùr/e 
à la Fiance 

Par llOVÏICS 
él ra ngers et 
par Lerm. 

100 kil. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

75-00 

::m ¼ 

40-00 

50-00 

50-00 

-47-00 

~9-00 

.u-oo 



280 DJWELOPPEMENTS sr C01'1PLÉi)IEN'l' 

(") in ce qui eoucerno Je tarif do Franco , eeuu colonne 11'rndlc1110 los üroits que 
par navires trançuis. 

FEll ( Suite ). 
(25a )- Fouiëard, en cercles Olt en bandes. 

Zoll• Ye,•ein. 

Cereles entièrement confectionnés 1 100 kil. 
Tout fer forgé qui est converti en espèces plus fines, ainsi que 

le Ier prèparè pal' la forge pour 1,arlics grossières Je machines 
cl voitures, telles que manivelles, essieux et autres pareils I id. 

Bancs et llugots de Ier oarillouné entrant en Bavière par ln 
frontière de Ilindolang à Proylassiug I id. , .. ,. .. ~.- . 

Cercle~ 
Feuillard en bandes, comme fer en barres plater, tarifë ci-dessus. 

Voir la note (~U7). 

(n1) - Fil de fer, Olt {Udarclwl. 
Frnn~e. 

Le droit s'applique au fil de fer même étamé. 
Voirnrt. Acier [ fil d"). La note (6) est applicable. 

.Élnl••VH'8. 

Fer de tréfilerie (fil de fer ou d'acier). 
Voir la note (G) an mot Ac·icr, [fil d' j. 

(2•1) - Vùm.-v fer, oit fèrraillc, autre que mitraille. . 
Belgique . 

Voir la note suivante. 

Les débris de vieux ou vragcs en fer (fèrraiUe) soul admis, par dé 
rogation à la prohibition, aux mêmes droits que la foute brute, 
pour cc qui s'importc a la dcm,ande <lu ministre du commerce. 

( m) ~ Mitraille. 
Belglqwe, 

La mitraille <le for comprend : vieux clous - vieilles tôles - vieux 
outils usés - vieille fonte. - Tous lei objets qui 110 .rentrcnt 
pas dans ces quatre catégories tombent sous la dénomination de 
vieux fer ou ferraille. 

l\litraille importée autrement qu'en vrac 
(256) - M.âe!u/er·. 

Pranee, 
Par ,ner i 

Par terre de Blancmisseron inelus., à Montgenèuc· exclusivement 
par les autres frontières 

( rn) - Limaille. 

PrtHHJe. 

Le droit s'applique aux limailles et pailles. 

nases 
des 

droits. 

id, 
id. 
id. 

Entrée. 

(') 

prohibes. 1 prohibés. 

prohibée. 

1-40 

(o/u1mP spéciale 
u Ici Funu:e, 

Pur navlres 
étrnngers oL 
pnr Lcrrc. 

t-50 
0-80 
t-40 



DU TADl,EAU COMPARATIF. 

1 '"> En cc qu, concerne le iaril de f1 auco , celle colonne n'mdrquo les druits 11u~ 
par navu es lrançais , 

1,'EIUJlA NC. 
(258) - non ouor«, 

ZoH- •·~••eln. 
Le droit de 4;,r s'applique aussi au Iorblauc \'CI't\Î. 
Fcrblauc laqué 

(M) - ouorc, 
Zall• Y e1•ei1•. 

Le droit s'applique aux ouvrages communs. 
Ouvrages fins 

(
260

) flfülLLES DE LA.UIUER. 

Belgiqtte, 

Le droil no s'appfiquQ qu'à eelle entrant 1m la frontière qui sé 
pare la Belgique tic la France. 

Par toute nulrc,suivant le deqr« definesse; voir Fil de lt:netc/ianvre. 
E'ranee. 

Les ficelles font partie des cordages, quand clics soul faites comme 
les cordages eux-mômes, an moyen de filasse étirée et tordue 
à la roue de cordier. On ne doit pas les confondre avec les gros 
fils simples ou retors, qui rentrent dans la classification 
F,:t de litt v-u de clianvre. 

Ategleterre. 

Le droit s'applique aux fil et ficelle, dits Twùw. 
Fil cl ficelle, dits '!Jf.lffl, pour câbles ni h voiles 

(2G•) FIL DE LIN, etc. 
Belg,Que. 

Les droits indiqués résultent de la loi du 25 Iévricr t84!i?, 
R. 946, qui doit continuer à recevoir son exécution tin cc qui 
concerne les fils de celte espèce entrant par l:1 frontière qui 
sépare la Belgique de la France. 

La distinction pour les fils à dentelles, à voiles, etc. ne subsiste que 
pour la frontière qui sépare la Belgique de la France. 

Le taux du droit sur les fils varie suivant le nombre de mètres 
qu'ils fournissent au kil. 

71 

BdSCS 

des 

drous. 

------1----- 1-------·- 

100 kil, 

itl. 

1.i',·"nee. 
Le droit s'applique aux fouilles et hrnnches du laurier franc. 

(
2
"
1
) FÈVES. 

Zoll• .-.-ereiin. 
Entrant en Bavière par la frontière de Bcrchtesgadc \'l hectolitre. 

à la frontière de Saxe vers la Bohème et transportées pa1 terre id. 
(2G2) -- de Tonka. 

Frnn~e. 
Le droit s'applique aux provenances des pays situôs à l'ouest du 

Cap Hom. 
D'ailleurs 1 100 kil. 

t20•) FICELLE A HOUET DE CORDfüUE. 

ill. 

Entr!lc. 

(') 

7::i-00 

7::i-00 

0-58/8:J 
0-15/04 

U00-00 

14-76 

Colon 11 i ,,11i'r ia le 
à ltt trronce. 

P,1r navires 
étrangers et 
par terre. 

:.Hl0-00 



DJ•:\'ELOPPEMENTS ET CŒIPLtvm.•n 

==================:;;·c::;~:;;··-=···== -·-··· ··-. ----··· ··- =1 1
(' / ' ' 1 1 o onne SJH•cw e 

Ifo troc, 1 à la F, ance. 

Par navlrcs 
(') étrangers et 

par terre. 

\r J Eu ce qui coucorue le t,1111 dt' l'rilU((', cette cclonno nuidrquo 1.•s droits quo 
pa1 uavrres l1an~a1-,, 

(
2'''J ru, DE UN etc. (Suite). 

Delgëq11c. (Suite). 

Outre les indications ordinaires, la déclaration en douane doit meu 
tionucr le nombre tlc mètres que renferme 1111 kilogramme. 

Pour constater Li sincérité de la déclnratiou , les employés des douanes 
prennent un kil. de cc ûl, dont ils détachent un échcvcau ; 
ils mesurent celui-ci cl multiplient la longueur pat· le nombre 
d'écheveaux que renferme le kil., pour ctahlir le classement 
<le Loule la partie de fil contenue dans le paquet. 

Pour I'nppllcatlou du droit d'entrée sur les fils retors, on multi 
plie le nombre de mètres que mesure un kilogramme tic iil <lé 
claré, par le nombre de bouts tic fil simple qui le composcnt : 
le produit dôtcnninc la classe, à laquelle ce fil appartient. 

Les fils <le toute sorte sout présentés en paquets séparés, 11c con 
tenant chacun que du fil passible du même droit. A défaut 
de cette séparation, l'importation n'est permise que moyennant 
le paiement dit droit dont est passible le fil du paquet de la ca 
tégorie la plus imposée. 

Les divisions et subdivisions de paquets doivent toutes contenir le 
même nombre de mètres de fil. 

Les droits indlquès sont spéciaux aux importations de la Bclgiquc , 
faites par les bureaux de la frontière de terre situés d'Al' 
mentières à la Malm:lison près de Longwy inclusivcmeat. 

Sous tout autre rapport que celui de la quotité des droits, l'appli 
cauon du tarif des fils de lin ou de chanvre est subordonnée, sur 
cette partie des frontières , aux mêmes conditions que partout 
ailleurs. 

( ""') FIL DE LIN , etc. 

La tarification indiquèe se rapporte aux importations faites par 
toute autre frontière <le terre que celle qui sépare la Belgique 
de la France. 

Les prescriptions rapportées à. la note précédente (264) reçoivent 
leur application à toutes les frontières. 

Le Gouvemement est autorisé à permettre Centrée, nwyennant un 
droit de a centimes par 10O kil. , des quantités à déterminer 
par lui, des fils ci-après : 

a. Des fils de Westphalie et de Brunswick, servant à la fabrication 
des coutils et des toiles à carreaux; 

h. Des fils de chanvre et de lin de Russie, depuis le n• 1 jusques et 
y compris le n• 7 (numérotage anglais), ne dévidant pas plus 
de 4,50O mètres au kilogramme. 

Bases 
des 

droits. 

-----------~r------- 



DU TABLEAU C01'1PAI\A.TIF. 

1 • l Eu ce qui concerne le tnrir de I'ranco . ccllo colo11110 11'i11ü111110 le, droits 1111c 
p,11 navires [rnnçals. 

(i6b) FIL, Dl~ LIN, etc. (Suite). 

Bd11io.•1e. (Suite) 

Aux. termes de la convention avec la France, le Gouvernement 
ne peut permettre l'importation des fils d'Allemagne et de 
R ussie au droit de o centimes p(l,r kil. , que j usqu'à concur 
rence d'une quautitê annuelle do 9ts0,0O0 kilogrammes. 

fü1 déterminant les quantités de fil i1 in troduirc, le Gou vcrncmont 
désigne en même temps les bureanx, p:ir lesquels l'cnlréc est 
permise au choit réduit , et les formalités a remplir , pour jus 
tifier I'cxactit udo des déelarutions des nègociants importateurs. 

Les distinctions établies en Belgique n'existent point dans les 
Pays-Bas. 

Le droit rlc 1
/, •/. s'applique au fil écru s:111s distinction de finesse. 

Voici la tarification des autres sortes de tils de lin : 
Fil il tisser 

il dentelles, simple ou non tors 
à dentelles, awclé Fil1le Franoe : 

écru et non tors 
blanc cl tors 

à coudre et toute autre espèce de fil non spécialement 
dénommé 

à voiles et tonte ficelle an rouet de corderie (excepté le fil 
à filets <le harengs) 1 100 kil. 

de Carret et fil dit Sohyfgarm id, 
pour fileta il harengs 

Les fils de lin sont divisés en quatre ca té go ries : 
fil simple écru 

blanchi à quelque degré <JUC ce soit 
teint 
retors 

Les droits en France sont les mêmes qu'en Belgique, où l'on a 
adopté le système français. 

La note précédente (204) indique les principales prescriptions de 
la loi. 

En France comme m Belgique, les fils ourdis en chaînes et les fils 
de cordouuier sont classés parmi les fils retors. 

nases 
des 

clroils. 

Enlrre. 

("') 

Colonne s1iécfol1- 
ti /ri France. 

Pur navires 
étrn nzers el 
par terre, 

16/o 
r;, ¼ 

6 °/0 

4-25/28 
10-58/20 

1;. % 

id. 1-2B 
id. 7-50 
id. 7-50 
id. 15-00 



DÉVELOPPF.MENTS ET C0~1Pl,Él\IENT 

\ • > F.n rr ([Hl conr.er no le iar1[ c\o France , cette e-0!011110 u'mdique los drorts que 
1111 navires lH111<·a1,. 

C'') NL DE LIN (Suite). 

Les fils etc lin et de chanvre sont classés comme suit : 
Fil non retors ( Yarn) écru 1100 kil. 

retors (Handstring twùl) ·I 9 pclol tes. 
La pelono est en] culée il 29"' 261. Celle espèce est 1111 fil blanc en 

11 ois toi s très-serré , employé sut tou t pour la fabrioaüon tin 
lacet à lacer. 

fil retors ( Tlircrul) il dentelles 
non dénommé 

Les fils rentrent sous deux classifications: 
Fils non retors ( Yams), retors à deux tors pour voiles (1'wi11r) 

et retors à trois tors lâches (Paclctlwead) 1 'IOO kil. 
i1 coudre et tous autres non dénommés 

(
2
"") FIL DE COTON. 

Los fils de coton se classent dans les trois divisions suivantes ; 
Coton filé, mélangé ou non avec des fils de laine ou de Jiu : 

1• Non blanchi à ·I et 2 tors 
5° Ourdi en chalne, collée ou non 
5° Non blanchi à 5 tors ou plus - li! tors dit Zwirn ou fil à 
rricoter , blanchi ou teint 

. 
Fil de coton écru du n· 145 (système métrique) et au-dessus : 

simple 
retors 

Tous autres sans distinction d'espèce ni de numéro 

A•gleterre. 

Le coton tilé non retors (Yarn) est le seul qui soit tarué . 
Les antres fils d'après la disposition géuéralc sont tarifés it 

.Étnt•-Vnia. 

La classiflcation se subdivise comme suit : 
Fil de colon non retors et tors, valant réellement au po1 t d'où l'im 

portation a eu liea moins do 7 fr. 08 c. Ir, kil. et rèputé valoir 
7 fr. 08 c. le kil. 

Le même, blanchi ou teint, valant réellement aupoint où l'embarca 
tiou a en lieu moins de 8 fr. 83 c. le kil. et réputé valoir 
8 fr. 8tl C. le kil. 

'foute autre sorte de Ill de coton sur bobines ou autrement 

Buscs 
(!('s 

droits, 

--·---· ---·--- -------1:1 

id. 
id. 

id. 

it..l. 
id. 

Entrée. 

2-Hi 
ü-2::l 

12 1
/, 

0/o 
10 °/0 

71-00 
20¾ 

,1 :5-00 
92-00 

6000 

700-00 
800-00 

20°!n 

(olùnneiµt'cw/J 
â let France. 

Pur navires 
é trungcrs et 
par terre 

7i0 00 
880-00 

pro/11bds. 1 proh,:/JrJs. 



DU T.AllLEAIJ COMPARATIF. 

·""- ··-··· .-c=--.:.=.c--:
7 

-, 1 Cofonncsp(,~i:) 

titiiFmnœ. (*) En eu qul concerne lo l,nir de France celte colonne n'Indlquo les droits quo 
par navtrcs français. 

UIL DE COTON ( Suite ). 
(2G'J - tors. 

neloi,11,e. 
Pour les fils retors, le numêrotage lôgul en Belgique est celui de 

tonninè Jl:11' le Merct du 14 décembre 1810 n. fülO!) ( B-ulletin 
des lois 11. 555). 

Le n• '140 représouto 1111 fil dont les 1000 mètres de longueur ne 
pèsent que la 140• partie d'un kilogranrmo (7 grammes ,',;0',;0 ou 
7 1/7 grammes), c'est-à-dire, dont le poids d'un kilogramme 
contient '1401000 mè lrcs. Ce son l uniquement les fils do co fl." 
et ceux d'un numéro supérieur que la loi du 7 avril 1858 son 
met :rn droit d'entrée de t.1 les 100 kil., sans distinction 
s'ils sont écrus 011 blanchis. 

(2G8) - de laine. 
Pt1Y••B~••• 

Il n'y a que deux catégories : 
f~cru et non teint 
Teint ou tors (lcint ou non leiul) 

Zoll• Fe,•ein. 

Les fils de laine se classent dans les deux subdivisions suivantes : 
Laine filée simple et double, non teinte 

blanche torse à trois brius et plus, teinte de toutes sortes 
1 

.E'r"nce. 
Le droit s'applique aux: fils de laine , longue et peignée, ecrus , 

retors à un ou plusieurs bouts , dt!graissés et grillés, dits 
cordonnets; ils peuvcn t entrer par les seuls ports de Calais, tic 
Boulogne et du Havre pour être dirigés simplement et par 
acquit-ü-cautiou sur la douane de Paris. 

Fils de laine blanche ou teinto , et tous autres 
Angleterre . 

Lo droit s'applique à toute laine filée (worsted yarn) sans 
distinction. 

États- Unia, 

Le droit s'applique aux fils de laine cardée cl peignée, sans antre 
distinction. 

( 
269

) - de poil de chèvre iC Angora. 
Zolt .. W'erei ••• 

Le fil de poil de chèvre n'est pas tarifé spècialomcnt ; il tombe sous 
l'application de la disposition générale. 

Fil de poil de chameau, non teint, simple et double 
Le même non teint, à trois tors ou plas, et teint de toute sorte 

E'r,atace. 
Le droit s'applique aux fils de poil de chèvre sans autre distincticn. 
Fils de poil de vache et autres plocs 

<le chien · 
Tous autres fils de poil 

72 

Bases 
des 

droits. 

Entrée 

(') 

100 kil. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

12-60/84 
16-91)/12 

5-75 
60-00 

Par navires 
étrangers cl 
par terre. 

7 
1 

prohibés. 1 prohibes. 

5-75 
60-00 

9-00 
1-00 

prohihr!s. 

9-90 
1-10 

prohibés. 



D.ÉVEl,OPPEl'\rnNTS ET COM.PLt~rnNT 

(1 ·---"=~- ., 

(*i En cc qui concerne le taJif do France , cctto r olonno nuuliquo les droits quo 
par 1m, ires Irança ls. 

(2
10
) FILETS, etc, 

l<'rance. 

Le droit est seulement relatif aux filets pour la pèche, qui sont eux 
mêmes assimilés aux cordages de chanvre. 

1l.••r,l«!te1•1•e. 

Filets pour l'usage immédiat de la marine 

(7') - âOisoleur. 
Zolt-W't?t•eiH, 

llascs 
des 

droits. 

Le droit s'appliq ne aux filets <le fils non blanchis de lin et de 
chanvre. 

}'ilets en lils de lin et de chanvre blanchis 1100 in. 
en fils de colon id. 

(m) FIOLES D'APOTHICAIRES. 

Le droit ne s'npplique qu'aux fioles en verre vert. 
fioles en verre blanc 

avec bouchons, bords et disques <lé polis 

A.1•g teeerr-e, 

En outre du droit sur les fioles il y a un droit d'e:vcise pour 
Élntli• lfH'ÎB, 

Fioles et bouteilles de pharmacie : 
ne contenant , la pièce, pas plus de 168 grammes 
contenant, la pièce, plus de 168 gr. et pas plus de 4\'>5 gr. 1 • 

Fioles de parfumerie et Je fantaisie, non taillées: 
ne oontcnant , la pièce, pas pins de 1·12 grammes 
contenant, la pièce, plus de 112 gr. et pas plus de -4:S5 gr. 

(m) FLEURETS. 

Les lames de ûenrets, montées ou non, comme Jl.erceriefine. 

FLEUHS. 

( 274) - artt'ficielles. 
Fr,.tace. 

1,c droit s'applique aux fleurs artificielles on fonte étoffe el matière, 
excepté les suivantes : 
Fleurs en bois blanc 

en coquillages 
en paille pure 

mélangée de soie 
Anglet~•e . 

Fleurs artificielles en soie 
(2;') - et racines médicinales. 

.Belgique. 

Les fleurs de roses doivontêtrc cousidôrées comme fleurs médicinales. 

id. 
id. 

id. 

la grosse 
id. 

itl. 
id. 

Entrée. 

(') 

Co/on11espt'cwlc 
à la Fronce. 

Par navires 
étrangers cL 
1rnr terre. 

exempts. 

82-50 
57t.l-0O 

22-iiO 
55-75 

49-22 

9-56 
12-04 

17-57 
1GOa 

1O0 kil. 190-00 202-00 
id. 200-00 2'12-50 
i<l. t.00-00 vtiO-OO 
id. 800-00 880-00 

so o/., 



DU T ABI.EAU C0~1P AR.'\TW ~8i 

( *) En cc qui concerne le tarif do France , cette r olonno u'mdrquc los droits (JUD 

par navires hançais. 

FLEURS (Suite.). 
(2") - et racines mrfclicinafos (Sui le). 

È'1•t1nee. 

Le droit s'applique aux fleurs non dénommées. 
Fleurs de lavande, d'oranger , même salées 
Barbotine ou sernoncino 
Racines médicinales, non dénomméos 

A.••11lete••1•e. 
Le droit s'applique seulement aux fleurs et racines médicinales non 

dénommées. 
Fleurs de lavande 

e16
) FOURCIIETT.ES. 

Zoll• Ye,•ein. 
Le droit ne s'applique qu'aux fourchettes de fer, communes, non 

polies. 
Fourchettes de for cl d'acier, fines cl polies, de composition, etc. 

en partie ou en entier de métaux précieux 
E'ranee. 

Le droit ne s'applique qu'aux fourchettes en bois et en corne , 
en for, d'un travail grossier, et 011 élalu . 

Foarchcuos en métal de composition, dit métal anglais 
En fer, autres que d'un travail grossier, et en acier, moulées ou non 
En argent el vermeil, voir Orfëoreri«. 

(m) FOURNEAUX. 
Belgique. 

Les fourneaux rentrent dans la classification Ouvrages de terre. 
S'ils sont en faïence de terre commune ou de pâle 
colorée , ils soul soumis :m droit d'entrée de B' ou 12r 
suivant qu'ils sont décorés ou non ; s'ils sont en faïence 
de terre de pipe, que la pâte soit blanche ou colorée , 
ils sont soumis à l'entrée au droit respectif de 18' cl 27r, 
suivant qu'ils soul décorés ou non. 

(278) FROMAGES. 
#'rance, 

Fromages blancs de pâte molle 
D'après une disposition du traité avec les Pays-Bas les fromages 

durs de fabrication néerlandaise ne sont soumis qu'aux 1/, 
du droit, c'est-à-dire à 10' les 10O kil. V o~r pour lo mode 
d'importation la note à l'art. Vins. 

FRUITS non spécialement dénommés : 
(m)- verts. 

Belgique. 
Les fruits verts importés de la partie allemande dans la partie 

wallonne du Luxembourg sont admis au droit de 
Ce qui ne doit s'entendre que des fruits non dénommés au Tableau 

comparatif; ainsi les prunes et les raisins, nouvellement récol 
tés, sont soumis ù la tarification indiquée au Tableau comparatif. 

Beses 
des 

droits. 

---·----1------,------- 

100 kil. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 

i1l. 

id. 

Entrée. 

(') 

15-00 
G0-00 
'20-00 

25-00 

7~-00 
750-00 

200-00 

G-00 

'/. ¼ 

Colonnrsp(c,r,lc 
d ln /1 rente~,. 

Par navires 
o trangers et 
par terre. 

ti-50 
Gti-150 
22-tlü 

212-50 
prohibées,! protuiecs 

6-GO 



m::vm,OPPE!UENTS ET cmIPLÎ~I\1ENT 

- --===== 
, 'I En co q11I cuncerne lo turll de I'rauco , 1·(•1\L• colonno 

par uavtres ù-ançnis, 

FRUITS non spdc1'.alement denommés (Sni'.te). 

( m) -- »erts (Su ile). 

Les fruits du midi sont spécialement tarifés ; 
fruits du midi cl fouilles, Irnis , comme : 

Ilmons, oranges, (Ap(clsinen el Pomera 
On au choix de l'importateur 
Noyaux de pèche et ornnges sèches 

li'rfl'l'lee. 

Ta,1·ificah"on annplétc : 
Fruits it distiller : 

Anis vert 
Baies de genièvre et dn myrlillc 

médicinaux ; 
Casse, sans apprêt et confite. - Voir Ci 
Tamarins, gousses entières ou la pul 

confits dans le sucre 
Myrobolans confits 
Badiane (Anis dtoilt! da la Chine) 
Graine de moutarde (St!nevt!) 
Follicules de séné, entières ou en gra 

des })ays hors d'Europe, autres q 
fics en trcpôts 

non dénommés 
oléagineux : 

Amandes. - Voir Amandes et la no 
Noix, noisettes, avelines et faines 
Olives fraiches : 

du cru du pays, d'où elles sont 
d'ailleurs 

Arachides et noix de touloucouna. - 
de table: 

frais : 
Citrons, oranges el leurs variétés 
Noix de coco 
Carobe ou carouge 
autres, exotiques 

indigènes 
secs on tapés : 
Pistaches, en coques, même verres 

cassées 
autres 

Bases Cu/01,ne .,pfriu le 
10 les droit, que llutréo rl Ili France. 

dos -- 
Par navires 

droits. (') étrangers et 
par terre. 

ns , grenades , 
cl autres 100 kil. 1 ;i-00 

'I 0Ocn n. s.so 
100 kil. 50-00 

itl. 20-00 22-00 
id. 1-00 1-10 

ctlanotc('155). 
rlement id. 40-00 44-00 

id. G2-00 67-50 
i,l. G2-00 G7-G0 
id. G0-00 6B-a0 
id. 5-00 s.so 

Sénégal id. so-oo 100-00 
i(J_ 7~ 00 100-00 
ici. 5a-00 58-1:>0 

7). 
id. 8-00 8-80 

técs id. t>-00 6-00 
ul, :S-G0 6-00 

r Arachides. 

id. 10-00 11-00 
id. 8-00 8-80 
id. 5-00 5-50 
id. 8-00 8 80 
id. 4-00 4-40 

id. 48-00 i>2-80 
itl. '144-00 155-70 
id. 16-00 17-GO 



UU TABLEAU G0MPAllA.TIF. 

(t) En cc qui rnneerue le tni-H de J"111nc~, <l'llc cotonne 11'111diquc Il·, drnils que 
par navires Irauçnis , 

nases 
fics 

droits. 

Entrée. 

(') 

(279) FRUlTS oerts (Suite) . 
.F,•,,,.•e~ (Suite). 

Les myrtilles dont il s'agit , sont des baies de myrtille intligène , 
c'est-à-dire des haies de l'airelle augulem dEuropo. Les baiosd c 
l'uirollo exotique fout par lie des Fruits de ta-Lie, ecotiqucs, 
1wn ddnomnuis, 

Les noix, noisettes, avelines, faines cl arunudcs, ne sont con - 
sidèrécscommo Fruits olt!ugi1w11:1: <1uc lorsqu'elles soul dépour 
vues tic leur enveloppe première. Les amaudosrccouvcrtes de leur 
mcmbraue velue, les noix renfermées dans leur brou, et les 
noisettes cl avoliuos ouveloppècs de leur pèrlcarpe mcmhraneux 
doivent être traitées couuueFl'llils de table, [,·ais, i11diyù11(!s, 
110n ù<!no11imés. 

Les fruits frais indigènes apportés 11 dos d'homme <les lieux voisins 
de la Irourière soul eœempts de droits, eu tant C(ltÏI ne s'agit 
c1uc de provisions, 11u'o11 uc peut considérer comme mnr 
chandiscs proprement (lites. 

Parmi les Fruüs secs ou tapés, non dé11011uwfs1 il faut ranger les 
cerises, les dalles, suit en grappes, soit égrappées, les figues, 
geaugcoles ou jujubes, [ubis, picardats.puircs, pommes, 111·1mcs, 
pruneaux, raisins. Toutefois les -pommes et poires sèches, qui 
ont encore leurs pellicules cl lems pépins ne paient 1111c 1 100 kil. 

Anglelerre. 
Tarification ries frnits , non repris au 'l'ablea.u comparatif 

Baies non dénommées 
Bananes 
Cerises fraiches 

sèches 
Coings 
Grenades 
Myrtille ou airelle (Baies de) 
Nèllcs 
Olives 
Oranges et citrons (ü.mwns) : 

en caisses ou boîtes, 
jusqu'à Stdêc. euh. 930 
de plus de 81 déc. cub, 9;i0, j usqu'à 119 doc, cul,, 618 inclus. 
de plus de H!) déc.cul,. 618,jusqu'à ~9 Mc. cab . .404 inclus. 
de pl us de 929 déc. eu b • 404 

en vrac 
ou au choix de l'importateur 

Pistaches 
Poires et pommes fraîche~ 

sèches 
Tamarins 
Fruits non dénommés, frais 

Elnl••lT•·•· 
Fruits verts ou mûrs des Indes cccldentales , e11 vrc,~ 

("o/on11esptfci111t 
il Ill F1·a11/'C, 

Par navires 
6ll'llllgcrs CL 
rar tcrr e. _______ , , _ 

10-00 

id. 
1 

4-92 
id. 0-41 

'$ "/ " 
1 kil. 1--58 

tOO Cil JI. 1-23 
id. G-25 

1 hcctol. 2-29 
id. :5-44 
id, 1>tl-(HS 

la Loitc. ~-12 
la caisse. .4-69 

id. 9-57 
10 déc. euh. 0--48 

'10OO en u. 18-75 
W'fo 

100 kil. 24-6-l 
1 hectol. t-72 

id. 6-88 
t kil. 0-69 

?> °lo 

e:cempt1. 
73 

t ·1-O0 



2!)0 DÉVELOPPEl\ŒNTS ET COi'rlPLimENT 

='""'··===-===========-=====, 

\ ~) En CO <[Ill coneeruo h• l!ll'if do Fmncc , ccue colonne 11'i11dl1jt!C les ,lroil9 quo 
pnr navires français. 

l•'HUlT8 (S1tile). 

(2"') - en saumure. 

Bases 
ries 

droits. 

(
-. -1 --.~-1 l 
0 O)lU,l'IJ,C'CW l' 

Eutréc. 1 à lu ~-:'.:•mec. 
Par nnvl rcs 
étrangers (•t 
par terre. 

Le llroil s'appliqnc aux fruits de tahlo , confits au sel , 11011 dénom 
més, as~imilôs aux càpres, 

Cornichons CL coucomhrcs I rno kil. 
Olives et picholines id . 

(2") - con/ils d toau-de-oie on au sucre. 
.i-~••r1•1«Je. 

Le droit s'applique aux fruits <le table, confits il l'eau-de-vie. 
Fruits confits nu sucre ou nu miel (ù l'exception de ceux spècialcmout 

dôuommès sous Fruits mt!llici11aua;) - voir Confitures. 
(212) - confits au vinpigre ou à Llunlc, 

.E'r(HICe. 

Le droit s'applique aux frui ts de table conûts au vinaigre Ôu h J'huile, 
non dénommés . 

Fruits verts de l'Inde coutils au vinaigre ( atduirs ; 
Olives confites ù l'huile et dans lesquelles on a substitué aur noyaux 

1111 morceau d'anchois 

Belgiqtee, 

On ne comprend sous le nom de vaatwercfc que les futailles 
proprement. dites, qui sont munies rie fonds aux deux c~ 
trémités, c11 distinetion des ouoraqes ile tonnellerie, tels que 
cuves, etc., qui appartiennent :'t l'art, Ouvrages de bois. 

P1•111nt1U!. 

Le droit s'applique aux futailles vides, montées, cerclées en bois. 
Futailles vides, montées, cerclées en fer 

démontées 
Barils vides au-dessous de t 0 litres <le contenance 
Boites ou barils il vis, servant .à mettre du sel 
Les futailles de la coutouance de moins de 5 hcotolitres ne 

doivent pas avoir plus de 4 cercles en fer, et celles qui 
conticnuent 5 hectolitres et au dessus, pas plus de 6. Cepcn 
daut OH peut ne pas tenir rigoureusement i1 celle limite i1 

l'égat'.Ù des grandes tonnes, dites foudres, lorsqu'il est reconnu 
que leurs dimensions exigent l'emploi de plus de 6 cercles. 
Dans lout autre cas, et quand le nombre des cercles c11 

fer excède les proportions ci-dessus indiquées , la douane 
doit exiger b rèexportation de l'éxcédant ou refuser l'admis 
sion des futailles, c11 raison de la prohibition des Fers ouvrés. 

Le droit d'entrée de 10 p. % de la valeur n'est applicable qu'aux 
douves et cercles en bois. 

id. 

id. 

17-00 
~G-00 

17-00 

100-00 

18-70 
59-GO 

18-70 

·107-<lO 

par hec.deecnr.] 2-90 2-20 
10 °!o 10 01,, 

100 kil. 1 4-00 4-40 
rn ¼ 15¼ 



nu TABLEAU cmIPAHATII". 

("l En rn <jlll concerne le tur-if cln Frnuco , rrth, r.0101111~ u'Iudlque les ,!mil~ 1p10 

par nuvrrcs français. 

FUTAILLES (Suite). 

Le droit s'applique aux: futailles vieilles sans cercles de fer. 
Fui ai llos avec cercles de fer 

.l!'r,n1ee. 

Les futailles vieilles suivent lo régime des futailles neuves. 

(
265

) GAINES el [ourreaua: de cuir. 

Le droit ne s'applique qu'aux gaines et fourreaux en cuir commun, 
Gaines et fourreaux en 'cuir laqué et vernis 

moulés ou garnis de métaux précieux 

(28GJ GALIPOT. 

Le droit s'applique au galipnt.commo résine ù1digiJ1w, Imue, d'a.1:- 
sudation. 

Galipot Je Mauillc : de la cote occidentale d'Afrique, et de l'Inde 
D'ailleurs hors d'Europe 
Des entrepôts 

(m> GARANCE. 
..Belgique. 

L'arrôté-loi du 7 novembre ·1850, a fait disparaitre toutes les distinc 
tions préeérlemmeut établies pour les diverses espèces cl qu::i 
lités de garance; l'administration a rappelé ce principe à l'égard 
de la garance non robéo el fine grappe. 

Seulement une tare spéciale a été accordée po1u le 1mtll ou résidu 
de garance mélangé de matières terreuses, mais l'npplication 
ne peul s'en faire qu'aux bureaux d Anvers et d'Ostende. 

Le 11wll sera considèré à l'eut rée par ces deux bureaux comme con 
tenant 50 centièmes de garance cl soixante-dix centièmes de 
matières terreuses et hétérogènes, à déduire comme tare. 

Le droit s'applique à la garance; alizari proprement tlit. 
Garance en branches ou racines non séchées Olt séchées el broyées 

hors les fours il garance 
Garance non robée cl fiuc grnp1ic; garance commune et mull 

Zoll .. 1r ereë••• 

Racines vertes de garance 

nases 
des 

droits. 

Entr6e. 

(') 

<:ofon11c,1pt'cialr 
1l/1i/•r,111c<', 

Par navires 
étrangers cl 
par terre. 

100 kil. 

id. 
id. 

i,!. 
itl. 
id. 

i1l. 

1Gü-OO 
750-00 

1,0-00 
90-00 

100-00 

•;, % 
12-69/84 

eeemptes, 

·l 21>-00 
121i-OO 
Hl:3-00 i 

1 

,1 

1 



DI~VEJ,OPPEMENTS ET C01'1PL(~,m1NT 

l*I Eu cc qui conr cruc JQ tard de Fmnco , ceuo cotonne n'rndlquo les droils q11<' 
pur Jill\ U'C!, 11\lll~tu:-i. 

(2'7) GARANCE (Suitu). 
F1•,ntce. 

Le droit s'applique it l:1 garance en racine, , cites. 
Garance sèche ou alizmi 

moulue ou c11 paille cl r{·siùu des fabriques de g:uancc 
La garance dcslinèe it èlro moulue dans les ateliers des Mp1rlc 

rncnls (les Ilnut-et-Bas-Hhin est ndmiso eu pay:rnt seuletuenf : 
Gai a nec verte 

sèche 

Le droit s'applique a l:1 garance cil racines. 
Anlrc 
Gnrauciuc 

(2~') GAZES, crëpes el nuirli«, 
P#IPJM-Btr•. 

Comme Tissus, scion l'espèce. 

Zoll• "J"e1•eb•. 

Garn; de lin 
de soie pnrn, et d'or ou d'argent 

empesée on mélangée d'autres matières ülécs 
de coton, de coton et lin uièlés 
mêlées de fils de métaux communs: les mêmes droits que les 

autres gazes, scion l'espèce. 
Les crêpes cl marlis : comme Tissus; selon l'espèce. 

Gaze <le soie pure 
mèlée de 111 

d'or et d'argent , fin 
faux 

de coton 
Crêpe de soie 
Marli depur fil: mêmes droits que Toiie croisëe çrossière ~ dite treillis. 

de soie : comme (;a:ze de soie. 

Anslelerre. 
Gaze de fil de lin 

de soie unie 
rayée, à dessins ou brochée 

Crèpc \IUÏ 
à dessins 

Ou, pour tous les objets en soie compris dans cet article, 1111 choix 
des employés 

Étal••lln••· 
Elles sont à tarifer comme Tissus. scion l'espèce. 

Bases 
,les 

drnits. 

lîntr~c. 

(') 

-----1 

100 kil. 1 12-00 15-20 
id, 50-00 ~5-00 

id. l o.no o.so 
id. 1-OO 1-00 

id. 
iù. 

1 kil. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

1-2~ 
12-50 

id. 1liii-00 
id. 82::S-00 
id. 412-r>0 
id. 575-00 

51-00 
17-00 
{;2-00 

prohibée. 
prohibée. 

i>4-00 

·W ·/. 
46-86 
75-80 
44-10 
49-61 

50 ·;. 

(;olnnncspfrw 1) 
d la i•rm,cl, 

Par TrnÜl'CS 
étrangers et 
pur terre. 

::,4.10 
18,70 
67-60 

prohi/Jée. 
prohibée. 

:57-40 



DU TABLJ:AU COl\lPARA'l'IF. '.:tt)5 
-·---· ...•... 

DasM !'"'"'"""''"'' (t J J,:n et c1ui eoucct-nc le tarif de France , eettc colonne n'Indlque lei dtoHt quo 1 E11tr6c. tl la 1"ran-ce. 
JHU navlres Ira nçms. de! Par na-vires 

drolts. n étrangers et 

1 
par terre. 

("
9
) <_ŒNÈT. 

Il s'agit ici du geuèt pour litière. 
Zoll• Ferrin. 

Genêt 11our teinture 1 100 kil. 1 5-7~ 
.E'1•nntt,e. 

Genêt des teinturiers ou gencstrollc 1 u. 1 1-00 1 l-10 

(
290

) GIBIER. 
Zoll• Je-reiH. 

Le droit s'applique :m gros gihler. 
Menu gibier 1 1 exempt. _.,,.,..,.,,e. 
Le droit s'applique au gibier tué. 
Gibier vivant 1 l Q O J 1 2 ·;. ., & 

(Hl) GINGEMBRE SEC. 
.E'rt1~. 

Gingembre en poudre l 1 p1·0MM. 1 prohiJ.111• 

Étnl••Vni•. 

Le droit s'applique au giugcmhre en racine. 
Gingembre en poudre l id. 1 47-00 

(292) - confit. 
Franee. 

Le droit s'applique au gingembre confit de l'Inde. 
D'ailleurs hors d'Europe l id. l 8~-00 

1 
10t$-00 

Des entrepôts id. 95-00 103-00 

GIROFLE: 
(2'') - (antoflcs de). 

Prn-nee. 
Les antoïles paient les mêmes droits, aveclee mêmes différences de 

provenance, que les clous de girofle. 

(3~1) - (cÙJ1LS de). 
Prnft~. 

Le droit s'applique aux provenances !le l'Inde. 
D'ailleurs hors d'Europe 

1 
id. 

1 
180-00 

1 
500-00 

Des entrepôts id. 200-00 :,00-00 

(rn) - (que'W.f de). 
7~U• Feref•. 

Queues pulvérisées 1 id. 1 48-7:S 
.•..•...• ~. 

Le droit s'applique au1 provenances de l'Inde. 
D'ailleurs hors d'Europe id. U--00 1 711-00 
Des entrepôts id. 50-00 7~-00 
Girofle pulvérisé prohiW. proliibé. 

74 



294 DÉVELOPPEMENTS ET CO:\lPLÜMEN'I' 
. 

\ *) Rn ce qui conceruo lo tai i] do 111.>nco, tol1~ eoloune n 1ml1q110 lei drolts que Bases Colonne spcfciri 1 e 
llntrée. o la France. 

par' na v lrus Irauçuis . des -- 
Par navlres 

droits. (') étrangers et 
riar terre. 

( m) GLANDS Dl~ CHÈNE. 
E't•anee. 

Le droit s'applique aux glands entiers. 
Glands con pés cl séchés 100 kil. s so 2-70 

}JU i V érisés prohi/.Jt!s. 1>rohiht!s. 
('

97
) GOMMES. 

Z6H• J'erefM, 

Le droit s'applique à toutes les gommes brutes sans distiuotiou. 
Gommes préparées id. 20-0() 

Angleterre. 

Le droit s'applique à toutes les gommes , dénonuuécs ou non, sans 
distinction. 

(
218

) - dtt Sémfgal, de la Bcrbcrie, etc. 
Fl"attee. 

Le droit s'applique aux provenances des pnp hors d Europe. 
Des entrepôts id. 2r5-00 50-00 

(
29
') - A1n1noniaqtte, Assa fœtida, etc. 

P•·an~e. 

Le droit ne s'applique qu'aux gommes ammoniaque, assa Iœtida , 
galbanum cl gutte , venant de la côte eccidon talc del' Mriquo 
et tic l'Inde. 

D'ailleurs hors <l'Europe id. 00-00 123-00 
Des entrepôts id. 100-00 '125-0O 
Copal <le l'Inde id. 2-80 1 t-40 

d'ailleurs id. 8-00 11-40 

(m) - Gaïac. 
Franee. 

A celte gomme, comme à toutes celles qui suivent au Tableau 
comparahf, jusqu'à la gomme Euphorbe inclusivement, soul 
applicables les droits différentiels de provenance donnés à la 
note précédente au mot Ammoniaque. 

('0') - _1'fastic. 
Pranee. 

Le droit de li0 fr .et de 125 fr. ,et les droits différentiels correspondants 
(note 299 et 50O),nc s'appliquent qu'au Mastic résine. 

Mastic propre à la bà tisse id. 0-10 0-10 
bitumineux id. ow 0-60 
résineux id. 5-00 ü-00 

c02) - Laque. 
Fra.u,e, 

Le droit s'applique à fa laque naturelle ou résine de laque à ses 
différents états, 'Venant de l'Inde. 

D'ailleurs id. 4-00 5-70 
Laque en teinture ou en trochisques, de l'Inde id. 50-00 i00-00 
D'ailleurs id .. 7ll-0O i00-00 



DU TABLEAU cmtPAHATIF .. 

(*) En co qut concerne lo tnril clo Fraueo, celte colonne u'Indlque lt-1 droits que 
par na-v1n•s frunç.us. 

GOMMES (Suite). 
(505) - non spëcialcment deuommees. 

Belgique. 
Les gommes: adragante, animé, èlémi, scanunonéc, rentrent dans 

la catégorie des Drogues. 
Quant aux gommes liquidos et rendues telles par l'alcool, clics 

sont classées comme liquùlos aicooliqucs. Voir Boissons dis 
titldes. Le vernis <le gomme-laque dissuutc dans l'alcool rentre 
dans colle catégorie. 

Quaut il la gomme élastlque, voir Caoiuchoue et la 110tc (H8J. 

p,.,,,,.,,~e. 
Lo droit s'applique aux gommes pures d'Europe. 
Gommes pures exotiques des puys hors d'Europe 
Des entrepôts 
Résineu:t exotiques : 

Scamrnunôe 
Dauuuar, mômes droits que Copal (note 299). 
Nou dénommées, mèmcs droits 1p1' Ammoniaque (note 299). 

Sucs d'espèces particulières ; 
Glu 
Sarcocolle, Kino et autres sucs végétaux desséchés, non 

dénommés, de l'Inde 
d'ailleurs hors d'Europe 
<les entrepôts 

(5°1J GOUDRON. 

Le droit s'applique au goudron végétal, qui est une résine indigène. 
G')udron minéral, provenant de la distillation de la houille 

.tl.ngleterre. 

Goudrou des Barhades 

(5"5) GRAINES. 
..Belgique. 

La base de la tarification employéo pour les Graenes de rapistre , 
vesce, chanvre, colza, navette et lin est le Iast de 50 bec 
tolitres; et pour la graine de trèfle, la tarification est i11- 

diquée sur la base de 2000 kil., le. tarif s'exprimant toutefois 
comme pour les autres par le mot last. - Une explication 
analogue à celle qui a été donnée (note 54) sur le tonneou de 
mer est appllcahle ici. Le last varie suivant les divers pays et 
les diverses marchandises; eu douane le last est le double 
tonneau. 

AHglelerre. 

Les graines non spécialement dénommées au tarif anglais et non re 
prises, Di au Tableau comparatif ni aux Dévek)ppements, 
sont tarifées à 

Bases 
des 

droits. 

Entrée 

(·) 

----1----------1---- 

100 ki I. 
id. 

id. 

id. 

id. 

2ü 00 
2::l-00 

1:i0-00 

Coionn: q,fr 1::1 
"Ili ~~(l/l{'C I 
Par navires 
étrangers et 
par terre. 

id. 1 1::l-00 H>-00 

id. 40-00 125-00 
hl. 60-00 12:.i-0O 
id. 80-00 ·12tHJO 

0-IO 

6-1~ 

30 00 
50 00 

'lG0-00 

0-'10 



':WG DJWELOPPEMENTS Ii'I' COMPLÙ~lE:'\'r 

-··· -·· ---·:::.:.:~.--•·-::::,.--:=--:_ ~-------. ·--- -------- - . ----~ 

( •) En œ rpli concerne le tarif do I'ranc c, ccuo (olonuo n'i11diquo loi drolts r111 
pnr navire, tmnç:ds. 

GUAINE8 (Suite). 
C"") - de jardin : oignons et autres. 

Anolelet•1·e. 

Lo droit s'nppli1ruc aux graines de jardin non dénommées. 
Graines d'arbres cl d'arbustes - de carotte -- et de persil 

d'oignon -- et de poireau 
(6°') -- d~ rapistro , vesce. 

Z@II• JT~rein. 

Le droit s'applique aux graines de vesce. 
Vesce comcstiùie. (Voir du reste la note (517) au mol Grai11s). 

de trèfle. 
Angleler,•e. 

Le droit s'applique aux graines de luzerne et trèlle , dites Lucern 
d trefoil. 

Celles dites Clower 
(10') - de chanvre et clw11ev1:s. 

P••n,nee. 

Le droit s'a 11plilp10 l1 limportatlon par mer. 
Par terre, du cru des pays limitrophes 

d'aille urs 
Les droits s'appliquent il, toutes les graines oléagineuses, (voir cc 

mol), excepté les graines de lin, spécialement tarifées au 
Tableau, et les graines de Ricin, reprises à la noie (JI 4). 

.IPrnnee . 

Le droit s'applique à l'importation par mer. 
Pal' terre, du cru <les pays limitrophes 

<l'ailleurs 
(311) - de lin 1)0tl1' ensemencer. 

.Bel11iVNe . 
La tarification de la graine de lin à semer s'applique à. toute prove 

nance ; elle se distingue facilement de celle destinée à être 
COIIYCrlie CO huile, par cc qu'elle est de qualité supérieure 
qu'elle se trouve dégagée de Ioule matière hétérogène et qu'elle 
est presque toujours contenue dans des tonnelcts ; tandis que 
l:a graine de lin à battre est ordinairement importée en vrac. 

(m) - <le laittte d'Égypte. 
.Bel(liqa,e. 

La ur:iine de laitue est traitée comme graine de éolza lorsqu'elle 
est importée en quantité d'un la$t au moins ; lorsque la 
quantité est inférieure, elle est classée comme graine de jardin. 

(sis) - médicinales. 
.A.,.gleterre. 

Le droit s'applique aux graines, autres qu'oléagineusee non dénom 
mées. 

Semen contra 
Graine de cumin 

de carvi 

- - 

Bases Entrée. 
Colonsu: spécial» 
û la Fronce, 

iles -- 
(~) Par nnvlres 

drolts. étrangers cl 
par terre. 

100 kil. 24-61 
id. 41.1-2~ 

1 hcctol. 1-15/7t> 

) 

100 kil. 2-i-61 

id. 5-00 
id. 5-50 

id. 1-50 
id. 2-OO 

1 heetol, 2-13 
tOO kil. 12-30 
u. 24-61 



DU TAm,E Hl CO.:ilPAlUTIF. ~.'J7 

. . r·· -- - -- - i- -- ------ 1 ( :~ ,~11( <}"Ci:;C 
( 11 lin r.o r1111 corn r mr lr- l,11 if de l· ranr c I rolt1• 1 oliml't' 111P1l111w• lt•<, d, .,,is ,1111'1 Htb(•~ Entrée. l li. /11 F1r11/l'r, 

pa1 n,n1n•" lnu1çni.,1 

(;llAlNJ~S (S1t1'te). 
(51'') -- otsaqincuscs. 

iPli'(11.111ce. 

Les droih tlilfé1·cnliclA de provenance élablls i1 la note (50U) sont 
applic:d1les :'t Ioules les grnil'l'½ comprises S()II~ col nrticlo du 
Tabtcu» compara/1j: 

Grai ncs (le Hioin 
.1fur.vl~1t<1f1•1•e, 

Graines oléagineuses non dénounuées 
I\'law 
Ilicin 

(115) -- jiJiti/'{lr}r}J'CS. 

Le droit s'applique aux graines 
fênu-grec 'Y eompris. 

[orcstiéres, 

.,i1Jigi,efe1·11· e. 
Je prairie , 1to11 dénommées, le 

F••r,nee. 
Cet article comprend généralemeu; toutes los grai11cs cl scuioucos 

destinées it la rcproducüou des arbres de forêts, ù l'excep 
tion toutefois de celles qui out des emplois pnrticuliois, 
comme : 

Graine de faîne (oldagin1mse) avec application de la note (309) 
do pùws pinca; connue sons le nom pigno11, doua: ( cm - 

ployée en pharmacie) 

Belgique. 

La loi <lu 51 juillet 1854, d'abord provisoire, est devenue pcr0 
manente. 

,'\ux termes de cette loi le prix moyen du froment et du 
seigle est publié chaquo semaine dans le lJul/etin officiel 11:.1i· 
le I\linistrc de l'Intérieur d'après les mercuriales formée,, 
à cet effet. - Lorsque les prix moyens de deux semaines 
consècutivos donnent lieu, soit il prohibition, soit it chan 
gement de droits, le gouvernement en fait la proclama 
tion et la loi sort son effet <lès le septième jour après cet te 
prncl ama tion , 

Les grains en gcrhcs ou en épis sont tarifés comme les grains, 
scion leur espèce. 

La tare sur les graius en sacs est fixée i1 2 ¼ du poids brut. 
Le froment, l'orge et le métcil , ainsi que leurs farines, irn 

portés de [a partie cédée du Luxembourg dans la partie 
belge, sont admis il l'entrée au quart des droits établis par 
les lois eu vigueur, [usqu "i1 coucnrrcnrc rlo 5 millions (le 
kil. Le Gouvernement prescrit les mesures (l'exécution. 

Le, grains de toute espèce , importés de la partie cédée (lu 
Limbourg Jans le district de V crviers , jouissent de la mèrnc 
faveur jusqu'à concurrence de 6 millions de kil. et sauf les 
formalités prescrites par le Gouvernement. 

75 

dro it; 

'100 kil. 

1 hcctnl. 
id. 

100 kil. 

id. 

id. 

(·) 

1 ;,i-00 

0-04 
0-43 
4-02 

51:1-00 

Par 11n, ire, 
Gt 1.111!2e r; et 
Jl'I \' t Cl re. 

1G-;J,0 

:5-00 

58-1.10 



J)J\VELOPPE~Jm\'l'S ET COl\lPLl~j,Œi'\T 

--·------·-• ·--- ··==·=·-===-=-=-·=-o..-=-:========= 

('") G!\;\INS (/ùdte). 

Les grni11s ~ont tarilës d'après unr échelle mcl.ile ; Ir tahlenu entier du tarif des 
grains e,I. ci-rlcssous. 

Les droits sur les grnii1s ne sont pas soumis aux cents additionnels d'aucune nature. 
Le pi ix moyen des grains irnligcncs qui sert il t'é·g!Cl' la quotité des droits ~m· les graius 

(:!rangers est (•tahli d'après le cours de certains marchés, ile la muuièrr suivante : 
Ilnc cormuissiou ad hoc recueille el nrrcte hl'hdomad:iire111ei:l le prix moyeu de 
chaque sorte de grains sut' chaque march« 1 tgulalem; ces 1liH't'.-re11ts prix moyens, 
i1 compter du 20 de chaque mois jusquuu 1fl du mois s11h:111t, sont additionnès et 
divisés par somaiucs , par le nombre .les mnrchés r(•r,ula!curs, qui est de 'J8; k rrsul 
lat de celle opt'ralÎOll donne le prix lllOJCII g<'mü:il, qui est pris pour hase pendant 
un mois. 

Cc prix moyen généml est publié dans le Status-Coura«! 11ar le Ministre iles I'iuauces 
:m plus tarrl le 25 de chaque mois, et les droits qui en résultent sont appliq11(·s il 
compter du 1" du mois suivant. 

Le prix moyen de I'hectolltre 

élnnl 

L'hectolitre paie 

à l'entrée 

Le prix moyen de l'hectolitre ~eto;itrn pole -- 

étnn l I à l'entrée 

FilOM:ENT ET EPEAUTRE MONDÉ. 

Fr. Fr. 

n u-dcssus do 19-01176 fM2j9t 

de 19-04 l 7(jjusqu'nu dessus de 16-93 l 12 l-05182 

de16.:93lt2 D >) 14-81j48 2-11161 

de H-81148 " )) 12·69\84 3-11146 

de IZ-69j8i )J ,, 11-64102 4·23128 

de 11-64 I 02 " » 10-58120 5•29j!O 

de 10-58 l 20 el au-dessous. 6-34 / 112 - 

OJlGE 11T DRÉCHH. 

au-dessus de l 0-58 l 20 

<le 1 O-a8 j 20 [usqu'au dessus de 9-52 l 38 

de 9.r,2138 » •• 8·46j56 

de 8-46 \ ,6 • " 7•W 174 

de 7-40\ 74 1) )J 6·31192 

de 6-34 j 92 " )) 5-29110 

<le !i-29 \ IO el au-dessous. 

0-21 l 16 

0·!>2 j 91 

1-05\82 

2-t1!64 

2·64 j 5& 

3-l7j46 

SEIGLE ET SAnI\ASIN. 

nu dessus de 

Fr. 

12-0!l 184 

de 12-60184 jusqu'au-dessus de l Hi4 i 0:2 

de 11-64102 ,, " 10<,8 [20 

de 10-58 l 20 ,. " 9-52138 

de 9·52 \ 38 )) " 8·16/~6 

de 8•46\56 " )) 7-40174 

de 7-rn\74 et nu dessous. 

Fr, 

0-31 /74 

0-G3j 4~ 

1 ·5S! 73 

H1l6i 

o-t71 16 

!l-23/ 28 

AVOINE lff ÉPEA.UT1Œ ::\°O~ MON.DE. 

au dessus de 9· 52 \ 3rl 0-10151\ 

de 9·52 \ 38 Iusqu'au dessus de 8 • Hi 1 :,o 0-3117t 

de 8-46laG )) " ,-40lï4 0-63[ H 

de 7- rn 171 " " 6-31 l 1!·2 1-1):il !l2 

de 6·34 l 92 " ~ u-211! l O t-r.817:l 

de 5-29 l t 0 ,. )) 4-2~\28 1 2-11 j6I 

de 4·23 \ 28 et au dessous 1 Mt\5~ 



DU TAULEAU COMPARATIF. 

t •) En eo q1.I concerne le tnrit •I~ l-rancc , cou« rolonno u'111clH!Ul' le, drntts que 
par uavh es Iruuçais. 

e17
) GRAINS (Suite). 

Tous grains, sans distinction, drèchc , fèves, vesces, lentilles el 
pois, entrant c11 Bavière par la frontière de Borchtesgado 

A la frontière de Saxe vers la Bohème, transportés par terrc : 
Froment et épc:111trc 

Seigle, fèves, vesces, lentilles et poi, 
Orge 
Avoine et sarrasin 

A, oinc importée en quanti Lés moindres de 54 1
'' • !)4:5, 011 c11 

Ilavière en quanûtés moindres de 5::i 1,,. 58D4; tous autres 1 
grnins i11q1orlés en quantités moindres de 271,,. 47W, ou en 1 

Bavières eu quantités moindres <le 971
•
1
• 7947 [ 

! 

B~scs 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

hcctol. 1 0-3H/85 

iil, 0-2WO~G} 
ul 0-1 t;;o;;st, 
id. 0-12/0JOH 
ul. 0-07/0179 

«ronipts, 

La tariûcation des céréales est réglée par la loi du 15 avril 
1839, rendue permaneute par la loi du 2G avril '1835 

Il n'existe plus de prohibitiou éventuelle pour rentrée des 
grains. Les légumes secs cl leurs farines ainsi quo le riz ne 
rentrent plus sous celte classe. Les droits sur les grains sont 
étnhlis <l'après une échelle mobile, et on trouvera ci-après 
le tableau cnt ier du 1arif des grains et fa: Ines en France. 

Pour l'application des droits, les départements frontières sont 
divisés en -4 classes qui, il l'exception de la 1"C, se sub 
dh iscn t en sections. 

La quotité des droits :\ percevoir est détermiuéo chaque mois, 
pour chacune de sections des 4 classes, par le prix moyen 
de I hectolitr« de froment iudigène, tel quil est constaté par 
les mercuriales des marchés régulateurs. (li y en a 50). Ce 
pri.; est indiqué dans un tableau arrètè JWl' le Ministre de 
l'agriculture et du commerce cl inséré au Buuotin dos lois 
le 1" de chaque mois. li sert à établir pour chaque es 
pèce de grains et de farines, la tave qui doit être perçue 
pendant la période mensuelle ù laquelle il se rapporte. 

Les délais, dans lesquels doivent être appliquées les nouvelles 
taxes résultant des changements qui surviennent dans les 
prix régulateurs, varient suivant les distances entre les 
chefs-lieux des départements cl Paris, du 5 de chaque 
mois jusqu'au 15, et pour la Corse jusqu'au 18. 

Pour les grains la base d II droit est. l'hectolitre; mais f](rnml le 
mesurage ne peut se foire, l'hectolitre peut être considéré 
comme équivalent : 
pour le froment à 76 kil. 

le seigle il GG -· 
le maïs ;\ 72 - 

pour l'orge à 60 kil. 
le sarrasln il 61> - 
f:1\'0ÎllC à li1 - 

L'cutréc des grains et farines n'est du reste permise que par les 
h111·(';111x désignés par ordonnance royale. 

Colo11nr~prfn11IP 
à /<1 France. 

Par navires 
étrangers cl 
par tcn C 



D!~VEUWP.EMENTS ET t:0:.\1PLl~ME.'IT 

1---- ------------- 
! 

C1)J GR UNt, (S1tite). T,\HIF DES GHAINS 

·--··-··---- 

LE PHIX DE L'llECTOLITIUî DE FHO~lENT ÉTANT DANS LES CLASSES FBOMENT, liPF.AUTJŒ 
ET J\'IÈT.EIL. 

--------- 
l'lllŒlllfl.E. SECO!'iOE, T·-· _ _...~---;---- .. --- --- .. _ 1 1------- 

, Pnr llH',il'C'S p r Il vlrcs 
TI\OISU;~n,. 1 QFAT!Unn:. 11',IIIÇIUS :; a 1 

\'t par lnrrc. c nui~c• s. 

1 1 - -T 
GP..Al:\S. 

/,c droit est o'labli 

Au-dessus de 28 l'r. 

De 2 8 ù 27 fr. o I c. 

27 26 

26 25 

25 24 

21 23 

23 22 

I<AI\.INES, 

01 

01 

01 

01 

01 

Au-dessous du 
22 fr, 01 

Au-dessus de 26 fr. 

De 20 ù 25 fr. 01 c. 

25 21 

24 23 

23 22 

22 21 

21 20 

01 

01 

Ot 

01 

01 

Au-dessous de 
20 fr. Ote 

Au-dessus de 21 fr. 

De :! .f à 23 fr. O I c. 

23 22 01 

22 21 Ol 

21 20 01 

20 19 

19 18 

01 

01 

Au-dessous de 
18 fr. 01 C. 

A 11 dessus de 2l fr , 

De 22 ;, 21 fr. O I c. 

~· 20 

20 19 

19 ts 

18 17 

17 15 

0 l 

01 

01 

01 

01 

Au-dessous de 
16 fr. 01 c. 

.. 

0-2:, 

0-25 

0-25 

1·25 

4-75 

0-25 

H,O 

4-50 

6-00 

Les droits el-rle ssus 
seront augmentés de 
fr. 1-50 par chaque 
rranc de baisse. 

Le droit est établi 

Au-dessus de 28 fr. Au-dessus <le 26 fr. Au-dessus de 24 fr. Au-dessus de ~n rr. 0·$0 0-50 

De 28 à 27 fr. 01 c. De 2ü à 2~ fr. o l c. De 21 à 2a fr. 01 c. De 22 à 21 fr. 01 c. 0-50 2-16 

27 26 01 2~ 24 01 23 22 01 21 ~o 0~ 0-50 2-16 

26 25 01 24 23 01 22 21 Ot 20 ro 01 3-50 5-16 

25 21 01 23 22 0( 2( zo 01 19 18 01 G-50 8-16 

24 23 01 22 21 01 20 !9 01 18 11 01 0-50 11-16 

23 22 01 21 20 01 19 18 Dl 11 16 01 14-00 15-65 

Au-dessous de Au-dessous de Au-dessous de Au-dessous de Les drolts ci-dessus 
22 fr. 01 C, 20 fr. 01 c. 18 fr. 01 c. 16 fr. 01 C seront augmentés de 

fr. 4-50 par chaque 
franc de baisse. 



DU TABLEAU CO}lI1,\RATlF. 

ET FARINES. 

SEIGLE. 1 MAÏS. ORGE. SARBASIN. A\.OINI 

. -__,;- _,... ____ ---·· ·-_;1--·· ------ 
Par navires 1 , . Pa'., ua~.•~cs I Par navires Par navires 1 . Par 1Hl.1'il'C8 j , Par na, ires ) 
ïrauçals 1 ,ar navires 11 ançais étrangers. Irnuçais ~nr na v rres lnmç<u,; Ipr nav u c-, lrannti.., r~nr nuvu e s 

cl par terre. étrangers. ri pa ,, tcrrr-. et par terre, e u augcr». fil par ll*rie Hru11gl•1·:-.. ri par ·1H1r. i,lrau~rn, 

1 1 l 1 1 1 1 

par lwotolitra. 

0-la 0-15 0-13 3[4 o-ia 3!4 0-12 1[2 0-12 1 t 0-10 0-10 0-03 311 0-0:! 3[i 

0-H, HO 0-13 3[4 l -3d 3, 4 0-12 1:2 1-37 1 ,2 0-10 1-3, 0•08 * 1 -33 3;1 

0-15 HO 0-13 314 1-38 3J'i U-12 11:l 1 .. 37 112 0-10 1-a, 0-08 3j4 1-a:1 3ft 

0-75 2-00 O-G3 31-i 1-03 311 0-62112 1-87 112 0-50 1-i:, (H3 3[i 1-üB 3!4 

1-35 2-GO 1-23 3[4 2-48 3j4 1-12 1/2 2-37 1 [2 0-91.1 2-1::, 0-78 314 2-03 3Ji 

1-W, 3-20 t-78 :~1• 3-03 314 1-li2 112 2-87 1\2 1-30 2--!"J:°J 1-1 s s;,1 2-38 3j4 

2-85 4-10 2-6111-1 3-86 1 i~ 2-37 112 2-62 112 l-90 3-15 1-66 l 14 2-\lt 1,1• 

Les droits ci-dessus Les droits ci-dessus Les droits et-dessus Les drolts cl-rle ssus Les droits ci-dessus 
seront augmentés do seront augmentés de seront augmentés de seront nugmcutës de seront augmentés de 
fr. 0-90 par chaque fr. 0-821J2 par chaque fr. 0-7a par chaque fr. 0-60 par chaque rr. o-:,z 1/2 par chaque 
fr. de baisse. fr. de baisse. fr. de baisse. fr. de baisse. fr. de lHllSSC, 

par 100 kilogr. 

0-32 112 0-32 1 /2 0-30 0-30 0-30 0-30 0-2t, 0-:2& 0-27 1[2 11-271j2 

0-32 112 1-98 112 0-30 1-96 IJ-30 1 •9G 0-:2!'> (-\)1 0-27 t !2 1-03 112 

0-32 1!:! 1-98 112 0-30 1-96 0-30 1·96 ().;25 i-91 0-27 1 iZ 1-93 11'? 

2-27 1j2 3-93 112 2-10 3-76 2·10 3-76 1•75 3-it 1-92 1:2 3·58 1;2 

4-22 112 ~-SS 112 3-90 5·56 3-90 5-âi 3-25 ~-91 3-;,7 1[2 5-23 1;2 

(l-17 112 7-83 112 5-70 7-36 5 70 7-36 .•. 75 G·H 5-22 1 :2 6-88 112 

9·10 19-7& 8•40 I0-0& 8-,10 10-16 7-00 8·6G 7-70 9-30 1:2 

Les droits ci-dessus Lesdroits ci-dessus Les droits ci-dessus Les droits ci-dessus Les droits ci-dessus 
seront augmentés de seront augmentés de seront augmentés ile seront augmentés rit• seront augmentés de 
rr. !M?:'! 1/2 par chaque îr. 2-7 o par chaque fr. 2-i o par chaque fr. 2-25 l /2 par chaque Ir , 2-47 par cbaque 
fr. de baisse. fr. de baisse. fr. de bnisse. fr. de baisse Ir. de halsse, 

76 



o{:VELOPPEMENTS ET CO~'TPlt:MK'n' 

~- -· - -- - - - 1 

. l111glrte1·1•1', 

Les cfr<',,lcs sont taxées snivaul nue échelle mobile d':11ni·s le la1if ci-apn'-~ · 

I.c prir mo ye » do l't1cctolitrc 
étant de 

L'hectolitre paie 
à l'entrée 

1 1 ,:-------------!..-------- 
I-'IlO.:UENT. 

fr , c. (r. l'. 

22-36 

22-3G 

!M-08 

2-1-51 

24-\li 

25-37 

2f>-80 

26-n 

26-6& 

:27-08 

:27-51 

27-9t 

28-37 

29-66 

ae-ns 
30-52 

30-95 

31-38 

24-03 

2-1-51 

H-94 

25-37 

25-80 

~6-23 

26-6G 

27-08 

27-51 

27-91 

28-37 

29-61} 

30-09 

30-52 

30-95 

3t-38 

et plus 

6-0\? 

5-59 

5-16 

4-75 

4-30 

3-87 

3-44 

3-01 

2-58 

2-H 

1-72 

t-29 

0-86 

0-U 

AVOll'lfE, 

8-17 1:t 
8-60 

9-89 

l0-:l2 

10-75 

tt-18 

tt-61 

moins de S-17 

8-60 

9-89 

10-32 

10-75 

11-18 

11-Gt 

et plus 

fr. c. 

8-60 

8-17 

7-ii 

7-31 

6-88 

3-44 

3-01 

2-r.a 
2-15 

1~72 

1-29 

0-86 

0-43 

Le prh moyen de l'hcctolltre 
étant de 

L'hectolitre paie 
a t'enuée 

SA.RRASlN OF m.Jt f\OIU, ORGE, 11'1' JUAÎS OU BLÉ 

DE TIJUQUIE. 

fr. t 

11-18 

11-61 

12-90 

13-33 

l&-70 

14-19 

H-62 

16-05 

15-48 

15-91 

12-90 et 
H-19 

U-62 

15-05 

H-l8 

1&-91 

t6-3<l 

16-77 

!7-20 

17-63 

18-06 

Cl 

fr. C, 

moins do tt-18 
1 t-61 

12-00 

13-33 

1 3-7\i 

ti-19 

1Hl2 

15-05 

15-48 

t,-D! 

et plu; 

fr. C, 

4-7 3 

4-30 

3-Bi 

3-H 

3-01 

2-Hi 

1-72 

1-29 

0-86 

0-4:J 

SEIGLE, POIS :ET FEVES. 

moins de 12-90 

14-10 

14-62 

15-05 

15-48 

fa-Dt 

16-34 

16-77 

17-20 

t 7-63 
18-06 

et plus 

4-94 

4-H 

4-03 

3-6:» 

3-22 

2-711 

2-36 

1-93 

h50 

1-07 

0-64 

0-3,i 

La moyenne des prix: des grains anglais est chaque semaine cotée sur des mercuriales, dressées dans les localités dési 
gnées pour la fixation des droits <l'importation. (Il y a 292 marchés régulateurs). 

Les prix moyens des grains anglais, régulateurs du taux des droits, sont chaque mardi établis par le contrôleur des 
mercuriales de la manière ci-après, pour la semaine précèdente jusques et y compris le samedi : 

Addition des quantités de chaque espèce de grains vendus et des prix de vente; - Division de la somme des pril 
par celle des quantités pour chaque espèce <le grains ; - Addition du produit de celle division aux sommes obtenues 
de la même manière dans les semaines précédentes; - Division <lu total par six. 

Le résultat donne Je prix moyen régulateur, que le contrôleur fait insérer au plus prochain numéro de la Gazette de 

Il 
Londres et dont chaque mardi il adresse un extrait certifié au principal employé des douanes <le chaque port du 
Royaume-Uni pour servir de base à la pcroeption des droits d'importation sur les grains cl farines. 



-- ----~------ -------- ---- -- -41 

(') En cc qui concerne Ir tnrd de I'rance , tette colonne 11'1n~1(JtH' les tlrn1h quP 
p,ll mn ires lra11ça1~- 

GRAINS. 

Belgique. 

Le méteil cl l'épeautre sont assimilés m1 Iiomont. 
( 
3
" J - Seiçle, 

Belgique. 

D'après la loi du 2a décomlne 18{9, lorsque le froment est 
exempt de droit à l'entrée, le gouvernement il la faculté 
de soumettre lo Seigle au même régime. Cc pouvoir expire 
le 51 décembre 1844. 

Des proclamations spéciales sont publiées pour l'exécution de 
l'CI te disposition. 

BelgiqHe. 

Par la loi du 2~ décembre 1842 l'orge a été provisoirement 
soumise à un droit <l'entrée de 4r par 1000 kilogr, jusqu'au 
31 'décembre 1843. Celte loi a été prorogée jusqu'au 51 dé 
cembre 1844. 

E1ra11c~. 

La drèoho , orge germôe ou desséchée, suit le même régime 
que l'orge. Voir la note (527). 

Drêcho ou diagc, résidu de brasserie 

( m) - Feves Olt vesces. 
Belgiqt•e. 

Les haricots secs en gousses appartiennent à la catégorie des 
Fèves; les haricots verts sont rangés parmi les Lequmes. 

.E'rnnee. 

Les droits s'appliquent aux fèves, féveroles, haricots, lentilles, 
pois, etc. 

L'importation de ces objets ne peut se faire que par les bureaux 
ouverts a l'entrée des grains. 

Anglete,-.•e, 

L'échelle mobile, rapportée à la uote(517), ne s'applique qu'aux fèves. 
Vesces 
Fèves, fèves d'Espagne et haricots (Légumes) 

Frnnec, 
Le droit s'applique aux gruaux, 
Grains perlés ou mondés 

Angleln-re. 
Le droit ne s'applique qu'il l'orge perlé. 

Bnses 

dtuil~. 

----- -----, ------ 1-------11 

100 kil. 

1 hcclol. 
100 kil. 

id. 

Entrée. 

(') 

0-tO 

2-rn 
2-87 

·12-00 

t'oltmn» s1n'ciale 
n la Fiance 

Par navires 
étranges et 
par terre. 

0--10 

15-20 



:i04 DIWl~LOPPE:\ŒNTS ET CO:.\IPLK\JENT 

(• l lin 1·c qn, concci ne lo l,m! li,· Frum e . rr·l\o ,·olu,mt• n 1n1l11i11~ ln llio,1, qtu' 
pnr lliHI rcs frrn\ a,,. 

GRAINS (Smëc). 

(121) - Farine, son et JJW11h1rl' de toute espéc« 
Belgique. 

Les farines on moutures sont s011111iscs aux mêmes prohibitions que 
les grnins dont elles provicnncnt ; ainsi lorsque ceux-ri sont 
prohibés, leurs fa1 ines le s0111 rgalcmc1ll; ruais les varia 
tion, du droit sur les céréales u'inlluont w rien sur le droit 
des farines, qui reste fi:..ù il 1 J1 p:ir 100 kil. , même q uand 
les ~rnins ne sont soumis a aucun droit /1 l'entrée. 

Lu farine et la monture de Ioule t'~1ic'•cp comprend les pellicules 
d'orge mondé cl perlè. 

Zall- J·e1·ein. 

Le droit s'applique à toutes les farines cl moutures sans distinc 
tion, soit de grains, soit de légumes secs, -- excepté : 

Son 1 ·100 kil. 
Farine commune de seigle (fa1·inu noire) entrant par terre sur la 

frontière <le Saxe vers la Bohème I id. 

F,-nnre. 

Lrs farines de.grains , même celles torréfiées, suivent le régime des 
grains. Voir note (517 ). 

Farines de légumes secs 
de marrons cl châtaignes 
de manioc 
de riz : suivent le régime du riz en grains. Voir Riz. 

Son de toute sorte de grains 

Anglele11•1•e. 

Farine de froment blutée ou non, paie p:u· 100 kil. le droit égul au 
droit établi sur 1 hecto]. 97 de froment. {Voir note 5 l 7) 

Farine d'avoine paie pour 100 kil. le droit égal au droit établi sur 
::S hectol. 5;'.S d'avoine. (Note 517) 

Tonte espèce de malt ou de grairrs moulus; autre que les farines 
ci-dessus dénommées, venant de pays au-delà des mers 

Étnl••ffni•. 
Le droit s'applique it la farine de froment. 
Farine de maïs 

C2') - Pécules. _.,,.,,.,,ee. 
Le droit s'applique aux Iècules de 11ommcs de terre et de manioc, 
Fécules de dictame el d'arrowroot ou d.e llèche ludieune 

Arrowreot 
Cassavc eu poudre 

État••fffti•. 

Arrowroot 

Bases 
des 

drolls. 

Ent,·l\c. 

l ') 

Colomir 1pérn1le, 
li ln France. 

Par navires 
étrangers et 
par terre. 

1-87/J 

i<l. 10-00 '11-00 
itl. 8-00 8-80 
id. 7-00 7-70 

id. o so 0-1>0 

7,roltilJ1J,1. 

id. 

id. 1 Jt-00 1 .4l'>-10 

id. l~-50 
id. 1~-50 

20 "fu 



DU TABLEAU COi\IPAHATIF. 

("'> En cc qul concerne le ~nr,r do France, cNtc colonne n indique le~ droits que 
par navires fronçais. 

GRAINS (Suih). 
('20) - Pain, biscuit, pain d'épice. 

Zull~ J'erei:K. 

Le droit ne s'appliqne qu'au pain et au biscuit communs. 
Pain de seigle entrant par terre sur la fronlière de Saxe vers la 

Bohème 1 100 kil. 
lliscuit de confiserie et pain <l'épice 

E'rt1t1ee, 

Le pain ordinaire, le biscuit <le mer et la cassavc , espèce de 
galette formée de fécule de manioc, paient les mêmes droits que 
les farines, selon l'espèce. Voir la note (5'17). 

Le pain nécessaire à la 110111Titurc <les voyageurs est eœompt, 
pourvu que la qnanüté dout chaque voyageur est porteur, n'ex 
cède pas celle dont il peut avoir besoin pendant quatre jours. 

Biscuits sucrés, mêmes droits que les Bonbons. Voir cc mot et la 
note (84). 

Pain d'épice 
(m) - Vermicelle, macarom, semoule. 

.E'ranee. 
Le droit ne s'applique qu'aux macaroni, veunicelle et semoules en 

pàte. 
Semoules en gruau (yrossc, fct1'incs) suivent le régime des farines, 

selon l'espèce; voir la noie (517 J. 
e38) GllAJSSES 

S1t1fs. 
Zoll• Jlerein. 

Le droit s'applique aux graisses non tondues. 
Graisses fondues et stéarine brute 

Frnnee. 
Le droit s'applique aux graisses de bœnf et de mouton (suif brut). 
Leur sout assimilées : les graisses de porc (saindo·u.x), l'acide 

oléique el l'oléine; les graisses de crabe ile terre et de Irégatc, 
de pieds de bœuf, de pieds de mouton cl les graisses non dé 
nommées. (Voir toutefois l'art. ci-après et Huile de Poisson). 

(m) - Dégras, pannès de cochon, etc. 
Zull• Yerein. 

Le droit n-0 s'applique qu'au dégras ; los pannes de cochon et autres 
graisses paient scion qu'elles sont fondues ou non. - Voir la 
note précédente. 

Prnnee. 
Le droit s'applique au dégras de peaux des 11ays hors d'Europe. 
Des entrepôts 
Graisses de cheval et (l'ours 
Les graisses de poisson de pêche étrangère paient les mêmes droits 

que les dégras de peaux. 
Graisses de poisson de pèche française 

77 

Bases 
<les 

droits. 

1~----1-----.-------, 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

Co/onncJJJi'ern/e 
Entrée. 1 à la /~'llU, 

, Par navires 
{ ) étrangers et 

par terre. 

15-00 

ss.so 

-48--00 
19-00 

0-Hi 

14-50 

tsG-00 
20-00 



:iUli D(~VELOPPEMENTS ET COMPLÙi\'IENT 

(·'J En cc qui concerne lo tarif de France, cette colonne n'indique les drous que 

pnr uavlres Irnnçuls. 

talAISSES (Sui'te). 
(529) - Deqra«, pasnes de cochon, etc. (Suite). 

Angleter,•e. 

Graisse de cheval 
Autres graisses 
Saindoux 

Ét11ta-l!ni11. 

Graisses, moéllcs cl antres ingrédients pour 1:i fohricatiou dit savon 

(
550
) GRENAT. 

Zall• J'et•ein. 

Le droit s'applique au grenat brut. 
Grenat taillé non monté 

taillé et monté 

Lo droit s'applique ,1 la prime brute de grenat. 
Autres grenais bruts · 

taillés 

Le drnil s'applique nu grcrwt non taillé. 
Grenat taillé 

HABILLEMENTS et Vtl'EMENTS, etc. 

BelgiqHe. 

Sous celle rubrique doivent ètre rangés tous les effets de corps, y 
compris les chemises. 

Les habillements de femme en soie, coton, dont clics, tulles, etc., 
ainsi que tous ouvrages de modes, comme Habillements neufs. 

Les habillements cl. vêtements tricotés continuent à faire partie des 
objets de bonneterie. 

Voir au mot Bagages la note (54) sur les habillements el vêtements 
des voyageurs. 

Le linge de table et <le lit ayant servi doit ètrc classé à l'entrée 
comme Tissu de lin uon spécialement dénommé, cl tarifé 
au droit de io ¼, conformément à la loi du 5-1 juillet 1854~ 
quelle que soit la frontière pat· laquelle il entre. 

Zoll- J'e,-ein. 

llabillements et effets à usage, neufs, qu'importent avec eux pour 
leur usage personnel les étrangers qui par suite de mariage 
s'établissent dans le Jrnys (sur permission spéciale) 

Pour ceux supportés, il ne faut pas de permission. 

Bases 
des 

droits. 

100 kil. 
id. 
icl, 

id. 
id. 

1 hectog. 
id. 

t kil. 

Entruc. 

( ") 

Co(o1111csplcitilcl 
11 fo France. 

Pur nu vires 
étrangers et 
par terre. 

5-07 
4-10 
4-!'J2 

10 °/o 

7t>-OO 
750-00 

0-2~ 
0-50 

,H-54 

exempts. 

0-26 
0-50 



DU T.\BLJ1AIT COl\IPARATIF. 

("') En ce qui concerne 10 tarif do franco, cet tu colonne n'indique les ù101t, que 
pat· naviros îr,rnçaii-.. 

HABILLEMENTS et \'I~TEMENTS, etc, 
(';') - neufs (Suite). 

E•,·~u•~e. 

Vetcmcuts coulcctionnès et aul res effets ù l'usage des voyageurs 
Autres habillements 11c11fs, counuc I étoffe principale dont ils soul 

formés suivant l'espèce, 
Il s'agit cxclm,ivemenl ici <les objets qui pal' leur nature sont !rnwt':s 

de prohibition à l'entrée; les autres doivout ètro soumis belon 
l'espèce aux droits particuliers qui leur soul afférents. 

L'admission nu droit de 50 "lo de la valeur des vèlcmeuts neufs 
confectionnés et autres effets neufs de nature prohihéc impor 
tés par les voyageurs, est subordonnée à la condition 11u ib 
auront ('Lé tléclarés avant la visite et rp1c la douane rccouualu a 
que cc sont des objets hors de oonuueroo , destinés à l'usage 
persnnncl <les déclarants cl en rapport avec leur condition 
et avec le reste <le leurs b:1gagcs. 

C'est sur la valeur des objets en France et 110n sur leur prix d'achat 
il l'étranger, que la taxe doil ètro é tablie. 

On doit entendre par le mot vêtements tout cc quisert i1 un titre 
quelconque à vêtir les personnes des <lcux sexes. Il y a lieu 
ainsi de ranger dans celle classc , non-seulement les habille 
ments proprement di ts cl le linge de corps, mais encore les 
articles de vêtement accessoires 1 tels <1uc bottes, souliers, bas, 
gants, manteaux, châles, etc. 

L'expression attiras effets à l'usa(IO des voyage1trs s'applique parti 
culièrement an linge <le table ou de lit, aux nécessaires et 
petites phnrmaoies de voyage, aux objets de sellerie, etc. etc. 

On admet par assimilation au droit de 50 ¼ de la valeur les objets 
de fantaisie de nature prohibée qu'apporteut de l'étranger les 
voyageurs, même quand ils ne seraient pas à leur usage person 
nel; mais il faut que ces objets soient eu petit nombre et que 
la position sociale du dèclaraut 11c permette pas de supposer, 
qu'ils sont importés à titre d'opératious de commerce. 

Les tissus en pièces ne peuvent en aucun cas participer au bénéfice 
de ces diverses dispositions, 

Les ornements d'e'gli'se suivent le même régime que les autres 
luihillements neufs. 

.Élnts-V.-da. 

Le· droit s'applique au, habillements confectionnés en enlier. 
Habillements partiellement confectionnés 

(5H) - supporte», 
F1rnnce, 

Les habillements vieux ou supportés sont ceux qui, par leur 
état <le vétusté, ne sont propres qu'à alimenter le commerce 
de friperie. On leur assimile les morceaux de vieilles étoffes, 
qui peuvent encore être utilisés autrement que comme Drilles. 
Quant aux habillements vieux des voyageurs, voir la note 
(54) nu mot Baçaçes. 

Bases 
des 

droits. 

Entrée 

(') 

Colmin,spe'iwl,· 
il 1" Fr1111re. 

Par navires 
étr,mgers et 
par terre. 

50 1
'/0 

40 '/o 

:;o "!~ 



BE\' ELOPPE.\JENTS ET COMPLl~.ME.NT 

t'> En cc qui concerne Je lar,r 110 l-rnnce , ceue coloni.c n'nuhquc les druus que 
pi\l' IUlYII'l'"t lfttll{'ft.l',. 

l';2J IUBILLElllEN'l S ET \ llTE~IEl'\TS supportds (Suite) • 

.I~ Ill l e- lJHÏ Il. 

Le tauf s'cxpriuio am-i : 
Elfcts d'habillement servant réellement, cl tous effets i1 usage 

personnel, autres rptt• marchandise 

C;') lUCHEPAILLE d'acier, 

Le droit ne s'applique qu'aux lames trnnchantcs de hachcpaille 
et nu 't: hache paille complets en fer. 

Ilachopaillc composés pan.io en buis, partie en fer 

('/,\) HEBUES D'ABSINTIIE. 
P1•11nre, 

Ilcrhos médicinales non dénommées 
Gui <le chêne 
Schœnanthc 

(m) HISTOIRE NATURELLE ( obJct.~· d') 
Z&II- Fereha. 

Le droit s'applique aux herbiers, el aux animaux empaillés 
ou dans l'esprit de vin. 

1\Iincr~i~ 
Pr,uu,e. 

La dénomination Objets d'histoire natw•1Jlle comprend : les 
échnntillons d'histoire naturolle , comme animaux rares, 
soit vivants soit empaillés ou conservés })31' tont autre pro 
cédé ; les coquillages villes, autres que ceux qui servent 
il l'industrie on à la médecine, à moins qu'ils ne soient 
en petit nomhrc ; les œufs vides ; les plantes rares ou 
exotiques, vivantes ; les plantes dèsséchécs ou herbiers; les 
minéraux choisis, saur les pierres gemmes ; les pétriâeations ; 
les coq nilles fossiles, etc. 

(
550

) IIORLOGES ET PENDULES. 
Zoll,• JTe,•eia. 

Le droit s'applique aux horloges et pendules en bois. 
Horloges fines 
Pendules fines 

lrt•nce. 
Le droit s'applique aux mouvements de Coute sorte, ceux de 

montres exceptés. 
Carillons à musique 

Voir la note ( 82) :i l'art. Bottes à caritlon. 
Horloges en bois avec mouvement en métal 
Tontes autres horloges en bois 

Il,lSC5 

des 
droits 

100 kil. 
i<l. 
id. 

Id. 
i<l. 

1 kil. 

la pièce. 
id. 

Entrée 

(') 

exempts 

50-00 
1-00 
41-00 

eaempts . 

37ri--OO 
7:S0-00 

5-00 

2-00 
1-00 

lolonnet:~cia/J 
d /(1 J•r/OICC, 

l'ar navires 
étrangers et 
pur terre. 

15 °/o 

5:i-00 
1-10 
45-iû 

IS-50 

2-00 
1-00 



IHJ T.\BLE,\C COMPARi\TIP. 

r• l En 1·1• qn, couecrnc Ir l.tlrif i\1• France , cette 1olo111ll' 1l°111t1111uo li,~ drrnt, qur 
11,.;n na,1n~ hanç--tn'"i. 

(m) II0ilLOGFS ET PENDtI,ES (Suite) • 

.#'r,nu~e ( Suite). 

Lorsque iles scrineucs ou tons autres carillnns sont adaptés aux 
horloges en bols, on pcn:oil, en outre 1111 droit dù sur 
l'horloge, celui qui est afférent, suivant le cas , soit il 
la scrlneuo, soit au carillon. 

Quant aux pendules, le régime il leur appliquer dèpond de 
fa nature de la cage ou da cartel qui renferme le mouve 
ment. Si cc cartel est admissible aux droits, OH le sou 
met iJ la taxe particulière qui lui est afférente, en mèrne 
temps qu'on perçoit sur le mouvement qu'il contient le 
droit de 10 ¼, Si au contraire le cartel rentre par sa 
nature dans la classe ries objets prohibés 11 l'entrée, par 
exemple, s'il est en cuivre ou en bronze ouvré, l'admission 
do la pendule doit être refusée. 

Fournitures d'horlogerie , c'est-à-dire toutes les pièces néccs - 
saires il la composition des montres, pendules et autres 
ouvrage, d'herlogcric, lesquelles se rendent séparément à la 
grosse, mais non compris les outils d'horloger 

Horloges de sable et d'eau - Mercerie commune. 

AHgleterre. 

Pendule, ou montres de tout métal portant des poinçons el 
autres marques légales en Angleterre, ou ayant des marques 
ou signes qui peuvent les faire passer pour être de fabri 
ca lion anglaise 

(ml HUILES. 

78 

.Belgiqwe. 

L'administration a donné diverses instructions sur les distinctions 
à faire relativement aux huiles. 

L'huile de berçamoue, de citron cl les autres lnulos de senteur, 
originaires de quelqu'endroit situé sur la IUéditcrrauéc, 
lorsqu'elles sont importées par mer dans des flacons de 
cuivre, dont la contenance est telle, que le poids n'est pas 
inférieur à 10 kil., sont classées parmi les Drogues ; au 
trement elles doivent être classées parmi les Parfum,erie&. 
L'huile d11 fleur d'orange ( Oleum neroli) fait partie de cc 
dernier article, quand elle est importée dans son état na 
turel et non préparée Je manière à être immédiatement 
mise en usage comme parfumerie. 

A l'article Parfumeries appartiennent en général toutes ltuilcs qui, 
sans apprêt ou mélange ultérieur, sont évidemment chlsti - 
nées à être employées comme parfumeries: telles sont les huiles 
de senteur importées en fioles ou flacons de parfumeurs, 
et Je toute autre manière indiquant suffisamment leur 
usage, L'huile de rose a été classée dans cette catégorie. 

Jln;cs 

ile~ 

druits. 

---1---- 

1 kil. 

Entrée. 

(') 

;l-00 

prolbWée.s. 

r-01<>n ne tpéeillfol 
,i Ill Fvasue. 

Par nnvlres 
él rnn,1ers et 
par terre. 



:;w 
,· 
i 
1 l*) En c0 (llll t'ù!Jt',•1nc IL- t:Jrif t\1} l rnucr: , !'('lit• (\o)c,1111i' 11'iwl11p1<· h·.,, t~JuHi c111•· 

1,,11 tH\'\'JfL'~ Ir ançm ,. 

(5',.) HUILES (Suite). 
IJ~lg(;1,1ue (Suilc). 

To11f1'~ huiles mr!d(cin!Jlos 11011 spécialement dônom111ée-1, <JHÎ ne 
suut pa5 tuules 1f"t!piccrics, cl mémo toutes huiles odorilé 
mutes, qui par suite de l'explication prfo(·denlc ne sont 
pas comprises dans les Parfumeries , ~011l l'•JJ1,iMrée~ 
couune Droçucs. 

:E'1r,e.nee. 
Tarifieasùni complét«. 

( LC'~ assimilations possibles ont ùfù Iaites ). 
Huiles fü.tis : 

d'olim, tlu cru 1lu pays, fi'oii clic 1's! imp(>J'lh~ 
d'ailleurs 

de palme, de coco cl de touloucouna : 
de ln cote occidentale d'Afrique 
du cru du JJays~ d'où clic est importèe 
d'ailleurs 

de graines grasses 
autres, pures 

aromatisccs 
volatiles ou essences : 

de rose et de bois de Hhodes 
de girolle, muscade, macis, cannelle, sassafras, fenouil, 

anis, carvi, cajeput, camomille, valériane et amande 
amère 

d'orange, de citron cl leurs variètés 
toutes autres 

Bnscs 

des 
t!roil~- 

rno kil. V~i 00 
1 

:m .. oo 
id. '.:?8-0() 30-00 

itl. 4-00 ·lt>-O0 
i1l. 1~-:'>0 1;,.00 
i1I. -14-00 1 ~-00 
itl. 2:i-00 :50-00 
id. 2;>-00 ~~-00 
id. 100 00 i 1 t).O(\ 

'I kil. /4()..()() 4-1-DO 

i,I. 5-00 ;_HiO 
id. .{-00 4--10 
id. 0-7:i 0-00 

Angleter11•c. 

1hrification complete. 
( Les assimilations possibles out été faites). 

Huile dnmande et Imite de laurier j ioo !,il. 
animale, brute, non spécialement tarifèe ; de cacao ; de ricin id. 
de chenevis ou chanvre; de graines, non dénorumècs ; de 

lin; de poissons et autres animaux etc mer, de pèche 
ét ra ugèrc . 

li uiles chimiques, essentielles ou de senteur : 
de carvi; dt' lavande; de menthe; de menthe poivrée et d'aspk 
tic ~irotlc 
de casse; Je bergamouc ; tlü citron ; de rose ; de thym cl 

autres de toute espèce 
Huile de noix commune et huile de pétrnlc 

tl'nlivc, importée par bâtiments ile,'! sujets du roi (b I'>l·ux-Sieiks 
d'olive autre; de paran 
de palme 

Blaue de baleine, de pèche étrangère 
Huile on essence de térébenthine 
Aulre1, huiles non rli•nomrnécs 

:--- • 1 - --=:::-c,·== 
r·olotl1UJG"JH'cu,k 

Ei1trc)r. 1 ù ü, J/1•t11u:,,. 

(') 

G.i-00 
3-07 

i hrctol. 1 13-00 

1 !,il. ;)--~ 1 
i,L i 1-03 

id. g zo 
100 kil. ·U-76 
i hectol. 8-75 

i,I. .{-:i7 
100 kil. i-9J 
i hecto], 5g.7{; 
rno ~il. -1 sso 

20 of, 

l'a r na I i ri'!! 
(\l rangers cr. 
par tcrr e. 



nu TABLE,\.U CO,\lP.\lL\TJF. ;q 1 

( •) fü, cc qui concerne le 1:ir11 ile l't,1m·,,, cotte rolornl<" n'1rnlî111w lt-.; drults ,111,, 1 Bases 
par nuvtr es lrnuçars, 

lllJILES (Suite). 

Le droit s'applique a l'huile d'olive en fa tailles, sans distinction dl! 
capacité, cl en bouteilles ou cruches, pesant an moins ;;{) kil. 
brut. 

Huile d'olive en bouteilles de dimension muindro 
i,•r,11ice el ,t.noltrterre. 

Voir pour certaines distinctions de provenance la unit: précédente . 

.Ét11IN•Wf•ii.s. 

Le droit s'applique il l'huile d'olive en futailles. 
Huile d'olive, comestible pour salade, c11 bouteilles ou flacons 

(''') -- ({oliN·, u1.1 vout•anl, servir quau» [abriques . 

BelgiqHe. 

Le gouvernement est autorisé il prendre le~ mesures nécossaires, 
pour que le droit do 2' Hl par ncctol, ne soit appliqué qu'aux 
huiles d'olive réellement destinées aux fabriques, Il a étl: 
prescrit qu'elles ne seraient admises à cc droit qu'autaut qu'il 
scruit ajouté un demi-kil. de térébenthine par hectolitre. Ce 
mélange devra se faire en présence des employés de la douane, 
soit au bureau d'inrportation , soit avant la sortie de la mar 
chaudisc de l'entrepôt. Cette mesure n'est pas applicable aux 
huiles rances, èvidemment impropres à servir comme huiles 
oomestihles. 

Zoll• J"er<,>IH, 

L'huile d'olive sera admise au paiement <lu droit indique au Tableau 
quand il y sera fait, aux bureaux tic douane de la frontière, ou 
au moment de l'extraction deutrepèt , uu mélang0 préalable 
de 'l kil. d'Jmile de wn!hentl1hw lJar chaque 100 kil. 1l1iuilc 
d'olive. 

E'rnHce. 
La distinction entre l'huile d'olim comcstiùle et celle ne poucan: 

servir qu'aux fabriques a été abolie; toutes 1~ deux paient 
les mèrnes droits avec les diflèrcnccs de provenance établies à 
la note (557 J• 

('10) -- de fèûne, dooilleu«; elc. 

7i0ll• J'et"eiM. 

La distinction relative aux futailles cl bouteilles , établie à la 1(()/1,• 

( 5j81 est applicable aux huiles d'œillettc, de pa ~ot el autres 
huiles comestibles de mèrne espèce; mai; 11011 à l'huile de faine, 

PruMoe. 

Iluile d'œillette et de pal'ot 
de Iainc 

iles 

rh oits. 

fohtfl1ll' t/nlcial} 
Enlr~c. 1 à l1t Frine», 

- -··---------- ----- 

WO kil. 

l!XJ h.il. 
id. 

(') 

GO-üO 

~-00 
~-00 

Par navires 
étrangers cl 
pnr terre. 

50-00 
21$-00 



J)J~VELOPPE~ENTS ET CO:'tIPÜrYrn;~T 

( ") En ce qui eouccruc le tn1il do Franco. (elle u,brttte t1'111d1quo h-~ 1lro11a que 
par 11uvirC11 Irançais, 

llUILrn, (Sllilc). 

Le 1hoil ne s'applique qu'aux huiles de graines gràsS<,'5, telles que: 
cameline, carthame, chenovis, chanvre, colza, graine de coton, 
lin, uuvcttc et autres pareilles. 

#Jl11ts•'EINÜI, 

IAJ droit ne s'applique qu'aux huiles de graines grasses, comme lin, 
chenevis, rabeuo. 

Hu ile de ricin 1 1 hectol, 

lluilc de girofle 
d'amande douce 
volatiles et essentielles, non autrement dènommées 

(
515
) - de noi» de coco. 

Voir pour certaines distinctions de proven anœ la note (557). 

(51') - Spemwi;<fti. 

Le droit s'applique aux graisses de poisson rie pèche fraru:aise. 
Huile de poisson de pèche étrangère, hors d'Europe 
Des entrepôts 

AHlllelerre. 

L'importation ne peut en être faite qee par nariree régulière 
meut expédiés d'un port étranger, e\ uou 111Qr les embar 
cations de pêche ou autres. 

Huiles de poisson de toute sorte de pèche nationale 
(
541
) - de laurier, camomille, "l'Mnthe et esse'fla de meml~e. 

E'rateee. 
Huile de laurier 

de camomille 
menthe 

Aagleterre. 

Le droit s'applique à l'huile de menthe. 
Huile de laurier 

('"6) - de bakùw et de chien marin, etc. 

Les dls tinctions ètablies à la note (54') i!Ont applicables à &oates 
les huiles de poisson, sans distinction, 

Bas~" 
<Ir, 

droits. 

Eulrée. 

(') 

Ü>/M11){' trpéc iule 
ù la Frtrsc». 

Par nnvlrcs 
étraugc•r~ et 
par terre. 

1O0 kil. 
id. 

w.l. 
id. 

t kil. 
id. 
hl. 

id. 

156-M 

r,~4-00 
106,00 
20 °lu 

40-00 
JB-00 

exempte» 

0~ 
5-00 
0-73 

:}6-00 
36-00 

0-2':J 
1$-50 
0-80 



nu TABLl:AIJ CO}lP.\fü\TIF 

t.t:) fn (~ qur {01\C't'lll(' "' llllÎ <Il• I'r.un c .. l'\ll eo1omh' n1Pd1pt1• 11, <11011 ..• (Jllf.' 

p.u litt\ rrcs \r,ln~tll~ 

IlVJLES (Suite). 
('''7) - de [oi«. 

neftJiqtee. 

Depuis 18,il 1 011 a confondu ù tort I huile de fuil' avec I huile de 
baleine rt tic chien marin. L'huile de baleine est bloudc , cl a 
une odeur tic poisson ; celle de chien 111<11111 est aussi blonde, 
quoique un peu moins, mais son odeur est plus Iortc. 

L huile ile (oie de morne, 11111 est taxée nu tlioil ck fr O - :35 
par hectol., est an contraire d'une couleur )J11111!', t11'-s Ioucée 
et a une odeur uès-prouoncée ; clic est beaucoup plus 
impure ({UC l'huile <le poisson. 

('48) HUITRES. 
Belgiq,ee. 

Huîtres de la pèche 11a lion ale 

l••tnaee. 

Le droit s'applique aux huitres fraîches de pêche etrangèrc. 
Huitres Iraiohos de pèche fianQabc 

uuu inèos de tonte pêche 

Le droit s'uppliquc :lUX huîtres de pèche étrangère. 
Huitres de pèche anglaise 

(s'9) INDIGO. 

Le dl'oil s·ap1,lique a l'indigo de l'Inde cl autrcspays hors cl Europe, 
où il est récolté. 

Indigo des autres pays hors d'Europe 
des entrepôts 

Indigne (préparation d'indigo et d'azur pour le linge); Inde plate et 
boules de bleu : comme Indigo. 

(6
50
) INSECTES, 

Belgfq•ee. 

Les insectes sèches, destinées à des collections, sont traités comme 
Objets de collection. t 

Les cloportes, etc. sont, comme médicaments, classés dans les 
Drogues. 

INSTRUMENTS : 
(m) - de mathé,ruitiques, de physique, de chinu·uie et cfo-ptique. 

BelgfqHe. 

Parmi les instruments de physique se trouvent compris les miroirs 
de métal. 

Les objets compris dans cette classification peuvent, dans certains 
cas, ètrc exempts de droits. Voir la note (59l'}) au mol Meuhles. 

1 

ll.i-1•s Colm11uspc', 111/, 
Entrée à la 1 ;-,nw 

de, - 
Par lllll'ÏrfS 

droits. (') él rnng('r, c t 
par terre. 

eeemptes. 

exemptes. 
100 kil. 2:i-00 27-~0 

e.ce m ptos. 

'I kil. 9-00 4-00 
i<l. 5-00 4-00 



l>ÎWELOPl'Ei\lEi'iTS ET CO;\IPLblEi'iT 

( ') En te qui runccrue le lard de I'r.ince , cetlt' coloune nïu,li<Jllf' les 1l1·oit8 que 
piir ua v u cs ha11ç<1i.,. 

INSTRlJl\IENTS (Suite). 
(151) -- 1lc 111athdm11lirptes, etc. (Suite). 

,i' ••toi Cl!, 

Le droit s':qipliquc aux. instruments d'optique , ùc calcul et d'obser 
HLio11, c'cst-à-diro d'astronomie, de ruathématiqucs, dt: navigu 
lion 0111Icmarinc, de physique cl autres instrumeuts de science, 

Los petites boussoles en bois ou eu os, qui se vendent au paquet; 
les torgucucsou lo1w1011s 111011Lés c11 corne 011 mètal ; les lunettes 
ù branches.dites besicles, en boite et i1 la douzaine, cl les com 
pas de bureau de basse qualité, ne rentrent pas dans celle c:1- 
tégoric, mais dans celle de lf1ercerù: fi1w ou co1111tw11c, 

Instruments de chirurgie 
La valeur de tous ces objets est déterminée par le comité consul 

tarif des arts el manufactures. 

Éltd•-L!ni11. 
Les instruments do mathématiquos, etc. sont tarîtes suivant les ma 

tières, dont ils sont composés. 

(~52) - rie 1/lUSÙjll<J, 

JI y :1 exemption de droits pour les instruments portatifs, qu'impor 
tent les voyageurs pour leur usage personnel. 

Nomenclature des inslrumeïus de musique. 
Fifres, flageolets et galoubets 
Flùtes, poches et triangles 
Sistres, mandolines, psaltérions, luths, tambours, (ambourius , 

timbales, tympanons 
Cymbales 
Altos, violes, violons, bassons, guitarres , lyres, cors, seriuettes , 

serpents, trompes, trompettes, trombones 
Les serincttes adaptées à des horloges en bois doivent c11 outre le 

droit du tarif sur les horloges. Voir la note (5:56). 
Clarinettes et haut-bois 
Vielles simples 
Basses, contrebasses, chapeaux chinois et grosses caisses 
f:pinetles, harmonica, vielles organisées et orgues portatives 
Harpes 
Instruments de musique à dénommer: mômes droits CJUC leurs ana 

logues. 
(Voir en outre la note 5a5 ci-après) 

(5'5) -- Piano. 
Frtnaee. 

Le droit s'applique aux fortè-piauo carrés, 
Forté-piano à queue ou à buffet 
Les Iortè-plano, qui n'appartiennent ni à l'une ni à l'autre des espèces 

tarifées, sont assimilés aux piano carrés, si leur raleur n'excéde 
pas 1200 francs; si clic est supérieure, ils doivent être soumis 
au droit des piano à queue. 

Bases 

tles 

drnlts. 

E11trél-. 

(') 

l'o/amie ,p,:ci,1/r 
d l0,Fr<111rr 

Par nnvtres 
é trangcrs cL 
par terre. 

1-----1-----1-----11 

10¼ 

la pièce ù-G3 0-G;; 
id, O-ï5 0-7~ 

id. 1-JO ·1-BO 
la JWÎl'c. t-tH) ·1-50 

la pièce. 5-00 5-00 

id. i-00 4-00 
itl. ti-00 l) 00 
ül. 7-a0 7-~0 
i1I. ·18 00 18-00 
id. :1(i-OO ~G-00 

400-00 400-00 



DU T.\BLEAt: C0:.\JPAHATIF. 

\1) En (r 11u1 Lo11tc111c lL· tant ùt• lrnur r- . rcll<' colollll(' 1i'1111\1<(lll' te, <lro1l<, ,p11· 

par nnv ires r, ançais. 

lNSTHUMENTS (S1iito;, 
(5'3) - .. Piano c_Suitl'). .,_,,,.,,,,,c,• (Sui Ir). 

On admet an droit de Hi 0/0 1\c la valr-u: les piano qui fout partie 
1l11 mobilier des individus qui vicuucn l. s'ètahlir c11 Fraucr, 
lorsque ces instruments portent iles traces évidentes d'usngc , 
mais la valeur sur laq uclle la taxe doi L èl rc perçue, ne peul 
dans cc cas tomber au-dessous de GOO'. 

Orgues d'église il touches avec des soufflets cl des tuyaux il l'c\ 
téricur , cl or gues il cylindres pointé,, 111nib rie yra11d1' 
dimension cl destiuêes à servir comme meubles de salon I la piècf' 

Petites orgues d'êglisc , fabriquées d'apri•~ Ir; ~y~li·mc de, orgu1\~ 
portatives I id. 

(5;") -- de chimie. 
Belgique. 

Les instru meurs de chlmie 11e doivent point être rangés d:111s la 
catégorie des instruments de mathématiques. Leur classement 
dépend de la mnt icrc dont ils sont faits. Ceux formes dii Yerre 
a vcc accessoires eu porcelaine cl eu terre doivent èlro ch~si·~ 
comme Verreries adhérentes à dos objets 1l1111c au Ire nnturc, 
et tarifés au droit de 

Le droit s'applique aux provenances des 1>aJs hors d'Europe. 
D'ailleurs 

es·) nus [J)Oi"., d'1, 

Le droit s'applique i1 l'Iris de Florence, travaill» en pois ou boules. 
Iris de Florence c11 racines 
Iris commun en racines 

A••t1lelerre. 
Baciuo d'iris 

Frt1Hf!e, 

La prohibition s'applique il tous les ouvrages, sauf : 
Billes de billard el peignes, eu ivoire 

(51~) J.\LAP. 
Fr11nce. 

Le droit sapplique aux racines de jalap. 
Résine de jalap 

(
559
) JASPES. 

Zoll• J 'eret ••. 
Le droit s'npplique aux jaspes montés. 
l.cs jaspes bruis suivent le régime des Pierres. Voir cr mol. 

Ilascs 

droits 

---···---••- l------1-··-- -- -- --- 

IOO kil. 

id. 
id. 

id. 

i kil. 

IOO kil. 

Entrée. 

(·) 

400-00 

18-00 

10 °1~ 

j()0-00 

40-00 
20-00 

12-30 

4-00 

12~-00 

('ufo11;1c .cp1•c111/) 
,i Id France. 

Por nnvires 
él rangers et 
pnr terre . 

.400-00 

·ll-1-OO 

:i00-00 

44-00 
22-00 

4-{0 

151-60 



31b 
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(>li Eu t.'l"' qiu cunccrue le t(uiftll"' l'nulf't\. 
fl,11' na vn e .•. h,lll\'c.lh. 

e·) JASPES U,'uifo), 

Le jaspe, 110111mé :1115si ag1tte-/lmtl'i, paie le droi I de!> AyCtlus. 
Voir cc 11tol cf la 1wtrJ (8). Les uuh es ja<,pe~ 1-11i vent le rcgimc 
<le, .1!ar/Jr1•s non dënommos. Voir Pierres cl la 110/0 (MW). 

Les médaille» sont exemptes dans certains cas. Yoir la 110/CJ 

(;i!);j\ au mut Bleubles. 

P1•1uaiee. 

Les médailles et je Lous ou pièces de plaisir modernes sont 
Quanti il s'agit de médailles ou jetons de modèles clilférculs cl 

en faillie nombre , de chaque espèce, on JJCU t c11 permettre 
l'cntrèe au droit de 

Voir, du reste , ln note ( 4HI) nu mot Objets d'antiqm:trf, etc. 

(161) JUNG,. 
ZoH• Yereba. 

Le droit. s· applique aux. joncs d'Espagne, des Indes orientales et ile 
~farscillc, non montés. 

Jonc, montés, mais llOII en métaux précieux I rno kil. 

1'a1'ification eniiere. 
Joncs cl roseaux exotiques : 

Bambous cl joncs forts, de l'Inde 
d'ailleurs 

Rotins de pet il calibre, enti<;rs ou en eousse« 
de l'Inde 
d'ailleurs 

Joncs el roseaux d'Europe : 
iles janlins , en tiges entières 

en tubes sans nœuds 
en brochettes pour 71cig11os à tiSS(}I' 

Sparte, eu tiges brutes 
battues 

Presle (Feuilles et tiges de) 
autres 

A••oleterre. 
Tarificati'on entiêre. 

Joncs cl roseaux à tresser (llullr1,she~) 
11our canne et badines ( Canes) : 

Bamboous 
Roseaux, rotins et autres 

État••IJftf•. 
L'exemption ne s'applique qu'aux joncs, roseaux et rotins bruts. 
Cannes et badines 

<ks 

<lr,:,il~. 

id. 

WOcn n .. 
id. 

Eut rée. 

(') 

('olrmr11•spr'cwll 
,i la F1·11111·r. 

Par nn vi rcs' 
é!rnngcr~ et 
pur terre. 

pJ'oliibos. 1 p1·ohi/.)(/s. 

1 ¼ 1 1 ''/. 

7ti-0O 

id. 
1 

80-00 200-00 
id. 160-00 200-00 

ici. 1ü-00 50-00 
itl. m,-00 50-00 

ici. 8-00 8-80 
id. 11-00 12-10 
id. 18-00 19-80 
id. 0-JO o.eo 
itl. 1-00 1-10 
id. ~-00 F>-:-;o 
id. 1-00 1-10 

0-62 

50 U/e 



DU TABLlt\U CO)IPARATIF. 

1 ,· --=---~- =--==--==== 
1*) Eu t~ 1pli concerne le t at i! do I'rancc , celle colonne n'rudrquc le Jro,t, que 

pnr navirr-s lranr.us. 

(5•2) JOUETS D'J~NFANT. 

Zoll• J'e,·ein. 

Jouets d'enfant c11 plouih, étain, cl jouets Î111s en hois 
en bois, communs 

très-communs 

Le droit s'applique 1, Ions jouets ou joujoux d'enfant autres 
que ceux dénommés ci-après : 

En argent ou or : voir Or, Orfévrcric cl la note (42;,; 
Eu buis 
En écaille, eu ivoire et c11 nacre 
En grés fin et en porcelaine : voir Ouvrages de terre, poterie 

scion l'espèce. 

(
563

) JUS de citron et de limon . 

.E'1•a1u,e. 

Boses 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

c,,101mnpévl/lfr 
11 /11 /;'111111·(. 

Par navires 
étrangers et 
pur terre. 

·l 00 kil. 
i1l. 
id. 

Voir la note (1) au mot Acides, acide citrique. 
Le jus d'épinc-viucuo suit le même régime que le jus de citron. 
Jus d'orange, pur 11 hcclol. 

iuélangé 1falcool id. 
Jus d'orange, mélangé de sucre sans alcool, peut rentrer selon 

l'espèce sous Sirops ( voir cc mot) ou sous Vins do liqueurs 
( voir au mot Vins). 

Les jus d'ananas, calebasse, grenade, groseille; Irumboisc cl myr 
tille suivent le même régime que le jus d'orange. 

Jus <le cerises : mêmes droits que l'eau-de-vie _ de cerises. Voir 
Boissons dist-illées. 

(ml KIRSCHW ASSER. 

Le droit s'applique au Kirschwasser en futailles. 
En bouteilles 

p,.,, •.• ,. •. 
Le droit s'applique :m Kirschwasser en futailles. 
En bouteilles 

La hase <lu droit est l'hectolitre d'alcool pur. 

Frttnee. 

Le droit s'applique au lacdye de l'Inde, 
D'ailleurs 

80 

100 bout. 

itl. 

100 kil. 

71:S-OO 
~2-!)0 
3-7=> 

100-00 
t>rohih<.fs. 1 prohibés. 

g~-00 
·l;'..l0-00 

8-4~ 

8-4(i/aG 

7a-OO 

107-;.in 

2;;.00 
l;'H).(10 

·100-00 



Jlh Dt\'ELOPPE:iIENTS ET COIHPLÉMEl'ff 

·----· -•······--=~ ,1 

1~ En co qru 1onr~111C' l~ l,uif de I'rance , ecuo cotouue n'1nil,1[110 le~ tltoits que 
1,nr 1m viros frrw~'ah. 

LAINI•:S: 

e··) - ('Il 11)(/,\S(' de toute CSJJÙC!J. 

BE!lgique. 

Les bouts de bine brule cl les 1,ouls de laine teinte sont assimilés 
aux lalucs brutes eu niasse. 

La vieille laine provenant de loq ucs doit être oonsidéi éo comme 
omise, et comme telle tarifée à 

Ji'••nnce, 

Le droit de 20 °/o s'applique am arrlvagcs par mer par nuvires fran 
çais cl par terro ; le droi] de 2~ ¼ aux arrivages par mer par 
uav ires étmngers. 

.Angleterre. 
Le droit s'appli1p1ca11x laines ù'ngncan cl de mouton, valant moins 

de 9r7(j le kil. 
Laines d'agneau et de mouton vnlant le kil. 2176 et plus 
Laine d'alpaca ctuntrcs animaux de, la famille des lamas 

.Étnts-'E.Jnia. 
Le droit s'applique a la laine brute commune, valant au dernier port 

ou dernier lieu d'eapèdition pour les États-Unis, moins de 
0'85 le kil. 

Laine brute de Ioule autre sorte l let 1! ~~l~ur 
La laine importée sur la peau est, tant au poids qu'à la valeur, éva- 

lnée comme tonte au Ire laine, 

(567) - r,eigmf/JS 011 teintes. 
E'rntare. 

Le droit s'applique aux laines peignées, auxquelles sont assimilées 
les laines cardées. 

Laines teintes de toute sorte 
(5G~) - (déchets de). 

Zall• Terein. 

Bourre tontice teinte 
Fr,,..,,,,, 

Le droit s'applique a la bourre lanice et tontice. 
La bourre entière est tarifée comme la laine, suivant l'espèce. 

(5"1) LARD (floches de). 
f',•••anee. 

Le droit s'applique aux flèches de lard salées. 
Flèches de lard fraiches 

Li~GUMES: 

(5;0) - oerts et secs. 

L'exemption s'applique aux légumes verts. 
Légumes secs et en salaison 

Base, 
de~ 

droits. 

1 J..il. 
toO kil. 

100 kil. 

iù. 

id. 

id. 

Calonncspe'cialc 
Entrée I u lt1Fmncc. 

(') 
Par navires 
élt angers et 
pnr terre. 

Q o/ 
- 0 

0-25 
6-H, 

0-5::S 
50 ·; .. 

500-00 

5-75 

18-00 

5-7n 

5·17--BO 

19-00 



l>U T1\BLEAll COMPARi\.Tff. 

- ·- ~--=-~~~-'.'"' - • ,, 

l 'l En cc qui coucer nr- le tarif de I'r.mce . rcltu colonnu n'u1Ùl!lll'' lC', ùro,ts quo 
pnr navrros ïruncais, 

LL~GUMES (Szâte). 

(~
70
) - rerts et secs (Suite). 

Frnn~e. 

Le droit s'applique aux légumes verts sans distinction. 
Légumes secs, c'est-à-dire Ievcs, Iévcrolcs , haricots , leutilles , 

pois, oie. 1 100 kil. 
On assimile aux légumes secs, les poires et pommes sèches ayant 

leurs pellicules et pcpins, 
Jl.ttglelerre. 

Le droit s'upptiquc aux légumes de toute sorte, autres que ceux 
ci-après dénommés : 

Bananes 
Lentilles 
Oignons 
Graine <le lupin 

(
571
) - en salaison ou au. vinaigra. 

Zoll- YereiH. 

Le droit ne s'applique qu'aux légumes confits au vmaigrc, 
Pour les légumes salés, voir la note précédente. 

Prt1n«-Jr. 

Belgiqece. 
Lo lest de fer ou d'autres matières restant a bord, n'étant par con 

séquent ni déchargé, ni chargé de nouveau, est 
La Iranchisc des droits sur le lest. importé ne s'applique qu'aux objets 

servant de lest proprement dit, comme sable, clécombres , 
gravier et antres, qui n'ont point de valeur dans le com 
merce, de mèmo quo le fer, etc. dont les droits ont été 
acquittés il la première entrée et qui reste continuellement à 
bord comme lest du navire. 

Le droit s'applique à la levure fraiche liquide. 
Levure sèohée 

#'rnn~e. 

La présure est soumise aux mêmes droits que la Levure. 

Bases 
des 

droit 1. 

Entrée. 
Cu/on ne ipiriale 
tl /<1 France, 

Par navires 
étrungers ci 
pur terre. 

id. 
1 hect. 
id. 

100 kil. 

Le droit s'applique aux légumes salés ou confits autrement qu'au 
vinaigre, la choucroute el autres légumes en sauce y compris. 

Légumes confits au vinaigre 

A••uleterre. 
Le droit s'applique aux conserves,pickles, non dénommés de toute 

sorte au vinaigre, y compris le vinaigre. 
Conserves au sel 1 1 litre. 

id. 

100 kil. 

'l 0-00 

0-41 
0-8G 
1-i2 

12 50 

17-00 

0-14 

exempt 

60-00 

1 ·I-00 



Dl~VELOPPEMEN'l'S ET CO}lPLtME~T 

("') Eu co qut conccruu lu tm if de l'r anco , ci-uc cnlonne n'uuhquo Il:, droits qur 
par navires rr,u1çrn$. 

(
57
'') LIE DE \IN. 

.IJelg·ique. 

Lie de vin provenant de vins transvasés en boulcillcs en entrepôt 

Zf1ll• l'e1·ein . 

Le droit s'applique il la lie de vin liquide. 
Lie de Yin séchée ou en pâte 

LlÈGE: 
(m) - bnu. 

.E'1•t1ttee, 

Le droit s'applique au liège brut cl revêtu tic sa croule gcrcée , eu 
planches Ott fragments de toute dimension. 

Liège rùpé, c11 planches, on fragments de toute dimousion , ou taillé 
c11 petits cubes 

Attglete,•,•e. 

Le droit s'applique au liège brut. 
Liège en morceaux carrés disposés pour être arrondis 
Liègo pour pèche 

(5'6) - taille; couJJd, etc. 
Zoll- Yereia. 

Le droit s'applique aux bouchons de liège. 
Lii·gc eu semelles 

Le droit s'applique au liège ouvré en bouchons, etc. 

AHgleterre. 

Le droit s'applique aux bouchons. 

Éltrtll•lJ•ti•. 

Le droit s'applique au liège ouvré, autre c1uc bouchons. 
IJl:iuchons 

(3") UMES. 
Zoll • Yereitt. 

Le droit s'applique aux limes en acier commun. 
Limes en acier fin 

Le droit s'applique aux limes et râpes a grosses tailles, Ji tes eom 
mmws. 

Limes à polir dites fines, de t 7 centimètres de longueur et au-dessus 
<le moins de 17 centimètrea, limes :i ongles, et tuille-orayons 
chimiques, pour les cors 

Sont considérées commes limes comnnmes , toutes celles qui ont 
huit tailles on moins au centimètre, el comme fine.,, toutes 
celles qui out plus de huit tailles dans le même espace ; la me 
sure est prise perpendiculairement au trait du burin. 

Bases 
des 

tlroils. 

1-----1-----1--------- 

'100 kil. 

id. 

i,l. 
id. 

id. 

id. 

itl. 
id. 
id. 

Entrée 

(') 

(J:CIJ/1/JJIC. 

5-n 

!}-00 

59-57 
4-92 

75-00 

50°1. 

7~-00 

900-00 
250-00 
100-00 

l'o/011ne ~pi'l'iu /1 
tl la Fr1m1·1·. 

Par navires 
étrangers 1·t 
!HH terre. 

9-90 

212-00 
260-00 
107-üO 



DC TABLEAU CO~lPAHATll". 

(') En cc qui concerne le l~11I <le l'rnnce tell< r olouue ,.-,11,hqm• I,•, 1\1011; 1111c 

p,lr 11a\lr,·s Ir ançms. 

e1
) LIN bnd et tlechel«. 

Le dèchet tir lin, dit Suuit , est compris sous celle rubrique. 
1.c lin en ehauruo et le lin non peigné dam, route la rigueur du 

terme, mais devant encore subir quelque manipulation, doit 
ètrc consi,lér6 comme lin brut. 

E''!'tr'lt~e. 

Le droit s'applique au lin teillé et am. étoupes, 
Lin brut en liges vertes 

sèchos 
rouies 

(571) -- do Zélande, [Phormium Lenax]. 
E't•t1uce 

Le droit s'applique au phormium tcnax hrut ou simplement dé- 
11011illé de son parenchyme. 

Phormium tcnax blanchi ou préparé pour pâle à papier 

(
310

) LINGE de lin , de chanvre, etc., neufetvieu,i.·. 
BelgiqHe. 

Le linge de corps, de lit et de table peut jouir de l'exemp 
tion dans certains cas. Voir ln note (593) nu mot J.Ue-ubles. 

Zoll-Yerein. 

Le droit s'applique au linge de corps neuf et au linge de 
table et de lit, en toile ordinaire, neuf cl vieux. 

Linge <le corps neuf en batiste 
en coton pur on mélangé 

vieux ou supporté, pour le commerce 
vieux, pour drilles et chiffons 
France. 

Linge en pièces : 
en coton 
en lin ou chanvre : Tissus de lin, selon l'espèce. 

ourlé, neuf ou vieux, mêmes droits que les Tissus et un 
dixième en sus, 

Linge hors d'usage, déchiré et à pansement, comme Drilles. 
Voir du reste les notes (54) Rayages cl (551) Habillements. 

LINON. 
Zoll- J!errin. 

Le droit s'applique au linon de fil de lin pur. 
Linon en fil de lin et coton mèlaugés, ou en ûl de coton pur 

Angleterre. 
Le droit s'applique au linon dit communément Litton de France, 

uni, la pièce n'ayant pas plus de 7"' 5HS de long , et 
80 ccntim. de large, et en prcportion pour toute autre 
quantité. 

Le droit s'applique également aux mouchoirs avec bordures. 
Linon de toute autre espèce, autre que de France 

81 

nusrs 
des 

t.hoils. 

Enlréo 

(') 

Colon ne ,</1éc 1ale 
illii Fn111ce. 

Par navires 
éu angrrs et 
par terre. 

100 kil. 
id, 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

1 kil. 

0-tW 
0-GO 
0-7r:i 

2 00 

1G1i-OO 
571>-00 
821>-00 
ercmpt, 

prohibé. 

3-75 

oso 
0-60 
0-80 

2-20 

prohibé. 



DIWELOPPMlENTS ET C0.'1PLbIE~T 

(') En cc- ,p11 couccrrn .• le li111( d(• I'r.mc e, rNt" rolunuo n nuhque h);;, urou- q111.· 

p,lf lll.t\ Il ['I.. lr1111r,,i~. 

(
58
') LIVRES broches ou en feuilles. 

lletoi,;,ee. 

Ou entend snus la dénomination 1k livres broch1:s ceux-là seule 
meut qui ~c trouvent rtrc simplement brochés ù':iprè~ le sens 
r1u 011 attache ordinaircuront à ccuo evprcssiou; tous les autres 
doivent être considérés comme livres rdi{•s. 

tes livres pcuvcnt , duus certains cas, jouir de l'CXl'lllpl1011 des 
droits ; voir la note (595) ù l'art. 111cubfos. 

li y a une distinction il faire entre les livres illustrés, c'est-à-dire 
contenaut des gravm es et des dessins comme ornements, et les 
gravures et estampes reliées et brochées eJJ volumes; ces der 
nièros, 1111'011 peut désigner sous le titre d'Album, etc. , n'en 
appartiennent pas moins t l'art. .Estampes et grav1eres. 

La musique gravée ou lithngraphiée , appartient il l'art. Livres 
avec les distinctions établies. 

F1•nQee. 

Turi/iccition complète. 
Livres en langues mortes ou ètrnngères : 

Almanachs 
Autres 

Livres eu langue française : 
Mémoires scientifiques 
Autres ouvrages publiés à l'étranger 
Itéimprimès sur éditions françaises 

Livres imprimés en France et réimportés s111· autorisation spéciale 
dans les cinq années de l'exportution 

Con trefaqons 
Les a vis, affiches , prospectus cl au Ires imprimés analogues , amsi 

que les modèles ou exemples d'écriture gravés suivent le ré 
gime des livres; lorsque ces écrits sont eu langue étrangère et 
en langue française, ils paient le droil des livres en langue 
Iranqaise. 

L'entrée en France de livres de toute sorte importés de l'étranger 
est subordonnée à des restrictlons et conditions particulières, 
notamment à la vérification d'agents spécianx ressortissant au 
Ministere de l'Intérieur. 

Il n'y a pas de distinction entre les livres reliés, brochés on en 
feuilles, sauf en ce qui touche les livres en langue française, 
qui ne sont admis que reliés on brochés. 

On ne distingue pas entre les livres illustrés, cl les autres lorsque 
la corrélation entre le texte cl les gravures, etc., qui ornent 
l'ouvrage, est dûment étahlie, Voir il cet égard la note (237) 
au mot Estampes. 

tes ouvrages dans lesquels une traduction est en regard du texte, 
paient selon la langue de la version ; les dictionnaires et les 
grammaires paient d'après 1~ langue dans laquelle es! faite la 
définition des mots ou l'explication des règles. 

<les 
,lroil~. 

i--- --- 

Er, lr<'r. 

n 

f'o/onnc$p11cial< 
il la France. 

Par nnvires 
étrangers et 
par terre. 

l •----- ---- 

100 ];il. 1OO-00 107-150 
itl. 10-00 11-00 

id. 50-00 lfü-00 
id. 100-00 107-50 
id. 1 ;JO.()() 160-00 

i•f. 1-00 1-10 
prohiht!es prohibees. 



DU TABLEAU COMPARATIF. 

l .;., En te 'I"' concerne I<' t ar if d<' 1 runc o , c et te udo111Jo 11 111d1qno le·~ drù1l, que 
p,11 11a, 1rr, frança,; 

Ila~es 

drous. 

(rn) LIVRES broc/ils 011 en [ouille» (Sm"te). 

P1•1uwe (Suite). 
Les livres faisant partie de b bibliothèque pm ticuhèrc des pcr 

sonnes qui vir-nneu l 1- . .'ulahlir eu France , lorsquils voilent des 
traces dl' service cl. qu'il n'y a qunn seul cxemplnuc de chaque 
ouvrage, sont soumis an droit de 1 % de la valeur et peuvent 
mèurc ètrc admis librement, lorsqu'ils sont en pclit nomhrc. l 

Ne sont considérés comme lllémoùcs scicnt1fiq·ucs 11uc ceux 11111, 
sont 1111bliés sous les auspices d'uu corps 'lavant ri 1111i 11c fout i 
pas l'objet d'une spèculution conunercialc. 

cJ1ugl1~le1•1•e. 

Le droit s'applique aux livres reliés ou nou , imprimés avant 1801. 
Livres imprim(·s c11 ou rlcpuis 1801 1 1O0 ~il. 

eu langue étmngèrc vivante, imprimés en ou dcpuls 1801 id. 
Sont prohibés les livres primitivement composés, écrits ou iurpri 

més dans le Itoyauruc-Uni, imprimés ou réimprimés dans uuc 
autre contrée, et importés pour la vente , même quand ils 
n'ont pas été réimprimés dans le Boyaume-Uni depuis tO ans; 
- même quand ils font partie de recueils composés ou ècrils 
Cil majeure partie à l'étranger, - ou pour lesquels subsiste 
encore le droit d'auteur· (Cüpy right1 et qui ont été pl'imithr. 
ment composés, écrits ou imprimés dans le Roy:111mc-U11i. 

Ét11ts•V•ais. 
Tarificario« complete. 

Livres irnprimès de toute sorte eu langue anglaise , 011 dont la 
langue anglaise forme le texte , reliés 

eu feuilles ou cartonnés 
Les livres imprimés et publiés à l'ètraugcr , depuis plus d'wt an • 

cl non republiès aux États-Unis, ou bien imprimés et publié~ 
à l'étranger plus de cùiq ans avant I'importation, sont admis à 
moitit! des droits ci-dessus. 

Le tarif ajoute:" Il est entendu que les dites périodes d'un an et de 
cinq ans ne pourront, dans aucun cas, courir d'une époque an 
térieure à l'adoption du présent acte (i>Ü août 181'2). " 

Livres de toute sorte imprimés en ; 
langue latine ou grecque, ou dout l'une 011 l'autre de ces 

deux langues forme le texte, reliés 
non reliés 

hébreu ou dont l'hébreu forme le texte, reliés 
non reliés 

langues étrangères, autres que latine, grecque el hehraîque , 
reliés ou cartonnés 
en feuilles ou brochés 

Éditions d'ou vrages en langues grecque, latine, hébraïque ou an - 
glaise, imprimés 40 ans avant l'époque de limportatioa ; 
Rapports de commissions législativcs , nommées par des gou 
vernements étrangers 

Litres polyrilottcs, lexiques cl dictionnaires 
Livres de gravures ou planches avec ou sans lettre, reliés 011 non 

id. 
id. 

le volume 
100 kil 

Colun,11 sµùia/,, 
En! re e. 1 ,1 /11 Fronce, 

(') 

24G-08 
12:5-(H 

3~4-00 
236-00 

id. l'.i7-00 
irl. 1 Jsi-00 
id. 118-00 
1d. 94-00 

le volum« 0-~7 
100 iu. 177-( 0 

0-27 
!'W-00 
20 °/Q 

Par n,1111cs 
etrarutcrs et 
pnr terre. 



llEVELOPPEi\füi'fl'S ET t:O)IPLEMENT 

i-- ·- -- ------- __ -:,.·., 1 ~ 

,~~ 1,:11 ce qui c-011l'r-r110 h· lart1 tie Lrnnce 1 (l'Hc LOloun(' uuuuque il-) t\1,.-ls <[HC 
p,lr rlt\Vlrl''\ fr11.n~.11 ..... 

("5) LORG~U~S ET LORGNETTES. 

Lorgnoll-; 
1 

montés en corne rt lorgnettes monté(', c11 corne O avec 
tubes clc cnrton 1 'IOO /,il. 

Lorgnons et lorgne! tes, montes en métaux cnnnuuus i1I. 

Le droit s'npplique aux lunettes il branches, di tes besicles; eu hottes 
et à l:1 douzaine. 

Lunettes d'astrcnomie : voir Instruments de matlu}m(ltiques. 

(•s5) MACHINES et MÉGA.NIQUES. 

Belgique. 

Le Gouvernement est autorisé il accorder remise des droits d'entrée 
sur les mécaniques et ustensiles : 

t O A Iout Belge ou étranger qui introduira des mécaniques ou us 
tensiles inconnus en Belgique , pour l'établissement d'une in 
dustrie nouvelle ou le porfoctionncment d'une industrie déjà 
connue ; 

9° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même 
genre ou dépendant l'un de l'autre, l'un à l'étr:mgcr, l'autre 
en Belgique, et qui transportera, de son établissement situé à 
~·Afrangcr, des mécaniques ou ustensiles destinés à améliorer 
son ètablissoment belge. 

(.a remise n'est définitivement accordée qu'après la mise en œuvre 
des mécaniques et ustensiles, ou la mise en activité de l'éta 
hlissement transporté en Belgique. 

Sons la dénomination de .1.'l'lachines et mécaniques sont expressé 
ment entendues les machines d'une coustructlou compliquée à 
l'usage de fabriques quelconques et non 11as telles simples 
machines ou ustensiles, qui, quoique employées dans les 
Iabriquee , peuvent néanmoins servir a d'autres ûns et être 
construites aussi bien dans le royaume qu'ailleurs. 

Sur les pièces de fer faisant partie de machines el mécaniques 
le droit est dù en raison de l'espèce du fer. 

Machines et mécaniques, en bois, communes, grossières 
plus fines, Q11vra9es de tour 

Machines et mécaniques en fer communes 
fines 

1'focl1i11es et mécaniques en bois et en fer paient le droit de la 
partie dominante. 

tk.; 

droits. 

100 kil. 
id. 
id. 
id. 

lîntrée. 

(') 

l 00-00 
200-00 

5-W 
29-00 
.rn-00 
71i-OO 

ro!nfi'fi(> sprtcialo 
li lu Frtrnee. 

Pnr navires 
ét rangers Dl 
par terre. 

107-tiO 
912-~0 



DlJ TABLE,\U COMPABA'J'IF. 

~ •1 l~u CC' qui couccrne lo t rr i l ~10 l i-:wu ~ ci.'llr- colonne u'huliquo Jp-. d1 ort-, q,11· 
pa1 uavrres IJ'uurai~. 

\'") MACHJNES et Mi;CANIQUES (Suifo). 

F,•,,-nee. 

T(l,rifi.cation entiêre. 

~fochiucs el mécaniques non dénommècs 
Cardes il carder et garnilurc~ ù1: cardes; peignes il tisser cl broehc 

propres il les faire 
Pompes il vapeur 
Pièces d'intérieur des métiers à tulle: niâmes droits que /(}s ouf ils; 

scion l'espèce. 
Les machines et mécauiqucs ne sont ndmissihlosqu'autnnt qu'ollcs 

sont complètes cl. qu'elles forment ainsi an tout capable Je 
fonctionner. Les pièces dérnchéos, qu'elles soient présentées en 
assortimcut 011 de toute autre manière , soul prohibées ,1 
l'entrée, i1 moins qu'elles ne rentrent dans la classe des ohjcls 
nommément taxés. Toutefois les par lies rie machines i1 v:1peur, 
importées séparcment, peuvent être introduites sur b demande 
du Ministre du commerce; elles sont alors trni técs comme les 
machines dont clics doivent faire partie. On entend par pièces 
détachées tout objet qui forme nue fraction d'une machine quel. 
conque. 

Les objets qui ne font pas partie intégrante et constituuvc <les ma 
chines, quelque corrélation qu'ils nient avec clics, ucu sui 
vent pas le régime, mais sont soumis aux droits purticuliers , 
ou aux prohibitions qui scion leur nature les affectent. 011 

admet cependant au mèmo droit que les locomotives pour 
chemins de fer les tender. 

Les droits soul calculés sur la valeur déterminée par le comité cou 
sultatif tics arts et manufactures. 

Sous Piéces d'intdrù:iu· des nuùiers â tulle on comprend les cha 
riots, yuùles, bobines et autres pièces analogues, et 11011 des 
hùtis ni des écrous, vis el an Ires parties intégrantes ile ces 
métiers. 

On entend par Pompes û vapeur les machines il vapeur de toute 
sorte, snuf les locomotives 1iour chemin de fer, qui soul rangées 
parmi les machines non dènommécs. 

Les machines à vapeur de fabrication iflrangère employées sur iles 
navires francais destinés à la nnvigation internationale ma 
riümo, sont 

Les broches pour peignes a tisser ne sont ndmissihles au droit tic 
HJ °/o, qu'autan l qu'elles sont importées pour le compte ile fa 
bricants ayant justifié de lems besoins. Présentées en assnr 
timcnt pour la reveutc, clics suivent, scion l'espèce, le rl·~imc 
des 01tlil:i ou des 011v1·ayrse11 bois. 

82 

Buses 

de, 

rlroil,. 

( ofom, I' ,pr-'c111 le 
Entrée. 1 à I« /•'nrn,·c. 

Par nnvircs 
étrangers Cl 
pnr terre. 

------ - 1--------1----- 

·I ;i O 
/0 J;i % 

1 :j '/,, 15 "/11 
;:;o ¼ ;;() o/o 

exc 111,p!e:;. 



otvELOPPEME8TS ET COMPLt.'.\lENT 

11 l Eu cc c1111 concerue le tnril lie I'r.incc . cr uc rulonuo nindique le~ dr oit s que 
pJr- navires It ançats. 

('
1
') MAClIINES <:t ~ll~CANIQUES (Suite). 

li' 1•,rnce (Suite). 

Par lllacltines non dënonunees on eu tend netauunon L les machines 
pour la filature cl le tissage; celles pour travuillor le huis cl 
les 111éla11:x; les mélier~ ponr faire des bas, lies rubans, etc.; 
les rouets ù filer; lus machines pour la fubricatiou du papier; 
les roues hyrlrauliques; les pompes i1 incendie et autrcs , sauf 
les pompes ri vapeur qui sont spécialement tarifèes , cl les 
pompes tout en 110is qui suivent. le régime des Oiœruges en 
bois non danommds; les presses de Ioule sorte; les balances ii 
bascule; les instruments matoircs il combinaison; et généra 
lement toutos machines simples et mëcaniques propres cmx 
arts et métiers, montées Olt en pièces ddtachdes, cc qui pour 
ces dernières s'entend de pièces ayant déja ètè assemblées et 
formant dans leur ensemble une machine complète, et non de 
celles qui seraient importées séparémont , soit en assortiment , 
soit de Ioule nulle manière. 

On range également parmi les 1lfochùws non ddno-mtnde.ç les Ioco 
motives pour chemins de for cl les gazomètres ; les planches 
gravées pour l'impression sur papier ou sur toile, qu'elles 
soient en cuivre, acier, bois, pierre ou en toute autre matière; 
les pluuches stéréotypées présentant des dessins; les cylindres 
en cuivre ou laiton , gravés ou non , ponr l'impression des 
1 issus; les formes il fabriquer le papier, garnies de loi les métal 
liques; les coins et poinc,:011s gravés; les matrices propres à 
fondre les caractères d'imprimerie et les antres matrices à 
moules de toute espèce, sauf les moules à balles. 

Les machines /t graver, dites machines à tirer les lignes et les cer 
cles, soul considérées comme Instrumentsde tnathématiqrws. 

Frnnce. 
Le droit s'applique au macis de l'Inde. 
D'ailleurs 

(5'7) MAGNÉSIE. 
Prnnee. 

Le droit s'applique au carbonate de magnésie. 
Sulfate de magnésie ( sel dEpsom ou de Sedlitz) 

(
518
) MARTEAUX. 

Zoll• Jl'errita, 

Le droit s'applique aux marteaux en for, communs. 
Marleaux pins fins 

F-r,-nf!'e. 

Le droit s'applique aux marteaux de for rechargés d'acier. 
Ma1tcanx de pur acier, pour bijoutier, ciseleur et horloger 

Élnl•-Vnl11. 
Le droit s'applique aux marteaux de forgeron. 
Tous autres marteaux 

Bnscs I E11tr6c 

rfrs 

drolts. 1 (') 

,, --: ,~----·-·---- 

1t)Q kil. 

id. 

id. 

id. 

2~0-00 

70-00 

7a-OO 

200-00 

50 •;, 

Col<>1111c spr'c111/e1'1· 
rl lil France. 

Par navires 
ét rangers cl 
pnr terre, 

,00-00 

76-00 

212-50 



DU TABLEAU COl\IP • .\.RATIF. 

\') Eu co qui concerne le IM1f de I ruuco , trlto colonne n'indrque les dro1ts quo 
par nnv ires Irançuis. 

Le droit no s'applique qu'aux matelas eu étal d'usage et qui 
font partie du mobilier des individus qui transportent 
leur ménage en France. Les matelas neufs, c'est-à-dire 
ceux qui renferment de la laine, des plumes ou du crin 
n'ayant pas encore servi, doivent acquitter les droits <lu 
tarif tan l sur le contenu du matelas, que sur le tissu qui 
en forme l'cnvoloppe. 

Bases 
des 

droits, 

Entrée 

(') 

M.ÈCIIES 
(s~o) - en fil de chanvre, de Un ou d'éto11po.,. 

Belgiq•~e. 

Mcchcs de fil de chanvre, etc., entrant 11ar les frontières autres 
que celle qui sépare la Belgique <le la France, soul tarifées 
comme Fil de lin, c'est-à-diro suivant le degré de ûnesso. 

l\Icchcs entrant par la frontière de France 

Frn••ee. 
~1èches de lampes de nuit 1 10O l..i 1. 
l\lèchcs d'étoupe, grossières, pour la fabrication des toiles d'em- 

ballage : mêmes droits que les Cordages. Voir cc mot. 
Mèches d'étoupe, dites iunements : mêmes droits que les fils de lin 

011 de chanvre blauhis. Voir Fil de lin. 
(
59
') - rondes, plates à quinquets, etc. 

Zoll• Jlet•ei,e. 
Mèches en lin tissé 

(
19
') MÉDICAMENTS COMPOSÎŒ. 

'l'arificettion complète. 
Eaux distillées alcooliques 

sans alcool 
Extrait de quinquina : voir la 110le (498) ou mot Quin1zui11a. 
Médicaments composès non dénommés 
Les eaux distillées, en bouteilles ou cruchons, acqulttent en 

outre d11 droit qui leur est propre, le droit <les vases 
qui les contiennent. 

Toutes les eaux distillées ont un caractère commun, c'est qu'elles 
soul parfaitement fluides. On rnnge parmi les eaux distillées 
particulièrement l'eau de fleurs d'orangers, appelée vulgairement 
eau <le fleur d'orange, l'eau de Portugal, l'eau de mélisse, dite 
des l'armes, et en général toutes les eaux non sucrées, prove 
nant d'infusion ou de la distillation de vulnéraires et qui ne 
sont pas destinées à servir comme boisson habituelle. On leur 
assimile en outre, l'eau <le Gaïac, le baume sympathique, le 
baume <le Riga et l'élixir stomachique de Stoughton. - Les 
eaux distillées sans alcool se reconnaissent à ce qu'elles fondent 
le sucre et ne peuvenrs'cnflnmmer. 

id. 

id. 
id. 

=-----==-1 

Co/on'Tlespùialell 
tl Ill Franoe 

Pur navires 
étrangers et 
par terre. 

10 °/o 

100-00 

·165-00 

107-t50 

1 30-00 1160-00 
100-00 107-tlO 

prohibu's, 1 prohibes, 



DÎ~VELOPPE~lfü'fl'S ET CO:\lPLl~.'11~:'fl' 

,~) fü1 cc 11u1 coueci nr- I" tari! do l'r.uu o , ,l'ile colouuo n'tndiquo i<'s 1\ro,1, 11uc 
pal' ua vu-es fI ~ll\\m. 

('12) MIWICAMENTS COMPOS!<:~ (Suite) . 

.1.t•,•tuaee (Suite). 

Les suhstnuces médicinales pu! vérisées sont considérées corruuc 
111u'diw1mmts composés non dl!nomuu!s, et par suite 

Les médic<1111cnls composés, non âdnommcs, dollt l'école de 
pharmacie reeonnaü la nécessité 011 l'uülitc , cl dont clic 
détermine alors le prix commun, sont admis, pat· déroga 
lion ù la prohibit ion, moyennant le droit de 20 % de b valeur. 
Tels soul les médicamonts désignés ci-aprôs : 

Auti-gouue de la Jllarti11ù1ue 
Esprits de gcuièvre 

succin 
'l'ahlcues d'hockiac 

l'rincipaux Médicamonls composés frappé, de la prohibitio1~. 

Acctatc tic plomb li11uide (e:rrraie de Sacurne.). - Anacarde (murruclnde de). -· 
Baumes factices (autres que baume sympathtque et baume tic Riga). - Beurre de 
Saturne, dit ongu~nl nutril11m. - Cc rut. - Cinchonine. - Conïecüons ot consones 
11hul'macculif1ucs. - Créosole.-Elitirs, [I'ellxlr de Stcughton excepté]. -- Émétique. 
- Emplàtres. - Esprits de corne de cerf, - de savon (l'essence de savon, comme 
Par[ltmeric). -Essences médlclnales, - Elher. - Extraits d'absinthe sec, d'acontt, 
de gcnièvie, de ratnnhla cl de sureau, tic café, ( concrets ou liquides, autres que 
liqueurs alcooliques), de quinquina [ ou quinine], - réslueur, - tic rhubarbe con 
cret. - Huile de cire et rte corne de cerf, - tic vipère, ete, - Lait de sourrc ( soufre 
préoipilé par 1m acide). - Laudanum (mais non l'opium, classé parmi les s11c& 1Jé9é 
tau:11). - l\lercurc préparé (precipité , oxulos, prolochlorurcs, chlorures, mbUmé dou:i, 
et sublimé corosi(I - Nitrates d'argent fondu. - Opodeldoc. - Paplcr anli-rhum11- 
tismal et papier à cautère, - préparé 11 l'arsenic. - Pastilles médicinales cl Plllules 
de toutes sortes, - Pierres caustiques, à cautères ou outres, infernales. -Quiuquin~ 
(élixlr, sirop et vin de). - Salseparuille (sirop tlil essence de). - Sels c'e Kroutzneeh. - 
Sirop pharmaceutique - Spararlrap. - Tartre stiblé. - Thériaque. - Trochlsques 
û'agnric. - Turbith minéral, - Vins mélangés de substances médiclnules . 

des 

droits. 

·- 

0

l'o/c»rnesp,:cÎIIJ

1

,. 

ti. la l"rmwc. 

Par navires 
étrongcrs et 
par terre. 

Enlt·ér. 

(') 

-·----l----•11----- 

·I kil. 2-40 ~-60 
i<l. 3-GO 5-90 
id. 2-80 5-00 
i(I. 9-00 9-90 

Substcmces mJdicinctles, ·non reprises cm Tableau comparatif : 

Bézoards 1 100 kil. 1 94t>-00 1 2.'>9-70 
Feuillus d'oranger el tic ci tronnier ( tiges comprises) et de lierre 

(branches comprises) id. 1-00 ·I-'\O 
Feuilles de Miel et de girolle id. 41-00 4.11-10 

mèdicinales 110n dénommées id. 50-00 :53-00 
Moëllcs de cerf id. 15-00 14-::iO 
0:. de cœur ile cerf id. 41-00 H.i-10 

de sècho (sc11ù1, oflici11alis) î1I. t>-00 sso 
Pieds 11' élan 100 en n. 1-50 r-so 
Bapures do cornes <le cerf 100 kil. 9-00 9-90 

(l'ivoire id. 21-00 2:i-10 
Sang <le bouc ci<Jsslfché id. 31-00 54-10 
V ossies de cerf id. 15-00 14-;:jQ 

Vipères WOcn 11. H).()() 10-00 
Yeux <l'écrcvis~c '100 kil. ·17-00 18-70 
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(*l En cc qui co.ic erne le u«:r de I r;.nrn, rctlc colonne 11·1nùicJ11C les druits quo 
par navires rnui~•aî~. 

e';) MERCEIUE, QUINCAILLERIE et jouets d'enfrrnt. 

Belgiq_tec. 

Cel article comprend tous les objcts , non spèciulemèut turilés , 
en pnpicr, bois ç Icr , acier, cuivre et autres inètnux , eu 
ivoirc , écaille de tortue, verre , cornil , nmhrc jaune, etc., 
ainsi <[UC les perles el pierreries CauS!,CS et tonies compositions 
d(' cc>I le r5pt·rc. 

L'ndministralion a donné plusieurs instructions sur la portée de 
cet nrticlo cl a énouc« spècialemen; certains ohjcts qui 
y sont compris; ils se trouvcn t i1 leur ordre ulphahétiquo daus 
le corps du Tableau couipurau]. 

Des ohjds pouvan! pour la plupart ('Ire rangés sous quclqu'article 
spécial du tarif, cl se trouvant renfermes dans les mêmes futail 
les, hallols on colis avec des objets de ./Jfo1 cerie . peuvent ùtre 
dôclaré, cl imposés simultanément comme nt1Jrcorie, pourvu 
qu'il n'en résulte aucun préjudice pom le montant des droits. 

Liste des objets compris sons cette denomination, 
[Celle liste n'est qu'éuoncinüvc et non limitativc.] 

Agrafes cl portc-ugraîes . - Aiguille, à tricoter, - Ambre [objets composés ù'J. - 
Amorces pour fusrls , capsules. - Anneaux de ri:lcaul - Anloiscs polies à écrire. - 
Bambous (cannes ,le].- Bnnrlages herniaires. - Blnets , - Boites à la bac, à carillon, a 
rasoirs, à battre feu, ~ mèches , de Yerre ou cristnl. - Breloques montées en faµx. - 
Bouclesde fer, de cuivre, de composilio~.- Doutons [formes de). - Briquets. - Cadres, 
de petlte dimension, plaqués, dorés, etc, - Caisses ou étuis de mourre, en cuivre et au 
tres. - Cannes, - Capsules pour fusils. - Cartes de visite. - Chaînes et clefs de mon· 
tr e (autre, qu'on or ou nrgent, en Initon ou cuivre). - Cora!', ouvré da toute autre ma 
nièr e qu'en grains. -- Cornalines fausses. - Cornets en fil do fer recouverts en peau, i1 
l'usage des p~rsouncs aucintcs de surdité. - Dents. - Dés à coudre. - Éperons. - 
l.lleiguoirs. - Fourchettes, - Glaces (petites), petits mlrolrs n'ayant pas plus rie 35 
ceutlm. de hauteur sur une largeur proportionnée. - Grenailles.-·- Jouets d'enfant. - 
Lanternes excepté celles eu fer blanc. - Livrets à l'usage des batteurs d'or, cahiers 
de papier préparé. - Lorgnons cl lorgne lies, lunettes mon técs ou non, non compris ceux 
en or et nrgenl.-~lèl·hcs (voir la no!a (1\J0) pour les ùistinctions). -- Miroirs (pcl its) ù1LS 
de NurcmbQrg, encadrés en papier ou bols blanc, n'ay ant que 35 ccnrlm.envlron de hauteur 
sur une largeur proporuonnée. - Nattes tic tables en paille ou m joncs enlrclnrées avec 
du fil ou de la soie. - Nécessaires (bottes). - Ornements en cuivre pour meubles, ce qui 
comprend; patères, chapiteaux) appliques, plaques de propreté, rosaces, ornements pour 
lits, etc. - Ouvrages de zinc, etc. =-Ouvmgcs (menus) composés ou travaillés de pupicr , 
de bois, de rer, d'acier, de cuivre et autres métaux, d'ivoire, d'écaille, de verre, de corail, 
d'ambre [nune , etc. - Pains a cnchotcr , et à chanter f hosties]. - Perles fausses. - 
Pierres fausses. - Pipes cl tètes de pipes en composition et toute espèce de pipes gnr 
nlcs ou non, ù I'crccptlon de celles en terre de plpe , et de celles en porcelaine, non gar 
nies c~ non montées. Voir J>ipe.r.-Qui11caillcric, [Cc mol s'entend en général de menus 
oblcts. Pour la quincaillerie en euivrc , voir la t10!8 ( 207). Celle en fer comprend : les 
charnières ou pentures, crolssants de cheminée, poignées, fers ù repasser, fers à bonnets, 
Ioquetaur pour conlrevcnh, équerres, etc., les mouchettes, tire-bouchons, fourchettes, 
boucles, éperons, annenut de rideaux, aiguilles /J. tricoter, briquets, clefs et chaines de 
montre, grenailles, des il coudre, ·e/c.)-Sable pour l'écriture -Sacs de nuit cl de voyage 
[ autres qu'en cuir). - Tabatières de Ioule cspèce , ercepté celles d'or el d'argent. - 
Tableaux de N urembcrg, peints sur verre el encadrés. -Verre, de montre, -- Ouvrages 
en slnc , vernis, tels que porte-cara!îcs, purtc-rncucbettes , platenux. etc, â distinguer 
des mêmes objets en fer blanc ou en tôle, qui scat à tarifer comme Fer Mane ouvré, 

83 

Bases 
dr1 

droits. 

F.n tréc. 

(') 

Co/0111,e ,pc'c ialt 
û /11 France. 

Par nuvircs 
étrangers et 
par terre. 



DIW EtOPPEMENTS sr CO~IPLfŒ:EN'f 

,") En < o qt11 , o nr erue lu tarif tlo F111nco, cette colonne 11',oùi11uo le& dr oitv que 
p111· 11av11~• tr ançars. 

(1";) M EllCEHIE, QliINCAIU,ERIE, etc. (Si,ite). 

La mercerie tic Fruncc 
Voir sur le mode d'importation la note au mot Vfos. 

Zoll- J'rr~in. 

Les objets de quincnillcrie cl de mercerie) se di, iscut eu doux catégn 
ries, l'une au droit de 37a', l'autre au droit de 7t,Or par 100 kil. 

Première eateqorie. 
Bonlous a\'CG moules en bois -- Cordons do sonnettes - Ilouncts cl 

casqucues d'ètoffc, garnis tic cuir - :Montres - Papier màchê 
( carton moulé) en ouvrages fins, vernis --· Parapluies cl para 
sols {Ombrelles) - Perruques, et 011 nages de pcrruqucrie - 
Onvragrs en tissus <le colon, <le laine, de lin, de soie, où il cu 
ire de l'acier, du fer du laiton, du bois, du cuir on du Yerre 
Et générnlemeut, tous los objets compris sous les dénomina 
tions de quincaiüeric (Kurzewaaren) cl de Mercerie fine ((,'a 
fanteriewaare11), et qui ne sont pas dénouunés aux articles 
Ilois , Brosserie; Cire 01t'IJ1·ée, Coton, Cuivre, Droçuerics, 
Étain, Fer, Instruments, Laine , Un cl Oùœnore (fils cl 
1i~,11s de), Paille ouvrce, Papier, Peau» 0111m!es, Pierres, 
Plomb, Po/Nie, Sa'V011, Soie, Tissus, Verre, etc. 

Seconde cafllr;oriu. 

Argent en feuilles, plaqué et ouvré - Bronze ou Hé (doré au feu) - 
Cor:,il Jin monté - Ércntails - Fleurs artificielles - Horloges 
et Pendules, excepté les pendules en bois on eu boite de bois 
- Lustres en bronze, or ou argent plaqué -- Nacre ouvrée 
- Or, en fouilles, plaqué et ouvré -- Parfumerie fine, impor- 
ti•c, comme article <le 1Uerc0'rie fine, c11 petits pots, flacons, etc. 
- Perles fines, montées - Pierres flues, montées - Plaqués 
d'argent cl <l'or - Plumes <le parure, apprètées et ouvrées - 
Similor et autres alliages métalliques fins, ouvrés - Ouvrages 
ctt tout ou partie d'argent, d'or, d'alliages ( les plaqués compris), 
Je bronze (doré au feu), de nacre, rie perles fines, de corail, 
pierres précieuses -Ouvrages des matières ci-dessus dênom 
tnèes et dans lesquels il entre de l'albàtro, de l'ambre jaune, 
de l'ivoire, de la nacre, de l'écaille et des pierres fausses. 

Bases 
des 

,.,nnee. 

Le droit s'applique il ln mercerie commune. 
Mercerie fine 1 1OO kil. 
Tabletterie non dénommée 
Quincaillerie. - Celte dénomination n'existe point au tarif français ; 

voir 01,tils cl Ouvrages en mëtau»; scion l'espèce. 
Jouets d'enfant. - Voir cc mot el la note (569). 
Bimbeloterie I itl. 

Entrée. 

(') 

~ ·/ ,1 • 

Colo:tlf&pé:J 
1l la Frunce. 

Par navires 
ét ran ~ers et 
per terre. 

200-00 1 212-50 
proh t'br!e. prolt ihde. 

60 00 1 86 se 



DU TA.BLE.AU COMPAHATIF. 511 

-•-,,-·-~-·-- 

l") F.n (C qui concerne 111 l~ril de Frunce , (OL16 eslonnc n'Iuüiquc lei; ,lt·oili que 
pnr nar rres lruuçats. 

(
595

) MERCERIE, QlTINCAILLERŒ (Su-ile). 

Fnm~e (Suite), 

On range &011s la Tabieüerienon. dënomuu!« tous les petits ouvrages 
ou meubles de main en écaille, ivoire ou nacre, ainsi que ceux 
en corne, os, bois fins 1 noix tic coco, otc., avec ou sans incrus 
tations , qui ne se trouvent pas nommément classés parmi la 
iHerccrù1. 

La Bimbeloterie se compose d·1111c foule 11c petits objets en matières 
diverses, uuiqucment pro pi rs à servir de jouets aux enfouis et 
dont les types appartiennent à des arts variés. - Les assorti 
ments de couleurs comunmcs , en rablcues cl en hoîLcs, suivcn l 
le régime de la Bùnboloterie, -- 011 traite aussi comme Bim 
beloterie les petites voilures ou calèches tlcsliuécsà conduire les 
enfants, même lorsqu'elles soul suspouduos ; mais il faut qu'elles 
soient de nature à ne pouvoir être trainées qu'à bras. - Les 
fusils cl sabres d'enfant font ègalemon] partie de la Bimbelo 
terie; mais il fout qu'ils soient reconnus ne pouvoir servir que 
comme jouets; ainsi, 1iar exoruple , un petit fusil avec lequel 
on pourrait faire feu, bien r1uc d'une fabrication commune, 
rentrerait dans la classe des armes de commerce. 

Voici, pour compléter cet article, l'éuumération complète des objets 
rangés par l'administration Française sous la dènomiuation 
lflarceria. 

1lfercerie commune, 

Agrafes en fil de cuivre ou de rer, même étamées.-Aiguillcs sans tète ou à tête cassée, 
,ion polio. - Allumettes chimiques, de toute espèce. - Anncau1 en ter. - ArtiOccs 1 
pour dlvertlssements. 

Bagues en plomb. - Baguettes de fu5il, en bois ou en baleine, non garnies. - Jlalais 
de crin ou do racines. -Balles de paume. - Bettes en bois grosstèromcut peintes, colo 
riées, recouvertes en papier colorié ou terrées. - Boucles en rer ou en cuivre. - Bou 
geues, =-Bougtes pbosphortques. - Boules de mail, rn bois, - Bourses, saur celles lri 
cotées, - Boussoles en bois ou en os, au paquetv-c-Brtquets, non potu, en fer , acier ou 
cuivre. - Briquets phosphoriques. - llroches à tricotl'r.- Brosserie uniquement corn 
posée de bois el de poils ou racines, excepté les plnceaux de poils fins ou de cheveux. 

Cadenas en rer simplement limés ou revêtus d'un vernis grossier. - Cuges d'oiseaux. 
Cartes de visite en carton ordinaire, gravées, imprimées ou lithographiées ,aru vi!Jnetle1 
ni deuin,.-Casse-noix el casse-noisettes en buis.c--Dnssolettes en bois et éLain.-Chan 
dellers en fer. - Chapelets en bois, en frétilles et en graines d'ubrus, de balisier ou de 
panacoco. -Chautrerelles en bois communs, garnies tic tôle. - Clous de cordonnier cl 
de sellier, en rer.-Colfresou étuis pour instruments de musiqnc.-Colfrets en bois corn 
muns, avec damier, miroir el serrure grossière en cuivrc.-Colliers en bois, en frétilles 
et en graines d'obrus, de balisier ou de ~anacoco.-Compas ùe bureau en rer el en cuivre, 
a la grosse.-Cordes ~e boj au, pour mécaniques. -Cornets à jouer en corne ou en cuir. 
-Couvercles de pipe. en ter ou en cuivre -Cravnches.-Cribles,aulres que ceux tnrifés 
comme Boi.uellerie.-Crucili:c en boiscomrnuns, avec des ornements en cuivre rrappés. 
Cuillers en bois, saur celles en bois communs, el cuillers en corne, en os ou en rcr. 
Cuin a rasoln avec ou 1an1 vaine.-Cure-denls el cure-oreilles en bois, Di ou plumt>s.- 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Coloni1C~fJl( Î(t/( 
ti i<• f,11111,r. 

Par nnvtrcs 
étrangers et 
par lcr1·r. 



l>J°~VELOPPE!'IIENTS ET COMPLk\lEYf 
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ji (;•,;) MERCEHIE. OUINCAILLEHIE, etc. (Suite,\. r . ~ 
.1 
~ l 

!i 1, 

il 

\' 1 fül Il' (Jtll 
p.u Jh\' it ('ioi Ir âllÇ,llt,, 

1 

11 

li 
i' 
1 

f16, à coudre C'l (1 j one r , en fur ou eu os, y corn pris les d.is <le volllcr. - Dorntuotcrtc. 

11 1, 
il 
i\ 
Il 

courcrno le 1aril no Frn111 r•. 1 t-uo colonne u 111<lil{ll1' les droit• 1pc,· 

F1•11~14!e (Suite). 

1JlerCfJ'Îe corm111111e (Suife). 

l On en terni pur Dominoierio: 1° les images ou autres cstumpes d'une exécuuou grns 
Tici·o et sans iuèrl te u n lstiquc, enlnminécs ou non, provenant <le: la rcprnrluetlun d11 
dessin~ sur pierre ou de gruvures sur bois, sur ét.~i11 et mé-nc sur cuivre, et plu1 par!icu 
licrcmcnl les objets tic l' espèce que l'on donne au'( ournuts et ceux dont les gens de la 
campagne ornent l'rutèricur de leurs moisons; 2° les jeux do lulo, dl' l'oie cl autres [eux 
surnhlables , impri111é; sur paJiirr ou sur carton : :1,, les ,lcssius de meubles, de machines, 
ile Lricols, de broderies, etc ., ninsi que les pnplcrs quartrrltés, en forme ùc canevas, qui 
servent pour faire rie lu tnplss crtc.] 

Écrans di; main. -Écritoires en corne, bois ou os, - f:pcrons grossiers, snulernent 
limés, noircis ou ctnrn(:s.- Épingles en cuivre ou en fer, même celles de rebut.- Étoiles 
à dévider, en bois, en carton ou en os. -- Étriers grossiers, seulement limés, noircis ou 
étamés. - Étuis en bois, en os ou on verre opaque. - ÛLu1s de gainer!c. -Èvcntaili; 
montés ou ,:11 rcuille,, dont la valeur n'excèrle pas t franc e o centimes la pièce. 

Fiches il jouer, en os.-Flarnbcaux en icr.-Foncts.-Fourchcttcs Cil bois ou cornc.- 
Fourchettes en fer, d'un travail grossier. 

Gainerie, corn me cornets à joncr, fourrcaut d'épée, gibecicrcs, gourdes en cuir gros 
slèremcut t ra vaillées, bouteilles de chasse, poires à poudre et autres tournimcnls. -Ga· 
loches Cil bois (errées. - Garde-vues. - Grelots de toute sorte. - Guimbardes. 

Horlo;:cs de sable cl d'eau. - Houppes à cheveux. 
Jais tuillé 011 autrement ouvragé. - Jetons en os. 
Kalé idoscopcs. 
Lnntcrues, il lu domaine- - Lignes de pêcheur. •- Ltmes chimiques, pour les tors 

1,orgnctlc, moulées, en corne, avec tubes do carton, - Lorgnons montés, en corne. -·· 
Lunettes il branches, dites besicles, en boite ~I ii la douzaine. 

.,Iallcs en bois, garnies.-- Mai1d1es d'outils, en os, - ~l:1squc~. - Mcchcs lie lampes 
rlc nuil. - Montres sola:n1s Cil cuivre, JlOUr les bergers. - Mo11chcllcs en fer, en fonto 1 

ou en cuine.-llloulcs i• balles, autres que de calibre de guerre.c-« llloulcs ou formes de 
boutons en fer, verni ou 110n, et en os.- Moulins :'i café d ù poivre, montés. ' 
N,1vc!t<'! ii rilochcr, en fer ou en cuivre. 
Ouvrages en buis, saur les manches d'outils qui sont spéclalcment taxés. - Ouvr ages 

de Spn , boites ou au lres objets en bois blanc sans ornements, ni peintures. - Ouvrages 
ou \JClit~ meubles en sel gemme, tels que flambeaux, salières, colTrcls, vases. etc. 
Pains à cacheter cl à chanter, en pô.te. - Pnsse-lucets eu corne, eu os, en rcr, rnème 

élamé, ou en cuivre. - Peignes e11 corne, en bois ou en plomb. - Pinces it casser le 
sucre. - Plnces 11 ongles. - Pipes à rurner , outres que celles de fatcncc, ile terre sans 
émuil , de grès, de porcelaine ou d'écume de mer. - Plumnsscnux. - Pointes ou dents 
de cardes en fer, non polies. - Poires à poudre , en bois 011 en corne. -- Pompe, de pipu 
en pïotub, même cell('S vernies et dorées. - Porte-crayons, à la grosse. - Portcrcuillcs, 
autres que cout de maroquin, de [)CUIJ maroquinée ou de cuir de Hussie. 

Buqueucs. - Ratières. - Roulettes à déchiqueter lu pâle. 
Sabots en bois garnis de fourrures. - Sacoches. - Sacs à la bac en vessie. - Sifficts 

en bois ou en os. - Soumets de main, 
Tabatières en bois inrligèues. -Tabaticrcs en laiton, pclnics , à deux couvercles et â 

miroir. - 'I'ebuuères en plomb, même peintes et vernies. - Tublettes à écrire, Cil 

carton recouvert d'un enduit en poudre d'ardolse, - Tailles de vtsnague. - Tamis de 
crin. - Tire-bottes en fer. -Tire-bouchons et mèches de rlre-bouchons.v- 'fire-bourrcs. 
Ttre-büutous. - 'I'lre-Iignes , â la grosse. - Tranche-papiers, eu os ou en bois corn 
rnuns. - Tuyaux de pipe en bois, en corne, en os, en cuir ou en roseau. 

Verres grossièrement peints. - Volants. 
NOTA, Les obiels e11 m~tau.x reprü ci-tlessus , sauf lei e.xccplions nommément [aitc«, 

rie ,loivent pas être plaqués, dorés, argentés, ni vernis. 

Bases 

d1oils, (') 

--·-------1 
ro/on,ic spr'cir,lr 

ti lu Fr1111ce. 

P11r navires 
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11a1 uavn es lra11ç:11-... 

~IERCEIUE et Qlil~C\ILLHUE (_SuifoJ. 

F,nuH.w (Suite). 

Mercerii' [cne. 

Aiguilles ~11lrr1 tJu','1 r oudre. --- Aiguilles sans tète ou ù tête ca-sèe , polies. - Archets 
<k violon et <le tourneur. \ 

lluguctles de fusil c11 hois ou en baleine, qarntes, - Brc>ll•llcs ù clastiques, -- Brl- ! 
quots polis ou damasquinés, en fer, acier ou cuivre. - llros,<'S ;L dentv , ;'1 manche rl'os. j 

Cachets a Clflf1rci11lcs, en papier. - Caucnas en fer, polis -Coùcn.is eu cuh rc, de 
mute sorte. --Corn el, <](l papier blanc ou rayé, recouverts en peau maroquinée. - Clous 
do cordonulcr, eu acier. - Clous <le sellier, ('Il cuivre. - Cocardes c11 hnlei ne, pour 
cncvnus. - Copal taillé ou nutrcmcnt ouvragé. -- Cordes de lioyuu pour lnstrurncrus 
do IIIUSi((UC. - Dés Cil acier. 

Écritoires de voyage en verrc , il bouchon él11sliq11c, garnies ru cuir ou en bois. - 
Éperons en fer poli ou en acier. - Éciinglcs en acier. - !Zpiuglcs :, grosse tète. tl fil,. 
granes cl verroterie, dites de Ydnise. :- Étl'icrs eu fer pot« ou cn acter. - Etui. :i 
cigares, en peau ou en cuir verni. - Evcntn rls montés ou en l'cuillcs, valant plu,,!<· 
l Iranc ~o centimes la pièce. 
Fleurets (lames de), montées ou non. - Fruits rouges percé, pour breloques. 
Imagos en co He de po isson. 
Jarrrticrcs i1 élasüqucs. 
Lorgnettes cl lorgnons, montés en métal autre que l'or ou l'.11'gc11t. 
Maillons en verre, fer, cuivre ou zinc, pour métiers à tisser. 
Ouvrages eu bois blanc verni ou Cil laque de Chine, tels que bottes a thé , a jeu, ;\ 

tabac, ezc , avec peintures Cil or, etc., mais sm1., incrustatiom. - Ouvrages en coques 
de calebasse ornës dc peintures, tels que rasses , ete. - Ouvrages en coquillages, tels que 
boîtes, coûrcts , pnnicrs , ücurs, etc, - Ouvrages en figuier vernissés, tels quo tusses, 
sucrlers , boites, tabnttères , pluteaux , etc. -- Ouvrages en puille , fibres d'alocs ou 
autres végétaux tressës , tels qu'étuis a cigares ou autres, corbeilles à I.Jijoux ou a par 
fums , el génèmlemeut tous les petits obiers de Iuntalsie de l'espèce qui ne 11cuve111 ètre 
considérés comme l'armcrie. - Ouvrages <le Spn, lcls qu'étuis. boites, coffret, à ou 
vrages ou pour toucue , et une inûnité d'autres petits meubles en bois blanc cnargés de 
paysages Iuits avec soin, peints en noir sur fond gris ou blanc, ou recouverts en paille 
de couleur. 
Pains à cache tel' en gélutlne, colle forte ou colle de poisson.- Passe-lacets en acicr.- 

Patins. - Perles rousses. - Pinceaux de poils Ons ou de cheveux. - Pipes à. fumer 
de terre fine sans émail, do grés fin, de porcelaine ou d'écume <le mer, vraie ou fausse. - 
Poires à poudre en cuivre bronzé. - I'ortefeullles en maroquin , peau maroquinée 
ou cuir de Russie, avec ou sans serrure. 

Sacs à tabac en tissu de grains de verre, doublés ou non doublés en peau. • - Succin 
taillé 011 autrement ouvragé, pour colliers, chapetets , bijou:,., etc. 

'I'auatlèr es dites d'Écosse, vernissées et revêtues de dessins. -Tire-bouchons i\ dou 
ble vis. - Tissus en grains de vcrr e , tel& que bourses, nécessaires, hande aur , etc. - 
Tranche-papiers en bois fins. 
Et tou, lc3 ,nemes objets que ceux rangés dans la Jlfercerie commune, auxq1iels un 

1ravaiJ pfos parfait a oiotllé une vale1,r ifldrpmàante de leur utüu« première, 
ce qui 3'enteml cles choses âtte« de luxe, qui ne sont pa, de nature ù etre commu 
némenl vendue1 dans les foires de campayna. On traite notamment comme Me rem ic 
fine tous les or,vrages en (el' ou en acier qu8 le vif et l'éclat de le11r poli distingu~nt de 
ccuz de mime espèce compris dans la M'ercerie co1nmune, lesquP.lf ne sont ordi11airemsnt 
polilqu'au bruniuair, pt·ocêdé qui n'est en généralemployé quepau·rks objet, cammun.t. 

Les articles de mercerie portant des gumitures d'or ou d'argent, susceptibles d'être 
uclnçonnées , dotvent ëtre assujeuts au régime de la Bijo!4torie, mais pour cc, garnitures 
seulement,' 

Angfet€'1•1•f". 

Mercerie de métaux, autres que zrnc 
de zinc 
autre 

Ouvrages en laque, ou articles vernis de Chine 
Boyaux de ver à soie pour lignes à pèche 
Dés it jouer 
Empreintes sur soufre 

84 

droits. 
Il r,/i,,111, ·'!"'' i,,I, 1 

J~nl1 ér-. o. lu !~1 nn c. / 

Par 1rn\Îrl'.., 
l•h,11\t'l'P, t•( 
prn fr•rre. 
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T.:11 cr, rp,1 tonc1 tnt' I(• ta11! ile F1a1.t·e. u:lll' lOlq111 t• 11 i1Hil'i11(• Je•!:,, ù101h quo 
J)!\r nav u l'1 fr,U!(',,h, 

1\ll<'.RCJmrn d f!l 1 \CJILLElUE (Suite). 

.Ét11l11•lh1is. 

Le 1!1vit s'applique :\li\ auiclcs vernis ou l:1r1u1·, tic toute 
sorte, ou de paj'icr màche , 

Collier, de cire, d umhrc et de cumposition , et tous autres 
rollic1s non dcuommés ; dimuauts ile viu icr, 111011th; {·1cu 

tails; pt'ig11es 
el•) t,1utc:t:RE. 

Le droit s'appliquo au mercure brut. 
I'rèparations mercurielles 

Jt'••t1--~e. 

Sulfure <le mercure eu pierres, naturel ou artificiel ( cinalne) 
Iliercu1 c précipite, oxules et chlorures de mercure 

.1.lnglete,·••e, 
Le di oil s'applique au mercure uatif ou On ide. 
~!crcure préparé 

.Ét,rl11•Cl·1d11. 

Calomel et autres préparations mercurielles 

e") MEUBLES. 
Belgique. 

Cel article comprend tous les objets servant 1t l'ameublement, non 
spécialement larifr,,; ainsi les rideaux garnis cl pounus <les ac 
cessoires nécessaires pour en démontrer la destination, reu 
treut dans celte catégorie. 

Par la loi du 8 noùt 185~, le gouvernement est autorisô à accorder 
l'importntiou en exemption des droits de douanes, dans les cas 
suivants et pour les objets ci-après dèsigués : 

A. Aux étrangers qui viennent s'étuhlir ou fixer leur résidence en 
Bolgique ; 

B. Aux Belges qui, après une résidence en pays étranger, revien 
nent dans leur patrie ; 

C. Aux Belges et aux étrangers qui, ayant domicile dans un pays, 
ont des habitations d'agrément dans l'autre et y résident alter 
nativement pendant l'année; 

D. Aux artistes qui viennent exercer en Belgique, même tempo 
rairemcnt, une profession libérale ou mécanique; 

E. Aux Belges qui, possédant en pays étranger des collections d'objets 
de sciences et d'arts, voudraient les transférer en Belgique ; 

F. Aux établissements publics du gouvernement, des provinces cl 
des communes qui recevraient de l'étranger des objets com 
pris dans les n°' ts, 6 et 7 de l'article suivant; 

G. Enfin aux institutions publiques de sciences et arts, ou aux 
compagnies savantes qui ne font point commerce de ces mêmes 
objets. 

Le tout pourvu qu'il soit reconnu que les dits objets sont destinés à 
l'usage des intéressés el ne sont point des articles de commerce. 

iles 

tlroi 1~. 

'100 kil. 

id. 

E11l1cc. 

(') 

2:S '/. 

2tl-OO 

('o/01tn1gp(cial, 
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m: TABLEAU COI\lPARATff. 

\~J En n• qiu ccncvrue Ir lar,f ,1,· l r.mro , cri le u,luun,· 111aù1q1H' les d101t, quo 
f','H" 11;1\lr~- fr:tU\(ll», 

(
5
''') MEIJBLE.S (Suilc). 

lldg,que (Suite). 

Les objets suJCeptihles rte.r.emptirm dans les cas .rpdci(ù!s à-dessus sou! : 

·l O Ilahillcments, linges do corps, do lit cl de lahlc; 
~0 Meubles de Loule espèce à l'exception des denrées, des mar 

chandises et objets de commerce; 
3° Instrurncu ls d'arts libéraux ou mécaniqucs , el instrumcuts 

aratoires exclusivement relatifs il la profession des iutèressês , 
ou à la destination indiquée par le cas dans lequel l'exemption 
peut être aecordéc ; 

4° Les costumes, partitions et décorations de thèàtre , ainsi que les 
animaux et objets évidemment destinés a des spectacles cl 
représenlatlous publiques; 

!î0 Lrs objets de collections, do science, d'antiquités, de numisma 
tique, d'urts et d'histoire naturclle , y compris les manuscrits 
de toute espèco ; 

6° Les livres reliés on brochés, lt l'exclusion <le ceux en fouille, 
pourvu qu'ils ne soient pas neufs et quil ne soit présenté qu'un 
seul exemplaire de chaque ouvrage ou au moins de chaque 
èdition. Les livres brochés dont les feuilles sont coupées, soul 
censés n'ètro plus uouls ; 

7• Les estampes cl dessins encadrés ou en feuilles , aiusi que les 
cartes géogt·aphiqucs, pourvu qu'il n'en soit également présenté 
qu'un seul exemplaire d11 mèmc sujet ou de la même édition. 

Les objets mentionnès aux§§ 1, 2 et 5 ne seront admis à l'exemption 
qu'autant qu'ils aient servi et ne soient point neufs. 

Le gouvernement est en outre autorisé à exempter des droits d'en 
trée, du droit da contrôle et de poinçonnage, l'argenterie "Vieille 
reconnue i, l'usage des importa leurs désignés f1 l'article 1 •• et 
portant la marque do lem chiffre ou de leurs armes, comme une 
preuve de sa destination. 

L'exemption du droit de contrôle et de poinçonnage peul aussi être 
accordée pour les médailles, les antiquités et les objets d'art 
d'un travail délicat. 

Z@ll• Yereb,. 

-r=====t===~===,=== [ 1 
Eolnnnc 1plcw !( 1 

Entrée, 1 ,, lu l•'rancc. Ba~cs 

des 

rlrous. 

Le droit s'applique aux meubles communs, grossiers, non peints. 
Meubles points, vernissés, laqués, polis \ 100 kil. 

très-fins (1lfarq1wtcrie) ou rembourrés I id. 
Meubles avec incrustations en nacre, métaux précieux, pierres 

fines, etc. 1 id. 

Voir du reste la note (351) :m mot llahiUemenl1. 

(') 
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(') l~n t'r '1Hl cont<'ll!t' lr- l<ll li tlr r1..uH f', LPttn rolunrn• u'rn1\1(1uc Il·') dt u.t- que 
JIil H,l\lll'', llcll1~cUI.,. 

C'csl aux meubles en ]l0\5 1·,oli((UC'> ou incligt'!lt', 1lo11! b iaht icat iuu 
com til ue I indu,!1 io de U·hùnislc et du Iourueur, que~ 'appliq11e 
la tarilicnûon. 

~leuh\c-, en Ir-r ou e11 tout autre metal , qu'ils soieut pour 
nppancmcnts 011 po111 jardins 

Pet ils meubles en bois fins, ornés d mcrustatious en mi, t c, 11 ar·111, 
écaillr , etc. 

Mc11hlcs de Boule, meubles auliqur~ avec incrustutrous 
Li•ï rnculile:, modernes dus en laque, avec pciJJlmc, rl dc,sim 

chinois, suivent le lt'gime des meubles c11 hnis ; les meubles 11<' 
l'espèce en vieux laque paient 

Les marbres dont sont ornés certains meuhlcs, p. c'". les secrétaires, 
les commodes, etc., sont admis un môme droit que ccux-ci , 
quand d'ailleurs il ne s'élève aucun doule sut leur destination. 

Petits meubles eu sel gemme ou en ouvrage" de Spa : voir lu no 
nn-nclaluic de la 1l'/1wcerÙJ commune 011 fi11e, 110/e (595). 

Pour les matelas voir la note (589). 
Les ohjcts de toute nature composant le mobilier des étrangers qui 

viennent s'établir dans Je royaume, ou des Fr:tn<;ais qui ren 
trent dans leur patrie, peuvent être 111hnis, t\ litre d'exception, 
au niéme droit que les meulJ)e'.;, quand, notoirement 1lcsli11é5 :1 
l'usage dos importatùurs et de leur famille, ces objets sont 
reconnus p(~ï•ler des traces évidentes de service. Cette facilité 
s'applique non-seulement aux objets d'ameuhlcmeu 1, y compris 
les tapis et tapisseries do Ioule sorte ; mais encore au liuge de 
lit, de table et de cuisine, et à tous ustensiles quelconques <le 
ménage, mèrne aux. articles qui, par leur nature, pourraient 
ôtre considérés comme prohibés à l'entrée, à l'exclusion tou 
jours de tout objet neuf. 

Les vins, liqueurs cl au! rcs provislons de ménage ne sauraient, dans 
aucun cas, participer au bénéfice de la disposition ci-dessus; il 
en est tic même de l'argenterie. 

Les cadres pour tableaux, gramres, etc.. dorés ou non, sont assi 
milés aux meubles , sauf les cadres communs en hois blanc 
sans ornements ni moulures, qui font partielle la Iloissellorie, 
Les verres ou glaces qui accompagnent les cadres eu suivent le 
régime. 

Le11 vieilles porcelaines , les outils eu cours d'usage et les piano 
portant des traces de service, sont admis aussi, dans certains 
cas et sous certaines conditions, an droit des meubles. Voir 
il cc sujet les notes aux mots Piano ( 3~5:3), Outils ( 436) et 
01n,rages de terre (459). 

Anglelerre. 

Ouvrages en laque ou articles vernis de Chîuc 

drou s ('J 

Jl, oh tlu/«. 1 7iro/1 ihds. 

11rohihr!s. 1 pruliilHJS. 
1 "/0 1 % 

1 'lo 1 1 '/~ 
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DU TABLEAU com)AI\ATIF. 

l -=i Pu CC' cp11 ton ('?'Ill\ L_, tar11 Je l'rauc e . tf"lll' t'OfOt11JC 

par uavh ~s h,11,çmi., 

t'> MJEL. 

Le droit s appluttic au miel de I Iud-. 
D'aillou rs hors d1~urop(' 
De~ eut rcpotc; 

Mille! pclù ou pilù 

Le droit s'applique au millet clr- la côte ucchlcntnlc dAfriqu«. 
D'ailleurs 

(
1
~
8
) .MINiUtA.UX. nort de-,iumme·.~·. 

Auglelif1t•1·e. 

Mmé1aux pesant moins de G l.il. 349 gr. 

La distinction etublic au 'l'ahlcau comp((J·,1tift' 11t1·c leu miroir, ( Vr·r 
rerios) cl les miroirs (jforcerie) n'est applicable qu'à la Belgique 
et il la Francc.rlaus les autres pays ils sont tarifés selon les di 
meusious, el renu eut tous sous la déuomiua 1io11 Verrerie»: gla 
ces. Voir 1:c mo 1. 

Belglqtte. 

Le1> ouvrages de mode ne comprcnucnt pas les objets 11'.1111cuhle 
ment , mais seulement des objets de vôtement et de toilette. 

Zoll• ,~e,•ein, 

Ouvrages de modes en laine 
en lin 
en colon 
en soie pure 
en soiemélangéctl'au\lesmatièrcs Iilècs , evcepte or et argent 

Angleterre. 

Ouvrages ile mode en soie on dont la soir l'SI l,1 matière principale: 
Tm bans ou bonnets 
Chapeaux de femme 
}lobes 

Ou au choix dee employés de la douane 
Ouvrages de mode eu colon el eu laine 

en lin et chanvre rt en poils 

Le droit s'applique nu'< ouvrages de mode en soie, 
Aull'C~ 

85 

d1011~. 

ino kil. 
tel. 

Hl. 

ir!. 

itl. 
id. 
ici. 
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id. 

(ï 

!J-00 

10-00 

('.t{'!ltpts. 

223-00 
,rn:, 00 
:'iia-0O 
ss:;-oo 
.112-UO 

'8-'i;, 
51.-21:, 
62 130 
40 ¼ qo 01 
- il 

·H> o;, 

40 "/. 

-'C-·1 

Co(,n1t1.r$J1r',·tttlt 
1

1 
e1 !!1 .F1 nn,A'. ;i 
l\1r navires 11• 
ctr angers et 1 
par le rr c. 1 

ï 

\ 

42,:;o 
..f~-!>O 

J 1-00 11 
1 

il 

•l ,. 

:1 
:1 

1 

! 
:1 
i 

i J; 
li :! ,, 
" 



[H~\"HOPPEJJEN'l'S ET CO~IPJ,~;fiIEN'f 

- - - --~ 

1'1 J'.11 re q111 rn11tPIII!' h• turrf d~ Frnnce . <l'tlP rnloune n rruuquo le, dr o.ts que 
p,tr n,l\lrt'h tunw~11 •... 

l',•fl11ce. 

Le droit s'applique a11:- rnoutre~ ii liollc!> d or et i1 rnouverueuts or 
dinaircs, à roues de rencontre. 

!\lonl1c, d'or ù tuouvements simples â la Lapine et il répetition 
ordiuniro 

Montres d'or il répétitiou â lit Lapine et autres genres 
('0") -- rlm'!/1'111. 

,,.,.,r.lflr!f". 

Le droit ., applique aux montres il boites d'argent cl de tout métal 
autre que l'or, il mouvements ordinaires, à roues <le rencontre. 

Montre, a mouvements à la Lépine, r(•pélilion cl autres genres 
i.\lou Ires suus hoilir1 s 

("0') -- de similor, clc. _.,.,,,.,,ce. 
Voir la note précédente. 

Étal••U1•••· 
Chronomètres, ou montres mnriues, ou chronomètres cnchassés dans 

leur boîte 
Les pièces de montres et fournitures pour montres , non dénom 

mées, paient le droit des m01111'eb. 

C0
") 1\il<)SAl(lU ES. 

Bases 

des 

droits. 

la pièce. 
id. 

i(I. 

Belgeq,-:e. 
Les l\Iosaïqncs servant comme tableaux peuvent seules être classées 

comme Tubletuuc cl connue tels être exemptes de droits. 
Lorsqu'elles sont objets de commerce et destinées a ètre mou 

tèes, dlr~ son! tarifées à 
Lorsqu'elles sont montées sur or cl argent clics doivent être traiti:es 

comme 01· et argent, orfèvrerie. 
Pnu••Br••· 

Comme ('Il Belgique. 
Zoll- J'"ereiM, 

Le droit s'applique aux mosaïques en bois et en pierres fausses. 
1'Io~:iïquescn pierres gemmes ou montées en nacre ou métaux précicux ] 100 kil. 

P••n.aee. 

l\losnï11ucs non montées : selon l'espèce, Pierres gernrnes taillees , 
ou Objets de colieotion ; montées sur or ou argent: Bijouterie. 

('
0
') MOULES pour fabrication d'objct,î en plâtre. 

Zoll• l"erein. 
Ils doivent être tarifés comme Machines suivant la matière ; voir 

la note ( 58;';) 
Prnnre. 

Ilssuiveut le régimcde,,Machines7Jon dénonm1tfe.,; Voir la notc(58tiJ. 

Eut rée. 

(') 

---- --·- ~--·--·l------ 

4-40 
6-00 

1-80 
10 % 

750-00 

Co/orme spà,t1/) 
(Î ÜJ /j't'll71CC, 

Pnr navires 
ét rang er s et 
par t er re , 

4-40 
6-00 

1-80 
10 ¼ 



OU TAIILEAr COMPAHATIF. 

{ il(J En ce qul r oncerno le L:-iraf ür frn.nce ~ 1'1\Ltc t-o\o;rn.l n'in1lit[Ul1 Il•;; d1 oitJJ quo 

rar uavrrcs lrnn~ai~. 

C0'') l\l(H;St,ES. 

MoussC's ne servant pas ii un usage médicinal ou industriel 

p,.ance. 

Le droit s'applique aux. lichens au Ires que ceux propres à la teinture. 
Lichens I inctoriaux I WO kil. 

Angleterre, 

Le droit s'appliquo aux mousses non dènommées. 
Lichens d'Islande et lichens tinctoriaux 011 mousses des rochers 

(
407

) :MOUTARDE prejJaréc. 

Zall~ l"l?rei•. 

Le droit s'applique il la mou larde en poudre importée en vessies, 
tlacons ou cruches pour l'usage de la table. 

Moutal'de importée sous tout antre emballage 

MUNIT10NS DE GUfülRE: 
(w) - Armes <i [eu, de chasse et rll! luee. 

Fran.ce. 

Le droit s'applique aux armes de chasse, de luxe et de trai te, 
Pistolets de poche 
Voir du reste la note (29) au mol Armes. 

Atigleterre. 

Elles peuvent ètre admises, avec l'autorisation du Gouveruerncut, 
pour l'approvlsiennemcnt des magasins publics. 

ÊlttlB•Lfff'ÎB, 

Voir la note (29) au mot Armes. 

(4°9) - Armes blanches, etc. 

Le droit s'applique aux armes blanches montées de toute espèce, et. 
à celles 11011 montées, fines et polies. 

Armes blanches communes, non polies ni montées 

.l!'rnnee. 

Voir la note (29) au mot Armes . 

(rn) - Dalles de plomb, de fusils et de pistolets. 

Le droit s'applique aur balles qui ne sont pas de calibre. 
Balles de calibre 

Boses 
des 

d ro ils. 

id, 

id. 

id. 

Entrée, 

(') 

exemptes, 

1-00 

O-G2 

prohibes. 1 prohibés. 

45-00 

Colrmnespécwl,I 
Il la, Fronce. 

Par navires 
élrnngcr~ et 
par terre. 

·l-W 

pt·ohibt!es. l prohibées. 



~) En °1·:: qui couccr ue I<> tarif <le l r.t1H'C. 
1 par \,o•irr, lr.wç 11,. 

Il 
1 
' (" 

1
) MVSC. 

i,•,•t1nee. 

Le droit s'applique au musc p111. 

Vé~iculcs pleines 
vides 

Queues de rats musqués 
Civelle 
P11slillcs odorantes :1 }Jijoux , dites Pastilles du serai! : mémos 

droits que le musc. 
Angleter,•e, 

Chelle 

--------- ------- ,- ~:cc:..cc== ,ce=·------- . 0 c=;.;._:-r 

<('((t• rnlùllll(' r, imhqne h-s dru11~ (]IH' 1 n,1sc, 1 , . 'l'o_lbnn,•1pt1ti{I/(' Eulrée, u/11 J•nmcc. 

c_ ., 2) ~1 USCAD ES. 
i•.-1ys• Bt111. 

La not» (2;32) est a11plical.Jlc aux noix de muscades. 
Z~;tll- l'erebt. 

l1è\'CS de pèchuriru (muscades sauvages) 
-"' .,.,.,.,,e. 

Le droit s'applique am. ruuscades , sans coque'>, Je l'Inde. 
Muscades sans coques, d'ailleurs 

eu coqucs , <le l'Inde 
d'ailleurs 

1tHgleterre . 
.Musca1ks sauvages (l<'è11es de pdchurim) eu coques 

NACRE l>E PEnLE: 
(m) - brute, 

E't•,uaee. 
le droit s'applique à la nacre <le perle, en coquilles brutes, urgcn 

téc dite freuohe, de I J11dc. 
La même, d'ailleurs 
Nacre en coquilles brutes à bonis noirs, dite bâtarde : 

do l'Inde 
d'ailleurs 

sc,iée ou Mpouilléc <le sa croûte : 
<le l'Inde 
d'aillcur:; 

Coquilleges nacrés, haliotides, dites oreilles de mer: 
Je l'Inde 
d'ailleurs 

(rn) NATRON naturel, 
Zolf• l'4t't•ein. 

Le droit s'applique au natron épuré on non. 
Natron 11011 épuré entrant par la frontière maritime de Prusse , 

par rivières en Prusse et Hesse-Électorale et par rivières cl 
terre en Saxe 

Le natron n'('sl admissible que lorsqu'il marque au moins 50 degrés 
il l'alcalimètre. 

lies 

droi ts. 

--- ------ 1------1:------ 

1 kil. 
id. 
id . 
i,I. 

id 

100 kil. 

n 

G;,-oo 
10-00 
2::l-00 

t 25-00 

88-20 

l'or navires 
étrungers cl 
pur terre. 

t kil. s so 4-00 
id. 1-00 2-GG 
id, ·1-GG 2-6G 

itl. 0-69 

100 kil. 1 5ü-OO 50-00 

i,1. 
1 

·10-00 2a-OO 
i<i. 17-l>O 2;;.00 

id. 
1 

40-00 ·100-00 
i<l. 70-00 100-00 

id. 
1 

2-00 s.eo 
id. 3-~0 ~-00 

id. 1-87/~ 

70-70 
11-00 
27-tiO 

151-GO 



fJU TABLEAU Cü:\IPAlL\TIF. 

( ~) En ce rp,t concerne lo tarif clo Frnuco , ccuo colonne n'iudlquo les droit, •FH' 
par na 1·irc; frnnçr. ,s. 

z~,11- •e••ei11. 
Le droit s'applique aux nattes ordinaires non lcinlcs. 
N auos lei ntcs 
Nattes plus Ilnes resscmhlaut /1 la Sparterie 

'l'<mfication com11tdte : 
Nattes el tresses de bois blanc : 

<le plus de 7 milluu, de largeur 
de 7 millim, ou moi us cl 011 vragées 

de paille, d'écorce et de sparte de plus de 5 bouts: 
üssées ou assemblées : 

en coques, bandes 011 plateaux ; mêmes 
droits que les Chapuau:u de paillo ; 
voir la note (145) et l'olnervatiou ci 
après, 

grossières, dites tl'Archangel, de Mos 
oooio; etc. 

autres : comme Vannerie ncm tlënosn 
mëe ; voir la note ( 454) m1 mot 
Osier [ouvrages d'], 

non asscmblôcs : 
grossières, pour paillassons 

pour chapeaux 
fines 

de sparte it trois bouts, exclusivement dcstlnécs i1 
la fabrication des conlagos 

Le druit des chapeaux porte sur la réunion de la coque cl du 11la 
tcau : ainsi une coque et 1111 plateau ne forment qu'un cha 
peau; mais si l'on présente séparément des coques et des 
plateaux, chaque pièce est cousidéréc comme un cbapeau. 

Les bandes avec lesquelles on fait les coques et dont la hauteur 
ordinaire est d'environ 17 à 90 couürn., sont considérées 
comme ne représentant qu'une coque, quand elles n'eut pus 
plus de 70 à 80 ceutim. de long.; mais lorsqu'elles soul cir 
culaires el que leur circonfêrenoe est à peu-près de l'" 25~ ou 
doit les traiter comme l'équivalent de 9 coques. 

Les nattes et tresses de paille, non assemblées, grossières, pour cha 
peaux, sont celles, dont la largeur dépasse 7 millim. et c1 ui 
ne sont pas ouvragées. 

On traite comme tresses fines: 1° toute tresse de paille, d'écorce, 
ete., ayant 7 millim. ou moins de larg.; 2° les tresses 01wra 
yées d'une manière quelconque et quelle qu'en soit Ia largeur; 
5° toutes les tresses en paille co1tprfo, c'est-à-dire en paille 
(<'11d1w dans le sens de la longueur du brin. 

Angleterre. 

Le droit s'applique sans distinction aux nattes entières ou en pièces. 
E6 

Bases 
des 

droits. 

100 kil. 
id. 

id. 
id, 

id. 

Colonne spëciu!« 
Entrée. 1 à fri ~ance. 

Par navires 
(') étrangers et 

par terre. 

22-?:i0 
7ü-00 

70-00 
190-00 

2-00 

7ü-OO 
202-00 

2-20 

id. 2-00 2-20 
id. 5-00 i'HiO 
t kil. :J-00 ~-l>O 

100 kil. 2-00 2-20 



Dt;VELOPPEMENTS ET CO;\lPLI~i\'IENT 

1if) l~H Ct\ qu: 
pnt· navires Ircnçuis. 

--------- -- - -- -·----- - - 1 

concerne le tnrrf de l'rnuce , 1Plt,· coloru,,. n'indique 1,.,, droits q11r I B(lses 1 _ 1
1
r·u,1on111•.sp11cial1•I Ennéc. a lt< l•nrnce, 

C'") NICKEL. 

Le droit s'applique an minerai. 
Oxide de nickel 

Le droit s'applique au nickel mètalliquo dû première Iusion. 
Nickel allié d'autres métaux (Argental/,) : 

en masse 
laminé on étiré 
ouvré 

.Anglete,·,•e. 

Le droit s'appliqne au nickel mètallique el il l'oxide de nickd raflinè. 
Minerai de nickel 

NOIX 
("') - do qalle. 

Lo droit s'applique aux noix de galle, pesantes , Iles pays hors 
d'Europe. 

Les mêmes, des entrepôts 
Noix de galle, lr.gùres 

(m) - et noisettes. 
.#' ••tn1ce. 

Le droit s'applique aux noisettes fraîches avec leur péricarpe rnern- 
brancux, cl aux noix fraîches avec leur brou. 

Noix et noisettes, dépourvues de leur enveloppe première 
Calebasses vides 
Grains durs à tailler 

A••o lete,·•·e. 
Le droit s'applique aux noiseues , et noir communes. 
Noi.{ non dènommèes, autres que celles dont on extrait habituelle 

ment l'huile 
Noix et fruits ou noyaux de fruits non dénommés dont on extrait 

ordiuairemet de l'huile 

('") OBJETS d'<mtiquité et de collection. 

FrnHcr.. 

On uc considère comme Objets de coliectiou. hors de eonunerce ; 
admissibles au droit de ·l 0

/0, que les seuls objets qui par leur 
nature offrent un intérêt de science ou de curiosité. Ce sont : 

1 ° Les échantillons d'objets d'histoire natnrclle ; voir leur énuméra 
tion complète à la note (5515). 

2° Les objets de curiositè.tels que momies et autres antiquités ègyJl 
tiennes, grecques ou romaines, vieilles armures, armes an 
ciennes ou en usage ailleurs qu'en Europe, manuscrits de toute 
sorte , meubles de Boulc, meubles en vieux laque chinois. 

des 

droits. 

100 kil. 

id. 
ici. 
id. 

(') 

id. 
id. 

id. 
i<l. 
id. 

su-ou 
100-00 
prohibe, 

l . /., 

8-00 
13-00 
12-00 

0-·l2 

Par 11~1 ires 
étrn ngrrs et 
pur terre. 

~;t)-O0 
107-;iO 
proliib«, 

·12-00 
0-:îO 

8-80 
·14-50 
15-20 



UU TAl.lLEAU CUMPAHATff. ;:q:'i 

======---···-· -----·-····· - --- - ---- 
(..;) En Cl' qui concer ne hi tarif llO F11nnr1' . Cl'ttr r oluune u'unhquu lco droit.; quù 

pnr navires frn11~,ll'). 

(''19) OB.LETS d'antù11tite· el de coliection, (SU,ite), 

E't•11nee (Suite), 

5' Lr-s ohjels d'art eu bronze.marbre, pirrrc, bois, etc.; comme sta 
iucs , stnlucues , bas-reliefs, chapiteaux cl autres sculpturcs , 
lorsque ces objets sont antiques, c.-ü-tl. antérieurs au 1 G' siè 
clo ; les vases et autres poteries etrusqucs ~ il l'exclusion des 
imita lions des poteries de l'espèce; les tnhleaux de toute sorte, 
cadres 11011 compris; les miniatures et autres peintures sur 
toilo , bois 1 cuivre , marbre, etc. ; les dessins il la main , au 
crayon cl en Ioule autre mauièrc ; les émaux'; les verres a ver. 
peintures ûnes ; les verres muiquos , dits de Venise, et les 
vieux vilraux ; les éprouves du daguerrèetype ; les mnunequins, 
les automates et autres pièces de mécanique curieuses. 

4" Tout cc qui appurtiont à la nurnismatiquc , comme médnilles , 
camées cl pierres gravées antiques; vieilles monnaies hors rie 
cours, de modules cl types diflërcuts I quand elles ne sont qu'en 
échantillons ; médailles, jetons et pièces de plaisir, même 
modernes, pourvu, dans cc dernier cas, qu'il n'y ait qu'un pe 
tit nombre d'objets de chaque espèce, et qu'ils soient notoire 
rnenl destinés i1 former collection. 

Les animaux curieux 011 savants conduits par des jongleurs et hale 
leurs sont exempts de droits a l'entrée. 

Les grarnres , ayant notoirement plus de tiO ans de publication 
et importées en exemplaire unique de chacune d'elles, peuvent 
pnr autorisation spéciale, être admises au droit <les Objets de 
collection. 

La couleur dile Ocre rouçe étant réellement 1111 Brun rouge doit 
être tarifée comme JJrun rouge, et en cas de déclaration d' Ocre 
proprement dite, on doit ajouter : n'étant pas du Brun rouge. 

Franee. 

Ocre grillée cl broyée, dite Tlotiye d'Angleterre 

('2') OEUFS de voùiilte. 

Zull- Ferein. 

Oeufs soufllés étant objets de collection 

(ml OIGNONS de fleur». 

rranee. 

Cet article comprend les scilles marines, les colchiques, les renon 
cules, les caïeux de fleurs, les aulx et toutes autres bulbes, ou 
oignons-fleurs. 

Les oignons communs (aUium aepa), dits oig1wns-lég1tmes, font 11:ir 
tie des T,égu.mes oerts. 

<les 

rlruils. 

id. 

E11lru1·. 
Pur navir rs 

(' J I citrn11µ,crs 1•1 1

1 
/WC l('rie. 

1 - -- ---------- -------- ---i 

100 ~il. H-00 

,,.,, ,-:0 ~- .,., ,, 

( 'olon 11, ,,p,!1•,r, le 
ii la Fvu JU•f'. 

8-80 



f}!WELOPPEillENTS ET CO?!lPLl~.,rn:Yr 

t ~ 1 En 1-n q11i co11rern,· le tarif ,ln I'rnncr . ,·,·llt· 1·0!,rnr,c 11ï1111itpw les droit; quo j 
ptu nav ire« trauçnis. 

Miucrai r1·or 
Le minerai d'or n'est eonsldéré comuune Ici que lorsqu'il est im 

porlé ù son état J1al11rc1. Toul mincrni aurifère lavé ou ayant 
subi une préparation quelconque et or 11a.t1f' sonl Irai lés connue 
Oren lingots. 

C,v·,) - !liomwios. 
F1•nl'tt1Je, 

Les monnaies ne sont soumises aux droits qne, lorsqu'unportôcs en 
1111ai1lilé uotable , elles peuvent être considérées comme mar 
chandiscs. Celles dont sont porteurs, pour lems besoins, les 
voyageurs, marchands, etc.; entreutlibrcmeut. 

("2') --- Objets rl'orfi!1Jrorie, non rompus. 
Belgique. 

Les objets d'or venant de l'étranger son l assujettis à être marqués tin 
poiuqon destiné à celte fin, cl. à p:ryer des droits égaux à ceux 
qui sont perçus pour les ouvrages d'or fabriqués en Belgique. 

Le droit de garantie est fixé il 20 fr. par hcctogr. outre le prix d'essai. 
Le gouvernement est autorisé a permettre dnus certains cas l'entrée 

eu exemption de droits, môme de garantie : voir la note (5H~) 
au mol ffle11bfos. 

Buscs 
des 

droits. 

t DO l,il. 

E'1·1u1ce. 

Le droit ne s'applique qu'à l'orfèvrerie proprement dite, c-à-d. aux 
grands ouvrages d'or, tels que vases, aiguières, plats, assiettes, 
llamheaux , fourchettes et antres ustensiles <le ménage; on y 
comprend aussi les objets affectés aLI service des églises et 
les bulles <le moutrcs , brutes ou finies, mais sans mouve 
men ts, el excepté les bottes guillochées ou ômaillèes. 

llijoutcric d'or 1 'I hcctog. 
Celte dénomination comprend les petits ouvrages tic luxe, précieux 

par le travail ou par la matière cl servant ù la parure, tels que 
colliers, peignes, bagues, bracelets, pendants d'oreille, etc., et 
tous les joyaux ou bijoux cnor enrichis on non de pierres, perles 
ou autres matières précieuses, soit vraies, soit de composition. 

Les boites de montres yuilloclufes Olt emaillëes , finies ou simple 
ment ébauchées, font partie de la bijouterie. 

Les ouvrages d'or importés ,Je l'étranger doivent être poinqonuès cl 
soumis au droit de garantie ◄JUi est de 2W par hectogr. 

Il y a exemption des droits de garantie et môme des droits de douane 
pour les bijoux d'or à l'usage personnel des voyageurs dont le 
poids n'excède pas l'i hectogr. 

Ne sont pas soumis aux droits de contrôle : 
1 ° Les ouvrages de joaillerie dont la mon Lure est très-légère et. qui 

portent des pierres, perles on cristaux; ceux dout la surface 
est entièrement émaillée et enfin ceux qui ne pourraient sup 
porter l'empreinte des poinçons sans détérioration; 

!:!0 Les cadrans, aiguilles, bouclettes et pendants de montres en or, 
présentés isolément. 

Colonne spt'cil,lc 
Eut,<ic. 1 ù la Fnmce, 

(') 
Par nnvlrcs 
<:trn11gt•rs el 

1rnr terre. 

0-'10 

20-00 

0-10 

22-00 



DU TABl,EAU COMPARATW. 

t"J Eu cc qui eo ncorno lo tarif do Frauce . 1:ello colonne u'int1111uc les droits que 
par un ires lrunçars, 

OR (Suite). 
l rn) -- Ohjels d orûlorori«, rompus. 

Belgique, 

Quoique l ihrcs de droi ts , les ohj1·ts d'or rompus sont néanmoins 
assujettis aux formalités <le garautic. 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Lo droit ne s'applique qu'aux vieux ouvrages d'or martelés ou brisés 
en douane. Ils sont exempts de droits de garantie. 

Vieux ouvrages d'or eu élat de servir : mêmes droits l!'IC les objets 
neufs. 

C") --- Fil. 
E'rtHICC, 

Le droit s'applique ù l'or tiré ou laminé (traits, lames, paillettes 
et clinquants), cl it l'or filé sur soie. 

lm) - 1'1t!daiffas. 
Belgi,1••"· 

Les médailles peuvent ètrc exemptes de droits dans cortnins cas; 
voir la note (591>) au mot llleubles. 

Zoll• Jt'e1•ei11, 

Le droit s'applique aux médailles, considérées comme orfôvrcrie 
et objets de commerce. 

Méda:illcs considérées comme ohjcts <le collection 1 100 kil. 
FtrnHce, 

Les médailles peuvent être exemptes dans certains cas ; voir la 
note (419) au mot Objrts de collection. 

(4~~) - Fil d'or et ll'ar9ent [au», 

Frffnee, 
Le droit De s'applique qu'au lit d'or ou d'argent faux, filé sur fil. 
Fil d'or faux, filé sur soie 

d'argent faux, file sur soie 

(
450

) OREILLONS. 
Frnnee. 

Celte dénouuuaüon s'applique i1 toutes les matières propres à b 
fabrication de la colle, telles quo rognures, râclures el 
dollures de peaux ile Ioule sorte, y compris celles de parche 
min, peaux de lièvre, de lapin et ile castorin, dtlju;un,uer 
<le lettr poil, peaux sèches de stockfisch, etc, 

(
4;'! ORPIMENT. 

Fr~1Hee. 
Le droit s'applique au sulfure d'arsenic jaune en masses (orpi111rmt) 

ou rouge (N!algar). 
L'orpiment ou orpin en poudre ou en grains, appelé aussi dam le 

oommercc, jaune .de Cassel? ;a1tue de roi Olt jmme1·oy(tl, rentre 
dauslaclasse des Couleur» 111m ddnommëe« ;' voir la note (i 7,1 ). 

87 

id. 
id. 

3-75 

950-00 
G00-00 

Colonn,· ~pe,·ilûr 
a /(1 J,'n,,iee. 

Par navires 
étrangers cl 
pnr terre. 

967-UO 
li! i-!îû 



,ï4G o(,;\'EI,OPPEMENTS ET COMPLl~MENT 

t ", Eu ce qul coucereo lo Lul'if de Prnnco , ccue eolonno n 1mlH1110 le&· droits q110 
par uav lres ïrnnçais. 

l<'r11uce. 

Le droit snppliquc à l'orseille naturelle. 
Orsei Ile préparée : 

violette on cudbênrd 
bleu cendré ou tournesol en p:\tc 

(m) 08 de toute .<:1orte, etc. 
E'1•1111ce. 

Le droit s'applique aux os et sabots c\c bétail. 
Os de cœur de cerf 

de sèche (sepia officùwlf s) 
de haleine 

OSIER: 

A.Hglel~rre. 

Osier en bol les pour vannerie, n'ayant 
eirconlôrcncc au lien, non pelé 

pelé 
Osier en copeaux, pour tresses 

('55) - [Ou,vrages d]. 
~oil• Yerebt. 

{'~6) OUTILS. 

pas plus de 914 ruillim. de 

Le droits' applique it la vannerie fine. 
Y a nnerie très-fine 

commune 
.E'rnnce. 

Le droit s'applique à la vannerie non dénommée, de quelque vêgé 
tal que cc soit, hrut, 

Yanncric de v(·gétal pelé 
coupé 

1'.Hglelerre, 

Le droit s'applique aux paniers et corbeilles. 
Autres ouvrages d'osier 

nases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

(,'o/otrnt 1péci~ 1,,I 
il ln l•'rnnce, 

Par navlres 
étrangers et 
par terre. 

100 kil. 
i<l. 

id. 
id. 

le paquet. 
id. 

100 J.il. 

id. 
id. 

id. 
id. 

E'rfHlf:!6. 

Sous celle déneruiuation on comprend : 
Limes et râpes - Voir au mot Limes. 
Scies - Voü au mol Scies. 
Serans ou peignes : i1 pointes de fer ou de cuivre 1 100 kil. 

à pointes d'acier id. 
Outils autres que ceux ci-dessus dènommés: 

de pur fer id. 
de fer rechargé d'acier id. 
de pm· acier id. 
de cuivre cl de laiton id. 

Outils, portant des traces évidentes de service , qu'apportent pour 
leur propre usage les ouvriers qui viennents'ètablir en France 

Ilamecons l 10O kil. 

200-00 
100-00 

41.--00 
:5-00 
1 °la 

0-51 
O-ü2 
0-20 

7t>-OO 
5-7~ 

Sfü-00 
5~-00 

20 ¼ 

2-12-lîO 
107-t>O 

4B-10 
~-50 
t ¼ 

27-tW 
58-NO 

80-00 86-50 
200-00 212-50 

50-00 611-00 
U0-00 1.49-50 
200-00 ~12-tW 
150-00 160-00 

·Hi 't, 15 °/0 
200-00 212-50 



DU TAULEAU COMPARATIF. •.. ,,.. 
,, i' 

t*l F.n ce qui concerne le i.'\ril d(e Fr ancc . celle •olouno u'mdiquo les ui ous quJ 
r~r nartrcs français. 

OUVRAGES DETERRE: 

.Angleterre. 

Le droit s'applique à la poterie de grès, autre que creusets 
d'orfèvre. 

Poterie fine (faïence et grès) non dénommée 

.Belgiqette. 

Par Eaienoes décorées on doit entendre toutes celles qui sont colo 
riëes à l'extèrieur , enluminées ou omëes d'une manière 
quelconque, et sont faites de terre commune, de terre de 
pipe, etc. 

Pour les Foun1rawc, voir la note (277) à cc mot. 
Les Formes pour raffineries de sucre sont comprises dans la caté 

gorie <les faïences en terre commune, qu'elles soient neuves 
ou qu'elles aient servi. 

Les carreaux uernis de faïence doivent être classés dans les 
Ftuenees selon leur espèce. 

Faïences provenant des fabriques existantes au 6 juin 1859 dans 
la partie détachée du Luxembourg, jusqu'à concurrence par an 
d'une valeur effective de 400,OO0 fr. 

nases 
des 

droits. 

En11·6c. 

(") 

/'olon1ie apdia/c 
ù l11 l<'raaet' 

Par navires 
étrungers et 
pat· terre 

-----l-·---- 

('3') - Poterie commune de terre ou tllJ qrés. 

Belgi1_1 •• e, 

Les boissons et liquides, non spécialement tarifés, on cruches, tels 
,pw les liquides spiritueux, lo vinaigre, eto., ne sont pas sou 
mis il un droit distinct r1om· les cruches, lorsquele droit dù sur 
le liquide s'élève à pins rie l'J cent. 11ar litre, cl qu'elles en sont 
remplies en entier. Les eaux mlnéralcs ou tous autres liquides 
dont le droit est infèiiour ù cette propor tion , soul assujctlis 
à un droit séparé pour les vases qui los coutionnent cl 
dans le cas de prèernptiou le liquide est considèré comme com 
pris dans la valeur déclarée <le ces vases. 

Zoll• .-e,•ein. 
~ droit ne s'applique qu'à la poterie rie terre commune; les ouvrages 

en grès sont tarifés comme ceux en faïence. 

Frntace. 

Le droit s'applique à la poterie de terre grossière. 
Poterie ile grès commun : 

Ustensiles d'arts et métiers 1 10O J..il. 
Vaisselle de table ou de cuisine id. 

Poterie de grès Jin et de terre de pipe 
Les imitations de vases antiques, dits vases étrusq1tes, quoique 

faites eu grès fin, peuvent entrer au droit de la porcelaine fine; 
voir cc mol. 

10-00 11-00 
rn-oo 16-:m 

prohi'b(fe. prohibée. 

10 ¼ 

. '/. 



DÙVELOPPEMENTS ET COMPLi~i\lEN'l' 

) ··-· ·- s=·- _______ .-- ---- 
..-, fü1 "' qtu COJH'(•tn,, 111 tarti üo r I anco , ~c\lc ,olonnQ 

)',lt Ils~ lt~B la ,lll\'Jl',, 

c=======~=-~=·.:. --r, 
f'tJ/om1eapc'c111/c\l 
d ln J,, ance. 

P11r navtres 
étrangers cl I 
11,11 terre. 1 

1 

n'in<l111uo h•, uruns qnu \ Bases 
des 

OUVRAGES DE TfüUlE (Suite). 

( '") _ Ftuences (Suite), 

Le droit de 371 ~.lO s'applique aux faïences et. grès blancs ou d'une 
seule couleur. Le droit de 71? s'applique aux faïences et 
grès peints, imprimés, dorés ou urgeuH·!>, cl am. faïences, grrs 
cl aulres ouvrages de terres mon lés c11 métaux communs 

Faionces, grès etc. moutûs c11 or, argent platine, similor cl auuos 
alhages fins 1 100 kil. 

Pt1r,B•lln11. 

Porcelaine de prevcnnucc Jrançaiso, hlunchc et autre tjUC dorée 
Voir pour le mode d'importation la note à l'art. Vins. 

ZoH- •'et·ei••· 
Le droit s'applique il ln porcelai ue blanchc , montée ou non en mé 

taux COIUlll\111S. 
Porcelaine de couleur et porcelaine blanche, ~ filets de couleur, 

peinte ou dorée 
Po1 c,,lai1H\ autre (JU<' blanche, mon tée en métaux lins ou communs 

Le tarif français distingue la porcelaine en commune cl fine. 
La porcelaine commune est : 1 ° celle non dorè« qui n'a que la cou 

leur de la pâte , blanche , grise ou jaune; 2° celle revêtue dt. 
dessins en cammeie, c'est-à-dire de dessins d'une seule couleur 
et simplement transportés sur l:1 pâte par le moyeu de 1'1111prcs 
~t011, quelle qn•: soit d'ailleurs la nature des sujets représentés. 

Est réputée porcelaine /i11e celle qui présente l'un <les caractères 
ci-après : 

Dorée, quelle que sort la couleur de la pàtc , peinte, quelle qu'en 
soit la manière ; décorée, eu fleurs ou ornements coloriés , 
autre que celle dite en camaieu ; à fond uni de couleur hleue r 
dorée ou non; sculptée en figures mates 011 vernissées ; celle 
dite biscuit et enfin celle qui est revêtue d'ornements en relief, 
qu'ils aient été faits à la main on nu moule. 

Le:, viin'llesporcelnines, mème cellcs de Chine, du Jupon on de Saxe 
ne sauraient ètre raugècs parmi les Objets de colleuioe. 'font 
au pins on peul, <111:wd clics ponent des traces évidentes d'usage, 
les admettre :m droit <I e 

Porcelaine brisée 
La porcelaine, dite o-paque( irou-stone china en Anglctcrre)» 'est qu'une 

poterie de terre de pipe tic première qualité et comme telle 
La porcclaine , dite de Réaumur, n'est qu'un verre rendu opaque ; 

elle suit le 1·1:gimc des Verres et cristaux. 

td. 

irl. 
id. 

t0O kil. 

Entrée. 

l ') 

412-:50 

J 2-69/8J 

187-t>O 
412-1$0 

ti; ¼ 
0-10 

prohiMe. 

115 ¼ 
0-10 

pro!tibefi,. 



DU TATH,EA[ COMPARATIF. 

h , , Il 

(*) Rn ce qui concerne le tarlf du France, cette colonne 11'111tli<1'le l~i droits que 
par navlres ïrançals. 

OUVRAGES DE TERRE (Swite). 

e'0) - Pipes de terre. 
.E'rt1nee. 

Le droit s'applique nux pipes eu faïencc , aux pipes eu terre sans 
émail, cl à celles en grès communs. 

Pipes en terre sans émail et en grès fins : comme /J1ercerie fine. 

(w) - Briques. 
Zofl .• 'Je,-ein. 

Le droit s'applique aux briques transportées par eau. 
Briques transportées par terre 

F;•-,nt:ue. 

Le droit s'applique aux briques propres à la bâtisse. 
Briques à carreler les appartements 

Angleterre. 

Le droit de -121 tiO s'applique aux briques ou cti11ker,r de Hollande 
et celui de 18' 73 aux autres briques. 

(4'') - Tuiles. 
JFranre. 

Le droit s'applique aux. tuiles plates. 
Tuiles bombées 

faitières 

PAILLE: 

Bel11fo-,e. 

La paille hachée et coupée est comprise sous la dénomination Paille, 
sans distinction. 

Zell- Ferritt. 

Paille coupée pour tresses 

Le droit s'applique à la paille brute. 
Paille nettoyée et coupée pour faire des tresses 

('") - tressée. 

Paille tressée fine dans laquelle se trouve du fil de soie (~parterie) 

E'rn•ee. 

Le droit s'applique aux nattes et tresses de paille, grossières, pour 
paillassons. 

Les mêmes, grossières, pour chapeaux 
fines 

Voir en outre la note (,IHS) au mot Nattes. 
88 

nases 
des 

droits. 

---- 1------I-----il 

1000cn n. 1 10-00 

id. 
id. 

100 kil. 

id. 

id. 

id. 
id. 

Entrée. 

(') 

exemptes 

10-00 
il'S-0O 

5-7:S 

i-00 

375-00 

5-00 
000-00 

Culolltu' spécilllt 
<< le• f, rn?ICt', 

Pnr navlres 
ëtrnngers cl 
pnr terre. 

10-00 

10-00 
2ti-OO 

2-20 

:S-60 
550-00 



DEVELOPl'MJEl'lTS ET CO:ilPÜi\lEN'I'. 

I" - 
1 

(') 1;11 1,' ..-1o1 lt11\U'I ru- I<• tal'II üe I'r am e , 1Nll (()10111:,• 11 111d1q11u J1•, ,i1u1l, 1111\' 
p1tt 11~,, li l :5 Il .uu .u- 

·- --------- c. __ __ca--cc=---:--c:...===- -- -- ----- - ---------· --:-·- •• ï -- -- 1i 
BJsr, 1 Entrée. ('o/omzcsp,c,ah 

11 tu trinu r 1 
tics --- 

Par navires 
étrangM el 
par tc n c, 

\'") J)AJNS .\, C.\CllLTl·JL 

Le drort &'appli1p1c nm pa111,- :'l cacheter en pâ I c. 
Pains il ruchcn-r en g(•l:il inc , colle-forte on C'ollc tic poisson 

('"'') PAPJER de toute espécc, 
l.lel1;iqlliff. 

Le papirr de Ioule espèce comprend : 
1 ° Les 1rn1111111{:s pour lettres de change, billets, Iacuu es , etc. 
2° Le pnpier gl'is, uni, cm roulcnux , n'ayant reçu 11i apprèllli des 

sru ; <'<' p:1pic1 doit {'Ire distingué du papier i1 meubler. 
;,'' Le papier recouvert d'un c111l11it sntiné , glaco OIL vertus , servant 

ordinaircmcnt pour foire les cartes de visite. d"an11011CP, à 
lilhogra11hirr. 

On doit dis uugucr le papier colore du papier coloru/, Le premier 
:ulject if se rappol'lc i1 la couleur donnée dans ln pùle mémo , cl 
le 1n1p1rr de cette espèce doit ètrc tarifé i1 

te mot coioii« indique la couleur donnée après ln Ialn ication du 
pnpier ; et celle espèce est tarifèo it 

Le papier maroquiné rentre dans cette dernière catégorie. 
La pàte llr papier 11roprc i1 ln fabricatiou doit ètre traitée comme 

])1 illcs et chi/f'ons. 
z,,,,_ Jferei••· 

lOO kil. 

Le drort <le 71 tiO s'applique au papier nou collé , a11 1iapier 
à imprimer commun, gris et mi-blanc , et au papier d' cm 
bnllage commun (blanc et colorie'). Le droit de 571 üO 
s'applique au papier de toute au Ire cspèce , y compris 
le papier lithographié, imprimé, rnyé pour servir /1 des fac 
tures, comptes, devises, étiqucues, etc. Les feuilles 11 images 
grossière:, y rentrent également. 

Papier hrouillarrl, gris, d'emballage I iOO kil, 

E'1•nn«-e. 

1'arificatio,n compléte, 
Papier d'enveloppe i1 pàtc de couleur 

blanc ou rayé pour musique, et J):île de papier 
colo: i{!, en rames ou mains, pour reliure, papier :1 

polir et papier simplemcment doré ou nrgenré 
11ci111 c11 rouleaux pour tentures 
M>)Cnx, dit papier de soie, papier de C/iin,e, papier 

.J,, . .,eph et autres de la même espèce 
Papiers il écrire ornés de dessins ou d'oncadremen rs coloriés, 

c1ncloj1pcs à lettres revêtues ,le semblables ornements , 
et étiquct les imprimées, gravées ou coloriées; sur papier , 
cartes ou carton 

Papier 9anfrd, doré, argenté ou non; bordures cl autres ornements 
pour car tnnnnge fabriqués avec cc papier 

('J 

id. 

it.l 

200-00 

1 •• 0 / 
t) , • 

- o; • , 0 

sis.so 

itl. 80-00 86-üO 
id. 1ti0-00 160-00 

i1l. 90-0Q 97-00 
id, rss.oo 153-70 

id 100-00 107-1i0 

~00-00 

1 Ol►-00 10, -:-;o 



DU TABLEAU CO:\f PAHATIF. r--- - ----·- 
11 (l) En cc qui ro ncerr.e Ir· trn il d(• I'rnuce • 1·elt!' r-nlon nt- nuuu qu« Ios dr ou s qm, 

par rn1.,irC'S fu-n1ç411s. 

Bnsc~ 
de~ 

droit,. 

(
111
") PAPIER de toute e,,r;pJcc (Suite). 

E'rn,nce (Suite). 

Papier à ciyarottes, c'est-à-dire petits cahiers de papier découpé 
ù l'usage des fumeurs : mêmes drnits quo les papiers dont 
ils son l formés. 

Feuilles de maïs préparées pour servir au même emploi que 
le papier 1l cigarettes 1 100 kil. 

Vieux papiers écrits et maculatures 011 rngnul'cs de pnpier : 
comme Drilles. 

Papier à cautère, papier auti-rluuuatisnul et papier préparé 
avec de l'arsenic pour détruire les mouches 

Sous la dénomination de Papier blanc 011 comprend les papiers 
1l écrire ou 11 dessiner, mème ceux colorés en pâle; les 
papiors pour l'hnprcssicn ; le paplor imprimé pour rcglsucs , 
et généralemcnl tous les imprlmés, clam lesquels il existe 
des blancs on interlignes destinés à être remplis à la main ; 
les papiers soit blancs soit colorés, déooupés /1 jour par 
l'emporte-pièce , cl c11fl11 los papiers rendus transparents pnr 
un corps gras. 

.1htglete.•1•e. 

TarificaNon complète, 

Papier gris, fahriqué avec de vieux cordages excluslvcmcnt, sans 
cxtrnetion préalable du goudron et de la poix qu'ils con - 
tenaient, et sans mélange d'autres matières 

Papier imprimé, peint, colorié, papier pour tenture, 011 veloute 
imprimé en langue anglaise 

Rebuts et maculatures, à moins qu'ils ne soient. imprimés en 
langue aui;;laise, et papier de toute autre sorte, non dénommé 

État•-IT•I•. 

Tanfication complète . 

Papier bank (coquille-pelure) folio, quarto, post de toute sorte, à 
1
• 

lettres, à billets de banque 
Papier A11tiq11art"œn - demy (carré) - à dessiner - éléphant et 

double éléphant - Foolscap (marotte) - impérial - b/.erlian 
- Fot ~ Pith (mou , en paquetj-> royal - su per royal, el à 
écrire - et livres blancs (reyistres) non reliés 

Papier pour impression en taille-douce - buvard - à copier - <le 
couleur pour étiquettes - de couleur pour aiguilles - colorié, 
marbré ou de fantaisie - glacé - rnaroquiné - à polir ou 
de verre - dit tissus (glacé pour kee,psakes~1 - d'or et d'ar 
gent, en feuilles ou liserés 

Papier pour impression en taille-douce de couleur - pour impres 
sion de couleur - Papier d-it S«JA:r~r's 

Papier à couvertures, d'emballage, à car touches 

1 kil. 1 0-(Hl 
mètre carré 1 ;,O 

proMhrJ. 

1 kil. 1 f-0:ï 

id. 

id. 

ml. 

idi. 
id. 

Entrée. 

80-00 

2-01 

1-77 

1-'8. 

'L-18 
0-511 

1 oùm», .<JJ/'clll/( 
,i lu Franu. 

Pn r navires 
6trange1., et 
un r !l'll'f', 



l)EVELOPPE~rnNTS ET COMl1J,t.m~NT 

( •) Uu ce 1p1i concer rw lo tarif do rrauce . cette colonne u'uuhque k~ droits que 
par mt1i1rs Irançuis. 

C,,1) 1\\PIER de toute espcee (Suite). 
Étt1l•• lhdN (Suilc). 

P11pîcrcl'e11veloppes <le toute sorte, uni, orné ou de couleur - billet 
doua; (poulet) ou à lettres, <le fantaisie, de toute forme et <li 
mcnsion, quand celle dimension est au-dessous de celle du 
papier ù lettres 

Papier it musique non rayé el rayé - doré ou couvert de métal 
autre qu'or ou argent - :1 tabatière, vernis ou non, - et 
autre papier du fantaisie pour bettes 

Papier pour paravents ou écrans 
Livres blancs (registres) reliés 
Drilles ou chiffons, quelle qu'en soit l'espèce - Mnculatures et 

slwddy 
Papier 1100 dénommé, de toute sorte 

('''7) - à meubler, 
Pff11B•Bn11. 

Papier de tenture de provenance française 
Voir pour le mode d'importation la note au mol Vins. 

e18) - de musique; destiné à lci/àbrication des cartes ci jouer; colorié; macu 
latures et carton. 

füscs 
des 

droits. 

---- ---- ,_ 1-----11 

30°/o 

25 °/o 
55 ¼ 

t kil. 1 2-56 

id. 
1 

0-05 
id. 1-77 

Zoll •. Yerebt. 

Le droit s'applique à tous les aruclcs dénommés ci-dessus, sauf les 
suivants: 

M.acul:iturcs 
Carton ordinaire non destiné à l'usage des peintres 1 100 kil. 

i;'r•~, A•11feterre el .Étal••E!•i•. 

Voir la note ( 446) où la tarification du papier dans ces trois 
pays est rapportée en entier; et en outre la note ('151) au mot 
Carton. 

(449) PARA-PLUIES ET PARASOLS. 
E'rafte". 

Le droit s'applique aux parapluies et parasols en soie. 
Parapluies et parasols en toile, cirée 011 non 

en coton 

Élat••lfaw. 

Le droit ne s'applique qu'aux parapluies et parasols en soie. 

Entrée. 

P') 

exemptes. 
7-;iO 

l'o/Oflnc Jpilc i11le 
d ta Jlrat,cc. 

Par navires 
étrangers el 
par terre, 

la pièce, 1 0-75 1 0- 75 
prohibés. prohihé.r. 

Le droit s'applique aux parchemin et vélin achevés. 
Les mêmes, bruts 1 100 kil. 
Parchemin ou vélin vieux ou écrit, et peau d'âne, c'est-à-dire vélin 

enduit d'une couche de craie et de colle : mêmes droits què 
parchemin et vélin achevés. 

t-00 t-tO 



DU TAilLEAlJ C0:\'1PAHAT1F. 

\'1') Eu cc qui concerne le tarif ,ln France , celte colouue n'uiûiqu« les rh olts que 
par navires français. 

(
41
') PARCHEMIN (Suite). 

Auglete,•1·e. 
Vélin 

89 

nases 
des 

droits. 

la peau. 
Et11ts-Vnis. 

Le droit s'applique aussi à la peau d'âne et imilnt ion. 

c11l PARFUMERms. 
Belni'l••e. 

Cet article comprend toutes les huiles de senteur importées en fioles 
011 flacons de p(l,1f,tmeurs ou de touto autre maniéra analo 
gue, indiquant suffisamment leur usage, et en gênerai toutes 
les huiles qui, sans apprêt ou sans mélnuge ultérieurs, sont 
évidemment destinées à être employées comme parfumeries. 
Vofr du reste les notas (219) au mot Euu de Coloynect (537) 
au mot Huile», 

Zoll• Ye.-ein. 
Le droit ne s'applique qu'à la parfumerie fine, importée en petits 

flacons, cruchons, etc., et faisant objet du commerce de mer 
cerie et quincaillerie fine. 

Toutes les autres parfumeries, et celles importées dans des vaisseaux 
ou barils de grande capacité 1 100 kil. 

.F ••nnire. 
Voici la classification des objets de parfumerie composée; les objets 

de parfumerie simple sont donnés sous lem· nom, soit au 
Tahl,ea-u cr»npamtif, soit aux Dëoeloppemenss. 

Eaux de sen leur a lcooliques 
sans alcool 

Yinaigres parfumés 
Pâtes liquides ou en pains 
Sarous, liquides , en poudre , pains et hou les 
Poudres à poudrer 

de senteur: 
de Chypre 
à dénommer 

Pommades de toute sorte 
· Fard , blanc 

rouge 
Pastilles odorantes à brûler : 

de la côte occidentale d'Afrique et de l'Inde 
d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

Le droit sur les eaux de senteur est indépendant de celui à perce 
voir surles bouteilles, cruchons ou estagnonsquiles contiennent. 

Lei eaux de senteur comprennent : les eaux de lavande ei de rose; 
·celles dites de Cologne, de mille fleurs, d'arquebusade, de la 
reine de llongrie, sans pareille, impériale, de Luce; et gé 
néralement toutes les eaux. odoriférantes exclusivement em 
ployées.comme parfums ou pour la teiletts, et provenant d'in 
fusion ou de distillation d'aromates, de fleurs ou de plantes. 

Entrêc. 

(') 

23-00 

ro/omw 5p1!l ia r,, 
llt<1Fl,l'MC, 

Par navires 
étrnngurs et 
pur terre. 

id. 150-00 160~00 
id. 100-00 107-ü0 
id. 100-00 107-50 
id. 25-00 27-50 
id. 164-00 174-70 
id. 25-00 27-oO 

t kil. 9-00 9-90 
100 kil. 184-00 i9a-70 

id. 125-00 151-60 
id. 98-00 105-4(} 

1 kil. 17-00 18-70 

100 kil. 60-00 125-00 
id. 90-00 425-00 
id. 100-00 120-00 



DÉVELOPPEMENTS ET COMPLÉMENT 

('1î En co cp11 concerne le tarif do Pranco , cotte colouue u'Iuûrque les droits que 
pat navires ïrauçals. 

Bases 

dos 

droits. 

Entrée. 

(') 

Cv/onno,pdoinle' 
11 /r, France. 

Par navires 
otrnngers et 
!)Ur terre. 

(''") J>ARFUMEttŒS (Sui"te). 
I<'t•11t1ee (Snilc). 

Sous pâtes liquides on en pains on comprend seulement celles d'a 
mande, de 11lgnon et antres semblables servant à la toilette. Ce 
qu'on appelle pâte de savon doit être traité comme savons de 
parfumerie. 

Tou Ios les poudres de toile ttc parfumées sont comprises sous la 
déuomination do Poudres de senteur; cc soul notamment les 
poudres dentifrices, soit sèches, soit en opiats. 

Ou ne considère comme Pommades, que les graisses simplement 
blanchies ou parfumées pour la toilette, et non les médica 
mouts composés, tels que onguents, cérats, beurres ou autres 
prèpnratious pharmaceutiques semblables. 

On assimile aux pastilles odorantes à brûler les substances assorties, 
dites pots-pourris, ainsi que les mèches Chinoises, qu'on brûle 
pour parfumer les appartements. 

Pour les pastilles odorantes à bijou», dites d1t sérail, voir la 
note (411) au mot D11isc. 

(4;2) PASSEMENTERIE. 
Zofl- J'erein. 

Tous les droits do nués au Tableau comparatif s'appliquent à la pas 
sementerie dans laquelle n'entrent pas les métaux communs, 
le bois, le cuir ou le verre. 

Passcmentcne dans laquelle entrent les objets ci-dessus dénommés, 
sans distinction de la matière dont clic est faite 1 100 kil. 

Pr11nee. 
'l'arificatt"on complète. 

Passemouterle en caoutchouc 
coton pur ou mélangé 
crin 
laine, pure, blanche 

teinte 
mélangée de fil et poil 

fils de lin écrus, bis ou herbés 
mélangés de blanc 

blancs 
teints, en tout ou en partie 

poils 
or ou argent, fin 

faux 
soie, pure 

mêlée d'or ou d'argent, fin 
, fau1 

d'autres matières (col.On excepté) 
fleuret (boum, de soie) 
tissus d'écorce, purs 011 mélangée 

La passementerie comprend les aiguillettes, cordons, cordonnets, 
franges, galons, gauses, jarretières, lacets, sangles, torsades, 
et tresses. 

575-00 

id. 200-00 212-50 
id. prohibée. prohibée. 
id. 150-00 160-00 
id. 190-00 202-00 
id. 220-00 255-30 
id. 220-00 255-üO 
id. 80-00 86-aO 
id. 120-00 118-50 
id. 120-00 128-üO 
id. 150-00 160-00 

proltibée. prohibée. 
1 kil. 50-00 55-00 
id. 5-00 5-50 
id. t6-00 17-60 
id. 25-00 27-50 
id. 8-00 8-80 
id. 8-00 8-80 

100 kil. 800-00 817-50 
prohibée. prohibée. 



DU TABLEAU COMPARATIF. 

(*) En cc qui concerne Ie turil do franco, cette colonne n'indrque los droits 11,10 Boses Co/mncspi!via,l~ 
Entrée. t! ln France. 

par navires français. lies - 
Par navires 

droits. (') é Ir angers et 
pur terre. 

PASSEMENTERlE (Sitite). 
(
1
'11) - do rmre soie. 

Zoll• •·erei:n. 
Passementerie de soie mélangée avec d'antres matières susceptibles 

d'être filées, sauf l'or et l'argent 100 kil. 419-30 

.E'rtntce. 
Voir la note précédente. 

(451) - de fil de lin <m do coton, cnt rnélang(!e de ces 11uitières. 
Zoll- J'ereln, 

Lo droit ne s'applique qu'à la passementerie de fil de lin pur. 
Passementerie de coton pur ou mélangé id. 576-00 

.E'r11nee. 
Voir la note ( 4B2). 

Angleterre. 
Le droit s'applique à lu passementerie de Jin ou de chanvre pur, ou 

mélangé de coton ou do laine. 
Passementerie de coton pur 10 ¼ 

.Étala•llnitJ. 
Le droit s'applique à la passementerie de lin. 
Passementerie de colon 50 °/u 

('s6) - de lai11e ou cle poil de chilvre, mélangde ou n<m de toute matière autre 
que la soie. 

Angleterre. 
Le droit s'applique à la passementerie de laine peignée et cardêe , 

même mélangée de soie. 
Elala-lln••· 

Passementerie de poil de chèvre 20 ¼ 
Galons de voiture (laces) 55°/o 

(415) - de toute matù}re mélangée de ca<YUtch01U, awc soie o-u non. 
Zoll•Y~dn. 

Cet article n'est pas tarifé au Tableau camparatif, parce qu'il est 
passible de différents droits, selon les di1Térentes matières avec 
lesquelles le caoutchouc est mélangé. Voir TisS'US. 

- .A"gleterre. 

' Passementerie mélangée de soie 50 °/Q 

(157) - mm spécialement dé11ootmée. 

Bel-'lflUe. 
Sous la dénomination de Passementerie Mn dénom,m(e se trouvent 

compris : 
Les Drapeaux en soie garnis de franges; . 
Les Drapea-ua: eu soie brodés ou garnis de broderies; 
Les tresses plates et étroites en soie, paille et crin, destinées à 

orner les chapeaux de feutre; 
Les sangles de ficelles de lin et de ficelles d'étoupes. 
Les sangles pour meubles et harnachements de chevaux, en lio, 

chantre ou laine, sont classées d'après la matière dont elles 
sont composées. 



Dt\' ELOPPEl\lENTS ET COMPÜ~MEN'l' 

<*> En ce q,11 concerne le tarif do Fr,111cc, cette colonne 11'111d1q11r le, drous lJUO Bases Colanne ,ptfcirile 
Entrée. à l11 France, 

par navires ïrançnis. des - 
(") Pnr navires 

droits. Clrangcr~ cl 
par terre. 

(m) PASSEMENTERIE non spécfotemont dènommeo (Suite) . 
..tuglete1•1•e. 

Broderies et ouvrages à l'aiguille 20 ¼ 
Étnts• lhtiB, 

Galons, tresses, glands et étoiles d'or ou d'argent fin et domi-fin 1" o; ,J 0 

Brodcnes de ton le sorte en argent Olt en or fin et demi-fin entière- 
ment Lcrmiuécs, autres qu'cflets d'habillement 20 °/o 

Effets d'habillement en tout ou en partie confectionnés avec brode- 
ries d'argent on d'or 50 ¼ 

Êpnulettos et aiguillettes d'argent ou d'or eœemptes . 

(4M) PASTEL. 
ZoH- J'ere,n. 

Le droit s'applique aux feuilles et tiges de pastel. 
Couleur préparée 100 kil. 23-00 

France. 

Le droit s'applique aux feuilles et tiges de pastel. 
Pastel il dessiner id. 900-00 212-lJO 

d'écarlate, des pays hors d'Europe 1 kil. 4-00 6-00 
d'ailleurs id. :i-00 f1--0O 

Pâte de pastel: mêmes droits que l'indigo. Voir ce mot. 

(rn) PELLETERIES. 
Belgique. 

Les Pslleteries comprennent entr'autres les peaux de renard , de 
loutre, de martre, de chat et de fouine. 

1,1tranee. 

On entend par Pelleteries toutes les peaux ou fractions de peaux 
susceptibles d'être employées en vêtements ou en meubles lors- 
qu'elles ont, suivant l'espèce , leur fourrure ou leurs plumes; 
excepté toutefois les peaux d'autruche garnies de leurs plumes 
et les peaux d'oiseau do Paradis, lesquelles sont classées comme 
Piumes deparure. Voir le mot Plumets et parroches, ,wte ( 481). 

Par peaux brutes on entend celles qui sont telles qu'elles ont été 
arrachées de dessus l'animal; dans cet état elles ont été simple- 
ment séchées ou saturées de cendres , pour éviter la corruption 
pendant le transport. La qualification <fapprêtées signifie que 
les peaux ont été passées en mégie; qu'elles sont purifiées, as- 
souplies el telles qu'on les emploie en fourrures, 

Le tarif français contient une énumération très détaillée de différentes 
peaux, garnies de leurs poils; une partie e11 a dejà été traitée à 
l'art. Cu,r'rs et peau» et ses subdivisions. Voici la tarification 
des autres: 

' 



DU TABLE.\U CO.\IPAHATIF. 

1 ,-- - 7 1 

t* 1 En Cf qul concerne le laril rle Frnnco , cette roluunc n'uuhque les 1it'o1\s <J'"' 
lJcll' llh\ ires français, 

('''
0
) PELLETERIES (Suite). 

I-'1•t1uce (Sttite). 

Buses 
des 

droits. 

Cnlunne sp,.:cialc 
En! rée. 1 Il t,, Fi auce. 

n 

Peaux brutes 011 apprètéos : 
de chameau, jaguar, léopard, 011cc, panthère cl Ligrc 
d'ours et <l'ourson 
de lion, lionne et de zèbre 
de renard noir ou argenté 

croisé ou bleu 
hlanc, jaune cl gris, argenté de Virginie 
tcinl<.'s 
autres 

de chacal, de chiHchilfa et de fouine 
d'agneaux, dits d'astracan, et. de carcajou 
ile 1011 trc 
d'hyène, de loup cervier et de bois 
de chèvre d'Augora 
de butor, cygne, eydcr , glouton, martre, pekan , raton et 

vautour 
de chat-tigre et cervier 

sauvage et domestique 
de civet le, genet le c 1. de putois, même tigrrf 
de grèbe, <le marmoue , d'oie et de vison 
de bcletto , bcrvoski , chien, écureuil, mulot on hamster, 

palmiste des Iudes , petit-gris , rat musqué cl autres, et 
taupe 

de chiknkois , d'hermine , de kolynsky ou kulonok el lasque lie 
Dos et ventres de fouine, de lièvre hlanc, de martre, de pcli t-~ris, 

de renard, etc., la moitié du droit des peaux. 
Gorges de canard, de fouine, de martre, de pingouin et de renard 
Queues de cm-cajou, de fouine, de loup, de martre, de pekan et 

de renard 
Queues d'écureuil, d'hermine, de kolynsky ou kulonok, de pcüt-gris , 

de putois, même tigré, cl de vison 
Morceaux cousus ; 

en peaux d'agneaux, dits d'astracan , d'hermine, de kolynsky 
ou Jwloiiok, de lasquette, de martre, de putois, même 
tigré, et eu dos et ventres de petit-gris I la pièce. 

en peaux de fouine, dos et ventres. de chat-tigre cl cervier, et 
d'écureuil; dos, ventres et gorges <le berveski, renard 
et vigogne I id. 

en peaux d'agneauordinaire.de castor .mulet ou hamster ,rat n1'is- 
qué et taupe, dos et rentres de lapin el lièvre blancs, palles 
ou autres fractions de peaux quelconques non dénommées l id. 

L:a pelleterie quelconque importée en droiture par navire franqais 
des pays situés il l'ouest du Cap Horn, ne paie, selon l'espèce 
el. fa 'qualité, que la moi lié des droits filés pour les autres 11ro 
veuauces hors (r Europe. 

90 

la pièce. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
W. 
W. 
id. 
W. 
W. 
W. 

id. 
id. 

tOOeu 11. 
ici. 
itl. 

id. 
id. 

i<l. 

id, 

id. 

Par 11111ircs 
rtrn11gt·r, \'( 
par terre. 

t-20 1-20 
1-0;$ 1-0ii 
0-60 0-GO 
2-40 2--10 
O-f.10 0-!}0 
0-20 0-20 
~-40 2-40 
0-10 0-10 
0-10 0-10 
0-20 0-20 
0-4;5 0-45 
0-40 0-40 
0 ~~- 0-33 -,h.) 

0-HJ 0-Hi 
O-rn 0-Hi 
5-00 5-00 
5-00 5-00 
G 00 G-00 

2-00 2-00 
5-75 5-7!, 

2-00 2-00 

~-00 2-00 

0-2J 0-23 

5-00 

t-00 

5-00 

1-50 

1-00 



D~:VELOPl'Ei\lENTS ET cmIPLÉ:.fü~NT 

---··· ····--- - i' 

l '' J E11 n· q111 COIIC('l'IIC le lui il d1.1 Franre , cette ,0/01111,i 11'111dup1e Je, ~t'ùtt~ quo 
r,m navrrr s fi auçtliis. 

PELLETFRIES (Suite). 

(410) -- 11011 apprrJflks. 
A11glet~•••·e. 

Le droit s'appli<p1c à Ioules petites peaux, 1I0I1 déuouunécs et non 
prépnrées, c11 poil (~·khis). D'ailleurs le tarif anglais énumère 
un grand nombre <le peaux de différents nnimaux, Une partie 
rn a '1éji1 été traitée :'t l'art Cuirs at peaux. Voici la tarlûcation 
<les au Ires : 

Hat musqué 
~lartrc (Marien), queues 
Écureuil, penux, - taupe 
Chien en poil - kangourou 
Bclclte 
Hermine 
Chal - chien tic mer -kolymky - J'linlc (muslela rnynx)- oie - 

putois - et petites peaux, dépouillées de leur poil (Pelt.1), 
mais non prêparècs, de toute espèce, non dénommées 

Raton - zibeline, queues ou 1,wrceau:v 
Chinchilla - loup 
Ilusse (espèce d'esturgeon) 
Fisher (espèce <le martre) 
Cerf et daim, autre que de l'Inde 
Once - panthère _,. renard, q1kJues 
Cygne - glouton 
Martre, petueu; - veau marin, de pêche étrangère, en poil 
Élan (elle) - lion - renard, pca1~ 
Loutre 
Léopard - tigre 
Zibeline, peam: 
ÛUl'S 

Lynx (loup cervier) 
Écureuil, queur!s 

Élt1l11-F-.1i11. 

Fourrures de Ioule sorte sur la peau, uon apprêtées 
Fourrures pour chapellerie, non apprêtées, non sur fo peau 

(~•1) - apprêtées. 
Anglèlert+e. 

Le droit s'applique aux peaux en poil (skù16) et aux pelleteries ou 
fourrures entières on en morceaux, tannées, mégies ou prépa 
rées d'une manière quelconque, non dénommées. Les peaux 
suivantes sont spécialement tarifées; d'autres se trouvent déjà 
données a l'art. Cr,irs,et peau». 

Écureuil, peau.1: 11té']ies 
Hermine 
Cerf et daim de l'Inde i, demi préparés 

tannés, mégis ou autrement préparés 
1"lù1/.: - putois 
Loup mégi 

nase, 
des 

droits. 

1----- --- 1-------~-- r--- ------ 

'IOO Cil Il. 1-2:S 
i1l. 5-'12 
id. ;j-7 :; 

la douzaine. 0-21 
id. 0-:H 
itl. 0-G~ 

id. 1--2:S 
id. 1-87 
id. 2-;;0 
i,I. 5-7a 
id. Ù·ÛÛ 

la pièce. 0-10 
id. 0-21 
id. 0-51 
id. 0-42 
id. 0-69 
id. 1-~:5 
i<l. ·1-87 
id. 2-i>O 
id. 3-7?) 
id. U-00 
id. 'J 0/. 

~ ¼ 
~;, 0/Q 

'IOOen n. G-2:5 
la douzaine. ~-:SO 
l:i pièce. 0-21 

id. 0-62 
id. 0-69 
id. 6-:fü 

Colo1ine spdcfofr 
Il 111 France, 

Pnr navires 
étrangers <-t 
pur terre. 



DU TABLEAU CŒ.1PAR.ATIF'. 

1 1 

l ~; En c~ qui concerne le l~rif de, Francc , ccuc colonne n'11uli,1110 les drous que 
par navires fi unçais, 

('&') PELLETERIES appre'fo1s (Suite)• 
.Élt1ls-l"Inis. 

Le droit s'applique aux fourrures de toute sorte sur la peau, n11prô 
tées , cl aux fourrures pour chapellerie, apprêtées on non, cl 
non sur la peau . 

('
02
) - (Olll'l'a/J(JS dej 

Bases 
des 

droits. 

- -----·-·-1---~1---- -- 

Pelisses <le mouton, finies mais non douhlécs ; touloupes dont 
011 los fait, et peaux d'Angora blanches ou teintes, non dou- 
blées 1 100 kil. 

Fr,n•ce. 
L:, Pelleterie ouvrëc comprend non seulement les pelleteries dis 

posées pour l'habillement et la parure, mais aussi en génèrnl 
toutes les fourrures taillées, doublées ou assemhlèes par des 
coutures, autrement que pour former les assemblages appelés 
sacs," nappes oit touloupes. Pour ces derniers, voir :) la 110/0 

(459) la subdivision lllorceau:u cousus. 

.É tnl••lfnifl, 
Le tarif s'exprime ainsi : Bonncts , manchons, palatines cl autres 

ouvrages en fourrure ou poil non dénommés. 

(
46

·') PERLES FAUSSES. 
Zoll• JTe,•ei,a, 

Le droit s'applique aux perles en verre. 
Perles en circ, acier, terre cuite dorée ou argentée 

en terre cuite blanche ou peinte 
Ji tes d'or et d'argent pour broderie, tricot. etc. 

Franee. 
Le droit s'applique aux perles en circ. 
Perles ou grains pour broderie, tricot, etc., en verre 

eu cuivre doré 
Les perles fausses en nacre, recouvertes d'écailles d'ablette, sont 

réputées perles fines. 
Angleterre. 

Le droit s'applique aux grains de verre pour collier. 
Autres 

(46') Plli RRES. 
l!raMee. 

La classe Pierro« a entr'autres une subdivisiou Pierres et ferres 
servant aua arts et métiers. 

Voici la nomenclature des produits ccmprie dans celle subdivision et 
non relevés au 1'ahleau comparatif : 

Castine - Herbue ou arbuc 
Cailloux à faïence et à porcelaine, et Derle (terre à porcelaine , 

kaol·iti , péhtnsé) 
Spath (à l'état brut ou palvérisé) 
Briques à polir les couteaux 
Alana ou tripoli - Groison - Pierre de touche et Pierres ferru 

gineuses autres q1t'émeri 
Pierres et terres servant aux arts et métiers, non dènommèes 

Fntréc 

(') 

4B-00 

Cu/011 ,w ,pecrttlr 
,l./aFmm,. 

Pnr n11vi1 e, 
étrnngcrs et 
pur terre. 

id. 75-00 
id. 57-~0 
id 5'ÏN-OO 

id. 220-00 1 220-00 
id. prolübee«. proîi ihlf P.,. 

id. 0-0t, 0-05 

id. 0-10 IHO 
id. 1-00 1-10 
id. 2-00 2-!iO 

id. 
1 

!'S-00 5-50 
id. 2-00 2--2() 



'.iGfl DIWELOPPE.MENTS ET COMPLt:M.ENT 

\---·· ·- - .. - . -, 
1"', l•,11 cl <1u1 concerne le l,11 if de l'raucc, Ll'lle wlo11nc n 1ml1qnn le, urous qu« 

jl'U Ili\' lI C':'o Iranç.us. 

Frnttce (Suite). 
Quant aux spaths, le droit donné ci-dessus ne s'applique pas à Lou~ 

iudistinctemont, Alusi le spath tulamamtin (corindon) rentre 
dans la ca légoric des Pierres 9enwws, voir la note (479) ; 
k sprtlh chatoyant (pierre de Labrndoi) est tmîfé comme le 
Iïlarbre blanc statuaire, voir la note (4GC); le spath gypseu:c 
(chaux sulfatée compacte) comme l'albûfr(I, voir lanote (4GG); 
le spath pcrl« ( chaux carbonatée ferrifère perlée) comme le 
minerai de fer, et eJ1fi11 le spath pesant, comme la sullate de 
haryte ; voir IJ(u,yte sulfatée. 

Les pierres ferrugineuses non dénommées sont : la sanguine cl 
l'hématitc , le ïlin , l'aimant et les aètites on pierres d'aigle. 

Les pierres et terres non dénommées sont: l'écume de mer, lauiiautc, 
les pierres de lard et autres savonneuses, les pierres i1 filtrer, ~ 
moulage. la terre moulard, et la terre dile de Patna. 

(~6') - Pierres à bâti», 
Belgique. 

li 

f 

l\ascR 

de, 

droits. 

{ olonnr• wùwle 
Eul rée. 1 ,l {1d•rn11ce. 

(') 

Par Pierres dures cto., il faut entendre les pierres chues et non 
cuites, telles que pierres plates pour tombes cl seuils, marbre 
c11 bloc repris nominativement :m tarif et qui comprend lui 
même l'albâtre; pierres à carreler, etc. 

Les ardoises, pierres d'ardoises brutes ou ouvrées, de sable, la chaux, 
le plâtre cl les pierres à bâtir ou destinées il la construction cl 
à l'entretien des roules, venant du Grand-duché de Luxem 
bourg dans la province de Luxembourg sont 

Zoll- Yereit-i. 

Le droit s'nppliquc à toutes les pierres transportées par eau, ou par 
terre, mais lt destination d'un chantier, po1uy être cmharquées. 

Transportées par terre à toute autre destination 
Prnnee. 

Le droit s'applique aux êcossines brutes ou simplement équarries 
autrement que par le sciage. 

Les mêmes, importées de la mer à Blancmisscron exclusivement 1 100 kil. 
Êcossines ouvrées en pièces préparées pour la bâtisse et non sciées 

en tranches , ni polies 
Cette tarification s'applique partioulièrement aux écossines taillées 

en cubes ou parallelipipèdes ; lt celles qui sont travaillées 
en auges, goulots et autres objets analogues , creusés par 
la taille; aux chambranles de portes, appuis de fenêtres et 
marches d'escalier, le tout simplement piqué, it la pointe 
ou au ciseau. 

Ècossines en carreaux de pavage, taillés dans des feuilles ou lames 
schisteuses d'extraction naturelle 

Écossines en carreaux de pavage sciés, et Écossines seul ptées , 
montées, polies ou autrement ouvrées: mëme« droits que les 
marbres; sel-On leur état; voir la noie suivante (46G). 

Moëllons cl déchets de pierre I id. 

P,1r navires 
étrangers tl 
par terre. 

exempts. 

exemptes, 

0-0S 

0-10 

15 °lo 

1 :s ·/. 

0-0:J 



DU 'f AULEAU COMPAHA'I'IF. 5G1 

t ') Rn CO ClUI COIICCfllC lo IMif de Francr, celle colonne n'111th(JIW les droits que 
par 11a vires Irauçnis. 

PIERRES (Suit('). 

(1G') --- Pierres â Mtù- (Suite). 

Anglele1•1•e. 

L'exemption 1Ie s'applique qu'aux pierres en blocs, non sciées. 
Pierres en blocs, sciées 

taillées ou grossièrement ébauchées 

('16) - /11.arhre en blocs. 

.E'rnnre. 

Tarification complète. 
Marbre blanc ( staf1wire), jaune de Sienne, vert de mer <lit Ser 

pentine, portor : 
en blocs , simplement équarris ou éhauchès , avec ou 

sans sciage, ayant au moins '16 cent. d'épaisseur 
en tranches, dcmoinsile 1G et de plus de :5 oent.d'èpaisseur 

de 5 cent. ou moins 
Marbre blanc (autre quo statu(J,ire), bleu turquin , hleu fleuri cl 

brocatelle : 
eu blocs, simplement équarris ou ébauchés avec ou sans 

sciage, ayun; au moins t G centimètres d'épaisseur 
en tranches, de moins clc t 6 cl de plus de 5 cent. d'épaisseur 

de 5 ccutirn. ou moins 

Bases 
des 

drolts. 

Entrrc. 
Co/on-ne spreiale 
t1 Ill Fronce. 

Par nnvtros 
étrangers et 
par terre. 

ioo kil. 
id. 

iù. 
id. 
iù. 

id. 
id. 
id. 

Autros marbres : 
en blocs, simplement équarris ou ébauchés avec ou sans 

sciage, ayant au moins 16 centim. d'épaisseur id. 
en tranches de moins de 16 et de plus de 5 ccntim. d'épaisseur id. 

de 5 centim. ou moins id. 
Marbres sculptés, moulés, polis ou autrement ouvrés, sans distinc- 

tion de marbre I id. 
Chiques sans distinction de marbre id. 
Antiques et marbres sculptés par des Français attachés à l'école de 

Rome 
Marbre pulvérisé : comme 1Warbres non déMmrnes en blocs. 
Albâtre brut ou pulvérisé 1 100 kil. 

sculpté, moulé ou poli 
Quand, à cause do volume trop considérable du bloc, la pesée du 

marbre n'est pas praticable, 011 calcule le poids d'après le cu 
bage, en prenant qu'un décim. cube représente 2 kil., 7. 

Les marbres sciés, simplement planés à la meule ou a11 sable, ne 
sont pas considérés comme marbres polis, mais comme mar 
bres sciés n'ayant reçu aucune main-d'œurre. 

A•gleterre. 

Marbre en tranches brules 
91 

1-2~ 
0-25 

10-00 
15-00 
22-00 

~-00 
9-00 

15-~0 

exempt. 

11-00 
16-tiO 
24-20 

1>-t)Ü 
!>-90 

14-80 

2-~0 't:!-70 
5-40 5-70 
?:i-00 s.so 

40-00 44-00 
1 l>-00 16-~0 

1 o i, 1¼ 

4-00 4-40 
HS°/o rn ('/o 



562 DÉVELOPPEMENTS ET CO.M.PLE~1EN'J' 

(*) Rn cc qui concorno lo tarif de France , celte coloune u'urdique les droits quo 

par navires ïrauçals. 

PIERRES (Suite). 
(46?) -- JJ1arhre en statues. 

Zolt• l'~t•ein. 
Le droit ne s'applique qu'aux grau<ls ouvrages cl bustes. 
Petites statuettes en marbre, albâtre, stéatite, même montées en 

métaux communs 
C68) - Pierres li repasser et ci at.'91tiser, 

ZoU• Tereh,. 
Le droit s'applique aux pierres l1 aiguiser, fines. 
Pierres à aiguiser communes : comrne Pierres à bïuir, 

E'rtn•e-e. 

Boses 
des 

droits. 

-----, 
Co/mine spfri«/c 

Entrée. 1 rl le• ~~·,mer. 
Par navires 

(ï étrangers et 
par terre. 

---- --·------- -----··-1-----11 

100 kil. 'i~-00 

Le droit s'applique aux pierres it aiguiser, brules. 
Les mêmes, taillées 1 id. 1 ~-00 1 ti-tW 
Sont considérées comme pierres il aiguiser toutes les pierres ioutres 

que les bf cules) qui servent il donner le fil aux instruments 
tranchants el aux outils. Elles ne sont admises au droit indiqué 
au Table(tU 0011i,paratif, 11uc quand elles sont brutes ou simple- 
ment ébauchées, et qu'elles ne peuvent évidemment être cm- 
ployées sans une nouvelle main-d'œuvre, 

(
469

) - JJ1euks. 
Jli'rance, 

Le droit s'applique aux pierres meulières brutes. 
Pierres meulières taillées et prêtes à étre assemblées 1 1 Hi¼ 1 Hl°/. 
~leules à moudre, ayant en diamètre : 

plus de 1,949 millimètres l.1 pièce ,_~,o 
1 

7-ü0 
do 1,949 à 1,299 millimètres inclusivement id. ü-00 ?'S-00 

moins de 1,299 millimètres i1!. 2-J0 ~-tlO 
à aiguiser , ayant 011 diamètre : 

plus de 1,218 millimètres id. 15-00 5-00 
de 1,2·18 à 1.085 millimètres id. 2-50 2-U0 
moins de t ,085 à 920 millimètres inclusivement id. 1-7!5 i-7;, 
de 920 à G77 millimètres inclusivement icl. 1-00 1-00 

677 à 44t id. id. iJ. 0-40 0-40 
lUt à406 id. id. id. 0-20 0-20 
406 millimètres icl. 0-10 0-10 

(•70) -- iJ'larnes ou pierres à chauc, 
Pr~ •• oe; 

Le tlroit s'applique it la morne, qui est une terre calcarifère prin- 
cipalement employée à l'amendement des terres, et à la pierre 
à plâtre. 

Pierres à chaux brutes 
1 

100 kil. 
1 

0-0~ 
1 

0-O:, 
ealciuées ou broyées id. 0-20 0-20 
en quelque état qu'elles soient, destinées a I'amcn- 
dément des terressituées dans le rayon des douanes 1 itl. 1 0-10 1 o:·10 

(m )- Pierres à feu et Chiq,ues. 
lran~e. 

Le droit s'applique aux pierres à feu taillées, c'est- à-dire préparées 
pour fusils et pistolets ou pour briquets. 

Pierres à feu brules 
1 

id. 
1 

0-10 
1 

0-10 
Chiques id. ·10-00 11-00 



DU TABLEAU COMPAUATlF. 

\*I F.n r<' qui concorne lo la11f do I'r ance , ccuo cotonne n',11t!H1t10 le, tlr-1111q 11ur 
par navu'es lranç,us. 

Bases 
de, 

rlrolts. 

B#!lgiq11e. 

Sous cette dénomination sont comprises les pierres précicnscs telles 
que: ngatcs , nméthystos , aventurines, chrjsnlitlros , chryso 
prases, corauxdits bloedkoralen, oornaliucs (vraies), dinmunts, 
émeraudes, grenats, hyacinthes, jaspes, joyaux , kerngorn 
ou topazes d'Écosse, lapis-lazuli, ouix , sardouix , opales, 
perles, pierres d'amazones, pierres de labrador , rubis , 
saphirs , topazes, turquoises , etc. 

Zoll• J7e:1•ein. 

Le droit s'applique aux pierreries et imitations de pierres pré 
cicuses , à l'étal brut. 

Pierres précieuses taillées, mais non montées, perles fines non 
montées, pierres fausses taillées et montées e11 métaux 
communs 1 100 kil. 

Pierres précieuses taillées et montées, perles fines montées cl 
pierres fausses taillées et montées eu méuux précieux I id. 

Franee. 

Le droit s'applique aux pierres gommes non dénommées, brutes. 
Les mêmes, taillées 
Diamants bruts 

taillés 
Perles fines de toute pêche 
On entend par Pierres gemmes toutes les pierres dures à reûet , 

dites pierres prëcieuses ; que l'on monte en joyaux ou en 
bijoux, ou dont on fait des objets de curiosité, tels quo aigues 
marines, astéries , aventurines, azurs de roche ou lasulùes , 
chrysolithes, émeraudes, grenats (s:rnflaprime-brute du grenat) 
hyacinthes, jargons, marcassites do choix, péridots, rubis, sa 
phirs, spaths adamantins ou corindons, topazes , tourmalines, 
turquoises, zircons, etc. 

li ne s'agit du reste ici que des pierres gemmes non montées, ou 
de celles qui ont une moulure provisoire en métal commun. 
Celles moulées en or ou en argent rentrent dans la Bijouterie ; 
voir au mot Argent, Bijouterie, et au mot Or, Orfévrerie, et la 
'1,1)/(J (4~5). 

Les agates sont spécialement tarifécs ; ,oir ce mot et la note (8). 
On leur assimile : l'argentine, la celèédoine , les chatoyants 
ou œil-de-ehat, les chrysoprases, les girasols ou pierres de soleil 
(sauf le girasol d'Orient, qui est un saphir), le jade, le jaspe 
Ileuri , l'obsidienne, lœil-du-monde , l'onyx 1 les opales, la 
prime-brule du grenat et la sardoine ou sardonyx. 

L'améthyste suit le régime du cristal de roche : Voir ce mot. 
La pierre de Labrador (spath chatoyant) suit le régime du Marbre 

blanc statuaire; voir la note (4q6). 
Les coraux sont spécialement tarifés au mot Corail. 

Entrùo 

(') 

71J0-00 

----1 
('<1/0>?,)1{' S/UL i ,,'f l 
u ln Fru ne« 

P.tr 11a1i1c1 
étrnngcrs et 
pnr t<·rr~. 

I' ·I kil. :i-00 :i-üf) 1 

id. s.oo ~ ou 1 

itl. 100-00 ,110-00 
id. /l-00 5-0/J 



flE\'ELUPPEMEl°'TS ET CO~lPÜ:MENT 

\ • 1 Eu 1'0 qut coucoruc 1t• \,>rit ,1t, 1 ra111'!' • rl'lli' !'<>1011110 n'i ndique les droits que 
pur rnn i rcs l ra nça is. 

Anglete1·1·e. 

Le droit s·np1iliipie nux pierres Iincs , émeraudes, rubis, perles 
fines, ctc.; 11011 mon lés, 

l)imnanls 
Pierreries meulées 

Le droit s'appl iq uc :u1x diamants, aux pierres gemmes fausses, et aux 
compositlous ile Yerre et pàte ; ces dernières montées 011 non. 

Pierres gemmes, perles 011 pierres, précieuses, fines 
llijoutcric llne eu argent, or ou platine 

dorée, plaquée ou fausse 

Piment d Espagne 
. E'r11,;,ce. 

Le droit s'applique au piment frais 011 sec de l'Inde et des pays it 
l'ouest du Cap Horn. 

Le mème , d'ailleurs 
Piment confit au sucre : mémos droits que les Confitures; voir cc 

mot et ln note ( HJ2) . 
Piment confit au vinaigre 

à gros Iruits , pmum: dou» 

(''
1
) PJPES. 

HelgiqHe. 

PrtHtee. 

Le droit s'applique aux pipes en terre sans émail, et eu grès fins, 
en porcelaine et en écume de mer, vraie ou fausse. 

Pipes Cil terre sans émail et en grès communs, el pipes en faïence 
en ivoire et en verre 

Autres que celles ci-dessus dénommées 

Bases 
ck~ 

rlrorts. 

----···-•! ----,-----11 

100 kiL 

id. 

i<l. 
ici. 

Les pipes sont tarifées comme suit : 
Pipes de terre 1 1000 en n. 
Pipes de porcelaine ( et têtes de) non garnies cl non montées 

comme O·uvniges de terre, porcelaine. 
Pipes et tètes de pipes de tonte autre espèce garnies 011 non : 

comme Mcrceri'e. 

Le droit s'applique aux pipes de bois ou <l'écume de mer avec gar 
nitures plaquées, dorées ou en métaux précieux. 

Les mèmes , sans garnitures ou avec garnitures en métaux communs 1 100 kil. 

id. 

id. 

Entrée. 

( ') 

etoem pts, 
10 ¼ 

7 % 
20 °/~ 
23 ¼ 

1-26/98 

90-00 

60-00 
0-tSO 

4-94 

75-00 

49-00 

Cr,fon11rspc'd11/o 
d l!I 11,.,m,·,·. 
PJr navirc s 
6trangors ot 
par terre. 

11!'.>-00 

65-~0 
0-oO 

55-00 
prohihées. l prohibées. 

10O-00 107-1>0 



IlU TAULEAU COMPARATIF. 

(• l En cc qm concerne le tarif de I'rnnce , cette colonne n·rn,hc1uo l~q dro,t• que 
par n.n ires français. 

C'~) PLATRE, moulu ou non. 
Belgi.quie. 

Plâtre importé de la partie allemande (lu Luxembourg clans la 
partie wallonne par les bureaux désignés par le Gouver 
ncmcnl 

Zoll• "f"erein. 
Le droit s'appliquo au plâtre ealciné. 
Plâtre bmt et comme engrais sur permis spécial 

E't•t•nce. 
Plâtre entrant par certains bureaux cl destinè seulement pour l'a- 

mendement des terres, et plâ tre brut ou pierre it plâtre 1 100 kil. 
Le stuc paie par tous les bureaux le droit indiqué pour le plâtre an 

1'ableau comparatif. 
Anr,le6err~. 

Le droit s'applique it la pierre à plâtre (gypsum). 
Plâtre calciné ou moulu (plcister) 

PLOMB: 
(4'5) - brut en saumons; »ieue plomb. 

.#'ll'a •• «,e. 
Le droit s'applique aussi aux mitrailles on ouvrages detruùs; et 

aux scories de plomb. 
On ne peut toutefois admettre comme plomb brut que celui qui 

ne contient pas plus de 3 ¼ d'antimoine. Tout plomb dans 
lequel l'antimoine excède celle proportion est traité comme 
Plomb allie' d'antimoine 

Limailles de plomb 
Élnt•-Vn,I•. 

Le droit s'applique au plomb eu saumons et lingots. 
Plomb vieux et mitraille 
Métal pour caractères d'imprimerie 

(~77) .._ laminé, <mvré et en grenctilles. 

Zoll• F~eéft. 
Le droit s'applique a la grenaille , au plomb laminé et au plomb 

ouvré en articles communs. 
Plomb ouvré en articles fins, 'en tout ou partie do plomb, laqués 

ou non 

PLUMESâ écrire: 
('7') - brutes, 

Pr,.nee. 
Celles de corbeau y sont comprises. 

Angleterre. 
Le droit s'applique aux plumes non taillées (qteills) d'oie. 
Les mêmes, de cygne 
Plumes taillées (,pens) 

92 

Bases 
des 

drolts. 

---·-··- ,,----+-----11 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

1000 en 11. 

Entrée. 

(') 

1/2 °/o 

etoempt, 

0-10 

2-40 

96-00 
a-so 

18-00 
25 % 

71>-00 

5-75 
ts °/o 

Columw.vpdciale: 
a li• Fmmce. 

Par nuvires 
étrnngrrs et 
par terre. 

0-10 

28-60 
5-80 



3GG DiWELOPPEMENTS ET COMPJ,(\MENT 

1 .:-c=----=---, -il 

\ 't J Eu cc qui concci no le t,1111 do J11•,111co, cette colonne n'Indiqur- les droits quo 
pa1 na, i I es rrnnça i-,, 

PLUMES (Suite). 

( ,n) - me'ta.Uiques. 

Zolt• Fereit,. 

Le droit s'appliqnc aux plumes d'acier cl tic composition métallique. 
Plumes d'or cl d'argent 1 100 kil. 

E'1•tutee. 

Le droit s'applique aux plumes et hccs do plumes, quel quo soit le 
métal dont elles sont formées, excepté toutefois celles en or et 
argent qui sont taxées comme n,&'01'to1ù1. Les porte-plumes, 
mèmc en matières prohibées: sont admis au droit des plumes 
urétalliqucs, quand ils leur sont joints comme accessoires. Les 
cartons imprimés ou chargés de dessins, sur lesquels les plumes 
sont fixées, peuvent ètre drfoh111ôs du poids et admis séparé 
ment au droit de 

(180) -- do lit. 

Le droit i> applique aux duvets <le cygne, d'oie et de canard. 
Duvet d'eydor (édredon) épuré 

llOII épuré 
Plumes ù lit, autres 
Le duvet d'eyder est réputé 11011 épuré s'il est encore tel qu'il a été 

extrait du nid de l'oiseau , c.-à-d. encore mèlangè de bois, 
de paille cl de parties terreuses. 

Les plumes ile lit 110n dénommées ne sont admissibles au droit indi 
qué que quand elles ne contiennent pas plus de 12 ¼ de duvet; 
lorsque fa proportion est plus forte, elles doivent le droit du 
duvet. 

('") PLUMETS ET PANACHES. 

P••ntace, 

Le droit s'applique aux plumes tic parure blanches, brules, el aux 
plumes noires, apprôtèos, 

Plumes de parure, blanches, apprêtées 
uoires, brutes 
a utrcs, bru tes 

apprêtées 

Angleterre. 

Le droit s'applique aux plumes de parure non dénommées, apprêtées. 
Les mêmes, non apprêtées 
Plumes d'autrnche , apprêtées 

non apprêtées 
d'aigrette 

n11scs 
des 

rlroits 

id. 

1 kil. 
hl. 

100 kil. 

E11!rér. 

('} 

-···------1------ 

7UO-OO 

::i00-00 

t,-00 
1-9~ 

60-00 

:; •1, 
·I kil. 82-09 
id. 0-25 
id. ~-7G 

('olo11ncspdc111/r 
(i /a Prcnc». 

Par navires 
étrungcrs et 
par terre. 

517-50 

:>-1:m 
1-50 

63-00 

100 kil. 600-00 617-üO 
iJ. 200-00 212-tiO 
id. '100-00 'I07-60 
icl. 500-00 517-üO 



DU 'l'ABLE·\lJ CO:'llP,\HATIF. 

=='-'-==·~ ------ 

.-îti7 

") En cr, <pu concerne lu l,\1tl d~ I'1,111u cette rolonnu n'111tl1•.1110 ih dr ou s que 
par na YI! CS n ançars. 

POISSON de ta pëch» nationaler 

Belgique. 

Le poisson de mer de la pêche uationalo est exempt de tiroirs tant 
à l'enuce qu'à la sortie, Saul' l'cxccptiou faito par l'ait. 2 
de la loi du 2;; fél'iicr 18,15 sur la pèeho nationale, toute 
unportation de poisson evt piôsumèc tic provcnauce élr:1ngùrc. 
La distinction établie quant an poisson de mer do pêche 
Nrnngcre , entre le poisson frais fin et conimun. est 
supprimée. L'esturgeon est classé parmi les poissons do mer, 

Les crabes se trouvant comprises, art. 12 du règlement sur la pèche 
nationale, parmi les poissons qui se pêchent dans l'Escan t, il y 
a lieu de les classer parmi le Poisson cl'eceu douce. 

Il en est de même pour los chevrettes? crevet Les et grenades 011 

salicoques. 

Anglete,•re. 

L'exemption s'applique à tout poisson de pèche anglaise autre que 
ceux ci-api ès : 

Anchois 
Anguilles 
Soles; turbots 

(
483

) - Ilarenqs saie», 
.Belgique. 

La tonne servant de base à la perception du droit sur les poissons 
salés est du poids brut de ·l::i0 à -160 et du poids net de 152 kil. 

Les demi, les quart cl les hui lierne de tonne paient en proportion. 
Pour le hareng salé de Nonvcgc, qui s'importo eu tonnes de 
150 kil., le droit d'entrée ne doit être établi quo dans la 
proportion du poids fixé par le décret <ln 15 avril 1831 , pour la 
tonne ordinaire à poisson, c. à.«]. en réunissant le poids brut de 
tonte la partie cl la réduisant ensuite en tonnes de 1 :50 kil. 

POISSON de la pêche étmngere : 
(18'•) -- de mer , [reis, 

Prnnee. 
Poisson de 11101· frais importé depuis Blancrnisseron jusqu'à Monl 

Genèvre 
Rogues de morue el de maquereau 
Ces rogLICS ne sont qu'une préparation d'œufs de poisson, faite 

pour servir d'appât aux maquereaux et aux sardines, taudis 
que la houf<trg1w et le caviar, qui sont aussi des préparations 
d'œufs de poisson, servent pour aliment et assaisonnement. 
Voir fa nota ( i8l':i) . 

.Anglele.- •• e. 
L'unportation <le tout poisson de pèche étrnngèrc ne peut se faire 

que par <les embarcations régulièrement expédiées LI 'un port. 
Par les embarcations de pèche elle est 

Buse s 
iles 

----,------! -------- 

1 kil. 
le chat g('OlC'hl 
de l'cwb,uc' 
-IOO kil. 

id. 
i(I. 

1'.nlréc 

0-46 
::i2~i-OO 

-12.;,;o 

prolubëe, 

,-~-1, 
· ( o1u11 la' >/JlCIII/~ 

<t la- J, ,unir. 

Par n,n ires 
étrangers el 
par terre. 

i 
11 ,, :l ·, 

-11-00 I' 
0-;,0 11 

1 

1, 
11 ,, 
Il 

ii 



DIWELOPPE1'1ENTS ET cmtPL{~MENT 

(' 1 En ce qui coucerno le tarif do France, cette colo11110 nïudi111w IPs ür oits que 
par nn, irrs lmnçais. 

POISSON de la 11o'rJ/w dfrangere (Suite). 
( '") - Jl1or11(' en stutmurc 011 au sel sec. 

BelgitJtl~. 

Sous lu dènrnuinatlon de morue en saumure ou au sel sec, le cahil 
laud salé se trouve compris. 

Le droit s 'applique en général i1 tout poisson de mer, sec, salé ou 
fumé. 

Caviar c-1 boutargue , salés 
marinés 

Ettrt8-lfll'ill. 

Le droit s'applique à tout poisson non dénommé, en saumure, un 
porté en baril. 

Poisson en saumure, non dénommé, importé autrement qu'en baril 
ou domi-haril 

(''") -- llarenys m saumure oit ait sel sec. 

7.tOII• l''erein. 

Le droit s'applique aux harengs importés en tonnes entières. 
Harengs en quantités inférieures :1 une tonne 

( '") - {larengs /i·ai's et lm1illés et plies stfchlfes . 

.Belg'lqHe. 

La dénomination de plies s(fchdes comprend aussi les petites plies 
dites n«. 

Zoll-l'erei••· 

Le droit s'applique aux plies séchées. 
Harengs frais 

E'rt1nee. 

Le droit ne s'applique qu'aux huitres fraiches. 
Huitres marinées ile toute pêche 

Bases 
d('S 

tlroils. 

·100 kil. 
id. 

100 kil. 

Pour le hareng frais la distinction de frontières établie a la note ( 484) 
est applicable. 

(488) -- Srwrets ou .wmUnes flmufes . 
.rran«,e, 

Sardines fraîches ou en vert ( c'est-à-dire seulement légercmcnl 
saupoudrées de sel) provenant d'Espagne et importées par les 
bureaux de Béhobie cl d' Andaye et par le port S'-Jean de Luz 1 100 kil. 

État,,-VftN. 

Sardines et autres poissons marinés à l'huile 
(''~) - 1/m·tres. 

lFrRn~e. 

100 kil. 

Entrée, 

(') 

1---- ~----1--- 

40-00 
100-00 

20 °/o 

exempt.s. 

0-50 

20¼ 

Colo11ne spéciale 
il la J<ranœ. 

Par nnvlres 
étrangers cL 
par terre. 

44-00 
107-00 

0-50 

27-50 



DU TABLEAU C0MPAIL\TlF. 

( 1) E11 CO qui conr.cme le lai if tl~ rraU('ll r·etli' rnlo1n1P n'uidlqur 11·, d, OIIS 1,nc• 
11ar navires lrauçais. 

POISSON do hi peoh« éfrangere (Suite). 
(1°") - Écrevisses ou lunnouls, 

Zoll- f'ea•eitt. 
Le droi; s'applique aux écrevisses !h: mer. 
Ecrc,·i,,scs d'eau douce 
Tot tues 

.E'rnnce. 
Tortues Ti vantes 

mortes 

Tortues 
("'

1
) - llfoules, 

Zoll- JTereba. 

Le droit s'a1iplüpte aux moules sans écailles. 
Moules arec écailles 

c12, =-Saumons et autres poissons âeuu douce, anchois, etc. 
Pr,nace. 

Le droit s'applique aux saumons, esturgeons, aloses cl éperlans , 
qui sont considèrôs comme poissons de mer; la distinction 
de frontières établie il la note (484) leur est applicable. 

Poissons d'eau douce, de toute pêche , frais 
préparés 

marinés ou li. l'huile, ile tonie pèche 
Attgleterre. 

Le droit s'applique seulement aux saumons. 
Toul autre poisson , frais 

préparé 
ÉlnlB•Vni•. 

Le droit s'applique aux saumons en saumure. 
Anchois secs ou fumés 

.E'rnnre. 
Le droit s'applique au poivre de l'Inde et des pays à l'Ouest du 

Cap Horn. 
Poivre d'ailleurs 

Élnl••IJnl•. 
Le droit s'applique au poivre noir. 
Poivre de Cayenne, d Afrique ou du Chili 

Belgiq1te, 

93 

La poix blanche et la poix de Bourgogne se trouvent comprises 
sous cette dénomination générale. 

zo11 •. Fm-ri ••. 

Le droit s'applique à la poix ordinaire. 
Poix épurée, (blanche, jaune, colophane) 

nases 

des 
1hoi!~. 

--------·----•-- 'I 

osemptes, 
rno kil. 1 aoon 

'-) 11/ 2°1o ., a 

'100 kil. l 0-l.>O O-i50 

id. 19-:m 

ici. 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

E11tr6e 

( ') 

exemptes. 

o.so 
40-00 

100-00 

2-46 
4-92 

10-1':1 

80-00 

118-00 

5-71S 

Cv/onnespéciflre 
à /a. France, 

P11r navires 
ctrongers et 
pur terre. 

0-50 
-14-00 

101-rm 

10~-00 



DEVEl,OPPE:\lENT~ ET CO:\lPLIŒE:\T 

( */ En ce 11u1 concerne ln turif Jl' l'r1111c1•, ecue culoune n'11Hhl\llr le~ droits qui· 
par navires fl•an,1111, 

('~ ') POi X (Suita). 

.#'1•1111,ce. 

Le droit s'applique a la poix vegétalo ; la poix minérale rentre sous 
les Jlitumcs,sf:lon l'espèce. Voir 110/e Ui~) au mot Bitumes . 

. f.nglete,·re. 

Le droit s'applique à la poix de Rourgng11e. 
Poix pour la marine 

(''') PRODUITS CIJIMIQUES. 
Belg-iqa,e. 

Outre les droits indiqués au Tableau compamt1f, les produits 
chimiques sont .assujettis à une addition de droits égaux à la 
prime accordée à la sortie dans le pnyi, de proveuauce. 

Celte disposition n'est actuellement appliquée qu'aux acides sul 
furique et nitrique de provenance fra11çaise. 
Taux des droits s'llppllfmentaires : 

a. Acide sulfurique concentré à (),1 degrés ou plus <le densité \à 11$ 
degrés centigrades de température) 

h. Acide nitrique con rentré à 54 degrés ou plus de même densité 
Ces droits supplémentalres ne sont pas sujets à l'augmentation des 

centimes additionnels. 
E'ra,aee. 

Voir la note suivante (496). 
(
496

) - 110n spt!cialoment tan/ ës. 
E'ranee. 

Nomeucküure des produits chimiques spécialement dénommés au 
Tarir Français et non repris au Tableau c<>tnpnrtiftf: 

Oxidcs de fer (vitriol rttbi(i,t) 
d'étain 
de plomb jaune (maJslcot) 

rouge di visé ( mi11e-ora1t9e) 
de zinc, blanc (ponipllolix) 

gris-cendré (tuthie ou cmlm,1•) 
<le cuivre (œs ustum) 

Nitrate de soude, des pays hors d'Europe 
d'ailleurs 

Hydrochlorate ou muriate de potasse 
Sulfate double <le for et de cuivre, dit vitriol d'Ad11u>11de et de 

S<llztburg 
Chromates de plomb 

de potasse 
Acétate de fer, liquide 

concentré a un degré quelconque 
Arséniate de potasse, même li,quùie 
Carbonate de baryte, natif 
Brome el Iod c 

P,a,cs 
des 

droits. 

------ ~-- - -1------- 

rno kil. 

id. 
id. 

j4I, 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
ld. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id 

E11Lr~c. 

10-0U 
10-00 
57-00 
5;.i-00 
15-00 
0-10 
7-00 

1~-00 
20-00 
50-00 

18-tiO 
ilS-00 

,W()-00 
s.oe 

&0-00 
70-00 
10-00 
40-00 

Colonne ,p,1cia/e 
,! la / 1 ante. 

P,ir navires 
étrangers et 
par terre. 

11-00 
11-00 
40-!JO 
513-70 
U-50 
0-10 
7-70 
2:i-00 
9J-0O 
5:i-00 

20-50 
81-20 

1GO-OO 
:,-1i0 

44-00 
76-00 
11-00 
,U-0O 



nu TAULEAU CO:\IPARATIF. 

(*i En cc qui concorne le tnr1I <lr I'rnnr.e , ,cllf colo11110 n·1J1d11111P lu, d1u1ts que 
par llU\IICS fru11çn1>. 

(1%) PRODPITS CIJJMHJUES non spdm'.tmnent tarifes (Suite). 

.4.nulete••re . 

Alcah, auu e que barille (Sonde) 
Cluomalc de fer 

de plomb 
Morphine (m01phia) rl se'!;; qui e11 dérivent 
PhosphOl'C 

.Élnl1J•V11i•. 

Chlonde tic chaux ou poudre n hlanclur 
Accrato on chromate rie plomb 
Chromate, prussiate de potasse et nitrate de plomb 

(
497
) PRUNES ET PRUNEAUX. 

Belgique. 

Sous celle dénomination sont comprises les 1u unes ver les cl seches, 
sans distinction. 

Quant aux prunes vertes vouant du Grand-Duché de Luxembourg 
clics ne peuvent être classées au droit de 1/2 ¼ fixé par la 
loi du 6 juin 1859, attendu que cette loi ne peut s'appliquer 
CJ 11 'am. fruits non dénommés nu tarif. 

Zo(I• lf•••ein. 

Les prunes vertes sont 

Le droit s'applique aux prunes sèches, 
Prunes fraiches 

confites à l'eau de vie 
au sucre : mêmes droits que les Cotifihtres; voir cc 
mot et la note ( '16~)- 

..f;ngletrr,-e. 

Le droit s'applique aux plums sèches ou conservées. 
Plums.dites ccmmunèment de France(/1'tmch phuns) et Prueeüoes 

(Prunes de Provence) 
Prunes 

cm) QUINQUINA jaune. 

#'raH&4'. 
Le droit s'applique à l'ècorce de quinquina tics pays i1 l'ouest du 

Cap Horn. 
Écorce de quinquina d'ailleurs 
Racines de quinquina 
fü.tr:1.it de quinquina, concret on pulrêrulent , imporld du Pérou 
Tout autre extrait de quinquina 

llases 
.les 

dions. 

100 kil. 
id, 

id. 
id. 

Colonn,· ~p(iiah 
Entn-c. 1 u Ill F, a nec. 

(") 

1------ -.----------•--·------- 

100 kil. 3-liO 
i,I. 0-G~ 
id. 12-30 
kil. 15-78 

10% 

100 kil. 12-UO 
i,I. 47 00 

20 °/o 

e remptes . 

.4-00 
!)8-00 

49-22 
17-25 

Par navn es 
étrangers ùt 
par terre. 

4-40 
10:S-40 

id. 00-00 t00-00 
itl. 20-00 92-00 
l.il t-00 prolub«. 

prohibe" prohibé. 



37\'J nxv EtOPPEi\lE~TS ET CO:\lPLfü'\IESl' 

\' Ln tè qu: roucer JH' 1,, tnru de 1 r ance , 1 clll' ,0l011m• nnulrque le, 11101!, q iu- 
p.11 navirr-; rrrin<:tu~. 

(1''") RA.CINE~ mddicinale.~. 

E'1•flnee. 

Le droit s'applique aux racines ruedirinales non dènonunées. 
Nard indien ou spicanard 

Le droit s'applique aux racines tradices'; suivuutes : de coutra-qertu, 
de raumhta, de senoko: 

Hacines d'aunéc (Inula ccunpww) cl cl'eryngium (Pauioauj. ou 
Chardon-Roi and) 

Hacmes de serpentaire ( Serpentaria) 
tes racines non reprises dans le tarif anglais, sons la dènominatiou 

radîces , sont dénommées, soit au Tableau compartüif ù 
leur lettre alphsbétiquc, soit aux Tïeoeloppoments. 

('
00
) llAI8lNS. 

.Belgique . 

Lr1 note (497) au mot Prunes et pruneaux s'applique aussi aux 
raisins ; il n'y a point de distiuction s'ils sont verts ou secs. 

Le raisin noir appartient à la classe de raisin verjus. 

.#11•,ue oe, 

Raisins éorasés en cuve (·vç1uùtnge) : la moitié <les droits lb 
Vins orctùiaires ou des Vùis de liqueur, scion l'espèce. Voir 
au mot Vin et la note (087). 

hlot'tt (jus de raisin sortant du pressoir) : les deux tiers des droits 
ci-dessus désignés. 

Marc de raisin 

Le raisin de coriuthe , le raisin muscat et fleuri en caisses ou e r 
jarre est soumis au droit de 51:> fr. 

Le raisin autre que sec, en caisses, barillets ou jarres est soumis 
nu droit de 20 ¼- 

Le droit rie 24 fr. s'applique au raisin de toute mitre sorte. 
(
501

) RÉSINEUX. 
E'1•t•1tee . 

Le droit s'applique aux résineux exotiques non dénommés <le la 
côte occidentale d'Afrique et de l'Inde, 

Les mêmes, d'afüeurs 
des entrepôts 

Voir du reste la 11ote(505) au mot Gommes, non denommëes . 

c•2) RHUBARBE. 
.E'rt1Re~. 

Le droit s'applique à la Rhubarbe de l'Inde. 
Rhubarbe d'ailleurs hors d'Europe 

des entrepôts 

- ~ -·· -- - 
nases /"olonnesp<'cwlc 

Entrée. à la Fumce. 
des - 

(·) Par navires 
droits. étrnngers eL 

pur terre. 
-~--- 

'100 kil. 41-00 40-10 

id. ,i-92 
id. 4û-OO 

id. 0-10 0-10 

id. 90-00 12;;-00 
id. 100-00 195-00 

id. 100-00 171'-00 
id. 130-00 17ts-00 



OU TAL~Ll:AU COMPAlUTIF. 

l~J lin r~ qul concerne le t arrf li<• l r ance . ,·P11r 1r,J(l1lfl<' 11·111tl1q11l' h·, d1mh 1pir. 

par no, ires tra11çn,~ 

('
0
') RIZ. 

.#'rt1ncc. 
Tarification compldte du riz, scion les différentes provcunncos : 
Riz en grai11s 

des porls de 1" embarquement : 
de la côte occidentale d'Afrique 
d'ailleurs hors d'Europe 
d'Europe 

des entrepôts 
<lu Piémonl en droiture p1sr terre 

Riz en paille 
des ports de 1 '' embarquement : 

de la côte occidentale <l' Afri11uc 
d'ailleurs hors d'Europe 
d'Europe 

des entrepôts 
du Piémont en droiture par terre 

Le riz l"lt paille est celui qui n'ayant pas été mondé, est encore 
revêtu de sa balle florale. 

La farine de riz paie les mêmes droits que le riz en grnius. 
Anglelet•re. 

Le droit s'applique au riz mondé et en balle. 
Riz mondé et non en balle 

('
0
') ROCOU. 

F,•n.a~e. 
Le droit s'applique au rocou préparé des !l:iys hors d'Europe. 
Rocou préparé des entrepôts 
Graines do Rocou 

,
101

) ROSES(fleurs de). 
E' ,.,,.,ee_. 

Fleurs de roses salées et marc de roses 
sèches 

RUBAN.ERIE: 
('0') - de soie pure. 

Belgique. 
Rubans de soie importés de France par les bureaux situés sui· la 

frontière de terre d'Adinkerke à Aubange inclusivement 
PtrpJ••Bts•. 

Rubans de soie d'origine française 
Zoll• f'errin. 

Le droit s'applique aux rubans de soie pure. 
Rubans de soie mélangée avec d'autres matières susceptibles d'être 

filées, or et argent exceptés 
.#'rnnee. 

Le droit s'applique même aux rubans de velours et de bourre de soie. 
A.ngleterre. 

Le droit s'applique aux rubans gaufrés ou brochés en velours , qui 
peuvent aussi, au choix des employés de hl douane, être tarifès à 

S'il y a mélange d'or, d'argent ou d'autre métal, et que le droit 
ne soit pas pri-çu à la valeur, on paie en droit additionnel 

94 

<les 

droits. 

------·------- --/----- 

100 kil. 0-~0 !1-00 
id. 2-50 9-00 
id. 4-00 9-00 
id. H-00 9-00 
irl. fi-00 

id. 0-2:5 ..J-50 
id. 1-2l:S 4-ttO 
id. 9-00 4-~0 
irl. 3-00 4-1>0 
id. 5-00 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

1 kil. 

id. 

1 .kil. 

Entr ée , 

U-7(i 

20-0O 
1-5tl 

?j-.QO 
40-00 

4 .. 00 

4-23/28 

4-12r.; 

Colonnasplcfole 
â la J.'nrncc. 

Par navires 
étrangers CL 
pur terre. 

jJ-00 
1-40 

5-l:IO 
44-00 



574 UEVELOPPEl\lEN'fS ET CO:vIPÜ;'.\IENT 

("J En c~ qu, concerne le tnrif Il~ F1nme. celle eolnnr;c n'i11<111111e los Jro1ls tJUC 
par nav ires frauçrus, 

RUBANERIE defi'l de l·in ou de eoton, etc. 
(so1) - ecruc, 

Zoll• Jerein. 

Le 1lroil s'applique aux rubans de lin. 
Hubans de lin mélangé de coton ou de coton !JUl 

.li't'tltl«,e, 

Le droit supplique aux rubans de fils de lin ou chanvre; écrus 1 bis 
ou hurbé. 

Ruhans de fils, écrus, mélangés de blanc 
à jour 

de coton , pur ou mélangé 

.,4ngleter,•e. 

Le droit s'applique aux rubans dits ùikles , 11011 facounès. 
Rubans Iaqonnôs 

État••IJ••i•. 
Le droit s'applique aux articles composés en tout on partie de colon. 
Articles de lin 

eoa) - h[a,,c/ue o·u teinte. 
#'ra•t"ie. 

Le droit s'a pplique aux rubans de lils de lin teints en tout ou partie. 
Les mèmes , Lianes 
La prohibition de la ruhannerie <la us laquelle entre le coton est absolue. 

Zoll- Jrerrin, ..t••aletn·,.e ~, Él•I•- Un'•· 
La note précédente reçoit son application pour la rubanerie blan 

chie ou teinte. 
(50s) - tle laine ou de poil dA: chenre, etc. 

F1•a11ce. 

Le droit s'applique aux rubans de pure laine blanche. 
Rubans de pure laine teinte, et rubanerie mélangée <le fil, laine et 

JlOil 
Ruhans de poil pur 

(~
10
) RUCHJ<:s vides. 

#'ranee. 
Le droil s'applique aux ruches neuves en tiges tressées d'un végé 

tal quelconque, Lrut. 
Buches neuves en tiges tressées d'un végétal quelconque, pelé 

en tiges tressées d'un végétal coupé 
en bois, et ruches vieilles de toute sorte 
en liège 

E'rts,ece. 
Sable commun pour la bâtisse 

à fabriquer le verre el la faïence 

Fra,ee~. 
Sable de mer pour engrais (tangtres) 

il sel (sablon) 

Bases 

des 

droits. 

Entrée. 
Coïonnespëciotr 
" /11 France. 

Par navires 
étrangers et 
par terre, 

-----------1------ 

IOO kil. 

id. 
id. 

itl. 

ici. 

57~-00 

120-00 1 ·J 28-ijO 
:$OO-oo · ti17-tm 
prohibes. ]Jrohihi!s. 

976-00 

120-00 !28-50 

100 kil. I 220-00 1 ~53-?JO 
prohibés. prohibés. 

id. ~5-00 ~7-50 
i<l. 55-00 58-50 
i1I. rn 't, rn ¼ 
id. l'H-00 59-20 

id. 0-0l 0-0·t 
ill. 0-10 0-10 

esempt. exempt. 
prohib«. prohibé. 



OU TABLEAU COMPARATIF. 

1") En ce qui concerne le tnr1f do Frauce , ceue colonne n indique Ica drmts que 
par navires français 

Frtutf!e, 

Le droit s'applique au sagou naturel. 
Sagou artificiel 

SA.LPÈTRE: 
(
511
) - Brui. 

#rn,e~e. 
Le droit s'applique aux provenances des pays hors d'Europe. 
Salpêtre d'ailleurs 

Dans le Zoll-Ycrciu, en France et eu Angleterre on ne drstiugue pas 
entre le salpêtre raffiné; en France la note précédente est 
applicable. 

Étals•V•titt, 
Salpêtre rafflnè e11 partie 

(
5"j SALSEPAREILLE. 

E'rnn~~. 
Le droit sa pplique aux provenances <les pays hors d'Europe. 
Salsepareille des entrepôts 

("•') SANG-DRAGON. 
.Fr,ueee. 

Le droit s'applique aux provenances de l'Inde et de la côte occiden 
tale d'Afrique. 

D'ailleurs 
Des entrepôts 

C'8) SANGLES. 
Belgi11ue. 

Les sangles de ficelles de lin et de ficelles d'étoupes sont classées 
dans la Passementerie, non dénommée, à 

Celles en lin, chanvre , étoupes ou laine, sont tarifées suivant la 
matière dont elles sont composées (17 octobre 1842). 

Sangles eu caoutchouc 
Autres, confectionnées pour chevaux 

en pièees : Passemetuerie, selon I'espëce. 

(
11
') SAUCES. 

Il a ses 
des 

drotts. 

Entrée. 

i'I 

l'olo1111e ,pürn/e 
<• la France. 

Par navires 
étrangers el 
par terre. 

100 kil. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

100 kil. 

FrnNee. 

On comprend sous cette dénomination tous les extraits, plus ou moins 
liquides, qui sont préparés pour assaisonnement, tels que jus, 
sauces ou sucs épicés, qu'ils proviennent de viandes, de 
poissons ou de '"é~ét:,rnx. 

,.._,,,eterre. 
Le droit s'applique aux conserres (Pickles), uon dénommées, de 

toute sorte, au vinaigre, y compris le vinaigre. 
Les mêmes, au sel 1 1 litre. 

20-00 

20-00 

::i-00 

100-00 

90-00 
100-00 

22-00 

23-00 

121'>-00 

12ti-OO 
t~fü-00 

200-00 
prohibees. 1 prohibees. 

0-14 



OiWELOPPE~lENTS ET COMPLl~i'1ENT 

- - - -- -- --- -· -===============,======;=====;==-=== 
(') En cr qui concerne 11• lnnf de Frnnrc. rPttt• rnlo1111c 111111liq1H• Ir, droits r111r• 

par na, 1 res Irança J "t, 

Frnnee. 

La saumure importée avec les poissons salés pour les ouiller, el 
n'excédant pas les proportions convcnahles, est Imitée comme 
Poissons saiës. Voir la note (5!H>). 

._,1tyli• Bns. 

Le sa von de pro venante française paie les 5/4 des droits indiqués 
Voil' pour le mode d'importation la note au mot Vt'm·. 

F1•t111ee. 

La prohibition s'applique à tous les bavons ordinaires, autres que 
pa1f1tmés, quels que soient d'ailleurs leur étal, leur rouleur, 
et les matières qui ont servi à les fabriquer. 

A.agleterre . 
Savon de Naples 

("') SCIES. 
.#7rnHee-. 

Des droits donnés au Tableau companuif; les deux premiers s'ap' 
pliquent aux scies ayant 146 centim. de longueur au plus, et 
\'.! millim. au moins <l'épaisseur . 

Les deux autres s'appliquent aux scies ayant moins de 146 cent. de 
longueur. aux scies circulaires et aux scies à main. 

.Ét,-t••Vni• . 
Scies mécaniques, scies Oross eut, scies de scieur de long 

SEL: 

.Belgiq•re. 

Le selbrut est assujetti à un droit d'accise de 1B fr. par 100 kil. 
Toute déduction pour perte au raffinage est supprimée, sauf pour 

le sel marin brut de France qui.par suite de la convention avec 
cc pays, jouit d'une déduction de 7 ¼, 

11 peut être accordé par le gouvernement des exemptions de droit 
pour le sel employé à la pêche nationale et aux fabriques de 
sulfate de soude. 

Zoll• l'erein . 

Sel pour engrais, entrant avec permis spécial et assujetti au com rôle 
quant à la consommation 

E'rntaee. 

Le droit s'applique au sel gemme ou fossile (sel de rocJie), mais 
seulement en tant qu'il est en cristaux, c'est-à-dire tel qu'on 
ra extrait de la mine ou qu'il s'est concrété dans les formes 
par suite de l'évaporation des eaux. 

Sel de marais ou de saline, cl gemme en poudre 

Bnses 

des 

rlroil,. 

100 kil. 

la paire. 

Futréc. 
luloiin1· spcciat» 

ci 1H France, 

Par na vires 
étrangers ol 
par terre. 

1 az.so 

exempt. 

prohibe: prohibe'. 



DU TAHLEAU COMPARATIF. 

\ '> Eu cc <1111 concerne h• lar,f lie Franco, <'l'II<> colouua 11 11ultq1w le~ drorts 1111c 

p nt nu t iir-s ù auçais. 

Éfots-lJnis (Suite.) 

Nomencuuuro dos sels nOJI repris an Tableau compct1·al1:f: 
1 

Sel d'Epsom 011 de Sedlitz : Voir 1Wagncfsio. 
de Kroutznach 
de lait (sucre do lait) : mèmcs droits <111c le sucra terre. Voir 

la note (038) an mot Sue1'0. 
de prunelle ( nitro ra/fïM et /ônc/11, cristal minrlmt) : mômes 

droits que le salpêtre. Voir cc mot et la note (oU), 
de seigncuc ( Tartrate de soude et de pota.1sf) 
ile tartre, des pays hors d'Europe 

des entrepôts 
végétal ( Tertrato da pota.sse) 

Sel 011 fiel de verre (rrfsidu tics matù}res um1Jloyt!es û la fabri'cation 
dit ve1·1·e) 

(
514

) - Ammoniac. 
.#' 1•t111 ce, 

Le droit s'applique nux sels anuuoniacaux bruts en poudre. 
Sels ammoniacaux, raffinés, en pains 

Les sels de soude (sous-carbonates de soude dessrfchés) doivent 
marquer au moins 20 degrés a l'alcalimètre; s'ils marquaient 
moins, ils seraient comme Produits chirm:ques no1i dénommés 

Pr11nee. 

Le droit s'applique aux feuilles et fruits (follicules) de séné 
venant des pays hors d'Europe. 

Les mêmes, des entrepôts 
Il n'y a pas de distinction, qu'elles soient entières on en grabeau. 

SIROP: 
(528) -- Mr!lcisse brute.: 

,t.n11leterre. 

A ce droit s'ajoute le droit de 5 "fo établi par l'acte du 19 
juin 1840. 

Le droit ne résulte pas du tarif général réglé par l'acte du 
9 juillet; il est resté tel qu'il était établi par la législa 
tion antérieure. 

95 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Colunne tpcda/J 
,, la F11.111ce. 

Par navires 
étrangers et 
par terre. 

1 1------1-- ----1 

'100 kil. 70-00 7G-OO 
id. 15-00 9-1-00 
id. 18-00 91-00 
hl. 70-00 76-00 

id. 11-:m 12-GO 

1 kil. 

('2'') - de Glœube1'. 
Ft+anee. 

Le droit s'applique au sel de Glauber ( sulfate de soude; des pays 
hors d'Europe. 

Le même, des entrepôts 1 100 kil. 

(52G) - de Soude; artificiel. 

id. 

prohib«, 

1-00 

7t$-0O 

pl'oltihtf. 

1-10 

21-00 

prohibés. 1 prohibés. 

1.00-00 



3i8 DtVELOPPEMENT8 E'I' COI.\lPLt\TliNT 

(*) E11 ce qt11 concerne le tort! de Franco , ceuo cotonne II rnd111uo les dro:t1 ((UC• 

par navires français. 

SIROP (Sitite). 
(~29) - ûe SIWl'l', 

Belgique. 

Le sirop do pommes de terre est prohi Lé it rentrée, cl /1 
l'occasion de la question y rola live, l'Administrntion a rap 
pe16 que l'importation iles sirops de unuc espèce élail 
prohibée, à l'oxeoption de la !liJdlasse brute importée di 
roctcmcnt des Pays hors d'Europe cl 1mr navires nationaux. 

Voir aussi Boissons distille'es, liqueurs alcool iques, cl la 110/a (7\1). 

Le droit s'applique aux sucs de fruits, pour consommation ali- 
mentaire, épaissis ou éhouillis avec du sucre. 

Les mêmes, épaissis ou ébouillis sans addition de sucre 100 kil. 
Sucs épaissis })OUI' usage môdicinnl id. 
Sirop de raisins ou moût <le vin id. 

France. 
Le droit s'applique aux sirops de l'Iude. 
Sirops <l'ailleurs, hors d'Europe 

iles entrepôts 

Étal11•l.!n'i11. 
Le droit ne s'applique qu'aux sirops <le sucre ou rlo canne à 

sucre. 
SOIES: 
C30

) - ëcrues. 
Belg,q11e. 

Les soies en organsin ou en trame, en tant qu'elles n'ont subi 
aucune préparation de teinture et se trouvent ainsi dans 
leur couleur naturelle, qui est jaune ou blanche, doivent être 
rangées parmi le soies écrues. 

Zoll- Fet•ei•. 
Le droit s'applique à la soie écrue, non teinte (grège , organsin, 

trame) et à la soie de fleuret écrue. 
Soie en cocons 

Frt•nee. 
Le droit s'applique aux soies écrues grèges, y compris tes douppùms . 
Soie en cocons 
Soies écrues moulinées, '!/ compris les d<ntr>11iot1s 

Soie grège 
Angleterre. 

État •• r.rn4a. 

Le droit s'applique à la soie grège, comprenant toutes les soies avec 
leur gomme, en écheveaux, dévidée ou en tout autre état. 

nases 
des 

droits. 

1----·1- ----1----1 

itl. 
id. 

id. 

id. 

Entrée. 

(') 

5-75 
213-00 
60-00 

8a-oo 
Ut;-O0 

exempte. 

exempte. 
')0-00 

25-00 

lo/1m11e spédnlc 
,; la F111nce, 

l'ar navires 
~lrangors et 
par terre. 

'10::1-00 
10!:i-00 

eeempte. 
10-00 



DU TABLEAU CO.i\IPARATIF. 

("l En c~ qui concerne le tanf <le France, ecuc colonuo u'Iudique les 1!to1t. que 
par navires français. 

SOIES (Suite). 

Le droit s'appliquo /1 la bourre do soie, en masse, eorue, c.-à-.d. au 
dêohet provenant, soit <les cocons, dout la phalèno 11 'a pas élG 
ôtouflée , soit du moulinage des soies grèges ; il n'est employé 
qu'après avoir étô carde et filé. 

Les pennes ou paincs et corons de soie, c.-ù-.<l. les dèchcts ou bouts 
de fils qu'ontraiucut le dévidage cl le lissage, dont la longueur 
varie en raison de ln complication du travail des ètoflos et peut 
aller j usqu'à 1 m. 40, quand mémo clics proviennent de soies 
teintes, paient comme soies écrues grèges 1 '100 kil. 

Il en est de même <les brins on bouts de soie de longueur inégale. 
Cette tariâcation du reste n'est applicable qu'aux déchets de faible 

valeur et qui seraient reconnus ne pouvoir être employés à 
aucune Iabrication, sans avoir été soumis de nouveau il. la lila 
turc. Les déchets de l'espèce propres à servir sans une nouvelle 
main-d'œuvrc, à la passementerie, 11 la broderie ou il d'autres 
usages analogues, doivent le droit des soies teintes I id. 

("32) - ouorëes poo1· les mamqaeturos. 

Zoll- •·erN,., 

Le droit s'applique à la soie et bourre de soie, teintes ou blanchies, 
non torses. 

Les mêmes, torses, et soie ecrue torse ( soie /1 coudre, pour bou 
tonnières) 

PrRtaCe. 

Le droit s'applique à toutes les soies teintes, la hourre filée 
(fleuret) teinte y comprise. 

Bourre en masse, écrue 
teinte 

cardée: 
en feuilles et gommée - 0-uaie 
Frisons peignés et toute autre 

filée (fleuret) écrue 

Anr,leterre. 

Le droit s'applique à la soie moulinée non teinte: simple (singles), 
trame, organsin on pour crêpe. 

Soie moulinée teinte: simple ou trame, organsin ou pour crêpe 

Élnt••l7HI•. 

Le droit s'applique a la soie floche ou autre similaire, décreusèe , 
teinte et préparée pour le tissage. 

Soie à coudre, soie moulinée ou soie moulinée mélangée de poil 
<le chèvre 

Hases 
<les 

droits. 

~-·---·------- -, - -------1------- 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

ici. 

1 kil. 

Entrée, 

(') 

~-00 

506-00 

3:11-00 

1 
l'olonnesp(cwtr

1 â la France , 

- 1 Par navires 
étrangers et 
par terre. 

~j-00 

1 

1 
tl 

550-00 · 

1-00 
1 

1-10 
82-00 tJ0-00 

i 
62-00 B7-60 1 

82-00 90-01) 
82-00 90-00 



DEVELOPPmlENTS ET COl\IPLEl\IEl\'J' 

i 
1 

1 

) 
1' 

1 

(') Eu cc <1111 conccr uc le tar ll ,ln I'rauco . cette· r olonuo 1,'111dH1111• les t11oit, c1uc• 
p,ll' IH\Vll'CS ll'UH\'UI-., 

so ms (,i,'u,i lo) . 
l"3) -- Filoselle oiijll'uret. 

.llelgiqne. 

Ne pn~ confondre la Fttosette :l\CC le ruban cl l'étoffe de cc 110m. 

Zoll• 1"9••ein. 

Le droit s'applique an ûeuret teint ou blanchi. 
Fleuret écru 

E't•r,nce. 
Le droit s'applique au fleuret teint. 
Flcnrct écru 

("") SOUD.E. 
Zoll• 1re••ebt. 

Soude non épurée entrant par la frontière maritime de Prusse , var 
les rivières de Prusse , Saxe cl Ilcsse-élcctcralc , et en Saxe, 
mème à la frontière de terre 

F1•11ne,c. 

Il uy a pas tic distinction à foire entre les soudes naturelles cl les 
soudes factices. On traite comme Soudes les sels <le soude 
(sous-carbonates do soude dessdoho'o) et les cristaux de soude 
isous-carbonates de soude pure et cristallisée); mais tous ces 
articles doivent marque!' au moins 20 degrés :\ l'alcalimètre ; 
toute suhstauoe de cc tic espèce qui n'atteint pas ce chiflre , est 

Bicarbonate de soude (carbonate neutre) 
Nitrate de soude, des pays hors dEuropo 

tl'uilleurs 
Ac{.•tate.dc soude 

Éttst11•ll11ifll, 

Carbonates de sonde 
Cendres de soude 

SOUFRE: 
('35) - brut, 

.B1•n.,,,ee. 

Le droit s'applique m1 soufre, minerai de première cxtractiou. 
Le minerai pins ou moins dégagé de ses parties hétérogènes entre 

dans la classe du soufre fondu. Voir la note suivante. 
(m) -· en crmons. 

Lasos 
des 

droits, 

100 kil. 

id. 

id. 

Le droit s'applique au soufre fondu en canons 01, autrement (lpt1ré. 
Soufre fondu en masse, non épuré 1 100 kil. 
Le soufre non ép1mf est celui qui n'a reçu d'autre préparation quo 

la 1" fusion qu'on fait subir au minerai, On le nomme dans 
le commerce soufre en pierres ou soufre brut. 

On assimile au soufre épuré les allumettes ordinaires, c. -à. -d. les 
allumettes simplement soufrées. 

Mèches soufrées I id. 
Soufre doré d'antimoine 

Entrée. 

(') 

----1~~ ------- 

3-71> 

82-00 

1-87/J 

prohibée. prohibée. 
proltibde. p1ohibée. 

'100 kil. 1t:i-OO 25-00 
id. 20-00 2lS-OO 
id. 70-00 760-0 

20 ¼ 
tl ¼ 

0-7ü 

15-00 
p1·ohi/JJ. 

Coromi, spr: ia/lJ 
â la Ji1œ11,<', 

Par navires 
étrangers et 
par terre. 

!.10-00 

. 1-oO 

14-50 
prohibé. 



DU TABLEAU COJIPAR.\TIF. 

("' . En ce qui concerne le tarir do I'rnnec , ceuo colonne nIndiquo le, droit~ <1u1, 
par navires frall('III~. 

(''") SPERMACETI. 
E'••nnce. 

L(' droit s'appliquo au blanc de haleine cl de cachalot, de pêche 
étrnngèrc , }.H ut. 

Le même, pressé 
raITTn<: 

Blanc tic ha Ici ne et de cachalot de pêche francaiso 
A.ngletet•t•e, 

Blanc de baleine raffiné 
SUCRE : 
csA) - brut de casvno; têtes et terrés. 

Belgiqt.1t-, 

Le sucre brut de canne est soumis à un droit d'accise, dù a l'imper 
lalion ; cc droit est fixé :1 45' par 100 kil. , sans addition 
nel, ni timbre collectif: la quittance de paiement de l'accise 

> 
est assujettie it un droit rie 0' Sfü, 

Le sucre brut importé par mer, p:1r navire étranger, pour n'être 
imposé qu'à fr. 1-69/GO les 100 kil., doit provenir des Indes 
ou des colonies orientales cl occidontalcs, cl être importé direc 
tement sans mouillage, ni transbordement dans aucun port 
de l'Europe. 

Los sucres bruts; têtes et terrés, importés par canaux et rivières 
sous pavillon néerlandais, sont admis sur le même pied que 
ceux introduits sous pavillon belge. 

Zoll• Yerein. 

Le droit s'applique au sucre brut, destiné aux raffineries nationales. 
Sucre brut et farine (cassonade) pour la consommation. 
Ces droits ne sont en vigueur que jusqu'au I" septembre 1844. 

Fratt."". 
Le droit s'applique au sucre étranger ( c'est-à-dire autre que des 

colonies françaises) brut, autre que blanc, del Inde. 
Le même, d'ailleurs hors d'Europe 

des entrepôts 
Sucre blanc ou terré, sans distinction de nuances Ill de mode de 

fabrication, de l'Inde 
d'ailleurs hors d'Europe 
des entrepôts 

Tous ces droits sont applicables non seulement au sucre de eauue , 
mais encore à tous les sucres provenan l de végé taux q uelconques, 
tels que : la betterave, la pomme de terre, le palmier, l'érable, 
le cocotier, etc. 

Les cannes à sucre, soit fraîches, soit desséchées, <le même que les 
bagasses (cannes pressurées, mais desquelles il est possible 
d'extraire encore du sucre) paient le droit du sucre brut, autre 
que blanc , dans la proportion de la c111anlilé de sucre qu'elles 
contiennent ; cette règle est aussi applicable au 1ws011 (jus 
provenant de la pression des cannes à sucre). 

96 

Bases 
des 

droits. 

Entrêc. 

(') 

ClllOnllP i,,,·, ;,,,) 
41 /ri Frinu.e, 

Par navlrcs 
litrnogen et 
par terre. 

1------1-------r------- 

100 kil. 50-00 
1 

:;3-00 
id. 7~-00 81-20 
id. 0-20 

2:3 0/r, 

100 kil. 60-00 

id. 65-00 SlJ.-00 
id. 75-00 85-00 

id. 80-0U 10ij-00 
id. 83-00 105-00 
id. !l:S-00 ·105-00 



Dl~VELOPPK\lENTS ET CO~lPl,Ù:\IE.'rl' 

< t I lin ro qu, coucerno 11' t arrl de I ram c , H'IIC ,olo,1111· n'uuhqun Il'~ <l1 mlq que 
l1h1 navrr es ù ança«. 

(5
30
) SUCRE brut de cwinc (Suite). 

É t11l11- IJ nis. 
Le droit s'applique au ~111i1c lu ut , com1m111én1c11L appel{: sucre lm111, 

non sorti de l'{:lal hrut par le terrage , l'i:lmll1lion , la chu 
Ilcation 011 l()UL autre proccdè , cl an sucre 1mm terré. 

Sucre de toute sorte, sorti de l'état hrul 1mr le teiragc , l'ébullition, 
la clauûcation on tout autre procèdé , et non encore r:.illin1: 1 100 kil. 

,1 ( "'') - }(/({i11e·. 
Zall- rre,·eiH. 

Le droit s'applique au sucre en pains, au sucre ca11d11 an sucre 
concassé ou lump, et au sucre blanc 011 poudre. 

Le droit n'est réglé que jusqu'au '1" sept ombre 1844, 
E'1•aw1ee. 

La prohibition s'applique an sucre ralliné en pnms, pondre ou 
candi. 

On assimile au sucre raffiné le sucre acidulé nu citron, ù l'orange, etc. 
Sucre d'orge cl de pommes: comme Bonbons. Voir cc mot et la 

nota (84). 
A.igfele~~,-e. 

Le droit s'applique au sucre raffiné et au suci c caudi au Ire rpm 
Imm. 

Sucre candi 1Jn111 

Étt1ls-l7nis. 
Lo droit s'applique nu sucre raffiné en pains , en lumps, casse ou 

en poudre; au sucre teint, coloré ou altéré d'une manière 
quelconque, après le raffinage et au sucre candi. 

("'
0
) SUIE. 

.E'1•nnee. 

Le droit s'applique a la suie de cheminée , brute. 
Suie de résine 

('") SUMAC. 
P••nuee. 

Le droi; s'applique aux écorces, feuilles el brindilles ile sumac. 
Sumac moulu 

('"
2
) TABAC en feuilles. 

Les distinctions de provenance ne sont applicables qu'à la Bel 
gitp1c cl aux Pays-Bas; dans les autres pays on n'en fait pas, 

Zofl• Jl"erein. 

Le droit s'applique aux tabacs eu feuilles et .:m~ côtes de tabac. 
Frnnee. 

La prohibition s'applique au tabac importe pour compte particulier. 
Tabacs en feuilles ou en côtes importés pour corn pic de la Régie: 

Ms pays hors d'Europe 
des entrepôts 

Le tabac rustique, dit herbe à la romc: suit le môme 1{·gimc qnr. 
le tabac, 

Bases 

droits. 

Entrée. 

(') 

( olmrnr 11,é, rn/c 
cl /ri Fr« llf c 

Por navires 
éLrnngcrs et 
pur terre. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

47-0O 

12-00 

-W--00 

exempts. 
~-00 

15-20 

Ili-BO 

i0-00 
10--00 



nu TABLEAU COMl)AHATlF. 

l;J En ce qui concerne In br1I ile Fm nec, , 0\IP colon ne u'mdique il', t\1•01ts 11111' 

pa, 11uv11 06 lt ançnl-; 

C''3) TABAC, en [euille« (Suite). 

Le droit s'applique an tabnc non fohri11ur. 
Étttta•Ehtis. 

Le droit s'applique au tabac en fouilles, ou non fabriqué. 

( ''5) - Côtes aplaties ot non aplaties. 

Ptrys-Bna. 
Le droit s'applique aux cotes aplaties. 
Cotes uou aplaties 

Anr,leter••e, , 
La prohibition s'applique aux cotes cuti ères ou en flour (Carme). 

(''•'•) -- fabrique', en carottes, en poudre, haché ou autrement. 

Zoll• Ferei:ta. 
Le droit s'applique m1 tabac à fumer, eu rouleaux ou feuilles dérou 

lées ou détigèes ; au tabac coupé; aux carottes et tiges pour 
tabac il priser; il la farine de tabac cl aux déchets. 

Tabac à priser 
E':t•11nee. 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Colonne ipt'r iule 
à ln Fïuucc . 

100 kil. 

id. 

La prohihitiou s'applique aux tabacs fabriquée i1111101tés pour compte 
parüculier. 

Cigares et autres tabacs fabriqués importés pour le compte <le la 
Régie: 

des pays hors d'Europe I id. 
<les entrepôts id. 

Il y a exception à la prohibition d'entrée des tabacs fabriqués, pour 
les provisions de tabac de sauté ou d'habitude dont le Ministre 
des Finances autorise spécialement l'entrée. 

Dans ces cas, les droits suivants sont établis: 
Tabac ordinaire 1 1 ]dl. 
Poudres de Séville et tabacs dits Kunaster , Porto-Rico cl 

Varinas I id. 
Cigares de toute origine 1000 eu 11. 

AHgleterre. 

Le droit s'applique au tabac fabriqué en poudre. 
Tabac fabriqué, autre qu'en cigares ou en poudre 

Élt1t11-~n••· 
Le droit s'applique aux tabacs •m poudre. 
Tuhnc fabrlqué, autre qu'en cigares et en poudre 

(·1') - firJares de toute provenance. 

Pn1111•Ba11. 

Le clroit s'applique aux cigares tics ports hors d'Europe. 
Cigares des ports d'Europe 

1 .kil. 

100 kil. 

id. 

1-(Hl/lH 

•1'I2-BU 

exempts. 
7-00 

10-00 

15-00 
90-00 

24-81 

118-00 

IS0-79/56 

Par navires 
étrangers et 
par terre, 

Hi-00 
rn-oo 

10-00 

U.00 
90-00 



ntvm,OPPEMENTS ET COl\1PLl~i'lrnN'f 

l~i En cc qui concerne le lar,f do l'rnnco, ceuc eolonno n'huhque le• dro11, quo 
f'<ll navires trauçars. 

Bases 
tics 

droits. 

Entrée. 
Colon11ciprci<ili 
û /11 France. 

Par navires 
étrangers et 
par terre. 

('',G) TABLEAUX. 
Belgiq111e. 

Les cadres de tableaux ne doivent pas èü c déclarôs sèpai fanent; 
ils ne sont assujettis nu pnicmc11l des droits, que dans le 
cas, où 1'011 importerai ulos Iahlcaux <le II ullc v a leur, afin d'éluder 
les droits sur les cadres, 

E'1·1•nce. 

Dans le droit de ·1 ¼ les cadres ne sont pas couipris ; ils paient le 
droit spécial leur affèrent. Voir au mot Cadres, 

AHgliete,.••,e. 

Le droits'applique aux tableaux. ayant plus de 18ml1L. :,s cent. carrés. 
Les antres tableaux paient comme droit.. 1n·iuc~~al I la pièce 

et eounne droit additionnel pnr rnèt. c.brré 

('
1
') TAFFETAS oernieso, 

Zoll• •e1•eifl. 
J6 droit s'applique au taffetas ciré. 
Taffetas d'Angleterre 

("'~) TALC DE VENfSE. 
E'rnnee. 

Le droit s'applique i, tous les talcs lJ1 uts, en masse. 
Talc pulvérisé : comme (kndeurs non dti1wm.me'es. 

C'0) TAPIS. 
Belgiqu~. 

La tapisserie est assimilée aux tapis scion l'espèce. Les tapis de drap 
paient comme Draps; tous autres tapis de table comme Tissus, 
selon la matière dont ils sont composés. Quanl aux tissus épais 
pour tapis de pied en fil de lin OH de chanvre, voir Tissus 
de lin. 

1 kil. 

1-2a 
15-46 

U-2:S 

E' •• tsnee. 
Nomenclature oompiéte. 

Tapis de coton prolubës. prohibés. 
de poil 100 .kil. :50-00 fSa-00 
de soie et bourre <le soie, même mêlés de fil id. 506-00 325-ü0 

Tapis de pied, en laine : 
simples: 

:i chaîne de fil de lin ou de chauvrc , dont l en /'l'rs prr!!le11te 
1 un canevas: 

1 
l\loquelles, veloutées 

1 
id. 

1 
200-00 

1 
9UO-OO 

autres id. :i00-00 517-110 
autres tapis , soit de pure laine, soit mêlés de fil, mais sans 

caneoas à ïeneers 1 . id. 1 üO0-O0 1 517-t,O 
à uœuds : 

il chalne de fil de lin 011 de chanvre 
1 

itl. 
1 

500-00 
1 

517-50 
ù chaîne, autre que de fil de lin ou de chanvre i1I. !'}00-00 fH7-50 



DlJ TABLEAU CO:\IPAHATJF. 

I") Eu CD qu] couccrue le lal'll de Frnuce , cette colonne n'indique 1,,, droit, quo 
pm navires trnuçars. 

C1
'') TAPIS (Stdle). 

.#'l'flt&Ce (Suite): 

Les tapis fabriqués avec du poil de vache teint, et brochès en laine, 
tels qnc ceux qui se font daus les ateliers <le charité de la 
Belgique, rentrent dans la classe des tapis <le pied. en laine et 
sont assimilés aux: la11is simples, autres <pte les moquettes. 

Les tapis en laine autres que les tapii:l de picd , par exemple les 
tapis de table, soul 

Les moquettes veloiitc'os turifêcs à 2~0r sont celles, dont le canevas 
présente dans l'espace d'un décimètre au moi us 40 carreaux en 
hauteur et tiO en longueur. 

Les autres moquoucs sont celles di tes épi11ylt!cs ou boucices, 
Les lapis serrés, dont l'envers présente <les câtes, parce que la laine 

formant velours entoure la trame sans être nouée , rentrent 
dans les lapis simples, autres que moquer tes. 

Les tapis assembles avec encadrement symétrique sont assimilés 
aux Iapis de pied à nœuds, 

La serge cirée imprimée, soit eu pièces, soit eu petits tapis, et la 
toile cirée dont I'euvers est formé d'une couche de laine ton 
tice, sont assimilées aux tapis de pied â, nœuds; à cltaùw de fil. 

Les tapisseries proprement <lites ( de Gobelins et de Beauvais) sui 
vent le régime clos tapis de pied à nœuds. 

Ouvrages en tapisserie, faits il la main ou à l'aiguille sur canevas 
Los tapis et tapisseries de toute sorte, peuvent dans certains cas être 

considérés comme Meubles cl être admis au droil de 
Voir la n.Qle (59ü) au mot Meubles. 
Tapis de filaments de coco : mêmes droits que les Tissus épais 

pour lapis de pieds; voir Tissue de Un et de chanvre. 
Tapis de laine, grossiers , servant de couvertures pour les chevaux: 

et importés en même temps qu'eux 

Les tapis sont tarifés comme tissus selon l'espèce. 

!Vome11clature compléte, 

Tapis · (l'rirpets) et tapis en pièce , de Wilto11, i1 triple tissu; 
<le Sale et d'Aubusson 

Tapis de Bruxelles et de Turquie 
Tapis de V cuise et dits ùup·atii ( à tissu simple) de toute sorte 
'fa pis de toute autre sorte, de laiuc, chanvre, lin, coton , purs 

ou mélangés <lesdites matières ou d'autres matières non dé 
nommées 

Tapis de foyer de toute sorte 
97 

nases 
des 

droits. 

Co/onnrs{'é<'mlr 
Entrée. 1 li la Frunrr, 

(') 
Par navires 
étrangers cl 
par terre. 

tOO kil. 

1 m. carré. 
id. 
id. 

prolubcs. 1 prohibc«, 

prohibés. 1 prohi/Jtfs. 

200-00 

4-t6 
5-S2 
1-92 

50 % 
40 ¼ 

212-iHl 



ntVELOPPEMENTS ET C0M.PLtMEl\1' 

("')füllr q ui couccrue ln taiil üe r runcc . ci ue r cl uuic 1111hla,p11' le, <lro,ts !JHO 
par 1ia\ ires ft·Jnçah. 

('"
0
) TARTRE DE "IN. 

nases 
des 

droits. 

Entrée. 

('} 

Co/onricspfrw fr 
ti fo Frnnr«, 

Par uavlres 
étrangers cl 
pnr terre. 

E'raNee. 
Le droit s'applique an tartrate , acide de potassr , lri·s-m1pur 

(lie de vin). 
Tartrate, acide de polassc , impur t uirtro bru! ): 

des pays hors d'Europe 1100 kil. 
des entrepôts id. 

Pour les cristaux cl le crème de lai Ire, voir 111 note ( 174). 
Tartre hrut , dc,tiné aux mfûncrics et à la rècxportation en crème 

de tartre ou eu acide tartrique , 1 id. 

(5s') TF.INTURES ET coumms.] 
Belgi9Ne. 

Sous celle dénomination sont eompriscs tant lc3 couleurs proprc 
mont dites, que les substances colorantes dont se servent les 
teinturiers, telles que: Bleu d'outrcmer. - Bol d'Armc_uic. - 
Cendres bleues. - Carmin. - Galipot, - Gomme 
laque et laque en pâte. - Mal pour doreurs. -- 'J'erre brune, 
d'ombre, de Cassel. - Tournesol eu drapeau. - Vert de 
Paris, de vessie, de Schweinfurt ou de Vienne, ou métis cl 
enfin les couleurs préparées. 

Le droit s'applique aux teintures et couleurs préparées. 
Bois de teinture , moulus on non 
Feuilles et plantes tinctoriales cl extraits de bois de teinture 

.Prn•«!e. 
Le droit s'applique aux couleurs non dénommées, sèches ou 

liquides. 
Les mêmes en pâtes humides 

Teintures el couleurs 11on reprises mt Tableau comparatif. 
Teintures. 

Brou de nou - Feuilles propres à la teiuture , entières - Garou 
(racine de) 

Feuilles prOJlrcs à la teinture, moulues 
Gousses tinctoriales , de l'Inde 

d'ailleurs', hors d'Europe 
des entrepôts 

Libidibi, en gousses entières ou simplement concassées · 
des :pays hors d'Europe 
des entrepôts 

moulu 
~lyrobolaus secs, des pays hors d'Europe 

des entrepôts 
Orcanette tracine rouge) 
Sarrette 

id. 
id. 

id. 

1 s.oo 
18-00 

0 so 

1-21> 
5-76 

17-M 

21-00 
9·1-00 

2-00 

id. 1-00 1-10 
id. 15-00 16-00 
id. 2-00 7-00 
id. 5-00 7-00 
id. t;-00 7-00 

id. 1-00 4-00 
id. 5-00 4-00 
id. rn-00 16-00 
id. <1-0O 7-00 
id. ü-00 7-00 
id. a-00 7-50 
id. s-oo 5-50 li 



nu TABLEA u CO:VIP A HATIF. 

1·) Rn CO qui concerne Ir la11! de F1a11er. {'l'lle cnlonn,: 11ï111!iqtll' lt•S dro,h ({Ill' 

pal' na vli es Irunçals. 

('
3
') TEINTIJ ms ET COULEURS (Suitu). 

F1•t1n(!e (Suite). 
Tciuturcs p ré p n r ée s. 

Extraits de hois .lo teinture 
Prussiate de potasse crlstallisé 
Sucs tauuins : 

Extraits rie la noix de galle cl des aveluuèdus, liquides 
COIICl'Cls 

d'autres végétaux, liquides 
COIICl't'IS 

Con leurs. 
Écailles d'ablette 
Noir minéral naturel, dit de Grœu vu <l'A11gletene 
Stil de grain (pûte jaune d'argile et de nerpru« dr,s te1:11t11ricr.1') 

Anglet~rre. 
Couleurs pour peinture non déuommécs, non préparées 

préparées 
Dihidivi ou libidivi 
Orcanette (Racine cl") 

Élal••Unf•. 
Le droit s'applique aux couleurs. 
Teintures 

<5"') TÉRÉBENTHINE autre que de Feniee. 
E'raNtJe. 

Le droit s'applique à la térébenthine liquide, dite de Suisse, de 
Chio, et de Venise. 

Térébenthine compacte (,ptlte de) 
Ant,l<elerre. 

Tarification complète. 
Térébenthine, valant les 100 kil. : 

pas plus de 99r 14 
de 22r 14 à 56r !H 
plus de 561 91 

TERRE: 
(55') - à (Mence, a porcelaùie, à potier, à pipes et a foulo«. 

Belt,fqtfe. 
Les terres à usage des raffineries de sucre soul comprises dans la 

classification de terre d faïence, etc. · 
Quant à quelques terres servant comme teintures, voir Teintures, 

et la :note.,(~51). 
JFr,.nf!!e. 

Le droit s'applique aux terres i1 faïence, à pipes, à porcelaine et.à 
1a terre à potier commune. 

Terre à potier autre que commune et terre à foulon 

Bnses 
dos 

droits. 

------1---------:------- 

100 kil. 

hl. 
id. 
id. 
id. 

itl. 
id. 
irl. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id, 

id. 

Enlrre, 

(') 

prohiln!s. 
Sl'l0-00 

ü-00 s.su 
7-00 7-70 
0-50 0-50 
1.2;; 1-50 

ü-00 1'Ui0 
10-00 11-00 
23-00 27-~0 

1 °lo 
10 "/ ,0 
0-62 
2-46 

eoemptes. 

8-00 

0-20 
2-,16 
12 30 

~-00 

t.olnn» r r.r1,e'<·i1tlr 
cl la tumce. 

Par navires 
étrnngers cl 
par lori c. 

J iroliibës. 
223-00 

8--80 

2-20 



:i88 DEVELOPPK,IK'ff'S ET cmIPLl'.:~!EYf 

1, 1 1 I 

._.,., J:n C1..' CJlli t011Lc1nc Je, tn ri l de lr aru c (l'ttP colonne u·1nd111w· lt1, d1oih qiu- 
par lit\\ l(('.t, lrJ.nr,11..;, 

TERRE (Sttitc). 

("'') - rouye non. moulue. 
1l1tglete1•1•e. 

Le d1 oit s'applique à la terre de Sienne. 
Terre d'omhro 
Terre verte 

TIII~. 

Belgique. 

011 ne considère corn me thé bo« ou thé couqo gros que le thé que 
l'on importe non mélangé en caisses cntièics (d1t poids de 200 
kit. environ), sans y être empaqueté ou renfermé séparément 
eu plus petites caisses ou enveloppes. 

Ne peut pas ètrc considéré comme congo gros: le thé qui, quoique 
renfermé dans des caisses entières, vaut, <l'après le prix 
courant de ('C 1rnys au moment de la déclaration, 4r21 ou plus 
le kil. 

Les caisses ordinaires de thé boe ou thé conço gros de 180 kil. 
environ peuvent être considérées comme caisses entières <le 
200 kil. 

Ne sont pas cou sidérées comme rompues les impoi talions faites 
simultanément avec autres marchandises venant directement 
de la Chine, lorsqu'll est constaté que los navires sont venus 
directement et n'ont point 1·ompu cfutrge depuis le lieu de 
tour départjusqu'd celui de lattr arrioëe en /Jelgi'que. 

France, 

Le droit s'applique an thé de l'Inde. 
Thés de caravane, importés des ports <le la Baltique et de la mer 

noire 
Thé <l'ailleurs 

Anglet~••re, 

Le thé ne peut être importé dans le Royaume- Uni 1 que <lu Cap de 
Bonne-Espérance et des places à l'est du Cap, jusqu'au 
détroit de 1\Iagellan, et p:1r les ports ouverts a l'importation des 
marchandises des Iudes-Orlentales provenant <les places com 
prises dans les limites de la Charte de la Compagnie des Indes 
Orlcntnles, conformément aux prescriptions de l'acte sur le 
r<'·glcmcuf général des douanes. 

Élt1,.• VHÜJ, 

11 ne sagit que du thé importé par navires étrangers, et pnr navires 
américains, non du lieu de production. 

Thé importé par navires américains, du lieu de production 

Bases 

de, 

droits. 

t'oto» m ,111', 111 Ir 
Euu ée , 1 ,,1,, /•u,1111. 

(') 
Par 11a, lrcs 
étranger, et 
par tc1 rc. 

·100 kil. 
id. 

1 kil. 
id. 

ll-81 
0-(i2 

exe 1/1 jlf, 

fi-00 
G-00 



DU TADLEAU COMPAHATIF. 

(~) En eo qu] concerne 1~ ta1it de France , celle colonne 11'lnd1r1110 IL> droits que 
par navires Irançais, 

("'•) TISSUS, TOILES ET lffOFFES. 

Belgique. 

Sous fa dénomination tissus ot étoffes sont compris : les gazes, 
marlis, crêpes, mousselines et organdis de toute especc et ile 
toutescoulcurs; les siamoiscs.nnnquincucs, percales, percalines, 
priutnuièresercotonnottesrlos toiles de coton à caneaux(bonten) 
cl les mouchoirs cl châles de colon; les tissus, étoffes, ete., de 
laine.de fil,dc laine on sayet, <le coton, de poils, de crin, ete., 
qui ne sont pas tarifés spécialement; les étoffes de soie, salins, 
taffetas, velours de soie, etc. ; cl enfin les bas, la bonneterie, 
la ganterie, cl les rubans de soie. 

Les étoffes mélangées sont classées dans la catégorie des espèces 
auxquelles appartient la matière principale dont se compose 
ordinairement la trame, cc qui n'est plus applicable aux tissus 
mélangés dans une proportion quelconque de laine ou de poils, 
maintenant tarifés suivant leur espèce. 

Les balistes, gazes, et mousseline« en bandes festonnées ou brodées 
on en pièces détachées ou découpées pour robes de dames 1 
chemisettes, bonnets, collerettes, garnitures, etc. sont classées 
comme t,f()dcs (ouvrages de.). 

E'r,snee. 

Le mot tissus pour l'application du tarif est pri~ dans sou acception 
la pl us étendue el signifie ; Ouvrages du toute sorte, fab1·iqu(!s 
avec des fils. Les tissus confectionnès en habillements ou 
en o]Jjets d'ameublement, tels que rideaux, tentures ou drape 
ries, portières, courte-poiutes, etc. suivent le régime de l'étoffe 
principale dont ils sont formés. Voir pour quelques déroga 
tions à cette règle les notes (54), (551) et (580) 3\lX mots : Ba 
gages, Habillements et Lin9e. 

('~') -- Tissus de coton. 

A l'exception de quelques articles nommément repris an Tabieau 
comparatif, les tissus de colon do toute sorte sont prohibés. 
Celte prohibition ne porle pas seulement sur les tissus de pur 
coton, mais aussi sur ceux qui sont fabriqués avec des matiè 
res, dans lesquelles il se trouve une partie quelconque de 
coton. Ainsi par exemple les toiles de lin ou ile chanvre, ayant 
dans la chaine ou la trame des fils de coton, les étoffes de soie 
mélangées de coton, les tresses formées de brins de paille et de 
fil <le coton sont 

98 

,nases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Colorme~p,1,ia/c 
à t,i Funuc. 

Par nuvlres 
étrangers et 
par terre. 

prollihées. 1 prohibees. 



DÉVELOPPEl\lE~TS ET COMPLÉMENT 

(~ 1 1:J1 cc qui coucer no le 11111f cl~ Frauee, ceuo colonne n'Iudrquo Il', ù1011> <JUC 
p.u lHn'U'OS r1 nnçnis. 

TISSUS, TOILES ET ÉTOI-<FES (Suite). 

1'anffcatt"on c01nplete. 

Draps de la valeur de fr. 8-46j:S6 le mètre et au-dessous 
8-46/1>6 à fr. 16-93/12 le mètre 

16-95/12 à fr. 25-59/68 le mètre 
23-59/68 à fr. 55-86/24 le mètre 
de plus de fr. 55-86/24 le mètre 

Casimirs de la valeur de fr. 4-25/28 le mètre-et au-dessous 
4-25/28 à fr. 8-46/r.J6 le mètre 
8-46/56 à fr. 12-60/84 le mètre 
12-69/84 à fr. 16-95/12 le mètre 
de plus de fr. 16-93/1! le mètre 

Draps blancs sans apprêt comme Draps. 

Btnt11•Vnû,. 

Les draps sont tarifes comme tissus de laine de toute sorte, purs 
ou dont la laine est partie intégrante. 

Bases 
des 

droits. 

Entrée 

(') 

Co/o11neJpéoinlB 
d Ill Fumco 

Par navires 
étrangers et 
pur terre. 

(''") - Draps et Casimirs. 

Belgique. 

Sont compris dans la catégorie de Draps et casimirs, les tissus 
similaires tels <JUC : clraps zdphirs, paruoienne«, circossien 
nes ; amazone$, casi1nirs fi.lçonnés ou à côtes, satins do 
laine, etc. 

Les castorines comme tissus drapès sont assimilés aux Draps. 
D'après la loi du 7 avril 1858, le droit doit être augmenté, il l'égard 

des provenances des pays où il est accordé sur les articles de 
l'espèce des primes d'exportation, du montant de ces primes. 

En conséquence les articles importés de France sont assujettis à un 
droit supplémentaire sur leur valeur, savoir : 

A. Ceux en laine pure de 9¼, 
B. Ceux mélangés de plus de moitié de laine de G 'J/4 ¼, 
Cc droit snpplémon la ire n'est point sujet aux centimes additionnels. 
Les Importateurs sont tenus, relativement à cc droit supplémen- 

taire, de mentionner dans la déclaration fa valeur ainsi que le 
degré de mélange des tissus dont il s'agit, sous les obligations 
et sanctions que la loi établit ;'t l'égard des marchnndises impo 
sées à la valeur, et sans préjudice de l'application des disposi 
tions auxqnelles les intéressés sont soumis c11 cc qui concerne 
le droit ordinaire. 

li ne sont 1ias tenus <le justifier de la quotité de la prime accordée à 
la sortie du pays de provenance. 

Drap commun du Luxembourg, du prix de 5r le mètre au plus, pro 
venant des établissements ·existant au G juin 1859 dans la partie 
détachée du Luxembourg et jusqu'à concurrence de ao,ooor 

100 kil. 84-65/6'1 
id, US-U/81 
id. 2·11-64/02 
id. 255-96/85 
id. 517..JG/05 
id. 84-65/61 
id. U8-U/81 
id. 211-64/02 
id. 255-96/85 
id. 517-4~/05 



DU 'fAULEAU COMPARATIF. ,j!) 1 

11~- 
\*) l:u ce qui concerne le tarif ùo Frnnce , ccuo cclenne n'indique les droits qu 

pur unvlrcs Irunçnis, 

Bases 
des 

droits. 

TISSUS, TOILES ET tTOFiiES (Suite.) 
('"9) - Tissus de laine: Ooatinçs , etc. 

Belgique. 
Cette catégorie ne comprend plus les tissus à longs poils, alpagas, 

castorines , serges, molletons, domets et les flanelles, tissus 
qui y avaient été classés par la loi du 7 avril 1.858. Les castorines 
sont assimilées aux draps et les autres tissus ci-dessus énumé 
rés rentrent dans la catégorie suivante do tous autres tissus 
de lai'ne , etc. 

Coatings, calmouks, alpagas, duffels, frises, eastorinos, serges 
' ' domets, baies, molletons, kerseys, couver turcs en laine et autres 

tissus de l'espèce, provenant des établissements existaut au 6 
juin 1859 dans la partie détachée du Luxembourg et jusqu'à 
concurrence d'une valeur cumulée de 400,000r - dans 
lesquels les draps communs poürrent entrer jusqu'à concurrence 
de lSOOOOr. 

(560) - Tissus de laine: Couvert-1tres. 
Pra#ee. 

Le droit ne s'applique qu'aux couvertures proprement dites, c'est-à-dire 
à des tissus à longs poils, beaucoup plus épais que le drap et 
qui, fabriquôs en morceaux de dilférnntes dimensions, mais 
dont chacun forme un tout complet, servent comme objets de 
literie. Les tissus de l'espèce, fabriqués en piëees, comme les 
draps cl propres par conséquent à être affectés aux mêmes 
usages que ceux-ci, sont prohibés. 

État.-Vnl•. 
Le droit s'applique aux couvertures de toute autre sorte que les 

suivantes : 
Couvertures de laine dont la valeur réelle, au lieu d'importation, 

ne dépassera pas 4r , Ot 1a pièce, et dont les dimensions 
n'excèderont pas t mètre 829 sur 1 mètre 520, et ne seront 
pas au-dessous de t mètre U5 sur 1 · mètre 524, la pièce 

Couvertures de poil de chèvre 
( 561) - Tous autres tilsus de laine et de poils, pw·s C1U 1nékmgés. 

Be111,que. 
Les tartans comme les napolitaines font partie de cette classe et. 

sont assujettis au droit de 250 a 57W les 100 kil. suivant 
l'espèce. 

Les tissus de crin, même ceux confectionnés pour tamis, s'y trou - 
vent aussi compris sans rlistinction : 

Quant aux étolfcs dites feutres il faut distinguer : 
1 • Les feutres on étoffes de laine, non tissés, n'ayant ni chaine, ni 

trame, pour vêtements, ete., sont à traiter comme Drap,; ils 
doirent être tarifés au droit de 200 ' les '100 kil. avec addi 
tion de la prime dont il est question dans la not« (rJ58). 

Les tapis feutrés ne rentrent point dans celte catégorie, ils sont 
spécialement tarifés à l'art. Tapil. 

Colonne spëciale 
Entrée. 1 à le, !::,~<mce. 

Par navires 
(') étrangers et 

par terre. 



DIWELOI1PEMENTS ET COMPLÉMENT 

1+) En cc q111 concerne le tarif tic France, celle colonne 11'mùi4110 les urolts quo 
par J1av1rc. Irançals. 

Tissus mélangés avec de la soie 
Tissus de laine non foulés ; tissus de laine cl de colon mélangés, 

quand ils sont imprimés, brodés ou brochés 
France. 

Burail et Crépon de Zurich - Toile à blutoir sans coulure - el 
Manchons sans couture, dits feutres à papier, destinés il 
envelopper les cylindres des machines ù fabriquer le papier 
continu 

Tissus de poils : 
Châles et autres tissus de cachemire : voir la note (107). 
Couvertures ou tapis de poils, et le tissu appelé Thibaude 
Bonneterie de castor 

d'autres poils 
Autres 

.Élt1tB-V-üf•. 
Tissus de laine peignée el de soie mélangées 
Flanelle de toute matière autre que coton - Bocki1igs et bayeues 
Camelots, coatings et tous autres tissus de poil de chèvre 

('"2) -- Tissus de soie de toute espèce. 
.BelgfqHe. 

Les tissus de soie français ne sont assujettis il rentrée qu'au droit de 
Ces droits ne sont applicables qu'aux importations qui out lieu 

par les bureaux situés sur la frontière de terre d'Adinkerke à 
Aubange inclusivement. Les tissus ou étoffes mélangés , dans 
lesquels la soie domine, doivent être traités comma Tissus 
de soie, 

Par,••Ba•. 
Le droit s'applique à tous les tissus de soie sans distinctionquant :111 
mode de fabrication. 

Tissus de soie d'origine française 
Zell• Ferri•. 

Le droit s'applique aux tissus de soie ou bourre de soie pure, de 
soie et bourre de soie mélangées el aux étoffes d'or et d'argent, 
fins et faux . 

Tissus de soie et bourre de soie mélangées avec d'autres matières 
susceptibles d'être fllées, le verre y compris, mais l'or et 
l'argent exceptés 

Bases 
dos 

droits. 

Entrée. 

(*) 

TISSUS, T01LES ET inO:FFES (Suite). 
('1') - Tous autres tissus d1J laine 1Jt ile poils (Suite}, 

Belgiq-11e (Suite). 
2° Les foutres, tissus de laine avec chaine et Iuune , ayant de 

l'analogie avec les serges, et employés priucipalement par les 
fabricants de papier , rentrent dans ln catégorie ci-dessus au 
droit de 250 r à a7ti ' les 100 kilogrammes suivaut l'espèce. 

Pn911•Ba•. 
Tissus mélangés avec de lu soie, du poil de chameau 011 de fil 

de Turquie j 100 kil. 1 rn0-47/62 
Zoll- JTe,-e,u. 

Colonncgptfr.i1t101I 
ilfo Itrano«, 

Par navires ' 
étrangers et 
par terre, 

iù. 

ici. 

1 kil. 

id. 

412-l:tO 

570-00 

id. 200-00 212-50 

id. 150-00 ss.so 
id. 400-00 417-50 
id. 200-00 219-50 

prohibees, prohibées. 

50 °!o 
f mètre carré 1 0-90 

20 ¼ 

4-00 

4-23/28 

4-12/:$0 



DU TABLEAU COMPAl\ATIF. 

( • 1 En cc qui conceruc le tarif de l'rnnce , celle colonne n'lnrllquo los clrolls q111.• 

par navires frai1çals. 

TISSUS, TOILES ET i~TOFFES (Suite). 
(553) - Tissus de Soie de tonte espèce (Suite). 

Le droit s'applique aux étoffes de soie pures, unies, autres que 
foulards. 

Étoffes de soie 1mrcs, façonnées, et brochées 
f;tolîes brochées d'or ou d'argent fin 

faux 
Étoffes de soie mêlées de fil sans autre mélange 

mêlées de fil et d'or ou d'argent fin 
mêlées de fil et d'or ou d'argent faux 

Gazes el crêpes: voir la note (288) :m mol Gazes, crêpes et marUs. 
Couvertures de soie ou de bourre de soie 
Tapis de soie ou de bourre de soie, même mêlées de fil 
Tissus de soie de toute sorte (à l'exception des foulards) provenant 

de l'Inde ou clonl l'origine Européenne n'est pas certaine 
Tissus de bourre de soie (fleuret): 

Tissus facon cachemire 
Étoffes p~res 

mêlées d'or ou d'argent fin 
faux 

A.a11leterre. 

Tissus et articles de soie pure ~u mélangée fabriqués en Europe : 
Satin ou autres tissus non dénommés : 

unis 
ou au choix des employés de la douane 

à dessins ou brochés 
ou au choix des employés de la douane 

Gazes et crêpes, voir la note (288) au mot Gaies, crêpes et 100rlis. 
Velours uni 

à dessins 
Il est au choix des employés de la douane, de faire payer·le velours 

de toute espèce au lieu des droits ci-dessus le taux de 
Tissus purs ou mélangés d'une autre matière, non dénommés, et 

tissus et articles de soie pnrc ou mélangée, confectiounès 
entièrement ou en partie, non dénommés 

Brooard d'or et d'argent 

,, 
Bt•l•-v •• , •. 

Le droit s'applique aux tissus de soie et à la soie ouvrée de toute 
sorte non dénommée autre qu'étoffes à bluter. 

Étojl'es à bluter. 
Tissus, étoffes et ouvrages mèlangêsd'or, d'argent ou autre métal 
Pongees et tissus de soie unis, blancs, pour l'impression 011 la 

teinture 

Bases 

des 

drolts. 

1-----1----------- 

1 kil. 
1 

10-00 20-90 
id. 51-00 54-f0 

pro!H'Mes. prolubëes. 
id. 

1 
15-00 14-50 

id. 17-00 18-70 
proltihctes. prohibées. 

100 !.il. 
1 

204-00 216-70 
id. 506-00 525-50 

prohibés. prohibés. 

prohih<ls. prohibés. 
-1 kil. 

1 

7-00 7-70 
id. t0-00 tt-00 

prohibées. prohibées. 

1 1.il. 

id. 

1 kil. 
id. 

id. 

Enlr~e 

(·) 

C'olo1nie apéciale 
à /1, Fra11Ge. 

Par navires 
étrangers oL 
par terre. 

50-52 
21$ o;, 
-ii-55 
50 °/, 

G0-64 
75-80 

oO °/o 

50 ¼ 
20 o/, 

20 °/, 
50 °/. 
17-70 



Ut\'ELOPPEl\IENTS ET COMPLl~ME/ff 

t"J E11 Cl' 11111 t1rncc1 Hl' 1,, lu11l lit• 1',:111r,1, uttc coloun« 11ï11<\1111u! h•, droit, 1111c 

par 11a, ires fi aiu.·,u~. 

TISSUS, TOILE8 lff bTOH•ES (Swte). 

i,'~•r,1,ce. 

Le droit s'applique au; •. Ioulmds en ècru de llnde. 
Les mômes d'ailleurs 
Sont considérés rom me foulards ecrus les foulards Iahriqués avec 

de la soie naturellement blanche, telle que celle dite china. 

C''') -·- F011lrmls teints 011 ù11p1-i111dL 

Le droit sapplique aux foulards imprimés ile l'Inde, 
Les mêmes d'ailleurs 
Ou 'assimile :1111 foulards impn'mds les foulards Iubriqnés avec de 

la soie blanchie, ainsi que ceux qui, fabriqués en écru.ont été 
blanchis nprês le tissage. Les foulards teints et les foulards 
(aç01111és, dits foulards damassés, qu'ils soient en écru ou en 
couleur, sont assimilés également :111x foulards imprimés. 

(56") ·- Tulles de coton. 
Belgique. 

Les tulles en hnndcs doivent, connue ceux en pièces, être imposés 
au droit de 1 ~ 011 1 j °fo selon leur nature. Les tulles nvec ap 
plication de fleurs en dentelles doivent ètro imposés an droit 
tic 10 "/, comme Ilcntelles . 

Pny11-Ba11. 

'I'ulles de provm:\llcc fraucaise 
Voir pour le mode d'importation l.i note (tH)8) au mol Yins. 

Dentelles de coton fabriquées à la main et au fuseau 
Tulles avec applications d'ouvrages c11 dentelle de fil, dites Appli 

cations de lhwtclles 
C'"") - Tulle de soie et de-ntelles. 

Pt•U••Bn•. 
Tulle de soie d'origine Irancaise 

P~•nflee. 

La prohibition ne s'applique qu'au tulle 
Dentelles de soie, dites Blandas 

d'or fin 
<l'argent lin 
d'or 011 d'argcut faux 

.4nglet~•·••e. 

Le droit s'applique il la dentelle ou füct uni, dit Lulle rie soie. 
Dentelle tic soie au coussin (IJl,o11des) 
Filet de fanl ai sic ou tricot 

Boses 
des 

droits. 

Entrée. 

l kil. 

iû. 

id. 

7-00 

U-00 

~• o/ iJ 0 

12 1
/, ¼ 
60-1 :.S 

Culmmrspi'cwi.J 
,llt1 France, 

Par navires 
étrangers et 
1111r terre. 

8-00 

13--00 

5°/o 

de soie, 
Hi% 1 l:l "/, 

id. 200-00 212-50 
id. 100-00 107-tiO 
id. 2?;-00 27-00 



DU TAllLEAO CO~JJlARATIF. 

t*) Eu cc <111i concerne l(' tarif de Fiance, ccue colonne 11'iudiq11ù les llro,t~ <111e 
par uavlres frauçi\i~. 

TISSUS DE LIN, etc. entrant par la frontidrc franco-belge. 
Ca7) ~ Toile un ù:. 

Belgique, 
Le degré de finesse s'établit an moyen d'un instrument confectionné 

pour déterminer le nombre de Iils rp1c présente chaque espèce 
en chaine dans l'espace do 1S millim, a l'endroit 011 le tissu eu 
contient le plus grand nombre. 

Lorsqu'f y a doute si nu fil est ou 110n compris dans l'espace de 
cinq millimètres, il est prononcé en faveur du contribuable. 

Celle dernière disposition a été modifiée pour les tissus entrant par 
toute autre frontière que celle de Franco. 

('68) - Sen,ieltes et nappes. 
Belgiqtee. 

La tarification ne s'applique qu'au linge de table neuf. 
Linge de table vieux. 

(66'1) - Coutils de toute espéce. 
Belg•que. 

Les toiles a carreaux pour matelas qui ne sont pas coutils sont 
imposées d'après la matière dont clics sont composées; en lin, 
en chanvre on étoupes clics sont imposées d'après le nombrcde 
ûls cl le degré de ûucsse ( bien entendu pour l'importation 
}HU' l:1 frontière vers la France). 

('
10
) -- Toile ""' 111. 

F•·1n1iJe. 
L.1 tarilioatiou est basée sur le nombre <le tils q uc présente le tissu 

en chaine, c'est-à-dire en longueur, dans l'espace do ~ milJim. 
Tout fil qui daus cet espace apparaît plus ou moins décom)erf 
doit ôtre compté connue fil enlier. Lorsque la chaine des toiles 
il voiles est formée de fils doubles, chacun de ceux-ci ne 
compte que pour un fil. 

Les toiles écrues, blanches 011 mi-blanches et imprimées, ayant 
dans la chaine ou la trame un ou plusieurs fils Je couleur et 
entrant par la frouüère franco-belge sont soumises à la tarifl 
cation sui, ante : 
Toiles écrues : mêmes droits que les toiles teintes; page 'l 87. 

blanches, rni-blanclws Olt ùnpri111ér1s: 
de moins <le 8 fils 
do 8 fils 
de 9 fils inclusivemt 11 12 exclusivement 
de ·12 fils 
de 15 fils inclusivement à 16 exclusivement 
de 16 fils 
de 17 fils 
de 18 cl 19 fils 
de 20 fils 
au-dessus de 20 fils 

Les toiles â liteaux pou!' linge de table ou de toilette suivent le 
régime des toiles unies. Si les liteaux sont en fils oc couleur, 

lu tariûcatlun ci-dessus leur devient applicahle. 

Bases 
des 

droits. 

10 °lu 

Entrée. 

(Ï 

Cii/onn(·.,p,:cilifr 
t1 la Freucc. 

Par navires 
étrnngcrs et 
par terre. · 

100 kil. \JO-UO 
id. 108-OO 
id. ·lt!0-00 
id. 175-00 
id. 22ü-OO 
id. 52·1-,fü 
i<I. 570-00 
id. 5lH-75 
id. 487-üO 
id. 770-00 



Df:vELOPPEi\lENTS ET COMPL imEN'f 

( ~, En ce qui concerne lo \arll de France , ceuo colonne n'lr1dl11uc tes droilq que 
par un ires françms, 

TISSUS DE LIN, etc, entrant ptir la frontidre frarwo-belgo (Sm'tc). 

(311) - Toile 1mi<: écrue. 
Pr11nre. 

No sont considérées comme écrues que les toiles qui n'ont reçu 
aucun degré de blanchiment, soit avant, soit après le tissage, et 
qui conservent la couleur prononcée ile l'écru. 

Les toiles colorées par un procédé quelconque ne peuvent pas être 
considérées comme écrues, mais doivent être tarifées comme 
toiles teintes. 

('7') - Toile u11ù1, bkmehc ou mi-biancùe et imprimée. 
P•·,.nee. 

Les toiles dites amidonndes, la plupart <les toiles dites blondines, 
et la toile préparée pour impression et qu'en Flandre on appelle 
peti'te tnmetto, sont traitées comme toiles blanc/tes. 

La toile peinte 1iar tout autre procédé que l'impression suit dans 
1011s les C.'\S le régime des toiles imprimées, excepté la toile 
peinte sur enduit pour tapisserie, qul est spécialement tarifée 
à la page i 91 du Tablee« compamt,f. 

("75) - Coutils pour ·vr!tements. 
E'ra,u,e. 

On assimile aux coutils pour vèlcmcnts, bien que ce ne soient pas 
des tissus croisés, les tissus dont les fils de la trame sont 
doubles et que l'on emploie pour faire des pantalons. 

(5") - Li:nge cle table. 
Prtstaèe. 

Les droits ne sont applicables qu'au linge de table en pièces ou en 
coupons. Le linge coupé et ourlé paie les droits des tissus 
et le dixième en sus. 

Les tissus de lin ou de chanvre ouvrages ou damasses, dont le 
travail présente une chaine en fil écru ou teint et une trame en 
fil blauc , sont assimilés selon l'espèce au linge de table blanc, 
ouvragé ou damassé. 

Pour le linge de table en toile à liteaux, voir la note (570). 

TISSUS de lin, de chanvre et d'étou.pes. 
(Par toute frontière autre que relia de France). 

e,r,) - Toile enie. 

La loi ne contient que la dénomination de tissus de lin el de chan 
ne, cc qui doit néanmoins s'entendre de tissus de lin, de 
chanvre et d'étoupes. 

La Belgique ayant adopté pour ses frontières autres que celle vers 
la France le tarif français quant aux toiles, toutes les observa 
tions faites aux notes (570; à (574) sous la rubrique Fronce 
sont applicables aux tissus de lin importés en Belgique par 
toute frontière autre que celle vers la France. 

Il n·-y a point de distinction de droit pour le mode d'importation; 
eu sorte que pour l'entrée par mer par navires uationnaux, il 
n'y a pas lieu à la réduction du dixième. 

llnses 
des 

droits. 

Entrée 

(') 

CvloTina ,péciale 
à lu Frame. 

Pae nnvires 
étrangers et 
pur terre. 

---f-----t----11 



IJU TABLEAU COMPAIL\TU'. 

(• l lln cc qui concerne le tarif de France, cette colonne n'Indiquo les droits que 
par navlres français. 

TISSUS de lin, etc., entr ant pe» toute f'ronti"d1·e autre qua colle de 
France (Suite). 

("75) -- Toile 1mie (Suite). 
Belgique el E',•,.nce. 

L'importation par mer des toiles de tonte sorte est sulrordonnèc ii 
la condition quo les mômes colis ne renfermeront pas tic toiles 
de différentes espèces; mais les toiles des mêmes espèces peu 
vent être de différentes qualités, 

Des toiles écrues, blanches, mi-blanches ou imprimées, ayant dans 
la chaîne ou la tnnne 1111 ou plusieurs His de couleur, sont sou 
mises à une tarification spéciale que voici : 

Toiles ecruos : mêmes droits que les toiles teintes; voir pages 
188 et 189. 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

(') 

Culonnl'spëcinle 
Il /11 Pnmce, 

Pnr navires 
étrangers et 
par terre. _____ , --- - 

bkmokcs et mi-blœuhes, 01, ùnprimr!es : 
de moins de 8 fils 100 kil. 120-00 120-00 
de 8 fils id. 1ts2-00 152-00 
de 9 fils iucluslvemeut il 12 exclusivement id. 211-00 2H-OO 
de 12 fils iù. 242-00 242-00 

de 15 fils inclusivement à 1 G exclusivement id. 391-00 521-00 
de 16 fils id. 459-00 459-00 

de 17 lils id. 487-00 487--00 
de 18 ou 19 fils id. i'i09-00 509-00 
de 20 fils id. 603-00 601>-00 
au-dessus <le 20 fils id. 887-00 887-00 

An•leterre. 
Le tarif s'oxprime ainsi : 

Toile unie cl façonnée, non déuommée, à carreaux, rayée, 
teinte ou non, en fil; et autres tissus et autres articles de 
lin ou de chanvre, purs 011 mélangés de coton ou de laine, 
non dénommés 

'foi le damassée, voir la note (B7 8). 

.É,,., •. u •• , •. 
Tarification complète. 

Toiles d'emballage pour cotou l 1 mèt. carré. 
Toilesct tissusde touteaurre espèce, non dénommés, pourantservir au 

même usage que la toile d'emballage pour coton, composés en 
toutou en partie de chanvre ou de lin ou de toute autre matière, 
ou importés sous la dénomination de gunny vl,oth ou toute 
autre sans égard au poids Oil à la largeur 

Toiles à' voiles 
Toiles (Sheeting) de Russie et autres écrues ou blanches 
Toiles et tous autres tissus de chanvre ou dont le chanvre est partie 

intégrante 
Toile de lin (Linen) et tous autres tissus et articles de lia, ou dont 

le lin est partie intégrante, non dénommés, et tissus d'herbe 

0-26 

i1L 
1 

0-52 
id. 0-43 

21.S ¼ 

20 ¼ 

10¼ 
100 



DI~VELOPPEIHEN'fS ET COMPLI~~rnNT 

(* 1 En c~ qui conceruc le tarif ùo Frame, cette colonne n'iudlquc les droits que 

par navires lr,111çui,. 

TISSUS de lin1 etc. (Suite). 

(57c) - Toile unie écrue. 
Pnu11•.Bt1fl, 

Sans disünotiou du degré de finesse. 

z,,,,_ FeretH, 

Le droit s·awfütnc i1 la toile écrue (sans apprêt) et aux coutils 
et treillis écrus. 

Toile d'emballage grise et toile il voiles 1 -100 kil. 
Toi le écrue, non blanchie, en traut: en Prusse sur les lignes frontières 

de Leohschüiz à Seldcnbcrg dans la lfaule-Lusacc, de 
Heiligenstndt fi Nordhausen et de Ilerstclle i1 Anholt, pour 
blanchisseries et pour foires de toile ; en Saxe, sur la ligne 
frontière de Ostritz à Schandau avec permis spécial, cl en 
Hessc-Èlcctornlo, sur permis spécial pour blanchisseries ou 
foires. 

('77) - Toile unie, blanche, mi -blasiclie, imprimée. 

Le droit ne s'applique qu'à la toile blanche on mi-hlanchc. 
Toile imprimée 

ZoH• l'ereân. 

Le droit s'applique i1 la toile blanchie teinte, imprimée ou ayant 
reeu toute autre espèce d'apprêt ; à la toile tissée de fil Man 
chi ; aux coutils et treillis blanchis. 

Toile de Cambrai 

(';8) - Linge de table damassé. 

An11leterre. 

Le droit s'applique 11 la toile damassée Iaconnée. 
Toile damassée autre 

Bases 
tics 

droits. 

.Belgique. 

Les toiles <le Nankin des Indes-Orientales sont seules tarifées au 
droit respectif (le fr. 0-21/20 et 0-10/60; toute autre soi-disant 
toile de Nankin appartient aux tissus ou toiles de coton teint. 

Le droit de W par kil. n'est applicable qu'au nankin importé en 
droiture par navires français des contrées situées au-delà du 
cap de Bonne Espérance. 

Nankin importé de tout autre pays, quelle que soit l'origine pre 
mière 

On ne considère de reste comme nanki1.1 admissible au droit de tir que 
les tissus ,le coton écrus et de corileur jawntltl'e. 

id. 

1 mètre carré. 

Entrée. 

(') 

Cofot1neepécialo 
(1 I" France, 

Pnr navires 
étrangers et 
pnr terre. 

uou 

exempte, 

l 6l'.i-OO 

O-G2 

prohibé. 1 prohib«. 



DU TAilLEAU COMPAUA'I'Il1• 

l*) En cc qui concerne le tarif do 1"111nco, ceue colonue n'Iudiquo leb üruits qùr 
par navires français. 

TISSUS (Suite). 
C80

) - Toiles cirées. 
Zoll• J'erei:n. 

Le droit s'applique aux toiles cirées grossières, non imprimées, 
Tonies autres toiles cirées, mousseline cirée, taflosas ciré, et drap 

pour peintres 

Pr,i••~. 
Le droit s'applique à hi toile rie lin ou de chanvre cirée do moins 

de 8 fils. 
Toile de lin on de chanvre cirée de 8 fils inclusivement à 15 exclus'. 

15 idem. 20 itl, 
20 fils et au-dessus 

Buses 

dos 

drolts. 

Entrée. 

(') 

1------1--------,----- ·-- 

Toiles cirées en tissus de coton 
La toile cirée et vernie des deux cotés, de manière qu'on ne peut 

pas déterminer la finesse du tissu, paie los droits les plus élevés, 
Toiles cirées aveo marbrures on dessins.servant pom tapis de pied, 

de table, de carrosserie, etc. 
1,a toile cirée d'un côté et recouverte de I'nutre côté d'une couche 

de laine tonticc, et la serge cirée, imprimée, sont assimilées aux 
lapis de laine à nœuds :\ chaîne de fil; voir la 110/e (M9), 

Angleten•e, 
Le droit s'applique aux toiles cirées en tissus de lin. 
Toiles cirées (\D tissus de coton 

Élnf••Vn••· 
Le droit s'applique à la toile cirée pour tapis, estampée, imprimée 

ou peinte. 
Toile cirée pour meubles, sur flanelle ou coton 
Toile cirée pour meubles, d'autre sorte 
Toile cirée ou gommée de fil, soie ou antre matière pour coiûes de 

chapeau, tabliers, rideaux de voiture 011 autres usages analo 
gues, cl taffetas cirés médicinaux 

Tissus et éwffes da unue matière, non speciulemeiu dtfn<nnml!s, 

.Belt,iq•e. 
Cel article comprend sous la dénomination Tissus et t!tol/'es de 

toute mauére , non dé-rwmm<fs spécialement au tarif , tous 
tissus composés de matières autres que celles qui entrent 
dans les tissus rarifés ,' notamment tous tissus et étolîes au 
tres que ceux dans lesquels entrent: la laine, le poil, en quan 
tilé quelconque, le lin, Je chanvre, les étoupes. 

Mais il comprend par exemple: 
Les tissus métalliques, les toiles en fil de fer, les tissus de Yerre, 

ainsi que les étoffes fabriquées d'écorces d'arbres , les taïlctas 
vernissés etc. 

1:Arr. R. du U juillet 184:5 classe spécialement les châles dits 
cachemires et thibets (de l'Inde), au droit de HP/0, comme 
Tissus non âenommës. 

100 kil. 

il!. 

1 m. cané. 
id. 

id. 

;;1 .;,o 

·100 kil. 120-00 1~0-00 
id. '1 ,().00 170-00 
iil, 220-00 220-00 

prohibées. prohibt'es. 

·184-00 

1--02 
0-64 

0-80 

ColonnMpieiale 
à/(, Fra ~ce. 

Par navires 
étrungers et 
pur terre. 

lfü'>-70 



DlWELOPPEMENTS ET COMPLÎ~MENT 

:=====================:===~==r==-, 
r tJ En cc qui concerne le \nrif de Frunee , cette colonne n'lnd,qne le~ droits que 

p,11 11a1 ires françms 

TJ8SlJS (Suite). 
(',j1} - non spécialement dd-nommds (Suite). 

Zoll• Ye,•ein. 

Tissus en fil de lin et fils métalliques mêlés 
F1•11nee. 

Tissus de crin antres que toiles 1t tamis 
Les toiles à tamis, comprises à l'art. Cheveux pages '42ct43 oui été 

indiquées par erreur comme prohibées; elles sont soumises au 
droit de 

Toiles mètalliqucs: 
de fer 
de cuivre ou de laiton 
de pur acier 

FrtHa"e. 

Le droit s'applique à la tourbe crue. 
Tourbe carbonisée 

(56") TOURTEAUX. 
Belgique. 

Les tourteaux de navettes, chènevis et lin sont seuls spécialement 
tarifés ; les autres sont considérés comme omis, par exemple, 
les tourteaux de graines de sésame: d'œillette , ile pavot , 
de colza , el de toutes autres graines grasses non dénnnnnècs. 

Zoll • J'"e••ein. 
Les tourteam tarifés à or 2tl sont ceux de graines olèagineuscs ; ceux 

imposés à 5 r 7ti sont les tourteaux d'amandes. 

P1•11••"e. 
Le droit de 01 50 s'applique aux tourteaux de graines oléagineuses et 

aux crotons ; le droit <le 2:S' et ~7 r 50 sont pour les tourteaux 
d'amandes et de pignons. 

TRESSES: 
es'•) - en écorces d'arbres . 

. -tngleterre. 

Le droit s'applique aux tresses ou autres ouvrages propres a la 
fabrication des chapeaux d'hommes QU de femmes, en écorce, 
en roseaux ou en crin. 

Tresses en copeaux 

(m) - en paille. 
.Frant,e, 

Le droit s'applique aux tresses grossières pour paillassons. 
Tresses grossières pour chapeaux · 

fines 
Voir du reste la note (413) au mot Nattes. 

Bases 

des 

droits. 

100 kil. 1 1 cs.oo 

proldlH!s. prolubas. 

100 kil. 1 4'1-00 '41S-t 0 

id. 100-00 107-ISO 
id. 11>0-00 ·160-00 
id. 200-00 ~H2-t.O 

1 mèt. culte. 

1 kil. 

·I .kil. 
id. 

Entrée. 

(') 

--------•------ 

0-05 

6-89 

O-0:S 
5-00 

Coton11cspr!cia/e 
li (li Prwnce. 

Par nnvlres 
ét ra ngers c ! 
par terre. 

0-05 

0-03/50 
5-00 



UU TAHLEA.U COMP ARATW. «n 

l"l En ce qui concerne le tarrf de I'ranrc , ceue culunne Il 1110111110 les urous 111m 

par navrrus français, 

(
18
') TRUFFES. 

L'exemption s'applique aux truffes fraiches. 
Truffes sèches et en graisse 

confites il l'huile on autrement 

Le 1lroit s'applique aux truffes fraiches ou marluéos. 
Truffes sèches 

('
87
) V AN ILLE. 

Lo droit s'applique a la vanille des pays situés il l'ouest du Cap 
Horn. 

Vanille d'ailleurs 

(''A) VERNIS. 

Le droit s'applique aux vernis de toute sorte, excepté le vermeil. 
Vermeil 

('
89
) VERRERIES. 

Belglqwe. 

L'importation des verreries et cristaux de toute espèce est prohibée 
autrement que par parties séparées scion la classification 
du tarif 

P,sue-B11•. 

V errerie importées pat· le Rhin 
Verreries de provenance française • 
Elles jouissent aux termes du traité avec la France des droits les 

plus modérés qui seraient fixés pour un point quelconque 
d'importation. 

Voir pour le mode d'importation <les verreries d'origine Iranqaise 
la riote (ü98) au mot Vins. 

101 

Bases 
Lies 

droits. 

----- -- ------ ----•-··---------- 

100 kil. 
id. 

id. 

·I ru 

100 kil. 

1'arificatùm complete. 
<i. Verre vert; en pièces creuses 1 100 ki 1. 

Dans l'emballage a claire voie 011 compte les 100 kil. pour 
0,508495 mètre cube. 

fi. Verre blanc, en pièces creuses, non taillé, ni poli ; verre i• vitres 
et en feuilles sans distinction de couleur ; 1 id. 

Verre blanc en pièces creuses, non taillé, ni poli, mais dépoli 
aux bouchons, disques et bords I id. 

c. V erre blanc moulé, poli, taillé, en formes asserties ; pendants pour 
lustre en verre, boulons de verre , émail de verre, et perles de 
verre I id. 

Enht:e. 

(') 

- ,... ... 
tl·J ,) 

41 00 

~-00 

.{ 1 00 

4 "/, 
4 ¼ 

7-aO 

:}5-7t) 

15-00 

( vfomu ;)pù.,utfr 
,! lu J, 1 an u. 

Par 11av11 es 
dr<111g(HS cl 

1•nr tr-irc 

f ;-; 1 () 

ssn 



UIWEL0PPE1'1E1O'S ET COMPLÉ.\lENT 

( •) Eu cc qui couccrue le tartl 1\c Frunce , celle colunue u'Inülque les drous quo 
par navires f1nnça1i. 

('~') YfülRERIES (Szrae.) 

Zoll• l'"e,•eb, (Suite). 

Bases 
des 

droits. 

,----- 1----- ----, 

d. Verre il glaces 
Coulé, étamé on non: 

La pièce ne mesurant pas plus de 0,0D85;:i2 '"'. '. 1100 kil. 
La pièce mesuraut.tle 0,0985ti2 "''.'.à 01·HIG704"''. '. inel. id, 

Souillé, étnmô on non , la pièce ne mesurant pas plus 
dc0,19G'i04"','. 1 id. 

Coulé ou souillé, étamô Olt non, mesurant la pièce: 
plus ùc 0,'I 9G704 mètre carré à 0,395408 mètre carré 

0,59;}408 - à 0,685 - 
0,685 
0,91H.i2 

à 0,9t5G2 
à 1,297i 

i,2977 - 
V erre ù glaces, brut, non poli 

e. V erre à couleur, peint, doré; Ouvrages de verre mon tés en mé, 
taux communs on autres matières premières non suscepti Llc8 
d'être filées; glaces encadrées, cl ont le verre n'excède pas 
û,196704 mètre carré 

Les glaces encadrées dont le verre excède 0,196704 mètre carré 
paient comme verre à glaces, selon leurs dimensions. Le 
minùmwi du droit est nôanmo ins tixé à 75r par 100 kil. 

E'••nnef!', 

Objets non repris mt Tableau com pararif 
Verres à lunette ou à cadran : 

bruts 
taillés et polis 

V errcric non dénommée 
Vitrilicalions : 

en masses ou en tubes à tailler 
en grains percés, pour chapelets ou colliers 

pour broderies et tricots 
Taillées en pierres à bijoux 
:t:mail en gateaux, masses, baguettes, fragments on pulvérisé 

Si les globes, que l'on nomme verres de cadran, ne sont. plus en 
tiers, mais coupés en morceaux, ils ne sont plus considérés 
comme bruts; mais comme tltillt!s. 

li n'y a d'exception à la prohibition générale dont sont frappées les 
fabrications en verre ou en cristal non spécialement dénom 
mées au tarif français qu'à l'égard des objets suivants, spécia 
lement classés : 

Vases, tubes et bocaux susceptibles pa1· leur nature d'être rangés 
sous Iustrumetus de chimie. 

Verres a peintures fines, verres nntiques <lits de Venise et vieux 
vitraux, qui sont compris sous Objets de collection; voir la 
note (419); 

ln pièce. 
irl. 
id. 
hl. 
itl. 

100 kil. 

id. 

Entrée. 

4J-00 
G0-00 

· 22-1:i0 

5-75 
H-~;, 
so-oo 
7i>-00 

1'l!Hi0 
5-7ts 

73-00 

Colonnespdcinle 
li la Fronce, 

Par navir es 
étrungt·t·s et 
pur terre 

id. 
I 

10-00 11-00 
hl. 200-00 2i2-1:i0 

prohibe'e. prohibée. 

1 'kil. 5-00 5-50 
id. 1-00 1-10 
id, 2-00 2--20 
iil. 6-00 6-60 
id. 2-00 2-20 



DU TABLEAU CŒiPAllATIF. ,lO:ï 

( '> E11 eo qui concerne le tarif do France, couo colouno 11'111dil1110 los droits que 
par navirrs Irançals. 

.li'1•,11tee (Suite). 

Jouets d'enfants en verre qui rentrent sons Bùnbelotcrte ; voir la 
1i0te (5U5); 

Verres qrossiàremen: peints, rangés tians la Mercerie conunune; 
mir la note (5!')5); 

Ma1llous en verre pour métiers à tisser et tissus en grains de verre, 
classés comme ,11ercerie fine; voir la note (595) ; 

Boutons en verre et c, islal, tarifés comme hou tons fins; voie la 
note (\l 1) ; c t enfin 

Verre filè , qui est assimilé 'aux Vitri(iccttious a1~ yrains percés, 
pour brodorïes , etc. 

Tissus de fll de verre, verre broyé cl réduit en poudre cl grains 
de cristal percés et taillés pour lustres 

On assimile aux vitrifications tttilldes en pierres à !Jijoux les yeux 
en verre émaillé et les vitrifications non tai liées, mais dorées, 
destinées à être onchâssèos dans des boucles d'oreilles, ainsi 
que les pendants d'oreilles de même espèce. 

Les vitriflcntious eu pierres it bijoux sùnplement coulées dans des 
moules it facettes, mais non polies ni taillées, sont assimilées 
aux grains perces pour chapelets. 

L'email en poutlro bleue est traité comme Azu1'; voir cc mot. 

.Anglete,·,•e. 
'l'arification complète. 

Bouteilles fo verre, couvertes d'osier, autres que de cristal ou verre 
taillé, ou bouteilles vertes communes 
Plus pour droi l d'exciso 

Bouteilles de verre non dénommées 
Plus 1iour droit <l'excise 

Cristal (Flint gfoss) et verre taillé 
Plus pour droi t <l'excise 

Crown-glass on verre à vitres de toute sorte, n'ayant pas plus de 
~ millimètres 8 d'épaisseur, et autre que verre en tables et 
verre d'Allemagne (German glass) en feuilles 
Plus pour droit d'exciso 

German-glass (verre d'Allemagne) 011 fouilles, blanc ou colorié, 
n'ayant pas plus de âiuill. Sd'épaisscur et gardcbriscs (Shacles) 
Plus pour droit <l'excise 

Verre peint 
Plus pour droit <l'excise 

V erre de toute sorte, ayant pins de 2 millimètres 8 d'épaisseur; 
verre de toute sorte, étamé ou poli, quelle qu'en soit l'épaisseur; 
verre en feuilles ou tables , quelque petite que soit la dimeu 
sion de chaque feuille ou table, contenant: 

au plus 0 métre cané 8:561 
plus de O mètre carré 8561 et au plus 1 mètre ·carré 5006 
plus d~ 1 mètre oarrè 5006 et au plus 5 mètres carrés M44 
plus de 5 mètres carrés 5444 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 
Co101mo .•pécwle 
d /<t fl'l''mCl". 

Par navire; 
étrangers ci 
pnr terre. 

------1----·-··-- ----•------- 

prohibes, 1 1n·ohibds. 

100 kil. 9-84 
id. 17-25 
id. 49-22 
id. .{9-22 

50 °!. 
100 kil. 49-!!2 

i<l. 65-85 
ici. 2:55-46 

ici. 65-85 
id. 906-7-t 

5¼ 
10 déc. earré.] !i-38 

t met. carré. 
id. 
id. 
id. 

5:i-89 
67-28 
80-75 
!H-'19 



DiWELOPPEMENTS ET C01'IPLfmENT 

(*) Kn <·•' qui conccruo 1~ tarif tic l'rnncc. ccue colonu« 11'1n,liq11,• li·, ,ll'ùit, tpH' 1 

pnr nnvu es hunça1,. 

(I''') VERRERIES (Suitr). 
_,f:nglefc,•,•e (Suite). 

Yerre et verrerie, non autrement dénommés, et vieux verre eussé 
(groisil), prnprc seulement à êlrc retravaillé 
Plus pour rlrni], d'cxcise 

Ét11ts-Fnis, 

Tarification complète. 
Verrerie et toutes pièces on articles de verre tuillô , <l'WJl(I la taille 

n'excède pa!:> 1II1 ·1/5 <le la hauteur ou do la longueur des pièces 
Les mêmes, qnand la taille cxcèdo le tiers, mais non la moitié de la 

hauteur on de la longueur des pièces 
Les mêmes, quand la taille atteint ou excède la mo-itùJ de la hau 

teur ou de la longueur des pièces 
Verrerie taillée, chandeliers, flambeaux, lustres, lentilles, lampes, 

piismcsoupnrties desdites pièces, pendants, broloquesçplaqucs 
cl ornements pom montage 

V crrerie unie, moulée ou pressée, pesant, la pièce, plus ile 
224 gr. 

La même, autre que gobelets sans pied, pesant, la pièce, 224 gr. 
ou moins 

Gobelets de verre uni, moulé ou pressé 
Verrerie d(' toute sorte unie, moulée ou pressée, dressée ou dont 

les pieds 0111 été passés il la meule ou pttntt"ed-Droit additioncl 
Tous les articles ou pièces do verre, moulés ou pressés, taillés, ébau 

chés ou polis sui· une ou plusieurs de leurs parties, et tous 
autres articles on pièces de Flint-glass non autrement dènom 
més , paient le droit alférenl à la verrerie ou aux pièces de 
verre taillé de l'espèce et de la classe auxquelles ils appartien 
nent respectivement. 

Pour les fioles et bouteilles ile pharmacie, de parfumerie et de fan 
taisie voir la note (272). 

Pour les bouteilles et bocaux, voir la note (90). 
Verre à vitres dit broad-qlass ou verre en cylindres 011 manchons: 

n'ayant pas plus de Û"' 200 sur Qm 200 
de 0'" 2l>O sur 0"' 50(; 
de 0"' 5tS5 sur ()m 2iSO 
de Qm 406 sur 0"' 275 
de Û"' 4ai SUI' 0'" 5Üi> 

de plus de 0"' .f.tj7 sur Û"' 505 
Vcrrcàvitrcsdil Crown-glass: 

n'ayant pas plus de Û"' 200 sur 0"' 200 
de Û"' 2a0 SUI' o~ 50:5 
de Om :ms sur 0"' 2J0 
de Om 406 sur O·• 27:S 
de 0'" 467 sur Om 50a 

de plus de O'" 457 sur O·• 505 
Tout verre importé en feuilles ou tables, sans égard à la forme, paie 

le droit le plus élevé que la tarification ci-dessus applique aux 
différentes espèces de verre à oitres. 

Buses 
tics 

drolts 

-------- ,_____ r-------1 

100 kil. 
it!. 

1 kil. 

i•l. 

ici. 

t:ofo11ne spicfole 
Enlréc, 1 1! /ri Fmncr. 

(·) 

49-22 
49-22 

2-U:.i 

id. ;,.51 

id. 1-18 

iù, 1-42 
ill. •] .18 

itl. 0-47 

10 déc. car. 0-f 2 
id. 0-·14 
id. 0-20 
id. 0--2:i 
id. 0-29 
id. 0--lü 

iJ. 0-20 
id. 0-~9 
id. 0-55 
i(!. 0-40 
id. 0-46 
id. 0-t>8 

Par navires 
étrangers et 
pnr terre. 



DU TAIILEAU COMPAUATIF. 

-= --- r,--~, 

("') En Cl' qui concerne lo \nul do Pranco cette colonne n'indique les ürous q110 
p.ir 11n111cs Irauçais. 

VERRERIES (Su·ite). 
État11•l!'lt-i• (Suite ). 

Yerre dilplate glass poli, importé comme verre à vitres ou non au 
trcment dénommé : 

non èlamé , n'ayant pas plus 1\c Û"' 50:'S sur 0"' 200 
de Û"' :Jlttl sur 0"' m;o 
de 0'" 406 sur Ü'" 27l'J 
de 0•· 457 sur O•• 50ts 

de plus de 0'" tH.rn sur 0'" 5o5 
étamé - droit nddditiennel 
encadré 

Tout verre en cylindres ou manchons, ou b1·oacl glass, 1iesant plus 
de 45 kil. 5tU par 9 mètres carres 29, cl tout verre dit orown 
glass pesant plus de 72 kil. tsû9 par 9 mètres carrés 29, est 
soumis, pour I'oxcédant, à un droit additionnel d'après les taux 
établis par la tariûoation ci-dessus, 

V erre porcelaine, verre colorié ou peintures sur verre 
V erre ou verrerie de toute sorte, non dénommé, avec applique ou 

addition d'autres matières rendant imposssihle la séparation 
el la fixation du poids du verre 

.Belgique. 
('90) - Glaces étmnées. 

Les glaces étamées? qu'elles soient encadrées ou non, sont passibles 
(lu droit d'entrée de 12 °fo. 

Les miroirs de Nuremberg restent classés sous la dénomination 
d6 Mercert'e . 

On distingue les glaces en grandes et en petites. Les grandes sont 
celles qui ont 40 ccntim. ou plus en quelque sens que ce soit. 

Si elles ont plus de trois millimètres d'épaisseur, elles paient le 
droit de H> °lo de la valeur fixée par le tarif de la Manufacture 
royale ; si elles ont trois millimètres ou moins d'épaisseur, le 
droit de rn ¼ porte sur les deu» tiers de la dite valeur. 

Le droit sur les grandes glaces encadrées est appliquable non 
seulement à la glace, mais encore à l'encadrement, et c'est 
sur ces deux valeurs réunies que le droit de t l'S °fo est perçu. 

Les petites glaces, c'est-à-dire celles qui en longueur comme en 
largeur ont moins de JO centim., rentrent sans distinction 
d'épaisseur sous 1a llfcrcerie commune ; voir la note (595). 

('~1) - Bouteilles ordinaires. 
Bel11l11•e. 

Les bouteilles d'une plus grande capacité que de HG à l'hectel. 
remplies de cidre, poiré, hydromel, bière, boissons disliltées, J, 
verjus ou vin, paient à l'entrée le droit séparé sur les bou 
teilles et le liquide est calculé comme importé en cercle. 

102 

Bases 
des 

droits. 

Entrée. 

C) 

10 déc. car. 0-29 
iù. 0-40 
id. 0-4G 
id. o.ss 
id. 0-f>O 

50 "/, 
20 ¼ 
50 ¼ 

50 °lo 

lof onnP spîcwfl, 
û Ici France 

P:1r navires 
étrangers ot 
par terre. 



nf~v ELOPPEMENTS ET COMPLI1i\1ENT 

--- · -- -- r· 11 

l') lln co qui concerne lo tan( do Frnuce , ceuo eolonuo n'mdique log dt olts quo 
\itH navires Irançurs, 

vmnuurs (S1dJeJ. 
(591) -· Boutcillos ordinairos (Suite). 

. Reigiqtte (S11ilc). 

Lorsque d'antres liquides on boissons tarifés par hectol. ou autre 
mesure sont importés en houteilles, lo droit s111· les bouteilles 
doit être perçu séparément. 

Dnns ln déclaration à l'entrée du boutcifws remplies âemt mùuïrale, 
cfean de source, ou d'autres liquidos ou boissons non spécia 
lement dénommés an tarif, on (loit comprendre I'cusemble 
de la valeur des houteilles et des liquides on boissons ; sauf .\ 
percevoir le droit sur les bouteilles qui sont remplies de peu 
de liquide on (l'un liquide ù 11eu-JH'CS sans valeur, dans le but 
noloirc d'éluder le droit sur les bouteilles. 

Volr la note (ts!l8) au mot Vins do Fnt11c1•. 

FrtUH!e. 

La prohibition ne s'applique qu'aux bouteilles vides, 
Bouteilles pleines ioutre le droit du Uq11idc) 

AHgleler,·e et .É,nt8•U11i11. 
Voir la nota (B89). 

('
92
) VERT de Frise et de Brunswir1k; verdet ou vert-de-gris. 

Zoll• Yerein. 
Le droit s'applique au vert de Brunswick et au verdet gris rallinè, 

distillé ou cristallisé . 
Verdet gris brut 1 100 kil. 

Frt•nee. 
Le droit s'applique an vert-de-gris ou verdet gris (<icétatc:da cuim-e), 

brut on non cristallisé, humide. 
Vert-de-gris brut ou non cristallisé, sec, et vert de moutsgne 

(carbonate de cuivre) 
Verdet cristallisé 
Vert de Schweinfurt ou de Vienne 
Les verts: minéral de Brunswick, de perroquet et de vessie rentrent 

sous les Iouleurs non ddnommees; TOir ce mot et la note (171 ). 
Angleterre. 

Le droit s'applique au vert-Je-gris, qui seul se trouve spécialement 
dénommé ; les autres verts rentrent sous la tarification gé 
nérale <les 1'c-int-ures 

Frtfnt,ie. 

Le droit s'applique aux vessies autres que colles de poisson. 
V essies natatoires de poisson, brutes et simplement desséchées 

C' ·) VIANDE ET LllRD SALÉS de toute e.~ptfoe. 

Zoll- Ferdn. 
Le droit s'applique aux viandes de toute espèce, excepté celles ci 

après: 
Pâtés et viandes assaisonnées, et gélatine 

Bases 

de~ 

drotts. 

1 Iitre de cont. 

id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

Entrée. 

(') 

l'olonnespicwl,· 
tÎ {o Ji'1 flYIU:. 

Par navires 
étrangers cl 
pnr terre. 

5-7:S 

51-00 
41-0O 

·164-0O 

2-46 

50-00 

82-uO 

54--10 
45-10 

174-70 

55-00 



DU T:\.BLEAU CO:\lPARATIF. 11r; 

.•-- -· -·--- ·--· ....._ 

(*) En ce q,11 coucerne le tnr1f de I'rnuco , cette colonne 11'11111\quc le, droits (JllC 

par nnviros i1•u11çni,, 

;;... -1- 1 1 

Co/or, ne spc'cfol) 
<t hi Fr« nu· 

(5'1) VIANDE ET LARD SALl~S de toute espduc (Suite). 
J'rt1:1ti«,e • 

Le droit s'applique mu viandes salées, antres que de porc, 
Viande salée de porc, le lard salé y compris, et saucissous 
Extraits de viande en pains et gélatine 

Anglete,·,•e, 
Le droit s'applique au bœuf et porc, salés ou frais, et il tontes les 

viandes salées ou Iraiches, non dénommées. 
Lard et jambons de tonte espèce 
Langues et gélatine 
Iloudins et saucissons 

~ltda-~Jnia. 
Le droit ne s'applique qu'à la viande de- bœuf et de porc , sans 

autre distluction, 
Jambons el lard 
Viandes assaissonnèes, volaille ou gibier, en harils on autrement, 

el saucissons de Boulogne 
Gélatine - Gcli:es et toutes préparations similaires 

(m) VINAIGRE DE 1'1N, de bi'dte et vin<iigre artificiel. 
.Belglqwe. 

La dénomination de vinrtigre artificiel comprend le vinaigre de 
fruits. 

(
5
'
6
) VINS. 

llelg,9ue. 

Les vins étrangers de toute provenance sont assujettis ii un droit 
d'accises de 25' 8:i par hectolitre; cc droit est réduit d'un 
quart pour les vins de France et reste fixu i1 17' 89, plus les 
additionnels et le droit de timbre collectif. 

.F~•unee, 

Le droit s'applique am: vins ordinaires importés par terre, 
Vins ordinaires importés par mer 
Vins de liqueur 
Observation générale et applicable à toutes les boissons. Les bois 

sons importées en bouteilles, cruch.ons et outres paient, indé 
pendamment des droits qui affectent les boissons scion leur 
nature, les droits spéciaux pour le contenant. 

On considère comme vins de. lique1.,r tous les vins de luxe, secs ou 
dom, destinés pour l'entremets ou le dessert, et qui sont sus 
ceptibles d'être conservés, 

Ila ses 
des 

droits. 

'100 kil. 
Î(l. 

id. 
id. 
id. 

id. 

P••unce. 
Le droit s'applique aux: vinaigres de vin cl de bois. 
Vinaiircs de bière, de cidre , de poiré cl do pommes de terre 1 1 hectol. 
Le vinaigre aromatisé pour l'usage de la Jable paie les mêmes droits 

que le vinaigre pur. Pour les vinaigres parfumés voir la 
note ( 4ü1); pour le vinaigre en bouteilles, cruchons, etc., voir 
la note suivante. 

id. 
id. 

Entrée. 

(') 
Par navires 
étrangers et 
pur terre. 

J:i-00 
100-00 

54-43 
24-Gti 
fü)-00 

55.00 

25 °/0 
JO 0

/ o 

2-00 

5J-OO 
100-00 

36-50 
110-00 

2-00 

55-00 
100-00 



DEVELOPPEMENTS ET COMPLJo:MENT. 

("') En cc r:111 eouceruo le tarif 1ll' Fr.mco , ceuo colonne n'Indlqur, Ici droits que 

pal' JMVIIC5 h ançai» 

V lNS (Suite). 
~•~•,,tace (Suite). 

Bases 
des 

droits. 

On range dans la même classe : les vins mousseux et notamment les 
imitntious du Ohampagnc; les vins cuits de tonte sorte; les 
vins désignés sous la dènomination do Iluucio et tic vins de 
Pciüle; ceux 11 ui sont connus souslc nom gént'Jrique de i11nlvoisic 
et généralc!llcnt tons les vins muscats et cnûu tons les vins 
d'Italie, de Naples, de Piémont cl d'Espagne, cl le vin de Porto 
âou», le vin de Porto sec étant vin ordinaire. 

Eltnts-llnis. 
1'arification complote. 

Vins do Maùèrc, de Xérès, San-Lucar cl des Canaries, en futailles 
ou bonlcillcs 11 hectolitre 

Poui toute irnportatiou en bouteilles, voir l'observation à la fin de 
celle note. 

Viu de Champagne 
Vin de Porto, <le Bourgogne, de Bordeaux (Claret): 

en bouteilles 
en futailles 

Viu rie Tôuèriflc , en futailles ou bouteilles 
Vin de Bordeaux, cn futailles 
Vins non dénommés, de France, d'Autriche, de Prusso , de 

Sardaigne, de Portugal et de ses possessions : 
hlancs , en futailles 
rouges, en futailles 
rouges et blancs, en bouteilles 

Vins non dénommés, rouges et blancs, d'Espagne, d'Allemagne, de 
la Médilerranéc en futailles 

en bouteilles 
Vins de Sicile, Madùrc ou de Marsala, en futailles ou en bouteilles 
Les mômes d'autres sortes, en futailles ou bouteilles 
Vins non dénommés de toute sorte, autres que de France, d'Autriche, 

de Prusse, de Sardaigne, de Portugal et de ses possessions: 
en futailles 
en bouteilles 

Lorsque les vins sont importés en bouteilles, les bouteilles paient 
le droit particulier qui leur est applicable; voir la note (90). 

Les imitations ou contrefaçons des vins ci-dessus dénommés sont 
soumises au droit établi pour l'article véritable et au taux le 
plus élevé du droit applicable à l'article du même nom. 

('97) VINS de foute provenance, autre que de France. 
Ptst1•·B••• 

Les droits s'appliquent aux vins importés par mer. 
Vins importés par terre, en cercles 

en bouteilles e98
) VINS de France. 

Belgique. 
Dans le droit indiqué au Tableau, comparatif le droit sur les bou 

teilles se trouve compris. 

Enliée. 

n 

84-80 

id. r;r, ü4 

id. 4!).g7 
id. 91--':10 
id. 98-27 
id. 8-48 

i<l. 10-GO 
id. 8-48 
id. 28-27 

id. 17-67 
id. 28-27 
id. M-54 
id. 21-20 

id. 
id. 

55-54 
91-87 

hectolitre' 6-t>6/08 
id. 1.6-05/12 

Por navires 
étranges et 
par terre. 



nu TARLR\U COMPARATIP. 10!) 

1·"°--''-- C - 

'/) Eu re qui concerne le t.u il ,te France, celle colonne n'Indiquo le, droit~ <pic 
par na,·irus frnnçnis. 

-------- î- ··1 . 1 
Colonna spù iu!e 

Buscs I Entrée. il l1t Fsunrr, 

VINS (Suite). 

V ius de Frauco , en cercles 
en bouteilles 

Dans le droit sur les vins c11 houtoilles le droit spécial sur lei, 
bouteilles se trouve compris, 

Les vins de France ne soul tuxés au droit réduit que dans le cas, 
où l'importation a lien par mer, sons pavillon néerlandais 011 
franeais, lorsqu'elle se Iuit par terre, on sons 1iavi11011 quelconque 
par les fleuves et rivières spécifiés en fart. 8 du trnlté <le corn 
mcrcc conclu entre la France et les Pays-Bas, le 9ü juillet 1840. 

Les eaux-de-vie et esprits de France, pour jonir des droits réduits 
indiques a leurs articles respectifs, doivent ètro importes de la 
même manière que les vins. 

Quant mu autres marchandises d'origine Irancaisc qui, en suite du 
truité ci-dessus mentionné, juulsscut d'une faveur spéciale, 
l'importation peul se faire sans distluctiou de pavillou ou de 
voie de transport. 

Pour l'exécution de la convention entre la France et les Pays-Bas 
le Gouvernement de cc dernier pays a prescrit ainsi qu'il suit 
le mode de justification <l'origine: 

Il sera observè en appliquant les droits de faveur, que les manifestes 
ou lettres de chargement des capitaines, bateliers ou voituriers 
seront, par rapport aux vins ou eaux-rie-vie cxpèdlés directement 
de France, considérés cl reçus comme certificats d'origine; 
tandis que relativement aux autres mnrchnudiscs favorisées, 
l'origine française devra être constatée par manifestes et con 
naissements, et en outre }l:tl' certiûcat d'origine détaillé, delivré, 
par l'expéditeur et légalisé par l'agent consulaire néerlandais 
au lieu d'expédition, pour autant qu'un tel :igent y résiderait ; 
lequel certiûcat, après avoir été paraphé par la douane fr~nçaise, 
sera annexé avec son cachet au permis d'erportation. 

('
9
~) VOiîURES, 

103 

Bel9'qMe. 

Los voitureselchevaux des voyageurs sont exempts de droits, pourvu 
qu'il soit prouvé, qu'ils appartiennent a des voyageurs cl. soul 
destinés à leur voyage. · 

Zoll- Yereha. 
Le droit s'applique am voitures rembourrées ou garnies en cuir. 
Les voitures avec garnitures et ressorts de fer paient séparément 

pour chacune de leurs parties: les ressorts, etc., comme Fer 
ouorë; el le reste comme Oiivragesen hoisselon l'espèce; voir 
la note (78). 

Voitures seulement en bois et voitures pour usage agricole avec ou 
sans garnitures de fer 

Voitures des voyageurs et chariots des voituriers servant au 
transport des marchandises. 

des 

il roi ts. (') 
Par navires 
étrangers et 
par terre. 

------1 ------1------11 

/'.CC111JifS 

100 hout. 1 ,V:l3/28 

100 kil. - ,..~ ,)-1 ;J 

euemptes, 



/4 lO Dl~VELOPPE:\'ŒNTS ET COMPJ,t\'IENT 

(* 1 fü1 cc 11111 concerne le tnril do I'rnnce , celle colonne n'uulique lus druits que 
p11.1· navires lrançais, 

l'''9) VOITURES (Suite). 
F1•11ne,i, 

ij 
Il 

L:1 prohibition s'applique aux voitures suspendues, guruies 011 
peintes, c'est-il-dire il toutes les voi I ures SLH' ressorts on MIi' 

soupentes, quel q11e soit l'usage auquel elles soul affectées, cl 
ù Ioules celles qui, n'étant pas suspendues, sont néanmoins 
disposées de manière, à pouvoir servir au transport des persou 
ucs, (Quant aux voilures suspendues pom enfants, voir la note 
(5!J5), !Uerceno.) Les waggons, sauf ceux do terrassement; qui 
sont spécialement larifés, ainsi que tontes les autres voilures 
employées sur les chemins de for au transport des personnes 
ou des marchandises, tombent aussi sous la prohibition. 

Autres voitures : 
il êchellcs, chariots, tombereaux, etc. 
W aggons de terrassement 

Pal' 'VO-if,ures à lfclwlles on entend les voitures pour l'agriculture et 
le roulage , et ne pouvant servir qu'au transport des marchan 
dises, des matériaux: ou des produits de l'industrie rurale. 

Les waggons de terrassemont sont des tombereaux moulés sur des 
roues en for ou en fonte, que l'on emploie sur les chemins de 
fer pour le transport des matériaux. Ils suivent le régime 
des Machines et nufccmiques; voir la note (58iS). 

On ne distingue pas, po1u l'application du tarif, entre les voitures 
vieilles on neuves, ni entre les voitures montèes ou non. Les 
parties de voilures importées séparément ne sont admises 
qu'autant qu'elles se trouvent spécialement tarifées. Les roues 
simpk:numt ferrées, c'est-à-dire avec bandes de for sur les 
jan les: suivent le régime des voitures auxquelles elles peuvent 
être affectées ; mais les roues en fer ou fonte sont 

Les voitures de •1Joyayt:'Urs sont admises, à charge par les voyageurs 
d'en garantir le renvoi à l'ètranger dans le délai de 5 ans, en 
consignant. à cet effet :m bureau frontière le tiers de la valeur 
réelle des dites voitures. Le renvoi des voitures étant effectué, 
il y a lieu à la restitution des trois quarts des sommes consi 
gnées; le quatrième quart restant acquis au trésor. 

Les fourgons, dans lesquels on transporte les sangsues vivantes, sont 
soumis à la même consignation que les voitures de voyageurs ; 
mais l'intégralilé de la somme consignée est restituée, si ces 
fourgons sont exportés tians le délai d'un au. 

Par dérogation aux règles ci-dessus ne sont pas soumises a fa 
consignation : les voitures, neuves ou vieilles, des ambassadeurs 
ou ministres étrangers accréditès en France, ainsi que des 
agents diplomatiques et courriers de cabinet; les voitures vieil 
les tics voyageurs eouduitos par des chevaux de poste (les 
voitures neuves de l'espèce restant soumises à la consignation); 
les voitures vieilles des habitants des p:iys limitrophes, quijusli 
licnt de leur domicile près de la frontière, et les voilures•· 
aflectées à tout service public international en activité. 

Bases 
<les 

droits. 

Entrôc. 

(') 

l'olunn,· s111'1·il1/, 
ù ta F1·1111c,•. 

Pur navt tes 
étrangers et 
par terre. 

'I ;-; 't. 

prohibëes. 1 p1·ohihtfes. 



DU 'l'ABLEAU COMVAHATIF. 4H 

(1) J,:n (C qru lOHC'Plrt(\ le lat1r de l'rauce , ('t•ltt• «.olo11rn• JI 111d11p11' 11•, d1tt1h qur 

par IHP(lfCC!. hanrni~. 

Ll' droit s'applique it ln viande de voluillc. 
Voli1illc vivante 

Le Ûl'OÎ 1 s'applique à la volaille vi, ante. 
Viarnle tic volaille 

.f.nglete,•1,-e. 

Le droits applique il la volaille vivante, comesuhlc. 
Oiseaux chanteurs (8ingù19 Urds) 

~Oil• JTei,•eiH. 
Zinc entrant par la frontière vers le Tyrol 

(c02) -· 1'011te1111gue. 
Fr,r••~e. 

Le drolt s'applique i1 la calamine grillée, pulvérisée ou non. 
Zinc tic ,1" fusion, eu masses brutes, saumons, barres ou plaques 

(c01) - lanun«, 

Les clous de zinc, pour doublage de navires, sont assimilés au zinc 
laminé. 

(•o•) _ [011m·ages en] 
Zoll- Yerri•. 

Le droit s'applique aux ouvrages communs en zinc. 
Ouvrages fins, laqués, vernis 

Bases 
del 

droits. 

--- ---i------- ---- 

'100 in. 

l:1 douzaine. 

100 kil. 

id. 

id. 

Entrée. 

( '} 

cœemptc. 

o-;,o 

'10-00 

0-10 

7ts-OO 

Colutwi ,pécu,J, 
li lu J, rn,ur 

Par uav.rcs 
ètrangers et 
par terre. 

U-tW 

1-tiO 





RÉGIME A ' . L E:NTREE EN FRAlfCE 

])ES PROVENANCES 

DES VOl,0.1VIES E'r POSSESSIONS E'IIANf:,'A.ISES 

hors d'EuroJu.•. 

Les principaux produits naturels des colonies et des possessions françaises sont admis :, joui!' à l'entrée en 
France de modérations de droits. Elles sont ou privatives a telle ou telle colonie, on indistinctement applica 
bles à toutes. Le tableau d'autre part contient la nomenclature des produits qui jouissent. spécialement de ces 

modérations de droits. 
Les marchandises des colonies francaises hors d'Europe, autres <JUC celles a l'égard desquelles il est stipulé un 

traitement de faveur, sont soumises, à lem entrée en France, aux mêmes conditions que les marchandises de même 
espèce importées de l'Inde ou des autres pnys hors d'Europe par navires français, selon la situation géographique 

des dites colonies. 
L'île Bourbon; la Guyane française, cc qui comprend l'ile de Cayenne, la Marti-nique et la G11adef-01tpe 

avec ses dépendanccs , 1'l<trie-Galante, la Dësinule, les Saintes, et. la partie française de l'ile Saint-Marti1i sont 
les seules possessions françaises désignées sous le titre de Colom:es en cc qui concerne les droits <le douane. 
Par l'expression du Sdndgal on doit entendre les possessions françaises de la côte occidentale d'Afrique. 
Il est observé que certains produits de la côte ocoidcntalc d'Afrique , quoique ne venant pas <l'un point 

qui soit possession française, jouissent d'un droit de faveur; ces droits sont indiqués dans le tableau ci-après, 
parceque ces droits sont applicables aux mêmes produits venant des possessions et colonies françaises. 

Le transport en droiture est une condition obligatoire pour l'admission au privilège colonial. 

Certains ports sont seuls ouverts au commerce avec les colonies et possessions françaises, commerce qui ne peul 

se faire que sous pavillon national. 
Certains produits de l'Algérie jouissent aussi d'une modération <le droits à leur entrée en France ; eu voici 

la nomenclature : 
Amandes - Bourre de soie eu masse écrue - Corail brut de pêche étrangère - Cornes de cerf - Écorces 

de citron, d'orange et de leurs variétés et Écorces médicinales non spécialement tarifées - Faînes - Fleurs cl 
feuilles médicinales - Fruits de table, frais, secs ou tapés - lluile d'olive- Kermès en grains - Laines en masse - 
Lichens tinetoriaux - Liège brut - Minerais de cobalt, de cuivre, de plomb, de zinc et minerais non dénommés - 
Noisettes el noix - Olives fraiches- Peaux brules, sauf les grandes peaux sèches - Plumes de parure brutes - 
Racines de réglisse cl Racines médicinales non spécialement tarifées - Soie en cocons - Soie grège écrue - 

Suif brut - et Terres savonneuses. 
Ces objets ne paient que la moitw des droit., fia:r!s pour la provenance la plus favorise'e. 

Aracllides et noix de touloucouna - Circ non ouvrée jaune cl brune - Dents d'éléphant de toute sorte et 

Peaux grandes, brutes, sèches. 
Mêmes droits que pmw les articles de Iespéoe importes du Sénégal. 

Coton en laine - et Végétaux filamenteux non spécialement tarifés. 
Md-ni,es droits que pour les urticles de l'espèce importés des Colonies françaises. 

Ces modérations de droits ne peuvent s'appliquer qu'à l'entrée par certains ports cl sont en outre subordonnées 
à la condition, que les marchandises arriveront en droiture par navires français des ports d'Alger, Mers-el-:Kehir, 
Tenez, Oran, Philippeville et Bone et qu'il sera dûment justifié qu'il ne s'agit pas de marchandises étrangères 

sortant des entrepôts existant dans le pays. 104 



414 TABLEAU DES PRODUITS NA.'1.'l1IC.ELS 

D.ES COJ.ONIES ou POSSESSIONS l'IIANÇA!SES uons o'WROPE' 

Joui111uuat t1'1111e ,uo,ié,•tttion ae flt•oil11 ,, l'·impoa•lr,t·iou e,1- .#'r11nce, 
tes ~• cl 5' colonnes de cc tabtcnu ont été éU1!Jlics comme poiut tir eo.nparnlson : clics indiquent les droits dont sont passibles les nièmes 

objets quaml ils sont Importés d'ailleurs ou des entrepôts par navires rrançais, et d'un point quelconque par navires étrangers cl par terre • 
..... - - - - 

Di~SIGNATION DES MARCHANDISES. 
Ba~es 

des 

droits. 

-·------ -~ 

Droits 
de 

rn;cesur 

1 
proven. <les par navires! par navires 
colonies. Irançats, étrangers et parterre, 

Irruus pour les prov, dos 
011lrepôts ou d'ailleurs (t} -~ 

t 1 2 

Arachides cl noix de touloucouna, de la côte occidcntnlo d'Afrique. l 100 kil. 
Bois cl'éliéni~lerîc, de toute espèce cl dans toul état, de la Guyane fran- 

çaise et du Sénégal ( Voir page 228 J. 1 id. 
Bois de tein turc, en bûches, aut rc que Fernnmbuuc, Sapan et Nicaragua, 

des colonies françaises. 1 id. 
Le bois de Santal rouge de la côte occidentale ll'Afrî(1uc jouit du mème 

droit de faveur. 
Bonbons : (') 

ile Bourbon. 
des colonies françaises d'Amérique. 

Cacao des colonies francaiscs. 
Café: 

des colonies françaises, au delà du Cap. 
eu clcqà du Ca 11. 

des établissements français sur la cote occidentale d'Afrique. 
Cannelle autre que celle dite de Chine, de la Guyane française. 
_Casse sans apprêt, iles Antillrs franeaiscs. 
Casse eonûlo [caaéficc]: 

de Bourbon. 
iles colonies françaises d'Améri11uc. 

Cassia-Lignea , de la Guyane Irançaisc. 
Circ non ouvrèc, jaune et brune, du Sénégal. 

des autres points de la côte occidentale <l'Afrique. 
Colle de poisson, de la Guyane Irancaisc. 
Confitures : 

de Bourbon. 
iles colonies françaises dzunérique. 

Coton, eu laine, des colonies francalses. 
non égrené id. 

J)euts d'éléphant du Sénégnl et de la côte occid. d'Afrique : 
Défenses entières ou c11 morceaux de plus d'un kil. 

eu morceaux d'un kil. ou moins. 
Machelièrcs, 

Eaux-de-vie de mélasse (r/mm el tafia) des colonies frauqaiscs. 
Girofle; 

Clous: 
de Bourbon. 
de la Guyane française. 
des autres colonies françaises. 

Griffes: 
de Bourbon. 
de la Guyane française. 
des autres colonies françaises. 

3 

1--00 

1-00 

0-80 

4 

100 kil. 
id. tJ0-00 
id. 60-00 
id. 75-00 
id. 
id. 12-00 
id. 15-00 
id. 18-00 

2-30 

5-00 

00-00 

3-00 

6-00 

id. 1 9l'S-00 1 tO;'i-00 
id. 45-50 
id. 00-00 
id. 40-00 1 9~-00 l 10:.i-001 
id. 100-00 101'1-00 
id. ?S0-00 
id. 60-00 
id. 78--00 
id. 65-00 1 SOO--OO 500-00 
id. 20-00 25-00 27-150 
Î(I. 95-00 105-00 
id. 45-50 
id. ü0-00 
id. 21--00 66-00 1100-00 
id. 5-00 10-00 15-00 
id. l'i-00 
id. 40.00 160..00 1170-00 
id. 9!;-00 105-0O 
id. 58-tl0 
id. 41'.>-00 
id. 5-00 50-00 55--00 
id. 2-00 8-2:S 9-37 

id. 2a-OO 65-00 70-00 
id. 50-00 110-00 UO-OO 
id. 5-12 6-~7 8-75 

1 hect. d'al- 20-00 200-00 200-00 
cool pur. 

200-00 1 500--00 

7~0 

(1) Lorsque les marchandises onl un droit différentiel suivant qu'elles son] impotl~t! par navires rrançais des entrei,Ols ou <l'ollh•urs 
que des colonles, celte colonne contient le cllill're du droit le plus élevé; c. à d. celui des provcnauees des eutrepëts. 

(~) Suivent le régime du sucre: par suite le droit sera successivement augmenté li partir du l" uoul 184f. 



COLONIES FRANÇAISES (Suite). 

1, - - --::====-::;==-·---- -- 

Df~SIGNATION DES l\lARCIIANDISES. 

Gommes, pures, <lu Sénégal. 
Gousses tinctoriales, du Sénégal cl de la Guyane française. 
Huiles <le palme, de coco et de touleucouna, do la Guyane, des établisse- 

ments français dans l'ludo et de la côte occidentale de l'Afrique. 
Joncs et roseaux de la Guyane française ( Ways). r Voir page 516}. 
Liqueurs de la Martinique. 
Macis de Bourbon et de la Guyane fruw;aisc. 
Millasse, des colonies françaises. 
Miel: 

de Bourbon. 
des colonies françaises d'Amérique. 

Millet, de la côte occidentale d'Afrique. 
Muscades, sans coques, de Bourbon et de la Guyane fraucaisc. 

en coques id. id. 
Pastilles odorantes 'à brûler, du Sénégal. 

des autres points de la côtcocoidcntalcd'éfrique. 
Peaux brules, sèches, grandes du Sénégal. 
Piment, de la Guyane française. 
Poivre, id. 
Potasses de la Guyane française. 
Ilésineux non dénommés du Sénégal. 
Riz, en grains, des ports du 1" embarquement de la cèto occid. d'Afrique. 

en paille) - id. id. 
Rocou préparé, des colonies françaises d'Amérique. 
Salscparoillc, du Sénégal. 
Séùé, feuilles ou follicules, entières ou c11 grubeau, du Sénégal. 
Sirops: 

de Bourbon. 
des colonies françaises d'Amérique. 

Sucre, dos colonies françaises: (pottr la tarific. di& sucre ëtr. voir p. 58t ]. 
[Jusqu'au 1 •• août 1644]. (a) 

Du l 0' type el nuances inférieures, de Bourbon. 
d'Amérique. 

Du -1" type exclusivement au 2° type inclusivement, de Bourbon. 
d'Amérique. 

Au-dessus du 2' type, de Bourbon. 
d'Amérique. 

Végétaux filamenteux, non spècialornout tarifés, des colonies françaises : 
bruts ou simplement dépouillés de leur parenchyme. 
blanchis ou préparés pour pâle il papier. 

(a) A. partir du t•• aoüt ts,U le sucre des colonies françnlscs paiera par 100 kil. 

Du l"' tyµc e1clusive111eol au 'J" tne inrluslvcment, cle Bourbon 
d'Amérique 

Au-dcsills du 2• type, de Bourbon 
d'Amérique 

Droits nrous pour les prov. dos 
Bases de cntnpôts ou dalllcurs: 11 

faveur - 
<les des proven, par nnvires par navlres 

droits. des étrangers 
colonies. rrançats. et par terre 

1 
1 2 3 1 4 1 5 

'100 kil. 10-00 ~fü-00 1 50-00 
id. o.se o-00 7-00 

id. 4-00 14-00 I 1 »-00 
id. 8-00 

1 hcctol. -100-00 1tl0-00 150-00 
100 kil. 100-00 2t>O-OO 400-00 

iù. 12-00 pi·oldbde. 11rohi/Jde. 
id. ', 57-tiO 42-t;Q 
id. '19-25 
id. 22-50 
id. 2-~0 10-00 11-00 
id. 100-00 260-00 400-00 
id. (l6-00 166-00 2G6-00 
id. 25-00 100-00 1~ü-00 
ici. so.oo 
id. t-00 ·10-00 1 ts-00 
id. 10-00 90-00 1 ·1 ti-00 
id. 10--00 80-00 10iS-OO 
i<l. 10-00 18-00 21-00 
id. 2ü-OO 100-00 12~-00 
id , 0-üO 6-00 9-00 
id. 0-2:S 5-00 4-tl0 
id. ,-üO 20-00 21>-00 
id. 40-00 10000 12:S-OO 
Ïll. 20-00 73-00 100-00 
id. 93-00 10::S-OO 
id, 58-50 
id. 4t.-OO 

id. 58-ùO 
id. 45-00 
id. 41-00 
id. 47-~0 I • 
id. 45-üO 
id. t>0-00 

id. 0-10 1 0-40 1 0-40 
id. 1-00 2-00 2-20 

Au ter août Au l"' aoüt Au 1« août Au f•• BOÛI 
1844. l!H5. 1846. 18~7. 

41-50 42-00 4'.2-50 4:1-00 
48-00 48-50 40-00 49-51) 
42-50 4~-50 -16-50 47-50 
sr-oe 52-00 63-00 51-00 



,HG 

A L'ENTR};E J~N FRANCE 

Lorsqu'elles sont Importées, par des navlres rrauçals, do l'Inde ou autres pays hors d'Europe (los colonies ïrançalses exceptées). 

Arachides. 
Bismuth, brui. 
Bois d'èbénisteric. 
Boi~ odorants. 
Bois de teinture. 
Bonbons. 
Borax. 
Cacao. 
Cachou. 
Café. 
Cannelle. 
Caoutchouc. 
Casse confite. 
Cassin. 
Circ, non ouvrée, jaune et brune. 
Cochenille. 
Confi turcs. 
Coton en laine et non égrené, 
Copal. 
Cuivre. 
Curcuma, en racines. 
Dammar. 
Dégras de peaux et de poisson. 
Dents d'éléphant. 
Écailles de tortue (caret). 
Écorces de quinquina. 
Étain, brut. 
Foulards écrus et imprimés. 
Gil'oOe. 
Gommes. 
Gousses tinctoriales. 
Graisses de poisson de pêche étrangère. 
Huiles de palme, de coco et de touloucouna. 
Ipécacuanha. 
Indigo et Indigne. 

Joncs cl roseaux. 
Kermès, en poudre. 
Laque naturelle, et laque en teintures ou en trochisquos. 
Macis. 
Miel. 
Millet. 
Monnaies <le cuiu'e cl de billon, hors de cours. 
Mus(;ades. 
Myrobolans secs. 
Nacre de perle. 
Nankin. 
Nilrale de soude. 
Noix de galles, pesantes, 
Pastilles odorantes à bruler. 
Peaux brutes, sèches, grandes. 
Piment. 
Poivre. 
Potasses. 
Quercitron. 
Résineux exotiques non dénommés. 
Riz en grains cl e11 paille. 
Rocou. 
Rhubarbe. 
Salpêtre. 
Salsepareille. 
Sel de glauber. 
Séné, feuilles et follicules entières 011 en grabeau. 
Sirops. 
Sucre. 
Sucs végétaux. 
Tabac en feuilles ou eu côtes pour ln Régie. 
Tartre. 
Thé. 
Vanille. 

DES PRODUITS DES PAYS SITUÉS AU DELA DES JLf.S DE LA SONDE. 
Il est accordé une remise du cinquième des droits d'entrée tels qu'ils sont établis pour les provenances les 

plus favorisées autres que les colonnies Irançaises, aux produits natur,ls, le sucre excepté, des J)ays sistuêsau delà 
des lies et des passages de la Sonde, soit au Nord du 5• degré de latitude septentrionale, soit à l'füt du 106· drgré 
de longitude Est. 

Ces réductions, sous certaines prescriptiens.ne eontaecordécs qu'autant que les produits importés sont originaires 
des pays situés dans la zône ci-dessus déterminée, et qu'il est justifié qu'ils sont arrivés en àroit111·1 par navires frarn;:iis. 



i 17 

nus nnorrs D'ENTIŒE EN A~GLfü'JmHE 

EN FAVEUR DES l\URCIIAND.lSES ORIGINAillES ET VEN.\NT 

lJfi S 

OBSERVATION. - Lu quotité des droits à percevoir sur les marchandises est déterminée par la fraction du droit 
imposé sur les marchandises de môme espèce venant de l'étranger, et par le pour 0/o do 
ce même droit. 

Ces lndlcatlons sont souvent rigoureuses, mais elles nttelgnont toujours le degré d'exactitude 
sufflaante pour la comparaison. 

Les marchandises 11011 comprises dans ce tableau venant de! mêmes possessions paient comme 
si elles venaient de l'étranger. 

EN EXEMP'fJON : 
Bois à brûler - Cendres de bois, de savonnerie, de varech et cendres non dénommées - Laine non ou vréo 

d'agneau ot de mouton - Perlasse et Potasse - Poils non ouvrés lie chameau, <le chèvre et de lièvre. 

/5 du droit ( ou 1,~::i5 °/o). 
Riz non mondé et en halle. 

Curcuma. 
tio <lu droit ( O'lt 1,666 °lo), 

4\ du droit (01, 2,50 %). 

Anspccts - Avirons ou Rames - Bois à lattes - Cercles en Lois, ayant plus de 2'" 745 de longueur - Coml}cs - 
Esparros 011 Porches - liais pour roues. 

7~ du droit (ou 5,!147 °fo). 
Pierre à plâtre (g!JpSU1n ). 

~ du droit (ou 4 °fo). 

Bois (1'i-mber ou Wood) autre que bois scié dit deais, baüens, boords, merrains, anspccts, avirons il lattes ou tout 
timber ou œooâ scié, de refond ou autrement préparé , à I'exceptinn des bois équarris ou autres 1111e tùnber 011 

wooâ, non autrement dénommés. 

2\ du droit (ou 4,Hi6 't. ). 
Cornil enlier, poli. 

~ du droit (ou6,26 "!o). 

Bois scié dit deals; battons, boards ou autres bois (timber ou wood) de refend, non autrement dénommés. 

Merrains. 

Suif. 

i; du droi t ( cm 7, 142 ¼ ) . 
3 
38 du droit ( mt 7,894 ''/0 ). 

1\ du droit ( ou 8,355 'l, ). 

Écaille brute - Extraits d'écorces ou autres substances végétales exclusivement proprns au tannage - Peau de chien 
de mer non préparée - Riz mondé et non en balle. 

Corail entier, non poli. 
1\ du droit ( m1 9, 0909 °io). 
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4'18 MODÉRATIONS DE DROITS. 

1~ du droit (ou W %). 

Ardoises sciées - Pierres eu blocs, sciées - Toake. 

1
2
9 du droit (ou 10,fü!G ¼}, 

Collo de poisson. 

Coton en laine et déchets de coton. 

For en barres, non ou vré, 

i du droit ( ou H 1428 % ). 

+ dudroit(ou12,o0 'fo). 
lo du <lroit ( Ott rn '/o ). 

Graisse (grea~·e) autre rptc de cheval. 
} du droit ( O'lt 16,66G v;~ ). 

Bonbons - Cercles en bois, n'ayant pas plus de 2"' 745 de _longncm - Confiserie de Loule sorte - Éponges - 
Fruits et végétaux de toute sorte, conservés au sucre - Gingembre confit =-Huilcs de chcnevis ou rie chanvre; <le 
graines non dénommées ; de lin - Marmelades - 1'folcrai tic cuivre contenant plus de 20 parties ùc cuivre sur 
100 parties <le minerai - Poix - Tissus de soie, purs on môlangôs d'une autre matière, non dénommés. 

f du droit (ou 20 °!o ). 
Arrowroot - Bois de noym - Brai - Cassave en poudre - Fer ouvré, vieux fer - Ferraille et mitraille - Foute 

en gueuses - Goudron - Minerai d'étain ( ti11) - Minerai de plomb - Minér:111x et fossiles non dénommés - 
Régule d'étain (tin) - Vieille fonte ( tôts et brocalllcs ). 

f du droit ( Olt 22, 222 ¼). 

l\tincrai de cuivre , ne contenant pns plus de 20 parties de cuivre sur 100 parties de minerai. 

i du droit (ou 2:l % ). 

AntimoiBe, cru et métallique - Beurre - Bœuf', salè ou frais. 
Bois : d' Acajou, importd d'<tillem·s que de la hai'e de Honduras ou de la côte des Mosquite.v - <l'Amboynr - de 
buis - de cèdre -· d'ébène - noir ( black wood) - d'olivier - de roi - de rose, importé d'ailleurs quo de la 
haie de Honduras ou de la côte dos Mosquitos - satiné - et de tulipier. 

Cacao, en fèves - Fromages - Graines de luzerne et trèfle (claver) - J:1111bon de tonte espèce. -- Lang ne., - Lard 
- Minerai de fer - Miucrais non dénommés. 
Peau de castor, non préparée - Pierres taillées ou grossièrement ébauchées - Plomh en feuilles cl. saumons - 
Plomb noir ( mine de plomb ou graphite - Porc salé et frais -- Saindoux . 

Talc =-Tôréhenthiue , valant <le 99r 14 à 56191 les 100 kil. - Vianùg,s salées ou fraiches, non dénommèes. 

~ du droit ( ou 55,553 °!, ). 

Boudin - Cacao en pàte -Chocolat = Écoroc de Cassia Liguea - Écorces de tan cl tinctorialrs -- Fer en loupes--= 
Laine ouvrée en tissus et articles, purs ou mélangés de coton,' 11011 dénommés, 11011 confectionnés -- l\'lincraî de 
cuivre, ne contenant pas plus de 1~ parties de cuivre sur 100 parties de minerai - Peaux grandes (ltùles I brutes, 
ni tannées, ni mégies, ui corroyées, ni autrement préparées, tant sèches que vertes - Pommes fralrhes - Sau 
cissons - Tamarins. 

fi du droit ( 011 36,3656 °lo). 
Jus de réglisse. 

} du droit ( oit 40 °jq ). 
Grni11c de moutarde. 



J>OSSRSSIONS ANGLAISJ~S. 

} du droit (011 49,8J7 °/o). 
Réglisse en poud rc. 

~ <lu droit ( ou 4a,7l4 °lo ). 

Cuivre rouge, non ouvre, en pains, saumons, rosettes, ctc., coulé de toute sorte. 

{, du droit ( 011 46,üGG °1o ). 

Cuivre rouge, vieux ou mitrnillr, propre seulerneut à être retravaillé. 

} du droit (011 so "/0 ). 

Aloës - Amidon - Animaux vivants - Arsenic. 
Baguettes et barres de cuivre - - Bois : de beef ( bœuf') - doux - moucheté ( speckleecl wood) - ile Sainte Maric 

Santal citrin ou jaune - <le Zèbre - Boites de toute sorte ( celles en verre exceptées) -- Ilerax brut - Bourre 
de soie - Boulons de casse -·- Briques ( clinlcers ). 

Càblcs, autres qu'en fer, goudronnés ou non - Calë - Cannelle - Câpres - Cercles de fcl' - Chanvre apprêté - 
Charbon <le terre - Chromate de Ier - Circ - Cocons de soie - ConcomLrcs confits - Confitures sèches - 
Conserves (pickles) non dénommées de toute sorte - Corail en morceaux - Cordages , goudronnés Olt non - 
Corde, ficelle, fil el cordon pour corde - Coton filé, non retors (ycim) - Coton ouvré en tissus et autres arti 
cles - Couperose - Craie non dénonnnée-c-Criu II0II ouvré -Cl'islal de roche, brut - Cuivre battu ou relevé 
on partiellement ouvré. 

Décliefs de laine - Déchets de soie - Duvet. 
Essence de térébenthine - Etain (tin) en blocs, liugots , masses ou saumons. 
Fer de fonderie ou polit rond au marteau - Fèves ( légumes ) - Fèves d'Espagne - Fils <le lin et de chanvre, 

retors ( Bmutstriny twist cl 1'/wead non dénommé) - 'Fil et ficelle ( twinc el yarn) - Fleurs de casse - Fleurs 
de C:issia Liguea - Foin - Fonte moulée - Fruits oléagineux non dénommés -- Fustick ou Iustock. 

Gaze de lin et de chanvre - GingcrnlJrc 11011 confit - Glauds - Graines : d'Apislc ou des Canaries - d'anis - 
d'arbres et d'arbustes - de carotte - de carvi - de coriandre - de cumin - de fènugrec - Iorestales - de 
luzerne et trèfle ( tre/bil) - de uuno - <le millet - d'oignon - de pavot - de persil - de poireau - de prairie 
non dénommées - de scmen contra - de vesces ( tares) - et I1011 dénommées, non oléagineuses, de Lon le sorte. 

Huiles : de cacao - de noix commune - <l'oli ve - de parau - de pétrole - do té ré ben thine - non dénommées. 
Indigo. 
Laine ouvrée, en tissus et articles, purs ou mélangés <le coton, non dénommés, confectionnés on tout ou en partie, - 

Loue» (laiton) gr.:illé et autre que filé - Légumes cl végétaux non dénommés - Lentilles - Lingots de cuivre - 
Litharge - Lits de plumes. 

l'\l,i.rbre scié en tables ou autrement travaillé - Mèches pour bougies et chandelles - Miel - Minium - 1\founaies 
en cuivre. 

Nèncs -- Noix et noyaux de fruits, oléagineru , non dénommés. 
Ouvrages eu peaux ( skins) et pcllctcrles ou fourrures. 
Peaux grandes ( hides) : apprêtées d'une manière q uclconque et non taillées pour un usage spécial - de Russie - 

passées à l'huile - 110I1 dénommées - petites : d'agneau - de blaireau, non préparées -de castorin ou ragondin 
( nutrca) - de cerf el daim - chat, non préparée - de chèvre, tannée, mégie 011 autrement préparée - de 
chevreau - chien en poil, non tannnée, non mégie, non préparèe - de chinchilla, non préparée - d'écureuil - 
d'élan ( elk) non préparée - de fisher ( espèce de marte ), non préparée - dhennine - de husse ( espèce d'estur 
geon, nou préparée - de kangourou non préparée - de kolynski , non préparée - de lapin, non préparée - de 
léopard, non préparée - de lièvre , non préparée - <le lion, non préparée - de loup - de loutre, non préparée 
- <le lynx, non préparée - de martre - <le 111ink - de mouton - d'oie, non préparée - de renard, non 
préparée - de taupe , non préparée - de tigre, non préparée - de zihéline - et peaux petites, pelleteries 
et fourrures non dénommées - queues non préparées : d'écureuil, - de marte - de renard - de zibeline. 
Pellicules <le cacao - Planches et plaques de cuivre - Plomb rouge - Plumes à écrire ( quills ), non taillées, 

de cygne et d'oie - Plumes à lit - Poils, autres que <le castor, ouvrés autrement que filés, purs cl mélangés , 
cl articles confectionnés en tout ou en partie, non dénommés - Poils filés, autres que de castor 1 de chameau 
et de chèvre - Poils non ouvrés : de castor ; de vache, bœuf 011 taurcau ; non dénommés, - Poires fraiches 
- Pommes de terre. 



4~0 POSSESSIO:'\S ANGLAISES. 

Ilnisins sccs , antres ([UC tic Corinthe - Héglissc en pàto - Réglisse en racines - Résine, - Rubans, dits inkles, 
de lin 011 <le chanvre. 

Soie moulinée -- Soufre. 
Térèhoulhino valant. plus de 3W !H , les '100 kil. - Tlukal -- cl Tuiles. 

i du droit ( ou GG,GG6 °/0 ). 
Peaux : de belette -de chèvre, brutes ou non préparées- de cygne, non prôparècs=- de glouton, non prôparées - 

d'ours - Savon dur ou sec. 
32 . 
4~ du droit ( on 7·1 ,1 '11 "/" ). 

Blanc de plomb ( oéruse ). 

Muscades. 

Savon mou ou liquide. 

~- du d1oil (un 71,4~8 ¼ ). 

! du droit (ou 7~ ¼ ). 
Rl.fgi'1ne particulier <fo sucre. 

f~ du droit ( ou 57,804 °lo ) . 
Mélasse originaire et importée des possc~sions anglaises. 

t, du droit ( 01♦ 58,09~ ¼ ), 

Sucre brun, moscounde ou terré, 11011 raflinô , originaire et importé des possessions anglaises en Amérique et dans les 
limites de la Charte <le la Compagnie des Indes-Üricntales , où l'importation du suorc étrnuger estproMbée. 

~ du droit ( ou 50,79;; °fo ). 

Sucre bruu , mosconadc ou terré, nou raffiné , originaire et importé des possessions anglaises en Amérique et dans 
les limites de la Charte de la Compagnie des Indes-Orientales, où l'importation du sucre étranger n'est pas prohibée. 

t.:r11in• et E'lll-i•te• originaires et ven11nt ~•e• po,,siesrio,a Angl11i•e• 
e1• A1•1ét•ique et atd1•e•, Ao1•11 fi' Et•• •• 11e. 

Le prix moyen de l'hectolitre 
étant de 

L'hectolitre paie 
â l'entrée 

Le prix moyen de l'hectolitre 
étant de 

L 'betolitre paie 
â l'entrée 

fr. c. 

FUOî\lENT. 
fr. c. 

moins de 23-6:; 
24-08 
24-51 
24-91 

23-66 et 
24-08 
24-51 
24-94 cl plus. 

rr. c. 
2-15 
t-72 
t-29 
0-86 
0-43 

ORGE, l\fAÏS ET SARRASIN. 

- - moins de 12-0,i t-07 

12-01 et 12-47 0-86 

12-47 12 ·90 0-64 
12-90 13-33 0-43 
13-33 et plus. 0-21 

Farine de froment paie pour 100 kil. un droit égal au droit 
sur 1 hectol. 97 de froment. 

AVOINE. 

fr. c. fr, c, 
- - moins de 9-46 
9-46 et 9-89 
'9-89 et plus. 

rr. c. 
0-86 
0-6~ 
0-21 

SEIGLE, POIS ET FÊVES. 
- - motns de 

12-90 et 
13-33 
13-76 
14-19 
14-62 et plus. 

12-90 
13-33 
13-76 
14-19 
H-62 

1-29 
1-07 
0-86 
0-64 
0-43 
0-21 

Farine d'avoine paie pour 100 kiL un droit égal au droit 
sur 3 heclol. 53 d'avoine. 

Le froment venant du Canada ne paie qu'un droit fixe de ()..4::i par hoctol. et la farine <l11 froment venant du Cauada 
paie par 1001.il. 0-84[71. 
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,les P••oldbitinns el .E.i,emplion11 ,', rentrée 

DANS CHAQUE PAYS. 

Belgique. 

OBJETS PROHIBÉS A L'ENTRÉE. 

Bois de teinture moulu. 
Cuivre , en flan pour les monnaies. 
Futailles ( neuves et vides et barils à harengs vides ). 
Grains : Froment, quand les 1000 kil. valent 12 fr. ou moins. 

Seigle, quand les 1000 kil. valent 7 fr. ou moins. 
Les Farines, sont soumises aux mêmes prohibitions que les grains dont elles proviennent. 

Papier étranger, portant les marques des papeteries <lu pays. 
Saumure. 
Sel brut par terre. 
Sirop ( mélasse brute ) sauf le sirop provenant des Pays hors d'Europc , par navires nationaux. 

( mélasse épurée ). 
de sucre et toute espèce de sirop. 

Sucre de canne , par terre. 
brut autre que de canne. 

OBJETS EXEMPTS DE DROITS A L'ENTRÉE. 

Bagages et effets des voyageurs (sauf certaines restrictions). 
Bois de noyer 1 raboté pour bois de fusils. 
Borax brut, tinkal et borax à moitié raffiné ou borax des Indes orientales. 
Cobalt. 
Échantillons de tissus. 
Engrais. 
Fer (les fabricants d'acier jouissent de la franchise pour l'importation du fer nécessaire à leur fabrique). 
Grains : Froment , quand les 1000 kil. valent 20 fr. on plus. 

Seigle, quand les t0O0 kil. valent rn fr. on plus. 
Laines en masse. 
Légumes verts et secs ( autres que ceux tarifés ). 
Monnaies d'or , d'argent et de cuivre. 
Or et argent en barres, lingots, masse, poudre, et orfèvrerie rompue, etc. 
Pierreries. 
Produits de la pêche nationale ( sauf le hareng salé entrant du t °" janvier au 50 juin ). 
Sel brut par navires nationaux. 
Tableaux , statues. 

106 



PHOlllBITIO;'iS ET UXEl\IPTIONb 

---~------.~·- 

OBJETS rnomuxs A L'Ei'lrtu'Œ. 

Bois Saules propres à être travaillés en cerceaux. 
Cercles et cerceaux de sanies. 
Douves p1 épnrècs pour barils il harengs. 
de teinture moulu. 

Cuivre en flan pour les monnaies. 
Fui nilles : neui es et vides do toute ospèce. 

Barils ù harengs vides. 
Papier étranger, po: laut les marques des papeteries du pays. 
Pi pcs de terre. 
Poisson de mer de la pèche étrangère , frais. 

Harengs, secs et fumés, frais cl braillés, plies sèchées. 
Sirop de toute espècc , sauf la mélasse brule importée des paya hors d'Europe JHH uavires naüonnux. 

OBJETS EXEMPTS DE DROITS A L'ENTREI•:. 

Argent en minerai, monnaies, barres, lingots et masses 
Bagages et effets de voyageurs (sauf certaines restrictions). 
Baleine ( fanons de ) de la pêche nationale. 
Bois de noyer raboté pour bois de fusils. 
Charbons de terre par navires nationaux. 
Cobalt. 
Cuivre ( monnaie Je). 
Eaux-Je -vie et ospi its de France en cercles ou eu cruches. 
Engrais ( non compris les cendres de foyer). 
Épiccncs importées direotement de Batavia. 
Fil à dentelles , appelé Fil de France, écru et 11011 tors , 

Laines en masse, teintes ou poignées , déchets cl bouts. 
Légumes verts et secs. 
Ma1brn en bustes et statues. 
Monuaics d'or, d'argent et de cuivre. 
Or en monnaies , bancs , lingots , masses et poudre et vbjet11 d orfèvrerie ro111 pus. 
Pierreries [ pierres gemmes et pierres précieuses j. 
Produits de la pêche nationale. 
Sel brut par navires nationaux. 
Tableaux. 
Vins de France en cercles ou en futailles. 

Zoll • VerelP, 

OBJETS PROHIBÉS A L'ENTRÉ~. 

Cartes à jouer, pou1· quelques états du Zoll- Yerein , 1:ulr',111t1e5 la Prn~~e. 
Cuivre en monnaie . 
Saumure et sel. 



A L'l~NTRfm DANS CHAQUE PAYS. 

h --.. - -- - - . - ·-' .. ,c~· .. ,,-~..-.-- =;j 

Zoll - V ereh1. 

OllJF.TS EX:El\IPTS DE DROITS A L'ENTllER. 

Abeilles en ruches. 
Acier , limaille et minerai. 
Agaric ou am:11l011 hrul. 
Alq uifoux ( minerai de plomb -- èmail de potier), 
Animaux vivants non spécialement dénommés au Tarif. 
Antimoine sulfuré ( minerai d'antimoine). 
Arbres et piailles vivants cl ceps de vigne. 
Al'geut on minerai, barres, lingots.masse, vaisselle rompue. 
Argile. 
Balais communs , bruts , trnnsportés par terre. 
Betteraves en racines vertes. 
Dois communs , à brûler et a construire ( osier y 

compris), importés par terre el non destinés à entrer 
dans les chantiers pour être réexportés par eau. 

Bol. 
Bruyère. 
Calamine ( minorai <le zinc ) . 
Cardes champêtres on chardons cardières. 
Cendres: de chaux, lessivées, de savonnerie, de saline, de 

foyer, de houille, de paille et tiges de fèves e t d'orfévrcrie. 
Champignons , morilles et mousserons , frais. 
Charbons de bois et braiseuo. 
Chaux et plâtre calcinés, pour engrais. 
Chicorée en racines vertes. 
Cobalt ( minerai de ). 
Cocons de soie. 
Cônes de sapin. 
Cordages hors d'usage pour la navigation, coupés ou non, 

on réduits e11 filasse. 
Cornes et bouts de corne , pointes et râpures. 
Colon brut ( en laine et déchets]. 
Crasse de monnaie. 
Crins bruts. 
Cuir (rognures de) et déchets de tannerie. 
Cuivre , minerai. 
Déchets de fil de laine el (le poils. 
Drêche et marc de raisin. 
Drilles et chiffons de coton, laine, liu et chanvre. 
Échantillons l sauf ceux d'épiceries, de tabac et autres pa- 
reils} et modèles ne pouvant servir à aucun autre usage. 

Écorces à faire tan el écorces de bouleau. 
Ècrevisses d'eau douce. 
Elfets d'habillement et linge qu'importent avec eux 

les voyageurs, voituriers et marins, et les èlraugcrs 
qui viennent s'établir; ainsi qu'effets à usage el meubles 
vieux, et outils et instruments ayant déjà servi, qu'im 
portent avec eux pour leur usage personnelles étrangers, 
qui viennent s'établir dans le pays. 

t:meri. 
Fer, minerai, vieux fer ou ferraille , limaille et mâchefer. 

Filets vieux. 
Fleurs, foin, fourrage, herbes. 
Fruits verts communs. 
Garance eu racines vertes, 
Gcnêrs pour litière. 
Gihicr, menu. 
Glanrls de chène. 
Graines on semences forestières. 
Hareng frais. 
Hématite. 
Houille brune (Bmunkolilmi). 
Laines d'agneau en masse, hrute et peignée, déchets 

(bourre tonticc) et bouts, 
Lait. 
Légumes verts (choux, navets , etc. ) et racines :ili men- 
taires. 

Lessive résultant de la fabricnüon du savon. 
Manganèse. 
Marne (terre). 
Mine de plomb (graphite: plombagine). 
l\1i11er:1is et minéraux, compris sous la dénomination 

générale : Erse cl Stnfen 
Monnaies d'or et d'argent, sauf la petite monnaie étran- 

gère renfermant de l'argent (billon). 
Mottes il hrùler (résidus de tannerie pour chauffage). 
Moules avec leurs écailles. 
Mousses ne servant pas à nu usage médicinal ou industriel. 
Nerfs et. tendons d'animaux. 
Objcls d'art entrant pour expositions , etc. 
Objets de science cl d'histoire naturelle, entrant pour 

des etablissenunus puhli-cs. 
OEuf.-,. 
Or en barres, lingots, masses, poudre et objets rompus. 
Oreillons, 
Os et sabots de bétail, entiers ou en morceaux. 
Outils et instruments à l'usage des ouvriers en voyage. 
Paille entière, hachée et balle. 
Papier vieux, mis au rebut (actes et manuscrits) et rognures. 
Parchemin, rognures. 
Peaux grandes et petites pour la préparation du cuir, saleés 
sèches et vertes. 

Peaux de lapin et de lièvre, brutes. 
Pierres transportées par terre et non destinées à la réex 
portation par eau, brutes et taillées. 

Pierres de taille et pierres à construire taillées, importées 
par le foc <le Constance. 

Pierre ponce. 
Plâ tre brut. 
Poils de bœuï, bouc, chèvre, chrereau, lapin, lièvre, vache, 
et veau. 



494 PTIOlIIBITIONS ET EXEMPTIONS 

Zoll. '7ereln, 

OllJETS IlXEJ\IPTS DE DROITS A L'ENTHÉE (Suite). 

Poi~son frais. 
Pommes de terre. 
Poulains qui Lèlcul leur mère. 
PI"êlc,roscaux(Sc/til/rohr) et joncs pour toiture( Dach1'olir). 
Raisins frais. 
Regrets d'orfèvre. 
Résidus ile la fahrication d'eau-de vie. 
Résidus d'os ayant servi au rafllnage ou terre à sucre. 
Sahlc. 
Saug de hôtail, frais et desséché. 
Sangsues. 
Sel pour engrais. 
Soufre brut. 
Spath pesant, en cristaux. 

Terres il faïence, /t foulon, il pipe, il porcelaine, 11 potier 
cl terre refrnotaire. 

Toile écme , dans des cas spéciaux, voir page 598. 
Tonrlic. 
Tripoli (terre). 
Truffes, fraîches. 
V erre cassé ou groisil et déchets de fabrication de verre. 
Voilures de voyageurs, chariots cl bêtes de somme servant 

an transport des personnes ou marchandises. 
Volaille vivante. 
Les quantités de marchandises dont le poids n'excède 

pas tiü grnmmcs.ou pour lesquelles les droits ne s'élèvent 
pas à fr. 0-O6/2ü; ainsi que les petites provisions en 
Avoine, Beurre, Grains de toutes espèces et Provisions 
de bouche. 

Franee, 

OBJETS PROHI.BES A L'ENTRÉE. 

Acier (voir OmJrages). 
Armes de g11errc, blanches cl à fou. 
Boissons distillées, eaux-de-vie autres que de vin, de 

cerises (Kirschwasser), do mélasse (rhum et tflfia), 
de riz (racle), el liqueurs. 

Ilouteillcs vides. 
Cartes à jouer. 
Chicorée moulue ou [aua: caf,J. 
Coutellerie. 
Cristal de roche ouvra. 
Curcuma en poudre. 
Embarcations de mer, en état de servir. 
Etain [oinm,ges cl'}, autres que poterie. 
Extraits de Lois de teinture. 
Fer forl,Jé en massùiu« ou prismes. 
- ouvré (voir 01wrages). 

Ferraille et mitraille. 
Feutres : shakos gamis avec cuir. 
Fils de coton, sans distinction âespéce ni de 11°, sauf 

ceux écrus du 11° '145, systèmcmétrique, et au-dess. 
-- de laine, sauf ceux de laine longue peignée, écrus, 

retors, i1 un ou plusieurs bouts, dégraissés et grillés. 
- de poils, sauf ceux ci-après spécialement tarifés 

de chèvre, de vache et autres plocs, de chien. 
de cuivre allié de zinc, poli, sauf ceux-ci après 

non poli ou poli pour cordes d'instruments, et 
propres à la broderie. 

Fonte, autre que brute et épurée, dite masee. 
Livres ( contrefaçons de) français. 
l\lédicarnents composés, sauf extraits de quinquina importés 

par navires français du Pérou, et les eaux distillées. 

Mélasse étrangère. 
M1\tanx ouvrés. Voir 0,1wmges. 
Ouvrages non dénommés eu métaux : 

eu fonte; - c11 fer, tôle et Ierhlanc ; - en acier ; ~ 
en cuivre, autres que simplement tournés ; - en 
étain ; -- eu zinc, et en autres métaux non dénom 
més, sauf les ouvrages en plomb, en or et argent; 
ces deux derniers compris sous les titres: Orfëore 
rie cl Bijouterie. 

Ouvrages en peau ou en cuir, autres que sellerie grossière 
et outres vides, 

Peaux préparées, sauf les exceptions spéciales. 
Plaqués (omwages en métaux communs, vernis, plaqués, 

dorés ou nrgentds), sauf les boutons. 
Plomb en balles de calibre. 
Poterie de grès fin 011 de terre de pipe. 
Poudre à tirer, capsules et projectiles. 
Produits chimiques non dénommés. 
Savons, autres que ceux de parfumerie. 
Sel marin, de marais ou de saline. 
Sucre raffiné, en pains, en poudre, et candi. 
Tabac en feuilles ou côtes, pour compte particulier. 
- fabriqué ou seulement préparé. 

Tabletterie, sauf les billes de billard, et les peignes d'ivoire 
et d'écaille. 

Tissus de bourre de soie, façon cachemire, et mêlés d'or 
ou d'argent faux. 

de coton, sauf' le nankin de l'Inde par navires Iran- 
1;:üs, les dentelles fabriquées à la main et aux 
fuseaux, et le tulle avec applications d'ouvrages 
en dentelles de fil. 
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France. 

ünJETS momnss A L'ENTJ\ÉE (Suite). 

'i'issus de crin, autres que toile a tamis, la passemcntoi io 
et les chapeaux. 

d'écorce, purs 011 mélangés, antres que ceux en 
filwos de pa,lmier diLspct!Jnl's ou rabanes. 

de fleuret; étoffes mêlées d'or ou d'argent faux. 
de laine, y compris la bonnetcric , sauf les cou 

vertures, les lapis désigués 1i:ige 584 , le bu 
rail et crépon de Zurich, ln toile à blutoir, la pas 
sementerie et la rubanerie, ( Voir pages :fü4, 
374). 

Tissus de poil, sauf les suivants ; châles de cachemire 
/étbriquds au» [useau» dans los pays hors d'Eu 
ropo ; les couvertures cl tapis et lnhonneterle. 

de soie. Les nrticlos suivants sont seuls prohibès : 
ttolfos Lie soie pmc broohécs d'or on <l'argent faux; 
Étoflcs mèlécs de fil et d'or on d'argent faux ; 
Gàzc mêlée d'or ou d'argent faux. 

Tu lie de soie, de coton, de lin, de chanvre. 
Verretioe , cristuu». Voir pages 104, rse, 409,405. 
Voilures à ressort, garnies on peintes. 

EXEMPTIONS. 

Les produits de la pèche nationale, 
Le tabac en feuille ou côtes pour la Régie, importé des pays hors d'Europc , par navires Irancais. 

Angleterre. 

PROHIBITIONS ABSOLUES A L'ENTRÉE. 

AMIES, l\lUNITIONS El' USTENSUES DE GIJEIIRE. 

Ils sont prohibés comme objet de commerce, sauf en vertu d'une autorisation (licence) du Gouvernement. 
llon1.0GERII!. 

Sont prohihêes les pendules cl montres <le toute espèce de métal, portant un poinçon ou marque 
reconnus être ou simuler les poinçons d'essai ou de contrôle légaux en Angleterre, ou ayant des marques 
ou signes quelconques qui peuvent les faire supposer de fabrique anglaise ; - ne portant pas 
le nom et le lieu du domicile d'un fabricant étranger visiblerncnt écrit sur la cuvelle , platine ou cadran; 
non complètement montées et n'ayant pas toutes leurs pièces ajustées dans leur cabinet ou leur boite. 

Livnss. 
Sont prohibés les livres primitivement composés, écrits ou imprimés dans le Royœume-Uni, imprimés 

ou rèlmprimés dans une autre contrée, importés pour la vente, - même quand ils n'ont pas été 
réimprimés dans le Royaume-Uni depuis 20 ans; - même quand ils font partie de recueils composés 
ou écrits en majeure partie a l'étranger; - ou pour lesquels subsiste encore le droit d'auteur (copy ri'.ght) 
el qui ont ét.é primitivement composés, écrits ou imprimés dau~ le Iloyamc-Uni. 

MALT. 

MONNAIES fausses, ou mcnnaie sterling contrefaite. 
MoNNAIF.S d'argent du royaume, ou ressemblant à la monnaie du royaumc , n'ayant pas le poids légal cl n'étant 

pas au litre légal. 
Poissox ET moamrs DE PtCUE, par embarcations de pôche ou antres, a moins que les dernières n'aient été 

régulièrement expédiées d'un port étranger; poisson de toute sorte, de ptJclte étrangère, autre <1ue 
anehoi«; huîtres, turbot et homard; huile ou graisse de poisson de toute sorte, huile de blanc de 
haleine, - cervelle ou matiére de at«, peaux, os, fanons de poisson, - ou tous anlmaux vivant dans 
la mer, de pêche élrangere. 

PouP11.E A TIRER. 
Elle est prohibée, sauf en vertu d'une autorisation du gouvernement. 

TABAC [côrss ns] séparées de la feuille, fabriquées ou non, en farine (flour) ou en poudre. 
en poudre, préparé (snuff-work). 
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42G PI\OIIIBITI0NS ET EXmIPTIONS 

Auglett•r:r•e, 

RESTRICTIONS. , 

(t) Les rcsvncuons d'entrée s011~ le rapport du pavillon ont ,•t,\ 111tl11p1{,~s t>r,•cii1lernmc111. 

Coursu.sms Er Q1J1Nc.111,1,E1UE f.rnANGÜIE (articles et colis de). 
Sont saisis :\ l'entrée quanti ils pnrtcn t le nom ou la marque de fabricants anglais. 

Esmrrs (spùitumtx) autres quo ile sesumu: ou 11ufcl-ici11aux. 
Ils ne peuvent ôtre import<is que par hâtiments de l'H:i tonneaux de France on au-dessus. 
Les colis, futailles, caisses, otc., autres ,prn bouteilles de Yerre, dans lesquels ils sont importès , doivcn 1 
contenir au moins !H litres quelles que soient l'origine on la provenance du contenu. 

GANTS DE PEAU, 

Ils ne peuvent être importés que par navires de 1:>a tonneaux de Franco et an-dessus, et en colis, conte 
nant chacun 100 douzaines de paires de gants. 

INDEs-OmENTALES (hlm·clwndises des). 
Celles des places dans les limites de la Charte de la Compagnie des lndos-Oricntalcs ne peuvent être 
importées que dans les ports déclarés ouverts à cette importation par ordre en Conseil. 

PEAUX (grandes et petites), COil.NES ou SAll0TS, ET TOUTES AUTRES PARTlllS D'Al'!rnAux, BÉTAIi,, etc. 
L'importation peut être prohibée par ordre royal, en Conseil, pour prévenir les cas de maladies coutagieuses. 

TABAC. 

li ne peut être importé que par navires jaugeant Oü tonneaux de France et au dessus. 
Les colis, dans lesquels l'importation a lieu, peuvent peser net : 
Tabac ttJte de 11dgre, originaire et importé des Étals-Unis d'Amérique, chaque colis, au moins G8 kil. 
id. originaire du Mexique, de la Colombie, du ooutinent rie l'Amérique du sud , des îles 

de St.-Dominguc et <le Cuba, importé on chi lieu d'orige directement, ou d'un entrepôt 
des possessions anglaises dàmértqne, chaque colis au moins 57 

id. des Indes-Orientales, chaque colis au moins ,rn 
id. de toute espèce ou provenance autres que celles ci-dessus indiquées : 

en cigares, pour le poids des cigares contenus dans chaque colis 
en fouilles ou fabriqué en poudre, otc., chaque colis au moins 136 

L'importation du tabac ne peut avoir lieu que par certains ports. 
Tu.t;, 

Il ne peut être importé, dans le Royaume-Uni que clu Cap de Bunne-Espéranee et des places à l'est du C:11>, 
jusqu'au détroit de Magellan, et par les ports ouverts à l'importation des marchandises des Indes--Odentalcs 
provenant des places comprises dans les limites de la Charte de la Compagnie des Indes-Orientales. 

Tissus DE sois. 
Les tissus fabriqués en Europe ne peuvent être importés que dans les ports suivants, des points ci-après 

indiqués: 
Londres - de Bordeaux, directement. 
Douvres - de Calais et de Boulogne , directement. i par bâtiments de 33 tonneaux de France. 

Pnomnrs D.E L'INDUSTRIE i:TRANG.ÈRE ou colis contenant <les produits de la dite industrie, - Sont saisis quand 
ils portent le nom ou la marque de fabricants anglais, 

ARTICLES ou MARCHANDISES (l'AllTIES DISTINCTES ou SF.l'AllÉES o') non dénœnmées. - soul saisies ~i clics ne 
sont pas importées avec toutes 1e8 autres parties desdits articles, de manlère a former I'ensemblc 
complet ou la totalité, quand lesdits articles sont soumis à un droit â, la, ualeu», 
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A11gleterre. 

oBSEJ\nTw,;. -- Les marchandises prohibées t'1 l'entrée et snjcues t1 certaines restricuons peuvent néanmoins 
pour la plupart être admises à l'entrepôt pour la réexportation. Eu voici le relevé : 

~t,\ltCUANDISJ!S 1.>110IIIDÉES qiti peuvent être admises à l'entmpôt pour la réeœporCation. 

Armes, munitions et u.Hensilos de g1wrre, 
Estampas est gravure (Copies d') gravées à l'eau forte ou 
au burin, ou dessinées primitivement dons lo lloyaumc-Uni. 

lfortogeric (./Jfontres er pendules) dont l'importation pour ln 
consommation intérieure est prohibée. 

Livres primitivement composés, écrits ou lmpilmés, et publiés 
dans le Royaume-Uni, et rélmprlniés à l'étranger. 

lilonna(o3 Iausses, 
PcaU/l! grandes cti petites, cornes, 1abots et aiitres partiesde 

bétail ou autres anùna11x infectés. 

Sculpture ( copies d'ouvmyes de) prirnili1cmc11t coulés et 
moulus, ou dont 103 modèles ont élé primitivement faits dans 
le Royaumc-Unf. 

l'hé et marchandises de la Chine, importés par bâtiment autres 
qu'Anglals, 

À rtictes prolubès à raison <lu colis <lons lequel ils s011 L 
contenus, ou du tonnage du bûtlmvn! u bord duquel ils ont 
été chargés. 

OilJETS EXEMPTS DE DROITS A L'ENTRÉE. 

Arbres, arbrisseaux et plantes d'arbres. 
Ardoises en bloc, brutes. 
Câbles aittres que câbles en fer, à l'usage effectif d'un 

navire anglais, appropriés et nécessaires il cc navire , 
n'ayant pas reçu 01t jusqu'à ce qu'ils aient reçu tm 
autre emploi. 

Cordages, autres que masiœuores-dormomes et couran- 
tes, à l'usage effectif d'un navire anglais, appropriés 
et nécessaires à cc navire, n'ayant pas reçtt CJUjusqu'â, 
ce qu'ils aient reçu -un autre emploi. 

Diamants. 
Embarcations à dépécer, avec leurs apparaux et agrès 

(autres que voiles) ou dépéoécs , anglaises ou ayant 
droit à être immatriculées comme telles, quoique non 
construites dans le Royaume-Uni. 

Homards même de pêche étrangère. 
Uistoirc naturelle. Objets de collection des règnes animal 

et végétal. 

Marbres en blocs ou eu tranches brutes. 
Médai11cs d'or et d'argent. 
Minéraux et fossiles non dénommés : échantillons ne 

pesant pas plus de 6 kil. 54!) l'échantillon ; et objets de 
collection d'histoire naturelle. 

Mincrni d'or ou d'argent ou dont l'or et l'argent constituont 
la principale valeur. 

Or et argent en lingots et monnaies. 
Pierre à chaux, caillou ou silex, foldspath , caillou JlOUr 

poterie, gravier ou gros sable (teepte toney ; pierres li 
thographiqucs. 

Pierres en blocs non-sciées. 
Poisson, de pêche anglaise, frais ou p1·é11:-Hé. 
Sel. 
Voiles servant réellement :1 bord d'un navire anglais, np 

propriées à l'usage de cc navire, et indispensables au 
service du bord, 

Ét11111 • Unht. 

OBJETS PROHIBÉS A L'ENTRÉE. 

Jl n'y a point de prohibition à l'entrée aux Etats-Unis, autre que celle résultant de la diposltion suivante: 

Est prohibée l'importation de tous imprimés, peintures, lithographies, gravures et transparents indècenls cl ob 

scènes. Aucune facture de colis ou partie de colis dans lesquels se trouveraient des articles (le l'espèce, ne sera 

admise à 1a déclaration (entry). 'foule facture el colis où figureraient lesdits articles, est Mela rée sujette i1 

poursuite, saisie et confiscation, dans les formes voulues par la loi. 

Lesdits articles seront immédiatement détruits. 
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'I OllJETS F.XKMPTS li Il DllO!TS A J.'E1'.'TRim. 

Alcornoquc (ospece de li(·gc). 
Aloës. 
Animaux vour l'èlèvo, 
Antimoine brut. 
A11parcils cl instruments pour les scienccs ; Cartes f;éO 

graphi(ptes cl marines et plans; Cotlocüons de mon 
unies, mérlnillcs , pierres précicuscs , cl :mliquilés de 
toute sorte; Dossins, estampes et gravures; l~cl1a11tillons 
<l'histoire naturelle , de botanique, et rlo minéralogie; 
Livres; Modules cl échantillons de sculpture; Statues, 
bus les et ouvrages tic scnlpture , ouvrages moulés et 
coulés, en marbre, bronze, albûtre ou plâtre de Paris; 
Tableaux et ouvrages do sculpture d'artistes américains 
résidant à l'étranger cl tableaux étrnngors. (') 

Arbres, arbustes et plantes vivants, 
Argent et or en lingots. 
Argile brute, 
Articles de toute sorte, produits du sol ou de l'industrie 

des États-Unis, exportés il l'étranger et réirnpor1fa. 
Arliclcsdctoutesorlcimportés pour l'usage des États-Ilnis. 
As&a fœ tida, 
Ava (racines d'). 
Haies, noix.pommes et végétaux servant surtout ù la tein 
ture ou à la préparation des teintures. 

Barille (plante des Indes, dont on tire la soude d'Alicante). 
Bois de Brésil, bois ( Woods) de toute espèce , et bob de 
teinture. 

Café importé par navires américains, du lieu de prodnotion. 
Uaillotis (soude très-dure en cailloux). 
Cantharides. 
Caoutchouc en bouteilles, feuilles on tout autre état brut. 
Cloches ou métal de cloche vieux et propre seulement à. 

être retravaillé :, morceaux de cloches et carillons. 
Cochenille. 
Cordes et cordages vieux. 
Craie. 
Crème de tartre. 
Cuivre rouge : Minerai; en saumons ou lingots - sous 

quelque formeque cc soit pour l'usage de la monnaie; 
- eu planchesou feuilles pour doublage de navires, 
voir page 264; - vieux, propre seulement i, être 
retravaillé ; 
jaune en saumons ou lingots; - vieux ~ propre 
seulement à être retravaillé. 

Curcuma. 
Effets et habillements à usage personnel. 
Émel'i. 
(~paulettes et aiguillettes d'argent et d'or. 

(~lnin vieux. 
Étoupos vieilles. 
Feutres pour (louhlag1•. 
Fruits vc: ls ou mûrs, des Indos-Occidentales , en vrac. 
Ga1ance, cl !,larnncc en racine. 
Gommes: Adragant<', Arahitp1e, J\5sa Iœtidn , Laque en 

écailles, du Sénégal, 
Gui:de ou vouèdc. 
Jiu iles de haleine et autres huiles de poisson et antres pro 

duits des pêcheries américaines. 
Ilnile de palme. 
Instruments, livres et outils, nécessaires i, l'exercice de la 

profession, du métier, de l'emploi quelconque des per 
sonnes arrivant aux Étnts-Unis ; Livres, effets il l'usage 
personnel et effets d'ameublement, autres que marchan 
dises, de citoyens des Ét:ils-Unis morts il l'étranger. 

Ivoire brut, 
• Joncs, roseaux et rotins brut. 
lfonnès on alkermès, 
Lac-dye. 
Liège, écorce et. non ouvrée. 
l\fodèlcs de machines et d'autres inventlons et perfec- I 

tionncmcnts tians les arts. , 
1 

l\Ionnaics en argent et or. 
Nacre de perle brute. 
Nickel. 
Noix vomiques. 
Oiguons, ou racines, et graines de jardin, non autrement 

dénommés. 
Palmes ou feuilles de palmier brutes. 
Passementerie d'argent et d'or. 
Pierres à aiguiser; à feu, entières ou broyées; à meules 

bru tes, pierres ditcsi1 polir et pierres di tes terre pourrie. 
l'latiue non ouvré. 
Plâtre de Paris non moulu. 
Poisson Irais importé pour la consommation journalière. 
Préparations anatomiques. 
Quinquina. 
Rhubarbe. 
Salpêtre brut, 
Salsepareille, 
Sangsues. 
Sonde (barillc et caillotis). 
Soufre brut et soufre rafhné (fleur ile soufre). 
Sumac. 
Tartre brut (Argol ot crude tartar) . 
Thé importé par navires américains du lieu de produrtion. 
Toutenagne. 

(1) Pour usages spéelam. 
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A. 

Abeilles en ruches. 2. 
Acétale de cuivre. 406. 

îer. 370. 
plomb. 328, 371. 
soude. 380. 

Acide ursénleux. 207, 216. 

bemotque. 201. 
borique. 2, 207. 
citrique. :?117. 

muriatique {ac. marin).2, 15G, 207, 

nitrique. 2, 156, 207, 270, 370. 
nitro-muriatique. 207. 

oléique. 2, 207, 305. 
oxalique. 207. 
phosphorique. 207. 
de potasse pur. 256. 

impur. 256 , 386. 

pyrollgneus. 207. 
stéarique. 207. 
sulfurique. 2, 156, 207, 370. 

tartartque. 207. 

vilriolique. 2, 156, 207, 1$70. 
autres. 20 7. 

Acirr. 2, 208, 209, 219. 
!Es usturn. 370. 

Aéliles. 360. 
Affiches. 322. 

AO'ùts. 215. 
Agaric. 2, 'l09. 
Agate-fleuri. 316. 
Agnlrs. 2, 209, 363. 

Agne11111. 2, 210, 221. 
Agrllfes. 2, 210, 329 :,a1. 
Agrils de navlres. 220. 
Aigues-marines. 363. 
Aiguières d'or. 3U. 
Aiguilles. 2, zre, 329, 3.31, 333. 
AiguilleUesd'oreld'argeot. 7, 210, 2H, 

354, 356. 

Aimant. 360, 
Alana. 3r,o, 
Alba\a. 214. 
Albàtre. 4, 361. 
Albums. :wi. 

,\lculi. 2l l, ;Ji 1. 
Alcool. ~l 2, 233, 231. 

Alizari. 4, 291, 202. 
Alliages métalliques ouvrés. 330. 

Allumettes. 331, 380. 

Almaunchs. 322. 
Alocs. ~. 210. 

Aloses. 369 

Alpagas. 4, 391. 
Alpiste. 1, 91. 
Alqulloux. 4, 211. 

Altos. 311. 
Alun brùlé ou calciné. 4, 21 t. 
Amadou. ~. 200. 
,\mandes. 4, 2JI. 

Ambre. 4. 
- objets composés li'. 329, 330. 

Amélh}SICS. 363. 
Ameublement (objets d'). 389. 
Amiante. 3GU. 

Arnidoo, 4, 
Ammoniaque. 4, 94, 168, 211. 

Amorces. 4, 2i3, 329. 
Anacardc (marmelade de). 328. 

Anchois. 4, 211, 367, ~69, 
Ancres. 6, 212. 
Anes. G. 
Angélique. 270. 
Anguilles. 367. 
Animaux et objets destinés à de; spertu- 

cles. 6, 3~5, 3~3. 
Animaux (hist. nar.). 308. 

Anis. 6, 288. 
A11neaux. G, 329, 331. 

Anspects. 227. 
Antalr (conulllage unlvnlve). 26~. 
Anti-goutto de la Martinique. 318. 

Antimoine. 6, 212. 
Antiquités [objets d'j. 6, 212, 335, 342. 
AntoOt's de girofle. 6, 2i2, 293. 
Apparaul de navtrcs. 220. 
Applicalionsdc Bruxelles. 304. 
Appliques. 329. 

Arachides. 6, 213. 
Arack. o, 22, 212, 233. 
Arbres vivants, G. 

et esse! de roues, en ter. 2i~ 

,\rhuc. 3~9. 
Arcnnsoo. G. 
Archets. 333. 
Ardoises. 6, 116, 213, 329, 360. 
Argent. 6, 8, 213, 330, 335, 336. 
Argent d'Allemagne ou de Berlln , nrgen- 
tan, B, 214, 3'.12, 

Argenterie - A rycnt. 
Argentine. :ma. 
Argile. 8, 214, 
Armes. R, 215, 339, 312. 
Armures (vieilles). 342. 
,\rsôni~lc de potasse. 370. 
Arsenic. s, 207, 216. 
Aruûces, pour divertissements. 331. 

Asphaltes. 8. 

Ass3fœlida. 8, 01, 216. 

Astéries. 363, 
AulL 343. 
Aunée (ractnn d'). 372. 

Automates. 343. 
Avelauèdcs. 8. 
Avelines. 288. 
Aventurines. s, 216, 363. 

,\ vis imprimés. 322. 
Avoine. s, 100, 298, 209, 301, 302. 
Azur. H, 216, 363. 

B. 

Bacs. s, 232. 
Badiane. 288. 
Bagages des voyageurs. 8, ~16, 217. 

Bagasses. 381. 
Bagues. 331, 3H. 
1laguet1es de rusll. 331, 3~3. 
Buics (étoffes). 8, 391. 
- d'A'l'ignon, Jaunes, de nerprun. 8, 96, 

217. 
-- do genièvre, etc. 8, 06, 288, 289. 

Bntonncttes. 120. 
Balais. 10, 217, 21s, 33.\. 

Balances à basrules. 326. 

llalcinc. 218. 
llallos do plomb. 10, 126, 3:19. 

- de 11a11me. 33i. 
- cl pclliculei de graines. t Q. 

Bambous [cannes de]. 10, 218, :HG, 329. 

l 
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Bananes. :!J!l. 
Banting<'~ en caoutchouc. 213 

herruaires. 320. 
Bandes de fer. 10, 218. 

de roues. 10, 278, 
pour nulles. Ill. 

Baquets. 232. 
Barutcs. 10, 232. 
Burbotlne ou semenclue. 287, 
Barils. 10, 290. 
Durre, d'ocicr. 10, 210. 

de CUÎVIC. 10, 219, 
ùcfcr. tO, ZHJ, 280. 
de for il rainures, ùHcsrai/s.10,278 
de fer pour bandes de roues de ma- 

chines locomotives. 27S. 
Bnryte sulfatée. 12, 219, 
Ba,. 12, 307, 380. 
- de suie. 12, 219, 389. 
Basins, 12, 
BJs-rclicfs. 313. 
liasses. 314, 
Bassons. 314. 
Bateaux. 12, 220. 
Batistes. 12, 220. 
Baudruches pour batteurs d'or 12. 
Baumes. 269, 270, 327, 328. 
Beouprés. 225. 
Bèr hes. 208. 

li Becs de plumes. 366. 
Benjoin. 12. 
Bé,icles. 321, 332. 
Bestiaux. 12, 220. 
Betteraves. 14, 221. 
Beurre. tt, 221. 
- de Saturne. 328, 

Bézoards. 328. 
Bicarbonate de soude. 380. 
Ilichromate de potasse 14. 

Bi6rc. 14, 222. 
Bijouterie. 16, 213, 214, 341, 361. 
Billes de billard en Ivoire. 315. 
Bimbeloterie. 1G, 330, 331. 
Binets. 10, 329. 
Biscuit. Hl, 100, 305 
- (Porcelaine). 348. 

Btsmutb. 16, 222. 
Bitumes. 1G, 223. 
Blanc d'argent. 223. 

de baleine. 310, 381. 
- d'füpagne. 16. 
- de plomb- 16, 38, 160, 223, 34ï. 
Bled noir et de Turq, tü, 10.0, ~98 cl sui Y 
Bleu. 16, 223, 386. 
B!ocdkoralen. 36~. 
Blondes. 267, 3\H. 
Blondines ( toiles). 396, 

Bobines pour métier, à tulle. 32,. 

Bocnu«. 18, 236. 
Bockmgs et bnycltcs. :1!n. 
Bœuïs et Bouvillons. 12, 18,220. 

!lois. 18, 20,223 il 22G, 227, 228, sse. 
- de chauûagc. 18, 226. 
- d'ébénisterie. 20, 228 11 230. 
-- pour Id médecine. 20, 232. 

- de régllsse. 20,232. 

-- ùe Surinam (extrait de). ~27:l. 
- de teinture. 20,230,231,336. 
- [ÜuH. de] (boissellerie). 22,232,233. 
Boissons. 222, 4 07. 

distillé es. 22, 222, '.n:i. 231. 
Boîtes. 22,233,231, 21fi, 2!JO, 320, 331- 

-- de montres. '.!i 1, 3 i1. 
Uol d' Arménie. 2/4, 386. 
Bombazettes. 21. 
Bonbons de sucre. 21, 23:i. 
Bonneterie. 21, 235, 389, 392. 
Bonnets. 240, 330, 337, 359. 
Bonlen (élolîc, coton). 380. 
Borax. 21, 23a. 
Bordures pour cartonnage. 35(1, 

Boites et bottines. 24,261,262,307. 
Bouchons. 21. 114, 320. 
Boucles 329, 331. 
- de soie, 24. 
Boucs. 236. 
Boudins et saucissons. 407. 
Bourrantcs. 24. 
Bougcues. 331. 
Bougies 26, 38, 236, 247. 
- phosphoriques. 33 !. 

Boules de bleu. 313. 

- de mail. 331. 
Boulets de canon. 26, 126. 

bourre de cocotier. '.H<l. 
de soie. 3i9. 
lanice cl tontice (lalne) 2-'l~, 

318, 

Bourses. 26, 33L 
Boussoles 314. 

petites en O§, etc. 331. 
Boutargue. 368. 
Bouteilles. 26, 236, 403. 

de chasse. 332. 

Boutons. 26, 2:17, 329, 330, 403. 
Bouts de cornes. 26, 52. 

de laine. 26,110,237,318 
de soie. 379. 

Boyaux. 26, 237. 
de ver a soie. 333. 

Bracelets. 3H. 
Brai sec. 26. 
Braiscttes ( menu cbarb. de bois). 26, 40 
Breloques. 26, 238, 329, 404. 

Bretelles. 26, 238, 243, 333. 
(tissus pour) 26, 238. 

Briques. n, t 38, 238, 340, 3:,0 
Briquets. 28 , ~38, 320, 331 , 33:1. 

Brocard d'or et d'urgent. 302, 3UJ. 
(sprl.es) (le rer. 253. 
pour peignes ù tisser. s~:,. 

Broches li tricoter. 331. 
Broderlcs en or et argent. 3',6. 
Brome. 370. 
Bronze. 28, 238, 330, 
Broquettes (bmds). 253. 
Brosserie, 28, 2~!l, 3311 333. 
Urou de noix. 386. 
Brun rouge. 28, :li.s, 

Bruyère. 28, 230. 
Burall do Zurich (tissu, laine). 392. 
Bustes. 28, t ro, 239, 362. 
Dyssus de pinnes-martnes. 25 l. 

c. 

Cabillaud salé. 368. 
Cûbles. :?S, 230, 240, 21>5. 

Cacno. 28, HO. 
Cachemires. 28, 240, .190. 
Cachets. 333. 

Cachou. 28, 240. 
Cadenas. 331, 333. 
Cadmie. 370. 
Cadmium. 28. 
Cadres. 30, 240, 274, 329, 336, 384. 
coré. 30, 241. 
Cages d'oiseaux. 331. 
Cnhî1•rs de papier pour batteurs d'or. 329 
Cuicui de Ocurs. 343. 
Cnlllou1. 3,0. 
Caisses, 30, 2H, 3:l9. 
Calamine. 30, 411. 
Culcédoine. 363. 
Calebasses vl.les. 342. 
Calée lîcs [peu tes]. 331. 
Caleçons, 30, 241. 
Colruouks ( tissus, 'aine). 30} 301. 
Calomel. 33t. 
Carnées, 30,241,342. 
Cameline. 9G, 
Camelots. 30, 392. 
Camphre. 30. 
Canevas i broder. 181J., 187 
Cannelle. 32, 242. 
Connes. 32, 218, 242, 316, 329,, 

ù sucre. 3!12. 
Cannetilles. 134, 21 ~. 
Canons. 32 242. 
Centharldcs, 32. 
Caoutchouc en filaments, etc. 31, 2-IZ. 
Câpres. • 32, 243. 
Capsules pour fusils. 32. 243, 319. 
Combines 32r 21~. 



DES l\HRCHANDISES. 

Caractères <l'imprimerie. 32, 243. 

Cnrboline. 3:l, 243 
Carbonate de baryte. 370. 

cuivre. 223, 406. 

magnésie. 320. 

neutre. 38(1. 

plomb. 22;.i, 

soude. 32, 380. 
Carboys (damr,-jeanne,). 236. 
Carcasses de navires et buteaux , 12, 220. 
- pour ou vreges de modes. 3:.!. 

Cardamome. 32. - ( extrait de) ·213. 
Cardes de fil d'archal. 32, 24 L 

a corder. 32, 32a. 
Curet (écuille de tortue). 31, 244. 

Carillons (fe r. 34, 

à musique. 308, 
Carmin. 34, 244, 386. 

Curnets de papier. 333. 
Carobe ou carouge. 268. 
Carottes cl tiges de tabac, 34, 383. 

Carreaus. 34, 214, 245, 347. 
Carrelets. 210. 
Cartes à jouer. 3f, 245. 

de visite. 34, 245, 331. 
géographiques. 34, 24a, 335. 

Carthame, 34, 
Carten. 31, 23t, 24!> ,331, 350,352,366. 
Cascarllla. 34. 
Casimirs. 31, 390. 
Casques. 34, 24:,, 
Casquettes. 249, 330, 393. 
Cassave 30-1, 305. 
Casse et Cassia ûstula. 31, 246. 
Casse-noix. 331, 

Cassia llgnea , voir Cannelle. 
Cassolettes en buis et élain. 331. 
Cassonade. · 381. 

Castine (Pierre). 3:.9. 
Castoréum. 36. 
Castorlnes. 36, 300, 391. 
Caviar. 36, 367, 3ô8. 
Cendres. 36, 246, 27:1, 380, 336. 
Cérat. 328. 
Cercles el eerceaur. 36, :.127, :!90. 

de fer. 280, 
Cerises. 38, 289, 
Céruse. 38,223, 247. 
Chaines pour navires. 240, 

pour pendules. 38, 265. 
pour mentres. 247, 329. 

Châles de cachemire. 2m, 399. 
de coton. 38, 339. 

Champignons. 38, 247. 
Chandeliers. 265, 331, 40.t. 
Chandelles. 38, 236, 247. 
Channe. 38,247,248. 

(gralnede). as, 96,248, 29~, 296. 

Chapeaux. 10, 248, 337. 

chinois (lnstr. do mus.). 314. 

Chopelels. 331. 

Chnplteaur. 329, 343, 

Charbon de terre et de bois. 40,249,2:.0. 

Chardon-Roland (racines de). :,i'l. 
Chariots pour métiers /\ tulle. 325 

Charrettes et chariots. .\ü, 232, 10~, 410. 
Charrnèrcs. /4(), 320. 
Charronnage ( ouvrages Je). 232. 
Chnssls à fabriquer le papier. 40. 

Chàt algues. so. 
Chatoyants. 3G3. 

Chaudières de macblnes. 40,276, 279. 

Chauûerottes. 331. 

Chaussettes et Chaussons. 10. 
Chaussures. 2G 1. •• 

Chaux. 40, 250, 360. 

Chelasse ou Chalon. 41. 
Cheruises. 42, 2,,1, 30ü. 
Chenevis. 42, 96, 2D6. 

Chenilles de soie. 42. 

Chevaux. 42, 25t, 400. 

Cheveux, polls, etc. 42, 251, 252. 
Chevreaux. 252. 

Chèvres. -H, 236, 252. 
Chevreuils. 41. 

Chevrettes. 367. 
Chicorée (racines de). 41. 
Chiendent pour brosses. 4 i. 

Chiffons. 66, 350. 

Chilf (soie). 39i. 

Chiques. 46, 209,252,361,362. 
Chloride tic chaux. 371. 
Chlorures de mercure. 328, 334, 
Chocolat. 46. 

Choucroute. 46, 31 D. 

Chromates. 370. 

Chronomètres, 338. 
Chrysolithes et Chrysoprases, 46 , 363. 
Cidre. 46, 222. 
Cierges de circ .. 24 7. 
Cigares. 46, lis, 38a. 
Ciment .. 46. 
Ctuabre, 33-i. 
Cinchonine. 328. 

Cirage. 46. 
Circassiennes. -iü , 390. 
Cire. 46, 252, 
Ciseaux. 46, 208 , 2,3. 

Citrate de chaux.' 207. 

Citrons. 46,288, 2/10. 

Ctvette. 3~0. 
Clarinettes. 314. 

Clefs de montre. 48, 329. 
Clichés. 48, 2-13. 
Clinq11nnts. 48,2141 31'1. 
Cloportes. 269, 31 a. 

Clous, ù doublage. 219, 253, 2ü i, 411. 
cuivre. 18, ()2, 25:l, 266. 

fer. 48, 7G, 253. 
(pctlts). 331, 333. 
(vieux clous). 280. 

z lue. 48, 41 1. 

rie girofle. 48, 272, 203. 

Cloutières. 253. 
Cook. 48, 2~0. 
Coatlngs. 48, 391, 3\J2. 

Cobalt. 48, 2:-i3. 

Cocardes en balelne. 333. 

Cocculus indiens ( ext rait de). 27 3. 
Cochenille. 48 , '251. 

Cochons. 12, !~, 48, 221. 

Colîl'cs et colîrcl!. 331. 
Coings. 28G. 
Coins gravés. 326. 
Colchiques. 343. 

Colcothar. 48. 

Colle. 48. 
Collections [objets de], 212,230, 331 et 

sulv., 342. 
Colliers. 329 el sulv. - 3H. 

Colophane. 50,300. 

Coloquinte. 50. 
Colza (graine de). 96, 295. 
Comestibles. 50, 
Commo,fos. 336. 

Compas. ·314, 331. 
Concombres. 290. 
Cônes de sapin. 50. 

Conrcctlons pharmaceutiques. 328. 
Confitures. 50, 2a4 

Conserves. 2'.17, 319, 375. 

pharmaceutiques. 328. 
Contra-yerva (racines de). 372. 
Contre-basses. 31 i. 
Con trefaçons. 322, 3;2 3. 
Copal. 50, 2!H, 333. 

Coques du levant. 270. 
(essence de). 273 

Coquillages. 50, '254, 308, 340. 

Corail. !'10, 251, 329 et sulv. 
Coraux, dits bloedkoralcn. 50, 363. 
Corbeilles. 333, 346. 
Cordages. ,.o, 239, 25!>. 
Cordes métalliques. 209. 

de boyaux. 50, 255, 331, 333. 
Cordonnerie. se, 261, 262. 

Cordonnets. 285, 354. 
Cordons. 52, 330, 3~4. 
Cordouan. 52, 260. 
Coriandre. 52. 
Corindon. 3ü0, 363, 

Corts ou cauris. 52. 
Cornalines fausses. 52, 329, 

vraies. 3S:I. 



Cornichons. 200. 
Corons (bouts et déchets de laine). 
Cois. 314. 
Cortex nova et pcruvlaun. 5~. 
Costumes de thëatrc. 33:,. 
Côtes de tabac. b2, 382, 383. 
Coton en laine. H, 250. 

- filé. 84, 281, 285, 

237. 

- (tissus). 18i, 36\J. 
Colonnettes. 54, 389. 
Couleurs. G4, 266, 3.H, 3BG, 387, 406. 
Coupera ts. 208. 

Couperose verte. 54. 
Courroies en coton et en caoutchouc. 'H3. 
Courte-pointes. t,l, 3SO. 

Couteaux, 208, 256. 

Coutellerie. 54, 256. 

Coutils. 51, 18G, 187, 263, 390, 308. 

Couvercles. 54, 279, 33l. 
Couvertures. 56, 38,, 391 et sui Y. 
Crabes. rie:, 3(;7. 
Craie. 56. 

Cravaches. 331. 
Crll)'OIIS. a6, 2&6. 
Crème de tartre. 56, 256, :386. 

Créosote. 328. 
Crêpe. a6, 202, ,l8'J. 
Crépon de Zurich. 392. 
Cretons. rno. 
Creusets. Ml, 256, 347. 
Crevettes. 367. 
Cribles. 331. 
Crics de fer. 5G. 
Crins. 42, 56, ~52. 
Cristal clc tartre ;,G, 256. 

minéral. 377. 
de roche. 56, 363, 
( Verreries). {18, 401 et sutv, 

Cristallerie. 56, 234. 
Crlstaus de soude. 360. 

(Verreries). 401 et suiv. 
Crois,ants de cheminée. 32~ 

Cruches. 58, 2&6. 

Crucifix. 331. 
Cubébes ou poivre iJ queue. 58, 257. 

Cudbéard. 58, 3t!i. 
Cuirasses. 58. 

Cuillers. 2i9, 33t. 
Cuir [ouvrages de]. 60, 261, 262. 
Cuirs el peaux 58, 2:,1 à 262. 
- à repasser, 60, 263, 331. 
- do Russie (élolTe). 60, 263. 

Cuivre. 00, 62: 210, 2n1, 238, 263 it 266. 
Cumin. 62. 
Curcuma. 62, 266. 

RÉPERTOIRE 

.1 

Ourc-denu l'l cure-oreilles. 331. 
Curio~ilé [objets de]. 3H. 

Cylinrlrcs(Vcrrcrics). 02, 101 cl sutv. 
11011r l'lmprcsstou. 326 

Cymbul c~. 3 t 1. 

••• 
Daguerréutypc (épreuves da). 3-'.13. 
Dames-jeannes. 23G. 
Damrnar. 395. 
Dalles. 62,289. 
Déchets. G2, Gi, 237,370,383. 
Décorntlons de théàtre. ü4, 335. 

(ordres). 61. 
Défenses ùc licorne, 268. 
Dégras.:' 61, 305, 
Déménagement (objets de). o,, 26,. 
Dentelles. · 64, 267, 304. 
Dents d'éléphant et de nnrval, etc. 64, 

267, 208. 

arttûcielles , etc. 268 , 320. 
ou pointes de cardes. 332. 

Derle. 35~- 
Dôs. 66, 208, 320 et suiv. 
Dessins. ee , 268, 332, 3-13. 
Diamants. GU, 363. 

do vitrier. 334, 346. 
D1billivi. 386, 387. 
Dornets. 66, 391. 

Dominoterie. 274, '332. 
Douves. 22~, 228, 290. 

Orage. 303. 
Dm peaux en soie. 66, 365. 

Draperies (tentures). 389. 
Draps. GG, 18~, 390. 
Drèehe, 66, 207 et sulv ., ses. 
Drilles et cbiO'ons. 66, 268, 3bO et sui v. 
Drogues et drogueries. 66, 269. 
Oulfels. 68 , 391. 
Duvet. 251, 366. 

E. 

Eau (Acides). 6G, 207. 
(Médicaments). 327, 328. 

- (minérale). 66, 27 o. 
- (Parfumeries}. G6, 27(), 353, 35-1. 

Eau-de-vie. 66, 233, 234. 
Ébénisterie (bols d'). 20, 22B. 
Écailles. 68, 2H, 270, 387. 
Échnlns. 221, 
Échantillons. 68, 210. 
Écorces. 68,254, 2;1, 328, 3il, 382 

(tissus). 27 l, 300. 
Écosslnes. 300. 
Écrans. .129 et suivantes. 
Écrevisses. 70, 36IJ. 

Écrevisses (yeux d'). 328. 
Écriloircs. 32U, cl sulvantes. 
Écume ile mer. 360. 
Édrctlon. 366. 
ElTcls dccorps. 70, 216, 3061 307, 308, 

a:,G. 
lilitirs. 3211. 
Èmnll. ;o, 211, 1M, 403. 
Érnn111. 342. 
Embarcatlons. 220. 
Émcrnudes. 70, 363. 
Émeri. 70, :!il. 
Érnétlque. 328. 
Ernplàtres. 70, 328. 
Empreintes sur soufre. 333. 
Encens (gomme). 70. 
Enclumes. 70, 279. 
Encre d'imprimerie. 70. 
- il écrlre. 7 O. 
- d~ ln Chine. 70. 

Engrnls. 70, 271. 
Enveloppes à lettres. 3t>O et suiv. 
Épaulettes d'or el d'argent, 214, 356. 
Épeautre, 70, 297 el suiv., 303. 
Épées. 70, 215. 
Éperons. 72, 272, 329 et suiv. 
Épices cl épiceries. 72, 272. 
Épine-Vinette (racine d'). 231. 
Épinettes. 314. 
Épingles. 72, 329 el suiv., 375. 
Éponges. 72, 273. 
ÉIJUCrres. 72, 273, 3l 4, 329. 
Eryngium [racines d']. 372. 
Espars. 22:.: 
Esprits (Acides). 72, 20;. 

( Bolss. dist. ). 233. 
(Médicnm.). 327. 

Esquine. 270. 
Essences. 72, 104, 273, 309 el suiv , 
312,328. 

Estompes. 274, 329 el sulv, 
Esturgeons. 367, 369. 
Étain. 12,246,274, 275. 
- de glace. 222. 

Étamines il pavillon. 14. 
Éteignoirs. 74, 329 et sulv , 
ÉLher. 328. 

Étiquettes cotoriées, gravées, ima,rimécs. 
350 el suiv. 

ÉtolTes pour navires, 74, 275; voir Tiss1is. 
Étoiles à dévlder. 329 e~ suiv , 
- d'or et d'argent [P~ssem.]. :3:.6. 

Étoupes. H, 2H>, 321. 
~lriers. 332, 3:}3. 
Étuis de gainerie et autres. 329 ot sutv. 

Euphorbe (gomme). 7 4- 
Êventalls, 329 el sulv, 
Elemples d'écriture gn-vés. 322. 
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Extralts (bois de teinture). 256, 38G, 387, 
(~lédicam.). 327, 328, 371. 
(Épiceries). 272. 
(Essences). 273, 
do viande. 407 . 

.. F. 

fagots. 226. 
Fuîcnce. 347. 

(terre ù). :l87. 

Fatnes. 74, 287 et sulvanles. 
Fanous de balelne coupés. 74,218. 
Ford. 353. 
Farines. 74, 21'!7 et sutv., 373. 

de graines grasses. 74, 27~. 
fuscines. 225. 
Fuucilles et faux. H, 208, 27a. 
Fécules. 76, 304. 

Fénu-grcc. 98, 297. 
Fer. 76, 208, 209, 219, 253, 27a A 
280. 

Fer- blanc. 78, 281, 329 el sulvantes. 
Ferratlle. '16, 280. 
Feu d'artifices. 78. 

Feuilles et branches de laurier.• 78, 281. 
de mals (cigarettes). 3&1. 
médicinales. 328. 
tlnctorlales. 386. 

Feutres. '18, 391, 392. 
F~vcs et tévercles. 78,281,297 et suiv., 

··303, 319. 
de cacao. Hl, 240. 
de péchurim. 340. 
de Tonka. 78, 281. 

F1celle. 78, 255, 281. 
Fiches 6 jouer. 329 et suivantes. 
Fiel de verre. 377. 
Fientes d'animaux. 271. 
Fi Ires. 314. 
Figues. 78, 287 et suivantes. 
Figures. 78. 
Fif.- acier. 84. 

archal. 84 •. 

argent et or. 86, ua, 345. 
cuivre. 8f, 266. 
ter. se, 209, 280. 
zinc. 200, 266. 
chanvre el lin. se, 2~1. 282. 
coton. 84, 284, 285 

Ialne. ij4, 285. 
poil. 84, 286. 

Filameols de caoutchouc. 84, 242. 
Filet uni (t'ul~). 267, 394. 
Filets. 86, 286. 
Filoselle ou fleuret. 86. 
Fioles et nacoos. 86, 286, 401 el suiv 
Flageolets. au. 

Flambcaur. 3'.l\J et suivantes, 3'.14, 401 
et suivantes. 

Flanelles. RG, 391. 
Ftèches rie tard. 86, 318. 

Fleuret (ito(fo). 86, 379, 380, ao:i. 
Fleurets. 80, 286, 332. 

Fleurs ar tlflelclles. 86, 286, 330. 
- et rnclnes médlclnales. 86, 269, 

286, 287, -~72, 373. 

Flin (Pierre). 360. 
Flûlcs. 314. 
Foin. 88. 
Fonte. 76, 88, 'l7ü, 2î7 

- (vieille). 280. 

Forces pour tondre les drops. 278. 
Formes â fobriqullr le papier. 826. 

pour boutons. 237,332. 
pour 1·11ffincries de sucre. 347. 

Forté-piano. 314, 3H,. 
Foudres. 29ù. 
Fouets. 332. 
Foulards. 88, 394. 
Foulon (terre ù). 387. 
Fourchettes. 88, 287, 329, 33i, 314. 
Fourneaux. 88, 276, 287. 

Fournitures pour montres. 309. 
Fourreaux d'épée. 332. 
Fourrures de toute sorte. 881 358,359. 
Fraisil. ss, 249. 

Franges. 88, B:.1. 
Frises. 88, 391 . 
Fromages. 88, 287. 
Froment. 88,' 297, ù 303. 
Fruits. BB, 288, 289, 290. 
- rouges pour breloques. 333. 

Fumiers. 27 L 
Fusils. 90, :rn,, 831. 
Fustel ( bois et racine de). 90, 231. , 
Futailles. 90, 290, 29l. 
Futaine. 90. 

G. 

Gaïnc (Bois). 20 . 
. - (gomme). 90, 204.' 

Gainerie. 90, 291, 329 et sulvautcs. 
Galbanum. 90. 
Galipot, 00, 291,386. 
Galoches en bois ferrée, 329 et suivantes. 
G11Jo11s. 90, •354, 355. 

Galo_ubets. 314. 

Ganses. 354. 
Gants. 90,235, 262, 389. 
Garance. 92, 291. 
Garnncinc. 282. 
Garde-vues. 319 et suivantes. 
Garnitures de cardes. 324. 

Garou (racines de). 386. 

Gaude. 02. 
Gaules. rs, 92,227. 
Gazes. 92, 202, 389, 302. 
Oezomèrres. 321 et sutvantes. 
Gcangeulos. 287 et suivantes. 
Gélatina. 406,407. 
Gelées et toutes préparations sirnllulrus. 

406, i07. 
Geuestrollc. 293. 
Genêt. Q2, 203. 
Gonièvrc. 02. 

(lénisscs . 12, 14, 92,220. 
Gcntione 232. 
Gibecièrc1, 329 et suiv. 
Gibier. 92,293, W6, 407, 
Gingcmbro. 92, 293. 

Ginseng. 232. 
Girasol d'orlcnt. 363,364. 
Girofles. 92, 272, 2~3. 
Glaces. 02, 329 et sulv., 334 et suiv., 

40l etsuiv. 
Glands de chêne. 92, 29j, 

Passcmeuterlo. 1-12, 355 
Globes de verre. 92, 401 et suiv. 
Glu. 205. 
Gobelets de verre. 401 et suivantes. 
Gornllles. 94, 211, 269, 294, 38/i. 
Gonds et pentures de fonte. 279. 
'Goudron. 94, 223, 296. 
Gourdes. 329 et suivantes. 
Gousses tlnctotlnles. 386. 
Grabeau de cochenille. 9i, 254. 
Graines. 94, 96, 98, 256, 295 à 2!li, 

373. 
Gralns, 98, 100, 297 et suivantes 

perlés ou mondés." 302. 
durs â tailler. 342. 
pour broderie. 359. 
(Verreries). 40! · et sui vau tes. 

Graisses, suif. 100, 305. 
- de poisson. 312, 313. 

Gravier. 100. 
Gravures. 100, 274, 312. 
Grelots de toute sorte. 329 el surv. 
Grenades ( frulls). 287. -(Poisson). 36i. 
Grenaille~- 150, 329 et sulv ., 365. 
Grenat. 100, aeu, ses. 
Grilles en fonte. 276. 
Groisil. 196, 40~. 
Groison. 3:.9. 
Grosses câtsscs. 314. 

Gruau. 102, 303. 
Guano ou huano. 271. 
Gui de chêne. SOS. 
Guides pour métiers à tulle. 3:14 et sutv . 
Guimbardes. 320 et sulv. 
Gulngnms (~issu~). 102. 
Guilarrcs. 314. 

109 
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Gunny cluth. 397. 
Gutc (gomme). 91. 
Gypse. 102,366. 

11. 

Habillements. 102, 216, 306, 334, 
Habits de tbéatre. 216 
Ilache-parlle. 102, 308. 
Hacholrcs. 208. 
Hallebardes. 102 
Hameçons, 346. 

Harengs, 102, go7 et suivantes. 
Haricots. 102, 303, 318. 
Harmonica. 314, 
Haruacbemenl(objcts d'), ce, 102, 201. 
Harpes. 3H. 
Haubans, 102. 
Haut-bois. 314. 
Hématite, 360 • 

Herbes médlclnales, 308. 
- d'absinthe, 102. 
. - à la relue. 382. 

Herbiers. 308, 

Herbue (pierre). 359, 
Histoire naturelle (objets d'). 104,308,331. 
Homards. 152, 369. 
Horlogerie (fournitures d'). 300. 
Horloges. 104, 30S, ll:.!9 et sulv. 
Hosties, 329 et suiv. 
Houblon. 101. 
Houes. 208. 
Houille (cborbon de). 249. 
Houppes à cheveux. 3W et sulv, 
Hulles, 104,106,207,209,309 a 313, 

328, 353. 
Huîtres. 106, 162,313, 368. 
Hyacinthes (pierreries). 3G3. 
Hj drochlorate de potasse. 370. 
Hydromel. 106, 22:.?. 

I. 

Images. 329 et suivantes. 
lm primés. t 06, 322, 3a0. 
Indeplate, 313, 
Indigo. 106, 313, 
Indigne, 313. 
Inkles (Rubans). 374. 
Insectes. 106, 313. 
lnstrumeuts. 106. 

aratoires. 275, 324, 33f, 
d'arts llbéraur. 334. 
d'astronomie, de· physique, de 

chimie, de marine, etc. 106, 313, 
de musique. 106, SIL 

foula campana (raèine d'). 372. 
Iode. 3rO. 

lpécaeuanha. ios, 315. 
Iris, 108, 3Jr;. 
Ivoire. ios, 315. 

••• 
Jade. 363. 
Jais. 223, 329 et sulvantes. 
Julap. 108, 31 r,. 
Jambons. 108, 406. 
Jargons. 303. 
Jarreuères. 211, 329 et suiv., 3::,4. 
Jaspes. 108, 315, 363. 
Jaune de roi, de Cassel, royal. 3,J;-,. 
Jetons. 108, 316, 320 el suiv., 312. 
Jeux de l'oie, de loto et autres semblables. 

32~ et suivantes. 
Joaillerie (ou nages de). 344. 
Joncs. 108, 218, 316. 
Jouets d'enfant. 108, 317,329 cl sulv . 
Joyaux, 341, 363. 
Jubls. 268. 
Jujubes. 288. 

Jupes tricotées. 108 
Jus de citron. 108, 207. 
- de réglisse. 108, 232, 
- (épices). 2i2. 

(fruits). 3l7. 
- (sauces). 375. 

K. 

Kaléidoscopes. 329 et suiv. 
Knnaster [tabac]. 383. 
Kaolin. :l1>9. 
Kermès minéral. 1 us. 
Kerngorn. 110, 3G3. 
Kerscrs [tissus}. 110, 391. 
Ki110. 29:.. 
Klrsehwasser, 110, 233,·317. 
Kogellack (Laque). 110. 

•••• 
Labdanum. 11 o. 
Labrador [pierre de]. 360. 
Lacdye. 110,317, 
Lacets. 110, H3, 31H, 
Laine. 110, 11H, 221, 28;5,, 31S. 
Lait de soufre. 327. 
Laiton. 110, 266, 
Laitue d'Égypte (gratnea). llO. 
Lames de rer. 277, 286, 308. 

d'or et d'argent. 213, 345. 
Lamproie (p<>i&.ron). 11 o. 
Langues et gélatine. t 10, ,06. 
Lanternes. 110, 329 et suivantes. 
Lapln. 112. 

Laque, 112,386. 

Laqués [articles) de toute sorte. 329 et 
suivantes. 

Lard. 112,a1s,to6. 
Lat les. t 12, 223 P,l suivantes, 
Laudanum, 327. 
Laurier (huile). 112. 
Légumes. 112, 318. 
Létocorne (amidon). 114, 

Lentülesüegumesj.t t a, 297 et suiv., 318. 
de verre. 404. 

Lest. l 14, 319. 
Levure. 114,319. 
Llhldlbi, ou llbtdtvl. 386. 
Lichens. 339. 
Lie de vin. 114, 320, 386. 
Llége. 114, 320. 
Lièvre. t n. 
Lignes de pêcheur. 329 et suivantes.] 
Limailles d'acier. 2. 

de cuivre. 60, 263. 
de fer. 76, 280. 
de plomb. 36a. 

Limes. 320, 329, 3i6. 
L lmon (etigrm.r). l 14 . 

(fruits). 114,144,287. 
Limonade gazeuse. 114 
Lio. 116, 296, 321. 
Linge, 116, 306, 321, 33i et suivantes, 

395, 396,398. _ 
Lingots d'or el d'argent. 116. 
Linons. 116, 220, 321. 
Liqueurs. 116. 
Liquides. 110,222, 233, 296, 327, 3t7, 

,f07. 

Litharge. 116. 
Lithographies. IJ6, 274, 
Lits (Meubles). 116. 
Livres. 116, 2H, 322, 334, 350 à 352. 
Livrets li l'usage des batteurs d'or. 329 
el suivantes. 

Locomotives. 32-i et suivantes. 
Loque taux pour contrevents. 320el sûiv. 
Lorgnons et lorgueues. 116, 313, 324, 

329 etsuiv. 
Luaemeots (,Hèches). 827. 
Lunettes. 313, 324, 329 et sulv. 
Luslres, 329 et sulv., 401 à 40i. 
luths. 314, 
Lrres. 314. 

n. 
Mncaronl. t 18, 30~ 
Mâchefer. 76, 280. 
Machines. 118, 232, 324, 33L 
.Macis. 118, 272, 326. 
lUaculo.lurcs. 118, 3i:12 . 
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Madia satlvn (ara/rias). 1l8. 
J\ladrns (ti1su). 118. 
Madriers. 18, 223 à 226. 
Magnêsio. 118,326, 

l\laillons, pour métiers à tisser. 329 et 
sulv. , - de verre, 101 et suiv. 

Mo.ïs. 118, 297 et suiv . 
Mnllcterie et malles. Ils, 261, 329 et sulv, 
Manches d'outils. 225, 232, :l29 et sulv, 
. Manchons. 3r,9, 392. 
Manclolincs. 314. 
M anganèse. 11 s. 
Maniguette (dl'og1iM), t 18, 

Mnnnequins. 343. 
l'llanne. 118. 
l'llanteauJC. 306. 
l\Ianuscri ts. 11 s, 3 31, 342 
Maquereau (rogues de). 367. 
Marbre. 120, 2371 334, 359 et sulv. 
Marcossites de choix (pierreries). 36:i, 
Marc de raisin. 372. 
- de roses. 373. 

Mar<:hes d'escalier. 360. 
Marlis. 120, 292, 38~- 
Mames ou pierres â chaux. 120, 362. 
Maroquins (cuirs el peaux). 120. 
Jltarrona. 120. 
Marteaux. 120, 279, 326. 
Masques. 329 et suiv. 
litasses de forgeron. 279. 
Massicot. 370. 
JIIastic. 129, 223, 294. 
Mal pour doreurs. 120, 386 
l\1âls (bois). 18, 225. 
Matelns. 120, 327, 334. 
l\'latrices (mécan.), 324 et sulv.. 
Maw. 297. 

Mécaniques. l20, 276, 3241 aas, 343. 
~lcches. 120,327, 329 et SUIT., 380, 
Médailles. 120,316, 334, au, 345. 
Mêdicamenu. 120, 2e11, 327, 
Mélasse. 12.0, 377, 378. 
Mémoires scientifiques. 322,323. 
Menuiserie (ouvrages de). 232. 
Mercerie •. 120,210, 234, 329 et suiv, 
Mereu.re. 120. 328, 33-f, 
Merrains. 18, 122, 221, 225, 228. 
ftlétal. 122, 214. 

anglais. 2 m. 
pourcaraet. d'irnprim. 365. 
pour doublage. 264, 

81éteil. 122, 297 à 303. 
lllétiers. 325. 
1'-1cubles. 122, 232, 233, 333, 33t et 
suiv., 342. 

JlleÙles._ 146,362. 
l\licl. 122, 337. 
Millet. 122. 337. 

l\line lie plomb. 122. 
Orange. 370. 

l\linernis. 122. 
- antlrnolnc. 212, 
- argent, 211. 
-- arscntc. 216. 
- .blsmuth. 222. 
-- cobalt, 25~. 
- cuivre. 2G:3. 
- étain. 274, 
- ïcr. 76. 
-- nickel. 3B. 
- or. 3-H. 
- plomb. ~11. 
-- soufre. :l80. 
- zinc. 200. 

Minôraux (hist. nat.), t 2:?, 308, 337. 
Miniatures. 342. 
Minium. 122. 
Miroirs. 122,313, 332,337, 401 il 405, 
Mitaines (gants). 124,235, 262. 
Milrnille de cuivre. 1 H, 264. 

fer. 280. 
plomb. 305. 

Mod"éles d'éertture. 322. 
de mac bines. 121, 233. 

Modes. 421, 337. 
:Jlloëiles lie cerf. 328. 
Moëllons. 360. 
Molletons. 391. 
Momies. 342, 
Monnaies. tH1213, 261,265,342,344. 
Montres. 124, 308, 320 et sulv, , 338, 
Moquettes. 384. 
Morilles. 124, 247. 
Morphine. 371. 
Morue. 162, 367, 368. 
I\Josa!ques. 124, 338. 
Mouchettes. 279,329 r.t suiv, 
Mouchoirs (Tùsu.t). 124, 321,337,389. 
Moulard (terre). 360. 
}Ioules pour boutons. •23;, 329 et sülv. 

à balles. 332. 
pour fabr. en plâtre, 126, 338. 
avec ou sans écailles. 152, 369. 

Moulins a café, etc. 33:.'!. 

Mousseline (Tiuus). 126, 389. 
- cirée. 399. 
Mousserons. 126,247. 
Mousses. 126, 339. 
Moût de raisin_. 3i2, 378. 
Moutarde. 126, 272, 339. 
!\foutons. 12, 221. 
Moutures. 126, 304. 
ltlouvemcnls d'horlogerie, 308. 
Mulets. 126. 
Mùll. 291. 
Mum. 222. 

l\luuitions llo guerre. 120, 215, 33\l. 
Muriate de potasse. 370. 
Musc. 128,310. 
Muscades. 128, 310. 
l\lusiL!UC. 128, 142, 322, 3&2. 
Myrobolans. 288, 386. 

Myrrhe. 128. 
Myrtille ou ni relie (Baies de). 288, 289. 

N. 

Nuer!) lie perlc.128,254. 329 ctsuiv.,3iü. 
Nankin, 123, 308. 
Nonquincttes. 389. 

Napolitaines •. 391. 
Nappes. 128,186, 395, 396,398. 
Nard indien. 372. 
Noiron. 128,168, 340. 
Nattes et tresses. 128,329 et suiv., 311, 

349. 

Navette, 130, 295. 
Navettes a filocher. 329ctsuiv. 
Nëcessalres, 130, 307, 329 et sutv, 
Nefles. 2so. 
Nickel. 130, 342. 
Nitrate d'argent. 32S. 
Nitrate de plomb. 371, 

Nitrate de soude. 370, 380. 
Nitre. 16.f, 3i5, 377. 
Noirs. 130, 387, 
Noisettes. 130, 288, 342. 
Noix et noisettes, 130, 211, zss. 342, 
- de coco. 130,288. 
- de galle. 130, 3i2, 387. 
- muscades. 130, 272, 3-10. 
- vomiques. 270, 273. 
Noyaux de fruits. 211, 288., 
N umismnlique [ objets de]. 3.35, 343. 

o. 

Objets d'art et de science, de uumlsmatl 
que, d'antiquité, de collection, d'his 
Loire naturelle, etc. 130, 212, 239, 
308, 334, 313. 
- en cire, corail, plâtre, d'orfévr. 132. 

Obsidienne. 363. 
Ocre. 132, 3i3. 
Œil-de-cbat. 363. 
Œtl-dé-monde. 36:!. 
Œurs (collectlon). 308, SU. 

de poisson. 132, 367. 
vers li soie. 132. 
volaille. t 32, 343. 

Oignons. ta2, 319, 313, 
Oiseaux chanteurs. Hl. 
Oléine. 305. 
Oliban. 9-i, 132. 
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Olives, 132, 288, 289, 200. 
Ombre (terre 11'). 383. 
Ombrelles, 320 et suiv. 
Onguents. 132, 328. 
Onyx, 303. 

Opales. :134, 363. 
Opium. 134, 273, 328, 

Opodeldoc. 328. 
Or. 131, 330,344, 315. 
- fuux. 131, 265. 

Oranges. 131, 288, 289 

Ore nnette. 386. 
Oreillers. 134, 

Oreilles de mer. 340. 

Oreillons. 134, 345. 

Orrévrerlc. :13.f, 213, 214, 3H, 3~5- 
Orgundls. 131, 389. 

Orgunsln. 13G, 379. 
Orge. 136, 297 à 303. 
Orgues. 314,315, 
0 rn ements d'église. t 36, 307. 

en carton. 234, 2H",, 35U. 
en cuivre pour meubles. 205, 

266, 329 et suiv. 
Orpiment. 136,216,315. 

Orpin. Hf>. 

Orseille. 136, 346. 
Os. 136, 328, 346. 
Osier. ·136, 140, 225, 346. 
Ouate. 136, 379. 

Out ils. 136,208, 210,265,266, 278, 
280, 324 et suiv., 346, 

Ouvrag_cs divers. 136, 138, 329 et suiv. 
à I'aiguille. ssc. 
de bois. 22, 136,232, :233, 324. 
en caoutchouc. 242, 243. 

en carton moulé. 245, 
de Cire. 46, 252. 
en cuirs et peaux, 60, 136, 

260 à 262. 
de cuivre doré ou argenté. 
62, 136, 210, 265, 266. 

en écaille, 68, 270. 
d'é la in. 72, 27 5. 
de rcr. 76, 136 , 20.8, 276, 

279. 

de Ierblanc. 78, 136, 281. 

de marbre. HG, 239, 362. 
de modes. 12i,33i. 
d'or et d'argent. 6~ 134, 213, 
214, 272, 344, 345. 

d'osier. 136, 140,.3J6, 
de pelleteries. 144, 359. 

· ~n tapisserie sur canevas. 38~. 
de terre. 138,244,287,347. 

de ver,re. 401 et sulv. 
en zinc. 138, 200, -H t. 

Oxldes. 328, 334, 312, 370. 

BÙPEBTOII\E 
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p, 

Paille. 140, 31\). 
Paillettes d'argent. 211, 

d'or. 345. 
Pain et pain d'épice. 100, 1 iO, sos. 

à cacheter. 140, 332, 333,3~0. 
- à chanter. 140,332, 
--- de navettes. t 10. 

Palatines en rourrure. 359, 

Penachcs. 150. · 
Panicaut (racines de). 372. 
Paniers en coquillages. 333. 

d'osier. 34(î. 

Pannes de cochon. 140, 306. 
(tuiles). J ~o. 

Pantalons. 140. 
Pantouûes. 140, 262, 
Papier. HO, 245,268,328,329, 3aûà 352. 
Pnruplutes et parasols. 142, 830, 352. 
Parchemin. 142,' 352. 353. 
Parfumeries. 142,330,353, 3~~. 
Parfums, 353, ;-i54, 
Partlttons de théâtre. 335. 
l'asse-lacets. 332. 
Passementerie. 142, 354 à 356, 
Pastel. H2, 3~6. 
Pastilles médicluales. 328, 

odorantes. 340, 353. 
Pâte à papier. 268, 32 t, 350. 

orsénicnle. t ,12, 269 
(parfumeries) . 3;,3. 

(pastel) 35Cl. 

de Hegnauld. 142, 269 
de teinture. 387. 
de térébenthine. 3'l7. 

Pillés. 406. 

Patères. 329. 
Paüncoats. 1 H. 
Patins. 329 et suiv. 
Patna (terre dite de]. 360. 

· Patrons el modèles a lricoter. 124, 1 u. 
Pavot (graines), 96, 14.t. 
Peau d'âne et imitation. 258, 352, 353. 
Peaux. 58, 60, 1H, 257 A 263, 352, 

35G à 35!!. 

Peignes. 270, 315, 325, 329 et sulv., 
344, 346. 

Peintures sur bols. 343. 
sur verre. -402, 403. 

Pelles. 20s, 232. 
Pelleteries. 58, 60, 1U, 356 A 359. Voir 

aussi Cuirs et peau:D. 
Pellicules ou pelures rie cacao. 240. 

d'orge. 304. 

Peluche, 18 l. 
Pendants d'oreille, etc, 344. 

de verre. 401, ~O:l, 404. 

Pendules, l01, 141, sos, 3ù~, 330. 
Pennes ou pairies et corons (bouts cl dt- 

cbcts). 237 1 37!>. 
Pentures. 329. 
Percales et perrullnes, 1 u, 3S9. 
Perches. t8, IH, 225, 2n. 

Périclols (l'i'erreries). 363. 
Perlasse. 30, tH, 240. 
Perles. 1H, 329 el suiv., 350, 363,~0l 

et suivantes. 
Perruques. .f2, 144, 830. 
Péruviennes. 390. 
Petite aunctle (toile). 396. 
Pétriücnüons. 308. 
Pétunsé , 350. 
Pharmacies (petites) de voyage. 307, 
Phormlurn tenax, 116, 144, 321, 
Phosphore. 371. 

Piano. 3J.I, 315, 334. 
Plcardats . 28!1. 
Picholines. 290. 
Pics et pioches. 141, 279. 
Picùs d'élan. 328. 
Pierreries. 146, 216, 303. 
Pierres. H6, 252, 308 , 328, 329 et 

suiv., 343, 359 à 362. 
Pieux. 225. 

Pignon doux (graine de). 2U7. 
Pigouilles. 225. 
Pillules en baume de copahu. 269, 328. 
Piment. U6, 36L 
Pinceaux. 230, 329 et suiv. 
Pinces. 332. 
Pipes. 146, 329 et sulv., 349, 364: 
- (futaltles). 221, 

Piqué. !48. 
Piques. 126, H8. 
Pistaches. 288, 289. 

Pistolets de guerre, 126, 148, 215. 
de poche. 339. 

Planches en oclcr. 2, 148. 
en bois. 18, ua, ~2, · à 2'.Hl 
en cuivre. 61), H8, 26a, 264. 
gravées sur métaux. 206, 326. 
·(gravures). 322 , 323. 
stéréotypées (earaet èresd'Imp-. ). 

U~3H. . 
Planchettes. 226. 
Plantes vivantes. G, 148, 30B. 

tinctoriales. 386. 
Plants Torts de bols feuillard. ta, H8. 
Plaques. 8, 60, 76, 134, 148, 253, 263, 

264, 27G, 278, 330, 404. 
Plaqués d' argen I et d'or. 330. 
Plateaur. 329 et sulvantcs. 
Platine. 122, 148. 
Plâtre. UB, 365. 
Plies. i ss, 1r..2, 3GB. 
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Plomb. 1 rs, 365. 
Plombagine. 122, 150. 
l'lumasseuux. 332. 
Plumes à écrire. 150, 305. 

ile lil, 150, 36G. 
métalliques. 15 o, 366. 
de parure, apprêtées cl ouvrées. 

150, 330, 306. 
Plumets el pauaches. 1 ;,O, 366. 
Poches (tnstrum. de musique). 31 i. 
Po eles. 76, 1GO, 279 

PoirJs. 76. 

Poignées. 320 et suiv. 
I'o ils. 42, ue, 150,184,251,252. 
Poinçons gravés, 326. 
l'oioLes (clous), 253. 

de C!lîÙCS, 332. 
Poiré, i&O, 222, 
Poires. H,2, 289, 319. 
- ù poudre. 329 et suiv. 

Pois. 1 oo, u:.:i, 2~9, 302, /103, 319. 
- d'iris. 152, 315. 

Poisson. t 521 367 à 369. 
Poivre. 154, ~57, 273, 369. 
l'ol1. 154, 369, 3î0. 
Pnlémltes (tissus, laine). lai. 
Pommades. 353, 354. 
Pommes. 154, 289, 319. 

Pommes de terre. 154. 
- (boissons distlllecs do), 23 l. 

Pompes. 325,326. 
de pipe. 332. 

Pomplwli1 370. 
Pongées et ussus de soi~ unis, planes, 
pour l'impression OIJ la teinture. ,)!,13. 

Porc. 4.07. 

Porcelaine. 138, 151', 244, 336, 348. 
(terre â). 387. 

Porte-caratïes. 329 Cl sutv. 
l'ortc-cra!ons. 332 
Portercuilles. 833. 

Porte-mouchettes. 329 el suiv, 
Porte-plumes. 366. 
Portlères. 389. 
Portcrieo. l&.f, 176, 383. 
l'o tais de cuivre. 62, 154, 264. 
Potasse. 36, 1'54, 246. • 
Poterie de terre, de grés, ~te, 1,38, 154,3.f 7. 

de cuivre. 1&4. 
d'étain. 154, 27r,, 
de fer. 1:i4. 

de ronle- 276. 
Po terres étrusques. 343. 
Potier (terre à). 387. 
Pottu à vernir. Uf, 211. 
Pots-pourrls (parfumerie). 31>4. 

Pondre à blanchir (produit cblm). 371. 
a poudrer. 156, 3&3. 

Poudre /t tirer. t ::.6, 213. 
ile kury (épiceries). 272. 
de Sé,•illc (tabac). 38:l. 
û'cr. 131, 1GO. 

Poudres et opiats. 3::.3, 3:H, 
Po mire ttc, 271. 
Poulains. 42, 2~1. 

Poutres. 18. 
Prépurutlons mercurielles. 234. 
Presses. 1G6, 232, 3:.W. 
Prés uro. 319, 
Prime brut de grenat. 30(;, 3G3. 
Printanières (tissus, coton). t5G, J8~. 

Produits chimiques. t:;6, 370, 37 J 
Prospectus imprimés. 322. 
l'rotochlorurcs de mercure. 328. 
Provisions <le ménage. 33G. 
Pruneaux. 156, 289. 
Prunes. 156, 289,. 371. 
Prussiate de potasse. 371, 387. 

Quassia. 20, ·156, 273. 
Quercitron. 271. 
Queues de peaux (Pelleteries). 340, 3'.,6 

a sss. 
Quincaillerie. 329 et sulv. 
Quinine. i ss. 
Quinquina. 156, 273, 371. 

Bacahout des Arabes. 156, 
Bac.in (garance). 158. 
Rack. 233, 23 f. 
Racines. H, 44, 158, 2U, 23:l, 269, 

270,286,287, 292,315,371,372,386, 
387. 

Rais pour roues. 226. 
Ilatls. 278. 
Raisi11s. 158, 289, 372, 
Rames. IB, 158,226. 
füpes. 3Hl. 

Ilaplstre (graine). 96, 158. 
Râpures (médlcam.), 32.tl. 
Raquettes. 329 el sulv. 
Ratsûa. Bs . 
Hatanhla [extrait de racines de J. 

Ratières. 
Réalgar. 

Q. 

B. 

[racines de]. 372. 
32 9 et sulv. 
216. 

:i13, 

Registres. 140, 158, 3!'12. 
, Réglisse. 20, 108, 158, 232,273. 
Regrets ou cendres d'ortévrene. 3(1, 158. 
Régule d'antimoine. 212. 

d'ëtatn. 274. 
Renoncules. 3-f3. 

Résine ile Jnlap. 315. 
laque. 204. 

flésillCU\. 138,295,372, 

Ressorts pour voitures. 400, 
libubarbe. rss, 3; 2. 
Ilhum. 22, l 58, 233, 23i. 
Rideaux. 160, 334, 380. 

Iliz. 100, :io1, 373. 
Robes. 160, 337. 
l\ocou. 160, 373. 
Rognures. GO, 136, 142, 160, 212, 2 H, 

261,313, 3/iO et suiv, 
Hogues de poisson. 367. 
Rosaces. 320 et suiv. 
Roseaux. 160,' 316. 
Roses (fleurs de). 160,286, 373. 
Rosettes de cuivre. 60, HO, 2G3. 
Itouus, 160, 316. 
Rouages et pièces de mécanique. 279. 
Roues. 160, 320, 41 O. 
üoucts il iller. 326, 
Roulettes il déchiqueter la pille. 332. 
Bouge d'Angleterre. 343. 
- de Perse. 160. 

Royales (tissus de laine). 160. 

Hubans. 162,373, 374, 389, 

Hubis, 162, 363, 361:, 
Ruches. 102, 374. 

s. 
Sable. 1G2, 329 et suivantes, 3î l. 
Sabots, 162, 23:l, 332. 

ile bétail. 162, 2511, 31G. 
Sabres. 126, 16 2, 21 a, 

d'enfant. 331. 
Sacoches. 332. 
Sucs. 162. 

- à tabne, de voynge. 329 et sulv, 
Safran .. 16f. 
S~franum ou carthame. 3f, t6i. 
Safre. 164. 
Sagou. 164, 375. 
Saindoux. 100, 1G i, 305. 
Salep. 164. 
Salicoques. 367. 
Salières en sel gemme: d32, 33J. 
Salpêtre. 164, 375. 
Salseparetlle. t64, 37rl. 

(sirop de}. 328. 
Sandaraque. 94, ltl4, 
Sang de bouc desséché. 328. 
Sang-dragon.' 164, 375. 
Sangles. 164, 243, 354, 355, 375. 
Sangsues. 164, 4 tO. 
Sanguine. ! 6J, 360. 
Saphtrs. 164, 363. 
Sarcocolle. 295. 

11.0 



HEPEllTOIHE 

Sardines. 152, 363, 

Surrasin. J oo, Hî6, 2!J7 ù 302. 
Sarroux de toile. 1GG. 
Sarrette, 380. 

Sassafras (bois médlc.}. 20, 16(;, 232, 
Sassolin. 207. 
Salins. 166, 184, 389, 390, 393. 
Sauces, 1Gü, 27'l, 375. 
Souctssous. 166, 196, 107, 
Snurnons, 154, HW, 361). 
Saumure, 1GG, 376. 
Saurés. 152, 160. 
Snurets ou Snrtllnes fumées. 152, 16G,3GS. 

Savon, 166, 353, 3ti.i, 376. 
Savonnettes. 161î. 
Saye], 389, 
Scnmmonéc (gomme). 166, 2%, 

Schalls, 166, 
Sr.heepsbcklnerllngs-vllt [ élolTc dite]. 275, 
Schœnanthe. 308. 
Scies. 166, HG, 376. 
Scilles marines. 3i3. 
Scories de plomb. 365. 
Seaux. 168, 232. 

Secrétaires. 336. 
Seigle. 98, 168, 29i il 303. 
Sellerie l ouvrages de]. 60, 168, 261. 

( objet, de). 307 . 
Sels. 1ü8, 870,377. 

ammoniac. 4, 168, 211, 377. 
d'Epsom ou de Sedlitz. 32G, 377. 

de Glauber. 168,377. 
de Kreulznach. 3:18, 3i7. 
desoude, 168,377,380. 
Morphine. 371. 

Natrum. 128, 168, ,l40. 
~cmcn-contra. 29G. 
Semences. 9ü, 168. 
Scmencinc, 287. 

Semoule. 100, lü8, 3ù5; 
Séné. 110, 288, 3i7. 

Sénéka [racines de] ~7 2. 
Sénevé. 170, 272, 288. 

Sepla officinalis. ass, 346. 
Serans. 316. 

Serge. 170, 391. 
-- cirée imprimée. 385, 399. 

Scrlnettes. 309, 31i. 
Serpentaire (racines de). 372, 
Serpentine. 371. 

Serrures. 170, 265. 

Servicues etnappes de li~. 170,180, 39:;, 

Sésame (graine). 96, trn. 
Shakos. 2-tS. 

Siamoises, 170, 389. 
Sienne (terre de). 388. 

Sll11cts. 329 et suivantes. 
Similor. 170, 330. 

Sirops. 170,233, '2~1, 377, 378, 
phaunacculiques. 31~. 

Smalt ou azur. 8, 172, 216. 

Snuit, ou déchet do lin. 3H. 
Socs de charrue. 278. 

Soies. 112, l: 4, 378 a 380. 
Soja, 1 i2. 

Soles. 3G7. 

Solives. 111, 172, 224. 

Son. 100, 172, 301. 
Sorbets. 2Z.4, 
Soude. 172,370, :171, 380. 

Soufllcts de main. 32\l cl suiv, 

Soufr e. 172, 328, 380. 
Souliers, 2ü l, 2G2, 307. 
Sous-carbonate de soude. 3,7, 380. 
Soupes de tortue. 272. 

Spa (ouvrages de). 332, 3.33, 
Sparadrap. 328, 
Sparterie. 140,172. 
Spnlh. 210, 3:iO, 360, 363. 
Spermacéti. 174, 381. 
Spicanard , 372, 
Statues. 46, 14G, 174,230, J43, 3G2. 

Statuettes.' au, 3&2, 

Stéarine, 305. 

sur de grain. 387. 
Stocküscu. lat, 171. 
Stuc. 3G5. 
Sublimé. 328, 

Substances méûicinales. 328. 
Succin. 320 et suiv. 
Sucre. 174, ~81, 382, 
Sucs. 2n, 375, 378. 

tannlns, 387, 
Suie. 176, 216, 382. 
Suifs. 100, li6, 305. 
Sulfate de l111rylc. 12,176,210, :rno. 

de euh re. t 76, 108. 
de rer. ri(176. 
de mugnésle, 1GB, :126,377. 
de potasse. 163. 
de soude. 168, 377. 
de zinc. 176. 198. 
double de fer et de cuivre. 3i0. 

Sulfure d'arsenic. 216, 3i5. 

de mercure, :134. 

de plomb. 176, 211 
Sumac, 176, 382. 

Sylvestre (cochenille). 48, 170 

Tabac. 176, 178, 383. 

Tabalières. 178, 234, 215, 320 et sulv. 
Tableaux, 17B, 320 et sulv., 313, 381. 
Tabletterie. 1i8, 234, 331 
Tableucs à écrire. 332. 

\~- 
Tublctlcs. d'hocktac. 328, 

T\1ffclns 1i8, itii, sa 1, %0, 3UO. 
TuOa. 231. 
Taille-crayons. 320. 
Tailles de vtsnnguc. :{3:l. 
Tain. 178. 

Talc. 178, 38i. 
Tamnrins. 28q, 2,89, 
Tambours cl tnmbourlns. 311 

Tm1is cfo crin. 32D et suivantes. 
Tau. G8, i rs. 271, 
Tangues, 311. 

Taploca. 178. 

Tupls. 17S,180,33G,38i, 385,391,393. 
Tapisseries. 336, 381, 38;,. 
Tarières. 208. 
Tartnns i Tissus de laine). 180, H\Jl 
Tartratcs . 377, 366. 
Tartre. 18 o, 328, 386. 
Tasses Cil coques do calcbasso, etc. 33,3. 

'!'Bureaux et taurillons. 12, 14,180,220 

Teintures et couleurs. r,1, IBO, 250, 38G, 
387, 

Tender. 325, 

Tentures. 389. 
Térébenthlnc, 72,104, 180, 387 
Terra j11ponico, 28, t so, 2m. 
Terras (Trnss}; t 80 
Terres. 1s0, 350,360, 38ï, 3:qs, 
- (Ouvrages de). &38, 244, 2e1, .'li7, 

Terreau 271 
. Tètes de pipes 182, 329 et sulv., 36 f. 
T11r_ 182, 3t38 • 
Thériaque. 3;}8, 

· Thibaude (tissu dit). Sfl2. 
Thibets, de l'ln~e. 399. 
Tiges de bottes. 260- 

chanvre. 182. 

Timbales 314. 
Tinkul. 24, 181, 235. 
Ttre-bottcs. 329 et sulv. 
Tire-bouchons. 279, 329 Cl suiv, 
Ti re-bourres. 329 et suiv , 
Tire-boulons. 329 et suiv. . . 
'I'lre-Ilgues à la grosse. 329 et suiv. 
Tirelulucs. · 18·2, 181. 

Tissus. 184 à 188, 2f0, 251, 263, 275, 

.~07, 329 et suiv ~ 384, 38a, 389 i1 400, 
403. 

Toiles. 186 a 188, 389, 39:, à 400. 
Toile clrëe. rno, 3%, 39.J. 
- _peinte. 19û, 3\JG, 309. 

Toiles métalltques. 399, 400. 

Tôle. 7<J, 190, 279, 2BO. 
Tombereaux. 410. - 
Tonnellerie (ouvr. de), 232. 
Tonllce de laine. 190. 

Topazes. 190, 363. 
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l1 I'orcntjens-blaëuw. 
1 Tor,atlcs. 3~1. 
' '1'01 tues. :lbll, 

Touloupes. :lG'). 

Tour (uuvragcs de). 232, ~'l/4. 
Tourbes. 190, 400. 

16. 

- -- ------- -- - -- - --~ -- ◄-•-·- -:._-:....=---=-..:;:;:;. - 

Tourmnliucs. 363 
Torncsol en piltc. J 9(), 3·i6. 

en rlrapcnu. 100, :Hl(i. 
Tourteaux. 190, 27~,, -l[)Q. 
Tourtières en ter. :279. 

Touteuague. toô, 200,411. 
Traits <l'argent. rse, 211. 
- ,\or. 190, 3ia. 

Traucbc-pniners- 3_32, 313. 
Trcilc (grai 11c de). % , 19 2, HJj, 29G, 

Treillis (tissus). 187,138 ,:H);L 
TtCS5CS. 192,311, 3H, 3::,5, :18!), rno. 
Trrangles. 314. 
Tricot. 301. 
Tripoli. 3;i9. 
Trochisques d'agaric. 3211. 
Trombones. 3H. 
Trompes. 31-f 
Trompettes. 3H 
Truffes. 192,401. 
Tubes en cristal ou en verre 40~. 

Tur(pierres de). 146, 192. 
Tuiles.· 138, 140, 102, 3t9. 

Tulles. 184, t82, 267, 394. 
Turbans. 337. 

q Turbith minéral. 
(j Turbots. 367. 

Ill Turquoises. 192, 363. 
Tuthie. 3'10. 

1 

! Tuyaux, condults, etc. 192, 2i6, 
- de pipe. 32ÇJ et suivantes. 

Tympanons. 31 i 

279. 

Ustcnstles. so , 192. 20~, ::!71J, d2J, 

336. 
c11 grès :; i7. 

Yacncs. 
Vaisselle. 
Vanille. 

\iarina;. 
Vases 

L'. 

12, 11, lH2, .220 
102, 3 l7 

Hl2, iOf 

Vannerie (ouvr. de). 192, 232, 31/l 

178, JlJ2, 3S3, 

21t, 330, 313, 3i4, 347. 
Veaux. 12, 14, 10i. 
Vëdasso 3G, 192. 
veun. 3:-,2, 353. 
Velours. 184, 192, 339,393. 
Vendange. 372, 
Verdet. 192, 406, 
Verges (bois). 19-i. 

(fer). 76, Ult. 
Verjus. 158, 194, 2n, 37 2- 
Vermeil, 211 

(vernis). 4DL 

Vermicelle. 100, t9 i, 305. 
Vermillon. t94, 
Vernis. 1 fl4, 233. 2n:,, 401. 
Vernis,nrliclcs <le Ch1ni'l. ::S33,d31, '336, 

Verres C'I verreries. 194, HJG, 329 et 
SUlY., 336,343,401 Ù ,l06. 

Vert, vert-de-gris, etc. ID2, 196,386, i06 
Vesce. 96, 100, 196, 295, 296, 303. 
Véslculcs de musc. 31 '.J 
Vrsou. :181 

Vessres. tlJli, 028, 40<, 
Vètumcrus. IOU,·l(û,217,:lf,S, i0Gù :10,, 

Vlanües. 190, Hl&, 111. 
Vidlcs. 31 L 
Vif-argent ou mercure 110 .. 11)8, 3-~1 

Vinaigres. 198, 317, 107. 
(parfumés). 3:,.; 

Vins. ms, 22:2, 407 :1 4ll'J 
(médicinaux) .l28 

Violes. 31 L 

Violons. 311 
Vipères. 3:2S 
Vls. 279. 

Vitraux (\'iCU\). 34d, iO~. 

Yüriûcnuons. 402, 103. 

Vitriol. 198, 370. 
(rtlr:iit de), 273 

Voiles. 389 
Voilures. 200, :J3I, 10\l, un. 
Volaille. 200, iOG, <'.107, il O. 
Volants. :,2n N suiv. 

Waggons. 110. 
Woollock 71, 200, 2i:. 

Yeux d'écr e visse. 32~. 
- en verrc émmltë. 403. 

z. 

Zinc. 200, •I 11. 
Zircons. 363. 

Il 
1 
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DES DROITS DE SORTIE4 

OBSEH VATIONS. 

Les droits <le Douane imposés à la sortie reposent dam les différents pays, sur <les hases dillércntcs , cl ils ne 
peuvent se résumer CH tableaux comparatifs. 

.BelgiqtUJ, 

Er1 Belgique les marchandises non dénommées au tarif sont passibles <lu droit tic 1 %, 
Quelques prohibitions existent à la sortie, elles frappent sur les graius, quand le prix à l'intérieur cn est 

élevé, et sur les débris et déchets, notamment sur la matière première du papier; etc. 
Quelques marchandises sont libres à la sortie: les bestiaux, les grains, lorsque le prix est peu élevé et dans 

certaines limites, la houille, les produits de la pêche nationale, le sel raffiné, le sucre raffiné, les tissus de lin et ile 
chanvre, etc. 

Quan! aux droits qui frappent spécialement les marchandises dénommées au tarif, ils varient entre 1/20 pour¼ et 
6 pour 0/0 de la valeur , pour les objets qui sont imposés à la valeur; et varient entre 1 centime cl 54 fr. les 
100 kil. pour les marchandises imposées au poids; toutefois ces droits ne s'élèvent que rarement dans la propor 
tion de G pour 0/,. 

Un petit nombre d'objets sont imposés au nombre ou à la mesure, les droits sont établis dans les mômes limites. 
Les dernières dispositions législatives ont adopté pour base en général, a centimes pour 100 fr. ou 1/:!o pour ¼; 

ou 5 centimes pour 100 kil. 
Voir le tableau complet des droits <le sortie <le Belgique pages 443 à 450; il est suivi du tableau des prohibi 

tions et des exemptions à la sortie. 

Pn11••Bt111. 

Les principes à peu près les mêmes qu'en Belgique existent pour la sortie des marchandises du royaume des 
Pays-Bas. 

La prohibition et les exemptions sont a peu près les rnèmcs qu'en Belgique. 
Les marchandises non dénommées au tarif sont assujetties à un droit de 1 pour "fo. 
Les objets frappés d'un droit spécial, sont imposés à la valeur, ou au poids, quelques uns au nombre ou à la 

· mesure. - Le droit quelle que soit la hase varie de 1
/, pour ¼ à G pour ~/o de la valeur , au plus. 

Les principales marchandises exportées des Pays-Bas en Belgique avec les droits de sortie sont relevées dans 
un tableau spécial page 45f , qui est suivi rlu tableau des prohibitions et des exemptions à la sortie. 

Zofl .. Yermn. 

Le principe général dans le Zoll-Vercin est l'exemption des droits à la sortie. - Il u·y a point de prohibitions 
absolues. 

Quelques objets sont toutefois imposés a la sortie, la base du droit est uniformément au poids, et cc droit 
se trouve dans la proportion par fOO kilogrammes de fr. O-G21t>O et fr. 1.25; cependant les débris et déchets 
sont frappés d'un droit de fr. 5-73; le crin brut et les grandes peaux d'un droit de fr. 12-ijO, la laine d'agneau 
d'un droit <le 15 fr. et enfin la matière première du papier, drilles, chi[ons, etc. d'un droit de 22 fr. 50. 

111 
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DES DR01TS DE SORTIR 

,=======--= -- "'Il 

Le for est exempt de droit par les Irontiùrr-s des provinces prussiennes uccideutales, par les Irontièrcs de la 
fü1viùrc1 de Bade, de la Hesse électorale, rlu Luxembourg et du Wurtemhorg , par les autres frontières il est 
assujetti au droit de fr. 1-87;:m par 100 kil. 
Lo minerai de for n'es exempt que par les frontièros de Bade, Ile la Bavière, de ln Saxo, du W urtomherg, 

par la ïrontlèrc du Luxembourg vers la Belgique; pnr les antres frontières il est l'rnpp1' d'un droit de 1 fr. 2:-i par 
'IOO kilog., ninsi que tous les autres minerais. (Voir page 4tJG.) 

P1•11nce. 

Le régime de sortie, Cil gént'.·ral, repose sur cc principe quo les marchandises soumises /1 l'entrée i, uuc taxe au 
poids ou prohibées paient à la sortie 2r1 centimes par 100 kilogrammos ; que celle;, qui à l'eutréc sont taxées sous toute 
autre unité r(ILC le poids paiou l /1 la sortie :, pour ¼ de la valeur. Certaines marchandises son tsoumises à unrlroi t spécial. 
Par une disposition particulière les art iclcs divers de l'industrie pnrisienne, assortis 011 une 1111~mc caisse paient 

en bloc /1 la sortio 9 centimes par kilogramme, lorsque les employés ne jugent pas néccssnirc de liquider séparément 
chaque article. Celle disposition n'est applicable qu'à la Douane de Paris. 

Des prohibitions existent à la sortie ; clics sont relevées dans un tableau spécial il la suite des droits de sortie. 
Les suuls objets exempts de droits de sortie saut: le poisson d'eau douce et de mer, cl les poissons marinés 011 

:'t l'huile, ainsi que les rogues de morne cl de maquereau. 
Voir pages 41:i7 lt 462 les relovès contenant les listes des marchandises expressément tarilëcs à la sortie , toutes 

autres le sont d'après le principe ci-dessus posé; aucune assimilation n'existe à la sortie. 

_,tnglete1·1•e. 

li n'y a que quelques objets qui soient actuellement assujettis ù un droit de sortie. Tons les autres soul exempts. 
Il existe des prohibitions à l'exportation, cl le Guuvcmcment peut prohiber la sortie (!c certains objets. La prohi 

bition portait sur <les objets d'horlogerie et de pnsscmonterie , clic subsiste encore; elle existait en outre sur les 
outils et instruments, machines et méoaniqnes; elle a étô levée : 

Voir pasc oG5 le tableau des droits d'exportation d'Angleterre suivi du relevé des prohibitions et du relevé 
(les outils, machines otc., dont la prohibition a été levée. 

Étt1IB•Vn'6. 

li n'y a aux Etats-Unis aucune espèce de droits de sortie; les marohnndises de proveuauce américaine sont com 
plètement libres. 
Il est it remarquer que le régime des entrepùts n'est pas admis aux États-Unis, et que les marchandises à leur 

entrée doivent acquitter les droits ; toutefois, lorsque les marchandises doivent être réexportées, les droits 
sont restitués sous certaines restrictions , et sauf l'accomplissement de certaines formalités. 



'l'ARIP DES DROITS DE SORTIE. - BELGIQUE. 

DESIGNATION 

ries 

Morchnndiscs. 

Bases 

des 

drous. 

Droits, 

n1tSIGNATION 

des 

!llarchnndiscs. 

Doses 

ÙCS 

droits. 

Droits. 

ABEILLES en ruches. 
ACŒR enfculllcs, planches et barres.ou- 

vré, ouvrages, outils et fil. (J) 1 100 kil. 1 0-10160 

AGARIC. 1 100 kil. 1 t-06 

AIGUILLES. 

ALOES. 

ALUN. 

AMANDES. 

AMBRE jaune. 

AMIDON. 

ANES. 

ANIS étoilé. 

ANTIMOINE. 

ARBRES el PLANTES vin1nts. 

ARSY.NIC. 

A YELANÈDES. 

AZUR ou SMALT. 

B.UES jaunes. 

- de laurier. 

BALEI:NES en fanons et eoupées, 

BENJOIN. 

JJESTIAUX. 

BEURRE Crai~ el saté. 

- rance. 

BIÈRE en cercles. 

-- en bouleilles et cruches. 

BLEU de Prusse. 

- Merrains à panneau,. 

A ru taille (Douves). 

lu ruche. 1 0-10160 

100 kil I t-06 

tOO kil. 1 0-05 

100 kil. 1 0-05 

100 kil. 1 4-24 

l 00 hil. / 0-31 / 80 

par tête. 2-12 

1 00 kil. 1 1-06 

0-63 l 60 

100 kil. 1 112 °[. 

100 kil. 1 0-84180 

100 kil. 1 0-21120 

exempt. 

100 kil. 1 1-59 

100 kil. 1 0-63160 

100 kil. 

100 kil. 

l nectol. 

100 en o. 

100 kil 
- mioéral de montasne et türenjc, 

blauw. 1 100 kil. 
BOIS: 
- de toute espèce , soit en grume, soit 

non scié ( à l'exception dts mer 
rains); Mats, espars, rames; Bois 
pour caisses à sucre candi: Sapin, 
gaule, perches el lattes; Bois de 
chaurrage. 

100 rr. 

2 "I• 

3-18 

exempts. 

3-18 

4 'I• 
0-05 

0-05 

~-30 

0-06 

tOOenn,I 21-20 

0-05 

IlOIS (Suito). 
- Planches, solives, poutres, madriers et 

toute autre espèce do bois scié, en 
uèremcnt coupé ou non; Douves do 
toute espèce, 1 100 fr. 

- Osler.housslnes.vergesjûnls fcuiilord; 
Saules, propres i1 être truvaillés en 
cerceaux; Cercles et cerceaux de 
saute. 

•- Bois d'ébénislerle : et Bois de noyor 
raboté pour bois de fusils. 

- Bulais de bouleau. 
- Cercles et cerceau, autres que de 

soules et ceux et-après. (2) 
- Cercles et cerceaux do d'osier rougi, 

de 220 lt 267 centim. 
- Bois de teinture moulu 

- de teinture non moulu: 1 100 kil. 1 0-21 \20 
de brésllet , garec.sapan.btma.stam. 
Callatour , cumpêchc fustct, bois 
jaune, cham , santal, rouge ou 
jnune, petit bois <lit stockviscll. et 
St Martin ou S1 Marthe. 1 tOO kil. 1 0-42140 

Pernambouc. 

autres, de toute outre espèce. 

- Pour la médecine : 

Quassi. 

Sassafras. 

Réglisse sans distinction. 

=-Ouv rages . 

IIOISSONS DISTILÜ~ES : 

en cercles. 

- raffiné. 

BOUTONS. 

too kil. 

IOO kil. 

100 kil. 1 0-42140 

100 kil. / 0-2 l / 20 

IOO kil. 1 0-30 

100 rr. 

l hectol, 

en bouteilles de 116, etc. J 100 bout. 
Liquides alcooliques quelconques 

non soumis aux accises, conte- 
nant en mélange ou en solution 
des substances qui en altèrent le 
degré. I · 1 lltre. 

BONNETERIE : 
de coton : 

Bas, bounets , gants, chausse lies. 1 100 kil. 

non dénommée. 

ile laioe. 1 100 k.11. 

tic lin. 
BORAX brui, linkal, el borax à moitié 

ran1ué ou borax des Iodes orient. 1 tOO kil. 

100 tr. 

0-05 

prohibés. 
exempt. 

2-l2 

3-18 

0-05 

0-05 

0-05 

0-01 

0-05 

6-36 

exempt. 

0-05 



444 DHOlTS DE SORTIE. 

DÉSIGNATION 

des 

Mnrch andt ses. 

nases 

des 

droits. 

Dro lts. 

DÉSIGi\"ATION 

des 

Marcbandises. 

Bases 

des 

droits. 

Droits. 

URAI SEC 

DROSSE RIE. 

DRUN ROUGE, moulu et non moulu. 

CACAO : Feves 

Pelures. 
- broyé, simplement ( sans addltton de 

sucre, cannelle, etc.}. 

CACilOU. 

CAFÉ. 

CALAMINE. 

CAMPHRE; brut. 

raffiné. 

CANTIIARIDES. 

CARACTÈRES d'imprimerie. 

CARCASSES pour ouvrages de mode. 

CARDAl\lOME. 

Ci\.RDES. 

CARTES: géograpblques, marines. 

a jouer. 

CASCARILLA. 

CASSIA ûstula. 

CASTOREUM. 

CAVIAR. 

de savonnettes et salines. 

de foyers. 

anglaises. 

de bouille, tic pollle et tiges de 
rëves , d'étain, de plomb, d'orfé 
vrerle. 

c1tnUSE ou blànc de plomb, 

100 kil. ( 0-21j20 

100kil. (0-42J40 

100 kil. 1 0-03J 60 

100 kil. ( 0-31 [so 

1/z o/, 

100 kil. ( 0-t0 

100 kil. 1 0-42j~0 

100 kil. 

100 kil. 

CANNELLE : de Ceylan. I t kil. 

de la Cnlnect.Casaia Lignea. 1 100 kil. 

2-12 

0-05 

0-05 

100 kil. I 7-42 

100 kil. 1 0-42 j 40 

1 oo kil. : 5-30 

tOO fr. 1 0-05 

100 fr. 1 0-05 

la grosso.] 0-05 

100 kil. J 0-63 j 00 

IOO kil. I 0-53 

1 kll. 1 0-63 J 60 

l hectol.] l-69j60 

CE~DJŒS:gravclécs, Potasse, Perlasse. 1 100 kil. 1 0-05 

Védasse. 1 100 kil. ( 0-63 j GO 

le lono. 

100 k.il. 

100 kil. 

5-30 

3-18 

f •j, 

0-05 

CHANDELLES de suir et ile composition. 1 100 kil. 1 0-H J 4(1 

- Bougies. 

CIIANVltE : en musse 

peigné. 

CllAPEA.UX. 

CllARilONS de terre el houille. 

- de bols. 

CHAUX éteinte. 

non éteinte. 

CHEVAUX et poulains. 

CIIEVEUX, CRINS, ET POILS: 

- Cheveuxuruts. 

ouvrés: Perruqueset boucles. 
- Poils de bœut , vache, bouc, 

chèvre, veau, chevreuil. 

100 kil. 1 0-03jGO 

100 kil. 1 l-37j80 

100 kil. I 1-06 

100 rr. 1 0-05 

G •I, 

le tonn. 1 1-0G 

le tonn. 1 0-21 j 20 

esempn. 

de lièvre eL lapin. 1 100 kil. 
de castor, ragondin, rat musqué, 
blaireau. 1 100 kil. 

Soies Je porcs. 

de toute autre espèce. 

- Crins bruts. 

rrlsés. 

CHICORÉE racines, vertes ou sécbé1•s. 

- brulée, préparée ou moulue. 

CHOCOLAT. 

CIDRE en cercles : 

prohibées.] CIRE brule, eu ro JOn et cire d'arbre. 

blanchie. 

à cacheter. 

COBALT. 

COCHENILLE. 

COLCOTAR (caputme>rtwum). 

tOO kil. 1 3-18 

100 kil. 1 33-92 

100 kil. I 34-00 

tOO kil. 1 0-~0 

100 kil. 1 0-10160 

tOO kil, 1 0-0:i 

100 kil. 1 0-0!'> 

1 hectol. 

- en boutellles de 116 ou plus à l'bect , 1 100 boui. 

- en cruches à eau de Setters. lt 00 crueh. 

exempts. 

6 '/o 
1 /2 °1° 

6 ~- 

0-50 

0-05 

1-06 

l-06 

1-59 

100 kil. I t-69160 

100 kil. 2-12 

112 •1° 

fOO kil. I O-63j6O 

• kil. 1 o-OG J ao 

100 kil. 1 0-31180 
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DtSIGNATIOX 

dns 

.lllnrchnudises. 

Bases 

des 

droits, 

Droi!s. 

Ilnses 

<les 

droits. 

1 

Dro 115. 

COLLE forte, 

- de poisson 

COLOQUINTE. 

COQCJILLAGES. 

CORAIL brut. 

- ouvré en grulns. 

CORDAGES neufs ou non. 
- hors d'usage, coupés ou non, ou ré 

duits en masse. 
C0IŒES ET llOYAUX, pour Instruments 

de musique, 

CORIS. 

COUPEROSE verte (sulfnte de fer). 

C:OUTELLERIE. 

CRAIE blanche, non moulue. 

moulue. 

CRÉME ou cristal de tartre. 

CRISTAL de roche, brut el ouvré. 

CUIRS E1' PEAUX, verts e~ salés. 

- Secs exotlqucs. 

ind igènes. 

- tannés. 

- noa apprêtés : 
de buffie et d'élan. 
de lopin, lièvre , castor, cerf, che 

vr euil, bouc, chèvre, agueau, veau, 
cbîen, mouton. 

de chien de mer et outres semblab. 

100 kil. 1 0-li 21 liO 

100 kil. 

100 kil 

100 kil. 

CORNE DE CEllF. 1 100 kil. ' 0-21120 
CORNES et bouts de cornes: de bœuï, v11- 

che, mouton, chèvro, etc. 3 °,, 
- de cerr, chevreuil. renne cl au Ires 

semblables. · 1 1 t •,., 

COTON en laine, tetnt et déchets. 1 100 kil. 1 0-1 OI 60 

100 kil. 1 0-21j20 

t 00 fr. 1 0-0t, 

2000kil. 1 0-42140 

2000 kil. 1 0-21 l 20 

IOO kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 rr. 

10-60 

2-12 

1 °1. 

0-0'.i 

1-06 

n-O0 

3-71 

6 •J, 

0-05 

1 •J, 

- apprêtés : 
do mouton, fa pin, lrèvre , castor , 
ragoudln , rnt musqué , blai 
reau, et autres de toute espèce , 
corroyés , passés en mégie , en 
eharnols , cordouan, etc. sans ou 1 100 kll. l O-fl3160 
avec poil. 

de chiens de mer el autres semblabl. l OC> kil. 0-031 GO 

CUII\S ET PEAUX (Siiita). 

- J'OllSSi, (dit, (le 1111ss,e). 

- Iiognu res. (3) 

- Ouvrages. 1 1 no fr 
CUIVRE, brutcl ouvré sans aulrus CHCJl- 

tlons que ccltcs-cl-aprùs. 1 I 00 hi!. 

- Alitraillo et potnls [vlcux cuivre]. 1 100 kll. 

-- Monnaie de cuivre. 

prohibés. l - Fil ile cuivre et Ialtou, clous, 

112 "/, 1 CUIHIN. 

2 "I• 1 CURCUMA., mouluou 11011. 

1(10 kil. 1 0-SilSO 

t 00 kil. 1 0-G31 GO 

100 kil. l 0-G3j6(1 

DAT'r:ES. 1 100 kil. 

1)Jli'iTS d'éléphant : ! 1 00 kil. 

de narval. 
DllA.PS, casimirs et autres tissus simi- I . 

lalrcs ou ln laine domine, 100 kil . 

HUULES ET CHIFFO:\"S. 

DROGUES. 

(fi. l'exception de celles qui sont la 
rirécs spèctatement). 

ÉCAILLE de tortue, brute et ouvrée. 

JiCORCES à faire tan, non moulues. (1) 

- de melons, confites. 

i.rnrnm. 

l~PONGES. 

ouvré. 

moulues. 

ESTAMPES ou gravures. 

ÉTAIN brut, non ouvré. 

confites. 

1000 1-tl. 

100 kil. 

1 o' '" 
proliillfo,. 

fl-0:, 

0-05 

9-S I 

exempte. 

0-31180 

1-21 

0-1() 

prohibés. 

1-06 

- de citrons et d'oranges non confites. 1 t0O kil. 1 0-421,,0 

3-18 

100 kil 1 0-21120 

ENGRAIS. 1 1 proulhé. 

ÉPICERIES ; Mocis, Noi1 muscndes , 
Clous de girofle, Antoflcs de giro- 
lle, SilDS distinction d'origine. 1 1 1;\ •lo 

EPINGLES. l 100 kil. 1 0-101~0 ! 

100 kil. 

100 ur, 

1-06 

o-o:; 

112 
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ll]lSlGi'IATIO~ 

lies 

Marcnnndtses . 

füses 

des 

droits. 

Droits. des 

i\larchandi~cs. 

Bases 

(les 

droits. 

Droils 

l1TOUPES, 

FEI\ : 

100 llii. 

!\lincrai. 
Fon le en gueuses , telle qu'elle se 
trouve immédiatement au sortir 
<les hauts fournrnux. (1000 kil. 

Fonte ouvrée : Mulet; Fer ro,·gé en 
barres, verges et carillons; Clous, 
Vis, Ancres coulées et bnllucs; 
Fer battu (Ouvrages do) - , 
Fer en (ôle : Chaurllères de sali 
nes ou ;\ vapeur, Tôle notre, en· 
etumcs.Peutünrô. en cercles ou en 
bandes, Fil de fer, ou fil d'archal. 1 100 lül. 

Vieux fer, ou ferraille et Mit roi lie 
dite petiu: rnitraiUo de [erbuttu, 
conslst. en vieux clous, vieille tôle, 
vie ut outils uses. cl vieille tonte. 1 100 kil. 

Màchcfcr et limaille, 

F]Œ. JlLANC ouvré et non ouvré, (G) 

F'lfiUES. 

FIL de lin on de chanvre. 

FIL de laine et de coton. 

- de poil de chèvres d'Angora écru. 

teint. 

- Déehels de fils de laine el de poils. 

- Filaments de caoutchouc. 
F\LE1'S et autres ustensiles pour la pêche; 

y compris les ustensiles pour la 
pèche de la baleine. 

FOI:'1. 

FROMAGE étranger. 
- du pays: 

gras. 

à cumin. 

de Lirnbourg . 

FRUl'fS non dénommés. 

- en saumure. 

- conûts ii l'eau-de-vie ou au sucre. 

confits au vinaigre et il l'huile. 

FUTAILLES neuves et vides. 
f icllles. 
Barils il harengs, vides et futailles 

d'une contenance moindre de 
35 litres par ln rronuère de 
terre. 

(;AR,\.NCE. 

100 l\il, 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil, 

·100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 su. 

100 kil. 

100 kil. 

t hecto! 

4-24 

[JTOhibé, 

0-01 

0-0t 

0-07' 

1 'I• 
100 kil. 1 0-10lü0 

0-05 

0-05 

0-05 

8-48 

4-24 

1 ,, 
,o 

1000 kil. 1 0 -42 i 40 

1-06 

1-0û 

o-un 

t-53 

0-53 

1-06 

prohibés, 

100 kil. 1 0-:21 \ 20 

GAUDE. 

GINf.ŒMIHŒ sec. 

couru. 100 kil. 1 4-24 
GOM,11E ;fa Sénégal, de la Barbarlc et 

de l'Arabie. 100 kil. ( 1-27120 
---- Arnmonlnquc, Assa tœttda, Copal , 

Galbanum et Gut le. 100 uu. 3-18 

- Ga'!nc, cl. Myrrhe. 1 100 kil. 1 2-12 

- Mas lie. 1 100 k\l. 1 2-54140 

--- Ollban et Sandaraque. 1 100 kil. 1 1~00 

-- Euphorbe. 1 100 kil. 1 0-63 I GO 

GOUDIWN. 

GRAINES : 

- Alpiste, ou Graine de canarie; et de 
moutarde. 1 1 hectol. j 0-21 l 20 

- Anis vert.ou Grnincd'anis; ùcjardin: 
oignons et autres. 1 100 kil. 1 0-63 I GO 

- Ilaplstre, Vesce; graine de trèüe. 

--· de chanvre ou chenevls. 

- de colzn et de navette; de lin. 

- Baies de genlèvre. 

- oléagineuses. 

GRAINS: 

- Froment. 

Lorsque le prix de l'beclolilre est de 24 
francs et nu-dessus. 

au-dessous de 24 fr, 

- Farine, son, mouture de toute espèce: 
Fécule de pomme de terres ou d'au 
tres substances amtlacées; Pain, 
biscuit, pain d'épice; Yermlcelle, 
rnacaront, semoule. l 6) 

GRAISSES. 

100 kil. 

100 vn. 1 0-84 l 80 

2000 kil. 1 1-27 J20 

2000 kil. 

1-06 

12-72 

30 hcctol. l 12~12 

30 hectul, 1 10-60 

--- de lin pour semer du 1 or août ou ter 
avril. 130 hectol.] 5-08 ISO 

100 kil. 1 0-42140 

1000 kil, 

prohibé. 

0-25 

- Seigle. 

Lorsque le prix de l'hectolitre est 
de 17 francs et au-dessus. 1 1 prohibé. 

au dessous de 17 Ir. 1000 kil, 0-25 

-- Orge ou escourgeon, Drèche [ orge 
germée ] , Blé noir ou sarrasiu , 
Feves ou vesces, Pois, Avoine et 
Gruau et orge perlée. 1 100 kil. 1 0-25 

exempts. 

100 kil. l 0-64160 



DHOITS rm ~ORTIE. -- nELGIQllE. Hï 

1. :---------· 

Dl1SIGNATH)N 

lies 

l\larchnuclisc,. 

nases 

des 

drults. 

Dro il'!. 

miSIGNA.1'10~ 

Mnrchandlscs. 

Bases 

des 

droits. 

IJrolts. 

HAnlLLEJ\lENTS el YltTEl\lEN'fS ù 
l'usage d'hommes et do femmes: 

neufs 

supportés. 
HORLOGES ET PENDULES. 

HOUHLQ;\, 1 100 kil. 

H UILESù'oli ve, de graines el outres lm iles 
comestibles. 1 t hectol. 

- d'épiceries. 

- de poisson. 

HYDllOMEL en cercles. 

en bouteilles de t lG etc. 

INDIGO. 
JNS'fRUMENTS de mathématiques, do 

physique, do chirurgie et d'o11ti11 ue. 

--- de musique. 

IPÉCACUANIIA. 

JALAP. 

JONCS. 

JUS de citron et de li111011, en cercles. 

en bouteilles. 

en cruches à eau de Setters. 

- do réglisse. 

LAINE en masse. 

- Peignée ou teinte. 

LAQUE en feuilles. 

- d~ Venise, en boules. 

LARD de baleine. 

LÉGUMES (non tartrës spécialement). 

LEVURE. 

uimE brut et bouchons. 

LlN brut et déchets. 

peigné. 

LITHARGE d'or et d'argent. 

LIVRES brochés ou en feuilles. 

JOO fr. 

t hecto!. 

t hcclol, 

100 b. 

t kil. 

wo rr. 
100 kil. 

100 kil. 

t hecto]. 

100 en n. 

tll0 en n. 

100 nu. 

100 kil. 

100 kil. 

0-05 

0-05 

0-05 

0-05 

t-06 

t-OG 

0-01J24 

0-0~ 

10-GO 

4-24 

t-O6 

1-0G 

1-<>9 

1-0G 

e re rnpte. 

l-06 

t hectol.] 0-31 j SO 

t-06 

exempts. 

1 .,. 

100 kil 1 0-63160 

tOO kil. 1 0-53 

100 kil. 0-42140 

100 kll. 1 20-60 

LIVRES (S11ite). 

cartonnés ou reliés, 

~IAGNÊSU:. 

MANGANi1SE. 

lUEUllL'ES. 

AIILLE'f. 

MINE DE PLOJUD, plombagine 
- Croyons. 

.MlNlU"t. 

!\IODES [uuvrages]. 

:MONTRES rl'or . 

d'argent. 

de similor, rtc. 

NOIR d'Espagne. 

- d'os (noir animal]. 

NOJX de gnlle 

1 oo kil. 
imprlmés en Belgique sur papier 
indigène. 1 1 exempts. 

1\fACHINES E1' llt:isCANIQUilS, dont le 
fer n'est qu'accessotrc. 1 100 Ir , 1 0-05 

-- dont le fer forme ln partie principale, 
en fer A l'usage de, fabriques cl 
mnnuf'aotures, ci machines il vapeur 
et pnrtles d'Icelles non compris les 
chaurlicrcs 1 100 kil. 

t00 kil. 

6-3G 

0-05 

2-12 

100 kil. 1 0-21 [ 20 

lUANNE. 1 100 ldl. 
l\IEHCJŒrE , QUlNCAILJ.EI\IIl ET 

JOUETS D'ENf'ANTS. 1 lOO fr. 

100 rr 
100 kil. 

IUUL.ETS. 1 par tête. 
~lUNITIONS UE GUERRE : Armes à feu, 

de chusse, de luxe el de guerre, el 
Armes blanches, fontes de pis- 
tolets, piques, bullebnrdes , épées, 
snbrcs, baïonnettes el outres 
ustensltes portnurs de guerre du 
toute espèce, montés el non 
montés, y compris les casques el 
les crutrasscs. 1 100 fr. 

Canons do fonte el de rer: Boulets de 
canon et Balte, de plomb de ru sils et 
pistolets. 1 100 kil. 

MUSC. 1 1 kil. 

NACRE DEPERLE!-l, brute et ouvrée. 

NATTES de Moscovie el autres. 

1-0û 

0-05 

0-0~, 

0-4[) 

100 kil. 1 0-21120 

100 kil 1 0-21120 
112 •[, 

100 kil. 1 0-21 [ 20 

la plère . 1 1-0G 

la pie ce. 1 0-53 

la pièce. 0-12140 

4-24 

0-05 

0-0fi 

5-30 

1 •1. 

1 'I• 

100 kil. 1 0-21] 20 

tOO kil. 1 2-12 
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l>l~Slf.SATIO.'i 

de, 

Murchandiscs. 

Bases 

des 

drorts. 

Droits. 

~ : ~:-----~1·---- 
OCilE moulue et non moulue. 

osurs de volaille. 
O!Gl'\Oi\'S ile ücurs. 

OI'IU:M. 

Oll :ET ARGJ~NT en monnaies, en barres, 
lingots et musse c11 poudre, cl ob 
jets rompus. 

- Objets d'orfévrerle cl vulsscllc ouvrée; 
or et argon t battu en feuilles et fil 
d'or et d'aq'-cnt, y compris les fils 
tortillés <lits 1rails et cannetille$. 

OREILLONS ou orillons. 

100 kil. / 0--10/60 

t kil. 

exempts. 

prohibés. 

ORSEILLE. f tOO kil. / 0-84 i 80 
OS de toute sorte, sons distinction s'ils 

contiennent ou non de ln gélatine 
icxccpté les pieds de moutons); ro- 
gnures de boutous etuutrcs déchets. liono kil. 1 50-00 

- Pieds de mouton. 

OUVHAGES DE TERll1': Poterie corn 
muue de terre ou de grès', faïence 
nu terre commune CL eu terre de 
pipe, en pàte blanche ou colorée , 
décorée ou uou. 1 100 Id!. 

- Porcelaine blancuo , teinte peinte 
ou dorée. 

· -- Creusets. 

_ Pipes. 

- Terre cuite [briques], tuiles et pannes. liOOO en n. 

OUVllAGES D'OSIER. 

PAILLE brute, bacbêc el coupée. 

l'Al'ŒR de toute espèce, 

vieux, mis au rebut et rognures. 

PARAPLUIES ET PARASOLS. 

PAR CHEMIN neut. 

rognures. 

P AlU'UUERIES. 

11 AssmmNTERI.E. 

PASTEL. 

PELLETERIES non apprêtées. 

apprêtées. 

100 fr. 

100 Ir. 

100 kil. 

0-05 

2 .,. 

1000 en n.1 0-10)60 

0-05 

prohibée. 

o-o;; 

prohibé. 

prohibées. 

0-05 

0-53 

des 

Marcllnnùiscs. 

PIERRES dures et non cuites, à hâtir, ù 
diguer , 11 repasser et aiguiser, etc. 
marbre en utoc, poli ou sculpté. 1 IOO rr. 

Meules et pierres it feu <'l chiques. 

Ar1loiscs pour toitures. 

ile tuf non moulues. 

moulues ut Ciment. 
Marncsou pierres à chuux blanches ou 

bleues. 

Statues. 

rrnmrnnrns. 
PliUJÎN'l'. 1 100 kil. 1 0-05 

l'LO;\IB brut et en saumons; vleux plomb, 1 100 kil. 1 0-21 l 20 

- laminé, ouvré et en grenailles. 1 HlO kil. 1 0-0:; 

prohibés· 1 PLU.UliS a écrire 
de lit et autres. 

(A l'excepttou lies plumes de parure), 
rome en cercles. 

en bouteilles de 116, etc. 

Saurels, ou sardines fumées. 

Stockwiscb. 
Églefins salés, bollingskens et dé· 

rhets. 

POJVR.E. 

POIX. 

l'Ol\i~IES DE TERRE. 

l'OUDJŒ il poudrer. 

non spécialement tarif~s. 

l'RUNF.S ET PRUNEAUX. 

QUINQUINA jaune. 

autre. 

Bases 

des 

droits. 

]000 p. 

100 kil. 1 0-12 ! -IO 

100 kil. 1 0-10100 

tOOO en n.] o-rn I GO 

100 kil. 

1 hectol. 

100 b. 1 t-OG 

en cruches à eau do Seltcrs. 
l'OfSSOl<! de mer, et d'eau douce, autres 

que ceux dénommés ci-après. 
Harengs secs et fumés, ou saurés et 

plies séchées. lla;itoooo p. 

100 c. 1 l-59 

last 12000 p. 

!00 kil. 1 0-t o \ 60 

100 kil. 

à tirer. 1 100 kil. 
PRODUITS CHIMIQUES : Acirlc hydro- 

chlorique, sulfurique et nitrique. 1 100 kil. 

100 fr. 

100 kil. 

100 kil 

100 kil. 

Droits 

0-0:. 

0-0t, 

prohib6csï 

exemptes. 

cxempte1.1 

2-12 

1-0G 

exempt. 

1-06 

3-18 

1 o' ,. 

0-05 

2000 kil. I 2-54 J 10 

exemptes. 

100 kil. 1 0-21 l 20 

ù-05 

0-05 

0-05 

0-05 

1-00 

2-12 
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DI!SIGNATION 

dos 

l\lurchamfoc, 

de~ 

tlro11, 

Droits. 

JlFSlG~ATl():\' 

J\lnrrhandi,es. drol ts 

Drolls. 

RAISINS, y compris les raisins de Corlnt. 1 tOO kil. 

- Verjus. 

llÉSINEUX. 

UHUUARllE. 

IUZ. 

ROCOU. 

ROSEAUX, 

100 un. 1 0-2t 120 

100 kil. 1 0-21 J 20 

100 lul. 

100 1,1!. 

100 kil. 

ROTINS. 1 100 kil. 

RUDANERIE de soie I 1 kil. 

- de lll de lin, dl:' coton, ou mëlangëe 
de ces matières. 1 100 kil. 

- do laina, de poil de chèvre, mélangée 
ou non de toute autre umtière que 
de soie. 1 100 kil. 

- de toute matière, mélangée <le caout- 
chouc, avec soie ou non. 100 kil. 

- non spécialement tanrëe, 

SAl'RAN. 

SAFRANUM OU CARTHAME. 

SAFRE, 

SAGOU, 

SALEP. 

SALPÊTRE brui. 

r~ffiné, 

SALSEPAREILLE. 

SANG-DE-DRAGON. 

SARRAUX de toile de lin brui. 

SAUMURE. 

SAVON dur, mou et parfumé. 

SEL brui, 11ar mer et par eau, 

par terre. 

raffine. 

1 kil. 

100 kil. 

0-0~ 

r,-30 

ù-10 

8-18 

0 r,3 

0-0i 

0-05 

0-05 

0-05 

0-21120 

3-18 

100 kil. I 1-21 

100 kil, 1 0-63160 

100 kil 1 1-06 

100 kil. 1-0ü 

100 kil. 1 0-12140 

100 kil I 1-06 

100 kil. 2-12 

exempts. 

1 nect. 1 û-21120 

100 lui. 1 0-05 

tOO kil. 1 0-10160 

prohibé. 

exempt. 

SENÉ. 1 100 kil. I 2-12 

SIROP : Mélasse brute. 1100 kil. 1 1-06 
-- Mélasse épurée; sirup de sucre el 

toutes autres espèces de sirop. 100 kil 1 0-21120 

SOIES écrues, ouvrccs, n coudre ou à 
broder, filoselle ou fleuret 1 100 kil. 

-- déchets. 

SO.lA. 

SOllllE 

SOUFHE brut. 

en canons. 

tleur, 

SUCHES bruts, têtes et terrés 1 !DO kil. 1 2 -12 

raffinés. 1 !DO kil. 1 0-lDlùü 

SU1'IAC. 1 100 kil. l 0-2! 120 
TABAC en ïcuilles et en rouleaux, fabri- 

qué et non fabriqué. 100 kil. 0-10 

TAIILEAUX. 1 1 evempts. 

TAIN. 1 t !.il. i 0-10
1
60 

TAPIS. 

TAllTRE Im VIN. 

TEINTURES ET COULEURS non dén 

TÉRÈDEN'IHINE de Venise. 

- autre. 

--- Huile. 
TEllRE il r1i'1r11ce, à porcelaine. il potier, 

à pipes, a foulon et réfractaire. 
~ de Cologne el craie rouge, moulue 

. ou non. 1 100 kil. / 0-10160 

THE 100 kil. 0-74 I :20 

'IJSSUS, toile. el étoïîes : 
- de coton. 
- Draps, casimirs, étotîesrle lame et de 

polis purs ou mëlan gés, 1 100 kil. 

- de soie <le toute espèce, 1 t kil. 

•-- Tulles de colon, 

- Tulles de sole, etc., et dentelles. 

- Tissus de lin, de ebnnvre et d'étoupe, 

100 tr. 

100 kil, 

100 fr 

21-20 

3 "j .. 

100 kil. 1 0-21 20 

HIO kil 1 (H:2' 40 

100 kil. I ll-21 120 

100 kil. j 0-31180 

!00 kil. 1 0-G3 ! GO 

100 kil. 1 0-81 i 80 

10D kil. o-aueo 

100 kil, 1 0-42110 

t ''I• 

0-05 

0-10 

0-01 

0-05 

rxampts. 

cxernpls 

- Batlstes, 1 t kil. 1 0-40 

-- Coutils de toute espèce, 1 IOO kil. 1 0-05 
- Tissus épais pour tapis de pied, en 

flls de lin ou de chanvre teints, de 
motus de 8 fils aux a millimètres. 1 1 exempts 
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'! 
de, 

J\la rclmnd lses. 

l3a.'l'S 

droits. 

l)rnit,. 

DÙS!t~ .\,\ TIU:\ 

illarclrn111li ses. 

TISSUS (Siuïa). 
-- Nnnldn larg,•. la pièce. j 0--0·l 121 

ét roll. l lo pièce, l 0-02112 
Toiles cu écs cl loi les peintes sur en- 

rluit pour la tr111lsscric, 100 fr, 0-0::, 
-- Tissus et étorres rle Ioule rnuüèrc qui 

qui ne sont pns classés dans une des 
enlégodrs énoucécs ou qui 110 sont 
pas rléuonuués spérlnlcm. au tarit'. 

rounnss. 

TOURKESOI.. 100 kil. 
TOURTEAUX. de navcucs , de chencvls 

et de lin. l 100 kil. 

a utres. 

t kil. 

\' El1J US en cercles. 1 1 hcctol. 

en IJoutcillcs (le n e, etc. 1 100 b. 

VEl\:\lILLOX. I ruo in. 
v1mrnmrns : Cl,H'CS, cri~t.1llnic adhé- 

rente il des objets d'une uutre mat. ! 100 fr. 
- Cristallerie unie. moulée, laillée,gra- 

' ée, dorée, cul orée ou avec applic. 1 100 Id\. 

- Verres a vitres. 
-- Cloches à cylimlrc cl bocaux. 

- Bouteilles ordinaires. 

de 7 litres el au-dessus. 

100 kil. 

l 00 fr. 

100 p. 

la pièce. 
· __ Fioles d'apothicaires, ûucons :t enu de 

Cologne et autre de celte espèce. 1 100 lr. 

exemptes. 

0-- ,,3 

~-12 

t "I~ 

0-42110 

1- OG 

1-06 

0-0;', 

0-0:, 

0-0r. 

0-0[> 

0-0;', 

0-02 

0-0r. 

YEI\IlEllŒS (Suite). 
-- Verre cassé ou groisil. 

YERT de frise et de Brunswlck : Vcr1leL 
ou Ve1 t-de-grls. 1 100 kil. 

- de Brème 1 lOO kil. 1 3-18 

''IA:'.'WE. 1 100 kil, 1 0--03\GO 
--- de cerf, tic (lai1i1 de sanglier cl autre 

scurbln hlc qui n'est pas réputée 
viande de buucher le ordiualrc. 1 1 1 °\0 

YJ11-AUGENT on Mercure 
"\'JNAIGRE de vin, de bicre t•! 1•inoîgrc 

artificiel, en cercles. 1 t hcetol.] 0-IOJGO 

en bouteillos. 

en cruches. 

- de bois, eu cercles. 

e:1 bcutcillcs rle 11 O, etc. 

VINS, eu cercles. 

eu bouteilles rie llli, etc. 

- Lie. 

YITIUOL bleu [sulrate dc cutvre] 

hlunc l sulfete de zinc]: 

VOil'lTRf•:S. 

Zl7"'C. 

- Minerai oxide, poussière. 

Bas~~ 

des 

droits. 

Droits. 

100 kil. 

100 en n. I 0-lOJOO 

1 00 en n. 1 0-161 UG 

l hecto!. 

100 C11ll, 

1 hectcl. 

100 en o. 

prohibé. 

2-12 

ü-3(; 

1-06 

1-013 

0-JO 

0-10 

t "lo 

100 kil. 1 1-00 

100 kil. 1 0-63160 

100 fr. 1 0-05 

100 kil. I 0-05 

1 "/,, 

(') Àcier. Le droit de sortie ne pourra être inférieur a fr. 1-0G par chaque ct pédition ou quittance. 
(2) Cercles et cerceaux. La sortie ne peut être permise qu'après l'accomplissement de certaines formulitôs ayant pour but de 

s'assurer qu'il n'y n aucun cerceau d'osier rouge de 2'.20 o '267 ecntbnètres de long, dont la sortie est prohibée 
(3) Ct1irs el peuuœ , (rognure,). La sortie des rognures des peaux de lierres et de cuir est permise en exemption des droits par les 

bureaux de Menin (Flandre-Occidentale), Heer (l\'amw·), Aubange et Moulin-à-Vent (Luxembourg). 
('<) Écoree» à tan, Ln sortie des écorces et du tan en payant las droits indiqués ne peut avoir lieu que par les frontiéres maritimes, 

Toutefois la sortie par les tronuères de terre a été permise : 
1'' Au druit de 6 pour •J• par les bureaua de : 

Aubange, Béh11ut-la-1laraque, Moulin-A-Vent, Sugny (Luxembourg); 
l'ont-de-Sambre [llai11aur); 
Abeele, Commlnes, Lockcrt, Pont-Rouge , Bousbruggc, Wervick (Flandrc-Occiùmlale). 

2• Au droi! de fr. 1-20 par 100 kil. d'écorc8s non moulues par les bureaux de: 
Jalbay, Llshe (Liége); 
Petit-Hier (Luxembonrg); 
Brulr, Heer (Namur). 

(5) Fer-blanc. Les droits <le sortie pour chaque e1pédition ne peuvent pas être moindres de fr. t-06. 
\li) Grain, (1''arine.1). La sortie de ln farine est prohibée lorsque les grains dont clics provlennen t sont prohibés a la sortie 
(1) Plomb. Le mlneral de plomb (Alquifoux) provenant de ln mine de plornb de Longwy, peut sortir en exemprion de l!roitl par 

la frontifrc du Luxembourg. 



l>TIOl'l'S DE SOHTIIf - BELGJQt,;E, 

.llELEI'É 

de< 

OUJETS Pl\Ollllll~S A LA SOI\'l'IE. OllJETS J1XE.\1l1T8 A LA SOLrflE, 

Cercles et cerceaux d'osier rouge de 290 il 9G7 ccu 
timèlrcs. 

Con1lrcs do savonnerio cl de sali11co, 
Cordages ( ceux d'écorces d'arbres y corn pris ) hors d'u 

sage pour la nnvigat ion, coupés ou non , ou réduits eu 
li lasse. 

Cuir, rognures de. (') 
Drilles et chiffons. 
Écorces à faire tau , pat les Ironrièros de tcrre , sauf cer- 
tains bureaux. ( 2) 

Engrais (non compris les cendres de foyers). 
F cr, minorn i. 
Futailles : barils à hareng, vides. 
Futailles propres it être 11orléc:, :'i dos d'hommes et d'une 

eontcnauco de 5;, litres; par la froulièrc de torre , li 
moins qu'elles ne soient neuves et n'aient. jamais con 
tenu aucun liquide Iermcutè ou distlllè. 

Grains : Fromcnt, lorsque le prix de l'hectolitre est tlr 
24 fr. et au-dessus. 

Seigle , lorsque le {ll'Ï\. de l'hoctolure est de 
17 fr. et au-dessus. 

Oreillons. 
Os <le pieds tic moulons. 
Paille brute, la paille hachée y comprise. 
Papiers vieux, mis au rebut et rognures . 
Parchemin, rognures de. 
Pierres lt chaux, blanches ou bleues, on marnes. 
Sel brut par terre. 
V erre cassé on groisil. 

(1) La sortie des rognures de peaux de ltèvres e~ de cuir est 
exceplionnellcment permisccn exceptton de droltspnr les burecux 
de Menin, (Ftandre-Occtdentale) et Ileer (Namur), ..4ubange et 
Moulin-à-Vent (Luxembourg). 
(2) Voir la note page 450. 

.A111r ou smalt. 
Hestiaux. 
Buis de t<·iit{nrc moulu. 
Bornx rallinl·. 
Chnrhon de terre ri houilh-. 
Chevaux. 
Cuivre, monnaie de. 
Gruins : Fnrine , SOII cl. mouture tic Ioule espèce. e) 

Fécules de pommes de terre cl d'autres suhstan 
ces amilacécs , 

Pain, hiscuit, pain d épice. 
V ormiccllc, macaroni, semou le. 

Laines en masse de Loule espèce. 
Légumes verts et secs. 
Li vres Imprimés en Belgique su:: papier iutligèuc. 
Or cl argon l en monnaies , hnrres , lingots en masse, 

poudre ul objets rompus. 
Pierres : Marbre en statues. 
Pierreries [pierres gemmes et pierres précieuses]. 
Pierres d'anloiscs brules ou ouvrées, sable, chaux, plâtre 

et pierres il hatir ou destinées il k1 construction cl l'en 
tretien dos roules sortant lie ln province hdt1c du Luxcm 
bourg pour le Grand-Dt1ché. 

Poisson de 111cr et d'eau douce, frais. 
Polémites [étoflc Indigène] (tissus, laine). 
Pommes de terre. 
Sacs en toile, vides . 
Sarraus de toile de lin brut. 
Sel rafliné. 
Tableaux. 
Tulles de soie, oto., et <lent elles, 
Tissus de lin, chanvre et étoupes, sauf k~ hatistes, coutils 

ile toute espèce cl étoûcs it pantalons. 
Tourbes, 

(l) Eicepto dans le cas ou le rrornent et le seigle son! prohibés ü 
IJ. sortie; alors les tarlnes le sont égulement, 
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1.'\DIQ!JANT LES HHOlTS DE SOHTIE 

( Voir les onscrvattous pour les droits ùc sortle dos Puys-Bas 1rnge Hl). 
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! 
1 
1 

n1::stG~ATI0NS Bases llÉSlGN ATI0~8 1 Bases 
1 
1 
t des Dorüs, des ries Dro ils. 1 de, 
l 
' droits. ~larchondisos. droits. 
\ /\ln re baud lses. 
1 

î 
1 ALPISTE llcclol. 0-21116 llOISSO~S tlistillccs. 

1 hcctolitrr 0-421-12 outOO bout. 

AZUR. exempt. CA.1!'"11. 100 kil. o-10:5s 

BESTIAt:X: Cl\NDIŒS de foyer 1000 kil 5-29110 

Taureaux, bœuf's cl vaches. pur tête. 0-05\82 CÉRÉALES: 

Génisses. par tête. 0-52j91 Fèves, vesces et pois. t last. 0-42132 

Vcaur d'un an. par tête. 0-42,32 Gruau et orge mondé. exempt. 

U-21116 
Pain et pnin d'épice, biscuit, farine tl•J 

Veaux. par tête. toute espèce de grains, vermicelle, 
m acuron i, semoule et son. exempt. 

Cochons , par tête. 0-10J~8 
Avoine et épeautre non mondé: 

Moutons. par tête. 0-21116 
Le pri'l moyen de l'hectolitre étant: 

Agneaux. par tête. 0-10J58 
ou-dessus de 9-52138. t hectol. 0-3117 4 

BEURRE, frais. tOO kil. 2-HJG4 
de 9-5 '.!Jas et au-dessous. exempt. 

rance. 4 •I,, 
Drèche el orge : 

BOIS; 
Le pri'l moyen de l'hectolitre étant : 

Merrains il pnnneaux. 100 en ri. 21-16:40 
au-dessus de t0-5Sj20. t hectol. 0-52191 

Merrains il Iul ailles longes dites Pipes, 100 en n. 9-52138 
de t 0-58\20 cl au-dessous. e rempt. 

! Morrains i1 ïutaule •• 100 en 11. 2-6{55 
Froment et épeautre mondé : 

Mnts, espars, rames. 1 ·1. 
Le prix moyen de l'hectolitre étant: 

Toute autre espèce do bois non scié. t •l. 
au-dessus de 19-04176. t hectol. 0-05j82 

Pour caisses a sucre candi. 1 ·1. 

Ptsnches , solives, poutres, madriers de Hl-0417 6 et au-dcssou s. exempt. 
et toute autre espèce de uols scié, 

112 •I• Sarrasin et Seigle : entièrement coupé ou non. 

Osier, houssines et verges. 2 "l• Le pris moyen de l'hectolitre étant : 

- de teinture, non moulu: nu-dessus 12-69184 1 hectol. 0-63J49 

Brésilet, gutac cl sapan, fOO kil. 0-21Jl6 de 12-69i84 et au-dessous. exempt. 
Caliatour, campêche,fustet, hcis jau- CHANVRE, en masse. ne, cham , santal, petit bois, dits lOO kil. 1-37:56 

stockflsch et S': Martin. 100 kil. 0-42i32 
peigné. 1.00 kil. 1-05\82 

Fernarnbouc. 100 kil. ~-11 6.t 
CHEVAUX. par tête. 6-34J92 

Tous autres. 100 kil. 3-1 i 146 
CHEVEUX., Crins el Poils; 

1 - de teinture, moulu. es ernpt. Cheveux bruts, 1 1 
o • I• 

1 



DHOlTS DE SOltTIE. -- P1\YS-BAS. 

D.ÉSIGNA1'ION 

des 

Marchundlses. 

Bases 

des 

droits. 

Dr o its. 

BfaHG.NATION 

des 

~Iarchondiscs. 

Boses 

ÙC, 

droits. 

Droits, 

CHEVEUX (Sui13), 

ouvrés. 

- Crins. 

- Poils: 

de bœut , vache, veau , bouc et 
chèvre, 1 t 00 kil. 

de lièvre et lapin. 

soies de port. 1 100 kil. 1 3-17i1!l 

do chien,blaireau, marte, castor, etc. 1 100 kil. 1 33-80l2i 

COQUILLAGES. 1 100 kil. 1 1 J2 'io 

COTON en laine, 

COUTELLERIE. 

CUIRS et Peaux: 

Cuirs verts et salés. 

Cuirs secs, e sotlques. 

indigènes 

Cuirs tannés. 

Peaux, non apprêtées: 

de hufîle et d'élan, do chiens de mer 
el autres semblables. 

- de loutres, apprêtées. 

Cuir roussi dit de Russie. 

Rognures de cuir (proMbêe,). 

11 est réservé au Roi d'en permettre la 
sortie par certains bureaux. 

Ourrages de cuir. 

CUIVRE rouge brut, 

jaune brut 

DRAPS Cl caslmlrs. 

tDO kil i 33-Sü!:H 

100 kil. 1 10-58173 

100 kil. 

tOO un. 1 4-76110 

100 kil. 

100 kil, 

6 .,, 

0-10)58 

3-7'0(37 

0-2 ure 

de cerf , chevreuil , bouc , chèvre , 
mouton, ugueuu, veau et chien; do 
lapin, lierre et castor. 

Peaux apprêtées de mouton et cuirs 
et peaux <le toute espèce , apprêtés, 
tannés , corroyés , passés en mé 
gle etc.: de lapiu, de lièvre, et castor: 
de chiens de mer et autres sem- 
blables. 1 100 kil. 1 0-6314 9 

1 "I• 

100 kil. 1 t-26j89 

2-U\6t 

Exempts. 

l\PlCERIES. 

l\TA lN non ouvré. 

ouvré. 

kfOUl>ES <le lin et de chanvre. 

11IL de laine et sayct : 

érru el non teint. 

écru, teint ou non, dont lu laine a été 
Importée de l'étrunger pour être 
lllé dans le royaume. 

teint, et tors teint ou non. 

1101N. 

l'HO1'-rAGES 

indlgênes : 

de Limbourg. 

il Cumin. 

de Frise, dit kantcr, 

gras. 

étrangers. 

GARANCE: 

Alizari proprement dit. 

En branches ou racines(prohil.ié). 

Bacln, séché cl broyé. 

de trèfle. 

de colza, navette et lin. 

d'olive. 

IOU kil. 1 1-0:,\32 

100 kit. 1 0-71107 

100 kil. 1 1-23[28 

too kil. 1 2--11lli1 

Exempt, 

1-05152 

100 kil. 1 0-42132 

IOO kil. 1 1-05182 

100 kil. 1 0-31174 

100 kil. 1 0-2tlt6 

l 00 kil. 1 O-G3\49 

too kil. 1 t-05(82 

100 kil. 1 0-S<lil35 

190 kil. 1 6-34!92 

non séché ou séché et broyé hors 
les fours a garance (prohibé). 

non robée et line grappe, garance 
commune et mult. 1 100 kil. 1 0-21116 

GRAINES de moutarde. l 1 hectol. 1 0-21jt6 

le last. 112-69184 

le last. lt0-58120 

GRAISSES, dé gras, suiî , pannes de 
cochon. 1 100 kil. 1 0-63jrn 

HUILES: 
de faine, d'œillette, pavot el autres 

comestibles. 1 t heetol, 1 0-34 l65 

t hecto!, 1 1-05j82 

de poisson, de la baleine et de chien 
marin. 11 hectol, l 0-52191 

de foie. t hectol. 0·-21116 
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IÜiSlrrNATIO~ 

iles 

11larchandiscs. 

Hases 

Ù('S 

droits. 

Droits. des 

Marcbandises. 

des 

droits. 

Drotts. 

INDIGO. 

. JONCS. 

LAINES. 

LIN, brut et déchet dit Sniû/. 

peigné . 

J\IACillNES d rnécanlqucs. 

- il vapeur cl parties d'icelles. 

immc1mrn. 

OUYRAG-J;s de bois. 

PIERRES de tuf: 
non moulues. 

Stockfisch. 

l'O.U!UES de terre. 

POTASSE. 

POULAINS. 

UACINES de chicorée. 

RÉSINEUX. 

nrz. 

HOTINS. 

SUCRES, bruts, têtes et terrés. 

raûlnés. 

bruts et raffinés mêlés. 

100 kil. 1 O-Oii23 

1 °1 •• 

1 'I" 
100 kil. 1 0-031~0 

100 kil. 1 O-r.i2! gf 

1 OD kil. 1 0-21 jtG 

100 kll. i 0-ll2[32 
moulues, broyées, battues, c.lilcs pler 

res fines, trnss, pierres de tuf, ou à 
ciment. • 1 oo kll. 1 0-10158 

l'IERRES gemmes cl pierres précieuses. 1 1 exemptes. 

PLOJ\lll. 1 1 0-21116 

l'OISSON: 
de mer et d'eau douce, autres que ceux 

dénommés ci-après : 1 l c scmpt, 

Le last 
Hareng sec ou turne. ou 1000011-0bl 82 

Lo fast. 
Sauret. 1 au 12000 3-17/-iG 

100 kil. I 0-10!,S 

e xernptes. 

100 kil. 1 0-84jO:, 

par tëte. \ 2-11 l6-1 

100 kil. 1 0-10/58 

100 kil. 

100 kil. 

0-21110 

O-HJ32 

100 kil. 1 0-5:.!\91 

100 kll. 2-11 /64 

100 kil. 0-10[~8 

100 kil. 2-11164 

TABACS, en rouleaux ou feuilles: 
d'Ukraine et autres pays d'Europe. 1 100 kil. 1 0-42l32 
de Brésil, de Virginie et autres tabacs 

de l'Amérique seplentriorrnle et des 
Grnlldes-lmlcs. 1 •00 kil. l 0-21116 

de Portorlcn, S'Domingue el Havann. 100 kil. 0-81165 

de l'Dréuoq ue. 

V urinas. 

indigènes. 

Autres tabacs en rouleaux. 

CôLcs de t abuc. 

aplaties. 

TAIIACS fabriqués. 

TABLEAUX. 

TAPIS et tapisseries. 

TISSUS, toiles et étoiles : 

- de coton. 

100 kil. /4-23128 

100 kil. 2-11J01 

IUO kil. 0-21116 

100 kil. 7-GtlOO 

100 ldl. 0-12132 

100 ltil. 1 0-21116 

100 ki 1. 1 0-42J32 

exempts. 

- de laine: 
pure. 1 1 exempts. 
do laine mélangée avec soie, poil 
de chameau ou fil de Turquie. 100 l!il. 3-17/46 

- de soie. 1 100 kil. 1 0-74/07 
de soie venant de Bengale ou 
autres endroits ars grandes In- 
des, de lu Chine et du Japon. 1 11/2 °/, 

- de chanvre , lin et étoupes, sau! 
les coutils. exempts. 

Coutils. 1 1 1/2 °1, 

Naukln, large. l 1u pièce. 1 0-04!23 

étroit. 
- Toiles cirées. 
- Tous tissus, toiles et élolTes qui ne 

sont pus classés dans une des caté 
gories énoncées ou qui ne sont pas 
dénommés spéclnlcrncnt un llirif. 

TOUilNESOL. 

- en drapeaux. 

TOURTEAUX. 
Il est réservé au Bol de permettre la 

sortie des tourteaus par Helvoetsluls 
et autres bu.eaux situés plus au nord 
Liu l\oy,nime moyennant un droit de 
0-t Oi68 par IOO kil. 

TU IL.ES et briques; 
Tuiles et pannes. 

Briques de petite dimension. 

de grande dimension. 

VINS, en cercles. 

ru bouteilles. 

la pièce. 1 0-02111 
112 'lo 

100 kil. 1 0-52191 

JOO kil. 2-1 li64 

1000 en 11.j 0-5219 

1000 eu u. \ 0-i2\32 

1000 en n, I 0-84[65 

1 nectol. 1 2-11164 

IOO bout .] t-o5:s2 
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PROHIBITIONS A LA SOH'fJK 

Barils à hareng vides. 
Dois fcuillurd pr(:paré en tout ou en partie pour cer 

ceaux, échalas, gaules, perches cl antres plants 
de Lois feuillard de toute espèco. 

Cendres de savonneries et de salines. 
Cercles d'osier rouge, longs de 22 palmes il 2(; palmes 

7 pouces. 
Cordages vieux et usés ne pouvant plus servir il la navi 

gation , et cordages coupés e11 pièces m1 réduit:, c11 
filasse. 

Drilles et chiffons, 

Engrais (sauf les cendres de foyer). 
Fil pour filets à hai eug. 
Filets, vieux et usés. 

Garance en Ji ranches et racines , et racin non séché 
ou séché el broyô hors les fours à g:1rance. 

Oreillons. 
Os. 
Paille. 
Papier vieux et mis au rebut et rognures de papier. 
Pierres à chaux blanches ou bleues. 
Rognures de cuir et de parchemin. 
Saules propres à être travaillés en eereeaux, 
Sel brut par les frontières de terre. 
Venc cassé ou Groisil. 

Toutefois, la sortie de eertnins os, des perches, de bois 
feuillard, des roynu1'es de cnir cl d'une espèce de groùû 
est permise dans certaines circonstances. 

EXEi\IPTIONS A LA SOHTIE. 

Azur ou Smalt. 
Batiste:;. 
Bois de teinture moulu. 
Borax raffiné. 
Dentelles cl Tulles. 
Draps et Casimirs. 
Fil il dcutcllcs, blanc et lors. 
Fil de laine, écru, teint ou 11011, dont la laine a t'.-té iiu 

portée de l'étnrngcr pour {•trc filée dans les Pays 
Bas , avec permission spéciale et sous les précau 
tions nécessaires. 

Grains (céréales) quand le prix c~l peu élevé et dans 
certaines limites. ( Voir 1•- 41>2.) 

Légumes verts el secs. 

Livres imprimés sur papier inrligènc. 
Monnaies d'argent, d'or et de cuivre. 
Or et argent, en barres, lingots, masses, ouvrés, mais 

rompus, et or en poudre. 
Pierres gemmes, pierres précieuses. 
Poisson de met· frais, et poisson d'eau douce. 
Pommes de terre. 
Sarrcaux de toile de lin. 
Sel raffiné. 
Statues en marbre ., et Tableaux. 
Tissus de chanvre , lin et étoupes. 
Tissus de laine. 
Toile à voile. 
Toile de Cambrai. 
Toile pom nappes et serviettes. 

Tourbes. 
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Zoll• t1e1•eb1. 

[ Les otuets suivants sont seuls soumis il un droit de sortie. J 

.\,clanede& -- Charbon de bois - Ecorces à tau. 

Baies de neqn·tm. - Bois de teinture moulu ou non. - Baies. -- C:ilamiue. - Cardes 
ou chardons cardièrcs. -- Carthame. - Cèdre ( Bois de ). - Cobalt (Minerai). - 
Curcuma. - Gaïac (hois de). -· Gaude on vaude. - Guède. -- Liège. - Mine de plomb. 
-- I\'lincrai de fer et <l'acier ( excepté aux frontières de Bade, de Bavière, de Saxe, de 
Wmlcnhcrg, ainsi !{U'à la frontière du Luxembourg vers ln Belgique, où il est exempt), 
~'Iincrais non dénommés. - Noix de galle. - Poils de vache et antre gros hétai 1. 
Quercitron - Saflor ou Safran bâtard. - Sumac. 

Par 100 kil. 

o.,;21t:m 

Fer brut ( excepte par les frontières ci-dessus désignées à mineNti de fer, par lesquelles il 
est exempt). - Ferrailles, vieux. fer, en morceaux, - Limaille et M:\chcfcr, 

Cendres de bois. -- Vieux cordages, cordages, cordes et filets par les ports d(! ·-mer da tct 
PT'usse. 

Avahes (exportées par les industriels employant les peaux sur permission spéciale). - Corues 
culières, pointes et rapures de corne. - Coton brut. - Crasse de monnaie. - Débris de 
verrerie et de tannerie. - Griffes et sabots de bétail et groisil on verre cassé. - Nerfs et 
tendons danimaux. - Oreillons. - Os entiers et en morceaux. -~ Peaux brutes et poils 
de lapin et de lièvre. - Begrets d'orfèvre. - Rognures de cuir. -- Sang de bétail frais ou 
desséché. - Terre à porcelaine ( excepté à la frontière de Bavière près de Passau où clic est 
exempte). 

Crin hrnt. - Grandes peaux (vertes, sèches et salées ). 

Laine brute ou peignée. 

Drilles et chiffons de coton, laine, lin et chanvre, maculatures de papier ëeri: ou imprimé. 
- Rognures do papier. - Vieux cordages, cordes et filets. 

'l-8i/U0 

2.00 

5-7~ 

J 2-1î0 

H>-00 

22-1>0 
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DES DIWITS DE SOHTJE DE FIi.ANCE. 

., . .., .t.,1, 

Ln Tnr utcatlcn it · la sorlic de France est préseutèe en trois parties : 
OBJF."IS soumis à uno tarification Sl'ÜIALE; 

OBJETS $OU-mis à un droit 1111if"ormc à la YALEUR ( 2;; centimes par 100 (runes). 
OIJJETS soumis à un droit mii"(ormc au l'OJUS ( 2:, centimes par 100 kil, ). 

Objet@ so,nnlH À une t11,1•1Jien.tlo11 ~11éei,de. 

r DESIGNATION' Bases 1 1 DÉSIGNATION 1 Boses 
11 

ÙC3 des 1 Droits. 

1 
des des 

1 
Droits, 

Marchandises. droits, Marchandises. droits. 

r-- 
AGNEAUX. 1 par tète. 0-10 llOIS Dl1 NOYER (suite). 

1 par tête. 
-- en tout autre état: mêmes 

ANES eL anesses. 1-00 droits l!UC les bois à construire non 
dé11010111és, 

ARDOISES pour toiture: grandes. 1000 Cil D, 0-16 
llOIS D'ORME : 

petites. 1000 en n. 0-10 brut ou simplement équarri à ln 
buche. 1 1 stère. 1 0-24 

- en carreaux ou e11 tables. tuo ccn. O·aO 
- sci6 ayant d'épaisseur: 

DÉLIERS. 1 par tête. 0-25 
plus de 80 millimètres. 1 t stère. 1 0-2-i 

BIÈRE hect.dellq. 0-15 
UISCUIT de mer : mômes droits que les de 34 a 80 mllllmè tres. 1100 m. ciel 1-00 

farioe5 selou l'espèce, long eu r. 
moins de 34 millimètres : 

• BITUMESsolides. 100 kil. 0-01 
Planches dites Chom. l''° m. del 

0-30 
BOEUFS. 1 par tête. , 1-00 longeur. 

autres. 100 rn , del 0-~0 
BOIS à brûler. 1 prolli/16. longcur. 

DOIS DE PIN el de Sapin: 
• BOIS à construire, non dénommés: 

brut ou slmplemcnl équarri il la hache 1 1 stère. 1 0-12 
par terre: 

bruts ou simplement équarris à la - scié, ayant d'épaisseur: 
ba.cbe. t stère. 0-24 

1 
plus de 80 mllllrnètres. 1 1 stère. 1 0-12 

sciés, nyant d'épa lsscur: 1 
de 34 à so millimètres. 1100 m. del 0-~0 

plus de so millirnètres. 11 stèr. 0-24 IOO!!CUr. 
moins de 3.t millimètres: 

de 34 à so mûttmètres . 100 m. de 1-00 
longcur. Planches dites Chom. roo m. del 0-1& 

moins de 31 millimètres: longeur. 
autres, id. 1 0-25 

Planches dites Chotn, IOU m. de 0-30 
longeur, Bois de fusils eu noyer. 1 100 kil, 1 30-00 

autres. id. 0-50 
BOUCS el chèvres. 1 var rëte. ), 0-15 

BOIS FEUILLARD : 1 BOURRE DE SOIE: 

- de 2 mètres de long et au-dessous: JI soe en n. j 0-!'.0 1 en masse, eL cardée autre que frisons 
de 2 à 4 mètres eselustrement , ltooo en o. 

1 

peignés. 1 t kil. 1 2-00 - 2-00 

de 4 mètres et au-dessus. 11000 en o. 
F riS0DI peignés. 1 1 kil. 1 1-00 - 10-00 

BOIS DE NOYER: - filée (//euret). 1 par tête. 1 0-05 

- scié en planches eu pf:ileau1 ayant 1 1 
1 

BOU.VILLONS. 1 par tfü. 1 3-00 
27 miUimétres ou plus d'épaisseur 
sur'tm 46 ou plus de long. 100 kil. 30-00 

BRÉBIS, 1 par tête. 1 0-2r, 

Non. Les objets précédés d'un .• soul compris en outre dau» une autre 1arir,ca1ion en rai,011 de l'~lat différent dan5 lrquel ifs peuvent 
être pré.cBtés eu douane. 

115 
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ries 

Marchandises. 

'---------------------:;--------,;,--; 1 '.! 

DRIQUl1S cl Carreaux en terre. 11000 en 11. 

CAHTES it jouer. l 100 kil. 
CARTON en feuilles autres 11Ul' de 

sim11lo moulage. 1 tOO kil. 

CHAIWONH cardières. 

CHAUX éteinte. 

t:IŒVA.UX (sans dlstlnttlon). 

ClIE'\'REAUX. 

CHIENS do chasse. 

CIDH.11. 

COCHONS de lalt. 

CORNES de bét ail, brutes , cl préparées. 1 100 kil 

fJÉCUETS <le pierres. 1 100 kil. 

• DUVJlT do cachemire. 

EAU-D.E-VIE. 

• ÉCORCES de pin, moulues. 

millARCATlONS. 

GARANCE en racines; 

moulue ou en paille. 

GÉNISSES. 

HERBES de pâturage de toute espèce. 

HOUILLE, 

' HUITJlES fraîches. 
/ 

HYDROMEL. 

JAROSSE (graine <le vesce). 

JUS d'orange. 

LIQU.EURS 

• JIACBEFER. 

Base 

des 

droits. 

100 ldl. 

100 kil. 

par !ôte. 

pur tête. 

par lête. 

ncct. do 
liquide. 

par tète. 

1 kil. 
hcct. 

<l'alcool 
pur. 

100 kil. 

le tonn. de 
mer. 

100 kil 

id. 

par tête. 

100 kil. 

100 kil. 

1000 en 11. 

hect. de 
liquide. 

100 kil. 

100 kil. 

hect. de 
liquide. 

l 00 kil. 
!)IANClIJŒ de fouine cl de pinceaur à 

goudron. l la pièce. 

Droits. 

0-2f> 

J-Oll 

1-00 

3-00 

0-0:; 

5-00 

0-10 

0-50 

0-10 

0-10 

20-00 

0-01 

0-50 

0-10 

U-10 

2-00 

ESl'ARS do 15 centlmètres incl. li 2t'> excl. l la pièce. 1 3-75 

FlLt.lo mulqulnetle. 1 100 kil. 1 40-00 

FOIN 1 100 kil. 1 0-10 

1-00 

o-:;o 

1-50 

0-10 

0-01 

0-01 

0-15 

0-10 

0-1:i 

1-00 

0-10 

0-10 

- - - --- -=-cc·=--= - - --~I 

ufam,N,\.TlO~ 

des 

Marchandises. 

MANCHES (IC g111fe, de G ccnurnèrrcs 
inclusivement à 11 centuuètres oxcl. f la plèce. 

MAilDllES, en blocs ou en tranches. 1 J 00 kil. 
sculptés, moulus, polis 011 au- 

u émeut ouvrés, 1 ! 00 kil. 

MAUCùc ruisln . 

ilIATEllEAUX de 25 centimètres inclu- 
slvcrnent à 40 cenümètrcs e vcl. 1 la pièce. 

-~rATtllIA.UX non dénommés. 

l\IA'IS clc 40 ccnümèucs de diamètre et 
au-dessus l 10 pièce. 

"' ~I.ERRAINS ; 

de chôno : 

de 1291> millirn. de long. et au-dessus. l toOO en n. 

de t 2\l9 millimètres exclusivement à 
97 4 nullunètres Inlusivcnrcnt, 1 id. 

au-dessous de 97-1 millimétrcs. 

autres que de. chêne. 

JUEULl!S: 

à aiguiser: 

oyant en diamètre: plus de 1083 millirn, 

moins de 1083 mllltmètrcs à 020 mil 
ltrnètrcs inclusivement. 

moins do no it G77 millim. lnclus-. 

moins de 677 à 541 millim. inclus'. 

moins de 5il a 106 millim. inclus'. 

moins de 406 millimètres. 

lUlNERAIS non dénommés. 

MOELLONS. 

• MONNAIES d'or. 

MOUTONS. 

d'argent. 

Base, 

des 

droits. 

100 ldl. 

100 ldl. 

J 00 un. 

id. 

à moudre: 

ayant en dlarnètre : plus de 1949 rnillim , 1 la pièce. 

de 19!0 à 1299 millimètres incl I irl 

moins de 1299. 1 id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

100 kil. 

100 kil. 

1 hectogr 

1 kil. 

par tête. 

IJroits. 

o-sn 

0-05 

0-01 

0-10 

0-02 

15-00 

0-05 

37-50 

2-00 

1-50 

1-00 

10-00 

6-00 

3-00 

2-50 

1-H, 

t-00 

0-40 

0-20 

0-10 

0-10 

0-01 

0-01 

0-01 

0-25 
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DESIGNATION 

des 

lllarchaud1scs. 

IlJSCS 

de, 

droits. 

Droits 

llfü-HGN .\.T!O~ 

des 

l\forcl111ntl iscs. 

des 

drolts 

Droits 

UULES et mulets. l par tille. 1 2-00 1 POILS de 1161·1 cet de lapin. 1 1 hd. 1 l-01) 

l'OILS propres à la filature ou a la cha- 
' OCRES. 1 •00 iu, l 0-01 

1 

pcllerl«, non dénommés 1 1 iu. 1 O<,O 

OEUFS do volaille cl de gibier. 100 lui. 2 00 I'OIIll:;, h_cct. de I 0 10 liquhle. 

' OR tiré ou laminé. Il hectogr. 0-04 l'OHCS. pnr tille. 1 0-25 

OS de bétail 100 iu, 20-00 RUClŒS rcnlermant des essaims vrrants. la pièce 1 0-ZG 

OU .\TE de bourre de soie. 1 lui. 2-00 SABLE commun, pour la baussc. 100 kil. I 0-0J 

PAlLLE. 100 Id!. 0-10 SABOTS de bétail. IOO ldl. 1 20-{)0 

PAIN: mêmes ùroils que les îar lnes scion SANGSUES. 11000 en 11.\ 0-c,O 
l'espèce. 

SEL de marais ou de saline (sol 11Hiri11). 1 ico uu. I 0-(1[ 
• PEAUX brules: 

frulcllcs : 
SEL gemme ou fossile. 100 kil. \ 0-01 

grandes. 100 su. 16-00 sons 
de bélier, brebis et mouton, revêtues 

de leur laine. ici. 46-00 en cocons. 1 kil. 1 2-00 

d'agneau et de chevreau. id, 20-00 écrues, grèges. 1 ldl. 1 3-00 

pet ites non dénommées. itl. 46-00 moulurées. 1 kil. 1 2-00 

sèchcs , tolntcs, en cuit pour taplsserle, 1 1 lui. 1 1-00 

grandes. id. 25-00 â coudre. 1 1 1,1!. 1 0-10 
de bélier, brébis, moutons, revêtues 

de leur lulne. id. 70-00 taules autres. 1 1 I.1I. 1 !i-00 

d'agucuu et de chevreau. 1d. 20-00 TAUREAUX. et taurillons. 1 p ar tête. 1 3-00 

petites non dénommées. id. 70-00 TOURDE 1 100 kil. 1 t-00 

• brutes : TUILES. 11000 en l!-1 0-25 

• de lapin et de hèvrc. 1 kil. 0-?5 VACHES. par tête. [ 0-50 

PIERRES à chaux : VEAUX. par tête. 1 0-50 

brules et broyées. 100 kil. 0-01 VEllJL'.S. hcct. <le 
1 0-10 liquide. 

calclnées. 100 kil. 1 0-05 VINAIGRES de vin ou de bois: 

eu futailles et en outres. l hect. de I PIERRES gemmes. 1 hoc togrl 0-01 0-01 
PIGOUILLES de 11 centimètres mclusi ve • 

1 liquide. 

ment à 1 r, centlrnètres csclusiverneut . la pièce. 1-00 en bouteilles. id. 1 0-0r. 
de bière, de cidrn , de poiré et de 

PLANTS d'arbres. 1100 kil. ! 0-0::. 

1 

pommes de terre. id. 0-1;; 

PLATRE. 100 kil. 0-15 VINS en futailles et en outres. id. 0-01 

POlLSdc blaircau,de castor et de chevron. 1 1 kil. 1 0-$0 1 en boutcllles. id. 0-û5 
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LE l'lllX f)E L'lŒC'lOL. DE HlO)IE~T 1''1ANT H,\:iS LES CL.\Si,fü!FIIO~IEN1', 

,,..---· 

\ 
-~--1•·""""1 St:IGLE. ! ~JAIS. 1 ouue. !SAIII\ASLN,! AVOINL 

1'11 ! ~IIJ(lll•:, sr.coxn«. 1 rnorsrüm.. 1 Ql'A1 llll(~!E, • et 
RH.'IEU., 

,

1 

1 1 1 l 1 l 1 
i---- [ 

: GllAINS, -- Le droit est élohli par hectolitre. 

1 Au-Jl',,m,,le28fr. Au-do,susdc2Glr. Au-ùcs;nsdc21fr. A1Hkssusdc22!t. (1) (2) (3) (i) (5) (6) 

lie 2Sà 2Hr. OL c. Dc20 li :l~ !r. 01 c. llo2Vi, 2:i 11. 01 c. Do 2i1, 21 fr. Ot c. G-00 3-60 3-30 3-00 2-40 2-lO 

27 2G 01 2;, 21 01 23 22 01 ~o 20 01 4-00 2-iO 2-20 2-00 HiO 1-10 

20 ~- 01 21 2:i 01 22 :H 01 20 1D 01 l!-00 1-20 t-10 1-00 0-80 0-70 _., 
2:; et nu-des- 23 et au-dei- 12cl au-des- 19 et nu-des- 0-2G 0-15 0-13175 0-12150 0-10 0-0817" 

sous. sous. sous. sous, 

l'AlllNES. -- Le droit est établi par 100 kil. 
,\.11-110,sus (l~ 28 Ir. Au-dc;sus do 2G fr. Au-tlcssusde 2l fr. A u.dcssus llc22 (r. (7) (8) (\J) (W) (11) (12) 

Oc 28 ù 27 IL 01 c. De 2G (1 2~ Ir. 01 c. Dc24 à 23 Ir, 01 C, üe 22 ù 21 fr. 01 c. 12-00 7-80 7-20 7-20 6-00 6-60 

27 2G 01 25 2, 01 23 22 01 21 20 01 ll-00 5-20 4-80 4-80 ~-00 4-10 

20 25 01 24 23 01 22 21 01 20 19 01 4-00 2-Go 2-4() 2-40 2-00 2-20 

25 et au-des- 23 et au-lies- 21 et au-des- 19 et au-des- 0-50 o-32150 0-30 0-30 0-25 0-27j50 
sous. sous. sous. sous. 

( 1) Lu droit doit (2) Le droit doit (3) Le droit ~oit (·il Le droit doiL (u) Lo droit doit (6) Le droit doit 
ëtr e augmenté de afr. être augmcntédetrr. ètte augmenté de t tr , être augmenté de t Ir. ëtre augmcnté de aûc. ëtre augmenté de 
par chaque franc de 20c. parchaquefranc ruc.par cnaque trenc par chaque franc de par chaque franc de 70 c. par chaque 
hausse. de hausse. de hausse. hausse. hausse. franc de hausse. 

(7) Le droit doit (8) Le droit doit {9) Le droit doit (10) Le droit doit (11) Lo drolt doU (12) L~ droit droirl 
être augmenté de ètro augmenté d() èu e augmenté de être augmenté de être augmenté de Oire uugmenté de Hr,I 
!,1 fr, par chaque 2 fr. flO c. par chaque 2 fr. 40 c par chaque 2 fr. 40 c. par chaque 2 fr. par chaque franc 20 c, par chaque, 
franc dl' hausse. franc de hausse.'. franc de hausse. franc Lie hausse. de housse. Iranc de hausse. 

Objets Moun1ls à un droit nnil'or111e à la Ta.leur ( 1/4 pour % ). 
Agrès et apparaux de navires autres qu'aneres , câbles en fer et voiles de navires confectionnés. - * Albâtre 

sculpté, moulé ou poli. 
* Bàts non garnis de cuir. - * Bois eu éclisses. 
* Chêles de cachemire, fabriqués aux fuseaux dans les l'ays hors d'Europe. - Chapeaux d'écorce, de Il lires de pal 

mier, de paille et de sparte. - Cornes <le bétail, en fcuilletsv--." Cuir de veau odorant, dit de Russie; 
propre à la reliure. 

• Dentelles de coton, fabriquées à la main cl aux fuseaux; dentelles de liuctdechanvreçdcntelles de soie dites Blondes. 
* Échalas. - * Écossines c11 carreaux de pavage taillés dans des feuilles on lames schisteuses d'extraction naturelle. 

}:cossi11es ouvrées <l'une manière quelconque. 
• Feutres, en chapeaux. - Fleurs artiûcielles. 

Gibier vivant. 
* Habillements cl vêlements neufs confectionnés et autres effets il l'usage des voyae,ellrs. - * Ilorlogerie, sauf les 

carillons à musique et les fournitures d'horlogerie. 
Instruments <le calcul, de chimie de chirurgie, d'optique et do hservatiou. - Instruments de musique. 
Machines et mécaniques, sauf les pièces d'intérieu1' de métiers à tulle. - * Merrains, mires que de chêne. ~ 

1'1cuhlcs de toute sorte. - Miroirs grands. - Molles à brûler. 
Objets de collection. - * Outres vides. - "' Ouvrages du bois, sauf: Bois de fusils en noyer, Boissellerie, Boîtes 

de bois blanc, 1'1oulcs de boulon cl Sabots en bois non garnls de fourrure. - Ouvrages de modes. 
Parapluies.- Parasols.t--" Peaux brutes de phoque, - * Peaux préparées d'agneau et do chevreau c11 poil. - 

* Pelleteries, autres <1ue peaux de lapin et de lièvre brutes. - Pelleteries ouvrées. - Pieds d'élan, - Pierres 
ouvrées autres que chiques. 

* Tissus de crin, en chapeaux ; tissus de vannerie ; tissus en fibres de palmier de 8 fils ou moins. - Tortues 
vivantes. - * Tulles de coton avec applications d'ouvrages en dentelle de fil. 

YiJH':res. - Voitures. - Volaille vivante. 
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Objets !!!Onnai@ à un tlrolt u1aiforme aH polcl@ (2?:l Centimes par 100 kil.). 

Acide stéariqucouvré. - Agaric. - Agates. - Aigulllcs à coudre.-* AlbtHrc brut. - Alpiste. - Amandes. - 
Ambre gris. - Amidon. - * Amomes. - Amurca. - Ancres. - Antnlc. - Anümoino, en tout état 
autre que minerai. - Argent en tout état autre que minerai, - t Armes de commerce. - Arsenic en tout 
état autre que minerai. - Avelanèdcs, 

Baumes. -- Becs de plumes en métaux communs, - Beurre. - Bézoards. - Bimbeloterie. - Bismuth 
(étain de glace). - ., Bitumes, fluides et goudron minéral. - Blanc de baleine et de cachalot. - * llois 
d'ébénisterie. -- * Bois de teinture. - * Bois orloran!s. - * Uoisscllcric. - * Boites de l>ois Liane .•..... 
* Bonbons. - Bougies de blanc de haleine ou de cachalot. -- Boutons de toute espèce, - Boyaux frais Oil 
salés. - Bruyères :\ vergettes. - Brou de noix. - Bulbes. - Byssus de pinnes-marines. 

Câbles en fer. - *Cacao en tout étal. - * C:1fé. - Calebasses vides - * Cannelle. - Oantharides. - Capsules 
de poudre fulminante. - Caractères d'imprimerie. - * Cardamomes. - * Carillons à musique. - 
Carles géographiques. - Carthame (Ileurs de). - * Carton autre qu'en feuilles. - * Cassis liguea - 
Caslurimm. - Cendres et regret, d'orfèvrerie. - Champiguons. - Chandelles. - * Chanvre. - Châtaignes 
et leurs farines. - Cheveux bruts, ou ouvrés. - Chicorée moulue. - Chiques. - Chocolat. - Cigares. - 
Circ à cacheter.c--Dire ouvrée on non. - Civelle. - Cloportes. - Cobalt. - Colle de poisson. - Colle forte. - 
* Confitures. - Coques de coco. - Coquillages nacrés. -- Cornil brut. -Corail taillé mais non montô, - Cordages 
de toute espèce. - Cornes de cerf et de snack. - * Colon. - Couleurs. - Coutellerie. - Crins. - 
Cristal de roche. - Cuivre en tout étal autre que minerai. - Curcuma. 

Dègras de peaux. - * Denrées coloniales de consommation [ Amomes, Bonbons, Cacao, Café. Cannelle , Cardn• 
mornes, Oassta lignen, Confitures sèches ou fluides, Gingembre, Girolle, Macis, Mélasse, Muscades, Piment, Poivre, Sirops, 
Sucre, Tabac, Thé, Vanille]. - Denis d'éléphant. - Dents <le loup. 

Eaux minérales. - Éc:1illes de tortue. - "Écorees , tonies autres ,pt'à tan et de pin moulues. - * Écossines , 
bru les ou sirnp lem en t équarries, a ut remen t que par le sciage.""'""" Écossines en carreaux de pavage sciés. - Engrais. 
- Épices prèparèes. - Éponges. - Étain en tout état autre que minerai. - Étiquettes imprimées, gravées 
ou coloriées. - Extraits de viandes, eu paiu, 

Fanons de baleine. - Fécules. - * Fer en tont état antre que minerai et mâchefer. - Feuilles médicinales. - 
Feuilles tinctoriales, non dénommées. - *Feutres, autres que chapeaux, - *Filaments: l Chanrr e , Coton, 
Écorces de t illeul pour cordages, Lin, Végétaux filamenteux non dénummës.] - Fils de toute espèce: [Fils de coton, 
de laine, de lln ou de chanvre, de poil] sauf le fil de mulquinerie. - * Fleurs médicinales. - Fournitures d'horlo 
gerie. - Fruits à distiller: [A.nis vert, Baies de genièvre, de rnyrtlrle], - Fruits ile table. - Frnits rnèdicinnux. - 
Fruits oléaginmix: [ Aman ries. Arachides, Avelines, Faines, Noh de touloucouna , Noh. et Nolsettes communes, Ollres 
rraîchesj. - Fromages. - Fustet. ' 

Garou (racine de). - Gaude. - Gcnestrolle. - * Gingembre. - * Girofle. - Gommes pures. - Gousses 
tiuetoriales, - Graines à ensemencer: [ de chardons cardières , de coton, de fleurs. de garance, de jarrlins, de 
pastel, de prairie et rorestale]. - Graines oléagineuses. - Grains durs à tailler. - Grains perlés ou mondés. 
- Grnissos de toute espèce. - Graphite. - Gravures. - Grignon. - Grnaux. 

* Hablllements neufs autres que vdte,nenfs eosfectionnës etc., à f1isage des voyageurs; el habillements vieux. 
- llamceons, - Herbes médicinales. - Homards. - Houblon. - Huiles de toute espèce, - Huitres 
marinées. 

Instruments aratoires, - Iris de Florence ouvré. 
Jais. - Joncs et roseaux. 
Laines. - Lait. --- Légumes secs el leurs farines. - Légumes, verts, salés ou confits. - Libidibi. - 

Lichens. - Liège en tout état. - *Lin. - Lithographies. - Livres, sanflcs contrefaçons. - Lycopode. 
* Macis. -- Manganèse. - !\-lare ile roses. - Marrons el leurs farines. - 1'iédicaments composés. -- * Mélasse. 

Mercerie. - Mercure natif ou vif-argent. - Miel. - Millet. - * Miroirs, petits. - M0<Hlc <le cerf. 
*Monnaies, toutes autres que d'or cl d'argent. - Morilles et mousserons. - • Moules de bouton ( en bois). - 

Moules el autres coquillages pleins. - Muse. - * Muscades. - Musique gravée. - Myrobolans. 
Nncre de perle. - Nattes cl tresses. - Nerfs de boeufs et d'autres animaux. - Nerprun (baies de). - Nickel 

métallique - Noix de galle. 
OEufs de vers a soie. - Oignons. - • Or en tout état autre que minerai cl or tin! ou laminé. - Orcanette 

(racine rouge). - Os de cœur de cerf. - Os de sèche, - Osier en bottes. - Outils. - Ouvrages en 
caoutchouc. - Ouvrages en métaux. - "'Ounages en peau ou en cuir , autres que Bâts non gamis de cuir, 
et Outres vides. 
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DHOI'l'S DE SOllTIE. -· 1"HANCE. 

Pain d'épice. - Papier. - Parfumeries : lEaux de senteur, Farcis, Pastilles odorantes it brûler. Pates liquirlcs ou en 11ai11s, 
Pommades, Poudres, à poudrer l'i tic senteur, Savons, et Vinaigres pnr ïumés]. - Pastel ( feuilles et lig(•s tle). - P:\lcs 
d'Italie, - * Pcnux brutcs de chien do mer. -- * Peaux pré11:ut':es, sauf cuir de venu odornnt , 1lit de ltussi«, 
prop1·c ü la reliure, cl Peaux pr{·pnréc,- tL1g11c:rn el dn ohcvrenu , en poil. - Perles fines. - Pièces de li11gcrie 
cousues. -- * Pièces d'iutèrieur de métiers i1 tulle. - Pierres et terrcs , servant aux arts et métiers, saur 
les Ucres. -- i Piment. - Plantes alcalines. - Plaqués. -- Plomhagino. - l'lomh Cil tout Mal. autre tJIIC 
halles de calihr«, - Plumes (de parure, i1 écrire, it lit). - I'huucs Cil métaux co1111n1111s. -·- Poil de l\fos.,,inc. 
- Poils d'autruch«, - Poils ile chameau. - * Poils de chèvr« et de chevreau nu Ires que D111•11t do cao!10111inr 
et poil de chem·o11,. - Poil, Ile p!io,,uc. --- Poils de rachc: c! :iu!ri-s plocs. - Poils rlc porc et de sanglier. - 
Poires ècrnsècs, -- '' Poivre. - Po1111ncs de terre. -- Pommes 1:cr:1s(·cs. - l'otcries : [ tic grès , de porcelnlno , do 
terre]. - Praiss (snuce du tabac). - Présure. -- Produits chimiques. 

Q11crcilro11. 
Ilncino tic chicorée. - füwi11rs à vergettes. - H.ac.i11cs111ùtlidnale5. - R:\purca ile COl'IICS do cerf. - llûpuros, 

d'ivoire, - Hési,lu de noir animal. --·· Itésincs indigènes [llrni gras cL sec, Colophane, Essence de térébenthine 
Galipot, Goudron, Poix , Résine d'huile , 'I'érébeuthiue.] - Hési 11e11x exotiq uos. - Bi;,;. - Bocou (graines ùc). 

" Rognures el tlollurcs de peaux hlauchcs. 
~ Sahols c11 bois, 11011 garnis ile fourrure. - Safran. ~ S,1gou. ·- Salc1l. - Sa11g de bétail. - Sarrette. 

Savons, - Semoules. - "Sirops, -- Son de tonie sorte de grains. - Sorhct. - Soufre. - Succin. 
* Sucre raflinè 011 non. - Sucs d'espèces particulières, - S11111ac. 

* Tabac en tout état. - 'I'ahlotterio. - Teintures prûparècs : ( Bleu Je Prusse, Boules de bleu, Cachou en masse, Coche 
nille. Extraits de bois Je teinture, lnde-ptate , ludigue, Imligo, Kc~11cs, Laque eu teinture ou trocllisqucs, l\laurelle, Orseille: 
Pàtc de pastel, Prussiate de potasse cristallisô, Bocou, Sucs tannins). - "'Thé. - Tiges do millet. - * Tissus <le Ioule 
espèce: (de coton, de crin, d'écorce, de laine, de lin ou de chanvre, de poils, de soie et de bourre de soie;) sauf : CluUe.5 
de cachemire; fabriqués aux fuseaux tians les pays hors dEuropc ; Dcntelios cle coton, fubriquées à la main et aux 
fuseaux; Dentelles de lin ot ile chanvre; Dentelles de soie, dites Bloiulos ; Tissus de crin en chapemM; Tissus 
de vannerie; Tissus an fibres de palmier, tic 8 fils ou 111oi11s; el Tulles de coton aoec applications d'ouvrages 
en dentelle de fil. - Toiles métalliques. - Tourteaux <le graines oléagineuses. - Trufles, 

Vannerie autre qnc tissus. --'" Vanille. -- * Végétaux ûlameuteux, non spècialcmcnt tarifés. - V erres cl cristaux, 
sauf les grands miroirs. - Vessies de toute espèce. - Vi.111Jes <le toute espèce. - Voiles de navires 
confc ctionnèes. 

Yeux tl'ér.rO\'Îssc. 
Zinc. 

llLLEVl~ 
Dt:S ~IAI\CIIA:'IDISES l'l\OIIIUJ,GS A l,A S0111'1E, 

Dois à brûler. 
Carton en feuilles Je simple moulage, 
Charbon de bois et de chenovotte ('). 
Contrefaçons de livres français. 
Drilles. 

Écorces i, tan (2). 
1\-lioerai do for (1). 
Oreillons , autres que rognures et dollures 

Lie peaux hlanchos. 
Pcrches r'), 

(1) Le geuvemement peut suspendre la prohibition de sortie des charbons de bois. 
Ln sortie est pe emlsn exceptionnellement par certetus peints. cl entr'autras por 11.1 riviere tic l\leusc et par 11'5 départements 

du Rhin au droit de 11)0 ldl, 0-10 

(2) Le gouvernement peul en suspendre la prohibition de sortie. 
La sortie est permise sur certains points, eutr'autres par la rlvière de Meuse Cil quautués illimitées; 

Ecorces de supin, non moulues 
moulues 

autres, non moulues 
moulues 

les droits étublis SODI: 
100 kil. O-!'iO 

id. 0-2!'> 
ici. 2-110 
id. 1-00 

('.l) La prohibition de sortie du minerai de fer n'est pas absolue ; le Gouvcruement peut l'autnriser par les pulnts qu'il 
désigne au droit de 100 kil, 0-IO 
li n'y e. dans ce moment exception que pour le rulnernl lie fer eliromuré (clirom11le de [er, qui peut, au droit ci-dessus indiqué 

sorlir par certains bureaux du sud <le 111 France. 
(4) Le gouvernement peul :n su~11<•1.1dre la yrohibitiou ~~ sortie. . 
La sortie des perches est aulourd hui pcrnnso pJr la r1 rntre de l\1eusc cl par divers bureaux du dcpar(erucnl du Nord. Les 

drous étabtls son l , 
Perches à houblon 1000 en n. f>0-00 

dues f.Caires irl. 31-00 
di tes wairettes hl, 16-00 

La circonférence des perches â liou~lon no doit J1<1s excétlcr 27 centlm , Ou leur assimile les étançons eo buis blanc , dont 
la circonférence est au plus de ü(> centimètres, 

Les waire$ s0111 de 2 espèces : celtes qui servent d'étançons clam les houillères et qui ne rlolvent pas avoir plus de 5i eentlm. 
de circonférenee et celles qul sont desttuées a être débitées c11 loties pour la loiturc et qui ne dclvent pas avoir plus de 
22 cenumètres de elrconférenre 

La circonférence des wairette1 ne doit pas escèder 16 centhnèt res. 
Toutes ces circonférences se prennent à la base. 

--- .. - .. ---::-:--~ 



TADI,EA.lJ 

I}ES DROIT~; DE SOHTIE D'ANGLETEHRE. 

(Voir Obse rv atlons sur les Droits de sortie, page Hl), 

J)ÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 
Ilases 
des 

droits. 
Drolts. 

Aar.JJ.E cl terre à porcolaino 

C11.rnt10N de terre : 
par bâtiments étrangers, sans distinction des espèces de charbon eoal, 

culm ; cl cùulers 

par bâtiments anglais : 

Coal menu, ccst-à-diro passé à une claie dont la maille n'a pas plus 
de 1 G millim. et Cu/111. 

autre 

LAINE5, poils el petits peaux 

LAINES ou poils ouvrés, ou présentés comme tels, ayant, subi une légère maiu-d'œuvre 
et pouvant circ ramenés :'t l'état de poil ou de laine en masse cl employés comme 
tels; - :Matelas remplis do laine peignée ou de laine IH'Oprc au peigne ou à la 
carde. 

-100 in 

100 kil. 

·100 kil. 

ioo kil. 
'100 in. 

100 li.il. 

A ces droits s'ajoute le droit additiouuel de 5 ¼ thé par la loi du 19 juin 1840. 

o-rrn 

0-12 

2-4G 

2-46 

RELEVÉ 

DES l'ROHIBITIONS A LA SORTIE. 

HoRI.OGEnm (/Uontres et pendules). - Boite extérieure ou intèrieure , cabinet ou platines <le métal quelconque , sans 
mouvement, - ajusté tians chacune dcsditos bottes 01i cabinet, dans lesdites platines ou les accompagnant, - 
en étal de servir, - et portant le nom gravé de l'horloger. 

PASSEMENTEIUE. - Jfdtal de toute sorte , in Iérleur à l'argcut , filé , méla11gé , ouvré, filé sur soie, - on doré , -tiri·, 
étendu (laminé) en lames ou plaques et filé, Lissé, employé ou inléricuremcut 011 extérieurement, ou par mélange, dans 
la Iabricatiou de la passcmeuteric, des galons, franges, cordons cl ganses, de la broderie :1 l'aiguille ou ;m métier (em 
hroùlcry) et an tambour (tambour-wor!.:), ou de la boulonnerie fabriquée dans un atelier de passcmcntorie d'or et 
d'argent, - tllô sur soie, laminé en paillettes d'or cl d'argent, 011 couver li en perles ou toule autre matière pre 
mière fabriquée dans un atelier do passementerie d'or ou d'argent, - ou imitant lesdits galons, frà11gcs, cordons 
ou ganses, broderie, etc., ou houions. 
- C-uivre, lauou on antre métal argenté ou Liré, ou étendu (laminé) eu plaques 011 l:1111cs, ou paillcues d'or ou d'ar 

gent, ou converti en perles ou autres ma tières premières cm ployées dans les a telicrs de passementerlc 11' or et d'argent, 
ou imitant les galons, franges, cordons et ganses, broderie à l'aiguille ou au métier et au tambour, ou les bou 
tons, ou toute autre matière première entrant dans la fabrication desdits articles; - lesdits cuiere , la,it<m ou 
outre métal' contenant plus de 4 gr. 665 d'argent fin, par O kil. 4553 avoir du poids desdits métaux. 
- Métal de toute sorte, inférieur à l'argent, doré, argenté , teint, coloré ou à un autre étal quclccnque, travaillé 

ou mélangé avec toute espèce d'article de passementerie d'or ou d'argent, galons, frauges , cordons el garn,r.s 
broderie à l'aignille, au métier ou au tambour , boulonnerie. 



DROITS DE SOUTIE. - ANGLETERRE. 

T-=-- 

RELE\'I~ 

des llfarc/iamlises dont (ea:-prn·t.atitm peut âtre prohibée par proclamation ou ordre en Conseil. 

Armes, munitions <le guerre et poudre à tirer. 
ApprOYisio111tc11wnL [ objets d'] pour les armées de terre et <le mer, cl tous articles, antres que cuivre, que Sa Ma 
jesté juge pouvoir être utilement employés JlOUr l'augmenlalion des approvisionnoments desdites armées. 

Provlsions de bouche cl vivres de toute e~pcce qui peuvent servir /1 la nourriture de l'l10111111c. 

RELEVÉ 

des outils, instrumeuts , machines etc. don: la p-ro/iibition de sortie a c!td Ieree. 

OuT1r.s l'.T 1Nsn1u,1EN·1·s : Machines, mécaniques, outils, presses, papiers, ustensiles cl instruments employés on pro 
pres à ln prépnrntiou , Iabricnüou, nu pressngc, finissage des tissus et autres articles de laine, de colon, de lin et 
chanvre, ou <le soie, dans 11) Iloyaume-U ni , ou <le tous articles quelconques, tians lesquels entren t la laine, le 
coton, le lin et le chanvre ou la soie;- Parties desdiles machiues, mèoauiquos, outils, presses, papiers, ustensiles 
et instruments; - Modèles ou plans desdites machincs , iuécauiqucs, etc., et parties dcsdits modèles cl plans, 

les deu» articles ci-après avaient fftlf prl/cr!dmmrwut ecemptës de la prohibition. 
Cardos à laine ou Stocl. cartls , ne valant pas, la paire, plus de ü fr. 
Idem, dites Spinrw1·s cards ( de fileur) , employées pour la fabrication des tissus de Iaine , ne valant 1,as, la paire 

plus <le 1 fr. 88 c. 
Blocs, planches, mécaniques, outils ou ustensiles, commuuément employés ou propres à l'apprêt, :1 l'exécution , :111 

finissage des impressions sur calicot, cotonnado , mousseline ou tissus de liu cl lie chanvre , - 011 parties desdits 
blocs, planches, môcaniqucs, outils ou ustensiles. 

Cylinclrcs unis, cannelés et de tonie autre forme ou dénomination, en fonte, fer ouvré on acier, pour le laminage du 
fer on des métaux de toute autre espèce, cl cages, tables, montants, vis, roues deugrenage et tom, autres aocessoires 
ou parties quelconques, isolées ou moulées, desdits cylindres. 

Cylindres, disques-cisailles, cages, tables, vis, pour les fonderies; - presses de toute espèce, en for, acier ou • autre métal, à vis, ayant 0 mètre 038 tic diamètre; - parties des articles ci-avant <lé nommés; 
Modcles ou plans desdi ts articles, et parties desdits modèles ; 
Maclünes , mécaniques et outils <le toute espèce, employés pour la fonte et le forage de toute espèce de bouches a 

feu, - ou parties <lesdites machines, mécaniques, etc. - ou modèles <lesdites machines, etc., et parties dcsdites 
modèles; 

Étampes dites luuul-stamps (à main), rloqhead-stamps ( à tète Je chien), pulky-stamps ( à molette), et marteaux 
et enclumes à étamper; - emporte-pièces ou découpoirs ( c11teing-01tt presses) de toute sorte; - tables ou 11oin 
ÇOllS qui s'emploient avec lesdits articles, ou parties en pièces isolées ou assemblées. -- Scouri11,q ou Sltadù1g 
cngùws; - presses pour la fabrication des boulons de corne, - matrices pour boulons de corne; - métal laminé, 
doublé d'argent; - parties de boutons non montées en hontous et nsn terminées; - machines à ciseler, moules à 
fondre les boucles, les boutons, les anneaux; - outils de toute sorte pour frappage, étampage ou poinçonnage ; - 
machines à faire les quenes de bon ton; - Laps de toute sorte ; 

Outils à tailler le verre ; 
Outils à couvrir ou monter les fouets cl cravaches ; 
Barreaux de métal doublés d'or et d'argent; - brunissoirs en pierre dite sanguine [hi!m.atitr1 rouge], bruts ou polis et 

montés; 
Formes en fil métallique pour la fabrication du papier; 
Roues de métal, <le pierre ou de bois, pour la taille, I'éhauchage , l'adouci , le polissage, la gravure du verre; - 
purcellas ; pinces et rabots 1 cl cannes ou tubes employés pour le soulllnge du verre ; 

Roues et tours à palier, pour le plat el le creux, et tous outils à tour ; 
Outils de sellier et harnacheur, tels que crics dits candle strainers (crics à trousscquiu), side strainers (crics à faux 

siège), point strainers, cornettes simples (rJreasing irons), cornettes à vis, ou doubles, à joncs tsoreœ-creasersi; 
grilTes il molette ( wlwel-irons), - rembourroirs en acier ( seat-iro1u), griffes (prickin(j-irons >, tas, pinces de bois, 
couteaux à pied ; 

M:1chines à confectionner les eO'ets d'habillement. 



DE 1/ENTREPÔT ET DU TRANSIT. 

Les marchandises importées de l'étranger peuvent en général à l'entrée dans chaque pays être déclarées 
pour l'entrepôt ou le transit. 

Le régime d'entrepôt est admis en Belgique, dans les Pays-Bas, le Zoll-Verein, la France et l'Angleterre, 
les États-Unis seuls ne l'admettent pas; mais il y a lieu à la restitution en partie du droit lors de 1·11ex 
portation en remplissant certaines formalités. 

Les marchandises destinées 11 l'entrepôt sont soumises à certaines prescriptions. 

En Belgique il existe plusieurs sortes d'entrepôts, les uns, crccs par la loi du 26 août 1822, ont pour 
objet de laisser aux propriétaires ou consignataires des marchandises importées, non prohibées à l'entrée, 
la faculté de les destiner et déclarer pour rester dans l'intérieur, ou de les faire passer en transit, à moins 
,le dispositions contraires dans les lois. 

Les autres erêês sous le titre d'entrepôts généraux par la loi du 51 mars 1828, ont pour objet de laisser 
au commerce la faculté d'importer par mer et de réexporter en suite par 1ner eu franchise de droits, 
toutes espèces de marchandises, sous certaines restrictions. 

Les dispositions relatives au depôt en entrepôt, se lient essentiellement avec les dispositions relatives au 
transit en général. 

Le régime de transit établi par la loi du 26 aoùt '1822, a élé modifié par la loi du 18 juin 1856; 
il y a trois modes de transit: 

1• Le transit direct, comprenant les marchandises transportées de l'étranger à l'étranger, empruntant le 
territoire Belge, sans dépôt, ni entrepôt, ni emmagasinage intermédiaire. 
2• Le transit par entrepôt ordinaire, comprenant, sauf quelques restrictions, les marchandises sortant 

d'entrepôts publics, particuliers et fictifs, déclarées en exportation. 
5• Le transit par entrepôt libre, comprenant les marchandises sortant du dit entrepôt, déclarées en expcrtaüon, 
Les droits de transit consistent en un simple droit de balance établi comme suit: 
Sur la valeur de toute marchandise que le tarif à l'importation impose 

à la valeur ou au nombre 
Sur toutes celles tarifées au poids 
Sur toutes celles tarifées à la mesure 
Le déclarant peut se libérer des droits de transit moyennant le paiement 

de la valeur de fobjct déclaré eu transit. 
Le transit par entrepôt libre avec exportation par mer est libre de tout droit. 
Le gouvernement en vertu d'une loi du 18 juin 1842, qui l'autorise à modifier le regune de transit, a 

pris par divers arrêtés, des dispositions favorables au commerce de transit; en général les marchandises 
qui transitent par les chemins de fer, sous l'accomplissement de certaines formalités , sont exemptes de 
droits: les ardoises et le charbon de terre ne jouissent point de cette faveur, non plus que les marchan 
dises prohibées au transit, ni les marchandises sortant des entrepôts particuliers ou fictifs. 

Des marchandises sont entièrement libres au transit, quel que soit le mode de transport ; d'autres sont 
prohibées, et quelques unes sont soumises a un droit spécial ; voir le tableau d'autre part. 

1 ~ centimes par 100 francs. 
20 idem. par iOO kil. 
20 idem. par hectolitre. 
de 15 centimes par 100 francs 
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DE L'ENTREPÔT ET DU TRANSI'f. 

========--'-i 
l\lAI\CllANDlStS p1·ohibées AU Tfü\NSIT• 

Bestlaux. --Soumis au réglme de la loi du 31 déc. 183a, H. -'133. 

Boissons distillées. 

Drilles et chiïïons. 

Eau de mer. 
Fers, savoir; minerai, fonte en gueuses, en plaques, ou en 

autre l'orme non ouvréc ; battus ou étlrés , en barres, verges et 
cartllons, y compris les barres à min ures dites rails; tôles, ancres 
coulées et battues; vieux lors, ferraille et mitrnillc; 

Fils el tlssus de lin et dechanvrc, à lasol'lie vers la France. 
Munitions do guerre et armes [lo transit des munitions de 

guerre et armes n'est permis quo JlOr les Bureaux des Ironuères 
vers les 1iays qui sont en paix avec la Belgique]. 

U.ll\CUANOISl•S tibres AU TllAN'SIT. 

Animau1 sauvages. 
Laines en musse. 
Légumes verts et secs, à l'exception de ceux qui sont spéciale 

ment tarifés. 
Monnaie de cuivre. 

1 monnayé. 
en barre. 
en lingot. 
en masse. 
en pondre. 
ob;ots d'orrévrerlc, vaisselle, 

Or et argent. 

J\L111c11ANDISl!S soumises à U/1 droit spèciat ue TIIAJl',lT. 

mais 
d'or et d'argent ouvrés l rompus. 

Plerrertes, pierres gemmes et pierres précieuses non montées. 
Statues et bustes de marbre. 

Plcrres à diguer.-- Poudre ù tirer. - Poisson de mer. --Sau- Tableaux. 
mure. - Sel brut. - Sel raffiné. - Sucre ruffinô, - Vlnalgre Par le traité entre la Belgique c t lo Hollande quelques dlsposi- 
de toute espèce, lions spéciales existent pour le transit par la Meuse. 
[,e dépôt et le transit des objets prohibés restent permis clans les entrepôts libres, sous coudulon que l'imporraüon et l'exporta 

tion en soient ellectuées respectivement et exclusivement par le port même de l'entrepôt dans lequel ces objets seront entrés, con 
formément à la loi du 31 mars 1828. 

Droü spëc. 1 \Droitspéc. 
100 

(BOIS) Merrains à pauneaux. en nomb. 20-00-. DRAl'S et Casimirs. 100 kil. 8-00-. 

CIJARIION de terre. (1) 100 kil. 6-00-. 110NTES de Ier por la He use. (traité avec 

I éteinte. le tonneau oii 10 hect. 6-00-. la Hollande). 100 kil. \ 5-00-. 
CHAUX. . . tO hect, 10-00-. LIVRES. 100 kil. 10-00 . non éteinte. le tonneau ou 

1- MULET~. par têtc.

1 

4-00-. 
par tête. 4-00-. os. 1000 kil. :?-00-. 

CHEVAUX I poulains. par tête. 4-00-. (PIERRES) Ardoises. (2). 1 O0Ocnll' 1-GO-. 

(t) Le transit des charbons de terre arrtvant d'une partle d'un 
Éto.t voisin , et destiné pour une autre parüe de ce même État 
ne sera soumis qu'à un droit de fr. 0-.U- -10, les t 000 kil. 

(2) Pout" le transit des ardoises venant de France aila11t 
en .li'rance en empruntant le terrltolre belge, le droit est de 

n cent. par 100 Ir. - ou 2a cent. pe.r 100 kil. 
au choix du déclarant. 

Dans les Pap-Bas les lois du 26 aout 1822 et 5'1 mars 1828 régissent les entrepôts, et en partie règlent 
le régime de transit. 

Un nouveau système de transit a été établi par une loi du 31 mai 1845, et par un arrêté royal du 24 
juin suivaut pris en conséquence do cette loi : les dispositions n'en sont que temporaires, et sauf renouvellement 
clics cesseraient an 51 décembre 1844. 
En voici les dispositions principales. 
Vu la loi du 51 mai 1845, aux termes do laquelle les droits de transit ètablis par la loi du 26 aoùt 1822 et 

les lois ultérieures qui l'ont modifiée, y compris les cents additionnels et le timbre, peuvent être réduits 
au taux du droit fixe de transit, sur le territoire des Pays-Bas, par les eaux du Rhin, jusqu'à la mer, inscrit 
à l'article 4 lie la conventwn de Mayence du Zi'I mars '1851 et au tableau, A y annexé, réserve qui laisse 
aussi la faculté de mettre, dans l'intêrêt du commerce et do la navigation, les· formalités que prescrit la loi 
sus-mentionnée, en harmonie avec le régime du transit par la voie du Rhin. 

Art. 1 ". Sont remplacès, par les droits de transit ci-après, ceux qui ont été per~us, jusqu'à présent, 
conformément à la loi du 22 août 'I 822 et aux modifications ultérieurement intervenues, sous réserve expresse 
de la faculté attribuée aux. importateurs des marchandises, d'acquitter les droits y afférents d'après les dites lois, 
ou du bénéflce des exemptions établies, sauf réserve également de la franchise accordée, par la loi du lH mars 
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·1828, à l'importation cl ü la réexportation par la voie de l'entrepôt public, et il l'exception de, marchandises 
designées dans l'art, 5 ci-après : fr. 
a. A l'importation par mer cL il la reexportauon J>:n terre 
b. A l'·importatioii par terre cl il la rcoeporuuio« var mer; 

ou a l'importation et il la roe.vportat-ion par mer 
c. Pour les marchandises inscrites aux sections 2 cl 5 du 

tablecm A annexé il la con Yen lion de 1"Iaycncc <la 5-1 mars 1851 

100 m 

id. 0-38 

(Droits inscrits an dit tablc(///t) 
Art. 2. Les droits ainsi modifiés seront perçus au poids brut, sans déduction aucune pour tare, ni augmentation 

pour cents additionnelJ· et timbre. 
Art. 5 . Sont exceptés de l'application de l'art. 1" 1 savoir : le tlid, le beurre, le [romaço, le set: ces marelmndisos 

restent soumises aux droits de transit établis par les lois en vigueur ; savoir : 
Tut de Chine et des Indes orientales uéerlandaisos directement et par chargement 11011 rompu: 

par navire néerlandais ; Fr. 
Boé et con go gros 100 kil l 3-? ·I 
autre id. 6-36 

par navire étranger : 
Boé et congo gros 
autre 

D'ailleurs ou par chargement rompu 
Boé cl congo gros 
antre 

BEURJ\E : mangeable 
rance 

FROMAGE 

SEI,: brut 
raffiné 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

9-tU 
18-09 

U-51 
27-05 

5-18 
4 p.¼ 
5-18 
4-':U 

51q12 

Les art. 4 a 7 règlent les formalités cl les garanties pour cmpèchcr la fraude. 

D'après l'art. 4 de la conventiou de l\'l:ryence, le droit de transit est de '1 franc '10 centimes 1/ 4 par 
100 kilogrammes pour la remonte, et de :i8 centimes par 100 kilogrammes à la descente, sauf pour les articles 
ci-après ; savoir : 

Taux à 1>ayer par 100 k. 

à la I a la 
remonte. descente. 

fr. c. fr. c. 

Cendres non lessivées. - Fer en gueuses et for non ouvré. - Minerai de calamiue. - 
Blé de toutes cspcces. =-Légumee secs. - Écorces à tan. - Farines et gmaux de toutes 
espèces. - Poix. - Semences et graine~ de toutes espèces. - Pierres de taille, à carreler, 
meubles, pierres à aiguiser. - Goudron. 0-'l 4 

Terre et roche alumineuse. - Bois à brûler de toutes espèces et charbon de bois. - 
Tous les minerais 110n spécialement nommés. - Plâtre. - Chaux. - Tuiles et briques 
de toutes espèces. - Houille. - Ardoises. - Poterie commune. ·- Tourbe et charbon 
de tourbe. - Terres et pierres vitrioliques. 0-04 

Engrais et amendements, tels que cendres lessivées, vidanges de fabriques et marnes, 
fumiers, etc. -· OEufs. - Terres ordinaires, telles quo sable, terre grasse, etc. - 
Fascines i1 épines. - Poissons vivants. - Herbes à pâtures, foin et roseaux. - Herbes 
potagères et produits de jardin , tels que des fleurs , des légumes , des racines 
comestibles. - Volaille. - Lait. - Fruits frais. - Pierres a bâtir et à paver. -- Paille 
et chaume. - Animaux vivants. 
Le droit fixe sur les bois de charpente et de construction se \1aic au mètre 

fixées par l'addition au tarif du droit ordinaire <le navigation s111· le Rhin. 

0-02 

0-04 

0-02 
cube en suivant les proportions 
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Dans le Zoll-Vcrein les marchandises lors de l'importation à l'entrée soit pour la consommation soit pour le tran 
sit, peuvent étro dirigées sur entrepôt, et les droits ne soul payés qu'au moment tic la réexpédition ou de hl sortie 
d'entrepôt. 

Celle Iacu Hé est entourée de diverses prescriptions. 
Pour les rnarchandisos déclarées en transit Immédiat le paiement des droit de transit a lieu au bureau d'entrée, 

sauf certaines exceptions relatives à l'importance des bureaux, ou lorsqu'il y a lieu :\ perception supplémentaire 
le paiement se fait au bureau d'entrepôt, on au bureau de sortie en raison d'un changement dans la direction 
du transit. 

Les marchandises expédiées sur un point où il existe un bureau principal peuvent, sous un passavant de contrôle 
pris nu bureau de la frontière, sui He leur destinalion cl n'acquitter les droits que lorsqu'elles y sont rendues. 

Sont exemples de droits de transit les murehandises libres /1 l'entrée fi-après dèsignécs : 

Agaric ou amadou brut. 
Alquifoux ( urinerai de plomb - émail de potier). 
Animaux vivants non spécialement dénommés au Tarif. 
Arbres et plantes vivants et ceps de vigne. 
Argent en minerai, barres, lingots, masse, vaisselle rompue. 
Al'gilc. 
Balais communs , bruts , transportés pal' terre. 
Betteraves en racines vertes. 
Bois communs , ~ brûler et à construire ( osier y 

compris), importés par terre et non desrinôs il entrer 
dans les chantiers pour être réexportés par eau. 

Bol. 
Cendres: de chaux, lessivées, de savonnerie, de saline, de 

foyer, de boui Ile, de paille, et tiges de fèves e I d'orfèvrerie. 
Clia ux et plâtre calciués , pour engrais. 
Chicorée en racines vertes. 
Cocons de soie. 
Déchets de fil de laine et de poils. 
Drêche et marc de raisin. 
Échantillons [sauf ceux d'épiceries, de tabac et autres pa 

reils] et modèles ne pouvant servir à aucun autre usage. 
Effets d'habillement et linge qu'importent avec eux 

les voyageurs, voituriers et marins, et les étrangers 
qui viennent s'établir; ainsi qu'effets à usage et meubles 
vieux, et outils et instruments ayant déjà servi, qu'im 
portent avec eux pour leur usage personnel les élraugers, 
qui viennent s'établir dans le pays. 

Émeri, 
Fleurs, foin, fourrage, herbes. 
Fruits verts communs. 
Garance en racines vertes. 
Gibier, menu. 
Graines ou semences forestières. 
Hématite. 
Houille brune (Braunkohlen). 

Lait. 
Légumes verts { choux, navels , etc. ) et. racines alimcn- 
taires. 

Manganèse. 
Mamc (terre). 
Monnaies d'or et d'argent, sauf la petite monnaie étran- 

gère renfermant de l'argent (billon). 
Mottes à brûler (résidus de tunnerie pour chauffage). 
OEufs. 
Os et sabots de bétail, entiers ou en morceaux. 
Outils cl instruments à l'usage des ouvriers en voyage. 
Paille entière, hachée et balle. 
Papier vieux, mis au rebut (actes et manuscrits) et rognures. 
Pierres transportées pH terre et non destinées à la réex- 

portation par eau, brutes et taillées. 
Pierres de taille et pierres à construire taillées, importées 

par le lac de Constance. 
Pierre ponce. 
Plâtre brut. 
Poisson frais. 
Pommes de terre. 
Prêle, roseaux (Schil/i·oh1·) et joncs pour toiture ( Dcehrohr). 
Regrets d'orfèvre. 
Résidus de la fabrication d'eau-de-vie. 
Résidus d'os ayant servi au raffinage ou terre a sucre. 
Sable. 
Sel pour engrais. 
Spath pesant, eu cristaux. 
'ferres à faïence, à Coulon, a pipe, a porcelaine, à potier 

et terre refractaire. 
Tourbe. 
Tripoli (terre). 
'1 oit ures de voyageurs, chariots et bêtes de somme servant 

au transport des personnes ou marchandises. 
Volaille vivante. 

Le droit de transit en général est fixé à fr. 5-76 les rno kil.; toutefois pour les marchandises dont les droits 
à l'entrée, à Ja sortie, ou ces deux droits réunis ne s'élèvent pas ensemble a ce droit, le droit de transit est égal 
au droit <l'importation et d'exportation. 
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Les uuimnux 1i1a11t,, t111t unr: la1d'.l'aliou ~péciak; ~a,011 

Aun,, rhcvauv , 11111kt, c! ruulle-, 
B1.e11 i~ et taureaux. 
Vaches et gl'nio-,c. 
Coc\1011~ cl iuoutous. 

li y a en outre dr-s C'.\c.cpli(1t1, qui c.e divisent en quatre clnsscs : 

pa1 lt•lr• t>-OU 
:i-7[3 
·l-871;j 
O-G9\t"i 

'l O Importation. il la drone de l'Orlcr, par mer ou par terre, de i\Icrncl it Ncu-ller1111, cl c.cporùüio« 
par tous points quclconq ucs : 
Importation par les bouches <le l'Odcr ou tonte autre voie i1 i;\audtc de I Oder cl c.oportuiio» il droite 

oc lOdcr pnr terre ou pnr mer p:ir la Irou! ière rie l\kmel ;'1 Ncu-Bcr un. 
Importation par Ncu -Berun cl earportniùn: it droite rie l'Üdrr. 

Des droi(s divers !>OHl ôlahli~ pom· certaines marchandises. 

~• importation par les houchcs do l'Oder on par la Irontièro du nord entre l'Oder et. le Rhin, cc dernier 
fleuve non compris, cl euporuaion. par la ligne frontière entre Ncu-Bcruu, en Silésie, cl Scharding am 
Thurrn, en lln,iôrc, iuclusrvomcn: ; fü oice-vorsâ. 

O,1 iniportauon par terre sur la 1Î1'c gauche du Rhin el. e.oportasios: par ln rive droite du ltliin, saus 
tr:n crser lOdcr. 

Ou importation par Ll rive droite du Rhin (excepté les voies désignées dans la ·l"' section) cl c.vportat-ion 
par l'autre rive du Ilhin. 

Un droit <le fr. 7--1>0 pm- 100 kil. est ôlahli pour les tissus do coton, les fils el tissus tic laine, les habillements 
neufs et les pentu. préparées et ouvrées. 

5°. Importauon ; par terre, sur la rire gauche du Rhin, et esportation par terre, sur ln \1mr '100 kil. 
même rive. 

Importatùni dans la territoire du Zoll-Ycrcin, pal' le Rhin, en amont on en a-val, ou .par ln 
.l\losi.:lllc, et eoportiuion, par les routes de la rivo gauche du Hhlu. fü vice-versa. 

Imporuüion, pnr terre, sur la rive gauche fin Rhin, au nord do Sarrebruck; r::vportcition 
par la frontière du Sud, entre Neubourg sur le Rhin cl l\füLcnwald en Bavière. Et oice-oersà. 

Importation 11ar la frontière nord du Zoll-Vcrcin cotre le Bhin et l'Elho (les deux fleuves non 
compris), et ea:poi·tation, par eau en passant var les ports do l\laycncc et Biehrioh ou pur l'un 
des ports 1h1 Mein. Et i•ice-·versâ. ' 

2-üO 

Importation cl exportation par la frontière Sud tin Zoll- Y croiu , de Sarrebruck 
Danube ( ces deux point:. compris). 

an 1 
Importation pnr le Rhin et c.vportation de l\laycncc et do Bichrich , <les ports <lu 1 

Rhin supérieur, de ceux du Mciu et ù1~ Necker, ou par la frontière de Mellcnwatd au Danube 
(CClui--ci compris), et »ice-uersâ. 

Importation par le llhin et c1;pottation 1ia1· la Irontièrc dn SULl, entre Neubourg sur le 1 
Hhin et J.Uittcnwald (cc dernier point compris), c11 passant var les ports de Mayence et de 
Biebrich, ou 1iar ceux <lu Mein. Et vicc-1,ersà. 

Ces droits de transit sont applicables il toutes marchandises, et les animaux vivants ne paient pas tôle que 
les droits ci-après : 

Anes. - 1'fo1cts. - Chevaux , autres l{llC poulains. - Bœufs et taureaux. - Vaches 
et g6nisses. 

Chevaux. - Poulains. - Moulons, - Cochons, 

1-12j50 

0-10[8B 

0-40)4166 
0-04,1666 

4° Enfin quand les rnard1andiscs en transit ne traversent que de petites portions du territoire du Zoll 
Verein, le rlrolt est réduit à une simple taxe de contrôle , réglée -pour chaque localité dont la position 
réclame celte mesure. 
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En France avant la loi du Il février 1839, le transit était soumis il des restriclinns uès-grandes. 

On n'a d'abord accordé, par les lois du '17 décembre 18'14 cl 7 décembre 181 ;,, le transit qu'aux denrées 
coloniales et à certaines matières premières oxpédiccs d'1111 port d'entrepôt pour sortir <le Franco par les frontières 
de terre. On l'a ensuite èteurlu ( loi du 27 mars ·18·17) aux nièmes marchandises allant révcrsihlcmeut de terre 
à la mer, à I'cxcoptiou de celles désig11écs dans l'art, 22 de l:i loi du 28 al'l'il 18W, et dont lïiitroduction par terre 
est prohibée. La loi du ~l avril 1818 a ouvert le passage à divers objets Iahriqnés non frnppôs de prohibition, 
dirigês soit d\111 point à uu autre des frontières de terre, soit de ces nièmes frontières sur un porl d'entrepôt réel. 
Celle du ~G mai 181!) permet que Ioules les marohuudise» désignées dans l'art .. 1, de la loi du 17 décomhro 18'14 
traversent en transit les départements du Ilhiu, eu entrant par fa Wantrn11uu et par le pont du Rhin de Strashonrg 
pour passer à l'étranger par Sain t-Louis. 

Une loi du 9 février 1852 a réalisé Ull système nouveau cl hcaucoup plus large. A l'exception d\111 certain nombre 
de marchandises qu'elle désigne, cette loi a permis le transit, 1 ° de tous les produits passihlus de droits, et 2° des 
marchandises prohibées i1 l'eut rée du royaume; le tout moyennant le paiement d'un simple droit de 25 centimes 
par '100 kil. ou de Hi centimes par 100 francs de valeur, au choix du redevable. 
Une ordonnance royale du 10 décembre 1842 a rénlisé une nouvelle amëlloranon en supprimant entièrement 

ces droits. 

Entr'nutrcs prèonutions cl. formalités, u11 certain nombre de marchandises ne peuvent ètrc expédiées qu'eruhallées 
en caisses, balles on futailles, et sont assujetties à un double plombage, et môme au prélèvement d'un èohantillon, 

l'dAI\CH.ANDISf:S EXCLU.ES DU TRANSIT. 

Aninrnux. vivants ( il y a exception dans certains cas 
pour les chevau.t ). 

Armes el munitions de guerre ( sans autorisatiou 
spéciale). 

Confitures el confiseries sèches. 
Drilles. 
Engrais ét chauvro uon emballés. 
Fer étiré , sauf celui qui est soumis i:i I estampillage. 
Fonte ; le:o. fontes sont dans certains cas admises 

au tran-it ii charge de plombage et d'estampillage. 
Fluides et liquides de toute sorte, notamment, Beurre, 

jl Bitumes, BoLssons, Confitures, Couleurs, Mélas_:,c, Miel, 
·I S!Ut{ celui à l'<!tat concret, Sirop , Sorbct , Teintures et 

Vernis en tout autre récipient qu'en bouteilles, cruchons 
ou estaguous. 

Graisses, sauf le suif et les autres graisses à l'étal 
concret, Huiles (antres que 11'i>l1ve1 de colza, de eoco, de 

nnvcuc, d'œillcttc, de pavot cl de lin, cl l'huile de palme 
coucrète ), c11 lo11L :1111rn récipient qu'en Loutcilles, cru 
chons 011 estagnons. 

Li brai rie ( coïurcfaço» s). 
Limailles, non emballées. 
l\'I.1rnc, 11011 emballée. 
I\faléri:1m:, non cmbnllés , sauf les ardoises entrant 

par S1
• Menges, Girnl et les rivières, pour être réexportés 

par l'un de ces bureaux. 
I\fincraîs, 11011 emballés. 
Poissons. 
Produits d1i111ir111e~ et. rné,licamcub. 
Sel de marais, tic saline rl sel gemme. 
Sucre raffiné. 
Tuhac fabriqué 011 autrement prùpar{·. 
Viande, il l'exception des viandes sèches mises en colis. 
Voitures. 



Le reg1mc d'c1ttrqiôt daus la Grandc-Brctnguo peul se résumer de la manière suivauto : 
Tonie marchandise peut ètro entreposée en Iranchiso iles droits a sa prcmièro entrée. - Les ninrclumdisns 

même prohibûos à la cousomuuulon jouissent de cette Invcur , sauf quelques excoptions. Voir p:igr 42i. 
Toute nmrchundise entreposée doit ètro extraite de l'cutropôt soit pour l'exportation, soit porn· la r:on 

donuuation intérieuro , duus le terme de trois aus , 11 moins do prolongation accortlée par les Lords dr ln lr(•sorcric. 
Cc tenue est 11"11uc nm1(•c pour les cxcùlenls de provisions de bord. 
Lorsque des marchandises irnportfo, <'l destinées /1 l'entrepôt, mais 11011 encore entreposées, soul dèclnrécs 

ensuite JJOur la onusouuuntien intérieure ou pour l'exportation, elles 1;011t considérècs comme M:jà mises en 
eu trcpôt et trai t(cs connue l clics. 

Les couunissaircs dos -lounncs peuvent exempter des droits i1 payer ou restituer les droits di',jù acquitlh 
sur lus marchandises en destination des entrepôts, ou sortant ile ces derniers, lorsque, par suite ile tptdqnc 
accident iuévitablc, clics out dé perdues Olt dètruircs. 

1'Ièmc facullé leur est nccordéc i1 l'é·g ard dl: Loule quantité tic vin, de spiritueux ou d'autres liquides per 
dus à l'entrepôt, par suite tic quelque accident inévitahlo 

A la sot tic <les marchandises de l'entrepôt pour ln consomma lion intérieure, les droi!s sont acquit lés 
sur le poids de ces rnarohnndisos, rousf:11é i, !c111· déharquement. 
Si elles sont destinées i1 l'cxportution ou i1 être transférées dans un autre entrepôt, le droit intrgral doit 

être acquitté sur tout iuauquuut du poids précité. 
Le paiement <les droits peul avoir lieu par l'nhandou de partie d'une quantité de calé, de tnhnc , de poivre 

<le cacao ou de lie de vin entreposée. · 
Certaines boniflcatieus, pour cause de détérioration naturelle, sont accordées it l'exportation des vins, des 

spiritueux, <lu café, des noix de cacao , lorsque ces marolumdiscs sont dé posées dans des magasins autt es 
que ceux dits de sdcuri:tu spcciiüe. 

Le droit payable sur le tabac, le sucre et les spiritueux, à leur sortie <le l'cntrepôt , pour ètrc livrés i1 
la consommation intérieure, est respectivement calculé eu égard nu poids, it la mesure 011 à la force de la 
tnarchuudise, 1111 1110111c11L Je sa sortie tic l'entrepôt. 

Toutefois, quant au sucre déposé dans des 11rng:isins, autres l{IIC Je sëcuru« spëcia!«; il ne sera fait 
d'autre remise d11 chef de 111\·hcl sur la q11a1Jlité primitivement constatée, qu'à raison rlc 3·\ .. pour ie~ u ois 
premiers moi, de séjour, et de ·l "/ .. pour chaque mois ultérieur pendant lequel le sucre sera cnucposé. 

Une bouiûcatiou différentielle 1 selon la durée de l'outroposage est également accordée sur le, spiritueux 
( autres que le rhutu de plautatioru, hritanniqucs ), pour cause de déchet ou de diminution de force, lnrsquils 
ne sont Jlas entreposés dans des magasins de séc1iritlf speciale. 
Pour le vin, les raisins de corinthc, les raisins secs en général? les figues, le jambon, le fromage, en 

treposés dans des magasins de sé<mritd spéciale cl livrés à la consommation intérieure, le droit est calculé 
sur le poids ou la mesure cons talée au momcn l de ln livraison. 

Quanù ces mêmes marchandises sont entreposées dans des magasins d'e.1:tra--se'curittf, il est accordé pour 
la ddtt!rioratiou, naturetla qu 'clics peuvent avoir subie, une bonification de 5 °/,, au maximum pour les preùiiers 
douze mois de séjour, sur les quantités constatées .10 moment de l'entreposage. Pour tout terme au-delà <le 
12 mois, il est accordé une honification de 4 ¼ au plus. 

Nulle marchandise cutreposèo ne peut être exportée' outre-mer, dans des navires d'un to1111.1gc iuièrieur 
à 60 tonneaux de jauge (70 tonneaux d'après l'ancien mode <le j:rngcagc), 11i sans qu'il nit été souscrit un 
engagement du double de la valeur de la marchandise, avec caution sufllsante, comme garnulie de I embar 
quement réel de celle marchandise, cl de son déhar11ucmcnl à l'étranger, au lieu de sa destination. 
Les commissaires <les douanes sont autorisés à permettre que les marchandises soient extraites d'entrepôt 

pour toute manipulatiou qu'ils jugeront convenable, sons les formalités et restrictions qu'il leur paraitra bon 
d'établir, sans paiement aucun de droits de douanes, mais sous la garantie, toutefois, par soumission :igréée 
desdits commissaires, que les dites forma li Lés et restrictions seront dument observées , et que les mar 
ehandises rentreront ù l'entrepôt dans le délai prescrit. 
Si une marchandise déclarée pour l'entrepôt en est retirée ou n'y entre pas, chaque personne qui l'aura 

retirée ou aura aidé à la retirer, qui l'aura sciemment retenue 011 récèléc, ou aura sciemment permis <le 
la retirer ou de la rècèler , daus les mains de laquelle elle passera sciemment après le rel rait, encourra J 
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tille umeudc du lrip!« cle b 1'1tf1n11· de la dite marchandise, 011 1111t· :1rn<'1Hh- <k 100 !i11·e,,; sl(·rli11g ('1,tlû(Jf) 
au choi'- de-, conunis-aires de5 clouaucs, ri la m:irdwrnli,e ~cm saisit". 
k j)·omoM, l'orge, le soiq!« ot l avoine, étaut eu entrepôt, E-1tjl'h ù déd1t'l J'ai- de~ c:111~{·s nnuucllcs , 

et les déücits qui eu résultent ne tlrvrml pas supporto; les droils , Jr,1; nlloealinn~ ri-apres. ~111 les dile~ 
1·,pfrps de graill~ cuuoposcs sous paiement de droits, sont acC(J1'1lt•!'s, !J(illl dt·rh\'I nnlurr-l , i1 leur t·\por 

tation ou ù Ir-ur dcclarntion pour la cousnnunulien iutcrieurc, savoir : 

Fr111111°11t, Orr;o l'l /',l'ig!t. 
11c uu mois cl 1noi11~ de 3 moi~ 
de lrilis HL de (i 
rk six id. - tic 1 ~ 
de douze id. cl pins - "/ ,) 0 

_j i'VÎ/11', 

9 ~ o/o 
3 ~ l•;fJ 
,. ~ "/ -i _ O 

,. o/ ,) D 

Pour le [roment , l orye el l antnne (1'Esp::ig1w, rcspcclivcmc11l, le~ nllocution-, c-i-de:-.~Œ sont réduites 
ile moitié. 

Pour le blé et torfJU i.échés au four outre-mer, mémo rùluctio11 respcctivemcnt; pour le seigle séché au tour, 
il n'y a lien il ancuuc iles rlédncüons ci-dessus. 

Los dites allucation» uo sont faites qu'nutaut qu'il y a déficil réel dan~ l.1 quaulité de froment, de seigle, 
d'm·g(J et tl'avoùw primitivœnent cutrcposés. 



DES Mt\RCUANJ)JSES DE PRIMES EN rnANCE, 

Il est accordé il I'cxportaüon de certains produits fabriqués en France une prime équlvalente au montant iles drolls perrus , ii l'entrée, 
sur les rnaliorcs prcmlèrcs employées pour los mbrteatlons, 

La primo n'est acqulse qu'aux seuls produits dont ln fubric111ion naüonale est dûment justifiée et dont l'exportaüon a été constatée d.ms 
la forme déterminée pur des règlements. 

'.l'ABLEA.U 

nES l\lARCIIANDlS.ES AUX QUELLES IL EST ,\CCORDi, DF.S PRI:\IES 

DÉSIGNA'flON DES Mt\.IlCIIANDJSES. 

l do Bourbon. 
du 1°, typo 

des colonies française, d'Amériq11e. 
rnélls ou candi 

nu 

\ l 
de l'Inde, rendement brut, autre 

do 70 p. •I, que blanc d'ailleurs, hors d'Europe. provenant 
de sucre 

terré brun, l de l'Inde. 
(lit 

\ rnoscouade d'ailleurs hors d'Europe. 

Sucre raffiné. ! ( 1 
de Bourbon. 

d u ter type 
Lumps ou des colonies Irançalsse d'Amérique. 
tapé, de 

nuance blanche,\ 

l 
de l'Inde. du brut, autre 

rendement que blanc, d'ailleurs hors d'Europe. de 73 p. •I, 
provenant , de l'Inde. de sucre terré brun, 

t dit 
moscouade d'ailleurs hors d'Europe. 

r ,.~m::"' 
QUOTITI!S 

tics 
portent primes. les primes. 

1 
100 liil. 60-50 

id. 70-70 

id. 01-29 

id. 102-U 

id. 125-71 

id. 133-57 

hl. 58-01 

id. 67-80 

id. 90-H 

id. 07-95 

id. 120-55 

hl. 128-08 

Aux termes de la loi du 3 Juillet 1840, tes droits payés à l'imporlalion ues sucres admis au raffinage sont restitués à l'exporta 
lion dos sucres raûlnés, dans los propor uous Indiquées ci-dessus lorsqu'on justifie par dos quittances n'ayant pas plus de quatre 
mois de date, que lesdits droits out été acqnillés pour des sucres ,mporlés e" dnnture, par navires français, des pays hors d'Europe. 

nitrique. 100 kil. 14-00 
Acides ? 

sulfurique. id. 0-f>O 

Meubles d'acajou et feuilles de placage. id. 8-75 

Sel ammoniac. ' id. 48-00 

~ 
l Bœuf et porc salés. id. 12-00 

tro classe Jam bon. id. 9-00 

Lard en p lanehes. id. 9-60 

Viandes salées, 

l llœur et porc salés, id. 9-00 

{ 2• classe Jambon. Id. 7-50 

Lare! en planches. Id. a~to 

,,. Classe. id. 3-60 
Beurres salés. ? 

2° Classe. id. 2-40 

Sonteons\d.;rées de 1 •• classe, les expéditions par mer de viandes el beurres salés aux destina lions sui vantes : pays étrangers trnnsatlantlques, colo 
uies et comptoirs français, pêche de la morue el de la baleine. 

Sont considérées dei< classe: 1• Les expéditions par mer de rlandes et beurres salés pour les pays étrangers d'Europe, les possessions françaises 
du nord de l'Afrique, le Levant, l'Egypte, et les t&ats barbaresques de la ll(t!dilerrarn)e; 2° ln exportaüons Je viandes par la frontière de terre des 
Pyrénée~. 
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DtSIG NATION DES l\IARCUANIHSES. 

Unités 
sur 

lesq uclles 
portent 

les primes. 

QUOTITF:S 
des 

primes. 

Ch apeaus fins apprêtés, de paille ou d'écorce, à tresses ençrenëes. 

Pen ux a pprô Lés l tannées cl corroyées. 
teintes et vernies. 

mégies, chamolssécs ou maroquinées. 

Cuivre 
pur, battu ou ln miné. 

allié de zinc (laiton), battu ou laminé. 

Plomb battu ou laminé. 

Soufre épuré ou sublimé. 

Savons 

id. 1 id.dc100k. ~ de cuivre 
lu. iù.de90k. brut. 

id. ! itl. de 102 kil. de 
plomb brut. 

id. ) id de 133 kil. 33d de 
soufre brut. 

id. l id. de5Rk. huile et de 
35 k.soudc ou natron. i id. de 50 kil. huile ot 

Id. de 3a kil. soude ou 
natron. 

\

. ordinaires, de pâte ferme, blancs. rouges ou marbrés 

d'huile de palme ou de coco. 

1 Les 1,nik&rt les nll"nlis, qui outrent dans 1t1 composition des savons, acqnltteut les tlrolts d'entrée 1w brui, on tient 
compte, dnm le uilenl tlc la prime, d'une boutûcatlon 1k lare CH rn ppor! avec la nuturc des récipients et des embal 
lages dans lesquels ces substauccs 01,t étJ imper rées. 

Machines 
à vapeur 

des navires. 

Appareils de ln force de 100 chernux au moins, 
l placés i, bord des navires français employés :1 la navl 
gaüou maritime. 

Appnrcüs , quelle qu'en soit la forer, installés sur les 
( navires franç.ais employés à la uavigauon internaüonale 
mnrillmc. 

~ 

t oo kilogram. ~ 
ùe fonte par 
chaque force 
do cheval. 

,. l La valeur. 
L 

Fils et tissus de coton. 

Fils 
de 
laine 

pure 

et sans mélange 

de déchets 

ou d'autres 

basses matières, 

1 
1 

mélangée 

de 

bourre de soie, 

dégraissés.la laine em- ( 
ployée ayant valu au } 
kilog. la1Jée à chaud, ( 
avant l'acquittement 
r.les droits , 

ncn dégraisséa.Ialalne ( 
employée ayant valu l 
au kilogr., lavée à 
cliaud, ovantl' acquit 
tement des droits 

\ . 

( 

dégru lssés.la lalneem 
ployée ayant valu au , 
kilog. lavée à chauâ ; 
a vont I'ucqu iltcmeul 
iles droits. 

non dégrnlssés, la laine 
employée ayant valu 
nu kilog. lavée àcliaud 
avant l'acquittement 
des droits 

de 2 i.t 4 francs inclusivement. 
plus de 4 à 6 francs iclom. 

plus de 6 n 8 francs Idem. 
plus de 8 à I O francs idem. 
plus de 1 o francs Idem. 

de 2 à 4 francs inclusivement 
plus de 4 ù G francs idem. 
plus de 6 à 8 francs Idem. 
plus de 8 li 10 rroncs idem. 
plus de to trnnes idem. 

de 2 à 4 rrancs inclusivement. 
plus ùe 4 à 6 francs idem. 
plus de 6 a s franr,s idem. 
plus de 8 à lO francs idem. 
plus de 10 francs idem. 

de 2 à 4 francs inclusivemen!. 
plus de 4 a 6 francs idem. 
plus de G à 8 francs idem. 
plus de 8 à 10 francs iùem 
plus de I o francs. 

l ücmbnursr-mcnt , sur 
pruductlou des acquits .. 

Le nombre. dcs drolts rl'cutrée d'un 
unmure énal tlB cha 
peaux ln LLls <le même 
espèce. 

0 k
.
1 

/ Id. ûes droits ü'eutrée 
l O 1 • do IOOkil.(' 
id. 

0

id.dellOk. de 
peaux 

\d. 1 i1l. d11200k. brutes. 

100 kil. 

W. 
W. 
i~. 

W. 
w. 
W. 
w. 
W. 
w. 
W. 

W. 
id. 
W. 
w. 
id. 

W. 
w. 
w. 
w. 
W. 

G-40 

33 .,. 

25-00 

75-00 
125-00 
175-00 
225-00 
275-00 

60-00 

100-00 
140-00 
1B0-00 

220-00 

50-25 
83-7a 

117-25 

U,0-75 
184-25 

40--20 
67-00 

93-80 
120-60 
U7-40 

N~ sont pas admis à la prime Jcs fils de laine pure ou mélangée, dont la laine a valu, l«t·ée d chaud, 11ranl l'ucquiuement des droits, moius 
,k 2 francs par kilogramme. 



EN Fl\ANCE. 
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DÉSIGNATION HES 1'IAUC.IIAl'ŒISES. 
Unités 
sur 

lesq uelles 
portent 

les prunes. 

()l"OTITi~S 
des 

primes. 

Tissus 

de 

,laine 

foulés 

r 
sans m elange 

pure, 

do décnets 

ou 

d'autr IJS 

basses 

matières 

\ 

(:1 

drapés, 

1 
Draps, casimirs et üssus sirnilurres cutis ou tirés ù poil. ! 

l Itonnctertc ortentale. 

( 

Couvertures, \ 

r valant ( 

non foulés ou légèrement 

foulés. sans être drapés, 

croisés ou Ilssés, valant 

Passementerie. 

Bonneterie. 

Tapis. 

mélangée de 

chaine 

soie pure, 

trame 

laine pure 

r 

! 

satins, lisses 

ou crolssés. 

moitié. 

croisés, 

valant 

\ valant 
\ 

valant 

7 n ancs au moins le kilogramme. 
de7 ù .exetustveiccnrê t ejr. lncluslvorn. 
plus de I o francs. 

) 

moins de 15 francs le kilogramme. 
de 15 ù 21, excluslvoment, 
de 25 à 35 francs itlcm. 

de 35 li 45 ïranrs idem. 

\ 45 francs et au-dessus. 

) 

moins de 15 francs le k llogrummc. 
de 15 à 2, frnncs exctuslvement. 
de 2~ à 35 frnncs idem. 
de 35 (45 francs idem. 
4r, francs et au-dessus. 

moins de 15 francs le kilogramme. 
de 15 à 25 francs ercluslvernent. 
de 2 i à 35 rrancs idem, 
de 35 à 45 francs idem. 
4:'> francs et au-dessus. 

j 

moins de 15 francs le kilogramme. 
de 15 .i 25 francs exclusivement. 
de 25 à 35 francs idem. 
de 35 à 4 5 francs idem. 
45 francs et au-dessus. 

soie, el où ln 

laine ent re {chatne soie pure, trame laine 1 

pour plus de 
I 
et bourre de soie (Thibet) 

chaine brune de soie, trame ~ 

laine pure, valant t 

chatne et trame mélangés rie i· 
raine et de bourre de soie 

\ [Tftibet) valant 

\ 

moins de 15 francs le kilogramme. 
de 15 à 25 frnncs exclusive men 1 
de 25 il 3;, îrnncs idem. 
de 35 a 45 francs idem. 
45 francs et au-dessus, 

moins de t 5 francs le kilogrnmmc. 
dc t o â 25 francs exclusivement. 
de 25 à 35 francs idem. 
de 35 à 45 francs idem. 
45 francs et au-dessus, 

moins de 15 rrancs le kilogramme. 
de tr, à 25 francs cxclust vcmen L 
de 25 à 35 rranes idem. 
de 35 à 45 francs idem. 
45 rranes et nu-dessus. 

1 ,, "'""' l 
t00 kil. 
id. 
id. 

9 pour •/,, 
rle 111 valeur en 
ftlbri(fllO et 1!11 
comptant. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

( 
I 

id. 

id. 
id. 
id. 
hl. 
id. 

itl. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id, 

id. 
id. 
irl. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

67-00 
t 00-00 

140-00 

Bo-00 
t 10-00 
tûf>-00 

250-00 
300-00 

!00-00 

74-80 
1 23-20 
171-60 

220-00 

261-00 

ü0-70 

t 14-80 

150-90 

205-00 

246-00 

03-75 

1 Oa-00 

t iG-25 
187-',o 
225-00 

51-00 
8-1-00 

117-!10 
150-00 

l 80-00 

63-75 
105-00 
t 46-25 
187-:'>0 

225-00 

56-95 
93-80 

130-65 
167-50 

201-00 
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1 

i 
! ', 
1 

1 
1 

1 

üt:SIGNATOI~ DES MARCHANDISES. 

Tissus 
de 
laine 

(suite). 

Châles. 

{ ile poil lie chev1·c on tic cha- 
rncau et où la laine entre pour 
plus de moitié. 

mélangée< 
, de 
( coton ) 
, ou de fil. 
contenant \ plus 

de 
moitié 
laine 

non classés. 

chalne 
coton 
ou fil, 
trame 
laine 
pure 

foulés. 

non 

foulés, 

chaîne coton ou fil, trame 
mélangée. valant 

l moinsde 15 fr. "kilg 
de 15 ri 25 fr. cxclustvcm. 
de 25 it 35 fr idem. 

de 3fl i, 45 fr. idem. 
de 45 et au-dessus. 

1 ) 
Draperie el tissus similaires. 

foulés 
et Couver- 7 rr. ou moins le kilg. 

drapés. turcs ~ de 7 exclus. à 10 inclus. 
valant ( plus de 10 fr 

1 l
. moins <le 15 francs le kilg. 

non roulés ou do 15 à 25 rr. excluslvem. 
légèrement foulés 
sans ètr~ ~~rapés, de 25 ù 35,rr. Idern . 

~roisc, de 3!'> it 45 fr. idem. on lisses ualan! 
-ia et au-dessus. 

l 
moins de 15 r-. le kilg. 
de 15 il 25 fr. escluslvem. 
de 25 à 35 fr. idem. . 
de 35 a ,is fr. idem. 
45 fr. et au-dessus. 

P assementertc. 
Bonneterie. 
Tapis. 

de colon, 0(1 la laine n'entre pas pour plus de moilié, 

( brochés en soie par une trame addltlcnne lle. 
pure ou mélangée, l 

coutcm\llt l 
plus de moltté laine 

brochés en soie. 

1 id. 1 85.,0 

1 id. 1 25-00 

~ 

Les primes indlquées ci-dessus, 
suivant la nature dufuuds du tissus, 
mais avec réductlon de r:. '\,. 

~ 

Les primes indiquées ci-dessus, 
sutvantle nature du ronds du tissus, 
mais sous la déd. du poids elTeclif 
de la soie entrant dans les broderies, 

Vêtements conteettonnés presentës en assortiments de 2a kilogrammes au moins et 
séparés par espèce de tissus. ' 

\ Commelestlssnsdont llssontror 
\IDés, mois avec augmentattou de 
\30•1,s'ilssonl brodés en pure laine. 

' Commeleslissusdontilssontror- 

~ 

mës, défalcatlon faite des matières 
accessoires et des doublures qui ne 
sont pas entièrement de pure laine. 

Les tissus mélangés conlenant 
plus de moitié laine, qui ne ren 
trent pas, quant à la cornposllion 
distincte de la chaine el de la 
trame, dans une des elasses déter 
minées ci-dessus, jouissent des pri 
mes des tissus similaires de pure 
laine, sous la déduction du poids 
des substances autres que la l11i11e. 

Ne sont pas admis il la prime : 

1 
Il 

Cui lés QL"ù'I'ITl)S sur 
lesquelles des 
portent primes. les prtmes, 

- 
~ 4 112 ·:. La valeur de la valeur en f'abri- 
quo cl au comptant, 

100 kil. 42-50 
id. 70-00 
id. 97-50 

irl. 125-00 
id. 150-00 

La valeur 
a 3/ti 'lo 

de ln valeur en l'abri· 
({UC Cl au comptent. 

100 kil. 60-30 
id. 90-00 
id. 120-00 
id. 55-25 
id. 91-00 

id. 126-7[, 
id. 162-50 

id. 195-00 
id. 42-50 
id. 70-00 
id. 97-50 
id. 125-00 
Id. 150-00 

t• Les couvertures et les t~pis valant moins de 3 francs par kilogramme; 
Il• Les draps, casimirs et tous autres tissus dénommés ci-dessus, d'une valeur au-cJ~35ou1 de t francs 1>0 centimes pt1.r kilogramme ; 
3• Les lis.~u-1 mélangés, chaine bourre de soie, lramo laine el bourre do soie, 
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ANGLETEHHE. 

D RA ,-w BA U K S A OC OB D É S 

à l'e..,pu,•tation. 

Certains droits 6011l remboursés ou <les boniflcatious bout allouècs lors de l'exportation <le quelques 
produits et marchandises, Ces Dmwbuclcs ou bountios sont, ou relatifs aux douanes, ou rnlat1h au, droits 
d'exclso : quant il cc IJllÎ est relatif ù ces derniers, il n'en est point ici question. 
Des Drawbacks de douane 110 sont plus accordés aujnuul'hui il l'exportation que ~1u les arüclcs ci-après: 

IUZ étranger ou Padd!J rnoudé <lans' le Royaume-Uni et ayant acquitté les droits, jouit im· chaque 
100 kil. d'un drawbuclc égal an droit nequiué s111· 2 hcctol. ~;-j de rit ou pruldy eu balle rcpréseuté à l'èuu 
<le riz mondé, soit pat· 1 1O0 kil. 1 8-ti8 

SUCRE rafllnô dans le Iloyaumc-Uni 

(TJasf(l,J"ds) ou sucre rafllnê en pain, mais coucnssé cl rèduu eu poudre, 
ou des sucres <le celle qualité, 011 poudre cl en morceaux 

exportés par navires anglais. 
autres navires. 

- Autres sucres raffinés eu pains complets et entiers', ou !1111111s bien 
raffinés, ayant élé parfaitement clnrifiés et tout iJ fait séchés à l'étuve, d'une 
pureté uuilorme :, l'intérieur, ou sucre do celle qualité réduit 011 poudre, 
ou concassé el Sucre candi : 

exportés par navires anglais. 
autres navires, 

- Double raffiné ou sucre égal eu qualité au double raffiué : 
Une augmentation de Drawback. 

Nou.. Le sucre de betterave fabriquè en Anglclcrrc paie un droit d cvcisc 
par 100 kil. de fr. ü9-05. 

Le sucre de canne n'y est point assujetti . 

TABAC fabriqué clans le Royaume Uni ou dans le rayon de deux milles 
d'un port dans lequel le tabac peut être importé : 

en rouleaux, c0t11Jé, haché ou en carottes on. cigares 
Aucun Drawback 11e peut ôtre accordé si 'le tabac n'est parfaitement Ialn iquô. 

Il est alloué des Drawbacks pour les provisions de boni sous certaines 
conditions. 

id. 
id. 

l((. 

1(1, 

le l:il. 

ü6-:·m 

7J-47 
71-78 

12-5() 

7-24 

- ----- -- - - . 
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MON.N'AIES, POIDS ET MESURES.1 

CL: tableau comprend les unités de monnaies, poids et mesures, employées dam 
(l'Angleterre et des Etats-Unl» cl omc avec les monnaies, poids cl mesures en us,1gc 
@L servi de hase aux conversions qui out étc faites dans le cours de cet ouvrage. 

les t arifs du Zoll-V orcin , 
e11 llelgiquc les rapports qui 

Zell• Ferebt. 

L'unité monétalrc employée nu lndf du Z ell-Ver eln est le thaler et ses ~ubùh h1011s. lo thaler (écu) équlvnut à 3U Silberyros, un 
Silb~rvrns vaut 12 p{ermi11(1 ( deniers). L'anelenno division du thaler est 24 bons gros, dont chacun n 1:; bons 1if",mning. 

t Ttraler ( 30 gros d'argent ou s,lbcrgrn•·) vuut 3 1,. 7:, 
1 Silbergros (12 pfenuing). 0 - 12 [ ~ 

Les unités de poids cl mesures suivantes sont les seules ernplo yécs dans le tarif du Zoll-V crcln. 
Le quintal de douane ( Zolt ce,une1·) sert en général de base uu turil'; 

Qùintnl (100 llvrcs). 
Livre. 
Schilf~l,1st (tait dcmcr](:171/2quint,1u\.). 
1'01111c [harengs] (3 qulntaux). 

P1 ussc.' 

Quintal (110 livres de Prusse). 
Livre. 
Last [sel] ( 40G0 livres do Prusse). 1BD4 - 1s:,o 
Schcïtcl (16 rnctzen). 
Pour ln graine do trèfle, le sche{fd 

(89 livres de douane).= H ld. GO 
1'oune(<·hausct plâtre) (1 schcû'els), 2W - 7720 
Pouce carré (1112 <le pied do llh!u). on, eu, 000GB J 
Pied cube._ 0111 cuh.Q301ll 1 
Klnltcr (G pieds de long et de lrnge , 
;'ur 3 pied; de haut). 3 51. 3380 

fil 111 4;00 
0 - 4677 .SchelJcl ( li me tzen ). 222 - 3!i76 

N• 11ou1· la gr.nue de trèfle. le pohls 
du schclTcl (W0 hvrcs de douunci.= 180 k1J. 

l de lu 8111 Ière rhénane 
Pouce enrré ( ancien pouce de 

. (1/12dcpied} Frnncc}. O m. car. 000732 

1 

de D111·1c1c (vie ille). o - 000591 
Pied cube de la Il,111e1c rhéuaue 
(a11c1c1111ic1J de France). 0111 cuh,034277 

Kin fier (6 picdsde long cL de large 
sur 3 1/i picùs de haut). 3 ,1. 1325 

Suc. j Schcû'cl de Dresde (1G melzcn} t031,1 ~00 

Bavière. 

Angleterre. 

50 1,1. 
0-50 

t ses-rs 
la0-01►

~leticn. 37 ltl, 6::,9!, 

Llvre sterling (20 s/ii/li,1gs). fr. 2;.-011 Livre (IG onc.is}. kil. 0-f535 
SH1illi11g ( 12 deniers ou pence). 111. 1-:25 Once (JGdrams), id. 0-028316 
Denier ou penny id. 0-101116(] Quinl,JI ( 112 livres). id. 50-797 
Yurd (3 plerls ). mètre 0--9111 Tonneau ( 20 qulutaux ). id. 1015-940 
Pied ( 12 pouces ). u. 0-304~ ( Mesures pour les /1quidei ). 
Pouce. i,I. 0-02:4 G allon ( 4 quarts ). litre. 4-5f3 
Fatùom ( 6 pleds ). IU. 1-82\) Quart ( t pint, ). id. 1-136 
Yard carrée, ( 9 pieds carrés). mèt. cur, 0-8361 füril autre qu':i bière (pas plus dé 31 112 gallons). id. 143-105 
I'Icd carré ( 144 pouces carrés ) Id. 0-0929 Baril a bière ( pas plus de 32 gallom ). itJ. 145-376 
Pouce carré. déc. cor. o-oers Tonne ( 252 gallons). id. UH-~36 
Pied cube. déc, cub. 2~-315 Lust [gaudronl (12 barils n'Jyanl pas chaçun 
Pouce !d. 1J. O-OI038G plus de 31 1/2 gnl.ous ). i,J. 1717-251 
Load ( tast ; de bois (58 p. cub.) mét. cub. 1-·ile,852 ( Memres vour les marchandise, scche, ). 
Fatlum» cube ( ZI 6 p. euh, ). Id, 6-11(;040 Boisseau ( 8 gaUon$ ). id. 36-344 
Tonneau de mer ( 40 p. cub. ). jJ, t-n268Z Quarter (8 boissem1x). id. iOO-752 

Élal1t•Vni•. 

Dollar. fr. â-35 Yard carrée. nièt. :c~r. 0-8361 
Cent ( 11100 de dollar) vaut i<l. o-Oal a:. r1cd carré. id. 0-0929 
Li vre ( de 16 onces). kil. u-tsas G ullon ( tiiuides ). lilrc 3-785 
QuirJlal ( 112 livres). id. 50-797 Quart. id. 0-9{6 
Once. id, 0-028 Boisseau .[m11rch. sèches] ( 8 gallons ) id. 3{!-237 
Tonneau ( 20 quintaus ). id. 1015-939 - [sel] ( 56 livres). kil. 25-,390 
Pouce, inèt , 0-02, lluril [Poisson] (31 1:2 gallons), id. 119-227 

1 



TABLE Sü:\lMAIRE DE~ MA'nimfü,. 

V 

,1 

:1- 

But <le l'ouvrage 
Observations préliminaire, . 

Mardiawlisc, omises ou 11011 dc110111111{•c:,,, 

l11 oils ndditiounels , 
Surtaxes, 
Droits et restrictions <le uavigutiou, 
l\éimporlalions, 
Déd ucllons ot drawbacks, 

Poui chaque pays: Belgique. VII 
Pays-Bas. id. 
Zoll-veiei«. ifl 
Franco. VJII 
Anglctcn C. XI 
t:lals-UniE>. XIII 

Tuhleau compar alif al phabétiquc des d roits d'en! 1 éc. ~ 
Développements par ordre alphabétique. 207 
Uégimc à l'entrée en France des provenances Ù('E> colonies cl !J0t>~cs::.1011s 

frauçaises. ,fl 5 
llclcvé des marchardises favonsôcs par <les droits différentiels eu 

France. JJ() 
Tableau <les modérations des droits d'entrée en Anglcl erre eu faveur des 

Ma1d1andiscs originaires cl venant des possessions anglaises. 417 
ltclcvo des prohibitions et exemptions à l'entièe : 

E11 Belgique. 491 
Dans les Pays-Bas. 12~ 
Duns les Zoll-V crcin. id. 
En France. {!M 
Eu Auglctcrrc. 42a 
Aux Étals-Unis. 427 

üépertoirc général alphabétique des marchandises désiguècs au Tableau 
oomparatif des droits d'entrée et aux Dévcloppcrncnts. 4~W 

Des droits de sortie en général. •· 441 
Droits de. sortie de Belgique, exemptions et prohibitions. 445 

des Pays-Bas, id. 4a2 
du Zoll-Verein, id. 4~G 
de Fiance, id. 457 
d'Augletcrrc, id. 46:i 

De l'Entrepôt et du transit. 46ts 
Primes ('t Drawbacks à l'exportation : 

eu France. 475 
eu Al\glcteire. .477 

,\ionnaic~, poids et mesures. i78 

FIN. 
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EH R. A'l'A. 
11:ige,. 
4 - ~. Aloès. - France. 

J\ !a note (t ~) subst1t11cz: E11 France I'nloès r.•111rr. d.ms 1~ rlassc 1lrs 
, égétuux ülamcnteux non dénommés. 

1 2 •- 4:{ Crlns •- France. 
rabrlqués pour tamis au lieu tl~ 

lisa:: 
Jll'Oli ibè« 

100 kil.\ 41-00I .1:,-1(1 

Ajoute, : 
Tissus lie crin autres que passornenter!« cl d1apcau, prohibés . 

f,O - • bl Cuivre, minera, - Frnnce 

8tl - 81 l'il -- Uelg,que. 
. fil teint de plus dl' 21 000 mé.resau kll. 

100 kil.\ 0-10 \ 0-10 

lllt lieu. tlu I DO iu. \ 105-00 Usez ; 100 ldl.\tri0-00 

t ,,2 - 1 ,,3 Poisson de mer de la pC:chr natlonalc. -- ,\nglcterrc. 
Ajoutez : eœemp], 

210 ,\locs - France. Subsl1luPi ù lu noie (14) rC'llC•l'i: L 'aloès <'Sl dns•é da ris 
les vég~tau1 ûlamenteux non dénomrnés : le droit rudiqué s'nppli(1uc 
n ux yégotau1. ûlnmcuteux bruts ou simplement d épnuillés do leur pa 
renchyme : 

Blanchis ou prépoPés pour pille à 11upier 100 ru j 2-00 ! 2-20 

328 Substances médiclnalcs non rcpri~c, au tuulenu romparaur. - France. 
après Bezoarûs, ajoute x : 

Êcorces médlelnales non dénomméas: 100 kil 1 48-00I &2-811 

3i:I Riz -Angleteri·c. 
Al4 lieu de; le droit s'applique au riz mondé et en balle; 
Lisee : le droit s'applique au riz non mondé et en balte. 

.387 Telntures préparées•- France. 
Ajo11Ùz: Kermès en grains ou graines d'écarlate 100 kil I t-00 1 1-00 

en poudre ou en pastel: 
des pays hors d'Europe 
des on trepëts 

43\1 Après v<!llassc; <ijoutei: végétaux ûlamenteur , ~ 10. 

Hl Dernière ligne, après lainc,,1·etra11r.l1ez d'agneau. 

kil.! 4-00 1 6-00 
kil. G-00 G-00 
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